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A 

MONSIEUR LE BARON PASQUIER, 

f,UANCELlER DE FRANCE. 

MONSIEUR LE CHANCELIER, 

Au milieu de toutes les idées que le temps déplace et 

renverse, il en est une qui reste debout et immuable, 

c'est celle de la justice. 

Un nuage passager peut l'obscurcir, les passions peu

vent gronder autour de son sanctuaire, mais, l'orage dis

sipé, elle reparaît plus éclatante et plus vénérée des 

peuples, parce qu'un sentiment intime leur dit que c'est 

par eHe que les sociétés subsistent comme c'est par elIe 

que règnent les Rois. 

Jamais peut-être cette grande épreuve n'avait été faite 

d'une manière plus frappallte que dans ces années dif

ficiles oll la Chambre (les Pairs vous a vu passer des 

honneurs de la tribune à ceux du fauteuil ct cIe la simarre. 



Ces occasions solennelles où la Pairie a été appelée il 
rétablir les droits de la justice ébranlée avec les fonde

ments de l'ordre social, vous ont trouvé à la hauteur des 

devoirs que vous imposait la défense du trône constitu

tionnel et des lois. 

A 'ce titre seul l'hommage de ce recueil vous serait dll, 
si ce n'était encore une dette de reconnaissance pour les 

encouragements que vous avez bien voulu donner à mes 

efforts dans l'accomplissement d'un travail dont ridée 

première vous appartient. 

En relisant ici, à chaque page, ces paroles empreintes 

d'autant de droiture que d'éloquence par lesquelles vous. 

avez ~i souvent éclairé ses discussions en les résumant, 

la Chambre s'applaudira de voir inscrit en tète (~es monu
ments de sa jurisprudence, un de ces noms iHus,tres que 

l'ancienne Magistrature a légués à la nouvelle Pairie., 

J'ai l'honneur d'être, avec un profond respect, 

MONSIEUR LE CHA"'CELlER, 

Voire Irès-hulllbic rlll'i~o-oht'i,salll SCl'Vllt'Ul , 

E, CAUC[JY> 



.t\·VANT-PROPOS. 

L'absence d'une législation organique 
SUI' la compétence et les formes de pro
céder ([e la Cour de Pairs laisse entières 
Une foule de questions importantes, et, 
pOUl' qui voudrait aborder leur cxamcn, les 
nombl'CUx projets de loi déjà rédigés s~r 
cette matière et les rapports des comnus
sion~ (!ui les ont lwé'parés pOl.ll'r~ieI~t offrir 
{es eIements (l'un ouvrao'e theOl'Ique et 

. b complet. 

. Mais ce qü'il y aurait en de br~H~u~t 
dans cette tâche nous signalait preCIse. 
ment l'(~cueil que nous avions à éviter. 



"lU AVANT-PROPOS. 

Lorsque le moment sera venu de mettre 
en œuvre ce que tant de mains savantes 
ont tour à tour élaboré, et de régler par des 
lois la juridiction criminelle de la Chambre 
des Pairs, sa tribune ne manquera pas d'ora
teurs habiles qui sauront apporter dans ces 
graves discussions les lumières qui écIair
cissen tles doutes, et l'autorité qui les résout. 

Dans notre travail, au contraire, rien 
n'appartient, rien ne devait appartenir à la 
théorie. Tout se borne à une patiente et 
conscieneie~lse investigation des faits. Les 
questions y apparaissent dans l'état où les 
a laissées la jurisprudence, les unes nette-

, , 1 d A d' ment posees et l'eso nes par es arrets, au-
tl'-::8 encore déhattues et indécises, d'autres 
enfIn seulement indiquées dans des obser
vations incidentes. 

Si l'aIl ne trouve dnIls cet exposé, ni la 
profondeur, ni l'intérêt d'une discussion 
de principe, on reconnaîtra cependant que 
les faits on t: aussi lellr mérite et leur puis-

sance. 
, d "1 Le sens et la portee cs prcce( ents ne 

sc l'enfel'ment pas dans les termes d'un dis
positif d'aJ'l·(~t. Toutes I{~s questions de 
quelq ne Împol'ianCe ont donné lieu, au sein 
tIe la Cour, il des débats plus ou moins 
helldu~, et 1(·s raisons d(:duÎtes en faveur 



AVANT-PROPOS. IX 

de l'avis qui a prévalu, les autorités qui 
l'ont appuyé, la force même des objections 
par lesquelles on l'a comhattu, entrent. 
pour quelque chose dans la valeur des 

- décisions que nous aurons à rapporter. 
Sous ce l)oint de vue, la jurisprudence 

a Sur la loi l'incontestable avantage de pré
senter, à côté de chaque principe, un com
m.entaire qui le développe et un fait qui 
l'applique. 

C'est ainsi que l'autorité même du lé
gislateur a besoin de sc com11Iéter par celle 
des arrêts • 

. ~ plus forte raison faut-il, par néces
s,Ite autant que par déférence, s'attacher 
etroitement aux monuments de la jurispru
dence dans les matières où il n'exÎste l1as 
encore de loi. 

De là ce cuite des précédents auquel la 
Cour des Pairs s'est toujours montrée re
ligieusement fidèle, car elle a compris que, 
dans cette religion du l)assé, était sa force 
et la garantie de ses justiciahles. 

Quoi de plus fort en effet qu'un en
semble de principes et de règles étahlis 
pal' la discussÎon, sanctionnés par les faits, 
confirmés par une tradition non Înter
l'ornpue! 

QueUes garanties plus solides que eeHes 



AV ANT-PROPOS. 

qu'un grand corps de magistrature est en 
(lucIque sorte engagé il maintenir par cela 
seul <lU'iI les a toujours accordées! 

Dès la séance du :31 janvier 1818, à i' ou
verture de fa délibération sur la plainte de 
l\'Irnc de Saint-1Uol'Ys, l\1.1e Chancclicr Dam
hray cxposait, à cct égard, la situation de 
fa ChamfJl'c dans des termes auxquels il 
n'y a ricn à changer après vingt ans et plus. 

\ r ' J' . 'l' 1 ' « ~ ucnne 01, (Ismt-I , n a encore (e-
H terminé les for:mes qui seraient suivies 
« pal' la ChamfH'e des Pairs dans l'exercice 
« de la juridiction que lui attrihuent les ar
«ticIes 33 et 3,1 de la Charte, mais cette 
« juridiction ne pcut l'ester sans efl'ct par le 
« défaut d'unc détermination précisc dc ceS 
(d'ormes. II ne peut s'ensuivrc que la Challl
« I>1'C, à l'égard des crimes dont fa eonnais
« sanee lui cst attJ'ibHé(~, l'este sans moyell s 
«de cOIHlalllIlel' ou d'ahsoudl'c. D'ahord il 
« existe, dans le Code d'instruction crÏllli
( nelle, des l'{~gles générales de pl'océdu1'e 
« qui, 1:ians compl'omettl'e la dignité de la 
« ChalllTn·p, !H'llVCIll: s'appl'Opl'Ïcl' au jllge-
« ment d'ullc nIl'aÏl'c pOlll'.'Hlj\,j(~ devant clIe. 
« Ensuite la prelllii~re afl'aire qu'dIc a jugée 
(( a fOl'lIl(: dps })}'c'cl/dents qui ppuvent êtl't1 

( consul t(:s (lycc a\'an tnge. Celle-ci ell fol'~ 



AV Ai'iT-PROPOS. XI 

«fiera de nouveaux, et de ces acquisitions 
«successives résultera pour l'avenir uu 
« droit pl'écieux, où la Chambre trouvera 
«des règles de conduite apl)licables à cha
« que circonstance.)) 

L' opinion commu~e, il est vrai, sup
pORe à la jurisprudence moins de fixité 
qu'à ~l~ loi: mais la sagesse d~ la C~ur 
des i an's a su mettre cette presomptIOn 
en défaut; ct sur des points de la plus haute 
gravité, tels que la fixation de la majorité 
}'cquisc 1)Our condamner on verra les prê-TI' cel ents de la Cour rester invarÎahlement 
Conformes à la rl~gle qu'dle s\~tait posée 
(le prime aborlI, pendant que la légis1ation 
du droit connnun subissait, à plusieurs re
prises, des variations importantes. 

(~ , " 
lette epreuve de l' e~q)l~l'ience peut ctrc 

eonsidél'ée comme plus coneluantc encor\.' 
pOUl' la jurisprudence que pour la loi; cal' 
les prescriptions du législateur se main
tiennent par leur prop~e foree : Ie~ cir
Constances (loivent se l)1iel' il. cc qU'Il 01'· 

donne; ,mais les pl'ée(:dents judieiah:es. ne 
se VCl'petuent que lorsqu'il~' a COllYIcll.OH 

pleinement acquise qu~ils sont fontll~s PB 

jllstice et en raison. 
Pal' el' motif mt\me il convenait Üe iais-



XII AVAI\T-pnOPOs. 

sel' à la jurisprudence de la Cour des Pairs 
le temps de se fixer et de se mùrir avant 
d'en présente}' le tahIeau. 

Les dernières années qui vÏennent de 
, ' l ' " Ih e s eeou el' n ont ete ma eureusement qll' 

trop fécondes en événements propres à 
compléter cc qui pouvait manquer encore 
à la pl'atÏq ne judiciaire de la Chambre: 
le seul procès d'avril ofIhlit il résoudre la 
plupart des questions qui se p]'oduisent 

ordinairement dans les aflaÏres cl'ÏminelIes, 
avec d'autres, IJÎeIl plus embarrassanteS et 
bien plus graves, qui ne se l'eproduil'ont 

peut-être jamais. 
L'exposé des décisions qui se rattachent 

ù ces dCl'nièJ'cs questions ne sera cependant 
pas sans utilité pOUl' l'HvcnÎl', cal' c'est SUl'" 

tout claBs les cÎrconstances di!IiciIes et im" 
pl'(;yues que se manifeste l'esprit qui anime 
une grande asscmTJléc; c'est lorsque touteS 
les passions sont soulevées autour d'clIc 
que ses résolutions donnent la mesure de 
son attachement à ses devoirs ct de son zèle 
pOUl' la justice. 

Les IH'écédents de la Cour des Pairs ont 
ùé longtemps assez peu nomùreux pOUl' 

que la mémoire de ses memfJre5 pùt en con
server sÙl'ement le dépôt; mais ie tempS, 
qui consolide les institutions, renouvelle 



AVANT-PROPOS. XHl 

les honunes et à mesure que la masse , , , l 
des faits à recueillir s'est augmentec, a 
Chambre a déjà perdu plusieurs de ceux 
qui ont concouru ù. fonder les pl'cmiel's 
monuments de sa jurisprudence. La tra
dition orale des formes judiciaires est 
d'ailleurs moins facile dans un corps poli
tique qui ne juge, pour ainsi dire, qu'acci
dentellement, et dont les sessions crimi
nelles sont le plus souvent séparées pal' 
plusieurs années ll~intel'vane. 

De là le besoin qui s'est fait sentir de 
l:éunir et de coordonner les précédents 
epars depuis un quart de siècle dans les 
procès-verbaux judiciaires de la Pairie • 

.. ~Iais ce n1est pas seulement à cc besoin 
matériel de classement qu'il y avait lieu de 
pourvoir. 

,E~ voyant jusqu'ici la Cour des Pairs 
redulte en quelque sorte à ne prendre con
seil que d'eIIe-m~me lorsqu'il s'est agi de 
statuer en matière J" udiciaire, on a pu 

. d'A craIn re qu un peu d'arbitraire ne trouvat 
accès dans les délibérations qui ont réglé 
les formes de sa procédure. 

Pour détruire cette crainte, il suffit d'en
tr' ouvrir les pOl'tes du sanctuaire des juges, 
et de montrer comment ce code des pré
cédents, repris à tant de fois différentes, à 



XIV AVANT -PROPOS. 

des époques sÏ diverses, sous des imIH'es
sions si variables, sc trouve cependant em
pl'eint, dans son ensemTJle, .In même esprit 
de dignité, de modél'utÏon, de justice; 
comment enfin la Cour des Pairs, en l'ab
sence même d'une loi qui lui fùt propre, a 
toujours cherché dans les lois générales, et 
dans le droit commun, la TJase de sa juris
prudence souveraÏne. 

C'est ce que M. le comte Portalis exprÎ'; 
mait si hien, dans fa!faiee d'avril, par ces 
paroles: 

« La justice, disait- il, ne consiste pas 
l ' 'd d' ., 1 « sen cment a pl'oce el' une manlere que-

« conque au jugement des accusés, mais à 
, l ' ' 1 . i'. • « y Pl'OCC( el' sans s ecartel' {e ce qUI laIt 

(\ la substance de tout jugement, de ces 
(\ formes essentielles qui seraient obIiga
c( toÏl'es lors Il1l~mC qu'elles ne seraient con
« sacrées par al/cuue loi; qui ne sont point 
« (l'institution llumaine, mais de (h'oit na
l( turcI, et {]lW fes lois positives ont pour 
«( objet prindpal de faire p)'évalojr et de 
« sanctionncl'. Si la COHl' des PaÏJ's s'est 
'( quelquefois (:I(~v(:(~ au-dessus de certaines 
« dispositions des lois éerite~, ce n'a point 
( été pOUl' dérop;(,1' au dl'OÎt naturel, mais 
(( pOUl' Y revenir; ep n'a point éü; pOUl' faire 



AV ANT - PROPOS. xv 

~(un vain acte de puissance et se soustraire 
« arhitrairement à l'ol)éissance qui est g(~-
« néralement due aux lois, mais pmui faire 
« prédominer sur elles, selon la nécessité 
« des circonstances, les principes généraux 
« de cette loi suprême du genre humain que 
<des hommes n'ont point portée. Elle l'a 
«fait pour combler les lacunes de la légis
« Iation existante, ct alors encore eHe n'a 
« procédé qu'en se conformant aux pl'es
« cI'iptions dc cette loi.» 

, Le recueil méthodique des actes de la 
Cour pourra servir, à la fois, à mieux. faire 
~olll~aÎtre le l)assé, à éclairer le présent, et 
a preparer des matériaux l)our fonder plus 
tard un C0l1)S (le (lispositions h~gislatjye:'. 
qui, mûries par l'étude lIes faits accomplis, 
trouveront dans les précédents sur lesquels 
elles pourront s'appuyer, cette autorité de 
l'expérience que les lois n'acquièl'Cllt ordi
nairement qu'après une lahorieuse épreuve. 

1\'1 ais , lors 1ll~l11e que le législateur aura 
parlé, l'autorité des précédents ne perdra 
pas pour cela toute son iml)ortance; on 
sera toujours forcé ù'y avoir recours, soÎt 
pour rechercher resp;'Ît des luis que la ju
risprudenee aura prép~n·ée5, suit l)our sup
pléer à ces laeunes q He toute législation 



XVI _'\ V t\NT-PROPOS. 

laisse après cHe, et qui deviennent néces
sairement plus nombreuses à mesure q~e 
l , , 'l' 'h h' , .J" d on s e eve a ces autes sp cres ou . III e-
pe,ndance mutueHe des grands pouvoirs de 
l'Etat exige plus de ménagements dans les 
règles qu'on leur impose. 



LES 

PR.ÉCÉDENTS 
nE LA 

C01JR DES PAIRS 

HEC'CEILLIS ET ~US EN ORDRE. 

DE LA COnR DES PAIRS EN G~NimAL. 

. La Charte de 1814 n'avait pas donné ù., h~ 
Chambre des Pairs assemblée pour connaltl'e d at
fai~'es criminelles la qualilication de COlll' tles 
Palrs. Cette expression ne sc rencontre pas non 
plus dans les Vt'ücès-ycrbauK des premiers procès 
déférés à ln. Chamhre; c'est, en effet, la Chambre 
des Pairs qui iu~e dans les cas de sa compétence, 
comme c'est ln. Chambre des Pairs qui délib(\rc en 
matière législative. Cette unité, iUl\i\isiblc quant à 
l'essence et à la composition de la. Chambre, avait 
paru d'abord devoir s'étendre également à son orga
nisation et même à sa procédure. C'est ainsi que 



2 DE LA COUR DES PAIRS 

l'ordonnance du 11 llO,'embre 1815 avait cru pos
siblc de COIlSCnel', pOlir les jup;emellts, les mêmes 
formes que pOlir les propositiollS de lois, sauf, 
néanmoins, la division de la Ch:ullbrc Cil bureau:': 
et la manit~re de recueillir les votes. ((Il n'est pas 
(~nécessaire, disait M. Ic duc de H ichcIieLl en pré
« sentant cettc ordonnance, Cjue, pour exercer 
« sa haute juridiction, h~ Chambre soit organisée 
« comme un tl'ibnnaI ordinaire. Les formes que 
« vous sui,-ez dans les propositiolls de lois, et pOlir 
((. juger en quelque sorte cclIes qui 'iOI1S sont pré
\( sentées, sont sans doute assez rassnrantes pour 
« jugcr un homme, qnelle qu'ait été sa c1igniüÇ

, q~le! 
nqlle soit SOI1 grade)). Cependallt, ladisCllSSJllll 
mème qui s'éleva dans cette séallcc lit reconnaître 
que les formes établies pour la djscw;sioJ~ parlemen
taire des lois ne pouvnient pas s'appliquer, sall~ de 
0T<lyes modifIcations, au J'~lgen1('llt dcs accusés; et 
~ ~I , 

dès le lendemain ulle seconde ordolluancc vint de-
vcI0pPf'I', on pIut<lt modifier la pl'cmi(il'c, Cil rendaIlt 
appIicnllles aux procdurcs à iustl'ilire ct ù jug~r 
pal' la ChamIJre des Pairs les formes principales re
gIées pal' le Code d'instruction crilllillcIk~ pOilr ~es 
cours spéciales, lIotammcnt cu cc qui concerne l'm
ter\'cntioll du ministère public, fa publicité de; 
dt:bats, la liberté de la défensc, l'audition des te
moins et la dé!lh,~rati()n de l'aJ'l'tt. 

La pensée <lui IJlùida à ces pl'cmiôres règles 
de procédure sc tl'Oll\-C Cxpl'Îlllée tout entière d:tI1S 

ces lIobles paroles de .\1. le C!Jallcdicl' DambJ'ay: 
« II est notoirc <jlle la Chambre des Pairs Ile pellt 

« vOliloir que la justice; elle ne pcut chercher que 



EN GÉNÉRAL. 3 

tda vérité: mais eUe ne doit la recevoir que des 
(t mains de la loi et dans les formes qu'eHe a si sa
(t gement établies. Si ces formes ne sont pas pour 
(tUous de stricte rigueur, eUes sont au moins d'é
Idroite convenance, et il est dans votre intentioll 
(( de conserver tontes celles qui, dans les tribunaux 
(t ordinaires l sont protectrices de l'innocence, tuté
tt laires de l'honneur et de la vic des citoyens. }) 

Toutefois cette séDamti~n dps formes' iudicinires 
d'avec les formes législatives fnt quclCp.lC temps fi 

s'achever, et on trou\'c . encore quelque ulélnngc 
des unes ct des autres dans les premières affaires 
jugées par {a Chamhre. C'est ainsi que le procl1l'cur 
génél:a\.' délégué pour exercer près d'dIe les fonctions 
du mHllstère public, consen'a jusqu'en 182. 0 le titre 
de CommissaiJ'e du Roi. Par une autrc eonséqllcncc 
du )~lême principe, les procès~verba\lx des séane,es 
secretes en matière indiciaire furent dressés d a
hO~'d pal' les secrétaires de la ~;cssion !égislatj"e, 
qU! eonservaient également lems phces au hureau, 
~eme dans les audiences puhlilluCS de ta Cour. En
fm, les arrêts étaient intitulés ainsi: It La Chambre 
'(t des Pairs, constituée en Cour de justice, déclare 
Il ou, cO~ldal11ne, ete ... Ce n'est qu'en 1820, I~l's 
de 1 affaIre Louvel, que le mot de COll/' des Pazrs 
apparut pour la première fois dans l'ordonnance du 
Roi portant cOl1\'ocation dû ia Chambrc pOIU' juger 
cet accusé: (c La Chambre Ües Pairs constituée en 
~t Cour des Pairs, ('st.il dit dans cette ordonnance, 
\\ proc~del'a salis déL\1 au jugcment du nommé Pierre
tt LOUIS Louvel, ctc.}) Denuis ce moment, le nom 
de Cour des Pairs a tm;jours été f'mploy(~ pour 

1. 



4 DE LA COUR DES PAIRS EK GJ~NÉRAL. 

désigner la Chambre des Pairs siégeant en tribu> 
nal, ct la Charte de 1 830, ] Hl!' son article 22, ~ 
consacré cette distinctioll, en spécifiant le cas ?ll 
la Chambre' des Pairs, réunie en Cour de justIce 
d l" "Il l ' '1' tlue ans mterva e (CS seSSions, ne peut excrce 
des fonctions judiciaires. . 

C' . .' 1 t ï ItlOllS est cette partIe Si II11J)ortaute (CS at n.H 
constitutionnelles de la P<~irie (Fle nOliS allons eS' 

d f: . , . , "15 les sayer CaIre connaItre, en SUlvallt pas al>' 
. . d " 1 d . . à soll prece ents qUI resu tel1t cs pro ces soumIS' 

jugement. . . ' la 
X ous trmtet'OllS, dans la prcmIère PartiC, de 

constitution de la Cour des Pairs. 
La secondc comprclldra ce qUI concerlle ses 

formes de procéder. 
Les précédents spécialement relatifs à facctl~!l' 

tion et au jugemcnt des .Ministres seront l'objet 
d'une troisième Partie. 

.. ce Enfin nous rattacherons, comme alllle):C, ,1 f 

recueil, Ull exposé des formes suivies pOUl' la l'e" 
pression des oflènses commiscs envers fa Challlbre 

des Pairs. 



PREl\11È'RE PARTIE. 
,,' 

DE LA Ç:(j'%STITUTION DE LA COUR DES PAIRS. 

Avant qu'une cour de justice puisse procéder à 
aucun acte de juridiction, il faut, 

1
0 

Qu'elle ait une compétence déterminée; 
.2° Que les membres qui doivent la composer 

SOIent légalement instituts et connus; 
. 3°. Que son organisafon soit complétée par l'ad
JonctIon des accessoires qni lui sont indispensables 
POUl' renùre la justice. 

TITRE l'n
• 

DE LA COMPF.TENCE DE LA CHAMBRE DES PAIRS. 

Les pl':mières (!uestions à examiner au sujet de 
la formation de la Chambre des Pairs cn cour de 
jüstjcc~ e.t sans contredit les plus illlport~ntes, sont 
cel~es. qUI concernent sa compétellce. Il il en est pas 
(1'11 alCllt donné lieu à ne plus "ifs ct il de plus iré
quent.s déhats.' ct on pellt même ~lirc que les :\~Itrcs 
questIOns devlennent pins OH mOIl1S gra.ves smnll1t 
qu'eUcs ont plus ou moins de rapport ayec la com
pétC'llce. C'est ù'aiHcms l'ordre établi par la Charte 



DE VI. COMPÉTENCE 

elie-mêmc, car :oans s'occuper de tons les détails 
relatifs ù l'oq!;al1i~jation de cc haut tribullai et à ses 
formes de ])l'~~céder, cHe n'a vu qu'un seul principe 
capital à poser, celui Je la compétellce de la 
Chambre des Pairs. 

En enèt, cc principe Je vie ne pouvait restcr 
illactif et stérile. Fécondé par de mémorables discus
sions, il a suflÎ pour devenir le germe d'un code 
complet de procédure. 

Mais ici l'importance même du sujet nous oblige 
à étahlir qucIqnes distinctions dans son examen. 

La compétence de la Chambre des Pairs pCllt 
t\tre considérée Cil principe ou Cil action, en dIc
Tll(~l11e Oll dans ses dI<:;ts. 

En principe, if .Y a lieu de rechcrcher à quels faits 
ct à queUes personnes eUe s'étend; dans quels cas 
fa juridiction de la Chambrc des Pairs est faculta
tin; 1 dal.s qucL cas eHe est nécessaire. 

Quant aux efIets de cette cOl1lp<5tencc, 011 pent 
sc demander, d'abord, comment la Cour des Pairs 
petit ètre saisie, ct, en second lieu, COllllllCllt clic. 
peut se dessaisir; (bw; <Juelles formes et à quel 
moment doi.cnt hrc proposées ic~; exceptions fon
dées SUl' lïl1cUlllpétCllCC; enfin, <jui pCl!t proposer 
ces exceptions et qui Cil reste juge CH définitive . 
.Mais ccs demii:rcs questions, (lui reutrent clans les 
forllles dt, procédure, seront traitées plus tard,_ Il 
su/lit maintcllant d'indj(ItICl' les I)riucipcs sUl' les-t , 
{lllcls l'l'pose la compétcnce de la. Chamhrc, en re-
;-jcn"allt pOUl' 1I1l chapitrc à part CC' 'lui coucerne 

!'('\{;Clltl()ll de: l'article ·1 -; de la ClHn'te relatif aU 

;ilgcllH'lIt des Ministres. 



DE LA CHAMBRE DES PAIRS. 

CHAPITB.E PRo 

DE LA Cm,lpÉTENCE DE LA CHA)!BRE DES PAlRS À RAISON 

DE LA QU.\L1TÉ DES PERSOI':ë\ES. 

Î 

Dans l'état actuct de la législation, les seules 
personnes (lui soient nécessftirement justiciables de 
la Chambre des Pairs, ù. raison de lCur quaEt<!, sont 
les Pairs de France eux.-m{~mes, aux termes de l'ar
ticle 29 dc hl Chartc, ainsi conçu: 

~tAucun Pair ne 1)C1:t ètre ftlTèté quc de l'au
~I torité de la Chambre, ct jugé l;ue par cHe, en 
Il matière criminelle. ,) 

~'est en vertu Je cc principe que la compétence 
oblIgée de la Chambre des Pairs s'étend à la per
sonne des Princes du sana nui d'anrès l'article 2 G v' J' 1 
de la Chartc, Il sont Pairs par droit de naissance.~) 

Une règle aussi nettement posée ne pOUYaIt 

d.onner lieu à de graycs dif1Icultés dans l'applica~ 
tIon: cal' tout l'examen de la Cham hrc, pour l'econ 
nattre sa compétence en cette matière, sc borne à 
vérifier si l'inculpé qui lUi. est déiëré jouit en effet 
de la. (lualité de Pair de France: cependant) à cet 
égard même, plusieurs qucstions ont dl~ià été sou
levées. 

D'abord se présentait ceHc de savoir si la qua
lité dc Pail' suffit pour ~1.11toriscr celuI (lui s'en trome 
revêtu à rédamcl' la l)réJ'ooati\c établie par 1'ar-
. l t) • l 

tIc c 2..9 de la Charte, bien qu'à \'<1.1son te son <'l.ge, 
ou l)our toute autre caU~iC l i\ n'ait pas encore étc 
admis à ol'endl'c séance ùans la Chambre. 
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C l • f . , l . 1 S 31 M· C est ce qUI ut exammc, orsqu eu . o't-

Cl r d 1 1 l' o'é de vJOt) comte Jarles e Monüucmllcrt, ,\lors Ut) icr 
l ' l ' r> le 11\'cll1 et-un ans sen ement l'CC ama, t'omIn" , • 

. ..,'. . 1'" en qUit droIt dont 11 lm fùt 11e1'l11ls de sc preva 011 " I. 
lité de Pair de France, celui d'être jugé l;al ,1 

Chambre. rh-
On fit observer que l'article 29 de la Chn:'te d~5 

vait pour but que de garantir le libre exerCIce l' 11 
. , '. '1 l" ,,> ct lO. fonctlons lmposces aux Pairs (c lnU1CL, 't 

l cl ' l' P , f' onvalCll (eman ft SI cs lcunes aIrs sans onctIOns p p.l\' , le ,1. 
se préwloir de la. même prérogative; malS Ille 

. " l' l ' , ('" J Je (1 meme qUI avaIt sou cve cctt~ {) llcdlOll l'l' .i, 
, , .1 l' l 'l'lot ' Decazes) s cmpressa uC (,CC arcl' (lue, 'l' 'e Ir 

l ' '1" " ! ' h 01 Ul, 1 n aVaIt pas {tou tc un SCII ll1stant q nc <, e 
t'A .' , . ' '1 er~Ol1t1 ' ne ut leI competente a nnson oc a p J • 

T '1 d i P" T • • 't aS IJer-1 ... nonneur e la aine ne lUI panUSSUl P 't 
, l ·~str3J mettre qu aucun (e ses lIlemhres 1;Ùt être sO' l 

. . 'l' ' l . l '1 ' '1' ,,-cn11)lc 
n sa 1Ul'lUIctlOn; et :Olllll1? all~ O?IC; 1 Clhut, co: dll 
de l Angleterre ou Ic f!ts aIne cl l!l\ l\ur l:st ~ " 

. t' ! ".. • \1 i "1 COll. VIvan meme tle cc Germer, justlCla ).e hC h 

des Lord~. . , . ., ,ard. 
Ce~ a:'~~ f~lt appu~e l~ar M.le comte cIc, ~ast 'est 

~tLa llH'ICllctlOn cOlltéree à la Com des hUfS 11 1 • 

't bI' d' '\ 1 i"" ,{ (les ((pas c a le, It'li, (ans mtcret personne , 
1) . . l l' . d l 'Is too t 

t\ alrs, mms pour a (Igmté u corps ( ont Il , 

P t , Tl' "1' l'CCUS, ~t. ar le .... Importe peu qu HS SOIent ou non .', , 
'i ['[' "1 . 1)' n ' 'c kUl tq SUint qu 1 S sment . :UI'S pOUl' (ple la j ~Ur1 . 

~tdemande compte de:; délits (llùÎs POUl'I';',;ClI t COIll" 

~t mettre .•• 
Un seul opinant (M. lc comte de Pontécoulant) dé-

1"1' "1'" , . (JO 110 
C " a qu 1 n etaIt pas convamCll par ces raISonS: , 
pouvait à SOIl avis regarder comme Pail' ceIni qUI 
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liC remplissait pas les fonctions Je la Pairie, qt~i 
n'avait pas prêté de serment, (lui n'avait pas ~e dl'?It 
de siéger dans la Chambre. S'appuyant sur lC pt'm
ciP.e qu'il n'y a de priviléges l:aisonllabI~s que cc.~n: 
<lm sont iust~fiés par les fonctIons que Ion remplit, 
il soutint'(IUcles Pairs HOI} reçus n'avaicnt pas besoin 
de prérogatives. Quant à la fIetion qui faisait passer 
immédiatementie fIls, quel q lie '[lit son àgc l auxlie~ 
et l)lace de son père, il pensa (lu'eHe ne pouvaIt 
ètre admise, et que, jusqu'à fa mntorité fixée par la 
CL~arte, les fils de Pairs n'ayaicllt qu'nne Pail'je no
mI~1ale, gU'ulle simple expectative, qui ne pou
VaIt leur donner ni droits ù e~crcc\' ni fonctions à 
rem plir~ 

M. ~e baron Mounier répondit qu'il n' était P~):s 
p~us dIsposé ~1ue le pl'éoninallt ft admettre des pn-
, l '· L • 

'I.eges qUI ne seraient ll:lS a\'o~lés pal' la raIson: 
mais n'est-il pas éminct;'tllcnt ra;sollnahle qne la 
C!:amlwc ~es Pairs, qu i co tlsti'lle l'un des troi~; po ll
VOll'S de l'Etat, soit entoHr':e d'une considération à 
l'abri de toute atteinte? Or, CC n'est pas seulement 
dans ses membres actifs que son honneur peut être 
compromis: le Gls d'un Pail' décéclé Ile fait- il 
d?llC pas partie de la Pairie? Si on lui refnse à 
vmgt ans le titre de Pair il ne l'aura pas davan
tage quinze jours avant sm; entrée dans la Chambre, 
et il POUlTU se 1'(1i1'0 nu'aq jour indiqué pOlll' son 
admission, il sc tron\'e détenu par b fait d'une 
juridiction étrail();èl'c. . 

c c, c . ' J' ;, 1 On1ol'memcnt Ù. cc dermct" aYfS, 1 arrct ( c com-
pétence du 19 septembre 183 l posa ell pl'illl'ipe 
((que le droit de n'titre iugé que pHr hl C;lambl'e en 
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l,' e 

. " ,. Il l ' . h (lun lte . 
tt matIere cnmmel e est attac 1C a < 'll 

l" t '\cqUISC, 
~t Pair, du moment que celte (pm Ite es ,. ':{'Iei' 1 ,. vell 

Il ne restait donc pIns à cet égan qu '\ Moo-
en quehplc sorte les titres de )1. le comte (C, r oW 

talembert. C'est ce que fit la COllr, pal' les troIS C 

sidérants qui saivent : ,\ tC~, 
C 'd' ''l' 1 l " 'C' llro l UI , tt onsi erant qu h re.-tLte (es pICC:; ï' 'lne 

«que le comteCharlcs de Montalemhcrt est il ~ relU-
ttdu comte René~~larc~Maric-A\1l1c <le Mont,t 
«( bel't, décédé Pair (le France; ,leIl1-

((Que la. Pairie conférée an comte de MOI:t,létllit 
« bel't, par ordonnaEcc royak (1u ;) mars 1 H: J" fllW , , l' '1" '1 1 \\11 ÙC « cons11tllCc wrcmlalre, a la cLlargc par 

(! der Ull majorat; , r le 
Q d' , ")l'c pa (\ ne, cette con Itlon ayant cu, n'ml 1 deS 

d '~ lb" "\ ll),'r t 
:\comte e diontacnl'Cl't <UllSI qlll :1I,I~ '9.0' 

((Lettres p:te,nte~ à,l~i déli,\T~es le :!. 0 ,i,~11 v](~r .\! di
~(son fIls allle a etc illvcstI, a son l\clTS, dc 
(~gnité de Pair de France, 

(La Cour se déclare cmnpélcnte,)) , ,wût 
B' , '1 "l' l' S\\1 len que cc preccl cm, lpH :~ app t<pi<l 1 sOli 

P ' h" ,1" , 1 l ,n de '\ . aux aIrs. ereultalres, ,ut pen n W~ltlCOl 1 1 
, t .1 '1 l ' dl' l' 1 h :; l, Impor ance uepms a 01 n 2!1 (CCClll )l'(, ,.,o(l~ 

n'est pas néanmoins sans application po:~.\h\c "dte 
l'empire de cette loi, Car, Jans ks ('ol)(\itlo llS <\,11 Cll' 

impose aux choix. de la Couronne, i \ en cst. qlll V fC' 
t ' l' '" \ ' , ' <\ ailS ven etre rcmp les asalll i age ( e '.'1oge-l'lll 'Oil1S 

volus, et, d'aiHcurs, lin intcrya\k plns OU ,11,' tiOl1 

l '), 1 \ 011'1\1<' 
Ollg peut tOUjours s eCO\liCr entre a Il ~, '0 111' 

ro ,1 ' c, l l' " 1 l)' ,t \ Ille l ~a e qUl COlllCl'C a (Iglll\c cc .ur, (. ,1'1\0' 

plIssement des fOI'Jllalitl~s pi'e"i('l'Îtcs pOlll 

mISSion. 
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Si le dl'oit d'être jugé par la C~lambl'~ a été.re-
connu pOur les Pairs non reçus, il devaIt en etre 
autrement pour les Pairs (lui ont cncouru la dé
chéance persollnelle de cette qualité, par dé
mission, ou par refus de serment. Dans la première 
hypothèse, il s'aÇ!;i~sait de ilxer l'épo(lue à hHlueIle 
les jeunes Pairs c'o!111uencaient ~t user de leur droit; 
dans la deuxième, de (létenniner celle à laquelle 
les Pairs démissionnaires, on réputés tels, devaient 
cesser de s'en prévaloir. 

La loi du 31 août 1830 avr.it décidé (PIC tout 
Pair qui n'aurait pas prêté, dans le délai, d'un Il,lOi,s " 

le serment prescrit nar ladite loi, seraIt conSIdere 
comme pCrS()llnel\e~1eIlt déchu du (!l'oit de siéger 
dans la Chambre des Pairs, 

Ce délai n'était pas encore exp in: lorsque )1. le 
Comte Florian dc Kero'orlar écrivit, le 23 sep
tembre 1830, à :\t le l)résiclent de la Chambre, la 
let!re pu~liée dans deux journaux les ~;; et 2. 7 d~1 
'ilC111C mOlS, ct ù raison de laquelle il fut tradmt 
~ e~ant ia Conr ùes Pairs par une ordonnance du 
lOI du 9 nove!llhrc suivant. 
.. La. question à résoudre (5tait celle de savoir 
SI, par reflet mèmc du l'dm de serment contenu 
dans la lettre dont il s'ao'it, le comte de KergorIay 
~tva~t pcrdu la. tlualité J~ Pair de Fran~e, ,ou s'il 
<l~~U~ ~On5Cl'\"~ cette <lualité jus<Fùt l'expmttlon du 
?CIaI fIxé pal' la loi (Ill 3 l aoùt : en d'autres termes 
Il ~'agissait de décider s'il bilait sc reporter ù l'époquc 
Ou le (!élit avait été commis 0\1 ù. l'époque de la 
p~ursUltc, POlll' apprécier eu cette matière la com
petence de la CUllr. 
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Nous allons extraire 
cès-verhal la discussion 

cl )rO' 
textuellement II 1. 

. l' , sUlet. 
qUl eut lCU a ce 

\' ) observe 
Un des opinants (M. le duc de Pras 1I1 " ilS sa 

que le Lldit ne réside pas dans la kttrc, m~m d~ Ecu
publication; c'est donc au moment où cc:tc, p~o qua
tion a eu lieu qu'il faut rechercher (lucHc ct:lIt ,3. ré
lité du comtc de KerO'orlav puisque c'cst de 1 :lp?-

t> J , (tenCe, 
ciaiion de cette qualité que clépcnll la con~pl .' 'la..r 

1 1: "l'nOI 'J 
Or, par le refus de serment, le comte (te ~'v r ure, 
a cessé d'être Pair, et ce refus, constat(; par sa le, lni 
est antérieur à la publicalion, A la ,,(\rit(\, la 01 é 

1 ' 1 'l' \ '1 "1 renonc ., accore aIt un (Cial pliS dClll li, maiS 1 y a . . 'c' 
f I' "1 1 . l '\ '. Ms pl 

et SOI: re us m,1 ~ ot: c (f(:I~ l,e sc preva 0\1. 'ln\ il ~l 
rogatlves attacllces a la Pamc, Lorsque p!\l~' t. 'Illi. 

hl' 'J '\" l ' "rc (luI pu le sa Icttre, 1 navalt 1> US aucun caraCIC ' , ,il 
1 "1 1 . \" ., 1 1 l ' 1)'\11'5, t.o\:nat le (l'Olt t i~:r~ )uge pa\', m Conr (es, ,', S, La 
etaIt redevenu )ustlclable (\es tnhunallx ord[\1,lllC '1' 

" once 
Cour des Paifs est donc Incompétente pour pron 
sur le délit qui lui est imputé, ' 

l1 . ( l' ) c'WllC, 11 autre opInant M, le comte Porta 15 ~ 'e 
au contraire, que la qualité de P,ür :l\1\l<1rtcll:1Ït CI1C~l 1 

1 U' '1 HoI 
au comte oc KergorIay au moment t\e la pUIJ1IC'_t 

de la lettre, et Clue par COllsé(luent b Conr el" 
, ' , l ', 1 (e-

competente. La loi, en effet n"l p'iS attache a , .... , • .• Ill" 
ché:\nce an refus cie serment, mais à la non_vrf>st,lt tle ne serment dans le délai qu'cHe a t\t;tcnnim;, Tant q '(( 

cl 'l' ., ' . , " l"lbol 
ce e,al 11 etaIt pas expire, le Pair, (!lll avait ( 'cl' it 
l'ef' " 1 1

0 
use, pouvaIt revenir sur son refus, ct SOI .é-

sub' , . L . nOS' Slstart tout entier. a 'tlublication (1t10ICjuC l ,{ '1 
, , \ \cIl' ' 

neure au refus, est ,mt(>riclIf(' ~l l'expiration t \l ( on 
Le ·j'\'t "1' l ' l'\n~ (c 1 ~ Sil en CXlstc un, a (,one t;t(: COI1Ull!S (1" " slÎ 
temps ou :I.e comte de \"::crr;urÏ:iy (:tai \ encore Ill' C le 
de toutes les prérocyatives 'tIc t~ Pairie: i\ a dollC 

l 'cl'" b (rOIt ctre Jugé par la Cour (\cs Pairs, 
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, Un troisième opinant (M. Je comte de Pontécou
Iant) aioute que les lois rigoureuses s'appliquent tou
jours dans le sens le plus restreint j or cc ser;lit é\'i
demment étendre la disposition de la loi du 31 aoùt, 
que de Elire remonter la déchéance qu'cHe prononce 
au jour du refus de serment, lorsqu'eUe ne s'applique 
qu'à l'expiration du délai. Le noble Pair pense dOllc 
{lue la Cour est compétente. 

Un quatrième opinant (M. le comte de Bérenger), 
estime que la question soumise en. ce moment à la 
délibération de la Cour se divise réellement eu deux 
questions distinctes, l'une générale et applicabIe à 
to~s,Ies Pairs qui n'ont pas prêté le serment, ra~tre 
speCiale au comte de Ker<Torla'\7. La première COllslste 
" t> J 1 l' a savou' quels sont précisément les eilets de a (c-

chéance portée par la loi du 31 août; celui qui n'a 
P?S p,rèté le serment conserve-t-iI encore la Pairie et 
n ,est-Il privé que du droit de siéger, ou bien cesse-t-il 
reeUement d'être Pair? Cette question générale a été 
l'envoyée à une commission, ct il est peut-être à re
gretter que cette commission n'ait pas cncore fait son 
rapport, et que la Chambre n'ait pas été mise à même 
de p~·Ol1oncer. Quoi qu'il en soit au surplus, c:tte 
-question, que le noble Pair n'hésiterait pas à déCider 
-dans le sens de la déchéance absolue, peut être laissée 
de côté sans inconvénient grave. Quant à ceHe qui COI1-

'cerne spécialement le comte de KergorIay, et qui porte 
Sur sa qualité au moment de la publication de la 
lettre, l'opinant s'arrète à la pensée qu'à ce moment Je 
CO

m:e de KergorIay avait cessé d'être Pair. Si en effet 
la 101 a laissé aux l)airs un délai d'Lm mois pour dé
Ii~(5rer sur le parti qu'ils avaien t à ~rendre,' cela n' eI~' 
peche pas {l'le celui dont la conSCICnce s est trouvee 
sllf!isanllnent éclairée pour ne pas attendre l'expiration 
de ,ce délai ne soit lié p:u la déclaration qu'il a t:1ite, 
et Ion ne voit pas sous quel prétexte on pourrait i'aô-
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o pa-

o 0 n (tUI np 
mettre à revenir contre une détennmatiO lA' S'l ~ 

" Hl' 
, 'o' , nl~tllnle, remment nanra ete llnse qu avec " , lav ~\ 

1 1 h.erO'or J 
dater du jour de sor~ refus, le comte < e "Ol1lcnt 

. d" P' '1 1'" , 1 rus all ln cesse etre au' 1 ne letalt (onc pl 
de la puhlication', ct la Cour est incol1lpétenl)c, bserve 

Un cinquième oninanl \ M. le duc Decazes 0, 5 les 
r' "'oyre 

(lue si la commission ~\ !anuelle 011 t etc renv 'core . '. .\ , ' aS el' 
questIOns relatives au refus de serment na P riell 

. . f " dc ne 
fmt son rapport, un de ses motlis a ete . e ~ la 

,. o' 1 . , 't " SOl\ü1IS 
prejuger sur une questIOn <lUi ( cv,lIt e l'~ '. ,t aU 
délibération de la Cour; t'avis du noble P<lll'. c.s cIe la 
surplus, que, quels que soient an fond ks eHct., re;\P~' 
déchp.ance, elle n'a pu être '~ncourIlC <lue p~ll le la 

. , • . , , • ,~\('I1CC t 
ration du dchu fIxe lIans la loI. La COIl1 [l '0 ' 

Cour est clonc ccrtaine, , 's) M-
Un sixième opinant pl. le dne de Valenllll,OI' ioio11 

dare qu'il adopte d'autallt plus volontiers l op 'il ne 
, l ' 1 J (' ' te cU qm ten( a regarc.er la ~ol1l' comme compctcn ! 1 p~il' 

"1 'T s '\ un pense pas qu r app;1rllenne, (\<lns alleU n C;1 " force 
cl l , 1 P . . '·,r la e se (emettre l c sa ame, ct que c est p' rtle~ 

J 1 J J' ,,' JI' ( , 'encotl 
seule (e lU lOI qu ICI a (ecneancc lWU t ctrc eS) 

Ur ',. { l~'tz hm n septwme opmant (M, lc duc ce '1 ,-', tioll 
b 1 · "" cl 1 convlC 

em rasse a meme op III 1011 ) a raIson c:1 , 'der, 
, '1 l ' ' le SlCt? DU 11 est que, ma gre la d~chéancc du drOIt ( . <Ic 

1 l" 1 P' " 1111 eS a qua Ite ( e air appartIent tOUjours auX men "1' de' 
la Chambre qui on t refusé le sermen t, ct qH l!> deS 
meurent par conséquent iusticiables cie la Cotir 
Pairs. 

L' II d\\11
S 

arrèt du '2 '2 novembre 1 S:3 0 fut l'cn( l 't' 
l ' . , ' ' ,.\ SUl ' 
e sens de la competence, et mottve alllSI q111-

(( La Cour des Pairs. , . , , 
·cS' 

(( ~onsidéra.nt (lue si, par suite du dMant de r loi 
(( tatIon de serment, dans te ddai prescrit par a se 
~~ du 0 t aoùt dernier, le comte dl' KergorhlY 
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tl trouve aujourd'hui' personnellement déchu du 
tt droit de siéoer dans fa Chumbl'c des Pairs, la 

b t> , • 
tl pu lication <lui fait l'objet du procès estanteneure 
tt à l'expiration dudit délai; que, par conséquent, à 
td'époque de ladite publication, le comte de Rer
tt goday était encore Pair de France; 

tt Considérant que c'est à l'époque où le délit a 
tt été commis qu'il faut se reporter pour apprécier 
tda compétence, ct qu'à cctté épuque le comte de 
d(crgorIay, en sa qualité de Pair, usait incontes
tttablel11ent le droit de n'ètre jugé que par la Cour 
tt des Pairs , 

ttSe déclarc compétente.'l 

Ces, questions, en quelque sorte préliminaires, ' 
~I~e fOIS tranchées, il y êt\'aÎt lieu d'cxamIner si tout 
hut ~)~nissable, <lue!<luc minime que plÎt ètrc sa 
graVIte, dcvaü rendre un Pair justiciable de la Cour, 

Ce point fut discuté et résolu, du moins quant 
aux f~tits de police correctionnelle, à l'occasion du 
procès de M. le comte de Montalembert ( 19 sep
tcmbre 18;) l ). 

, Le, titre de la prévention portait sur le t~\it 
d a~on', OUvert et tenu une écolc publique sans au
torrsabon . 

. Plusieurs Pai!'s doutaient que ce fait pùt COll

stlt?er aulrC' chose qu'une contravention de simple 
f.~hce,. et) dans cette supposition, ils ullllOll<:aien t 
Il1tentIOn de voter pour l'incompétcnce . 
. M, le Président fit observer que, d'après l'ar

ticle 56 du déerct du 1;' novembre 18 Il, le hlit 
dont il s'agissait était passiblc d'une amende de 
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100 francs à 3,000 fraucs, ct que, par conséquent, 
il rentrait dans la dasse des délits correctionnels, 
aux termes de l'article 17!) du Code d'instruction 
criminelle et de l'article 1 Cl' du Code pénal. 

M. le comte de Bastard rappela à cette occasion 
les principes de la matière. {{ II est vrai, dit-if, que 
{( c'est surtout pOlir les accusations criminelles que 
nIa juridiction des Pairs est établie; mais eHe doit 
({ 5' étendre aussi aux simples délits correctionnels; 
«( autrement il f~Uldrait dire que l'honncur des menl
!{ bres de cette haute Com' est d'un moindre prix 
({ que celui des simples ofIlcicrs de police judiciaire, 
({ gui, mtme pOUl' ks délits corrcctiollnds, ressor
t( tisscnt directemcllt des cours royales. L'empl'i
«( sonnement est d'ailleurs an ,nombre des peines 
« correctionnelles, et comment, en présence de 
« l'article 2 9 de la Charte, un Pair pourrait-il être 
(' emprisonné par une autre autorité que celle de la 
n Chambre? l, 

Cette doctrine, déjà sanctiolllléc pal' i'arrêt du 
2. '2 novembre 1830, rclatif an comte Florian de 
KergorIay, a ~té confirmée de lloU\'cau pal' l'arrêt 
rendu le 10 septembre 183 l . 

Quant à la (lucstioll relative aux simpics infrac
tions de police, l'occasioll ne s\~st pas encore pré
sentée de la résoudre explicitement par arrêt. 

§ UNIQUE, 

DI: LA CO~II'ÉTE:-;CE Dr: LA ClIA~lTInE DES l'AlllS A R,USON 

DE LA CO~II'I.lCI'fl~. 

Quel que soit le titre de la plainte portée coutre 
un Pair, il peut \l'être pas seul il1lpli(!ué dans les 
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poursuites: de là naît la question de savoir si sc.s 
complices pI;ésumés doivcnt être jugés, ainsi que lm, 
par la Cour des Pairs. 

A cet égard, il est un grand principe de droit 
criminel qui tend essentiellement à faciliter aux. 
juges la recherche de la vérité; c'est que l'indivisi~ 
hilité du délit entraîne l'indivisibilité de la poUl'suite. 

Ce principe ne pouvait manquer d'être admis 
par la Cour des Pairs, si empressée de fonder ses 
pl'~cédents sur les règles du droit commun, de la 
raISon ct de l'équité . 

. ~He n'a donc pas hésité à l'admettre comme con~ 
~ldel:ant de son arrêt du 19 septembre 1 831, dans 
laffture du comte de Montalembert, où se trou~ 
vaien~ inculpés de complicité .Ml\l. de Coux et La~ 
cordaire . 

. ttLa Cour, dit cet nrrtt. Consid~rant que le délit 
~qmputé RU comte de Montalembert, à de Coux ct 
tt Lacordaire, ses cOI)ré\cnus cst indivisible, et ,. , 
~~ (1~11l. est ùe principe, en matière criminelle, que 
~d ll1dlvisibilité du délit entrulllc l'indivisibilité de 
t~ la poursuite, ...... Se déclare compétente.}} 

L, A 

arret rendu coHectivement contre M~1. le 
co~t~ de Kergorlay, de Brian et de Gcnoude, 
avaItnnplicitement consacré le même princil)e, sallS 1" . 
cnoncer en termes formels. 
~otltefois 1 l'application de cc principe n'a pas 

tO~lo~rs été aussi facile que dans ics deux affaires 
qUI VIennent d'être rapvclées. 

~.orsque les indices sur lesquels s'appuie la 
plalnte et les éléments de l'instruction tendent à 
établir l'existence du délit reproché à un Pair de 

2 
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France, la procédure se poursuit natureHem~nt 
l ,' , JU-contre ses coprévenus et contre . tH, Jusqu au 

gement définitif de l'alfaire, 
~lais lorsque sur le simple vu de la plaint~, ~t~ 

après examen de l'instruction, la Cour des PaIl'S IC 

connaît que fincu\pation p01tée contre nn de ,scs 
membres n'est pas fondée, et (lue cependant il eXI,st~ 
d'autres inculpés qui ne sont pas naturellement JUs 
ticiabtes de la Cour la ouestion devient l)Ius etrV 
barrassante, 

, 1 

Convient-il alors de déclarer purement et simple
Ii.lellt ~u'i! n'y, a ~ieu à suivre en cc qui concer!):, 
les PaIrS ImpIr~ues, dans la plainte, et de renvo~et1 
le surplus de laft'me devant qui de droit; ou bIC 
la déclara~i?n de non-lieu, prononcée pal' la Co~r, 
pe~t.elle s et~ndre à d'autres inculpés que les PaIrS 
memes tmdurts devant eHe? 

Une distinction doit être faite à cet éffard : 
A côté du pl'incipc oui veut <lue la C0l7r des Pairs 

se dessaisisse aussitôt ;lu' elle s'est reconnue incoIll" 

pétente, il en existe un second qui tient ùe tl'op pr~5 
, d' " , l bb a sa Igmte pour (lU el e le laisse tom bel: en ou ' 
car la dignité du juge est aussi une des garanties de 
l'accusé, 

Ce second principe, c'est que les arrêts de la COUl' 

d P ' .1 '. 'l' " d'au~ es aIrs ne uOlvent etre soumIs à, a reVISlon .' 
CHn autre tribunal. 'b-

Ce que la conscience des Pairs de France sI 
, , ' ..l,' êtJ!t~ 

geant en COllr de Jl.lstlce a prononcé u~)lt ' 
cho:;c jugée \}OlH' tout le monde, , ' 

·11 t' cl 1 A t' , "l efe ne aut . o T\(:' pas que e mcme ait qUI ' , . 
'd" 1 l 1:)' '''llftW C·01151 cre par a Cour (es ;-aus ('omme nt' 1 <' .. 



A RAISON DE LA COMPUCITi~. 19 

nlltnt ni crime, ni d-éiit, ni contravention, pUIsse 
être soumis à fappréciation ultérieure, et peut-être 
difi(~rentc, d'un tribunal q ueIconque. 

Appliquons ce principe au cas où un Pair se 
trouve compromis avec d'autres inculpés dans une 
poursuite que la Cour reconnaît mal fondée. 

Si le fait qui a donné Ecu à examiner la conduite 
d'un Pair de France peut ètre distingué de celu.i qui 
a motivé l'inculpation de ses prétendus complIces, 
ou si les poursuites dirigées contre un Pair ne re· 
p~§~n~ eUes-mêmes que sur l'allégation de sa con:
phclte dans nn fait étranger d'ailleurs à la cOln,pe
t~nce de la Cour, il paraît naturel qt:c . fa COl;!' 
separe, ùans son arrêt, deux choses lhstmctcs CIl 

dIes-mêmes, et ou'en déclarant le Hcm-lieu r-
i' 1 cl 1 

egar du Pair de Fnmce, eHe laisse la juridiction 
ordinaire suiVl'e son cours ù l'égarù des antn's 
inculpés. < 

C'cst-ainsi que dans l'affaire relative ù. la plainte 
?e Mme Vialart de Saint-Mory s, {es griefs reprochés 
a M. le duc de Gnunont constitnaient un ordre 
de faits entièrement distinct de ceux SUl' iesquel;; 
cette d~me avait fondé sa plainte en homicide con
tre le SlCUi.' Barbier-Dufav . 

. L'~\'l'êt du 31 ianvier :~ 818, en déclarant que les 
faIts !mputés au duc de Gramont, ~t seul des pl'éve
ttnus .qui fût justiciable de la Cour des Pairs,,} ne 
c~ns~Ituel'aient, lors mème (lU'ils seraient prouvés, 
m: CrIme ni délit, a donc pu sans inconvénient t( ren
(Woyer, à l'égard des nutres prévenus, le procès 
~dev. unt les jucres qui dcvaiellt en connaîtrè.)) 

~If • tJ 
.l.Y.Jms une situation tout à fait diffél'énl.e résult:1it 

J. 
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{le la double instruction ordonnée llar la COU\f 
l , (C 

des Pairs dans l'affaire relative aUX marc les . 

Bavonne. U 
"L f' .. Il'' . ". "CIl" a es aIts prmclpaux a egncs au proccs, v , 

. cl d 1 1)' 1 iq"tOce 
sUjet esquels les 110111S e (CUX l am; le' l-

, , , 'd l" t' se trol 
avalent ete prononces ans Ii1strUl' Ion, . 1 
vaient avoir une liaison tellement intime aYCC ,cs 

. d'" 1 . 'ncnl\)es, poursUItcs mgecs contre p USlcurs autres J . 
. 1 . d t'·,' 'onllÜc , que, SI a non-existence c ces alts d,ut reL 

il était impossible que l'autre inculpation pût SC sou-

tenir. l' 
II Y avait donc nécessité pour la Cour, Cil ~~

durunt que ces faits n'étaient pas établis, d'ét;11 l~ 
le bénéfice de cettc déclaration aux inculpes ql 

" . p'.1 F "clic ne n etaIent I)US .urs ue {rance, à mOIJlS qu t 
lA, ' dl' l ' llIta S vou ut se resIgncr au anger (e YOIr es l'eS 

l l 'd ' d ' 'Cillent (e a proce ure soumIS e nouveau au Jug .. ' 
d'un autre tribunal, et smiout linés ù la pub\Ic{'t

e 

1 l , l ,. 1 . , . t pliS (C P aI( Olnes (ont son autontc Ile pourraI 

prév;nil: I.e scan~IaIc. '. . , .: hl 
L oprnron qUI mamtemut dans son IIltegr1tu 

, 'd" d 1)' .1 F \' 's Ulle Jl11'1 ICt100 cs ,urs uC ;rancc emporta apre 't 
mémoralJle discussion; ct, par son nnù do :2 aOI1, 
18:26, la Cour sc rcconnut implicitemcnt compe-
tente pour mettre hors de poursuites toutes ~e5 

. l' d' '1 ptIOII 
pcrsonnes mcu pees unc prctclH IlC cor1'l1 
Je fonctiollnaires publics qu'cUc déclarait n'êtrc plIS 
établie par la procédUl'c. . 

\1 . .' J'IW 
. ,. ais el,! ,même tcmps, sél~ar:,lI1t de ce hu t l: le 

cl{lUI les huts acceSSOIrcs (lUi 11 avaicnt pas aveC . 
}) rpm' . .". II 'l' 't'l 111lS . ICl une COllnexIte neCCSSaIre, e C Il H'SI ' r 
à sc dcssaisir de cette dcmÎi'rc partie tlu proeès, 



A RAISON DE LA CO;\IPLlCITÉ. :21 

L'an,êt est ainsi conçu: 

{( LA COUR DES PAIRS: 

" Attendu que des deux instructiuns successivement 
"ordonnées par les arrêts des 15 fé"l ier el 10 juin 
"derniers, et de l'examen des fails dont la connaissance 
"a été déférée à la Cour, il Ile résulte aucune cbarge 
"contre les Iieutt'nants généraux comte de Bordes
« saune ct comte Guilleminot, 

" Déclare qu'il n'y a lieu à suivre à leur égard; 
, " Attendu que des susdites instructions et exam en 

{( Il ,ne résulte pas queTes traités conclus à Bayonne, 
"VIttoria et Madrid, avec Victor Ouvrard, aient été 
"Ob~CllUS à l'aide de corruption envers des fonction
"naires publics, ou de tout autre fait qualifié crime 
" Ou délit par la loi, 

".Déclare qu'il n'y a pas lieu à plus <1mplcs pour·· 
" S~Ites contre les inculpés Sicard, RoHac, Deshaque\s, 
"PIIIeul-Baugé, Gahriel-,lu\ien Ouvmrd, Victor Ou
"vrard et 'l'ourton' , 

" Ordonne que Sicnrd sera mis en liberté, s'ii n'est 
" retenu pour autre cause; 

"En ce qui touche la phinte de Thomas Poisson 
" ~~ arrestation arbitraire, déposée le 31 mai 1 8:2 6, et 
" JOinte au procès par arrêt du 2. juin suivant: 

" I\ttendu qu'il résulte de l'instruction que les bits 
(, dont ~e plaint ledit Thomas Puisson ne constituent 
« p,oint, de la part du comte Guilleminot, le délit 
" cl nrrestation arbitraire, 

"Déclare qu'il n'y a lieu à suivre sur ladite pbinte; 
'~Et condamne Poisson, partie civile, auS. ckpens 

" faits SUr icelle' , 
"En ce qui touche les tentalÎws cie corruption 

" restées sans efiet, dont sc trouwnt inculpés :\lok'ol1, 



~;l DE LA COMPÉTENCE 

" Gabriei - Julien Ouvrard, Ducroc, FiHeul- Baugé, 

,( Poissonnier et Espar.iat: 

" Attendu (!u'eHes n'ont aucune connexité avec l'af
, Iles 

" faire sur laquelle la Cour vient de statuer, et qll e 
,( ne constitueraient pas un délit dc sa compétence, 

" Hen\"Oie les susnommés devant qui de droit, lt la 
"diligence du procureur général du Roi, touS 11)aO-

"dats décernés contre cu'; subsistant. " 

CHAPITRE Il. 

nE LA CO:lIPl~TENGE DE L.\ CI\.\~mp,E DE;; l'AlliS \ l\A1SO~ 
DE L.\ :O;ATUl\E DES FAITS. 

n La Chambre des Pairs, portait l'article 33 de 
(( ln. Charte de 1 8 1·1, connaît des crimes de haute 
~dl'ahison et des attentats à la sûreté de l'État qui 
f( seront définis par la loi. II 

II n'y avait plus ici ni définition contenue dans la 
Charte elle-même, ni compétence nécessaire; l'ar
ticle de la Charte ne disait pas: la Chambre des 
Pairs connaît seule des crimes de haute trahison et 
des attentats à la sûreté de l'État. Le jugement d~ 
ces crimes n'aait dOlle pas exc!usiyemcnt at.tribnc 

il la jnridiction des Pairs de France. La Chul't~ 
ne d~tlnissait pas davant,lge les attentais il la sùrete 
de l'Etat, dont la Chambre des Pairs dcnait Coll-

At Ill'!" 1 . nal re : e e ( eClai'Ult s en l'apporter :\ cet égarL aUX. 
définitions de la loi. 

. De là }'(:suItaient deux qucstiolls de la plus hauie 
Importance, et qtÙl défilUt d'ulle loi spéciale la 
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i~rjsprudence seule de la Cour pouvait résoudre. 
En premier lieu, dans queUe loi fallait-il cher

cher cette défi.liti~n dont parlait l'article 33 de la 
Charte de 1814? Etait-ce nécessairement dans une 
loi postérieure à la Charte, ainsi qu'avaient paru 
d'abord l'indiquel' ces mots: qui seront définis; ou 
bien suffisait-il que cette définition se trouvât dans 
le Code pénal, ou dans toute autre loi, quelle que 
fût sa date? 

La seconde question n'était pas moins embarras
sante: elle consistait à savoir qui devait être juge 
du cboix à f~tire entre la juridiction de la Cour des 
Pairs et les autres juridictions, pour le jugement 
des attentats ainsi définis. 

Sous ce double rapport, la Cour des Pairs avait 
non-seulement à appliquer la Charte, mais en 
quelque sorte à l'interpréter et à la compléter par 
ses ~lTêts. 

Jamais donc délibérations judiciaires n'ont porté 
sur un sujet plus grave. 

Nous ne traiterons dans ce chapitre que de la 
première des deux questions que nous venons d'in
diquer. 

L'examen de la seconde trouvera naturellement 
sa place dans le titre où il sera parlé des conditions 
à remplir pour que la COU\' des PnÎ1'5 soit régulière
ment et définitivement saisie. 

DES Clll;llES DE HAUTE TRAHISON ET DES ATTEIiTATS A LA SÛRETR 

DE L'ÉTAT. 

Dans q~eHe loi fallait-il r.hercher ln néfinition 
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dont parlait l'article 33 de la Charte de 18 l li ? .C~tt~ 
difficulté se présenta dès le premiel' procès crmune 

1 .. 1 C . des dont une ordonnance roya c saISIt a om 
Pail's. 

Cc n'était pas, en effet, comme Pair de France 
que le maréchal Ney était traduit devant la Ch~llI~ 
bre: c'était comme accusé de haute trahison et ddt 

tentat contre la sûreté de l'État. (Ordonnance U 

11 novembre 1815.) , , 

V oici en quels termes on justifiait alors l'attrIbu-
tion faîte à la Chambre par cette ordonnancc. , 

dl ne faut, disait-on, pour établir la campe
(( tence incontestable et actuelle de la Cham brc, que, 
(( citer l'article 3 3 de la Charte constitutionnelle j 

p irs ((aux termes de cet article, la Chamhrc des a 
'd . 1 l ( . d s 'lt· (( connait es cnmes (e lantc tra lIson et C <, 

(( tentats à la sûreté de l'État qui seront définIS 
(( par la loi. La seule exception à sa compétenCe, 
(( pour le momentactucI, porterait donc SUl' les crimes 
(( de haute tmhison et les attentats qui ne sera~etlt 
(( pas definis par la loi. Mais le Code pénal a pr~vu, 
n il a défini, de la manière la plus étendue, lcs crl~le5 
(( dont on accuse le maréchal N cy. Il est done un: 
(( possiblc de contester, sous cc rapport, la compe
(( tence de la Chambre, II 

Cette doctrine obtint dès lors l'assentiment de la 
Cour des Pair~ : cependant eUe ne fut, cn quelque 
sorte, qu'indiquée dans l'ul'l'êt du 17 novembre 1 8 16. 

Mais, dans l'affaire relative à l'attentat de Louvel.' 
la même question fut nettemcnt posée ct catégorl' 
quement résolue, 

Les conseils de J'accusé ayant allégué', cO mIlle 
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ti10yen d'incompétence, qu'aucune loi n'était inter
venue, depuis la Charte, pour donner la définition 
que semblait promettre son article 33, M. le pro
cureur général BeUart établit en principe que la 
compétence de la Cour résultait suffisamment des 
articles 33 et 68 de la Charte de 1 8 14, d~n t l'un 
attribuait à la Chambre des Pairs la connaissance 
des attentats à la sûreté de l'État qui seraient définis 
par la loi, tandis que l'autre maintenait en vigueur, 
jusqu'à ce qu'il y eût été formellement dérogé, les 
lois existantes, et par conséquent le Code pénal, 
dontI'article 87 mettait au nombre deserimes contre 
la sûreté de l'État l'attentat ou le complot contre la 
vie ou la personne des membres de la Famille royale. 

La Cour des Pairs fut unanime pour consacrer 
ce principe par son arrêt du 6 juin 1 820. 

t(Attendu, est-il dit dans cet arrêt, que le Code 
ttpénaI, maintenu en vigueur par l'article 68 de 
(t la Charte, rang~ dans la classe des crimes conü'e 
da sûreté de l'Etat l'attentat contre la vie ou la 
(tpersonne d'un membre de la Famille royale, et 
(t que dès lors ce crime se trom-e compris dans la 
(t disposition de l'article 33 de la Charte, 

,~La Cour, sans s'arrêter au moyen d'incompé
(ttence, etc .... )) 

~insi fut décidé ce point essentiel, que l,es. dé
fimtlOns contenues dans le Code pénal sufhsalent 
pour satisfaire au vœu de l'article 33 de la Charte 
de 1814. 

Ce premier principe ne fut pas remis en doute 
lors du jugement de l'attentat du 19 aoùt 1820 : 

. les discussions solennelles qui eUl'ent lieu à cette 
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t\poquc portaient uniquement sur d'autres ques
tions dont il sera parlé plus tard. 

Mais, à l'occasion du procès relatif à l'attentat 
d'avril 1834:, quelques scrupules individuels se 
sont élevés de nouveau quant à In possibilité de 
fonder la compétence de la Cour des Pairs, en lua
tière d'attentat) sur les seules définitiol)s du Code 
pénal. 

Dans l'intervalle entre ces deux affaires, la Charte 
de 1830 avait reproduit purement et simplement, 
dans son article 28, les termes de l'article 33 de 
la Charte de 1814; mais, quelques jours seulemeut 
avant que la Cour des Pairs fùt saisie du procès 
d'avril, avait paru fa loi du 1 0 avril 1834 , dont 
l'article 4, paragraphe 1 cr, porte cc q~i suit: 

c( Les attentats contl'e la sùreté de l'Etat, COOl" 

t( mis par les associ.ations ci·dessus mentionnées, 
(c pourront être déférées à la juridiction de la 
cc Chambre des Pairs, conformément à l'article 2,8 

(( de fa Charte constitutionneIle. ~) 
Cette disposition législative qui, poU\' la première 

fois depuis 18 11 ~ pariait de la Juridiction de la 
Cour des Pairs, en définissant une certaine nature 
d'attentats, donna lieu de soutenir que {'Oll Ile 

pouvait plus désormais invoquer en cette matière 
les définitions contenues au Code pénal, mais seU
lement celles qui résulteraient de lois postérieures 
il la Charte. 

Tel fut le principe SUl' lequel s'appuya M. le 
comte Bérenger, pour demander, dans la séance 
du 19 décembre 183 -1, (~lIe la Cour des Pairs, eJl 
se déclarant eOl1lpétcnte pour COllnaÎtre de rat-
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tentat d'avril, motivât uniquement cette COl.np~" 
tence sur ce que cet attentat, ayant été commis ~ 
l'aide d'associations, rentrait dans le.s term.cs de la 
loi du 10 avril. 

(( Cette loi, disait M. le comte Bérenger, con
(dieut, à l'égard des attentats commis par dC!s asso
(( ciations, une disposition véritablement organi.; 
((que: c'est la seule sorte d'attributions, ajoutait·il t 

((à l'égard de laquelle existe la définition légale 
(rpromise par l'article 28 de la Charte.~) li penchait 
donc à croire que la compétence de la Cour des 
Pairs n'existait encore que pour ces crimes et ceux 
qui leur seraient connexes. 

Un qutre Pair (M. le vicomte Dubouchage) in
voquait à l'appui de cette opinion les articles de la 
Charte portant que (( nui ne peut être distrait de ses 
((juges natmels,~) et ((qu'il ne peut être créé de tribu~ 
((HaUX extraordinaires, à quelque titr~ et sous quel .. 
((que dénomination que ce soit.)) Il soutenait qu'une 
101 d'attribution, faite avant l'exécution du crime, 
pouvait seule saisir régulièrement la Cour des. 
Pairs. 

M. le comte Portalis prit alors la parole pour 
rappeler, en ces tel'mes, la jurisprudence de la Cour: 

(( ~ ul, sans doute, dit-il, ne peut être distrait de 
(( ses Juges natmels; mais les juges naturels J'un pré~ 
~(~el~U sont. ceux qui lui sont donnés par la loi qui 
~(etaIt en vIgueur au moment où s'est passé le fai t 
(( po~ll' leq lIel il est poursuivi : or, au moment 
~(meme où l'institution du jury était introduite en 
~(France, on reconnut qu· eHe ne pouvait satisfaire 
" à tous les hesoins, et l'on jugea nécessaire d'éta~ 
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I( blir en même temps une haute Cour uationa1e 
• cl' t 1 . 'ete' de tt p<?ur connmtl'C es crImes con re a SUl 

ttl'Etat. On comprit que ces crimes, dont les aU' 

(Iteurs pouvaient être des hommes puissants, ct 
d t i '{" " 't l " dalls 

1\ on es ramI IcatlOlls pounucnt se CIH 1 e :, 
1\ plusieurs parties de l'Empire, dcvaient ressortIr 11 

1\ un tribunal unique, élevé, sorte Je représenta' 
(\ tion nationale judiciaire l et ne pouvait pas ê.tr

e 

1\ du ressort des juridictions locales. La constitutl~l 
l( de 1 7\)1, celle de l'an Ill, les cousti tutions. e 
\d'Empire, instituèrent une Cour suprême de lUS', 

«tice criminelle, et un haut jury national pOUl 

1\ juger ces attentats. Les articles' 3 3 de la Chart~ 
d J . estI 

\\ e 1 8 14, et 28 - e la Charte de 1830 , ont)!lV , 
(\la Chambrc dcs Pairs de cette juridiction éIevee. 

L' '1 fI" l "1 est (\ artIc c 2. 8 est orme a cet egan ) ct SI y 
\\parlé d'une défillition légale dcs crimes J'attcntatt 

(\ cette disposition doit être combinée avec ('e~tc 
\\ autre disposition de la même Charte, (lui ma{l1-
\\ tient les lois ell vigueur: or, le Code pçnaI de 
\\ 1810 définit les attentats à la sùrcté de l'Etat, ct 
\\ quand il serait exact de dire que la compétence de 
\1 la Cour des Pai.'s devrait se restreindre aUX a~' 
{( tentats définis d'avance pal' une loi, cHe 11ou1'1'alt 
(\ connaître de tous ceux dont la définition sc troUvc 
nau Code p'énal ordinaire. Les mots: qui seront 
(( définis par la loi J ne se rapportent pas J1éce~' 
(\SmrClllent à une loi future; très-sollvent ils SC ft!: 

\\ fèrent, dans la IaBO'ue de notre législation, à tIlle 

\doi déjà existante. Cc qui indi(illc que, sous, CC 

(\ rapport, la Charte de 18:l 0 n'a rien innové, ('. est 
'\ qu'eHe n'a point compris la loi rl'Ii dc\'uit régicf 
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i~ la compéteuce de la Chambre des l}airs au nombre 
'(\ de celles qui devaient être portées dans un bref 
((délai, pour assurer l'exécution de cette Charte. La 
(t compétence de la Chambre des Pairs n'est donc 
(( point une compétence éventueUe, soumise à t'in
((tcrvention d'une loi à venir; c'est la compétence 
(~actnene d'un tribunal en activité.)) 

L'arrêt du 6 février 1 8 3 5 donna une nouvelle 
sanction à ces principes, en motivant, par un de ses 
considérants, la compétence deta Cour, sur ce que 
les faits exposés au rapport constitueraient, s:ils 
ét~ient prouvés, le crime d'attentat à la sùreté de 
l'Etat (( défini par le Code pénal.)) 

Toutefois, si la Cour a cm devoir s'en tenir 
dans cet arrêt aux seules définitions du Code pé
nal, sans doute afin de ne pas paraître admettre 
l'opinion qui tendait à regarder ces définitions 
comme Ïnsufllsantcs, eUe ne fit pas difllclllté, quel
ques mois plus tard, lorsque la question de compé
tence fut agitée de nouveau, de rappeler, dans son 
arrêt du 20 mai 1835, les dispositions de la loi du 
10 avril de l'année précédente, comme essentielle
ment confirmatives de la compétence de la Cour 
des Pairs, en matière d'attentats commis par des 
associations illicites. 
, ,Ce dernier arrêt étant jusqu'ici le seul.qui ait 

ete rendu sur des conclusions formelles, prIses par 
des accusés pour demander que la Cour se dé
clarât incompétente) il convient de rapporter, 
avec plus de détails, les circonstances qui l'ont 
précédé. ' 

Les conclusiolls prises à l'audience du 20 mai 
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Mar-

183:> , au nom des accusés Arnaud, Boyet, l 

càdÎer et Girod, étaient ainsi conçues: 

" PLAISE A LA COUR: 

C t" t !tiOJ}' "Attendu que l'article 28 de la harte cons 1 t 1 
neHe a positivement déclaré qu'une loi définirait, e~ 
attentats à la sûreté de l'État, qui seraient déféres a 
la Chambre des Pairs; 

A 1 1",·, , C • . le c'est " ttem u que cette 01 na pomt etc 1~\Ite; gt . . 
une lacune dans la législation, qui ne permet pOI?t a 
la 'Cour cr exercer le droit de juridiction en mau

ere 

d'attentats; 

Il Se déclarer incompétente. 

liParis, le 20 mai 1835. 

t " Signé" DES AUBIERS, :IVOca . 

M. Martin (du Nord), procureur général, dé,:e
Joppa, en réponse à ces conclusions, le réquisitoIre 
suivant: 

«( Le Procurenr général du Roi près la Conf des 
Pairs: 

« Attendu que l'article 28 de la Charte étàblit .liI 
(;ompétence de la Cour des Pairs, pour le jugement deS 
attentats à la sûreté de l'État; 

"Que la loi promise par ledit article ne clair avoir 
d'autre obiet que de déterminer les caS dans Iesqoe 5 
la Chambre des Pairs exercera une comphence CXC.{tI

sive, ce qui n'empêche pas que, jusqu'il la promulgalIOl'l 
de cette loi, la Chambre nc puisse être saisie par racle 
cl' "' . .. l'elle , un pOUVOIr supeneur et constltutlOnne , et qn . 

• . . lUi 
n 3ltpu conserver la connaissance des affaires qm 
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ont été déférées, lorsqu'eUe a reconnu 'lue les cir
constances exigeaIent l'exercice de Sa hauté juridiêtionj 

« Attendu, cl' ailleurs, que ttrtide 4 de Îa foi du 
10 avril 18 34 reconnaît et attribuê à la Chambre des 
Pairs le jugement des attentats à la sùreté de l'État, 
commis par des associations; 

" Que tel est le caractère évident des attentats d'avril 
déférés à la Cour, 

(( Requiert qu'il plaise à la Cour, 

" Sans avoir égard à fexception d'incompétence, la
(jueHe sera déclarée mal fondée; 

" Ordonner qu'il sera passé outre aux débats. 

Signé « MARTIN ( du Nord).» 

La discussion fut grave et solennelle: la signifi
cation et la portée de l'article 4 de la loi du 1 0 avril 
1834 Y devinrent l'objet d'un examen approfondi. 
V oici en quels termes elle est rapportée au procès
verbal: 

Un premier opinant (M. le comte Bérenger)per
siste ~ penser qu'en matière d'attentat contre la s~reté 
cl; rEtat la Charte n'a pas investi la Cour des Pairs 
cl une compétence actuelle, mais a seulement ét'lbli, 
pour cette Cour, la possibilité d'une compétence à ve
nir. Suivant lui, l'article 2-8 ne doit avoir d'application 
réeUe et positive qûautant qu~unt} loi particulière aura 
défini les attentats dont il parle. On allègue, il, est vrai, 
contre ce système d'interprétatÏofl' i les précédents de 
I~ COUF des Pairs; mais ces précédents ont eu lieu sous 
!empire d'une constitution différentè. L'article 14 de 
l!anciénile Charte clGl'lnait al:! pouvoir royaI. une exten-
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sion qu'il n'a plus maintenant, ct, lorsqu'en VCI'W d.e ce 
pouvoir presque illimité la Cour des Pairs était dlre.

c
· 

. tement saisi~ d'~n p~?cès, cette. attrjI~ution toute-p~I;~ 
sante pouvaIt, lusqua un certam l)omt, remplace '. 
loi. C'est ainsi que se justifie la déclaration de can~pe. 
tence dans l'affaire du 1 9 aoùt 1820. Mais aujourd hi

ii 

que r ancien article 11 a disparu de la Charte révisée, 
la loi promise par l'article '2. 8 ne peut plus être sup
pléée par l'ordonnance de saisie. On ne peut donc aP' 
puyer la compétence de la Cour des Pairs que sU,r ~ne 
définition légale de l'attentat, et cette définition n e~l~e 
encore, aux yeux de l'opinant, que dans la lOI ,~ 
10 avril 1834, pour les attentats qui auraient et,e 
commis aU moyen d'associations illicites. En résutn

d' 
l'opinant estime que, si l'on s'en tient il la Charte e 
1830, la Cour des Pairs n'est pas compétente fo~r 
connaître de l'affaire (\'avril, et que si l'on appUie a 

, 50' 
déclaration de compétence sur la loi relative aU:\: as , 
ciations, il faut réduire l'aff:'1.Îre à des proportions diff~' 
rentes, et en écarter tous les accusés 'lui n'ont paS faIt 
partie d'associations politillues. , 

Un second opinant (~L le Laron Zangiacomi) f~Jt 
observer qu'à aucune époque' la Cour des Pairs fla' 
vait fondé sa compétence sur l':1rticle 14 de l'ancieflne 
Charte. Quant à la loi des associations, l'opinant pefl5~ 
qu'eHe doit être citée dans l'arrêt à intervenir, mais uo!· 
quement pour confirmer les dispositions de la Chartî' 
et non comme étant runique basc de la juridiction de a 
Cour en matière d'attentat. 

Un troisième opinant (M. Villemain) voudrait que 
la loi du 10 avril ne fùt pas même f:1ppeI(:e dans l'a:'1 
rêt. On a déjà fait observer tout à l'heure que ,5! 

é.tait question d'appliquer lei cette loi, une grande paf' 

tle des accusés devraient être mis hors du procès comtn,e 
n'ayant appartenu à aucune <tssociation politique. MaiS 
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il est une autre considération plus décisive encore, 
c'est l'impossibilité d'appliquer une loi qui n'était pas 
'rendue au moment où le crime a été commis. La loi 
du 10 avril n'est pas, en effet, une simple loi de pro
cédure : ses dispositions remplissent en réalité le vœu 
de l'article 28 de la Charte, puisqn'iI s'agit, dans cct 
~U'ticle, bien moins Je définir des crimes nouveaux, 
que de spécifier quels sont, parmi les crimes déjà dé
finis par la loi, ceux qui doivent être renvoyés devant 
la Cour des Pairs. C'est cette définition, ou plutôt ce 
classement, que contient la foi du 10 avril. Elle ne 
peut donc avoir d'effet rétroactif sur des faits qui étaient 
déjà en partie consommés au moment olt eHe est de
venue exécutoire. 

Un quatrième opinant (M. Tripier) reconnaît que 
cc dernier raisonnement aurait quelque force, si la loi 
du 10 avril était invoquée comme unique base de la 
compétence de la Cour en matière d'attentat; mais 
cette compétence repose avant tout sur la Charte. La 
loi n'a fait que constater un fait préexistant, que con
firmer ce qui était déj~ II] droit de la Chambre. II n'y 
a donc nul inconvénient à fa rappeler dans l'arrêt. 
Tous les accusés traduits' devant la Cour des PaÏIs 
n'étaient pas, il est vrai, membres d'associations illi
cites; mais il suffit, pour tomber sous fa juridiction de 
la Cour, qu'ils soient tous complices d'un attentat qui, 
d'après l'accusation, aurait été préparé et commis par 
des associations. La compétence ne peut être fraction
née quand le crime est connexe. 

Un cinquième opinant (M. le vicomte Dubouchage) 
s'étonne de voir présenter en ce moment, comme 
une confirmation positive de la compétence de la Cour 
des Pairs en matière d'attentat, un article de loi qui 
n'avait été adopté par la Chambre) que Sur l'assurance 
donnée à sa tribune que les choses resteraient ,. après 

3 
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o A ' 0 Il, 0 ;raienl 

cette ICH, absolument (\ans le mc01C clat ou e c!> (; 0 

auparavant. 0, est 
Cn sixième opinant (M. Je comte Portal!:.) r 

\" , 1 . l ' , (J' t pas poli 
t aVIS tIlle SI a lOI sur es assocIatIOns ne su l " he 
trancher la queslÏon de compétcncc en ce <Jlli tO

ll
\. 

r 'P '! l ' l'eco Il 113 le proccs (\ avl'l', on y trouve l II IllOIl1S une or 

sance expresse et réc~l1tc de la juridiction de la C~ Je 
en ,~latière d'att~nt~l. Mais c' est~!c !a.c~la rte ~~.IIe:7:~8 
qu cmane le pl'll1ClpC de cette jllmlIctlOtl : l ,lrtJ~ 0t 
suŒt pour l'établir' la sClùe llil1icuIté {[u'il }>OllV:l.lt pl , l 'tC, 
sènter est levée par une autre disposition de la C ;JI J\e 
(lui a maintenu les lois en \'i~neur il J\;j)oquc Otl o

e 
rt " 1 0 ISO I' 

a été promulguée. Il n:sulte e;l Cff~'l de fa com )!t1
a lc~ 

de ces deux disposiiions, (\'abol"(l que la (:Ol.lr/ dc 
Pairs doit connaltre dc~; attc.lIats contre 1<1 sur

etc 
J' 

0 .. ; \ 'r. . Ill" l' et el \ i~tat t oeUllIS CO,I:1l1:~ te s ~)~H' es OIS 'pen~l e~, MtCr' 
s.u~te que {es c1~bl1ltlOns d aH,entat qUI d(~I\'ent Cade 
mmer S;J. competence sont celtes que contIent le 0 '~, 

. 1 D' Ile' l' 't Il ~. pen a . es ors, toutes es lOIS (lue, ( une p:\I, e 
o l' cl ,[' , , '1 nI' !lil glt ( un attentat elllH par lc Code pella au p' la 

T ' , " \' lnrt , .OI posterIeurement mtervclluc; que, (antre ' . de 
Cour des Pairs, légaiement saisie de cet attentat, a ltl~o\ 
le' 'd' J 1 r leu' ICS HUts assez conSI era) es, par leur nature ou pa e' 
circonstances, pour être retenus par elle, sa co!11P III 

'A , , T (" l cC q 
te,nce ne sauraIt etre l'cvoque~ ~11 Cloute. }es . des 
resuIte non-seulement des precedents de la Coll! la 
Pairs cHe même, mais aussi de la jurisprudence, d~ se 
cour de cassation, qui a été {llusieurs fois appelec a 3' 

~rononcer sur l'application tle la Charte en ceU,c JllaJ' 
trère, et qui a reconnu que l'interprétation donllcc V C' 
la Cour des Vairs aux dispositions relatives à sa cotJ1Pu'e 
t " (' , r' l' , '1 let el1;c, etaIt. par mternent COlllOrrne a esprIt cl a a 
de ta Chane 

: 0 ,) ail' 
Un seplIème opinant (M. le baron Mouille) 

"f 'tc!1CCI 
nonce qu 11 votera pour la déclaration de compe 
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mais en tléplorant la position dans IaqueHe se trouve 
la Cour des Pairs en l'absence d'une loi de juridiction 
et de procédure. Il appelle de tous ses vœux le jour OlI 
cette loi, si Iongtem ps attend ne, viendra fixer des in
certitudes toujours renaissantes, et affrancbir la Cour 
de la nécessité de tracer cHe-même, si péniblement, le 
chemin qu'eHe doit suivre. 

Un Pair (M. le comte Molé) fait observer que, 
dès les premières sessions qui ont suivi la Charte de 
1814, fa Chamhre des Pairs s'était occupée de régler, 
par la loi, ses formes de procéder et sa compétence : 
si cette loi est encore à faire, c'est la faute de circons
tances indépendantes de sa volonté «;:t de son zèle. 

L'arrêt (lui termina cette discussion, en la résu
mant, fut plus dé\:eioppé lpùmcun de ccux (lui 
avaient été rendus jusqu'alors. 

Après avoir visé les dispositions de la Charte et 
celle de la loi du 10 avril 1834, il s'exprime ainsi: 

" Considérant que, sous l'empire de fa Charte de 
" 1814, et aux termes de son article 33, la Chambre 
" des Pairs connaissait des crimes de haute trahison et 
« des attentats à la sùreté de l'État qui seraient définis 
" par la loi;· 

" Que, par son article 1) 8, la même Charte, en main
"tenant les lois existantes qui n'avaient ïÏen de con
" traire à ses dispositions, confirmait les articles du 
« Code pénal de 1 81 0, qui définissent les attentats à la 
" sùreté de l'f~tat . , 

" Qu'il résulte évidemment de la combinaison de ces 
" deux articles de la Charte, ([ue si la compétence de 
" la Chambre des Pairs n'était pas exclusive de celle des 
" Co?rs d'assises, eHe n'en était pas moins actuellement 
" eXIstante, et qu'eUe pouvait être invoquée par l'auto-

, 3. 
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, ialeIllen 

" rite a laquelle la Constitution a plu~ spec 1 droit 
/{ confié Je soin de faire exécuter les lOIS, sauf, ~ leS 

- . d'. precler 
" et le devoir de fa Chambre des PaIrs ap elle-
"causes et la gravité de l'accusation, et de statuer 

" même sur sa compétence; " talll' 
" Que ces dispositions de la Charte olltete COIIl~\lriS' 

. "' , , \"' et que a J "l1H'nt alllSI lI1terpretccs et app Hluees, , ' cette 
" prudence des cours de justice s'cst conformee a 
"interprétation; , .. ode 

C . [ , , , 1 cl la reVISIO " onSlC cran t (lU en 1830, et ors e t re' 
/{ la Charte de 1 8 14, l'article 3:~ a été littéraleIJle~le le 
"produit dans l'article 28 de cette Cbarte, sa\1s?iqui 
" législateur ait reconnu la nécessité de placer la O~ltat5 
fi doit défIl1ir les crimes cie haute trahison ct les a~tC doit 

. l ' '1 [' t" 1 l Cilies paIrs . , "a a surete (e ..:'.otat, (ont a lall1 )re ( . d' \lees 
, J 1 l' " l'Ill 10 Iq" " connalt re, au nom )re (es OIS spt'CIa el11C éctS' 

"par l'article 69 de la Charte de l830 comme Il rclr~ 
"saires pour l'organisation définitive de notre.oat\de 

" 1 .. j' 1 annal55 "const!tutIOnne ; ce <]UI Imp 'que arec " d et 
" qu'il avait été bien procédé jusqu'alors à cet eg

ar 
.q' 01 

1
• . eIl ce 

., que a competence de fa Chambre des PaIrs, lia 
" touche les crimes de haute trahison et les attentatS il1' 

, . 1 l'E"' .., r.oT ' 1 l' . stan teS 1 " surete ( e lat, etaIt reSlce par es OIS eXI; 
" dépenclamment des lois à intervenir; .{ 1834 . 

"Considéran t, cie plus, que la loi du 1 0 :l\irJ .. Je 4, 
1 . . d' 1 arUC' "sur cs aSSOCIattons, en ccarant, pars~n'JllJs 

"que les alten lats con tre la sùreté de l'Etat ~ornhi î 
l d· . " . ~ nnelIle , "par es ltes aSSOCIatIOns pouvaIent, con 0 A e de' 

., l'art ide 28 de la Charte constitutionnelle, etr eü!ll' 
;, férés à la Chambre des Pairs, a reconnu Jade cet 
,. pétence de b. Chambre, ainsi qu' cHe résulte 
~ article; , la 

"Considérant que la connaissance des att,e~tat5 : et 
"sùr:té de l'État commis à Lyon, Saint-Et~eIl:S34, 
" Pans, clans les journées des ~), 1 0, 1 1, 12 aVrIl 



A RAISON DES FAITS. 

" et j ou rs sui van ts, a été déférée à la Cour par l' ordon
"nanee du Roi du 1;) avril même année; 

" Que, par son arrêt du 6 février dernier, la Cour ;\ 
« déclaré que ces faits, ainsi que ceux à l'égard desquel!, 
"il a été procédé en exécution des arrêts des 21 el 
« 30 avril, rentraient, par leurs circonstnnces et par 
« leur nature, dans la dasse des faits définis par les arti
« des 8 {) et suivants du Code pénal, et dont l'article 2 S 

« de la Charte consthutionneHe lui attribue la connais
"sance; 

" La Cour dit qu'il n'y a lieu à s'arrêter aux. moyens 
"d'incompétence proposés. (Arrêt du 20 mai 1835.)' 

C'est donc un point déi~nitivement jugé, que les 
attentats à la sûreté de l'Etat déiinis par le Code 
pé.nal, comme ceux (lui auraient été définis }Jur des 
I?IS postérieures, peuvent être déférés à la juridic
tIon de la Cour des Pairs. 

~ais ici naît une autre question: c'est celle, de 
saVOIr quels sont les attentats à la sùreté de l'Etat. 
définis l)ar le Code pénal. 
. $~l s'agissait d'examiner cette question en théo

r~c, Il n'y aurait en quelque sorte qu'à citer, ar
tIcl~ par article, le chapitre ou Code pél~al intitulé 
0'w1es et clelits contre la sûretd de l'Etat ( cha
pitre 1

er 
du livre lU: articles 7;) à 108 ) . 

. Mais cc sont lcs faits, plus encore que les prin
Cipes, que nous devons ici rechercher. 

A ~et égard, quelque fréquentes qu'aient pu être 
deplUs cinq années les occupations judiciaires de 
la C!lambre, quelque déplorable qu'ait été la suc
ceSSIon d'attenlatsqui lui a dé dé[ér~, cHe est 
~;ncore loin, gràce à Dinl, d'w·;nir pnl,(,~il;i:l ft;, 



.38 DE LA COMPETE:\CE 

cheHe elilière des crimes définis par le Code pénal. 
Reprenons avec ordre les principaux attentats 

dont cHe a eu ù constater la nature sous le l'apport 
de sa compétence. 

En premier lieu se présente l'attentat parriciJ~ 
contre la vie ou contre fa persolllle du Roi, défini 
par l'article 86 cI li Code pénal. . 

II n'est malheureusement pas de crime à l'égard 
duquel la compétence dc la Cour des Pairs se trouve 
établie par un plus grand nombre de précédents . 

. Après cet attelltat, qui compromet fa sùreté de 
l'Etat dans la personne Illème du Souverain, vient 
l'attentat contrc fa vic ou la persollne des membres 
de fa Famille royale, défini anciellllement par l'ar
ticle 87 cl u Code pénal et maintenant par l'ar
ticle 86 rectifié du même Colle. 

Depuis le crime cIe Louvcf, ceIui de Fieschi et 
de ses complices a donné lieu à une seconde appli
cation de cet article. 

La troisième sorte de crime à laquelle s'applique 
jllcolltestah~emcl1t la (1ualificatioll d'attcntat à fa 
sûreté de l'Etat, est ceHe (lue définit cn ces terllles 

l'article 87 du Code pénal: . 
«( L'attcll tat d011t le but est, soit de détruire, SOIt 

(( de changer le Gouvernelllent ou l'ordre de suc
« cessibilité ail trône, soit d'exciter les citOyCllS OU 

«( hal>itan1s ù s'armer contre l'autorité royale, etc.)) 
L'uf);tire d'an'il 1834 il cmpreillt dalls dix ar-

rêts le type jlldicinil'c de cct attentat. . 
En ce qui concerne ces trois sortes de crimes, 

fa compdCllcc de fa Cour des Pairs Ile saurait Nre 

dOllkus(', parcL' (!lie !{'1I1' d(;fillitioll. conteJlue dnus 
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le CoJe pénal, n'a pas été modifiée lors de la rév·i
sion de ce Code, en 183'2; mais il n'en est pas de 
même de cc qu'on pomrait ~ppeIcr le complot at
tentatoÏ/'c à la sûreté de l'Etat, dont l'athire du 
19 aoùt 18'20 a offert un mémorable exemple. 

Ici, la définition ue la loi ayant été changée, i ( Y 
a lieu d'examiner si la compétencc de la Cour, en 
tant qu'eHe était basée SUl' cette déGnition, n'a pas 
éprouvé pal' suite Hne modification importante. 

Constatons d'abord le changement qui s'est opéré 
dans la loi. 

Les articles 86 ct 87 du Code pénal de 1810 

plaç.aient absolument sur la. même ligne, <luaut à hl 
pénalit<~, l'attentat ct le complot, lorsque l'un ou 
l'autre avait pour objet, soit d'attenter à la vie ct à 
la personne du Roi ou à celles des membres de ra. 
Famille royale, soit de détruire ou de ch:,ngcl' le 
GOllvernement ou l' orel l'C de snccessi bilité au tronc, 
soit d'exciter les citoyens OH habitants ù. s'armer 
Contre l'autorité royale. 

Ces articles étaient ainsi coneHS: 

Art. 8 G. (t L'attentat ou ie co~nplot contre la vie 
(( ou contre la personne du Hoi est crime de lèze
Il majesté; ce crime est puni comme parricide, et 
I( emporte de pius b conGscation des bicns. )} 

Art. 87. (1 L'attentat ou le complot contre la vic 
(tOu la personne des membres de la FamiHe royale; 

ttL'~ttentat ou le complot dont le but sera, 
Il SOIt Je détl'Uirc ou de changer le Gouvernc

ltillent ou l'ordre de succcssibilitl: au tronc, 
(ISoit d'excittT les citoycns 011 h;\hitants ù s'nI'

te tUe\, ('(mtre \'alltOl'it<~ r()\~nl{' 
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(( Seront punis de fa peine de mort et de la con
f{ fiscatiol1 des biens. II 

Ce n'était pas que le législateur confondit ces 
deux m:~nières d'encourir ulle même pénalité, ca!', 
dans les articles 88 ct 89, il distinguait avec SOI~ 
le cas où il y avait attentat, du cas où il y avait 
complot, 

(/,I1 y a attentat, disait l'article 88, dès qu'un act,
e 

Ir est commis ou commencé pOLlI' parvenir à l'e~c: 
(( cution de ccs crimes, quoiqu'ils n'aient pas ete 
« consommés, 

(( II Y a complot, ajoutait l'article 8 9, dès que la 
(( résolutiolJ d'arrir est concertée et arrêtée entre tl . 

« deux conspirateurs ou un plus grand nombre, qUOI' 

(( gu'il n'y ait pas eu d'attentat. II 

Toutefois ces deux crimes, ou plutôt ces deux de· 
grés de crÎme étant alors entièrement assimifés l'ull 

il fautre, le mot générique d'attentat à la sûreté de 
l'Etat, employé par la Charte, avait paru devoir les 
COll! prendre tous deux. 

C'est par ce motif que, dans l'aflaire du 19 août 
1820, bien que parmi les personnes dénommées~n 
l'arrl~t de mise CIl accusation, aucune ne fùt inculpee 
d'ayoir commis un attelltat, la seule inculpation, 
J'a',oir fOi'mé un complot cIans Je bllt défini par l'ar
ticle 87 d II Code pénal avait été considérée conllUe 

slIHIsHllte pour justifier la compétcncc de la Cour 
des Pairs, aux termes de l'articfc 33 cIe la Charte 
d(' 181<1. 

Mais la Il)i du 28 :lni[ 18:32 est venue modifier 
gravement cet ét<lt de choses. 

1'0111' ;(lTiv('1' Ù prollollcer d(~s peilles di/Iùcntcs 
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contre l'attentat et le complot 1 cette loi a commencé 
par traiter séparément de l'un et de l'autre. 

Ail)si, dans les nouveaux articles 8 (3 ct 87, le 
mot d'attentat subsiste seul : celui de complot a 
disparu. . 

Art. 86 nouveau (1 er et 2e §§). ~~L'attentat contre 
~t la vie ou contre la personne du Roi est puni de 
~~ la peine du parricide. 

~tL'attentat contre la vie ou contre la personne 
~~ des membres de la Famille royale est puni de la 
~t peine de mort.)) 

Art. 8 7 nouveau. ~~ L'attentat dont le but sera, 
~~ soit de détruire, soit de changer le Gouvernement 
~t ou l'ordre de successibilité au trône, soit d'exci
~t ter les citoyens ou habitants à s'armer contre l'au
It torité royale, sera puni de mort.)) 

Et pour qu'on ne puisse étendre outre mesure 
la signification du mot attentat, le nouvel article 88 

ajoute: tt L'exécution ou la tentative constitueront 
~t seules l'attentat. II 

. ,Ql1ant au complot, l'article 8 9 du Code pénal mo
difIé par la loi de 1 83 2 le punit de peines moindres 
que ceHes de l'attentat, en graduant ces peines sui
vant que la résolution d'agir, concertée et arrêtée 
en~r~ àeux ou plusieurs personnes, a été ou non 
SUIVIe d'actes commis ou commencés pour en pré
parer l'exécution . 

. Ce changement dans les définitions et dans les 
p.~lnes a.-t-il eu pour résultat de restreindre, en ma
tIe~'e de complot, la compétence de la Cour des 
Pmrs : ou cn d'autres termes, le complot ayant 
pOur ohfct l'Ull des erÎtl](,s prévus par lcs articles 8 (l 



et 87 du Code pénal a-t-il ces?é d'être par lui-même 
un attentat à la sùreté de l'Etat, dans le sens de 
l'articfe 2 R de la Charte, depuis fju'iI Jl'est plus mis 
par le Code pénal sm la mème ligne que l'attentat 
défîlli par les mêmes articles? 

Cette question est Ulle dcs plus graves qlli puis
scnt être agitôcs au sujct de la compétence de fa 
Cour des Pairs. 

L'occasion IlC s'est pas eneore ofIèrte de la ré
soudre pal' arrêt. 

En effet, depuis fa loi du 28 avril 1832, il n'est 
pas arrivé que la Cour des Pairs se soit trouvée dans 
une situation teUe qu'elle ait ell à juger isolément 
un complot sans attentat. 

Cc qu'on appelle le complot d'avril 1834 avait 
ulle teIte connexité avec l'attentat commis ù la même 
épof]ne, que le jugement de fUll ne pouvait (~trc 
séparé de ce/ui de l'alltre. 

La compétencc de la Cour des Pairs pOUl' juger 
cc romplot résultait donc de sa compétence pour 
juger l'attelltat, d'après le principe dont il sera parIé 
tout à l'heure au sujet Je la connexité. 

1\'Iars la COli!' n'a pas cu à s'expliql1cr formclle
ment SUl' le poillt de savoir si ellc ctÎt été compé
tcnte pOlir JUS'cr le complot, dans le cas où il n'au
rait pas été suivi d'attentat. 

Cette qlle . .;tioll n'a été touchée fIlle d'ulle manière 
iucidente, lorsque, à l'ouvcrtu;'e de fa première déli
bération sm les inculo('s d'avril 18:31, on dcmanda 
,. [ {' if . J r 

SI . a ait commellcer cette dé!iLératioli par la c:üc.-
gOl:/C comprenant Ics inclIlpés d'attcntat COlllllllS ,:1. 

mal:l ;lI'rl)(''', :);1 p:ll' (':'!I:, T:i {'IHllpl';>;;:\it le..; [:lrnJpi'~; 
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de complicité par voie de complot, et notamment 
{es chefs de la société des Droits de l'homme. 

Les opinants qui réclamaient la priorité pour 
{'examen de cette dernière dasse d'inculpés fai
saient vaIoir que les vrais coupables de l'attentat 
n'étaient pas seulement ceux qui l'avaient exécuté, 
mais plus encore ceux (lui l'avaiçnt préparé par un 

vaste complot: ils ajoutaient que c'était surtout en 
considération du complot et de la masse des faiis 
qui s'y rattachaient, que la Cour des Pairs s'é
tait déclarée compétente pour connaître de l'at
tentat. 

(( Ce qui domine toute cette aŒtire, disait 
(( M. Villemain, c'est la présomption d'un grau!I 
(( complot, organisé de longue main à l}aris, et 
(( dont tous les événements qui sc sont passés en 
((province n'auraient été que l'émanation et le ré
(( sultat. Serait-ce clone aborder convenablement cc 
(( fait immense que d'aller chercher d'abord dans 
(~un coin de la France un inculpé dont le nom n'a 
(~point été mêlé au complot dirigeant? C' cst au 
(~centre du Royaumc qu'il faut sc; placcr d'abord 
(( ~oul' envisager de là tous les effets de cette direc
((tIon factieuse imposée aux soçiétés agissantes des 
(( dépal'tcments; c'est ainsÎ que ressortira l'impor
(( tance relative de la culpabilité de chaque prévenu, 
((et que la Cour des Pairs sera mise véritablement 
(( à même d'exercer sa haute mission de J'uo'e l)oIi-. v 
((tIque, qui Ile consiste pas seulement à constater 
(~des ~~lits d'attentat, mais aussi à apprécier la per
(( verslté des actes soumis à sa lUl'idiction; cc sera, 
((Cil d{:fynitivp, slIi,,\'e i\l\'rln' l;i(~rmThiqlH) du ('om-
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(( plot et des machinations !fui ont produit l'attentat 
I( d'avril. )) 

M, le duc de Broglie n!pondit que cet ordre de 
délibération pouvait avoir, en logique, que!qu~ 
avantage, mais qu'il s'écartait de l'ordre IIldlque 

par la Charte; qu'ell effet, d'après le dernier état 
de la législation pénale, l'attentat et le c~U1-
plot étaient des crimes tout à fait distincts 1 u~ 
de l'autre, et que fa COU!' des Pairs ne pouvait 
maintenant arriver à la connaissance du complot 
qu'après avoir reconnu l'existence de l'attentat,. et 
seulement pour atteindre les complices de ce denller 
cnme. 

M. le comte de POlltécoulant se retranchait éga
Iement derrière les termes ·de la Charte pour re
pousser tout ordre de délibération qui ne serait pas 
conforme à la position légale faite à la Cour par le 
texte organique de sa compétence; il déclarait nC 
se regarder ici que comme juge de l'attentat, et 
insistait, en conséquence, pour que l'examen des 
charges commençàt par ceux qu'atteignait cc prc~ 
mier chef. 

M. le comte POl'k'l.lis, surtout, appuya sur ce 
principe: IlLe complot (lui est, dit-il, fa prémé. 
I( ditation de l'attentat, précède salis doute 
(d'attcntat duns l'ordre dcs temps; mais, si I~ 
«( complot n'avait pas été suivi de l'attentat, II 
(( ne serait pas de la compétence de la Cour des 
«( Pairs. II . 

Un Pair (M. le comte Dcjean) ayalJt rappcl(~ qlle, 
lors du procès de 1820, ia Cour s'était déclarée colll

pC;(f'llt(', hi<"1l CIll';!llCIIIl attelltat n'pùt (;d,d(:, M. le 
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comte Portalis ut remarquer qu'à cette époque le 
Code pénal de 1810, qui mettait sur la même ligne 
le complot et l'attentat, était encore en pleine vi
gueur. (( Mais la loi du 2 8 avril 1832 a modifié, 
(( dit-il, d'une manière sensible, fa définition et le 
(( caractère du complot; elle en a fait un crime tout 
(( à fait distinct de l'attentat, et dont la Charte ne 
((parle nulle part. Maintenant donc il n'est plus pos
(( sible de confondre ces deux crimes, quant à la 
(( compétence de la Cour des Pairs: les auteurs du 
((complot ne peuvent plus paraître devant elle qu'à 
(( titre de complices de l'attentat. )) 

La priorité d'examen fut en effet donnée aux 
t~tÎts d'attentat sudes faits de simple complot; mais 
cette décision incidente, qui avait été aussi appuyée 
sur des motifs d'un autre ordre, peut-elle être re
gardée comme ayant résolu la question si grave qui 
se rapporte à la compétence de la Cour en matière 
de complot pur et simple? Il est au moins permis 
d'en douter. 

Si les opinions qui ont repoussé cette compétence 
restent, avec tout le poids d'autorité qui s'attache 
au nom des Pairs qui les ont exposées, on ne peut 
pas dit·e, rigoureusement parlant, qu1il y ait encore 
à cet. égard chose jugée par la Cour. 

AInsi qu'on l'a fait observer plus baut, jusqu'à 
la .loi du 10 avril 1834, le Code pénal était la seule 
101 .en vigueur qui eùt caractérisé et défini les crimes 
qUi devaient être considérés comme attentats à la 
sûreté de l'État. 

Depuis la loi du 10 avril, dont le texte, cn œ 
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qui touche les attentats commis pal' ùes a.ssoc~a· 
tiolls, a (:tü rapport(: plus haut, une ,autre ~Ol ft 

qualifié d'attentats ù, Lt SÙl'cté dc l'Etat dl\'crs 

faits CJ!I'd!e caractérise, ct (l',i, ù raison de cette 
définition, rentrent maiiltenallt dans la dasse de 
ceux qui peuvent ètrc jugés par la Cou\' des 
Pairs. 

Cette loi est l'clic du 0 scptcm bre 1 83;; , ct les 
c . ,. [' , 'l" 1 1'1" t 'OIJt WItS quall I(;S attentats a a SI/J'crc (e <..ta s . 
ceux que prévoient ses articles 1 cr, 2 ct 5, ainsI 
concns : 

_~rt. l,-r rIe la loi du \) septelll bre 1 8 a ;J. (( Toute 
"pro\'Ocatioll, raI' l'uu (k~; llJllycns (~Il()nC(~S ell .l'ar
fr ticIc 1 rI" de la loi dl! 1 Î lllai 181 (), aux l'mnes 

"prénls pal' lcs articles 8 Cl et 87 du Codc pénal, 
"soit qu'elle ait (:t(; Ol! n~)Il suivie d'l'flet, est uU 
rI attcntat à la sùrcté de rEtat. 

~(Si elfe ft dé suivie d'effet, clIc sera pll!li~ 
f, cnnformùnent ù l'article 1 Cr dc la loi du 17 lllUI 

"1810. 

"Si elle n'a pas été suiyie d'effet, elle sera pUllie 
"de la détention ct d'ulle amende de dix mine à 
t' cinquantc miI!e francs. 

" Dans l'un cOlllmc dalls l'autrc cùs, cHe pOlllTa 
" être déf(~rée ù fa Chambre des Pairs, cOJlfonné
~(ment Ù j'article 2. 8 de la Chart.e, 

Art. 2. (,L'offense au Roi, eommisc pal' les 
,r mêmes IIlOyCIlS, lorsqu'clIc a pOUl' but d'exciter 
t( à la haille (ll! au Illl-Jll'js de sa pcrsonne ou de 
',' SOIl autorité constitutionnelle, est un attentat à 
"la sùret(~ de n~tat. 
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(( Celui qui s'en rendra coupable sera jugé et puni 
(( conformément aux deux derniers paragraphes de 
(( l'article précédent. 

Art. 5. ((L'attaque contre le principe ou la 
(( forme du Gouvernemellt établi pal' la Charte de 
(( 1 8 3 0, tcls qu'ils sont définis par la loÏ d li 2~! no
(( vembre 1830, cst un attentat à la sûreté de l'Etat, 
(dors qu'eUe a pour but d'exciter à la destruction ou 
((au changement du Gouvernement. 

(( Celui gui s'en rendra coupahle sera jugé et 
(( puni conformément aux deux derniers paragraphes 
(( de l'article 1 cr.)} 

Nous Dons bornons en ce moment à l'apporter 
le texte de ces articles; nous citerons ailleurs la 
discussion importante qui eut lieu en Chambre du 
conseil, la seule fois où la Cour des Pairs ait été 
appelée jusqu'ici à connaître d'un attentat commis 
par voie de presse . 

. Après avoir l)arlé des attentats à la sùreté de 
~~tat, ce semide lieu d'examiner ce qui concerne les 
laIts de haute trahison dont parle l'article 28 de la 
Charte de 1830; maïs le peu qu'il y aurait à dire 
il cet égard trouvera plus naturellement sa place 
dans la troisième partie de ce recueil, où seront 
rarl~ortés les précédents relatifs au jugement des 
MU1IStres. 

II. suffit d'observer ici que le crime de haute 
tr~Illson n'a été défini jusqu'à )ll'éscnt par aucune 
101, ainsi que la Cour eUe-mêmc l'a reconnu pal' 
son arrêt du 20 décembre 1830. 

L'arrêt du 6 décembre 1 S 15 a\ait, ilcst vrai, dé
clat'é le maréchal Ney coupable dc haute trahison 
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l'II même tClllpS cluC d'nttelltat à la sùreté de l'Etat; 
mais, cette dernière qualification ayant suffi pour 
entraîner la détermination de la peine, les /1IO

ts 

de hautc trahison l'estèrent Cil quc!clue sorte sans 
application cIans l'arrêt. 

DES CRBn:s or llf:r.lT5 C()XXEXE~ _\l'X CRBIES DE HAtlTE TRAilJ6
0 r< 

nt: At:x ATTE:-iTAT~ À L.\ Sl;RETÉ UI: J:l::TAT. 

On a déi~'t rappelé, dans le chapitre précéd~l1t,. 
cc prillcipe de droit criminel, proclamé pnr la COlll 
des Pairs dans son anèt du 1!1 septembre 183 1 : 

que l'indivisihilité du délit eutralllc l'iudivisibilité de 
la poursu.ite. 

Ce prillcipe reçoit son application à regard des 
faits COl1Jme à l'égard des persollnes : sculclllcnt çc 
qui s'appeHe complicite, lorsqu'il s'agit des pCI:" 
sonnes, prend le noUl de COJl7IC;t'Ùe, lors<!u'il s'agIt 
des faits. 

L'article 60 du Code pl:nal a défini les curactèrc,S 
de la complicité: ceux de la COJlllcxité sont d~' 
taillés par l'article 2:2 ï du Code d'instruction Cl'J' 

minelle. 
Art. GO du Code pénal. (C Scront punis conll~C 

(~complices d'une action Cjualifiée crime ou délit, 
(1 ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus 
(( d'autorité ou de pouvoir, machinations ou artifices 
I( coupables, auront proyoqué à cette action, ott 

(r donné des instructions pour la COlllmettre; 
(( Cell~ qui auront procuré des armes, des instrtl~ 
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~t ments 1 OH tout autre moyen qUi aura sen i il 
~d'action, sachant qu'ils devaient y servir; 

(( Ceux ouï auront, :Jscc connaissance, aidé on 
b. 

(( assÏsté i' autenr on les auteurs de l'action dans les 
(( faits qui l'am'ont préparée ou facilitée, ou dans 
l( ceux qui l'auront consommée; sans préjlldice des 
(( peines fjul seront spJciaIcmcnt portées par le 
(( présent Cod(~ contre les auteurs de complots on de 
I( pl'ovorations attentatoires à la sùrcté intérieure ou 
(\ extérieure de l'État, mème dans ie cas où le 
((crime <lui était 1'ol):<:t des conspirateurs ou des 
(( provocatem:s n'aurait pas été commis. )) 

Art. '227 du Code d'instruction criminelle. (( Les 
"déGts .sont connexes, soit lorsqu'ils ont été commis 
(( en même tC:11\}S par pll1sÏems personnes réunies, 
(( soit 101'sqn'iIs ont été commis par différentes per. 
I( s?nnes, mème en ditTérents temps et en divers 
((lieux, mais par suite d'un concert formé ù l'ayuncc 
(t;ntn: eIlcs) soit lorsque tes coupables ont commis 
'nes U::s pour se procurer les ll1oycr:s de com111et
,( tre les autres, pour en faciliter, pour Cil COllsom

\\ mer l'exécution, on pour en assurer l'impunité.)) 

~!!elque nombreuses que soient les hypothèses 
prevues par ces articles, il en est peu dont le vaste 
p~ocès d'avril n:nit offert (lucIqne exemple; mais là 
Ou tous les 1110~ifs de décision sOlit tirés des circon-
pf'lllC"S l "1 t . . .)(, ~ .. , les prcceltcnts sont presque sallS au ontc, 
Car on Ile peut cOlldmc :v:cc certitude J'un fait à 
lin autre fait. 

Quelques cit:\tiol1S cependant SOllt nécessaires. 
~~td'nhnnl, sansr~'ntrel'dans l'e~amcn de la ques.tion 
Importante ljni a d(:~ illd:(llH:e (bns le paragraphe 

.) 
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Précédent il ('st illllwssible de ne 1)as nl,lJpcler que 
, ,1 , ~tre 

si le complot contre la sùreté de l'Etat dOIt e 
lorsregardé comme ne tomhant plus maintenant, d 

qu'il est seul, sous la juridietion de la Cour, ,e~ 
P ' '[ ,/' "{ 'c JoJll airs, 1 en est autrement ues qu 1 sc troU\ l-
à un attentat, car alors il reprclld jl1contcst~b e 

"1 ' . l' . cr!IJ1e, ment, a tItre te connexite \l\CC ce (l'l'Illel '1 
l ' , l' 1 l' 1 2 8 a vrl e caractere esscntIC' qUi, avant a 01 (lI , 

1832, le rendait toujours susceptible d'i.~trc jugé p:1l 

cette ~ou.r" ' , , , 'e la 
:\IaIS Jusqu à queUes IlIllltes pent s dendl 

conIlexité en matii,J'c dc COlllI){ot ct d'attentat? , 
, "utt' 

Il ne peut (~trc ici iluestioll dc principes genet' 
À établir, mais de cas pUl'tiCIIlil'l's Ù citer, 

Un petit nombre d'CXClll1)Ies sulLirollt })OU1' [ll~Jl' 
, 1 l' Hal) 

trer quel esprit de fermcté sage et de moe cra e 
éclairée dirigc la Cour des Pai\'s dalls la rccheJ'~~:s 
difficile de c~tte ligne incertaine qui Sl:pUl'C les hll

, 
, 1 f:' , { , 't nO'CI5, connexes a un atteIltat (CS Hlts qUI III SOllt c ru tl i 

L'une des discussions les plus l'ema/'quabIesq~e 
aient eu lieu en eettc matière est celle dont 
complot militairc de Lunéville a été le sujet. e 
, Dl~ns la ,soirée du l G a \Ti,l ? 8;1 '1 , p~nclHnt qae 
Ion 19nonut cncore à LUllc\'llle le trIOmphe Je 
l'ordrc et des lois slIr les I:tctieux de Lyon et ( 5 
P . ," {' . , J' MIl. ans, II ne relllllOIl se< Itlcuse a"alt CH let! Hi-
le Champ de ~Ial's de cette ville; des SOIlS-,O , 
, , " 1 ('lti rnS 

~:Iers, appartenant aux troIs rC(f1lllcnts (c, , b l ,\ 

siers [lui y tcnaient garniso/l, s'étaicnt troUves, ~ 
cc rendez-vOlls où rOll s'étuit promis de montel ' 
cheval à minuit pOli r marcher sur Paris, et Y pro; 
damcr la république; mais, ce pl'Oict étant pnr\'c llL 
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à temps à la connaissance des chefs de corps, rru
~une suite n'avait été donnée au complot. On peut 
voir, dans les faits o'énéraux du rapport sur l'affaire 
d
, tJ • . 
avril, le détail des circonstances qUl Uyalcnt pré-

paré ce mouvement. 
Lors du jugement des accusés de cette catégorie, 

la question de connexité, qui avait été déjà agitée et 
résolue affirmativement pal' i'r.rrêt de mise en accu
sation, fut discutée de llOUyeaU d'une manière plus 
approfondie. 

L~ procès-vcl'bal de la séance dn 4 décembre 
1 83 [) rapporte en ces termes les opinions princi
pales émises à cette occasion. 

Un premier opinant (1.\'1. Barthe) expose qu'il y a 
ici deux questions générales à résoudre, c'est à savoir, 
en premier lieu, s'il y a eu complot ~l Lunéville, et 
ensuite si, l'existence de ce complot étant reconnue, il 
peut y avoir cu complicité entre ses "uleurs et ceux 
des attentats commis à Lyon et à Paris. L'existence 
d'un complot à Lunéville ne paraît pas douteuse à l'opi
nant; la résolution d'aair a été concertée et arrêtée; 
l'heure de rexéeution at> été fixée, et des circonstances 
indépendantes de la volonté des conjurés ont seules 
"rrêté l'entreprise. QUZlI1t ~\ la complicité avec l''attentat 
commis à Lyon et ;\ P~\ris, cHe résulterait, aux yeux 
de l'opinant, de la seule coïncidence des faits, de la 
similitude des moyens, <le l'unité du but, quand même 
l'instruction et les débats n'auraient fait découvrir au
~une. trace d'intelligence coupable cntre les personnes 
nnphquées (lans l'a.ttentat et clans le complot. L'opi
nant n'ht:site donc pas, en supposant 1a culpahilité 
des sous-ofllciers accusés à les considérer non-seule-, 
ment comme auteurs du complot, maIS encore comme 
complices de \'attel~\at. 



en autre opinant (~1. \ïIIcmain) regrette qu'~~: 
adoptant pour sa c1dibération l'ordre suivi dans le J~ 
... Ir" l ;cartee 

qmsltOIre, a \>0111' sc SOIt, cn que (lue sorte, c, . 
1 l' r f' . 1 l . . \" T besoIn . e or"l"c log\(II~C qUI S('[Il) ;lIt IllC HII\(' par Je ~ 

1" Il' , i\ "[ en eIlet 
eta) Ir sa competence. l (' conven:llt-I< pas "r 

de voter d'abord sur la culpabilite: des personnes CIVI eS 

dont la complicitt: pouvait senir de lien entre le coill
' 

plot militaire et l'attentat de Lyon et de Paris? La 
. 1 le' l " f' l'ur autre competence (e a our auraIt a ors ete onc ce 5 '. s 

chose que sur une coïncidence matérielle de certa
U1 

. , , 'denl 
fa ils , dans lariuelle on peut bICn VOIr un aCCI , 

grave et symptomatique, mais qui, aux veux de r?~I: 
. . <'! CltC 

nant, ne presellte pas les caractcres de fa COrJlp 1 

morale, telle (lue !lOS lois l'ont déllnic, 
T •• , • ~ , 0 0 , :"'1 le I~l 

[; l~ trolSleme opll:~nt (:\1. l r,lpIer) o~)seJ'\ ,t, ~\.drc. 
questIOn de saVOIr SI teI accuse 8ppart!ent a la . 
civil ou à l'armée ne peut in!luer en ricn sur fa co~ , .. r l'eS 
petence de la Cour. Cette Con:pl:tence se ri·glc ICI ~ ~Pd 
fa nature de l'accus ,tian , ct non d'après fa quahte eS 

l ' . l" 1 1 (' 1 p' daIls personnes. ~n Jun( letlon (e a JHlr (es aIrs, j S 
les llJi1tii.Tes qui lui sont simmiscs, embrasse touteS ~l 

l, '1 e SOl cone ItlOns et tous cs rangs, quelque haut <Ju 
, J" " , '~lre sa piace 1 accuse, 0,1 quelque ln fllne que pUIsse (. r t 

, , l ' " (" 1 r 0 ,or !i'ltl pOSitIOn (;1I1S 1 Ltat. ) ('st C olle aux aIts qu 1 .' é 
'1 l 'f" 'l' . 1 plIClt 

sattac lcr pour «('11111', SOIt ;\Itcntat, SOlI n Colll '. 

cl . \ '1 \' . prrIl ~ns ce cnme.! :ct (',gan, , opm;\llt pose CIl. leS 
Clpe que, quand meme Il n y aurait pa~ eu, Cilti C de 
conjun;s de Lunéville ct Tes n:voItc:s dc Lyoll oU . 
Paris, des l'ch lions de tom pl i ci té d'ho)]] me :\ hoIi1m

e
, 

'1 • III l 'OleS, 
l suffit, pour 1':1 tlacllcr enscm) e es e eux efl S 
"l' "1 '1 cIlose 

(Ill 1 Y ,ut cu COIlIlC:\Ite par a nature mellle ( cs , 
t 1 ..' 1 1 f' ()' 1 t «(LI tll

1 
c par.a COIIICIC cnee (c,_ al~s. li est-ce cn cl C 

~ , Ll' 
complice) si cc n'est celui qui <1icle el facilite rex~c 'r 
, 1 . , Il·'r 

tIOn ( u enme 7 ct qud 1110\'ell plus efficnce pot1\;J t 

Y avoir pour venir ('Il ai(ïc ;iUX auteurs de r;tltcnt~ 



A RAISON DE LA CONNEXITÉ. :\J 

Je Lyon ou de Paris, que de préparer, dal~s le même 
but, une insurrection mifitaire? Suivant les aveux des 
accusés eux- mêmes, ridée du compIot de LunéviHe 
remontait :m mois de mars 1834; eHe s'était mùrie 
dans des réunions successives pendant les premiers 
jours d\1VriI, c'est-à-dire ,\ l'époque olt les préparatifs 
de l'attentat avaient lieu tant à Lyon qu'à P'Œis.Et 
quel homme l'3isol1nable pourrait croire qu'ulle telle 
coïncidence fllt l'effet du hasard? Ce n'est dnnc pas 
un complot isolé que celui dont la Cour s'occupe en 
ce moment; le mouvement ne devait plS se concen
trer dans une ville de garnison; c'était sur Paris que 
{es régiments devaient marcher; c'était l'exemple de 
la capitale qui devait aussi déterminer l'époque de la 
prise c!':lrmes. Les COnillr(~S n'ont hésité, le 1 G avril 
(lue parce qu'on annonçait il cette époque la répres
sion de !a révolte à Lyon et à Paris. II n'est pas besoin 
ici de preuves écrites pour cOl~stalèr l'unité d'ac:ion 

par des rapports personnels et directs; il SUllrt gue 
chaque Pair Înterroge sa cO!lScÎel1cc; ellc lui répondra 
tIlle, si l'attentlt s'est consommé à Lynn et à Paris, 
c'est ;1 LUl1(:viHe qu'ét<1ient en réalité ses principaux 
complices. 

Un Cju:ltrième opinallt estime fllle, s'il n'y a p:lS en 
complicité (~e résolution crimineHe entre" les SO~lS
officiers· de Lunéville qui viennent de cOlllparuitre 
devant la Cour, ct la sociét(~ des Droits de l'homme 
de P~\l'is, il Y a eu, sans aucun doute, complicité 
d.e (ut entre le complot (le Lunéviiie et l'insurrec
tIOn lyonnaise et parisienne. Si ces deux séries d'ac
CllS(~S n'ont l);lS COllsl)Îrl; ensemble clics ont :loi . l '::. 
~llnu tanérnent pour :\nivcr au m{i ll1c but, c'est-à-clire 
a renverser le Gouvernement ct :'t prociamcr la rèpu
bIique. 

UI! ('illî[uiènw opimn\ (:\l. il' (omIt> Portalis) 



e.~'H;"e Cj\d\ ClltClldl'l' cei'taillcs d(:fillitions cie la COIll: 

l,'" Il " l" '1 \' allr~lt p lCIte, C e Il:? pourrait eXister que a ou 1 " ' 
, l '!' "1" l' Cfl' r dans cu cOllcert pre:: :\blc , l'l'50 !ItlO~l pn.'l1wutcc ( ab, 1 

J ' l' oIllt e 
Ull Hl,t commU\1 ct c~lIp;:blc! mais ,t,c ,n est Pis. Il 
Cl.r<1~;tcrc dl' la cowplrcite <Il< ont ddItlle nos la 

Il' l ' .. (' ' cl'un at-su lt, pOUl' (evell!1' comp!ICe ( un come oU '_ 
" ' .' au faGI 

lcntat, quon ait, avec connaIssance, preparc, 1 
lité i'exl;cutiol1 du !;Iit incrimim:. Ail1~i clisparalt ~ 
'! "'! "j' 'cctes e pretem ue I1ccessItc (C COIllIJJU!1ICafIOllS (Il 

'en
préalables entre !es personncs. Deux homJ1les SC,I t 

f" , 1 l 'f ' tr"]lden 
contrent, ut-cc l1lcme par laSill'C, 15 sen' .. Il 

, 1 \' " 't 'lllSSltO peur commet tre un clïme; a comp ICllc nal' • 
1 cl , '[' t ~.rIcJle, (.c cc concours ct es ClrLonstallces <l\Jl (lll ",,, 

De quoi s'agit- il dan, l'afbil'c qui occupe en ce rno~ 
ment la Cour? Des Ù(:llements de ml'lllc nature OI~S 

l ' l' 1" '! (cs a'/l cu !Cu sur (II ('l'ents pOllltS (li royalllllc; (. !_ 
t~ansmis, de Lyon ct dt: Paris ont. <I,onné d~lIs ,P ~e 
SIeurs departC!11Cllts le SIgnaI de sOl1!cvcrrc;lts 0.1 t 

complots, dont le n:suItat devait cotlcourir aU bu 
, 1 lS ceS eomm.un que sc proposa!ClIt curs auteurs: tol 1 

' r' 1 f" l' cS eS l'C\'O tes sont (e\'~,I:US, par ce;~ 111:'llle, comp IC, les 
lins des autres. S Ils Ile connalSS:llent pas toutes ' 
. ! j' 'r' 'émellt 

cIrconstances (e .. ttentat, 1 s savaIent tous ass U1 " 

l ' 1 . . f' f parIte (jue curs projets tell( awnt ;IUX Inl'lllCS IllS; a '" 
du but, fa coïncidence des temps, fl!nt la cO!llleJ(lte 
des crimes et la complicité des coupables. 

Un sixième opinant (1\1. le duc Decaz.es) insiste s~~ 
l ' {' (' ' t aVo11 

cette 0 )ServatlOll, que auteur ( un cnme peu '. 
des complices dont il ne connaisse I11!'me pas les no~lS; 
. . '1 . l ' (' '( valen 

aIllSI, SI es proJelS (es conspIrateurs (avl'l:). _ 
n:ussi, si la n~publique avait étl.: proclamée un mOt 

t 1 l 'J 'J'cllaH 
men (ans a caplta c, tous CCliX qUi, cn app 
cettc nouvelIe, auraient levé sur lin point qucIcollqtl

C 

de fa France !'ôtembrd de la l'l~volte, seraient c1el'cnlls, 
par cela mèllle) complice.'- ries 'tuteurs de l'illsurrec' 
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tion principale, encore qu'il n'eth existé entre eux 
préalablement aucun complot. La guerre civile était 
engagee à Lyon et à Paris; on Je savait à LunévilIe; 
les sOlls-ofiiciers coupables s'entr~tenaie!lt, dans leurs 
l'éunions, des chances diverses des factieux, ct Li ré
solution des conjurés chancelait ou devenait plus ferme 
suivant que les nouvelles paraissaient f:worables ou 
contraires à la cause de l'insurrectio!"i : on peut en 
conclure avec assurance que ce sont les faits de Paris 
et de Lyon qui ont produit ceUx de LunéviHe, où au
cun attentat n'am";\ü été médité si ces deux grandes 
villes n'avaient pas été le théâtre des désordres déférés 
à fa Cour. 

Un septiômc opinant fait remarquer qu'il y a ici 
connl1e deux corps d'armée agissan t clans un but com
tnun, quoiqu'à distance l\m de l'<lutre, et l:l complicité 
lui paraît établie par ce fait incontestable que, sans 
Iïn:;urrection de Paris et de Lyon, ii n'y aurait pas 
êu de complot militaire à Lunéville. 

M. le Présiclèùt représente qu'ilnc s'agit pas, dans 
ce procès, d'un crime ordinaire. nnis d'un vaste com
ptat, qui devait couvrir h Fr,:ncc entière de sang et 
de deuil: un tel projet ne pouvait se ré:lliser sans que 
rés conjurés eussent des auxiliaires dans divers rangs 
de la société, sans que les ramilications du complot 
se fussent étendues clans un rrrand nomhre de lieux. 
Tous les efforts du Présid(,l~ de la Cour et de ses 
collaborateurs ont eu pour but non c!'aoTandir, mai5 . ,b 
au contraire de limiter, de rél1·,;cir, autan t que la na-
ture des choses le permettait, le cercle 01.1 devait 56 

renfermer ceUe afI:!ire· ct mal"rJ les soins qu'ils ont 
• , " t'> 

pns a cet égard, eHe s'étend encore Je Paris à Mar-
seille. Il était évident pour tout homme ayant étudié 
les. projets de ces conspirateurs, qu'ulle telle entre-
})f!sc n'..,,'·t A 

n ',\1 pu clrc C01H:UC sans que ses autcurs 
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, l' ui dal15 

<:lIssent l'espérallcc d'avoir quelque pOl11t (app , fi, 
l, ' '! l' ' ' P" :e restaIt 
;;rmec: 1 S l eV;JlCllt sentir que, SI l,li me , nt 
l 'l 1 \" ! l ' l''vicndrale ( c,e, toules es COl}).)lIl;\ISOns ( C ,a rcVO Le 'cs 
. , ' l ' le welle 
cchollcr clcv,lIlt ~a fcr;l1c!e, AUSSI com )jCIl ( Ille' 

1 ! . t ,., l' l'e'"S l)Our 
~OUfl cs ct uccu tc:; Il a- .-on P,\) pla Hl' ~ ,é~i, 

, 1 ' l '\1' r, les 1 v lIager a Ll j'(;bc llUn (es III te 19CIlCCS oal1:> r' rc, 
')' l' l'" 'l" , }):1.S laIt ments, Com )jen c ccnts SC< ItICUX Il a-t-on ' '\, Ile 

') \ l ' " pcrfi( c pandrc dans les c\se!ïlCS, J .vee que <lJ t ' om, 
s'est-on l'as étndié :t Etire Jlaltre parmi les so~5-llié, 

, d ' , , l 'Ilt JIIq CIers es Il1cluletuc\es sur CUl' J.\'<lnCCDll! , _ dis' 
l , l" ;rctlse:" tue cs qUI, cn surexcitant ( cs pJ.SSlOIlS gCllc ,'['res 

, " T ' '1 1 mdlla 
pOSaIellt a e:.:outer ClC m,lUY:1.\S t:onSCl s, (es in' 

• J , ) ... ' cs une 
crUI n eU:iscnt pas ose ::;avouer a eUX-ll1l!t11 ,{ 'est 

, " j ]'! l' Il' 1 S tcnllOil C()lllraII'C a C~lrs St.,),I11~lltS. '.. 1 )Ie "\ uil . , ' , , ' r.(1e e, 
trou V(', (1,1 Ils cette ,lrrnec 51 deVOllt'e et SI JI li ~ 

endroi t El i LIe par IJÙ {'esprit de n:\'oltc est par~CIl etit 
{' " 1 l' , trcS'P ~c I<lIre jOur, Oue ques sous - u( ICiers en le " ' ' ., .-' ,tère ( 

11ombre, ont mlncrl' au cumplot, ct le C:11'lC ,{e!ll' 
J "Ir " , , "é !)a1 ' 
leur crll1111lCI c tUltatlve 5 cs! allssltot reve. , 0\ 

OS31e 
tendance commUlle ver:; Il' hut (lue sc prop , eù 

1 . . r l' l' l' '1 De 1 aV tous cs aUleur" (Il' aUent,.! ( II mOIs ( avI'l ' "Jé-
, , " 1 T le Ltl l n:eme , U?S pnnclp;J.\lX aC:lISl:~.' ,c cornp ,ot c, ' -il da' 

nlle etait un complot rcpubl:C:\II1; en JaIl(!Jal
t 

011 
, l!' r' TC J.Jy v:lIltage poureta) Ir sa conncxité avec les ,lI \5 (1 , ber 

1 P',', '1 C" ' ')' ' t nUlle ct ae aIlS, d,lit. vers 1 ans (lue dcvalCll 'lte; 
les l'égimcl1ls <[ui lèveraient l'(;tclldard de la rcv~ ris 
c'était ~lIr les lIuuvelles vellues de Lyon ct d~ , ~ter 
(!u'j~s sc fOlldaielJ t pOll~' L\jOl.llîler ou pour }~'~~;:~et1t 
i f'xecutlOlJ de lems Cl'mH!l'Js p!'Ojl~ts, Le [Je, le' 

'{ "! "I ' 'l' }j,II Il leSlte «olle pa~ a VOIt' (ans le:; COl\Jure!; le is 
ville de: véritable:; <:o1Jlplicc~ de l'alicutal du J11Ü 

d'avril 1 ~ :l·i, 

L "ll'" 't 1 J' , , l' l'II"lllt la , le (LI 1) C <.:cetllol'<'; 1 ~;):>, CIl (cc' ',t 
èulpahilité des :;ou:; _ oflicicl's Thomas, Bernard t: 
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autres, résolut affirmativement la question de con
nexité. 

Une décision analogue fut prise à l'é~ard des 
événements qui s'étaient passés à Saint-Etienne, 
au mois de février 1834, c'est-à-dire deux mois 
avant oue l'attentat d';vril eùt éclaté à Lvon et à 

t • 

Paris . 
. En vain plusieurs Pairs furent-ils d'avis que ces' 

événements n'ébÎent susceptibles de se rattacher à 
l'attentat d'avril que pal' les faits de provocation qui 
pouvaient o[fl'ir une tendance directe à l'insurrection 
lyonnaise, en sorte que l'inculpation d'attentat leur 
paraissait devoir se restreindre aux chefs avérés du 
l~ollvement ainsi préparé de longue main entre les 
iactieux du Hhône et ceux ùe la Loire, sauf à laisser 
en dehors de cette complicité ceux qui n'auraient 
pris qu'une part en '1uelqlle sorte matérielle à la sé
dition de févrÎer. 

On répondit (lU~, la connexité une fois établie, 
les. l:l~its accessoires prenaient le cp.ractère du fait 
prInCipal; qu'il nc pouvait y avoir deux ordres de 
culP:lhilité là où l'instructiot; ne montrait qu'un seul 
eSpl'.l~ c~, une même, tendance, et qu'ainsi l'émeute 
de levncr à Saint-EtieilIle était devcnue, sous le 
rapport iudi(~iajre, pnrtic intégrantc de l'attcntat 
COlJsommé au mois d'avril. 

Mais si, dans ceHe double circonstance, la Cour 
des ~a;rs déclara <ju'iI .V <l\ait conncxité, cHe posa 
aUSS1, dans unc autre délibératioll, toujours relative à 

L\{fnil'c d\:vl';~ 1 ë;);;: , les hort:cs cn dCÇ,'l desquelles 
elw croyaIt lÏc\oir s'arrètcr dalls la recherche des 
complice:; de l'altcutaL 
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Il s'agissait dc sà\uii' si l'on COl1lj)J'cllJrait daus 
la lllise cn accusatioll les chL·fs dl' diverses soci~tés 
dél1locratiques, dOllt l'existellce s'~lait n~\-éléc p~n
dant le cours de l'illstruction, dont Ie siége prJl~
cipaI était ù Perpigllall, et CJlii parais~aicllt aYOu' 

. 1 . , , l 'ee lit agI (ans une mtnnc eOlllll1l1ll:tuk (e vues a\ 
société des Droits de {'h()\lIIllC, sallS qt\(~ lems ac~e~ 

. . 1 te 
présentassent les mèu\{'s caràcté:'es dl' cnm!l1U 1 

matérielle. 
M. le PrésicleiJt exposa, cn ces tl'rllleS, les prin

cipes (pli l'avaient dirigé dans c('tte partie de j'in
strtlction, ': séance' du '2 G (kcemhre 18:; (. ') 

L C . r" f'" \1 l" 'lé de a our 5~llt uéj:1, (It-ll, quc c est IlIJIl1Cll81 • 

l, f" , f ' . . ft' , serait al :llre qUI UI est SOUlIIlse; lllaIS celte <1 lalre ' 
bien plus énorme encorc, si fa prudence dc ses cOIn
missaircs nc l'avail restreillte dans dc certaincs bornes. 
En scrllt:\IIt fes C,lUses de l'attentai, ils ont trouvé un 
maT profond (t ill\"(~téré, oont rorigil}(~ remontait, 
pour ainsi dire, iusqu'au\ marches de 'ri !()!cI de VHl~. 
Le complut (:lait maaifcste ct avéré; ses moyens d'cr.e-
cutÎon cOlls;staicnt surtout dans des associ'ltions, Ic~ 
ulles patentes, lcs autres sccrl~lcs, ei qui, dans Jeur (le
vcloppcmel1t immense, embrassaient toutes les nuances 
par Irsfjllcl!('~ on peut passer dc l'opposil iOIl licite àJa 
cOlJSpiration thgra!lte. Mai~ parmi loutes ces "ssoc~a' 
lions, cornposc:cs de tant c1'dl;ments divrrs, {cs comml~
saires de la Cour ont dù s'attacher ;1 cc!le qui pouvaIt, 
• . ~e 
ctrc cOllsidérc;c, ('II Cjuelque sorte, CO\llllle ra SoCII) . 

rluf, et dans l<J<luelle sc trouvaient ornanisl:l'S à ra fOIS . n 
la propagande et !':lction, Tels ,ont les ('"r,,0("rc5 gue 
préser:tait la société des Droit~ dc l'homme, ct pIns par
ticulièrement son comit(: central ù:,hli :1 P"ri7i. L'ins
truction a donc (:1(: p:lrticlIli(\'CIlH'1l1 dirig':(' c1aJl~ cc 
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~llt.> ct même, parmi les membres du comité cen!r;l!, 
on n'a maintenu ~p prévention, dans 1'élat act ue! des 
poursuites, que les membres de la dernière organisa
tion, celle qui a précédé imuvidiatement l'attentat d'a
vriL Quant aux associations répandues dans les dépar
tements, ct dont les archives centrales ont été saisies à 
Paris au domicile du sieur March3is, la commission 
s'est trouvée pbcée dans un vl~ritable embarras. Elle 
aurait plus qu~ doub{é le nombre des incnlpés, si eHe 
cùt compris dans les poursuites tous ceux dont les pro
jets paraiss:ùent coupables à ses yeux; eHe ne pouvait 
pas non pIns supprimer certains noms de la procédmc, 
sans se priver des lumières que de','aient jeter sm les 
trames des conspirateurs leurs correspondances avec 
des afl1liés au courant de leurs projets. EHe n'a clonc 
pas cru devoir négl~er ccs moyens d'édaircr une ins
truction aussi compliquée. Mais, du moment où un jour 
suffisant a été jeté sur cette partie de la procédure, eHe 

a pensé qu'il bHait s'arrêter awc pruclence, et ne pas 
imposer il la Com h nécessité de proc6dcr à l'examen 
d'une qt;antité de faits qui ne paraiss,tient pas rentrer 
aussi évidemment que les autres dans sa juridiction. 
Plusieurs membres de la Cour ont déjà partagé cc SCTU

pu.le lorsqu'il s'est agi de statuer sur la compétence au 
sUjet des faits de Luné\'iHe, que la Cour a cependant. 
r~tenus; mais à Perpign~\Il, l\:tat des choses est très-dif
feren:. II y a cu évidemment, chns ce lieu, de mauvais 
desscms, des machinations Llctieuses; mais nulle part 
on n'a trouvé Ce commencemen\ d'action qui donne un 
corps de criminalité à des pensées coupables. Pour 
sond;!' plus avant dans cc <lue les pièces recueillies ~\ 
cct cbard peUVél1t oflrir d'éléments à la procédure, il 
~auclrait: en cc moment, suspendre te jugement de 
1 accusatton pour 5C liHer Ù de nouvelles recherches 
dont il serait irnpossihle d[' pn~v(1ir l'issac; il faudrait 
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enfin ordullner Ull .'iUppf(;n:cnl d'instruction, sauf ,\ 
subir toutes les C:)lls~qt1ellccs d'ulle tclie mesure. 

Dalls la discussioll qui s'ellga;.(':\ sm la ndpabi-
/ .. 1 G . Cl' \' ", '-. l' le cette Ite (e erq\lS ,Or )Ière, IIll (,CS lilCH pes ( , 

JI l'es 
c,atégor~c, .\1., f? cor.ntt' Portalj~ dé:~lal'a que ~ (l,UP dé. 
1 expuse des huts, Ii aperccv:ut bIClI, dans les. 
marches signalées par Ic rapport, des IlJachinaU?II~S 

T , 1 :J ~ ... 
graves contre le GOllH'l'llCmcllt, ct JlIemc es. t 
mellts d'un complot cOlltre in Slt!'ct(: dc l'Etat, 

. "1 [ 1" T •• .' f ,ü de maIs qn 1 v c Icrc 1alt Yallll'lllCllt Il' llCIl VYI( e 

ces lllachil~atiolls ct de ce complot :!\'{'c l'attenta: 
1 1 C .' .. l . r' l'" , (I LII 
(out <lour etait S:lISle. ~a 1'l'501Utj()1l ( agll 

bI . '.. ,. 1)' l"IJl' sem ait avoIr etc arJ'et!'c ù cqllgn:tll ne SC ' 
.• • 1 • '. atlCI·tl portait pomt Ù ulle epoCjllc üdelïlllilce : " 

'j" ,. \' '1 (hus 
mouvement se( ltrellx Il avaIt CU ICU, cn avl'l, , . 
l 1 . T , " •• l' 'ol)!-IC (epartement lies J)yrCll(;(~S-OrIeil!aks. tt J '1 
tt nant, continue le procès-verbal, pense dOliC qUI 

t j ' . . j'" t ' les 
tt y a l'aces ( Ulle COll:ijll:',ltiO!J (Iiïgec con ru . 
tt ÎllstÎtutioilS jJlOllarchÎ(\ucs, mais qne cette COilSP~' 

. , . t d~ 
rll'<lt1011 Il est pOIllt CO!1lW:\!' <ln'c 1('5 attenta S 

tr JlOllcés ù la COUL Aussi ne petit-il pas êtrc (lucs-
'. . 1 1 1" le' ces 

r( tlon, a son ilYIS, (e proc amc\' fllllOCCIlCC ( " . 
. l' . ! ! 1" "! l'V ~ (( l!1Cll ]les, malS scn clllcnt «' (~'c!arl'I' '111 1 1 J 

l ')' 1 l "0111' rr pas C larges su! IsaJltes pOUl' ('s ::CCllSel' ( e. v d 
tt plicité clans les attelltats d'avril. La juridictlOJl C 
tt la COli!' des Pairs !l'emhrasse !)i Luus I{'.~ cumplots, 

." l 1" . lcs r, III toutes cs 1l1<tC lllla(IOIlS coupal>!cs) 1l111lS 

1 1 1" . l'lient 
rI comp ots ct cs Illac lJ!1at'OlJS <Ill! St' l'al ae 

Lt . 1 . 1 . .' T ' ;t de 
,raux a entats qUI 1I1 sont (UlOIJCes. tJJI anu 
r, non-licn Il'est rehl.tif qll'all Jilit SUI' ;cque! il stat~J(~' 

J ', , , .' f n:H1 
'r .1 Opll1ant nes! (,()IJ~lllj(: (11lf' ~;rll' la partlc1pa ' 

... 
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~(directe de tc! inculpé à tcI attentat; il n'hésitc pas 
~dl. résoudre pal' la négatiye la question posée au 
cc sujet de l'inculpé Corbière.)' 

La Cour l'nt pre~;flllc unanime pour adopter cet 
avis. 

Une appréciation plus délÏcate encore était celle 
des circonstances qui pOllvaient constituer, de la 
part de la presse périodique, une complicité dans 
l'attentat par voie de provocation à le commettre. 

Lorsque cette vroyocation était flagrante, la 
Cour des Pairs n'hésita pas à déclarer la connexité. 

C'est ainsi que le l'\:!dacteur en chef de la Tri
bune fut mis en ar,cusatioll, ct plus tard condamné 
par contumace, comme complice de l'attentat com-
1'11is ù Paris aU mois d'ayril 1831. 

Mais lorsque les nuances de la provocation sem
hlaient s'affaiblir, lorsque les l'apports de cause à 
effet entre tes articles incriminés et l'attentat d'avril 
présentaient mOllls d'évidence, la COUI' des Pairs 
se fit un devoir consciencieux de peser avec scru
pule, dans la ha{~,nce de sa justice, non-seulement 
les faits principaux mais jusflu'à leurs moindres cir
constances. 

De là ces discussions lllultipliées et approfondies 
auxquelles donna lieu ['examen des charges qui 
s'élevaient contre les rédacteurs en chef des jour
naux le Dauphinois et le Pre'curseur. 

Il serait trop long de rapporter ici ces discussions 
dans Icur entier; mais le résumé t~lit par M. le 
Président des raisons invoquées de part et d'autre 
1)0\11' soutenir ct cor~1bütre la mise en accusation 
dll journaliste de Grenoble, tel'a ,"oir d'un coup 
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d'œil la manière brllc et lumincuse dont la question 
. " " ( St"· 1 ., 8 3' \ ayu!t ete trultec., éallcc (li 1 Î ranvlCl' 1 ;). / 

(" '!' r l P" 1 résen lC 
,ettc qt:eS\lOn, Clt 0. C reSlccnt, sc p 

SOIIS un douhle aspect: il \' a d'ahord le point de vu; 
généra! de lïmportancc (ll;C doit ;l\'oir kt rll'esse p~: 
'{' 1 l' ! !' iJ' , " ! COlll , noc lque (,;ll\S 'examelJ (l' ;1 ;\ll'e ~OUIl1IS(, a a 1 

l'autre face dc la question est beaucoup plus simp c, 
Il '1 " '1 ' . l'icr des e e sc rc( mt ;\ examiller e caractt're partlcl! 
'r 1 /') 1'" • les veU:! artIe es C.ll (II/Flt/llOiS qUI ont Vlsse sous " 

de la Cour. Le principal nwlheur de Jlotre époql;e 
est, on n'en peUL douter, dans celte f;lciIil(: d(;plora~ e 

avec laquelle les idc:es les plus extra\';lgantes sont !l~' 
cessamment jetées clans le public pour 'i corroIl1P

l
c 

tous ks germes de dcvoir et de "ertu : Ill;I doute ~lt1SS! 
l '.. LI . ! l'il' . mise II que e ventau e CrIme, (ans a alrc CJllI (st sou 

la Cour, ne soit edGÎ de l'odieuse provocation que ~e 
pennettent continuellement dcs hommes qui out a 
prétention dc v ivre sous la proteel ion du gouverne
ment établi, en travaillant chaque jour ;\ saper {es rOI~-

, lu-clements sur lesquels :I repose. Leurs attaques mU 
pliées ne tendent à rien moins qu';, détrllire pen 11 pell 
l'ordre social; c'est le coup dc marteau (lui, frappant 

, l b 1 l"j"f' !' . '!1JeJ1t sans cesse a a :15e {C ec 1 lCC, (Olt !1CCCSS;llre 

finir p;lr le renverser. Et il cc! (:~aJ"(! cc n'es! pas seü' 
leIllcnt la monarchie qui est mCllac(:c; toules les formes 
de gou\'enlfIllcllt, la république dlc'IlH;mc, y sllc~:O!l~:1 
l ' '! l .. . l '1 aVII )er~llcnt a nlr tour. ... ;lIlstructlOn (U proccs ( , 

, , l' , C 1 l' , 1 e du aura mIS a nu cette p ;11(' SI prOIOIH c, et dellt 11 . 
l " '! ' . t l, l)h1S 

ma (lUI s y Iroll\'c signa (' est certalllcnwn ,1 , 
grande des' difliclIl tés de ra si 1 u;ll iOIl pn:scll te; espc· 
. 1 !' 'I ' 'l' , noil1t 
Ions fjue a (''"'15 <l!lOll !)<lrVICIH ra a !)ortcr sur cc r 

b C 
(jucIfjuc secours ;lll paYs, autrclllellt il faudrait prcs(!t1 
ckscspércr de la chose· puhlique. Quant ;\ Ta répreSSion 

). "!' II 1 . s~n~ qtl petit VCIll!' r f'S jugel1lents, cene (<lit pas" 
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doute manquer au moment du péril; mais cependant 
on éprouve chaque jour combien la rigueur des formes 
rend difficile l'accomplissement de ce devoir. Lorsque 
le nombre des coup~hles est si considérJ.ble, l'immen
sité du mal devient presque une excuse: ni l'expérience 
du passé, ni les périls de l'avenir, n'ont pu jusqu'ici 
corriger ce dévergondage de penspes et de paroles qui 
se répand partout, cIans les campagnes comme dans les 
villes. C'est à la Cour à examiner maintenant jusqu'à 
quel point eHe peut intervenir judiciairement dans 
cette lutte de principes où la presse périodique s'est 
engagée. Faire à la presse son procès (rUne manière 
générale et ahsolue n'est pas sans doute chose propo
sable; mais il est une nature de faits que la Cour ne 
peut laisser passer sous ses yeux sans la réprimer et la 
punir. Le President veut parler ici de la provocation 
directe par la voie de la presse, lorsque cette provo
cation a été suivie d'eITet. Partout donc où aura éclaté 
un mouvement, et où des articles de journaux auront 
pu prendre l'initiative du désonlre en excitant les ci
toyens à le commettre, on doit reconnaltre qu'il y a 
un corps de délit sufllsant pour motiver la mise en 
accusation devant la Cour. Ce principe une fois posé, 
M. le Président examine si ce do-'Jb!e caractère se re
trouve dans les charges qui s'élùvent contre le gérant 
du Dauphinois. Il a éclaté sans doute à Grenoble un 
mouvement séditieux; mais les faits (lui s'y mnt passés 
sont des moins graves parmi ceux que signale le rap
port; et quant à l'article publié clans le DuuplIinois 
~~l 12 avril, le seul ;mquel on paraisse restreindre 
1ll1culpaliol1, il f~ut reconnaître qu'une ambiguïté dé
sespéran le se rCl1Contl e dans ses termes. La ~crversité 
de SOn intention n'est pas doutcusc; mais Cil ~'xprimant 
une pensée hostilt>, il ;\ l':~i:' cependant d'adresser des 
conseils à tout le monde. :-;on audace va im(IU';\ f.lire 
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1111 crime au Gouvclllcment de ~c maintenir, et ccpCl1' 

cl '" l t' 'C d'nne ;1nt on auraIt peille a y trO\lH'\" l' carnc ct , 

provoc'1tion directe à un' altent;lt flagrant. II y anra~t 
donc tuut {ipu de craindre, si cet urtiere h:lit souOlIS 

à un j'u(!ement l'l:"lllicr (luïI ]Je l)l\t (~trc :llleint P;lf 
v ;;' r 1· cJ" 

ulle condamnation j(:I'ak, Il est, en c!Jet, une 0)5 . 
, cO " ' '1 ,c'cst 

vatlOn que b Cou\' ]Je dOIt FlIlla!S perore (C \'\ll,,', , 

! 'l' . l;~'feSf que es preuves du grand complot qUl Il! est (l t _ 

, , 1 1 J l' 'cl une tIrent, quan t a eur cnsel1! )le, ( une succeSSion, 1 
réunion de faits qui sc fortiill'nt ct s'ctlclwincnt (~ 

-., f "! l '. , clal1~ mal1Iere a porter a ccnvlctlOll a p us en tlcre ',' 
l'esprit; mais une fois qu'on arrive à prendre les ln-

l " ' , l ' IlX de cu pes un a un, aUssltot se (l'couvrent pour c. , 

1 l' l ' , '1 ;[Willt nom )reux moyens ( 0 )Sl'UrClr cette ('",'!( cneC qt. ' 

frappé tout d'~bol:C~; et plus, l'action, de la prc~se ~~~ 
dangereuse et dclcterc, plus Ii faudrait sc gardo tle d 
préparer, par une accusation hasanl(:c, les mo)'l'nS t 
parvenir à une lléc\aratioJl d'innocence clans bqncl e , , )t 
l'auteur de l'article 2t ses semblables Ile m:lllqtlcralel 

pas de voir utle abolutÎon solellnelle de leut'S dét~~
tables doctrÎnes. Crs motifs déterminent 1\1. le presI
dent à "oter pour h tl(;gativc de fa lluestion <Ju'il Il 

posée. 

'J -tClI!' l'C( al 

acctlSnb!c 
Après dcux tours d'appel llolllinal, le 

en chef du Dauphinois fut dédaré I\on 
de complicité dans l'attelltat. 

Une décision semblable fut lH'ise ù i'ôeard du 
" journal le Prccurseur. , 

Le procès-ycrhal rnpporte ainsi [cs prillcip~{C~ 
opinions développées il ce slljet. (sbJlcc du :ll plJl" 

Vlcr 1835 Î 
J 

U P·' 1 ~I BI' 1" "5 i01-, 1.1 ,1Ir,.,. art lC) c:s.pusc que ~'~ p,remICJ~' I,e 
pl eSSJOns semhlent ppu favor;lhfes ;1 ! I!1ru1p(' . 

.. 
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journal qu'il dirigeait a exercé, il faut en convenir, la 
'V1us fâcheuse influence sur la classe moyenne de b 
population lyonnaise. Son but avoué était de préparer, 
pour un temps plus ou moins éloigné, le triomphe 
des doctrines républicaines, par voie de persuasion et 
de propagande. L'opinant cite, ~\ ce sujet, plusieurs 
l1assages des articles incriminés du Precul'scu)', dans 
lesquels se manifeste l'intention h plus éyidente d'aigrir 
l'opinion publique contre le GoU\'ernement, en dé
peignant sous les couleurs les plus odieuses la loi rda
tive aux 'associations, ct en p,ésentant, plus tard, la 
promulgation de cette loi I.:OnEilC un signal qui aurait 
provoqué la lutte de tous les in térèts généraux cl u pays 
Contre les priviIéges officiels. Cette impression est loin 
d'être détruite pat' le système qu'adopte l'inculpé pour 
sa défense. Suivant lui, par cela seul que la liberté de 
J , , , .., , • 
la lwessc a ete consacree pa,~ nos mstItutlOl1S, un eCrl-
vain péut prendre à t,khe de démontrer que la forme 
de gouvernement sous laquelle il vit est mauvaise, et 
qu'il serait utile de la changer. C'est dans cette ligne 
d'hostilité systématique qu'il se tient constamment, et 
les articles même qu'il invoque pour se justifier du 
crime (lui lui est imputé renferment, presque tous, des 
délits plus ou moins punissables en vertu des lois sur la 
police de la presse. Mais, lorsqu'il fau t en venir 11 trouver 
dans ces pages, écrites :1yec une intention si SOuvent 
perfide, le caractère IéCTaI ,rune provocation suivie 
d'effet, il est impossibI: de prononcer avec la même 
assurance sur h question ainsi posée. On ne peut 
méconnahre qne cct l~cri\'ain, partisan Zlvoué de la 
répuh1ique, a cependant employé, au mois dc no
vemhre· 1831, tuute son innuencc pour seconder 
les démarches ,le l'autorité auprès de l'insurrection 
victorieuse; qu'il a gourr:-.andé les ouvriers au milieu 
de leur lriomphe, et n'a 11aS craint d'imprimer alors 

5 
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1 ' , , , , 01' r qu'Ulle 
"crue es petItIons nrmces ne ponvalCnt l'CCCV , d s 

" réponse, ceHe d II canon, " Ses doctrines aU sUJet c'
l 

" T' , ' elteJllen 
~lS50cIatlüns pC'lltIqUl':> ne sont pas mo1\1S J1 

. l' 'l' ' l' , ' ' scomme 
,l'allC 1ees; J a tOlljOU rs conSIc,cre ces <1ssocwtlOll l' 
i' l" f [ , 't ses ( IS' :ulleslcs, et QiI salt (IUC s tlrcnt, a cc sUie, 

l
, ' ,sa 

sClltllllens ,n'cc d'autres chefs du parti n:pub lcam.' t 

f ' "! " " 'If II'va le)1 Igne ct,Ht (Olle toute (Iflerentc (e ce C que'st, ' 
f r J" ' 'e a CCli es lauteurs (CS IllsurrcctlOl1S, ct on auraIt pC\II 

, "f f" , , " l ' ttentat5 
ceVOIf fJlli ut accuse OC prO\,()(';\\Iorl a (CS a. t 

"I l" " a ce qUI (Csapprouv,lIt IWlltclllcnt; son opmlO tl ., le 
, l'· 'f" l '\! ' l'Ir ott {~~aj'( sest m;llli ('slec a Vei e mcme ln 'Ol t 

crime fut commis, car \';'rlidc du :-> ;!vril mettait Je to~ 
l "l'Ir" l ' '[' apprc' ( li collJ l C~ OUVriers, 1 s ngIt snns l oule ICI ( une. 

rÎalÎon diflicilc, pOli\' (ÙsccrIwr le rapport pIns, {Dl: 
'1' , {' 1 artlC e 1I1C1IIlS (I:'Cct que prt'Scntcllt, ;IVCC attentnt, (cs' te 

dont Ic sens est {:viclcIlllllcnl cOlIp<1ble; mais clans C
C

\ 

'1 l " l" t condui , question le tacl ct ( c sel1s mlulle, opm<1l1t es ,le 
, " l " SUjet ( par 5<1 conSCience, a repOI\( re llcgallvement aU 

la mise en accusation, , 
t, . ('] ,"\1 ,. p01Jl ~l1alllrcoplIlant il', '1 cmalll)estimeqnc, ',' 
'1 '1 ,!., ' ['t' (/U,I altn )lI(T a a provnCI tlOn a mcmc crunwa 1 e 

rattcnt~t, il ~aut 'l,lùI y ait,entre ces cieux 1;1!!SlIl~ !'a~ 
port dIrect, lm III cclIa t, qUI ne parait pas eXIster IcI, II 

, l 5 (l 
l'Oll trouve, dans le courant de mars, des artlC ~ Il 
l , ' ' 'A r '1 u 

J J'i'{'/[J'Sri/}' <IlIi pourraient paraI tre provoque " 1 
, 'II 1 J' ',ce el attentat, cette prnvoca!rol1 Il est-e e pas 0) !tel, "C 

'l'nIf quelque sorte, p;ll' des avcrlissernens en sens con· ~ s 
r 'l' 1 A "'" C It rna tIve, ( onnes (CPlU, par e merne ccnVaIn ( cs a C t 

de violence ct de Illocl(:r<1tlon dans le langage, ~~)1, 
m(~me, allX yeux de l'opinan l, un des ('orrectI~~ el 
plus diicaccs de cette licence de la presse qu'on n,a ~\ 

, , Il Cl' , , l' 'c!'l\'a ll 
rontCllIr Jusqu ICI. lal.lt (one saYOll' grc a (', 

\ • . ' 1... c:xa" 
de S01\ rctour a des meilleurs prIIlCipeS, cl sanS 1 

mincI' quds moti/:" soit de craillle, soit cl'honneur, o Il, 

"

" , ' '" ,,,{'lleI, ( l'\cnnll)C ~;l n's"lull(\ll, opll1~1111 ~(' IIOlïlC:1 ('011. ' 
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"commc juge, que Llrtic1c pliGlié dans le P1'CC1tl'SClI1', 

la veiHe. du jour oLl les désordres ont éda té, avait pour 
but d'empêcher le n,ouve'ment et 110n d'y provoquer. 
n ne remontera pas plus baut pOUl' chercher les motifs 
(!c son vote; cal' il craindrait, en appréciant des articles 
publiés à de longs interva1[cs, de rentrer dans le sys
tème des lois de tendance prosrrites par nos institutions 
nouvelles. 

Un troisième opinant (~\l. Tripicr) fait remarquer 
que la loi pénale n'a détermilH: nulle part les caractères 
qui doivent l'encire la pro\'ocalion crimil1eHe. C'est 
donc unic!ucment à la consci"uce des jurés à apprécier 
lcs circonstances, el, à ccl (:g~ld, l'opinant ne pctll 

T '1" 1 . 1 l anmettre qu on (OlVe s a.)s[emr (e tout retour sur e 
pHSS(;. Comment, en el1ct, une provocation récente ne 
serait-elle pas aggra\"éc par une suite d'autres provo
cations (plÏ, se succéllant tl'llne manÎl're non inter
rompue, feraient remonter beaucoup plus haut les 
excitations criminellement tentées sur l'esprit des mas
ses? L'opinant ne peut croire davantage qu'il soit né
cessaire, pour ét~blir la provocation, de cÎter une de 
ces llhrases significatives qui renferment crùment un 
appel aux armes, à jour [(xe. On provoque;l l'attentat 
pour le temps oLl il deviendra possible, et le talent de 
l'~erivain qui voiTe cet appel sous des phrases ingé
meUSC?1cnt élaborées nc doit pas l'absoudre aux yeux 
de la Justicc, quand son itllen tion coupable perce de 
toutes parts. L'opin"ant voit d'ailleurs une provocation 
des plus directes dans l'artide du G avril, où se trouvent 
ces mots: {( Nous n'attendions ni ne souhaitions sitl)t 
" cette hgue formidable. " QU:1I1l Ù l'article publié le 
8 ~vriI, il se demandc si c'est bien UI1 e,'prit d'ordre 
<lUI domine dan3 ccs conseils clol1l1(:s aux ouvriers au 
ll10ment d'une tUlle que l'on a pn:sentéc comme inévi-
tahle "t 1 \ 1 l '1 1 . . ,~ (lOI) on Clerc Je :1 ,t'~ l ctollrncr, maIs sen-

5. 



r r t' , , 't tIlle firlltc: , ... IllC:llt Cil ,CUI' ,llS:lll' ('nIellure qll~' cc ~cral 1 

!)our le Il,ll'ti ct en feur anl1ol1cant. !)()ll)' l'avenir, C(CS 
, l,' . " CS 

\lCCasIOIl'i Justes et lJCIfes de prendre leur revanch~. 1 
, " '1 ," 1 mIse el (',,\\s!dcr:\tl()\l~ c d,:tcrmmcnt a opmel' pOUl' a . 

;1CClIS:ltifJ l1. , 

en (Iuatri('me O!)fn:lllt (M. le comte Rœc1erer) 1I~-
, " 'l' pre-si~te sur l.1 nécessite: cie l1e pas confondre le! ap , 

, ' , ",' liciaJre 
cratIOn morale des doctrilles avec 1 apprCclatwl1 JlIC 
1 {'. (' ! !' l ' les dans (:('s laItS. ,e ne sont pas (es (CC amatrons c0l1 01 , ' 

, \ prcl'I' 
lIlI maUV~IS e~prit, cc nc sont P;lS nH~lIle (es 1'1' 
, " "r" l ,herc 1C 

SIOIlS men;-t<:;-tllles ct ex~g(,lces qn l s ;-tglt (e J'Cc, t 
l '~"I' ' ,(.clIe C ct (1(' puni!'. :-; 1. 11 Y a pas eu prm'ocalIOl1 1 . T'. 

suivie d'eilet, il ne lli.~l:t y avoir lien ~ acctlS:ltion. ~o 
pin:mt VO\I' pnnr la mise hors de cause de lïnclllp~' ,) 

Ln cinquième üpil1~nt (~J.lc comte de l.\1ontloSle\ 
l' l' 'l' ·li SlIr li! expose que 1 attentat (:1VrI sc presentc appuy . " 

Yr,st:~ complo~, qui, appcbit il s(~n :lcl,c, tan,tôt la ~mé 
suas IOn ) tantnt la vlOlencc, Les ~cnvaIlls qUI ont 50 , 

fa h:lit~C dans les cœurs, et dont les doctrines ont forflle 
\' l' '" ' S coti' 1 oc leux SIC8IrCS, sont, a son ;lvis, {es premIer 
p:lbles. 

en sixième onil1;-tnt (M, Giro(l de l'Ain) es
tilJ1C 

"1 Ir 'l' r 'l J {' . le l'eS' fju 1 esl en c II't ( dl!CIle ( e nc pas larrc peser lU t 
T '\' , {' l" " . cessa tl 

ponsam Ite ort grave sur ccnvaIn fIllI, pro l c 
. l'" l"" con1J11 Ilaulcmenl es pnl1npes r('pu )dG\1Il5 , S annonce , 

" '1 f' ' J' 011 la ent]('rnl Jurl' ( Il \)'ouverl1e!l1elll, ct n enm,Ole S 
lent qll'à l'attaquer sans rcbclle. Une SO/iC de provo~ 

, 'J' '. 1 de CC cation a 1 altcntat se retrouve tOl'J0urs :m 10llC l' 
l , '1 (' , 1 l' t l'jlto e' (octnncs; car, SI le .:aouverncmcnl eta) 1 es tl 
"lI l ' "\ f,Jtlt C 1.1 ) C ('1 monstrueux, a consequence est 'lu 1 " . et 
clwn;:;cr; mais cepc!lcbllt cette excitation 11 la !lame 

, '{' , p'lrt , au lDepris du Gouvernement constitue un de It a '. 
, ", l l' .f l ' c, 'lt dIS' caracterIse p~r cs OIS uC a prcsse, ct tout a hl l' 

tin,ct clu crime de provocatioll à l'attentat. La Cot;a 
dOit donc (~eartcr de son cspri~ iout cc qui, dalls 
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\'(5daction du p/'(:curSCIlI', peul présenter le caractère 
du délit que l'opinant vient de (lualir;er. ElIe lloil sc 
demander seulement s'il va, dans cc même journai, 
une provoca.tion snivie d~C{lèt, ~ l'attentat tl'avril : or, 
la question ainsi posée, il est évident ({ue Peletin n',1 
pas provoqué ù j'attentat, puisque les moyens qu'il vou· 
iait employer pour arrivcr ù la républiquc étaient toul 
autres que ceux que les comi:és réunis des Droits de 
l'homme et des mulueUistes ont mis en œuvre.L'in· 
culpé ne peut donc ètrc considéré comllle complice 
d'un crime ,qu'il désapprouvait. 

Un septième opin::mt (~'!. le baron de Lascours) 
~xpose que, 10rsllu'iI s\lgit d';.\l"cuser HI: écrivain cI'lUI 
crime capital, il faut mùrcmcnl réBéc!Jir aux tcrme~ 
dont il s'est servi. H.ien n'est plus commUll que les pro" 
fessions de foi faites en faveur de b république; mais 
il y a loin de là à la tentative, qui peut seu!~ tnflintc
Ilant rendre un écrivain justiciable cIe la Com. 

Un huitième (l'IL le duc Decazes) ;ô.jollte qUe la 
complicité ne peut s'établir (lue paï la r(>Ul\!on rb·. 
dcux él(~mcnt$ du crime, ic Li t et la volonté. Les opi.· 
nions de Pctetin, ses tendances ct ses (ksirs, S(;lIt 

hors de la compétence de b ('um. Qu'il ait appelé Lt 
république de ses vœux, illi-m~me cn cul1vicn t; n;;lis 

h~utc la questIon est de savoir s'it a pris part :\lIX Lts 
cl attentat qui ont été commis ù Lyon :\U lllois d'a,,-ril. 
Ouand n A '1" ,°1" . , '. )cme 1 n aurait change ( OpIl1l0n qu un seul 
mO~lent avant la perpétration du crime, il n'est plw; 
pUllIssable aux yeux de la foi, dès ({n'il n'a p~s l1J~ni
f~sté, ses, intentions coupables par un commencement 
d CxeClltwn : or il est étahli que, le S Jvri!, ((' P r:!:-lIr .. 
S~~Ul' contenait Utl article qui désapprom'ait l'insulTcc~ 
11011; son n;c\acleur loin <l'v l)rovoilllc'\" la rl'l)Otls,;" l'; 

\ )" , '. ,.d . 

(one, ct dl\~; lo]'s il Ill' peut Cil {'ire (',ltl~idl;t'(; «lnJllH! 

("Oll1plicc, 



DE L.\ CmIPÉTE;\;CE 

l ' , T "1 l' '1 cUJ'ct ({Il M. c President r~,ppelic cc qu 1 a (lt,.n ~ 'tùc!le 
iourn~I le DmljJ!/I';/Ois, de cette yaslc ct petpe le 

, , 1 l ' 115 cesse COIlS[JlratIOIl (e a prcs:,c, qU! mellace Sr\ '. 1 o\lt 
Gouvernement t'\:\hli ct qnd(!udois l'ordre socIa Il , 

• ...' 1. l •• • ~cé( Cl}!" 
entier; m:lIs il aj()ute, COllllllC JI 1 a {;llt p~c aC' 

, , J 1 !lIse en' ment, que cc n l'st p:1S, :1 ses yCl1\" (ailS a ~ " ; l'u1l 
, l" \" l' 11' '1 "ventt! ( ClisatlOl1 ( un journa Islc 1~:O C, () erl a a sc' , le 

, ! 1 l ' " troUvel 
arrd par une sorte (,e 1a.';:11'( , (Ille pen:, ~c ,tJe 
remède il cc mal. La loi sculc peut empi~chcr qLl ail h. 

l ' 'l' 'CS fon(' remette C l;)l'll1C JOU!' en qU('~tlOll cs prInCIp 'Ill , bcso 
mentaux du GOllH>rnemcnt, dans un p~ys qlll a, ,la 
par-dessus tout d'ordre ct de repos, Si lJl1dque fout li, 
Chambre des P:lirs ('tait :lppclée, comme corps ~o [é 
, " '" If S"TII'[llt tIque, a l'mettre l1i1 aVIs a CC sillet, e C ,,, pIe 

! l ' '1 'fl' cOOl (onner avec toute .:1. m:ltuntc (c rc l'Xlon, , 011 
, 'l" 'l' 't maIS S aUSSI avec toute la ~':,mctc f[1lI lil ;lpparllen; , 1er 

l ' l " l ' , chefC J (CVOIr, comme COllr (C Justice, sc Jorne a J C ni-
s'il existe contre l'inculpé Petetin des cbargeS s~ 'f 

[ ' '1" t poslt!. santes ( une pro\'oc:ltIOll 1Ilrcc[e a un attenta 
Son inlention avouée était sans doute bostile ct Jll~-

. \ • J\' l'occ,\" 
naçante; Il a pu memc aller Jusqu a crOIre qUC r' 
, cl 'l' , . 1 Il' t c~cIate 1 SIOn e rca Iser ses esperanccs coup:\iJ cs a al " is 

, , 'T l ' '" [ '1 1 rrc cl a v maIS, SOIt pU SI anmîltl', Sait prut l'nce) 1 ;~ C lano le. 
t l, ,. '! l' '1 roc1aTl , a'Van eXCCllt!O!l : J a mtmc l:ntlcmcnt p 0' 

Dès cc moment il ne peut (\trc cOllsiclén: conlP1C ~}I~[Ô 
vocateur; sa dernière publication couvre la culpab

l 

des précédl'n tes. 

, ,. sallS 
Ces precedcnts memorahlcs ne pcm'cut ~ 

.1 t . . 1 1"' I()(YIIC, 
UO~l C tll'cr il. conseqllcllcc pOlll' cs .uts ana. 0 le 
qllI sc présenteraient il. i'a\'cllil'; car, ainsi que M: 1 
Présidcnt le faisait observcr clans ('cU~~ disc~l~slolle 

~ , ' 1 W( 
mcme, (plCls (PIC Sllicnt !cs r:lppOl'ts de SI/lll,l ", 

en(re la situatiun respcctiv(' d(O deu.\ illc!llpes, II 



A RAISON DE L,\. CONNEXiTE. '7 i 

dClltité n'est jamais complète; mais il tiC sent pas :'.ans 
intérêt et sans fruit d'''Yllir pénétré dans la chambre 
du conseil au moment où des questions si impor
tantes s'y débattaient avec tant de maturité. 

Une observation inmol'tantc res(e à htire: eHe 
! 

sc rapporte à la forlllc sous laquelle pcuvent sc 
présenter au jugement de la C~)ul' ks laits connexes 
à un attentat. 

II y a deux manières d'em'is~lger ces faits: on 
veut, dans certains cas, les jugcr comme consti
tuant par eux-mêmes des crillles ou (MIits distincts, 
qui ne se rattachent li. l'attentat que pal' voie d'ac~ 
cession et de simplc conncxité j Oll peut y voir, dam 
d'autres cas, une partie tellement intégra ntc de l'at
~entat, qu'il paraisse impossible de détacher, lors du 
Jugement, les faits connc:,,:cs du ülit principal dan" 
lequel ceux-ci l'cstent FOur ainsi dire absorbés ct 
confondus. 
" .La tentative J'MicHtaL qui ,nait cu lien à Sailli

li.hennc, au mois dc r~\Ticr 1 S 3.{ , avait été compli
quée d'un meurtre commis, au milieu de la. sédition, 
suda I:cl'sonnc dc l'agent de pü~iec Eyraud, ct, soit 
ùans l'Il1strllction, soit dr.ns les déhats, l'attention dc 
l~ COtH', comme cellc du public, s'était prcsq ne exdlJ
s~;elllent pOltée Sl1r les charges q {I i paraissaieul 
s c!eyc\' contre l'auteur présumé de cc crimc. 

Cepcnda~1t, lors du jugement tIc œt accusé! au
cune question spéciale ne fut po:,éc à cc sujct. 
M. ~~ Chancelier Pasguicr cn cxp!iqnait ainsi les 
111otItS: (( (lnclguc dé,cioppclllcnt, dis~,it-il, (i\l'ait 
(( reçu dans les débats i' CX:U)lcn (k~; E;i h parti cllIicJ'~ 
~(rclatirs au 111{.'mire ct'BlInis {t Saiui.-ElicilllC, le 

4 
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iéJ DE LA CmIPr~TENCE, ETC. 

n '2 1 février 1 8:~·j, ce lilit Ile peut donncl' lieu ~~1,~~ 
t ' 1 . . l' . ,'['cuIreJC, « momcn a. a positlon ( une (lllestlOll pail dl 

« ('flI' la Cour n'est appelée, ni par l'ordollnance ~, 
Il' . l' l ' t 'nCC ,\ 

I( 'tOI (lUI a saisie, ni pnl'scs arrèts (c compc e , 
"statuer SUI' ulle accusation d'humicide; ct. les ch!!l" 

. , '1 't' 1 {l'C tel 0
11 

«( ges qUI peuvent sc CYC)' a cc egarc COll . 1 
l ' l . , ., (l'lIlS a l' te. accuse, lie (Olyent l'ire Cl1\ïsag-eC5, ( l' 

" délihération qui va. s'Oll\Tir, que Co'~llIJle des é c' 
!, 111ents de complicité dans l'attentat. ) 

C' l" 1 1 COUI est cn sc p <1çant a cc pOlllt e e vue quc Il 
des Pairs réunit ct e:nbrasse, dans l'unité de s~ 
compétcnce, tout ce détail de faits criminels don 

l
, , sanS 

sc compose Of( IllaII'CmellL un a.ttcnta.t, ct (lllC, 
, T'· IIi' , ' tall CC& llegllgcr la prcll\"c (iCS il liS cgc l'es l'Il'Cons de 

dont chacunc a son importance conuue élémcnt 

criminalité, l'Ile s'appli(lue principalement à POlldl'-
, , '1 l j'es C SllI\TC ct a plilllr cs auteurs et les comp le . 

l'attaque dirigée cOlltre fa sociét": tout clltiÔrc. , 
]; 1 "I ,., . l "15 OU ... \ aIs 1 peuL IlC;LnI1l0!IlS sc presenter (es CL 

J . '! ." ' Cl'J' meS 
(Je graves cons\( l'ratiOns eXJ;jcnt que certaIl1S· . t 
particuliers, C()mlll.r~j (!all~ i'e\écu:ioll, (~'l1n :~tt,C~lldi:' 
reprcnncnt pour arllsr dIn: lem mdlnduallte JU . 

, , " , '\ Jans 
clarre ct ne S()J~'lJt pomt pas~cs sous 51 cnec 

lcs arrèts de ra Cour, 
e' '" 1 IV l' Ir at-cst HmSl 'lU Cil ('\)Il( amuant ; leSCIII pOl d 

! l 1")' 1 C' r eS tcntilt cOlltre a pCl'SOl!nC uu 1.01, a ou l' 
Vairs l'a dl~cIaré coupable d'avoir cOlllmis, l'ur e 

, l' l " 1 l ' cco I!I' 'memc n.ete, 1) llSlcurs lOmlCILCS YO Ollüurcs a 1 
,. ',1 1, ,~" 1 ( 'l'c't ell 

p.lglles etc p!'{~m(:dltalI()1l ct (e guet-apells al 
1. [) 1(; \Ti Cl' 1 8:1(; ';, 

r . ,!, • .,' ('ide 
-,a IlIcn)(~ dlsjllld,(lii ('!lIre 1 ::tkntal ct i h01l 1l , 

, ., 'll]:1 
'1(' i:Ctl'OUYl.' dair~ l'(itl (I,t d" 1 2 IU~d~\;. 1 H r • , 



DE LA COUR DES PAIRS. 

l'égard des accusés Barbès ct MiaIon, (AŒlÎl'c dps 
1 2. et 1 3 mai 1 8 3 9 , '\ 

1 

TITRE Il. 

DE LA COMPOSITlO~ DE LA COUR DES PAIRS. 

La Cour des Pairs n'étant autre que la. Chambre 
des Pairs constituée en Cour de j llStice, les Pairs 
de France admis à sieo'er dans les sessiDlls légisIa-

, <:) v 

tl\1es deviennent juges par le seul fait de la convo-
cation de la Cour, sans qu'ils aient besoin d'une in
;estiture spéciale pour exercel' leurs fonctions 
Judiciaires; mais en l'evaant le caractère du mugis
trat ils en contractent tous les devoirs, et, en même 
temps {l'.le l'assistance aux audiences devient pOUl' 

tous, en général une obligation de droit plus strict 
assujettie à des règles particulières, chacnn d'cu'. 
est Soumis à. une obligation nouvelle, inconnue dalls 
l', L 

exerCIce des fonctions léo'islatives, celle de s'abs-
t ' , t> 
ellIr s il existe dans sa personne une cause de dé-

l)?rt approuvée par la Cour. Tels sont les deux prin
CIpes qui tendent il modifier la composition de la 
Chambre des Pairs lorsqu'eUc se forme en tribunal. 

De là ùeux points à examiner: 

1
0 

,Quelles sont les causes légitimes d'excuse qui 
~utol'lsent Un Pair à s'abstcnir ùe pl'clldrc part au 
Jugement? 

2" Quelles sont les causes léoitimcs d'el\lpl~cl,c 
l.llent <lui s'oPPO:,Cllt à ('(' il'ÙI~ Pair puisse être 
IlIge? 



SEC Tl 0 :\'1"'. 

B ' {" 'l' ' , tl"'CS soit Icn que assistance aux seances qjls,a ., l ' 
1 1) ' l ',' ,~ III le-pour tous es aI\'S un (CS prCllilCl'S CCVOJl·o , 

l'cuts ù. la hautc dignité dont ifs 80llL l'C~·êtl:5 ~I:~ 
C"I 1 . , .r' , l' (1 exile . lal11 )l'C a tOlljOlll'S t'OIISIUcrc (lue cc ( CyOIl " 

, 1 l 'l" 1 ' Il " ,,)(!tlCC 
iltUt C (C\'ClHut p us drOit Ol'S(1U c e chut COllh 

C .r'· ., l' 1 1 e: '1 11 ces Cil Olt l' uC Justice: UIllSI, talH IS que, ( ails es s, . 
ordinaircs, la Chambre des Pairs laisse ù chaclln(,I~ 

l l 'l' "1 t 1'1 0 III ses rnem H'CS C SOIll ( apprcClCr a Ilatme e '0 t 
\ité des causcs flui pcuvent motiver leur absence,~, 

1 .. f' l" obtenll 
Ile cs assuJcttlt à aucune ol'ma [te pour , t 
congé de leurs coHègues, tOlites les rois qu'cI~c,S~~. 
f(wméc en tribunal cHc a rCCOllllU fa néceSSite ( C 

L l, 1 . l 'j' , 1 . ,; cha' ia Ir e es reg es part/ru Icres, pOU-l' rappc Cl " 

'Ille Pair l'ohligatioll de se l'elldre am: séances c~ 
pour réscl'Ycl' ;\ fa Cour clic-même le cl roi t de staW

el 

l 'l' l' C' ,,, 1 cietll'S SUl' es moi! s l eXClIse, est Cil valll qlla p [1" , 

, 1 l ''l'1I5U-rq)l'Iscs que 'lues melll lrcs ont presente ces , , 
l, , ,,' t ~rIeLll 
IcatIOIlS comllle ('ontr:urcs au l'e~lclllcnt Iller 

dc la Chambre, ou con11ue bIcs~alltcs pOlir la (J-

'. l" l' cl 1 1 1)" () , JOll
du 

gllIte ct Ille l'peu allee (c a ame, . Il a rq J' 
, ' S .1 

qu'appcIée ù remplir des l'onctions jlldicml~'C; , 
Chambre dcyait se conduire d'al)rl~s les l)l'IIlCJpc~ , x 
ct les maximes adoptées dans les tribunaux j Ipl atl, 
t d l, 1 r " pOlt-
l'l'lIles e orl Ollllallce (e 1 G G 7, 1111 111!)'C Jle 1 

~.., , te 
vait pas se déporter sans \111 motif Il:gitimc , juge, 
par le trihullai dont ill~lisait j)artie ~~t (Jll'il COllvle,ll: 

, l' ttc 
cirait peul-être llla! ù la CoUt' la plus devée Cil ( Ign 



DES CAUSES D'EXCUSE. ";" .J 

de s'affranchir d'un US~lgC <lui est une gan~llti(' de 
plus pour ses justiciaUcs. 

Deux arrêtés principaux ont été pris à cc sujet 
l)Ul' la COll\' des Pairs, 

Le premier, en date du l G novembre 181::;, s'ex
primait ainsi : 

(( La Chambre arrête (pÙUlCUn de ses membres 
tt ne pourra s'abstenir de prendre purt an jugement 
tldn procès en insl<.I.l1cc devant cHe, ayunt que lcs 
nmotifs de son déport aient été déclarés valables par 
tt la Chambre: les Pairs absents seront informés de 
(tcette disposition par M, le Président.)) 

~e 1110t de déport employé dans cette décision 
dOit évidemment s'étcl1l1rc aux C;t'Cllses, CUl' l'arrèté 
fl~t pris sur la motion de M, le marquis de Fronde
vI~le, qui demandait que les Pairs dont l'absence se
~aIt constat(:c par l'nppeI nominal fussent tCIlUS de 
fOurnir leurs excuses, dont la. Chambre apprécierait 
la validité. 

L'autre arrêté, plus explicite encore dans ses 
tertn~s, plus formel dans ses dispositions, et dOllt l'a
~opt~on fut précédée d'une discussion plus appro
fO~1dlC, se l'apporte à l'aŒlirc des ètlinÎstrcs siglla~ 
tUIres des ordonnances du '2;) juillet 183 Q, Il pOl'tc 
Il~ date du 1 octobrc de la mèmc année, et est 
uIllsi COll eu ' , . 

,(t~a Cour charge son Président de l'appeler pal' 
I( C?'lt ù. chacun de 1\'1::\1. les Pairs la stricte ohliga.
Il tIou (pli lcul' est imposée de sc l'Cndre aux :tudien
Il ces, kws du jugement de l'accusation portée pal' 
« ~a Chall1ht,c des Députés, ei. de ICII\' :lllIlOlIl'l'1' lt'le 

tt a Cour SOUlllcttra ù l'examen Il' plns l'igolll'cU'; 



7G DES CAUSES D'EXCUSE. , , 

1 t 't" "II ,. ., sC dl!> '( cs IlIO 1 S CjUi pourraIent drc a <'glles pOlit sul'-
(( pClIser de cc deyoir; que tOlite ahsence ,non 'r 

l , t' 'f' , "'l' 1111 VU n Isamlllell 11istI wc, sera vlIe par c le ave. , . 
J ' l' , "1 t" , )rOces 

(( cp aISIl', et qu 1 Cil sera lut mention al! 1 
r, verbal. 

Jéli· (' La Cour al'rète Cil outre trHe la pl't-Sl'ute 
1 l 'teu!'» (' bératioll sera publiée par la ,"oie du j~ o/ll . 

Q . 1 J ' . 'CLlX du 
lIOlque cs termes c cet arrete, COlll!lle c ' 

, . cl " . 1 t i'· flèt atl prece cut, cn restrclgucllt specIa CIllCIl C '1 
'cl 1 C ... i' , qllC Dt proces ont a our sc trouvait saisie àepO. , 

i[ fut rendu, l'tlll ct l'autre ont été considérés CO[lll
ll

(, 
naturellement applicables aux :dElires SlIbS(~q[1Cllte5~ 

1 [' . ! ' . CIIVCJl 
Cil 0 )SC:'Vélnt toute OIS cs telllpL!\'aU1Cll1s qUI p , 

. 1 1 l" . 1 )['oces, resu ter ue Importance re:;peetlve (cs 1 
A cc titre l'affaire du Illois d'a\TiI 1831} se présew 

" l' que 
üut comme HIlC CIl'COI1SÜlllCC trop gl'a\e pOU 
les forIlles les plus solellnelles 11(' fussent pas 

. fIl "f' . 1 'ctlses, 1I11SeS Cil usage ,ors le a VCl'! IcatlOll l e5 cs' . 

D I! L! . 1 .' 'll'lOUe 
ans es cttr('s ( c convocatlOll al rCS5CCS aL' ',,~ 

Pair, M. le Présidellt, afin de fortifier SOI! alltor;t~ 
Je œlle Je la CnUl', a\l~jt joint UI1 extrait dc ln (e 

f'l' . l 1 )rC11\ 
1 JCratlOll ( I! ,1 octobre 18:l O. JI Illit SOUS es 't 

l 
" 

1 1 . .' C"I f l '1 'IVail 
(e aSSClll) ec, l'CUille elldam H'e l!l eOllse) , 

l, l 'L JI 'xc llse 
OllYCrturc dcs (euats, tOlites les lettres h r,' ; 

. 1 ., ' , '1 1 l 'IlaqllC (lU! llIetulentparVcilucs.l\prl's a cctUI'C( CC ' -, 

f t- 1 Cf! ' . 1 r, pOl(l c,.re, a our lit COI1SU tee, pnl' mal ilS evcCS, 'f 
savoir si clIc admettait C0I111IW légitime le 1110trt 

, ,1 Il' , . l' l' \ 1 ! ", ~~ide!l snI .cque excuse da:f.. .UIl( ce, ct li. (; L J c" '(' 

l, t l 'd 1" , 1)' 1 t {' 'xc llS ' U C large e :urc Ulllwutrc al!\ :Ul'S (O!1 L' • 
'. , .. ' . ". , . . '. 1 . ;"ëll'Ù. 

11 ,1. ,ut pas de \lcIlll:s(', la d,'ClSI; il! jH'I.'il' a ('Ill C..., l " 
- l' f'" 
Ind(:pcndaI1l1l1l'lll <k CCS <llï(;\l-'; dl' hl COllr, 10

1 



DES CAUSES D'EXCUSE. 

gatioll de se rendre aux asscmhll:es judiciaires a ét<; 
plusieurs fois rappelée dans les ordon nances royales 
de cOllvocation, l)Ul' cette formule employée pour 
la première rois lors (lu procès du 1!) aoùt 1820 : 

~(Les Pairs absents de Paris seront tenus de s'y 
Il rendre immédiatement, à moins qu'ils ne justifient 
(Id'un empèchemcnt légitime 1. ) 

Quant à la nature et à la gravité des motifs qui 
peuvent être considérés comme suffisants pour lé
gitimer i'abseHre d'un Pair, aucune décision géné
rale ne les a précisées, 

Toutefois le ùlOtif d'excuse le plus ol'llinairell1cllL 
Vroposé et le pIns constammcnt admis, cst cc\ui qui 
résulte de l'état (le maladie ou d'infirmité. 

A cet égard, aucune justification, autre que In. 
lettre d'excuse adressée à M. le Président de la 
Cour, n'est prescrite var l'm,age. On yoit même 
(Ill? {Ians lc pl'OCl'S d'uYl'il, l'ull dc l\l~L ks 
P~\1~'S, ayant joint à sa lettre un certificat de mé· 
deell1, M. le Président fnt charo-é de lui faire con-

A b 

IHütrc t\quc fa parole d'un Pair était la seule attcs-
(~talion dout la Cour eût hesoin.») 

Dans une autre circollstance, un Pair ayant 
exp~~é ~uc la difficulté cpl'il épl'omait à ente;ldrt' 
lUI hu.s,alt craindre de Ile poU\'oir suivre la Iectme 
des plcecs ct lcs débats avec l'exactitude nécessairc 
r~Ul' forBlél' sa conviction de juge, ,-:'IL le l~rési(:e,~ t 
UI fit oh!)crver (lue cette Cl:USC cl l\bslcntlon etmt 
de cclies donl l'appréciation appartieilt Cil entier à 

C t Voir les ordonnances ,l,' convoc"(lon des 21 aolÎ( 1820, il d,:. 
clllbl'C 18:)) 9 ' l " 9' 1°"1 l' '11°'\' .... , lIO\'t'\H )l'C 1 :'130, 1 a.Ollt (1,"; , ;) C"!.Vl'l v~-1. 



i8 DES CAL;SES D'EXCUSE, 

la conscit'Ilce dll Pair (lui les 1»)"0))05e, La Cour, 
j J 

('onsnItéc, autorisa cc Pair ù s'abstenir, 
En parlant dc 1\l.oe ct des illlll'mités, il est uH 

o , l' ver-
témoignage llOliorah!c pOUl' la Cour, (Pl à ,O~I t 
ture dll Illémorable pl'OCl~S d'avril, :M. ie Pl'es.J(~I\ 
tit consigncr dans les procès,vcrbaux, ct qUI IO~e 
" " l" cl 11001 11 
drc !(,l rappe c : c est (pie, pOUl' un grall ~~ 

dc Pairs, le scntiillcnt du ùcvoir a toujours supp\t;c, 
Ù '1 If f l' le l',lo'C, ails ces occasIons SO,Clllle cs, Ù a oree ( , "1 

' , T A T f II 'c' 50 LI-
ct que lïCll Il a pu iCs :lndCl' U<lIlS a. 110) C 1 
, . ," de tra-

11011 (le commenccr au 1l10lllS UIlC CalTlel'C 't 
1 f' , l 'i 1'11' ssal 

"aux ct (C atlgues que ClIl' saute ne CUI' ' , 
, l" T ' ,," f'l fIll' gllerc cspcrallcc (l(' pOIlVOII' pal'colIl'!l' jllsqu a '. ,le 

\ 
'T 'j' l "1' c t Il C j pres les moti 5 (e sante, \'lent exCUS ,,: 

l 'J" 1 T' , "l" ssibMC (CS ollctrons pu )Wlues; malS ICI IlnpO i 
, , l' i' ," J ses q LI n c~al1t fjl:~ rc a:IYC ) nppre(,l<~tloll c:s cali les 

dOlYe'ut faIre ceder au devoI!' de J1wc toUS 
l ,), tl 'l Cour, 

aut~·cs ( e\'?lrS n appl~rtlCllt pas sculement a <1 ,le 
malS all~;~;1 Cil partIe :111 Gouvcrncment, sans i 
COllselltcmcnt du<[ucl les hauts f{Hlctionnaires {ILl} 
sont IllcmIJl'cs de la COllr Ile sauraicll t q II ïtter, soit III 

l '\'" l' l{OIllrt-COl1l111Ul1l.CIllCllt mi ltal\'c, SOit IIll poste (Il 
tiquc 011 lllle admillistration impOr(;lntc, : 

D f '!" [' , , l ", l'Oj}(lSV 
aIlS c prores (ICS "~ IllIstl'eS, 1 avait etc p '.'e 

l" l' l' l ' l' "t sn lVI 
: IlHIl(!lICr ( ava:lcc a ~'eg ,c <[Ill 'pouvaIt ,e t'~, 's de 
a cct egal'd ; maiS, apres ChSCIISSIOIl, Oll fut d,l\'I 
, , , " "'cuses , s cn rapporier ClitiCrclllcllt, l'Il Illatlt're ( C7' .'t 
, l ' 1') , ! 'l' ct· (( a a COllSClcnce (CS 1.i1!'s pour cs propose, 

(( l'clic de la COllr jJour les ,'UP'CI'. II , 
, b ŒI~' 

On YOlt œpcndant fjue, dans cette grave a ~ 5 
l{,S sIl:) , " " , f' llCtIOU 
1.. Cil S :urs fjlll atCnt dl' excuses pOlir 0 's 
pllbliqucs l'tirei1t trois amlHIssadc\ll's J'deilllS hO

I 
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de France par des missions diplomatiques, et deux 
membres du Cabinet· mais cette dernière cause 
d
, , 
excuse dOl)UCl'a lieu plus tard de rappeler, an 

sujet du déport, quelques principes particuliers :' 
ln. position des Ministres-Pairs. 

SECTION Il. 

DES CAUSES l)'E:\lPÈCHEMEXr. 

Ces causes prennent le nom de d/1Jort ou celui 
~lc récllsation, suivant CJu'cHes sont proposées pal' le 
juge ou Învolluées par l'inculpé. 

La seule règle absolue Cil cette matière, c'e~1. 
que tout motif quelcol1CIue d'abstention, soit qu'il 
soit présenté sous la forme rie déport ou sous celle 
de récusation, n'est yaIable que lorsqu'il a été dé
claré tel par la COut' des Pairs. 

Les différents cas (lui vont être indiqués ne sc
l'ont donc, en quclclue sortc, que des exemples de 
la l11anil'l'e dont la Com a décidé jusqu'à présent 
Ul~ certain nombre de questions qui lui ont été sou
I11lses. 

N~us devons parcourir jci les principales causes 
de depOlt Ou de récusation; il sera padé ailleurs 
des formes à observer pour les proposcl' ct lcs 
luger. 

o.n peut distinguer denx sortes de causes d'abs
tentIOn: ceUcs qui tiennent an défaut de certailles 
COl~ditions généralement requises pour prendre par! 
U\'lugemcnt, ctceHes qui ré:';llitcnL de eÎrconstanecs 
personnelles a\l Pail' qui s'nhsticnL l.es pr('mil're~ 
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1· 1 J • 1 ues à sont app Ica HCS, sallS acceptlOll (C l'ersol~ . '1 s 
certaines catégories de Pairs, quels (PIC SOJellt et 
. l' '. 1 ·CS soll mCIl pes mIS en Jllgcment; es autres caus 
spéciales ct indiyidlie!lcs, 

CHAPITRE 1H
• 

DES CA'CSES GÉ1\Ù\ALE5 ilE rrÉCC5.\TIO;.i 0[; nE DÉPOR1'. 

, ., '. créné-
Il cst troIS causes prmclpalcs qUI pcuvent.o 

ra!ement empêcher un Pair d'être juge, savOIr: 

Le défaut d'ù~e; 

L 1 1 l '. l 'clIc est a (atc (e a IlOll1lillltlOlI, orsqu' 1'1 
de ' postérieure au fait soumis au jugelllent 

Cour; 

Le défaut d'assistance aux séances. 

1)1; nÉFACT j)'J.Gh. 

. ,~ 
Ail\: tel'mes de l'article :H de la Charte, les PaJl~ 

1 l" ' "{' '1 1 Cll'llU
br 

f c 1 rance, fjUOl(llIl S 11lCllt ellirce (aIlS a ,,( J 

," "1 'l'{'' " trellte. a 'JI]ot-e/lHI ans Il Ollt YOIX ( e 1 )cratlye (Ill a 
t'" 1 rO'" 

Hs n\;cquièrent dOllc qu'à trente ans le droit (~' le 
t , . . l' . 1 t 'S Et ( cr, SOit COllllllC jllges, SOit comillC l'gis a CUI " t~ 
1l1(~li1e (pie le:; Pairs rC(:IIS, ùgés cIe plus Je "JJ1~ 
. d' 1 llllJfJS , 

CIlHj ails et C /llOIIIS (le treille, lW sunt pas CO " 
, ". J! 1 . X IJOll 

en seance On!lllalrC, . aIlS cs appc s IlOIllIIH11.L, .6 
! 'l' '1 't' l " l'S hertll 
cs serut~l1s cglS atl s, (~llrS noms n ont pt1~H\ 1:' Jes 

sm les Iisles d'appel <!Ill COllstatellt la presence 
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:juges à chaque audience. Mais la question s'est 
élevée de savoÏl' si cette inaptitude à votcr devait 
également priver les jeunes Pairs du droit d'assister 
aux séances secrètes en matière judiciaire, car pour 
les audiences publiques leur place a toujours été ré~ 
servée dans l'enceinte même de la COHl'. 

Cette question, en quelque sorte de hmilIe, qui 
touche à la. fois aux prérogatives de la Pairie et aux 
principes du droit criminel, a été agitée deux fois au 
sein de la Cour' cHe a donné lieu à des discussions . . , 
Intéressantes, mais nous nous réservons d'Cil parler 
après avoir épuisé cc qui touche les diverses causes 
ùe récll~ation ou' de déport. 

§ n. 
DES PAIRS NO)IMÉS DEPUIS LE FAIT I:>CRDI!:>Ê. 

~e nombre des Pairs étant illimité, ct la préro
gative de la Couronne pOllYant s'exercer en tout 
temps, on s'est demandé si cette double circon
~ta~1ce ne devait pas donner lieu d'introduire dans la 
lunsprudence de la Cour une O'urantie contre l'abus . D 
q~l .pourrait être fait de la nomination royale pour 
deslgn~r des juges en vue d'un procès déjà né. 

Ce tut le 2. ntai 183;) l asant 1'ouverture des débats 
sur le procès d'avril l que cette <luestion fut à ré~ 
soudre pour la première fois. 

V oici dans <luels termes le proc'ès-verbal en rend 
COll1pte: 

M. le baron Bernard nommé Pair plU' ordonnance 
d R' l ' n· Oleu IOno\'embre \83.}, expose ql1C des rloutes 

c; 
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d' ée 

encore été résolues La plus crrave a été in IqU 
-, b f Ve-

lars du jugemcnt contradictoire de l'accuse 
lente, , le 

Quatre Illois et deilli s'étaient écoulés depUIs 5 

dernier des arrêts (lui avaient statue; sur le sort de to~t 
P ' aval 

les accusés d'aniI, et une promotion de aIl'S' 
eu licu le Il septembre 1835, " 1 é 

:M, le Présidcnt l1t obsen'cr que, lorsque 11l1,cU/ t 
" , l" 1 l''' 'OlIl1e e ctaIt present, Itltenalle entre e laIt mcn t 

l, 1 l 'b ,,' ~tre asse ouverture ( cs (e ats nc pouvaIt JamaIS e t 

long pour que le nomhrc des jugcs fùt sensibIeU:,eI[l, 
l" f ' "1 " t 1 rsquI ) ( ImIl1l1C, maIs q li 1 en etait HlItrcmen 0 J' 

. \. l' d' pro [lOI avait !Cu (c rCYClllr sur ulle con al11IlatW I1 1 1'5 
cée par contumacc; cal' lc condalUlH~ pouvant a ?[le 

, ' . t sa pel rcqueI'Ir un nouveau Jugement tan que '.. 'Il 
" . "d"" l' 'pl ratIO n etait pas prescnte, c est-à- Irc Jusqn a ex , it 

1 · , ., .. Il esaUla ( c nllgt anllces en matICre cI'lmmc e, on Il ' 't 
admettre que, dans Ic cas même où il attendl'aJ~~ 

f t 1 l " f S de pour se represen cr, es (er11lercs anllCC , 
. 'ceLl~ 

terme, le nom hl'c de ses juges dih ttre rédUIt a 't 
qni étaient nOlllmés al1téri~uremcnt au fait quiaValr 

, '1 . , . 1-" nt pOLI motIve es prenllcres T)OUI'Sllltes. (( "11 S en tena l' 
, . 1. ,- l' > l)ot.1 

(( cc cas specIal à la ncrucul' de la l'cole ac nllse . 't 
b b t'nuaI 

(des jugements ordinaires, Oll arriverait, con If' di-
(1 M, le Président, ù un résultat également P!'cJu de 
(( cÎable à la djefllité de la CoU!' ct à l'intérêt IUcn~e .[ 

\
,;:J , turt-)' 

n accusé. II faut c10nc nécessairement, !lJou 'der 
.' ce 

(1 trouycl' une sorte de teIllvérament pour fan'e 'I} 

1 '. f' 1 '. l' positlO 
H e pnnclpe gcnera aux eXigences c une - ,Ill 

t t . \. 'L . . '..> J)al 
(1 ou e partieu Icre, . a comrmSSIOJ1 nomI11C v "e~ 

CI l . 1 . rclatIV . 
(1 1am )re pour examIner es cluestIOllS , t 

f- P "s seS ((aux ormes de procédcr de la COllr des. aIl-
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~déjà oecupée de chercher ce tempérament, et etle 
,~a pensé quel'on pourrait arbitrer en tluelque sorte 
~(un délai, passé lcquel les Pairs nommés antél'ieu
~\ l'emcllt au fait incriminé seraient appelés à prendre 
~(Part avec leurs coUègues an jugement des contu
\\ maees. Mais le moment est-il déjà venu oc résoudre 
ttcette question? Le Président ne le pense pas; car 
\( les inconvénient!; qu'il vient de signaier ne sauraient 
(\ exister encore à. une époque si rapprochée du pre
(qnier jngement. Ii propose donc de s'en tenir, qunnt 
~\au jugement dcl'accusé Defente, au principe adopté 
(\par la Cour à l'ouvcrture des débats d'avril, et de 
(\hisscr ft la commission dont il vient de parier le 
\\sOin de soumettre à cet égard à la Chambre telle 
(\proposition qu'eUe avisera pour servir de règle à 
t\ l'avenir. )) 

, M. le baron j'Hounier) rapporteur de la commis
SIon qui avait été chal'~ée d'examiner les <plCstions 
~'elativcs à la formation de la Chambre Cil Cour de 
J~lsti~e, prit alors la parole pOUl' insister SUl' fa dis
tinctIOn établie par M. le Président. 

~~~ .... a commission a reconnu, dit-il, que la règle 
'J qUI exclut du nombre des J' Bacs les Pairs nommés , . b 
(qulte~'lcU\'emcnt au htit incriminé ne pOll\'ait être 
\1 applHluée indistinctement au jugement des COn

~\ tun:uces, même après dix-huit ou dix-nenf années; 
IQnalS ~l~ niêllle temps elle a considéré que les in

:~~~~ve~lellt~ . de cettc application ne commellCC-
1.IICnt a se hure sentir <lu'apl'ès un temps assez Ion~ 

(\ pOUl' fille le personnel de la Pairie sc [ùt l1otahlc
\tlnent modifié: qu'ainsi, pendant la première Oll la 
1\ dCl1x',e' ,., { 1 . 

.,I1H' Hnnec <pu suit es rOll( ~\IlllHtil()nS par 
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'" ; " teJII( (( cont II mace, II Il Y auraIt aucun danger ,t S cil du 

(( il la loi o'énérale. Or l'arrêt de contumace l~e!1 , 
b ..' ., II nlt 

((contre DcIcllte cst du 2:3 ]lUlYlCI' dCt'Jllel . et 
. . cl 1 l' ' '011 de C (( pas encore cmq mOlS e l ate; e\'as' 6, 

, d' '11 '2 . ·,·llet 183 . (( accllse ne remonte al l'urs qu au 1 fh '1' 

L C ! . " maÎllteJlI 
(( a our peut ( one, sans rIen preJuger, ' , Ile 
(( pour aujourd'hui l'application du principe ql~ Ci & 

, '.1 1 1'\ l '\' . '1'1· malS C (ta Sllln uans les (,e lats (u proccs (a\! , Lf 

(( ohscrmtiolls fnites par M. Ic Présidcnt atlron~ e)) 

l, l ' l' l' . l' veJ1lr.' (( avanta<TC ( e tenll' !leu ( e reserycs pOUl a , 
b . "ccs , 

Ces ohSel'\'atlolls étant généralement appu" ')' 
~I J P , ' l ' L, 1 . de savoJ 
l' . C reSIC ent mIt aux VOIX a questIOll . '.11 
si M:\I. les Pairs !HlIlllllés depuis Ics faits SOUIll

d 
:b
5 

ats 
. Ile ". x C Il Jugement (c a our pOllY:llCllt slCgcr au. tre 

. II' , , l' . t:e cO Il 
qUI a aIent S OIlVl'I1' sur l accusatIOn pOl' C 

Delcntc. I,e 
l,a (!ucstiol1 ainsi poséc fnt négativemcnt 1'650 

L. 

par mains Icvées. . 'té 
TI ' ., [' 1 ' 1)' ,,*l C 
l. convICllt ICI ( 0 iSenel' ([lI 1 III aH' ql t 

, l f) . . l" 1'\ J'I'e avall 
nomme par e \01, ou reçu à tItre 1Cl'Cl la 'e 
le fait déféré ù la Cour, doit siéger comme Ill? 

[ 
, L • l rOceS, 

quam mel1lC il n'aurait atteint (lue dcpuls cp, llt' 
mai~ aYI.l!1t :'~ll~'ert.'l!'(~ ~Ies débats., l'ilg:- ?X~~~ée 
aYOIl' VOIX dchbcratl\;c, Cette (plestlOll a de de t 'Il" 
d, . 1 l' t cOll 1 un commull asscntllllcnt ors ( Il Jugerncn , 
dictoil'c de l'accus!; Delente, 

:: II 1. 
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mières règles judiciaires qui aient été reconnues 
applicables à. la Chambre des Pairs constituée en 
Cour de justice. Dès le 16 novembre 1815, la 
Chambre s'occupa des moyens de constatel' cette 
présence, M. le marquis dc Marbais proposa d'a
bord des feuiItes d'inscription qui seraient si
gnées à chaque séance par les membres pl;ésents, 
tuais on sentit aussitôt les inconvénients matériels 
de cette rnesure, ct la Cour arrêta ,.à la date qui 
vient d'être rappelée, que tde nombre des Pairs 
t~ présents serait seulement constaté pal' un appel 
((llominaI, dont il serait tenu note pat' le secrétaire
tt archiviste, II 

Tout Pair qui manque lIne seule fois de ré
pondre à l'appel rait au eomlllencemcnt Je chaque 
séance, cesse dOlic, en règle générale, de compter 
au nombre des luges : cependant cette règle n'est 
pas appliquée avec la même rigueur dans toutes les 
P,hases dn procès, ou plutôt cHe a été jugée suscep
hble de quelques tempéraments dont il t~H1t préciser 
avec soin la portée. 

Les questions soumises à la décision de la Cour 
des Pairs se divisent ordinairement Cil trois ordres, 
(llÜ répondent aux trois phases de la procédure: 
on peut distinguer, en effet les questions d'instruc ... 
t' 1 . , . 
Ion, es questIons de mise en accusation et le s 

questions de. jugement. 

Les questions d'illstruction, ceHc par exemple 
~c savaii' s'il y a lien d'informer sur les hlits déférés 
a l~ COUI;' se décident le plus souycnt dans la séance 
l~e~e ~n eUes sont proposées: il n'y a done pa 5 

t'U heu ' '" -l' • "1 . l 1t1~qu ICi Il examllH'1" 51\, <l"alt, ( ans ('(' t'HS , 
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des exceptions à faire ù la rt'glc d'exclusion pOLir 

non-assistance. 
. . " - " en ac' 

Il Cil a ete alltrement en matICI'C (le mIses 
cusation : la délihération sur ces questions, ,e~ !e 
comprenallt l'audition du rapport de la pro~e~\e 

r • .. . 'cl' T 1 S 1 Ullal et (u requlsltOIrc, a occupe 8 au Iellces (HU • s' 
LomcI, 3 'I dans l'afElire dll 1!J aoùt 1820, et JU 

qu'à 4:;) dans l'aŒlirc du mois d'avril 1834. .t\ 
Dans la deuxième de ces aŒtires (celle dn 1 9 at i; 

le nomhre des Pairs qui, au commencement .c de 
lecture du rapport (le :2.'3 décembre 182 0),. étaIt :'e 

,. . "1 . 1 1 1 sJO'Ila tu 180, s etait troU\c l'C( IlIt Ù 13 [) ors (e a tJ 

de l'arrèt (le 21 février 1821). si-
, Cette réduction am~~it é~é beaucot~p p!US .ilOJloÎl 

dcrabfe encore dans i affaIre du mOIS J aVl , tw 
la Cour, réunie dès le 21 novembre 18 :]4, po~r sIlC 

I . . Ipes tuer sur a mIse en accusation de 112 Jl1Cu ' 
rendit son arrêt que le G février 1835. le 

D ", 1 " , t t'es sur eja Il a }SCIlCC~ aVaICllt etc cons a ~ Cotll' 
nombre de 1 58 PaIrs dOllt se compOSaIt fa, ,{ va 

L SC e 
au 21 novembre, lOI'S(1Ue, le 22 déccm ure , , 's-

• 1 hscv 
au sUJct du Yotc sur l'inculpé Drevet, une ( te 
sion incidcllte dont le procès-vcrbal rend comp 

en ces lermcs : 
, 'nyi1Jlt 

Le résultat du premier tour d'appel llonllnal,Jl' pJS 

donné qu'une faible majorité it l'opinion (lU'iI ny <l'ent 

lieu ~t suivre, un grand nombre de Pairs dC[1l<l!1( 

qu'il soit procédc: ù. un second tour de votc, l'as-
Plusieurs Pairs fOIl t observer, à cc sujet, que" lin 
1 [ 11 .1 

sem) ée sc trouvant J'(:duite, Cil ce morue'. ' 'cn tà 
n b 'C" • r' l ' l' '1"5IS t;\1 om rc 1I11CneUr a cc UI c cs !1](;f)]J)l'CS <Ju '" COll.' 

l, 1 l' ·1 ", ·'II"'C de Ou\'erture (C a bcallCC, 1 lnlnlltl'i11t llfCl'5S, 
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stater les noms des absents, puisqu'ils ne pourront i'è
guIièrement prendre part à fa suite des délibérations 
commencées Sur la mise en accusation. 

Un Pair (M. le duc Decazes) fait remarquer qu'in
terdire aux Pairs qui n'ont pas pris part, par un em
pêchement momentané, à une délibération particulière 
relative à un inculpé, le droit de voter dans les cléIi
bérations subséquentes sur les autres inculpés, ce serait 
priver ceux-ci des juges que \a loi leur a donnés, ct 
priver la Cour eHe-môme des Pairs dont les lumières 
lui manqueraient clans les discussions ultérieures. On 
peut considérer les Pairs qui n'ont pas voté dans une 
délibération individuelle, par un motif quelconque, 
comme s'étant abstenus pour cette délibération. Or, les 
Pairs qui s'abstiennent à fégard d'un inculpé, lùn vo
tent pas moins sur l'inculpé sui\'ant. Sans doute la 
Cour ne rendra qu'un seul arrèt, puisque ses d?cisions 
seront réunies dans un même contexte, mais ses déci
sions n'en sont pas moins individuelles et rendues ~ des 
majorités (lifférentes. II n'y a donc aucun motif pour 
(~ue lES Pairs, qui n'ont pas participé à un!; cleces McÎ
s~ons, ne prennent pas part aux autres, pourvu qu'iL 
aIent assisté à b lecture du rapport et du réquisitoire, 
c.t ~ris'part au vote sur la compùence. Quant à la dé· 
hberatlOl1 relative à l'inculoé Dreyet l'opill'lnt pense 

'1 " q~ l Y, a lieu de la continuer à demain, ct depro-
ceder, n la prochaine séance à un second tour de vo le. 

, Plus.ie~rs membres estime:lt (lue, pour couvrir fir
re~ulante du vc~e commencé en dernier lieu, on peur
rmt consickrer co mIne 110n avenu tout cc (lui s'est passé 
an s~~.et. de l'inculpé Drevet, ct reCOlllmencer demain 
la d!;llberatioll (itÜ s'ét;~it ouwrte Cil l'absence d\1l1 
assez grand nOlllbre de Pairs. 

D'autres font remarquer ies graves consl~qucllces Ilut: 
pOllrraIt avoir li Il parei! e\nnpk, s'il \:tait UI1" foi::,r!OIlIl\:, 
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rT p" l l')' lue la M-L] n ~ur \. M. e ba ron lV oumer estIll1C ( T 

fi J ' " 'f ' l'At 'e réSOlue, lCU te qUI sc ove en ce moment (Olt. e 1 a 
, {" '1 ' '1 n ts' oil ' comme touJours, par autontc (es precc( e,: é. 

l ,. l' . , vaIt cIrC r souvent rappe e qu aucune (eCISIOn ne POU', els 
gllIièremcnt prise qu'après deux ou même tro~s app du 
nominaux, auxquels doivent assister tous les Ju~es de 

, 1 l' l ' ' . 1 rc c est proccs. n y a (one qUlIn partI a prelH ; "f ct 
renvoyer 1 demain flOU\' émettre Ull vote clefiuItI, , 
'f ce qUI 

de considérer ~clllcmcnt comme provisoire tout, nt 
, !' f' , , ,1'\' '1 l" ufpe do s est ( It ct ;l.It aUjOlll'U lUI au SUjet cel IIlC " 'd nt 

1 C ' 'l' l' ~,I'sIIl1CIe a our s est occupee en (crnlcr leu .• uJI " 
. 'cl" , l'fi' Ité dOIt ap meme qUI a ollnc naissancc a cettc ( 1 IICU' lus 

peler l'attention dc la Cour sur un point de, ': Pas' 
haute gravité, puisqu'il touchc cssentiellcmc/l t a la ~jC, 
sibilitl: de J'llger l'immcnse afIàire dont elle est sal'uc 

C • te q 
Est· il vrai que toute ahsence) quelque cou:, li a 
puisse être sa dun;e) doive empêcher le Pa~1 q\'ll~ 
manqué une [ois à rappel nominal, cie rep~r~ltre '\11' 

. cl 1 (' 7 L' , "cCilc pO seanccs e a ."our, opmant cot1colL cctte 1 ~" 'Ir 

les dc;bats) où l'opinion du juge ~peut se former ~:\1 
l" 'J' [ 'cc je IlnpressJOil ( une parole ou d'ull gesle) (ail!; , ' 

, 1 l 'mOIUS ' VIvant (e l'examen oraf des aCCllS(:S ct (Cs te e 
'l' '" \' ·ès \ln maiS a mIse en accusatrOtl, <lm sc luge ( npi aU. 

, 1 .' 1 l " , ne s. proccc ure t'crrte cl (es ( ocumcnts Impnrr.cs ) , , leS 
rait, auxyeux de l'opinant, motiver l'crnploiclcfolI~' '1 

, , Ir' ' '.'(\tab Il . aussI rigoureuse,;. ~a to crancc qUI pourraIt ~, leS 
, {f' "1' , ' 'e que ccl cgan UI paraltralt ( autant mieux motlVC , ter 
b r C l ' 'eg'ret 

mem res clont a our a (ans ce mOID<:>llt a ), 'bi. 
1, l ' 1 1'1 }lOSS1 

,a ~sence ont comptc, S:lnS aUC~l\ll ollte, sur· C'est 
l!!c dc reprendre demalll la sUIte de ses travaux., nt 
(Lms cette pensl-c qu'ifs ont quill(: !a salle. L:OPIIl3Iis 
1 l ' , ,'f OIcnt Il 
( eman( c que, par un renVOI a dcrnalil, liS 5 'pli 

. , l ' 1 1 l '. '\lIralt 
a llleme (e l'l'pJrer e tort que t'ur a )sellc< ' 

causcr i\ lïnculp6 sur !ccjud la COllr ddibc'~rc. '~"Il 
( ' , ' " • , (11'11 11 • 
(t!e pmpoqil/lll ('tant appll\"'I' par Tc vu il Cl 
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de l'assemblée, M.. le Président annonce qu'il sera pro
cédé demain, à l'ouverture Je la séance, à un nouveau 
tour d'opinions sur la question posée à r égard de l'in
culpé Drevet. 

Quant à la question de savoir si les Pairs qui ont été 
~mpêchés, par une cause quelconque, de voter sur un 
mculpé, doivent ètre privés de prendre part aux déli
bérations subséquentes sur les autres inculpés, M. le 
Président expose qu'il partage l'opinion émise par le 
précédent orateur, et qu'il accède aux principes posés 
par l'opinant qui, le premier, a proposé le renvoi de. 
la délibération à la plus prochaine séance. Ces principes 
n'ayant point été contestés et paraissant réunir les sut:' 
frages de la Cour, étant d'aiHcurs t~'lVorables aux accu
sés auxquels ils offrent la gara.ntie d'un plus grand 
nombre de juges, serviront de règle au Président, si, 
comme il le paraît, aucune réclamation ne ,;'éIè\'e en 
Sens contraire; seulement il yeillera , comme la Cour 
le désire assurément, ;\ ce que cette tokrance ne pt!i~sc 
dégénérer en abus. 

Ces explications clont1(~es, et aucune n~damation 
ne s'élevant, M. le PrésÎr\ent ajourne la suite de la 
délibération à demain. 

Le sUr\elldemain :1. il déccmbre, la Cour ayant 
achevé de statuer SUl' ceux des inculpés à l'égard 
desquels le procureur général s'en était rapporté ù 
P,~'l1dence, un Pair (11. le baron Séguier) dClllanda 
s l~ ne serait pas possi bIc de rellllrc, sur Cl' pre
n~(er chef des conclusions du réquisitoire, un arrêt 
separé . tt t' . i' l' . ce'C orme aurait Cl!, Slllvant 1II, 1 <1.\",\11-

t~ge de diviser la délilH~ratjOll Cil plusicurs phases. 
ct de permettre ainsi ;î plus!curs des Paii"s, dou! la 



:):2 

Cour regrettait l'ahsellce, de se réunir ù clic pOlll' 

la suite de ses tra\'UlI\" " " 
'1{! ' " S 'o'Ulel ~t, e PresIdent, auquel ~I. !e fJal'oll ct) '"r 

décfam SOlllll('[tre son ohsen"atioll, anllonça qu~ 
", " ['" l ILlS se' c:all!l!ler,lIt ce jlnIllt a ver attentIon a P 

rreuse. ' t 
A la séuncc Sl! i ran te li Il ra!)j)o!'t rui tait ù cc sUJe" 

" ' )'11 
par .JI. Félix Faure, l'Iln des Pairs délégllcS }'I" 
"J 1 I) , "cl C' " "1 1" l'cspOse ü'. C l'es] cnt. e 11 est pas iCI e !Cll (. ' 
les raisons Je droit crilllincl déduites dans CC li'~P: 

" " 1 "der ue' port, pour rcpo ussel' la proposItIon (e sclIl " 
" ql1C 

clIsatio!1 cn plusieurs phases" Il sulTit d'observc' [, 'c 
fa craintc cIe voiî diminuer, outre IIICSlll'e, le 1I0

1ll 
,l, 

cIes r"uo'es fut le SCId aro'umcllt lIlis Cil avant POf~llt 
<:' "' û "'" ' He Il soutellll" la proposItIOn dont ri s agIt, et q~ e Il 

abandonnée tout à lilit, lorsquc 1\1, le pJ'/5SIdellt e~fs 
montré à la Cour, pal' la naturc m(~llle des !11

otI 
\" 

, , lI"' 1" "' 1 t . r cOll qUI avalent ()) Ige p IlSICUrS PaIrs à sa )sell c, 0" 

1 "', 't d' ""1 t tIc IOllo JICIl 1 y ~l\aI peu espOIr qu 1 S jlUSSCII 

temps reparaitre anx s(:anccs, 
'1' l' f 1 cI "' e /lOll' l'aIS a )al]( on c cctte 1ll0tlOIl tilt UII . 1 

velle occasiOll d'iusister sur l'clllbarl'HS dall s le
que

e . l'on Il 
fa COlll' pourrait sc trouver pfll.'; tard, SI 1 !Ii 
t ," cI!' [ l ,("rIe q emperalt ,In'c pru cncl' a nguelll' (C a '0 b. 
prononcc l'exclusion des juges après !lUC scul~ ~ec 
sellCC; f'intérèt des accusés était ici d'neco,rd :l\ 
1 1 ' 1 ' 1 r' dlo'nJte. e WSfJIII ( C COllservcr a a ~our toute sa 0 'm' 

~L le Pré~)idellt fit remarquer qu'il serait (l! u' 

circ di' prendre Ulle ddilJ~l"alioll (JI'llJclle à CC Sde 
" t ""/ ' r ' rè<r{e Je ; IllalS 1 :t1111Ol}('a (( (Ill acontallt llOlll t1 11' 

, 1 l' SC 
(( c"ollduite les prillcipes d(~jù C;;P()S(:s, ;l\'C:: n~l 'c, 
"llll1ent d(' fa Cour, dnll," 1:. 5l';)llI'(' dn 2 ~ rIcCC!l· )1 
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~(i~ s'effm'cerait de concilier le respect des lormes, 
IISI esse t' 1 1 l' cl f" 'd'" 11 lC (ailS examcn es,uts TU IClan'es, 
(laVec 1 t l' cl 'l" a 0 erance (lUC es consIC eratlOns non 
Il lU~illS impérieuses pcu \-ent rendre indispensable 
Il (seance ùu 26 décembre 1834), II 

M Aucu~~ réclamation,nc s'état~t élcv~e sur ce point, 
d. ,le PresIdent, à partIr dc ce JOur, fIt comprendre 
~ns les appels nominaux, faits à l'ouverture de 
~ ac!ue séance l tous les Pairs qui remplissaient la 
ouLle condition d'avoir assisté à la lecture du rap

po~t de la procédure et du réquisitoire l et d'avoir 
Pl'!S part à la délibération sU\' la compétcnce, en-
CO\'C qu"1 ' . ' l' l' 't' 1 1 S eussent ete empec leS ( assIs CI' a que -
qllcs,unes ùes autres séances, 
l' C'est ainsi qu'à compter du 5 jamier 183;), les 
lstcs cl' " t ' . d [ e presence, l'al)portees cn ete e claque 
pro' . l' c~s'verbal, pcndant la misc cn accusation dans 
affaIre J'avril, nc présentcnt plus, comme aupara

Vant, Un nombrc toujours décroissant au fur ct à 

~~es~l,re des ab~cnces, ~ais des chiffres et des nO~ls 
ffClents, SUIvant qu un nombrc plus ou moms 

Considérable de Pairs a été empêché d'assister à 
telle II' Ou te c seance, ' 
d M. 1: Président, rappelant cc principe au moment 

e, la SIgnature de l'arrêt du 6 févricr 1835 l allllon-
çaIt "\ ' . 1 J' d ' qu 1 aVaIt faIt comprendre dans a Iste ressee 
POil l' , , ' , ' cette SJ<Tnature tous les PaIrs qUI, apres aVOIr 
l'e l' b '?lp 1 la douhle condition ci-dessus rappelée, n'a-
:al:llt pas été forcés d'interrompre tout ù fait leur 
SSIstancc aux déIibémtiolls de la Cou!'. 

PUt' 'J ' , l ( une smte {[u illt~:IlC l)J'lI1ClpC, on t'C5S,l (e 
l)lenf 

tonnet' daus les procôs-H'rhaux le nombrc dcs 
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. " Uomb~ yutants SUI' chaque B1ISC en accusatIOn, ce 1 . 

.• " ue ce Ul sc trounlllt soumIS aux me mes val'latIOI1S q ,.' 
,! "1·' al faIt a (es a lSCllces constatees pal' 1 appe IlonllJ] 

l'ouverture de chaque séance. !le 
Dalls la troisiôme phasc de la procédure, ~~ 'e 
. Il l '1 1 l ','1' . défin1tJ\ Cjlll cOmprell( es (C lats et a ( e 1 lerat!Oll :s 
1 . ,. . t 1 accuse. , 

sur es questIons re atlyes au )llgemen (es. 115 
la règle de l'as~istancc non discontinuée devIel~tP de 
rigolll'c\lsc ct plus absolue. Le zde des pairs ir-
F cl "t' J 'I,,,,,es c ~ rance a su mettre l'Il e 'lut ('11JS ces g .. 

> ,:." l' uatre-
constances, toutes les preVisIOns du calcll . q l' '11 
. l ' r l' ,t CU JC \ïllgt-c eux seances pu ) HJl1eS 0:1 secretes 0/1 'és 

cl l, fi' , l' '1 [' d .' 'lCCUS ans a all'e (an'I ]lOlll' e jll'relllellt cs' t 
bis cell 

présellts de fa scull' ville de LYOll, et SUl" ,cr leI 
soixante-q uatre Pairs q!li avaient répondu a aPI _ 

. • . t maIl 
le ;) mm 1 83;) , Ci uarante-trols seulement on bre 

" l' cl " 1 e nom que a ce UI li 13 aOll t SUIvant, et ( ans C . 'II ,t 
d'ahsences se sont trouvées, à la date du 28 JUI d~ 
celles d II llluréchaI duc de Trévise et du comte 
Colbert; la F rallce sait pOlll''1 Lloi ! , . tre 

'1' l' . {'" . f ll'C ell oute OIS ulle ( Istll1ctIOIl est eucore a a dé-
l~s .aU(~icl1?es. d.e débat public .et les séallces c:,Cras_ 
hhcratloll IIltCl'lcure. On ne VOIt pas (lue, pou. d
si~tance allX déi>:tts puLli,cs, h~ Cour ait jl~J1.lal~i:iS 
mIS aucun tcmperamcnt a la nglleur du dI,OIt. pair 
l, fl" l' '1' . 11 li [l a aire ( aHI presente une CIrconstance 0 . doIlt 
a été autorisé à I)artÎci!lCl' à Hue délibératIon l.ai . . . ,{ st v 
lH1C partie aVait cn lIen Cil son ahsence : 1 C Ipa-

"[ ,., 1 JI' l' r ' r ln CU qu 1 ne s anïssalt pas ~l!ors ( c ( e 1 )ercr su " f 'ale 
1 .,. , b .' . genel' 

)J lte ou sur la peIllc, maiS 5;:1' ulle questiOn 
incidemlllellt élevée dans le COI!J'S des débats. -ellC 

A l'amlielwp dl! 11 j!lilfet 1 il:1 ri, le pro
eU1 

, 
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gél~éral avait requis des mesures propres à assurer 
I~ Jllgement des accusés qui s\~taiellt mis en rébel
hon contre la justice. 

La CoUt' s'étant retirée en Chambre du conseil 
pOUl' en délihérer, trois séances, séparées par deux 
J9Ul's d'intervalle furent consacrées à cntendre les . . , 
Opllnons diverses émi~es à ce sujet. 

. Le second jour de cette délibératioü, rappel no-
nlInai co t l ' l' P' . . " us ata la presence (un aIr qUI avaIt man-
qUe il la séance de la veille. 

,M. le Président exposa que toutes les questions 
ql~1 touchaient à la compétcnce de la Cour méri-
hllC'ilt l' . - 1 . . " . , . . attentlOll la p us sel'leuse; (lue c etaIt une 
l'egle suivic avec scrupule depuis l'ouverture des dé
~fl(S, qu'aucun Pair ne pouvait prendre part au 
JUgement s'il n~avait. été préscnt. à toutes les audien-

~:s :, i~ ~t ~bservcr ,q!le la q~e~tion étai~ m~in.tenant 
1 S,l'air SI cettc l'cgle deVaIt. etre apphquee a toute 
a dlll'ée des délibérations Cil Chambrc du conseil; 
lllais 1 l 'l' . . , a.Vant ( c statuer sur c cas partleLl 1er soumIS 
u la COnl', il la l)ria de se rappeler q ne la "eine 
au CIl Il cl '1'[' . l , . " ' 1 d' Cel )CratIOll n avaIt ete prIse, et que a IS-

c,ùssion allait continuer sur le projet d'arrêt dout on 
SétPI't cl'" 

< Cpt occupé. 

Sé(~I?sieurs Pair~ (~l, Girod ~c L~ill, ~L le ba~oJl 
" bUIer) furent dans que la l'cgle etabhe pourlas-
Sistal 'cl" 't cl 1ce a.ux débats publIcs IIC e\'~lIt pas se en re, 
~hc la lU('\lllC rigueur, ù ce qui se l~assait dan~ la 

U111hrc du conseiL cc La loi, dirent-Ifs, ne contwnt 
"allClllle ". . cl "t T c . . prescnptlOll a cct cgar ; ces (.on au 
"jUf\'e.'· ,. l' b 
" \) ,l cxamlller, dans sa conSClcnce, SI 1 a sellee 

1l10l)lcntunéc qu'il a pu fair(' l'emp(~che de pronon-
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t, . . J ... <; LI l' la, 
'( CCI" a\"(~c tille par altt' l"onmllssancc < e ralls,- . 
'( question [l'Ii lili est SOlllllisc,.. .' 

r;- .' tte Iatl-u Il autre Pail', tout ell COI1Vellant qlle cc. 't 
1 '. 1" .,' .'\ !JeilSal . tue e pouvaIt etre HIssee cn ll1atwl'C l'nI e, . ,,' 
, " ., Il 't "intenJl' qu l'Il matlcre Crrl11l1lC e 011 IlC }louvaI m", .• 

t 1 . l ' l '1 s reirles~ avec l'Op [C som a stncte () )SCl'\":ttIOll (c D: 
'[ , l' 1 . t" 1 ;c" Ol)l~ ,l lUS sur 0 JSC1'VatlO11 alte par IIll (Cl"n., , o' 

f ',1' SSIOJl nant' )1. le comte de l\rolltIoslCr \, que la l ISCU 
1 l , 'Il ", l ' , c,,.mel1t 
(e H VCI e actaIt en que que sorte qn un Sb, 'd 
, Il 'Il" 1 C ' de c1 n, ue ce c qUI a aIt contilluer cncore. a OUl . 't 

/ r I>· " , l' e seraI. que e nom (u al!' qllI avaIt propose excus, " 

maintellu sur fa. liste d.'appel ( 1:) juillet 1 S ~,~,~ •. il 
Pour achcver ce (jLll COIlCCi'llC cett~ !llatl(;~.' . 
'.1 l' , t l)ec/l,1 , COBVlent ue rappe Cl' ICI Ull autre cas, ton ,5 " le 

" , ' J \' fr ' l' 'r (] U II 1. 0 qUI S est presente ans a lane ( an'I ,qUOI'J, . 

paraisse guère de nature à se rep/'od nire jamaIS, j', I.l 

L " t 1.1 ' [ 't cU le, a premlCre ollvcr ure (CS uC Jats aval 
I v' , ' t t ull e ;) mm 1835, en presence de cent vmg C 
accusés. 1 

L'arrêt du Il juillet ayant décidé qu'il sCI'[lI 
. , l' 1 . .1' xall te 
Ill1mC( latemctlt protée é ail jIWC!llCIlt ucs SOI.' 

, , .1 l ' '~I L c atteO' aCCllses presents ue a categone ue yon, san,,' d 
cl es 

dre guc les déhats t'lissent compldés à l'égal' ,,'t 

autres, ct le jllgCIllClJt partiel O)'dOlWé par cet al[I~~ 
1· 1 AI" '1 'fi J) LI 0 a yaut cu leu e 1:3 aout, a <jUeYiÜOIl sc C\'t 1 

. 'J'al 
tard de savoir pal' <juels juges il serait proCC( e • ~ 
, 1 l "{ " f" '1" "ll'cl de H'g muellt (c ce qUI y avaIt a aIre a cg, 

accusés q1li ()taiclit restés saIlS jugclllcnt. ,e 
'J 1 [> ' '1 ,,[ 1" sellUc' - , e l'CSlC Cil! exposa a ce Sillet, (ans" ,t 

l ' "aICI] 
( Il 1 6 1l()\'Cmfll'c 1 il:3;1, que tnus [('S Pairs qUI av., t 
'. "l' 1 l " . l ,0 IllaI, e slc~e a ouverture ( es ( C )ats COllllllenccs C <J, • IfI. 
1 1 . t .", 't' "1 flll de fI 1 avalCll contlllllC ( \' asSIS cr IlIsqll:1 a 
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lecture de l'arrêt de rClIvoi ct de l'acte d'accusatÎoll . 
IU,i ,paraissa.ient avoir qualité pOUl' prendre part à la 
deI~hératiOIl qui dcnl.it s'ou\'i'ir sm le réqui,itoirc à 
presente\' pal' le proclIl'eul' général, pour diviscr le 
~~~tQn; dc l'alTaire, ~:t Cour pr!t un~ dé:ision con-

r.rn~ ,1 cette proposItIOn, ct arrcta, cl aprcs les hases 
qU,I VIenncnt d'être illdiC111{:CS, la liste des Pairs qui: 
pnrent part à la délibération dont il s'a::;it. 

de E~Ie d,écIa~'a. f~l'me.Hc~n:nt, Cl: rcjctailt n,ne, callS~ 
~epO\t (lUI lm aYHlt ete SOt!Il1ISe, f111 un r)all', {PH 

aVaIt assisté au comme!1C('!1l('IÜ des déhats <ln 1l10:S 

de mal' , , '1 1 1 {' t \' ,. ' , JUsqn aprcs a cctnrc (c ac e ( :\CCllsat!OIl 
lle de""\'t ' l '1 L t ' l, (TI '! \'1' ';')" l' \" pas s a )st~'!l!l' (C Sla.llCI' SUL ,,< ;;" .. 
lI~n qu'il eùt cessé cl':lssistel' an\: audi,'nccs ck CC.~ 

111ernes débats avant tout ;llgCalC~lt. 
NI ' / cI' 

,aIS, une fois que le pi'cl('~s se ti'ClllV:l ( iYIS{'~ Cil 

plUSIeurs dd)ats, 'il C!l 1'l'.snlta natlll'dlclllcilt l]t!(· 
tOllS 1 l ' " " . es )airs, In{i me ceu\: <lm 11 avalcnt a:;Sls!e :! 

allell n > '1 l '1 ' \. '1 0 '. " C p:lI'tle (es (C,l:th Otl \'('['lS e ,) lil:\l 0 <);1. 

recoUvrèrenl le drOit dl' :\a\'II"Îpci' :l!l j1l3c1llf'nt d(~ 
Chacl1 ·} T " }' l,. [" ,; l " ,II .... l .. d' , ,le {(CS sen('s ( accu:".,'" a l':~a: (! ,c l':-', llit , .. " 

IVISIOII l "Il" 't '~' t""1 ')11""(' (e l al <ure ayai: l',e Il en. \ '- , 

A.tlSS· l' , '\ ' ," ..... {'Ce'ee 'f ',l)'dsl\"'" , ,1 lU-I ('ons~ate, a tOq\Cldl 1.>,(1,. 1'" 

beuII',..., l ' : "'0 11Il!'('ll<!'j; (i .. ,.,,-• dS Sllr (' la:plC sene, ([tIC 11111 t 1, . < , .'l" 

[IIPPel nominal tollS lcs P;!;rs ;![)mnH.;s nntél'ieun'
tl)Cllt ',' , "!. ",. '("l" Olt lUI 15 n\Tt! 18:';'1, ;~Ult q,llis ,lbS • <, , 

llon assisté anx pl'()mil..'rs dé'hats O\l\'erts le :> llW! 
183 5, 

http://soiuni.se
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CHAPITRE Il. 

Dr:S ('.\ l'SES pr:n~O:-;~iELLES DE nJ~CVSATION OU DE DÉPORT . 

. dé-
Le nombre de ces causes est natureIlement III 

l" T' "1 J' .J" t'cindre fill!; car Ojen qu 1 (OIVe orull1aIremcnt sc l'es' 
dans le cercIe tracé aux récusations par l'article 31

8 

d,n Code cie pr()cé(~ure, .civile, néanmoin.s ocerta~l~: 
ClI'COllSÜlllCCS, partlcuiIeres à fa composltIon cl 
,--. J i) 0 1 JO' cl causes 1...,0111' ues airs, pellvent (OIlIlCr ICIl il es 
cIe déport illconnues dans les autres juridictions:, 

Q . 0 "{ "[" lutIcre ~UÛ! qUI ell SOIt, 1 nexlste en cette Il . t 
(JIÙlll seul principe sur lequel les précédents SOJ.~I;C 
unanimes, c'cst CjllC tout Pair<[ui sait cause pOSSI l 

(:e n~Cllsatjon Cl! sa pei'sonlle, doit le décIarel~ de~ 
,lI TIC' 'f 1 ules '.,1Iamnre UilOllseil, ct soumcttre .es scrnp , 
~;a cOllscicncc pCl'snllllclie Ù la décision cIe fa COUl,~ 

l 'j'" . , 1 c\s VCI .... es cas partlcu ]('rs CJu'lOdlOueut es proc - , 
1 .'. j' , . ',' , sans 
)a,u,x, Jll( lClaIJ'C? Ile scruut pas Iwalllll olIlS, les 

lltdltc pOllr Senîl' Ù apprécier, sous ce rappod, 
, , l' l ' . ut SC pt)slt!l)n~; (j\'cr:,l's (allS !cs<jueIlcs un PaIr pe 

tromer placé. t 
C . II 1 l ' euvell 

Cl'talI1cs caus cs personnc cs ( c ( l'port Pt' 
, . [ 1 . , ' ~s doJl' 

cl"JWIl( rc ( e ClrCollsttulCCS relatlvcs au proce le 
la Cour cst saisie: d'autres peuvent dépendre ( 

,ircollstances étrangèrcs à ce procès, 

N5 pf>Jt-
DES CAt:SES OF. DÉPORT nÉSUJ.TA:>OT IlE CEnTAINES 1'05]1')0 ~ 

l'AIn Fil 
SO:>O:-iELLES DANS J.ESQCF.J.LES PEUT SE TnOU\'Ell UN 

RAPPORT Au l'Rode,;. 

Il " 0 • • Sct}1" 
est, dans tOllt pro ces , trOIs pOSltIOJlS qUI 
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bI.~~t p~~ compatibles avec ln qualité de jugc : ce sont 
c~ es cl Illculpé, d'accusateur et de témoin; nous ne 
pa.rIerons pas ici de la (1 ualité <le défenseur, car 
UUCUll P'll' .' , cl ' 

, ' '!. ne s est encore trollve ans cette POSI-
tIOn à l'e~' cl}' , l' l' cl 1 C garE ( un meu pc trac mt evant a our, 

II est ,,' , d ' en outl'C, une quatncl1lc CIrconstance qUI, 
ans les tl'l'b l'" , , , Ullaux ore maIres, s 0l')pose a ce ou un ma-

°lstr t '" , l , 
b ,-t partIcipe au rugement: c est la connaissance 
qUI aurait eue précéclemmèùt de fa mème affaire, 

Des Pair" iIlCIl!Pc's, 

! II estévidcllt que, dans le cas prévu pal' l'article 29 

'el ~a. Charte, tout Pail' traduit clcnlllt la Com SHI' la. 
P llltltn T ", Il' '1 t' 
[ 

," (Ill 11111l1stel'c pu ).!c, 50;IS une Il1CU pa IOn 
(e C"l ! ' I cl ," cl' , l ' 1 l IlIC ou même (e slmp c dit, Olt sa )steml' 
~~ pI'cndrc part au jU(YCIlWllt de sa propre cauSe. 
11'J.a!S 0 p. comme, en vertn de cct article, la Cour dc~ 

aIrs l'c t 't l" 't dl' t ) -tl e rc appc ce a COlllllll re es p am es 
POrtées contre un de ses memhres , non-seulement 
\lal' l ", ' ' l' l ' "" e mlI1!stere publIc, mais par (C sImp es partI-
Clj l''r ' '1' '1 'f' Il' , "', s, ct que des lors a crnlYite (CS gnc s a cgues 
Pellt parcourir HUC échelle décroissante à l'infini, 
On p' , "1 
l , , OUl'l'alt élevcr ra questlOll Je saVOIr SI, que que 
efrel'e P' t Pb' Q qnc soit l'incnlpatioll dont un air es 10 Jet, 
qlleh1u ' ' " "l' 'Ir " ' c eVHlentc Clue plllSSC ctre ( .1I leUlS son mno-
(:ellc<, l'I d' , b 'd" ,", cl 1 C " Olt sa stcm!' aSSIster aux remuons e a 

Ot:~' (lui ont pour bHt de statuer sur cette plainte, 
°11 sIl d' , l' ,< cl c ,Ile Olt pas être acinus ù douner Ul-meme es 
'l)~\)hcations sur sa co no uitc dans i' assem blée de ses 

,IIt,s, 
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L C ' 'Ollee!' for-a our n a pas cu encore li se proll ' , 
l' ' r p' , se sont me !Cment SUI' cette questIOll, es ,aIrs qllI t 

t " " , cl ' , 1 Il''lyall 
1'011\'(;S JUSqlllCl allSUllC posItIon ana oguc ' " 

, '[ 1 1 d'l' • bstellIl 
pl'lS consel (IUC (C .eur (; Icatessc pOUl' sa 
, 't ' 

(le paraI l'C aux seances, 
On lit seulement dans les procès - verbauX lr 

Tatifs à l'affaire des marchés de Bayonne que, sur a 
, , J ' l' . TI' l' e lettre commUl1ICa!Wil (Olll](:e à assemll ee ( un 't' 

1 II II DUcal, 
par aquc c ::\1. le comte dc Bordessou e an~l 'd 

l ' ' 'd . , Ions e sa (etermmatIOl1 e ne pas aSSIster aUX l'eUl1 -f II' 
1 ('!' 1 l' 1 fI' :l'e ~, ' a J wmol'c j)(,l]( :tllt c\allH'l) ( e cette a, al ,-

, . 1 ! l' l' 1 l ' e 1)01.1' marquIs de -,li. \' oilsCl'V:l nue 1 assem ) cC Il . " 
• 1 a SI' 

\'ait COlls{~l1tir, dans l'état actuel des choses 'b' 
, ,. l! .. l' 1 C 111 J'cs. pn\'cr alllSI (C a cooperatIon ( 1I1l (te ses Jll ,'. 

~'I l P . ", " COfll;CI 1f ,c resldcllt fIt r~ll1a!'fjuer qu en cc qUI tif 
!la~t fnssis;anc,e ~ux :,éal~~c~ i Ild~~~iaircs, le ~:l~L~ 
illcmc de la ITI1IIWll Illstifwlt sulllSa!!1IllCllt J,. 

., '1 't que, tcrnullutlOiI an11011CCC par L' !loble PaIl', e., fa 
nuant à sa coopémtioll aux travaux législatIfs, 't 
'. , ,-, < tIrai 
questIOn qUi pourraIt s'dcycr ù cct égard ne sa ,hl 
, ' l ,f'f" 1 . CC de ctrc mIse en (ell,J(;l'at!Oll que (ans unc scail 
Ch~ .. mhrc. J 

L ' .. . , , ! Irnilal ' 
. C pl'OCCS des Jll1lbtl'cs sIgilatHlI'CS (CS 01'( " le 

1 . 'T! l' 'l' (.,'c lJ1p rcs (li 2;':> Jllli et 18:30 a (epll1S 01 ert uil -", ,e, 
remarquahle de cette délicatesse de consCICI1C [1-

,,' l' \' Ul e /11< portee JUSf!ll au SCriWll c (lUi contraste (t .' , " j:, 1 l' '[)alfJe . 
llIere SI ras·;un .. ntc avec l Ol11l1motencc (C ,1, :e 

".~ . l l ' [resSC 
lVi, le comte rie Chabrol, dans unc cUrc (lC ' s.t 'po 1 

Ù M, le Président, le 1 octobre 1830, e;\ et 
qu'ayant fait partie du millistèrc du S .aollt'dcS 
s'étallt ainsi trollyé Je coIlè o l1e de })IlISICurs, t 

, " '. . t'l '!JlIICfl 
accuses, ~(des consideratlulls gnn'cs, (lUI toUe 
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Itau plus haut degré sa conscience, son honneur 
Itet sa d 'f' t l ' , .1' , 

e ICa esse, ne ll! permettaIent pas uC sieger 
((dans le procès Ouvert devant la Cour, II Il l'cpré-
sellta <} "! '1 ' , JI, 

' (, U l ,y avmt (ails sa pOSItion (1 une tCtlC spe-
(\ClaITte' , Il 'l"" , 

" ,que e ponrr:ut a Lerer, )l!SljUUUn ccrtam 
It pO l,nt ,daus les esprits, le caractère d'impartialité \tqln up " , 

,( partIcln au Juge,ll 

de M. le vicol11t~ L,~ill~ t~t d'a\'i~ CJ;Ie fa cO,lI,science 
Q l~' :c ~on:te oe CnabrOI p~m'aIt eh.-e parhlI~el11el~t 
, aIse; Il ht remarquer qu aucune mculpn.tIOll dl-
lectc n' 't ' i ' "{ t'Il ' d e mt portée contrc UI, et <pc, SI a aIt 

Ollnel' , l ' 
( Un sens mISSI urge l!aX conjectures allX-

l~tl~Hcs On s'était livré d~llS le rapport, tous les 
' [tn's . . , . '1 ", t ' 
' (lUI avalent hut partIe (('s lllUlIstcl'Cê> ail c-

tlClII'S' , cl' " , 
aUraIent allSSI li S abstcmr. 

Cet 'f' " 1 C ' J' ' 1 • 
UV1S lit SUIVI pal' l~lüll1', lilli UeCIU<l gue la 

ClbQll.se de dénort I))'()Uoséc 1):>1' M, ie cumie de Cha-1'01 ,. , • 1 

llctalt pas admise, 

})e
8
Pa;"sd l ' . , "l" II f' ,/,. 

on! Il pOSilwnpnl1 clrCtlss/);1l ut?acr CI {{"':/{MI",ll1, 
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, ", '.1 '1 ' " " , , pait' de 

Il ayant JamaIs, de ue e~H~?s)'l~qn ICI ~ ~1ll ,He-
France, cette mcompatlbllIte Il a pas ete [ouue 

ment déclarée pal' les Drécédenfs, , 
0 ' 1 l ' , affaire n VOlt seulemcnt que, dans a prC/1lfCre < , t 

dont la Cour a été saisie, les mcmhres du CabIfI; 
ayant été désignés Cil masse, par l'ordonnance ,u 

T ' ' lu ROI, 
Il Hm"Cm )l'C 181:), comme commlsstUl'es ( . l ' 

t 'l' ' , , t avec e pour sou eml' accusatIOn cOl1lomtemel1 < 

. • 1 . '1.1' , ' 't l'cnt eO pr?Clll'CUr genera, ' trOIS ;, mlstres, qm e a. de 
meme tcmp" P~ms de Frallce (MM. Ic dnc 

Richelieu, le duc de Feltrc ct Ic marquis de NIr: 
hois) , annoncèrent qu'aux tCl'mes dc l'RrticIe 11 ; 
titre XXIV de l'ordonnancc criminelle de 166 " 
'1 ' " 1 mâre-
J s ne croyaIent pas pouvOIr l'cstcr fugcs (Ll, ., e 
chal Ney, et qu'en conséquence ils déclaraIent.

s
) 

déporter du J'ugement de cette aŒlirc déclar
atIo.

l 

, nO' 
dont il leur fut dOllné acte Cil ces termes, Ic 13 
vcmbl'c 181;) • 'de 

(( M. le Président, après avoir pris !cs ordres f-
(( l'assemblée, dOllne acte anx Pairs de France, ~ ~ 

. 1 R ' "1 pottl' ' 
u mstres ( u 01, et ses comnussmrcs ponr a . l'! 

, .T l' '" 1 l'ec 1'\ (~sUIte uC accusatIOn J1Jtcntec contre c ma, 
((Nev, dc la déclaration ou'ils font de sc déport

el 
• 1 

(( dll jugcment de cette aŒlÏre, II o' 
Un autre cas particulicr, (lui ne s'est pas J'~~dr r 

l 'd" " (Ieel e (mt CpUIS cctte epoquc, sc presenta a 

dans I~ mêr.ne aŒ:irc;, ' . 1 Ca:-
TrOIS PaIrs, qUI n ct<uent plus membrcs dl "Is 

b' , b ' tqlJJ Illet au mOIS de nOVClll rc 181:) , cxposcren . fIl 
, f' , '1 "cl ' " slll avalcnt aIt partie (li pl'cce cut llHIlIstcrc, 1)-

proposition duquel avaient été renducs les 01'( ~I 
]Junces du Roi, des 2 'i iuillet ct 2 aoùt précéden 

5, 
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portant que le maréchal Xcv serait traduit dcv~,llt 
tin '1 " 
d

' C~IlSel de guerre, (( L'accusation de ce prévenu, 
I( IS '1 ment-I s, est donc en quelque sorte notre OH-
(( vrage d' 'i' "1 " '1 l' , , , apres IJ IBk (dl Hl mIst(~l'C CUi) IC Cil prIIJ-
((Clpe l)a' S )1'1 " , 

< l ,l~,; maIs SI nous ])OU\'OIlS ctrc l'C-

((Igardés comme les accusatems d~l maréchal Ney, 
I( a lOI' , \' l 'II T'; , nous mtel'( It ( e rester ses Juges, II 5 (!eCla-
l'el'eut ' "1 'bL

• cl' T " ,en conseqllc})ec, qUI S sa stIen ratent oe 
plendl'e purt aux délibérations de la Chambre dans 
cette aff ' 'T 1 cl ' "i 1 f" d . 

< aIre; Ils (cmun ercnt qUI cur ut Oilllê' 
acte de feur déclaration. 

( Cette demande fut mise aux voix et adoptée 
16 novembre 1 8 1 5 J, 
Ce~ deux précédents ont conduit il examinel' Ulle 

~UestJon plus générale qui se présente ch~qlle fois 
JU~ la ,Chambre est cOllvoquée par le Roi en Cour 
cIustJce, C'est ceHe de savoir si les Pairs de France, 

~UI SOnt en même temps membres du Cabinet au 
tnolllent de la réunion de la COlll',peuycnt y siéger 
cOlll! ' lIe Juges, 

. ~ette question, qui touche ù la fois aux préro
gatrves de la Pairie et à la nature de l'intervcntion 
gt,?~verneUlelltalc (pli s'exerce tialls les procès dé-
el'es .\ 1 Cd' l' , d' \' ..... a our ùes Pairs, a OIll1C ICU, a l\'erses 
epl'lse 'cl l' " J ,s, a es ( ISCllSSIOll5. lIl1portnnlcs, " 

MaiS if est à remarquer qne d'abord on n avaIt 
eXanli . ,~ '1" 
t Ile ce point qu'cn cc qui cnnCCïnnIt !::i ~. IllIS-
res q " , 

C 
' Ut avaient contresigné l'or:l0I1!1'l11t'C de CO:l\'O-

ahO!l ' f" , . 1 ~'l-nt. ' ou qUI nlsalent parue (il! 'L.~;d;::~~~ an mo-
ellt o"! Il' '., [ , e e avaIt ete rClIt ne. 

a' C'était sur cc terrain (PIC la di:;cussÎO!l s\;taitcnga
~ee) le 28 décembre 1820, au moment d'entendre 
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le rapport SUl' l'nfiàire du 19 aoùt préc~~ell~. 
A près l'appel nominal, M. Ic comte LanJUIllalS 

f' b ' l 'ésents 
rt 0 servcr que plUSieurs dcs mcm lres pl 

réunissaient ù. fa (Iualité dc Pair celle ·de MiJ1istr~ 
du Hoi; qu'à cc dcrnier titrc, ils avaient provo~ue 
i ' l II 'taleJJt 

Or< o,nnance de S, N~" en vcr~n de I~que e, e, lot 
tradUits ~c\'ant la Cou!' lcs llIculpes de C01llP,!,_ 

t l'E'' Il cl 1 "1 . '1 Ir de J con l'C' tut, cmanna SI convemut a et 
catesse, à ceUe de la Cour, f111'iIs restassent juges 

d " 'I ' • 1 c sorte, ans un pl'OCl'S ou r S pou-ralCnt, en que qu 
ètre considérés comme accmateurs. " 

C b 'f' . t 'e paIl eUe 0 scnatlOl1 ut appuycc par un au l, 1 
( \ ~ T d 'Tl T" • [' uJet e 
\ 1.>.1.. le L1C (Îc DI'OgdC), qUI mppc a a cc S t 
d ' cI '1" 1 l ' , if: . 'C clon 

eport eS.1 IIllstrl'S (lallS a prcllllere a aIl 
la Cour ayait été saisie, , , 

M. Ic Chancelicr Dambl'<lY fit rcssortir la drf,fe-
, ", [ E 81 ~ es rcncc qllI eXIsüllt cntre cs deux cas. 11 1 '" 

"\ J' , t ",'!' 't de sou-.s.al!]lS l'CS avaIent h~ Cilal'~~l..'S Cxpl'cssemen 
t 

' l' ' , . C 1 cureUf e11lr accusatiOn, conJomtCJlJcnt a.vcc IC pro . 
, . TI' ,. cr cel 1er, gellcra!. (r CI, au contrall'C, tilt lU. le laH' 
r '\ f' , t ' f' " T G UyerJle-(<.les ;.HIll!S l'CS II out léllt qu un actc de 0 , 'r " T l'nW.~!1 

« ment; 1 s ne sont llltCJ'\'C:1US que pour .c ma e 
1 l "T" l" 1'1' T nUCU Il 

r( (e a tnll1qui:llk pè!üllquC. JI. i) Y a noDC" 

r( parité ù ét~lblil', Il le 
JI. le duc de ltichcIic:!, qlli présidait alors cl S 

conseil des :\Iiu!stl'cS, ct (pt! (~lait au nombre es 
P , , T' l ' 1 Isle cil airs preselits Ù Hi sean cc , (CC ara oue, (an e 

• "I "1 . • T 1 • cO 111111 
mcme ou 1 cro:l'lut (CVOll' S atlsteIlll' , 

1 ' • e CIl 
mcmhl'c du CaLmet, de prclldre part à la UliS,!, le 

, , l ' otl ( 
accusatIOn, ce Ile SCi'lut pas pour UI lIIl tU 

s'abstcllir d'assister au rapport. , _ 
L " l' ' . f' 'te dcve 

cs Pl'IIlCIIH~S (C la IliatIerc meut CHSll1 
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l' , 
oppes en ces termes par M. le comte Portalis: 
. (lA quel titre, dit-il, les Ministres pourraicnt

(qls être considérés commc accusateurs, dans une 
l',affaire à laquclle ils n'ont pris d'autre part que 
(da proposition de l'ordonnance du Roi qUÏ en 
((renvoie le jugement à. la Cour des Pairs? Ayertis 
(des premiers de tout ce qui peut t:'oubler l'ordre 
((public, leur devoir sans doutc est d'cn informer 
(({es tl,'b l' l l " 

, .' 1 unaux, et (on,onncl' es poursUites ne-
(\cessaires, C'est cc qu'ils ont fait dans cette oc
(Icasion. Mais, Cil saisissant la Cour d'ulle aŒtire 
\\qUlTentrait évidemment dans ses attributions, ils 
\(n'ont accusé personne, Hs ont simplemcnt énoncé 
"UI} fait, signalé un délit, dont il ont d'ailleurs 
\\abandonné la poursuite au ministère public, Où 
((trouver contre eux, dans une pareille conduite, 
(de pius légcr motif dc suspicion? Si les 1\j inistres 
'1 du 1) , " 1 

J.\OI connaissaIent Cil leur persolllle que (lues 
(I~o~irs dc déport, ils n'attendraient vas qu'on les 
(\jIl'IIt"t' , 1 . Q J l l'{' 't ' ,l a s ~ustCllll', ""mmu leur (c lcatcsse cS 
I( tr"ll '[1 ' " . l " qU! c a. cd éaard, qUl pOl/l'rait c~(!~er (avall-
«( t, , tl ,. ~ . , . 

d
agc ? Parr~ de F:':lllcc , et, en cette <Tuahte, Juges 

(t e \' Œ "f ' , T t 
a 'a11'C, ]JS ;(n;)<lriiCilll('llt a ta cause C' aux (( Il " 1 1 , ,. 

~l tics. L'ordonnance dn HOI du 21 aout, <{UI 

((ll,est qu'ulle simple déclaration de cOlllpétcnce, 
(na. pu nuire à lcurs droits, ct l'cndrc suspecte 
II/eUt, ' , \' , I1npartw lte, li 

M, le bm:on Séo'uicr cita pour exemple cc qui 
Se l' b T . \' 

o lratllplC dans les cours royalcs : Il. utnHlS, (It-
(ql l . ,. t' . 

, (uns ces l'ours, la délWl1cmllOll mte par un 
\(~elnhl'c anx chambres assemblées, el l'ordre 
1\ olll1é au ministère public de poursuivre sur cette 
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cl ' ,. ., , 1 cl' Ol'cia· 
«( cnonclutron, na {aIt penser que e Cil • 
« teur dût s'abstenir dc prcndre part au iugement 
« rendu sm les poursuites fartes cn cons~queJlcc: 
« Il en était dc mèmc dans les anciens Parlements, 
(( un io~:r sans doute, if cn sent de m~l11e dal.JS,~e~: 
((premwre Cour du Royaume, quand, pal' S,li l,le \ , 

«( SOIl or(ranisation définiti\'e clic aura Ull J11!1llstele 
, 0 , ' , , r 'lat 

(( publIc permanent. AUJourd hUI, ct dans e f 
« actuel des choses, comment fa signature d'un ~/ 
«( nistre du Roi, apposée sur !lllC ordonnance / 
« renvoi à la Cour, priycrait-eHe ce TI,jÎnistl'e. e 

l, '1 cl' . l . , t . ornn1C 
« cxerCIce (CS 1'00ts qUI UI appartlCunen c 
«Pail' de France?), , 

A ' . r Il' 'té faIte, .!lcune proposrtIOII lorme C Il ayant e, " . 'S 
la discussion n'eut pas d'autre suite, ct les ~lIlJlstJe 

, '. d' , cl t { lecture 
JJresents contmuerent e SIegel' pen an a . b 

v. '1 a' 
du rapport ct la mise en accusation; mais J 5 s' 
stinrcllt de paraître aux débats publics. 

En 1826 ct 1830 la question s'agita oc JlOU
veall , 

mais à l'occasion de cas particulicrs. 1-
En 1826, dans fa premièrc délibératiOJl 1'e a[ 

. , l ' lte (e 
tI\'C aux marches (e Bayonne, j\J. le \'Ieo Jl e 
CI ' h' ,/ ' . . , '1 ' 1)"! j' la lettr latea u nanu ecnnt a .1 . le reSH t'Il . 

suivante: 
i, Paris, Je t j février 1851 13 , 

"MO.:\"SIEL"R LE CllANCELŒR, , 
. ; j'c-

"Ayant cu l'honneur d'ètrc Ministre élu ROI ,\ J,\ 
I ['J' " . " 'cr que " poque de a gucrrc e ',spanllc, i ose cspel .r: de 

C '! J' ,. 1 nWtllS 
" our des P,lIrs voue ra JICIl apprccier ICS r}le 

. . Il' , 'er corll 
(1 convenance (lUI m 0) 1gent a Ille J'CCIIS '. Ic-

, 'I 1'1 " lyrl1 ( " luge ehns II.' procl'S dont cs ( c )a~s \'u11t ;, 01 

" vant elIc, 
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ct Je vous prie, Monsieur le Chancelier, de mettre 
« ces motifs avec ma lettre sous les veux de la noble 
" Cour, el de l'assurer, dans tous le: cas, de ma res
" pectueuse obéissance à ses ordres. 

" ,le suis avec unc hautc considération, 

" Monsieur le Chancelier, 

"Votre très-humble et très-obéissant sr:'\'itelli', 

Signé" CIUTEAUBRIAXD, ') 

, M. le maréchal marquis de Lauriston et ~j. le 
VICO lUte D' ' 'l' L' t 1geon, presents a a seance, ouserverclJ 
;u

e ~ leul' position étant la mème, la décision qui 
oel'alt }}l" , " l '1 . 1 l 't Ise, serVIraIt ( e l'cg e a CUI' COli( 1I1 e, 
l' La CO UI', après que les voix eurellt été recueil-
les da 1 f' , l" l "1' . ns a orme accoutumee, (eCIC a qu 1 n y 

aVaIt l l' L ' ( C'" ) . las leu Ù austcntlOll 15 !CHIer 1826 . 

1 En 1830, lors de i'ai1aire du comte de Kergor
ay, M. le comtc d'Arcrout Ministre de la marine, 
ayallt ' . tl' , 
II l' ~cnt pour annoncer que les occllpatlOns 

lU tIpi' cl ' " {' . l' d" t lces e son llUnIstere cmpcc Huent assls-
el'. atlX débats de cc procl's, M. le Président Pas-

fjU1el' i' t l . , l' , 
1 0 )SCrvC:'OIlC des CIrconstances partIcll Ieres 

sell1bI'lI' t' '" 1 A . . {en Jl1stltIer cette excuse. cette occaSIon, 
\ln lUe III " ~' • ·111 H'C (e a Cour) qUI avaIt conCOUl'1I comme 

Jn1stre à l'ordonnance de convocation, établit 
~ll,P.l'incipe que la qualité de J1inistr? du Roi nc 
)ehlIt pas être un motif de s'ahstcIlIl', ct que la 
lal't qu' p' , . . . ln un aIr pouvmt aVOir pI'lSC, comme 
, ell1bl'e du Gouvernelllcllt, daus unc poursuite 
llltcnt' , l ' 
P. 

ce au nom de cc Gomcmc. ment, Il exc naIt 
Us ell " l ,'" d gcncra la liherté ci espnt ncccss:mc pour 
elllCl1 ' ' {' . 1er }lIge. Cependallt OpllJHnt reCUllnut quc 
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dans certains cas il pouvait en êtrc autrement, e~ 
(lue la conscience d'un Pair pourrait sc troUvel 

gênée par sa (lualité de :Millistrc : ((Dans cc caS, 
« dit-il, le ,M inistre qui réclame la faculté de s'abs
« tenir peut sans inconvénient être cru sur sa pa
(( l'ole, comme il peut l'être aus3Ï lorsqu'il e;\po~~ 
(t (l'IC des occupations néccssaircs lui font un devoIl 
(( de nc pas siéger.) , 

La Cour admit, maïs sans tirer à conséquence, 
~'excuse proposéc par M. le comte d'Argout 

\ 23 novcmbrc 1 S 30). 

Enflll, Ic 2 maÎ 1 S 3 5 , avant l'ouvcrture d~s 
débats dans l'aŒlÎrc d'avril, la question fut posee 

d'ullc manièrc I)Ius nettc ct ])Ius farg:e. 
v lors 

~[.Ir la demande .de M., le duc de Br~gIi.e: a le-
PresIdcnt du conseIl, fa Cour fut appeIcc fOIllleI 
1 t . l' . l l' . , "1 si les Cmen a (CCIC cr, ( une lllalllcre gCllcra c, (( . 
« membres du Cahinet, (]lll SO;lt cn l11GlHC tempS 

P · TI' . l" l' Ivellt (( arrs (Cl' rance a cpoquc t li Jugement, pel. 
. . , . . "! .>(cut 

u swger an proct's comme )'lgCS, SOIt (l'li 5 " 
'., C 'l' n' cilt dc "ou non slCgt~ au ,OUSCl ou llOI au mO!1l 

'( la CÜllYOl'<ÜiOIl de la Cour.» . 
Le procès ,\crIlaI l'apporte aillsi la discussioll qLIl 

Cllt lieu ù, ce sujet: 

Un premier opinant (lU. le haron Séguicr) rappc!',: 
'lue J dans l'ancien ordrc judiciaire, lcs Ducs et Palis 
(lui tlisaicnt partic du Parlcment ne s'aLstcnaienL.r~t 
1 . • ,. , 1 "f fussci 
te SICfTcr aux proccs CnmIll(; S cncore qu 1 S . , 

, • i:) , • , IJ 'iuce~ 
:.\I1I1Jstres ou ,rou\'crncurs dc proVIIlCCS. Les J. , 

l 0 . ' T ' . ITu res . 
~ u s:lng cu\-mèmcs rcsVucnl Juges (ans ccs ,l' "C 

S"f f: . " l' ~I 'OUUlI:> ,. 1 aut SU1\TC ICI ces alla og1(,S, a queSl!on 5 

;1 ra Cour clcvrai!. Ùr(' n,:soIuc par l'aflinnativc. 
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Un second opinant (M. Villemain) estime que les 
'errements de l'ancienne monarchie ne peuvent guè'rc 
('o~lVenir à l'ordre de choses dans lequel nous vivons 
aUJ?uI.-d'hui. II respecte ks exempfes du temps paSSt; , 

~als If pense qu'il ne serait ni rigoureusement juste, 
nr politiquement utile de les imoquer ici, L'hl-!ùlitt; 
de l'~ncienne Pairie en faisait unc puissance semi-dy
nastIque, ne relevant pou;' ainsi dire que d'cIie-mème: 
queUe analogie de position peut-on trOt.lYer entre elle 
~: h. Pairie n~JUveHe telIe que la Charte ra établie? 
. eXIste assurcment pIns de rapports entre la ConstItu· 

tIon anglaise ct fa nôtre: l'opinant va donc y chercher 
non pas une soIutioncle fa climcllllé, mais des motifs 
d'hésitation ct de doute. En ,\ngTcLcrrc il n'y a glli'l'c 
de procès criminels soumis au Padcll1cnt gue ceux qui 
S011t intentés à des -:,linistïes, et, dans cc C,lS, fes suc· 
cesseurs des Ministres accus(:s s'abstiennent, va' CO\1-

Ven an" , ., l . If . t ' CC,(typaraltrecommc juges, 1) ,us, que IcqurSl)! 
la qualité des personnes traduites devant la Cour, ne 
peut,on pas voir dans le Ca!Jinct UI18 sorte dl' haute 
~al'tie publiclue, toujours armée Four fa défense de 
1 ordr r . { . .., , ,. e, pour a poun;mte l cs CIImes qUl Illkre,SCl1L 

Olrcctel1Wllt la soci6t('!? cc clractèrc accusateur, qui ap
partient aux memhres dn millistc'rc, l;tablit cntre cu, 
ct la Cour des P,lirs une Ii::;nc de d(;mal'catioll qu'il Ile 

~au~ pas Cr:mchi.r : h présen'~c dc,s ~,~i::istrc5 an se~11 Jdc 
da Cour pOU,rr;\lt, aux yeux cie l op,:lIon pllbll:lU~, .!lB 

O~lner quelCjue chose de cc c"\rackrc dc c0I1,m.,5h1\1 
(Ill! l'(;pugne t::1.l1t ù son i ncl(:pcndal'ce. 

Du troisième opinant \ ~I. Cousin) expose qu'on sc 
r~l'ait une bien fausse id'(:c de la Paiïie franç2isc, si 

O? pensait (lue Son incll;pcllll:lllcc ait pli l'lre amcÎil
d~le par la perte de 1'IH;t'{:dilé. La forcc lle l'c\emi,Ic 
Clt~ par le premier opim:nt suLsislC cl'.lllC toUjOUï:'; 
Illals c'est SUl'lllUt en l,lit ct en r"iso\i que SO:1 opinion 

http://solution.de
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parait fOl1lfrc. La quaiité de Pair de France est at~té~ 
rieure il ceHe cie Miùistre; cHe absorbe, pour am

SJ 

dire, toutes les autres qualités, tant eHe est substan
lieHe et indPlébile tant clic s'identifie avec fa per-

• , ., • A IUfe 
sonne <{m s en trouve une fOlS revetue. pour eJi:C 

l '1" 1 .., ' il faut es lt Illlstres (e toute partIcipatIOn nu proces, 
recourir à une fiction: il f~ll1 t voir dans les membr:S 
du Cabinet les organes d'une sorte de ministère publ~c 

. l "fi C , fi' "t bl'entat 
SOCIa ; maIS de IctlOn en IctIOn on arriverai 
ii dépeupler celte enceinte de juges. 

Un quatriùme opinant (M. le vicomte Duboucha~e) 
fait remarquer qu'en laissnnt de côté toute idee d',I~: 

. , , l" l' 1 C '{ y a IcI tem te portee a IIlC CpCI1C auce de fa our, l ' 
d Ies

Ulle de ces questions de haute conven<1l1ce ans , 
queUes l'opinion publique do!t êtl:e comptée eP~~~ 
q ue[ijUe chose. On ne jJeut "ncre citer dans le" p 

, _, t> '. ' des 
cedents de la Chambre, que deux circonstances ou , 
Ministres aient ~ris part al.: jugement c1'affaires cri~~ 
nclles: le premIer exemple remonte à 1820; le d, 
de Hichclieu a siég"(: ù cette épo(Iue lors de la mise 

• L· ", '[ s'est 
en accusatIOIl des inculpés du 1 9 août, malS 1 

b ! l ,- [" 'f de cette a stenu (e prenc rc part au Jugement ( é{rnltl . 
cr . \.. 1 . T • a 'lait :lll;.lIrc. 1 a fm cIe 18:30, un autre Pair, qUI 

alors le portc!euille de la m;;rine, a pris part aU juge~ 
ment des anciens ':'lillistres sigïl<ltaires des ordol1nan~e 

. . . '. '[" 'li' atlVc 
du 2;) JudIet; JlJ;JiS dans ce derme!' proces, Illl' ' .. 

1 l,· ' " CI 1 J D ;pute~, {e accusatlOJl appartenaIt a la lanlDre ( es t: , e 
ici clIc appartient au Gouvernement. L'opinant es~n1 s 
donc <Iu'if y a raisons suffisan tes pour que les m~01 Jr~t 
1 C 1 . ,. ' l 'b qUI vOl 

{ U a )1I1et i1 aSSIstent pomt aux ce ats e 
" , '1 C '1 'Iiquer c sou vnr : ce n est pas a a our a eur mc le 

qu'ifs ont ù [1ire, mais ifs ont trop le sentimeJ1~.Ic 
. cl' venal! e, ce qUI est opportun, e cc qUI est con cl 

, 'II r est e pour ne pas comprendre que le partI le mel cu 
s'abstenir. 
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Un des préopinants pense que la Cour n'est pas ici 
Consultée Sur les convenances, mais sur Je droit. 

Un autre Pair (M. le comte Bérenger) reconnaît 
que le droit de séance en toute matière appartient, 
sans aUcun doute, aux Ministres du Roi, lorsqu'iJ~ 
Sont Pairs; mais la t1culté de s'abstenir est aussi une 

~~r.t~ de dr~it, et ce (~r~it, clans l'opinion du noble 
1 ~IJ, appartIent aux l\lmIstres. Les autres membres oc 

.. ~ Co~r ne sont pas juges cie leurs motifs de déport; 
1 S dOivent, avant de s'abstenir, en référer à la Cour 
entière; mais, à son a\'is, les Ministres seraient les 
tnaÎtres cl l ' le' "f .. . e se (eporter toutes es lOIS qu 1 s crOIrment 
convell~ble cie le faire. 

, Le Pair de France, Président du conseil ries Mi
lllstres (M. le duc de Broglie), f:,it ob~crver que, 
dans Iecas où la question qu'il a posée serait résolue 
affirl11ativement par la Cour, il serait encore possihle 
<Ille {es membres cIu Cahinet, ou du moins que!ques-
lIns d' T'" f: ' 
de . e~lt\'e ~ux, sc .ud8rnJllla~sent a :1C, pas al~c usag.e 

leUI drOit de seanc~; mais le :\lll1lstrc dOit exph
q~lel' qu'en soumettant cette question à fa Cour, il 
\~a pas entendu sÎmplement lui soumettre une ques-
tIoll 1 l ' , l '1 ' " (e (l'Olt rIgoureux et cga, mais aUSSI sen rap-
Porter à la haute et sùrc appréciation de ses coHègucs 
SUr c' '!' ' l e qUI peut constItuer po Itlqucment et mora c-
Illent 1 J ' , e (,l'Oit de siéger au proccs. 

Dn Pail' (lH. le comte Molé) estimc quc la Cour 
Ile pet tA, , ' , d 1 st· cl 1 ctre S::USle, en aucune maIllere, e a lll~e roll 

le ~loralité ct de convenance, ct que la questIOIl de 
(rOlt rCntre scnle dans son domaine. 
c Dn autre Pair (M. le comte Portalis), abordant 
I~te ~!e,rnière question, demande sous q,ueI ~'apport 
, WIInlstres pourraient ètre excIus des fonctIOns de 
~;~:s. Serait-ce comme agents du Gouvernement? 

<lIs alors combien d'autres Pairs ne devraient pas 
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!;'abstenir? Serait-cc comme ayant pris part h l'acctl~a-, 
tion? )bis si les membres du Cnbinct ont coopere 
l, " 'qui oIlt ( une mal1Iere abstraite ,lUX prenHers actes 

, '1 CI' ' posent sarSI a our, presque tous cs PaIrs qU! se pro , 
l ' , ' , l' r IS Juste (e sle~cr aux cléb:lts pourraient, a )Iell pt, , ' , 'en SI
tItre, être récus(:s comme accusateurs, PUIsqu 
guant l'arrêt du G février ils ont prononcé directe-

f ' " l ' l' Il ne faut ment a Duse en accusatIOn (es mcu peso 
J • l' l' ' t ici sans (onc pas se preoccuper ( ,/tla agIes qUI son 

l" 1 ' l' 'b al trop "pp IcatIOl1, ~a Conr (es PaIrs est un tn un, 1 
haut pbcé pour (Tt ue son indépembnce éprouve q~e' 

, , ' '1 Il v il 
que altellltc cie ces circonstances accessoIres: l, J _ 

1 Il ' '\ T' , ,'tes zn tcIl 
(evant c c 11I ~,<IOlst.CS nCCllsateUl'S J1I poursUI '1 

. 1 G ' 1 10 avrI tees par e oU\'crl1cmcnt, L ordonnance ( U 1 fa 
, '" 1 'r nelle cC 

Il a etc qu ulle sorte oe convocatIon 50 Cil Ji-
Cour, C'esl dans la Cinrte que cc grand co:ps, po r. 
tique trouvc la règle d'aprl>s laqueHe il dOit Ju~eJe 
D .. ' l ' ,', " l 'c d~n~ lep a questIOn qUi s aC"Itc a ete soU e\'C· tl , ,) , "conl1 
proces de 1820. II fut alors ImplIcItement re ',de 

1 l, , l '1" 'il pail que a (Iua lte (e cl Il1I~tr(' ne privaIt pas lI, d fa 
l ' l ' , '. t'On e son ( l'Olt ( e seance, ct bien que la COll StItU :, 'cJl' 

Pairic ait été llloc!ifi(.c depuis cettc époque, I,ll1de~ r~ 
J J f " • 'I,"c p:lI ance (e ses mL'ili )]'cs lJ a pas ele :lnlüln( ) ct 

1 J"" l' , l'' 'l ,<, , l ' reste. perte (e l hc(c( Ile; car lllamm'[,)i1ltc UI . 

cett~ gar:1.ntic ~;dEt p!cillemClli: aux accusés, . Ife 
Cn des 11)r~;()11)jl;a"ts (.\1. le Im'v:) S(:gltÏer) rn?pe('JJt , ' l"n, 

;\ ce su;ct CIlle L's cours royales, lorsqu'cIfcs,CIlJO tJcoo-
, . 1 \'" f '1 t cOll au procureur gt'l1cn ( Il1stl'llire sur un leI, l' cete 

, l 'l' . , b' hlS (Ir J'ent a a poursl1lÎc lune mamcre 'le Il p < deS 
l '1" " ' 1 Cour encore ([lie JCS .~ l!llstrcs qUI saISIssent a" tioI1 

Pairs, et cepcndan t l'arrêt qui porte celte IJljO;lC une 
, l f' t 'J' t 'ovoque , Il es pas, pour es lllagIs rats qUI on 1)1 tions 

raisOIl de s'abstenir lors d II j uge!llCil~, Si les f~I1~Hirie 
publiques que remplissent des mcmbrc:; dc ",II crai1 
devaic'nt les faire exdmc de la fiste des jllgcs, 1 5 
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;'U !JOU"O;' 1 (" \ \'f' j' ; r ,'.1 (Ill _,UIl\'Cr:1l'l;,lCl1l (C mo( 1 Icr cet le- Isle 
" OUverture de ':!\'>c"JC "J'C':l'(\": D ,," l' , \' , .v' 

,. n des préupina!l is (~;, Villemain) (~it ubserver 
qu Ii n'est " '\' l '\.', l'II pas ICI (IUestlGll ( une pro 11lJ!t101l orme e 
portée}> l l' '1 l' ", l ar a 01, maIs (C appreclatIOn (,e conve-
nallces J" {' L '1" po It[(lues et rnora es. es ,,\ tl1lstrcs ne sont 
pas les agents du Gou\'ernemcnt, mais ils sont plus 
encore, ils Sont le' Gouvtrnement lui-même. C'est ù 
eux I1U'['l • 1 l" l ' 'd' , ,;1 1 :lpp:lftlent (e C lUI5Ir a Jlln' Ictlon; car, Cn 
ll1atlere \' 'f ' l" l ' , 
cl ( attentat, 1 Il Y a l);)S, (aprcs a junspru-

enCe ét"ll' 1 ,.!" , L ,,) le J (C competence necessane et spontanee. 
\ a COur des Pairs a besoin d'être mise en mouvement 

(tl dehors, et en lui ren\"ovant l'alIlire cl':l\Til, les 
IlleUlbl' 1 G "1 ' ' ., 
j' es (u ouvcrllemcnt ont (eloUJ'lW, pour ,li:1Sl 

(Ire 1 \' , l ' '{" L C 'l ' IC COllls arc In,lIre (es Jun( letI011S. a our, 1 
est Vr'" , '1 ' , l" ',' ,,~, restall ellcore juge ( e sa competence: maIs 

ltl[ lIatlve avait été prise par les membres du Cabinet; 
Ceux C'I 1 f" , , II - Se trouvent (O:1C P accs clans une pOSItIOll tel e 
tlue le '!' , \ ' t' , UI ,\ )stc::tlOn est, SIi1Ul1 cummallll'C par la Ile-
ceSS1té ' 'II ' r ' au llWl'lS COllsel cc par es Ccn1\'CllaI1CeS, ct 
c~lte \)0 ' , Il . , ! ~l' , "[ \' , SItIOI1 est te cment speCIa e ;\tlX l' illlstres qn 1 
jly, a pas tieu de cr:J.indrc qu'on puisse l'tendre i'ana
°l~le :lUx Dll'rnlm:s J même les plus dc\'és, de la biérar-

C lIe ,>' " , 
"UI1)llHSt rat n'c. 

1 Le Pa il' de Frnncp. pJùic1cnt clu Conseil pl. le 
~ lie de Broglie), illsist~ pour <Ju,~ h ('our sc prononcc 
Ur hl ' "l' , ' , (Itlcstwll qu J lUI a SCluml:ic. 

~1. le Pn:si.Jen~ met cn conSt;qu,~ncc ;cm: \'oix la 
(IHeStion de savoir si ]('s membres du Cabinet qui sont 
el) 01' , , 

cme temps Pairs dc Fr,mce peuvent sIeger al! 
Pl'Oe;èo 1 { l '1 ,. " (on\ ('5 (,l' )ats ,"ont 5 OUVrIr. 

Celle ({uestion est résolue par L.flirlllativc, 

Al! 'Inn ... ., t J J 't t (, r ,1\C pour 1 (Jll\'cr \lre ( CS lem S ,;) ma! 
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1835), la lettre suivallte fut adressée à M. le Pré
sident rle la Cour : 

« Paris, Je 5 mai 1835, 

"MOSSIEUR LE PnÉSIDENT, 

D ' l 'I C ur des " ans sa seallce du 2 (e ce mOlS, a 0 

P . , , , r' f f' , l ')" 1 h Cou-" aIrs ,\ CleCle l' que ,a qua Ile (e [V' /rllstre (e, , 
« roilne ne pou vai t pri ver un Pair d'aucun des drol~~ 

. l ' "'l " 'è< aval! . mnerents au tItre (~Ollt 1 est revètu . .L\.pl u c.' 
., 'I ,. "! f C a cOillle "am!:'l pose e pl'lncrpe g':I1(-[:\ ,il our en , 

"l'application à la wnscience de ceux des MillIstr
es 

. 1" " , P' P 'de cette 
J' qUI ont llonneur c\ etre a:rs. al' sUIte 

, ' • A ", c ,{ sur 
" cleC!SIOn, nOlis avons cl li dehbercr, en onse!, _ 

" la <lucstion de savoir si les exigences du service p~s 
"bTic nous permettaient de siéger dans fe grand pr

oc ~ 
1 1 l 'b' '1'1 ' l'o1 us nVOO ,,( ont es (e ;:t5 s ouvrent rlllJOUrc lUI. ~,o "'té 

1 f Ttiphcl 
« reconnu, avec un profone regret, que a nllh a" 
"des travaux qui nOlis son t imposés ct la pru1ong, s 
" tion de la session législative ne nous laisseront pa 

d' ! " J' ce ooU" " Isposer (u temps necessall'C pour rcmp Ir " 
"\'eau devoir. Nous avons l'huIlneur de vouS pn

Cf
: 

" Monsieur le Président, de faire agréer nos excuses :1 

" ra Cour, 
, 'cl ': tian· 

e Recevez l >lssurance de notre haute conS! el a 

:, 5;(~ïl/ Duc m: BnOGLIE, AmirnI DVP)3RllJÎ, 

« .:\Ial'quis .:\LUSON, .'.' 

l I d l cl ' 1 Il valu.... a Cour, Sllt' C vu e cette ettrc, CC ar"d t 
blement excusés ;}IM. le duc de Broglie, Prés! e~il 
du Conseil, l'amiral baron Duperré, MinÎstre ~e 'e 

. , 1 1 . "f . J.llioIstl manne, et le lllurec la, J1wrqllls il. Hlson, If. 
de la guerre, 'j 

La décision cl Il :2 UlaI 1 8 3 ~J, en telld ue comme J 
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{;st C'\l)!i '1 
eett ., qne e ans la Icttre qui précède, a, depuis 

,c epol1ue, sen'; de l'l'gIc de conduite aux Pairs 
qu~c Sont tromés I1lcmh~es du Cabinet, 

011t t~s pIllsic~lrs ,dEtircs SUDS(;(lllClltCS, ces Pairs 
tu' (tIlt PUl'VCl1Il' à JI. le Président, lors de l'om er-

Ieee" cl'[ l ' , 1 Cl .," e lats, (CS C\Cllses 1ll0tlYi.'CS sur eurs oc-
lPaholl' . !' '" ') "1 ' sie ' ,," ,llll1 tlpiwcs, Il n ,"Ult ,-'ga,cment (lue pm-
lUs t015 1 '. .,. j" stl' " 1 S ont assIste" allx premIeres seanccs ( m-
tlCllOll " l' l . le ' ,glU Il ul l'etH pas a mème Importance (lue 

'SUutl'es "'! ' 1 f'" SUl' {. .' pmsqu 1 ne s y prem aucune (CCls,on 

C(l personne des int~lllpés, 
qu let~l'a,it dune Cil quelque sorte un cas dans le
s/ e deport serait bu:!tatif ct laissé ù la COll-
, lel1Ce rI 1 . l' 1 
RlIt, . Cc laque PaIl', tane 15 (ille, pOUl' tous es 

1 es en l' , 1 . • . , llli ' "s, es causes (le (l'port dOI\'cnt etre son-
ses il. 1), ." ., r p ., 

dal t l~tppI'CC:atjOil lie la 'L our. cut-ctre ('epell-
dl1

1 
serHlt·il phs conforme ù l'csnrit de la décision 

2 ' . ! 
tel'l Ill;n 18:~.') de ('(Indure Silllp{clllcnt de ses 

nes 1 Il l '\. ,. ") , 1 "! . dey" le c>; ~\'Unistres Jal!':;, .orsqll ï s crOIent 
011' lIS· 1 J r· l ' ' " san, Cr (C leur (trOiL le juge. pcu\'ellt Ic talrt' 

tl' .s ,nlcnne difficulté) l1\ai~j ('JlIC, lbns ic CHS COll-
UIt'c '>'1 . ., , 

~all ' SIS croyaient dC';Oll' 5 absteml' pOUl' autre 
se (Il • '1 l ' " '1 Sel" ,le les OCi.'i!jl~t!O\)S (C CUl' mmlstcrc. 1 S Ilt:' 
.llent . C ! 'l' d'ah 'pas dISlw1lS('s de soumettre ('lII'S mot; s 
stf'lltl ~, ." ! 1 (--< " On ù ï::pprCclhtlOll (C a ,-,our 

JUSC[I " l'Il·' l ~) ":Ollt .. · la a, airc «\·s Ilmrrh,,;s (e ÏJayoiluc, aucune 
1 tovc"s ,.. ,', . [ l " 
'! .. \~ Il(' S d,aIt dc\'L'c an SCIIl (C a 'lA)lI1' sur 

(Iltest' l ' 
, ,1011 (\' savoir si [('s Pairs etltcndus comlllC 

x, 
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témoins au procès pouvaient rCl1lJ3iir Ics rOJlc~jO!l5 
Je jug'cs. Cette cir~ollstal1cc avait touiours éte ad-

. ,~ ',,' ':'1' 't d'uoe 
m;sc C0l11n:2 cause cie dcport, SOlt qu 1 s agI . 
c;talÏOll dOlinée pour d,;jlosci' Ù l'audience, OU se~' 
ICillcllt d'ullc déposition rCt;ue dans le COU!,S e 
i'illstrncti un. . '1 
,. Ainsi" i~rs du 1:l'e~l~icr appel 1,1Omiual aU(ll~eI I~ 
lut procede dans 1 a!1all'e du lllarcchai Ney, ,M. , 
P , 'cJ . 1)' , " cl 1 portes n:SI ent c.\posa que cmq aIrs selaIent e 
comme témoins entendus dans l'a IhlÏre. 

Dans l'af1àire LomcI, ~L le Présidcnt fjt obser
yer égaIement flUC :U. le marJchal duc de BcJlUI1~t' 

L 1 'J'al 
entendu comme tél:lOin ,fallS le procès, nc polll.' 

. f l 'l' 'llsa
tJOIl 

par cc motI prel1c rc part a a Illlse en acc 

ni au jugcment ~ 15 nJaj 1820). ., te 
L " tn taU a qucstIOn sc presei:ta avec une gravl " s 

llOUycHe le 1:> février 1826. Neuf Pairs, elltel1dl~ 
commc témoins dans le cours de l'instruction Sll~-

. ,r . l ,. fches 
nc ucvallt a cour l'ovale, au sUjet des ma t 
d'Ouvrard dans l'aflàii,c d'EsDugllC, dewltndèrel1r 
enscmblc à s'abstcnir lors d~ la délibération sll 

cette aHaÏre. - d 

'

r • • l ' , b' 1 l'ell 
! OICl cn que s terlllcs le proccs-vcr cl. • 

compte de la discussion <]ui cut heu à cc sUJet. 
I- CotH' 

(; n Pair (M. le comte Portalis) estime que, il ,de 
1 1)' . " l " ' lCra tlX 

( es ;111'5 ne sauraIt s ecarter ( es pnnClpes gel t le 
la législation criminelle, qui interdit forrneHeuJ,eIloi]1. 

droit de juger ù celui qui a été entendu comme ter té
C'est sur les ckpositions, soit écrites, soitora!~S ~ c, dtt 
moins, que se forme, (Lms {es diiIërentes p~rlo ~SI'50J1 

., 1 "l' 'l' '( la ra prcccs, a conVlctIOll l li juge, et J repugne , " 'Illis 
, l 'l' lUI a e CUI1HllC;, toutes lcs convenances que cc UI- a ( 
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\ln témo' r ' " , , , , Ignage -Sur un l:lJt pUIsse l'tre cn 111e111e temps 
iappreClateur dc cc témoignage. 

,.{Dn autre Pair (M. le comtc d'lhuhersart) demande 
SI Ile cl' , ' " ré ' CvraIt y::lS, :\U 1l101ll:" y a\'l)!~' :IIH', exceptlo,n ;, 

~"I cl des P::I1rs Cjm, ::Iï:\11 tete appe\cs a dcposer , Il all-
raient c 1 cl . 1 f" , , ,l'pene an\: ~posé l 'nucun :lIt Important ou ,1'.1-
raTent m' l' l ' "'" 
l, l'me l cc :Ifl: ne rIen savoli' qUI l'ut trnrt :1 
affaire. 

'ILe préopinanl (M. le comtc Portn!is) observe que le 
SI l'nec ln ' l' " 'r' r l'fiel! un temolll peUL ctre JOrt Important pour 

l~ eonv~e~ion du juge ct pour la justification du prévenu. 
l,est clad!enrs impussil)Ic de liistingucr à l"a\"nnec les 
(,eposit"· 1 \1 "1 ' . Ions Import:mtcs (c ce es qUI c t'ont mOlllS, 
PtllSqnc l' . ' , t' , -' , cette llS!lIlCtIOl1 Ile peut sc <lIre cn conn:l.lS-
sance 1 "!' 1 l ' Ace ~a~~se qU<Jpres, c\:rlllH:n (: tO~lt, c pr~ccs. 

UCllne (hflercncc ne dOIt clonc cIrc ctnbiIc a cet egarc! 
entre les témoins. 

'1 Dn nutre P;lir (:\ l. Ic vicoù1te Dambr:1V î demande 
SI. n'y aurait pas lludqtlC incon \'(:nicnt ~'\ ',Yciclcr en 
P1l ncip l' I 1)' , , 
" C quc, (;]IlS aucun GIS, <:'s nIrs q:;: ;mralCnt 
~te entendus comme lc:moins, nc pourraient (kmeurer 
JUges cl, [' rr' J 'J '1 ' ,," '1' c al,;"rc pOUl' laquelle 1 S aur:llé'l1l etc cites. 

cf pré ' , , Il' , 1 venu, ql1I s apercevraIt que son ;] ,W'C esl (1' 
natUre ' , l C r P' .', a etre portée devant aoun es ;urs, ne pour-
l;lIt-II 1 l ' , , 
te' " pa~, a ors t~'ouver moyCl1 (, e I;ill:~ ent:Il:!l'C lnr 
. rlloe li ll~structlOn cen"- (!C5 PaIrs qu il l'romut avoir 
Inté\'~t ' , ? 

Dca l~C pas COlls?'vcr com,l11~ juges: , . 
n PmI' (M, fe \'lcomtc Llllw) observe quc (ct II1-

cOn\,' , ,,-. j' , [ 
1 CllIent Ile pourraIt aVOir quelquc ren Ite que (ans 
l' cas 0\1 la Chamhre serait ;1\11)('1(:c à prononcer SUl' une 

aft1.i " . 1. , T"':\ ' 

rI' (Iut presenteraIt un C:\l actcrc pOllt!C111C, ct ou , 
par Co ' , ", A , 

" nsequent) lcs pr(;\'eJ1l1S jlourr:llcnt <l\'OIl' IIllcl'et a 
II ctr'· ',. '1 {'" . e pas juges par ccu\: de,-; PaIrs (ont opI\1\On sCJ';ll! 
cOn!r' . '1 l ' '1 ., . [' c", ,urea Cl eur, \ci, au cotl!r;lII'C, 1 Ill'SagIlqllC( une 
~'I:llr(' \' , 1 1 C ' ,ore 11I,1IrC, 0211:\ CO"IP(:ICIL'i' ( C ,;1 .Olll" Ile peut 
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, , 'e peût f::\lster CJue rcblIvement aux personnes; Oll Il 

f '! 1 l'" le' va prell' (,onc pas C!';)IIll re que a ( CCISIOn que a OUI 

l ' , '1 ffi . l" e llalt1re 
f l'C soIt un prcccc ent pour une a aire ( un, , 
difiërcnte. 

Un <lutre Pair (M. le haron Pasquier) ajoute que? dans 
.I fI ' . f' . fi" 'r ' 'ralt par es a aIres VraInlCnt po ItlqUCS, ce es OUI sag1 ' " 

1 J . '1..1" l'accusa-exemp c, e meUre en Jugement un lfJlIllSlre,: ' 
tion cle\'allt (~trc portée par fa Chambre des D~Ptl~cs: 
l ft ' . l . cl . lA' 'les) ell es ormes SpCé:/a es qUI evr;ucllt a ors elrc sUlY , 

cl · . . l ' ' rn eJ1lC 
raIcnt IlllposSI!) e une p8redle mallœuvre qUI,. !' 
l! l" . " tIcab e, (ans es cas o[e JlJ~lIres, semlt presque Imprd e 

. 'II " l' fT' , ' l'elle 11 pmsqu e c ne pourraIt aYOH' ( e et, ;t moi!15 qt 'cr 

f ' ! " , le JllhC ut SCCO\1e ('e, cc qu on Ile peut SllPp05('ï, pal .' 

l" , . Tl' Ir' . 1 témoInS ( IIlstructlOll, qUI sell. a (l'Olt (e taIre citer (es " tS 

devant lui. Quels que soient) cl'nilIcllrs IesinconvéJl'C~~!s 
l ' ' , . , f . n te qUi que cette (CCISIOn pourraIt entrainer, a Cfa! 'a-

.. r ' , l' l "pes Ill" mspIrent ne e Olt pas preVQ 011' slIr es l'rIl ICI , nit 
riables de la Justice, qui ne perme! II';. t ;'<15 que! 011 Sv' 

juge ct témoin dans la même aŒlire. Ile 
Un Pair (:\1. le clue Deca/:es) (rClllallde que, que] 

, l' " 1 l " '1 })<lS el que SOI t ('pilHOn (e a C(HIr, elle I;C: ;.lcCH C ' . 
. " n atlOI] 

pnnCIpe une questIOn grave, ct qui, chez une ' Ile 
voisine. reccvrait 11l1e solutioll toule diffi.;rcnIC de c: , , . .. , , E] JIll' 
CJll on VU'Qlt Cil ce momcnt (IISpOSe a ndopter. ,1 'è-
1 l ,.' !'I)' JÎ pree g etcrre, Q partlcIpa[lOn ( un 1 air aux nctes CI' , Ile 

dent fa mise Cil jugelllel1 t, !"OUS <Jllcfque rnpport qll, e te 
. /' 'l' 1 l' . l' h h,lu ait cu ieu, ne snuraIt e pnver (e exercice (t: '~ ,~it 

juridictioll qui lui :1ppartient. II est inutile et ,If s,eI"fa 
'1 1 . t cn'al ( peut-elfe (nngereux (e compromettre a ce ~LJ ,;_ 

- , '011 aL 
préroga!Î\'C de la Pairie fralH;<lise pur UIlC MCISI "t'>frt 
'! \ ' . 1 ! j' " , J f' r 'Ill , I1cra c. " !Il SI (onc, (ailS op 111 JO Il clu nu) e : 1 ]s 

C l ' J ' l' ',1 'SI (:lI our (Olt.'OC lOlïlCï, en cc moment, a (l'Cil el 'd' J-

l 
' ' Il ;' 

'afnlire qui lui est aujourd'hui soumise, ct cu eg:!,1 'II 
. , fI' . 'f JICU 0 CIrconstances (lue presente CCL te a ,lire, 1 Y a ,'e'c 

nnn d'auluriser Tes ab,.;ielltiol1s (llli lui ~()Ilt propose .. 
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" La Cour, déIibùanl sur les abstentions proposées 
l),lr les P . l' ,.. . , . 
cl " airs entelle us IlHllcl;i!rement cornmc tClllOIl1S 
ansllnst' , l ' , , '11' ructlOll, après que es VOIX ont ete reCUCI ie~ 

en ~a forme accoutuméc, déclare autoriser les abs-
telllIollS ,. " " , ~ l' ' proposees ( 1:) iC\' J'lcr 1 b Z d ). 

l
A côté de ces précùlents, 

pe el' 1 que (rues autres qUI 
portée, 

il importe d'CIl l'ap
Cil restreignent la 

C'est " 1 C ,. l ,ainSI (lue aOllr:1 Jllgc-, t'Il 182G, que 
es Pal\'S elltendus COlllllle {(;l11oins dans unc infor

ll1
ati,on extl'a-J'udiciail'c Ile devaicllt ])a::i s'abstenir de 

part ' , 
rC1pel' an J lIgCIllCilt. 

nne "l' . " , , COlllmlSSlon ( ell(l uctc avaIt ete llommec pal" 
ordon ' '1 " , nance d LI ROI pOHl" csam mer H( 1l1l11istratJ\'c-

1l1ent l'affaire re/atin'! ,1IlX lll<lIThés de Baronne, 
PlusiclIl'S Pairs, dont les (kelaratwlls ~;'aiellt été 

l'CcUe . . , "'! :I : S pal' cette commiSSion) dcmandcl'Cllt SI:; ( c-
Valent .~ ",. " J ' ' 
'1 • ch'c aSSlllldcs ;\ CCliX de kul':~ codegues qlll 
'Vale\·t l" , '" L. ~ 1 (Cpose comnlC tCl!WIIlS Cil ,lu:iuce, . 

c. ~I.le Chancdier exposa ~, cc slqet 'lue Ics exph-
,\tlon, l' I)' 'I . , l ,s (0I111(,;{'S par ec~; ~lI1'S a ~1 eomllllSSIOIl , sllr 

(~~ faIts que lems l"nnctions militaircs à i'i1I'IlIéc 
:spagnè les a \aicll ( ! Il is à lllelllC de COilllaltrc, Il 'a-

Valent . \ .. , .< '\ 
1 cn auc.un caractère lue IC;:lI!'C, qne melllc 1 
le P"I'" , TI . , t· ' cl "aISS:llt p:u qu el cs SC l':lpportass( Il a a,tlelllle 
~s q,ucstiOllS du procès, pllis(1 1iC ieUl' t(~l1l()]glwge 

Il aVaIt ]" "1 " 1 l" t't'on j,Hj ete (Cm,lIHle (;1115 IIlS rne l , 

L't C ' l' '1 "1' :tv. " OUI', c()nsultée:, ce SIlJf't., (,l'CH a qu 1 Il Y 
,lit pas lipll Ù alls(('lltiol1 :' 1;) léulcJ' J 826). 

1" On nutre pOÎilt a dt; décidé dans le procl':; d\l\l'il : 
. est (Pl(' ta ritalioll dOill)(;(, :1 Illl Paii, ft la )'('f]ll<~tC 
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.,. 't l '1 t· ,'()!1lrne 
tl un aCÇ!I.:;.e, pOlir cOlllpanu l'e aux (e)a s ". , 
,-". l' 1 l' .J' . d' . hte cIe temolll, ne 0) Ige pas à sc uCsIstcr e la qu~ ..... ,. 

juge, s'il ne croit pas devoir obtempérer à cctteeI~ 
tation. 

La vcille de l'ouverture des déhats, eu mai 183~, 
.MM. le baron de Lascours et le maréchal comte (e 
L b ' "1' J 'lSSÎ011:t· 
.0 al~ Icxposel~ent qUI s aVaJc

1
nt re\~l1 (CGS'. a~d il 

tlOn5 a a rcquète des accusés ~I arrast et um, , 
l'effet de comparaître comme témoins dans ccsdé?i't~s: 

M. Je Pl'ésiden t fit observer f}lùl s'agissait ~CJ 
d'une question de conscience dont cha.cul! des PaJ~S 
assignés de~~it ,rcs~er juge: (( La, Cour, ~Iit-j,I, ;:1: 
(taucune dehberatlOll à prendre a ce suret, 
(( pourrait seulement l'appeler, à ceux deses mcmbres 

. ((qui la consultent, les deux points, égaiemeJlt eS' 

t ' 1 . d . . 1 T . i r coll' (( sen le s, qUI Olvent servit' (e )8.se a .cu . 
cl ' S"J' . ! l faIts (\ mte, 1.S av~uent conmussance (c que qlles , 

t 'I . 1 l ' TI' , "f l'l'filent (( u 1 es a a (eCOllvcrte ne a 'l'cnte 1 S !lC (CV , 

J ' .. , . , , .. r· cD 
« pas lCSItCr a ,"ClUi' res dl:cIarer Cil j!lStlCC; n:,LlS '. 

« même temps, clans une aŒlil'c si graT/c ct si I1npOl't 
t t '\ cl 1 i dOl n an e, 1 s ne pel' l'ont pas (e vue (Ille mit ne , 

(\ se dessaisir des fonctiolls de Pail' à moins que sa 
. . . , '. Oltl' 

« conSCIence ne lm (lIse que le temOlgnagc est p . 
( lui un devoir plus impérieux encore que le Jn' 
( gelllent. )l , 

L cl P . " l '1 . "tprcs 
cs eux airs aSSIgnes (CC arercnt qu, t 

aVOIr cherché, dans lel~r !3onscicncc, s'ils avaie,; 
, I { t' , " ,. la de-connaIssance (C que que mt CJlll put "CIlII' a '. . 

charge soit des accusés .ManHst et GuÏJwrd , soIt'~Ie 
t t t ' 'j , . . . (l'} J 5 OU ilU re accuse, 1 s etaIent restes COllvaJl1CllS ' 

, . {~'h' 
u avalent à f::lirc, COllllllC té-:uoiIlS: :tHel/OC t cc' 
....... ·.·t .. i(",.j 1 .. l' .. I·}',- '! ,. ' 1 .. :.'.; .. ':~.!.'. :.{ .... ',l.l'nll" 

- 1 l a ~l n L' l'" ~ l'.' ( r1 c tJ ;" n~ ~..,. 

J 
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terent Il (lU"! 't' , l" . . 1 S e aIent en cons\?qllcnce (dcnnllles a 
IIl\s~r du droit que la ioi leur accordait de ne pas 
IlsatJsl'al','e ". l . . l • " aux assIgnatIOns a eux (onnecs a a l'c-
Itquete cl C 

II ' :5 accusés, l). . 

, ,est a observer que M, le baron dc Lascours, 
alIISI qu l ' ". , 1 cp USIeUl'S autres PaIrs, a\"alellt etc e\lÜ'IH lb 
COllllne t' , 1 \" '.' l' . 1'. ff: ' cmorn5 (ans Illstructlon ccnte re atl\'C a 

(1 un'c d' '!' '1 1" " ' 
l " . avl'l , malS ;\U sUjet (e alts gcneraux <llll 
llllCl l ' C 

1 paIellt positivement ;lllCllll des accusés, 

De o 1')' , . . 1 /. " all"~ 'JUI ont prccc~ emmcnt C07lllU {Il p/'occs. 

t, La COUl' des Pairs ayant jusqu'ici rempli cumula· 
IVcn l ' , . l ' l ! 
l Ient es fonctIons de challlhl'e GU l'OnSel , (e 

C IUn' b " 'l' l' 
J re rJcs mIses cn accusatIOll, te Jury (e fll-

g;lllent et cIe l'our d'assises l il est é,ident qu'eHe 
nU\U'''I't cl')" '1. 'l' 'cl ' ad ." pu \ sam; sc ré lllre Ù Illnpos:ilOl Ite e )lIger, 

111cttl'C comme cause d'abstention, lors du juge. 
1tlcnt d 'l' , , , " .' 

, cnmtJt, la part qUHll PUll' a pu prendre a la 
~Ise e ' • n aCCusatIOll. 

Cette cause d'abstention a cependant été pro-
POsée ! t" t' 1 d' t l (Ille (ille OlS sous orme (c cpor, p us sou-
:el~t et plus soÎcill1cHuncllt sous forme de rén:-
iltJ011 l ' -,' 1 ou (e moyen préju(tJclc , , , " 

r "Dulis le cours du lwcmier al1peI numlllai sur 1 al
lalre l ' .. L " " d' .ouyd, Hn Pail' \~L le comte UlljHlllatS .. 

echl'" "! ' \' 'C'll "\t") 0 s «C <Ill 1 \otel',ut :-nl' a 1l1l!'.C e\l <le . s( !( n II 

~l' le jugellJent HOU sur l'uu ct sur l'autre, Cettc 
C)II'COllstHllce :1 c~;é de llH~llIe proposée pour excuse 
~thl' detlx Pair[, qui :,c ~(lllt :dlstenus de para'!tn> a;iX 
e ats 1 .,' l' '1 ' c, i: lH()('i'~ ( :1 \'1'1 
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La COlll' a déclaré qu'elle !J'admettait pus cette 
cause de déport. , 

Le même moven, proposé par des accusés ,li 
titre de récusati~n, a donlJé liel!, dans le proces 

d'avril, à Ulle double délibération et ù lW double 
arrèt. . 

A l'audience publique du 7 'mai \835, MC Cr,
velli, défenscLH' de l'accusé Guichard, prit les Coll' 

clusions sujyantes : 

"PLAISE .~ LA Coim, 

"VU l'article 257 du Coele d'instruction criminelle, 

duquel il résultc (lUC les juges qui ont i\1~trllil la pW 
o 1 . . ' . l' IsalJOIl , ccc ure, C( ceax qUi ont vote a mIse en aCCl 

IIC peuvcnt, ;\ peine de nuHité, concourir nU jug
e
-

men t des accusés; 

" Et attendu que, parmi MM. les Pnirs clonl sc CO
IW 

l C o' - r 'S aest!' pose a our reume pour statuer sur le sort (le' . 
, o. , . • Jl)lllIS 

ses Icr l?r('sen.l~, l se trouven,t cc~ux <jU! lur~ml co .. , la 
j><lr i\l. le Prcs!u(,lli. de ladile Cour pour I!1strunc . 

. ,'1 - , . 1 vole 
PIOCCl 1I1 e) et un grand nombre de ceux qUI on, 
et signé l'arrêt d';]ccusation ; 

O ' l l' l l' ;'1,1 i\'I les ,,' JC onncr que ceux- a seu cment li cnlre lY>' , 

1) , , ., d,Dis ~ 
;urs qUI sont ctrang'ers a cct al'n't, seront [, _ 

. . ' , tre' 
conCOUrir au lug'ement du l'l'od,s, cl (fllC le:; ad 1 

"-' l ~. e tl 
:;crol1t tenus de s'abstenir, pour ohéir ù hl fo! qu, 1 

'cg e 
Cour il dédan: clle-mème vouloir prendre polir l, 
1 J r ' , 1 . , b en'ceS' (ans les Jcrmes CIe procec cr CJUI y scrnICnl 0 s 

Signe' " CHIVELLI, 

li A VOl'at 1l0Hlillé d'oillee, " 

M l ' f l r 'i~l)()nsc 
" , c prücun'lIt' gClwral prescHUl, Cil 1 L , 

à l'CS conclusions, 1111 n~qlli,iloil'(, ;,in\;i COiiC!l . 

J 
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,il Le procureur gc:néraI du Roi près fa Cour des 
PaIrs: 

. il Attendu que les dispositions du Code d'instruc-
t[on cr\'l' II '!" fI' . . l11llC e ne peuvent ctre app rqw'cs aux a <lIres 
SOUn1I"C '1 (' 1 ., , If , ~ s a a >..Jour l cs }l,urs, qu autant (lU e es 11(' sont 
pas Inconciliables avec l'OI'1-i3!1Ïsatiol1 de fa Cour, ct les 
Pouvoirs que la Charte lui'conf(~rc; 

il Attendu <Fùmx termes de fa Charte, c'est la Cour 
tOUt Cllt' '. l' , 1 . 1(,1'e qUJ est ;: 1;1'c ce a proiloncer; que cs ga-
ranties rÉsultant clu l'OllCOllrs de tous ses membres se-
raient 1 JI" . , i' )et'( lles pour es nccuses ellvmemcs, SI j,\ ___ our 
se partageait en deux portions, dont 1'1In'e statucrait 
~rf·\ . . J' 1 . , ' nlIse cn accusatIOn, ct autre sur e Jugemcnt 
definitif: 

" Requiert qu'il plaise ;\ la Cour 
il Déclarer qn'il n'y a iicll L!'adlilcttre les conclusions 

de l'aeclls6 Guichal~d, el ordonner qu'il sera passé 
OUtre aux ddlats. 

â La disen~:.sioll (pli (,ili: lien ù. ce suiet, en Chambre 
II ('011 s . l " \" • • , t 1 ' > ,,' .('!I, 1l\t;nLe , 1 ire r:l]lpOrLt~c: l'.CS :\ plC-

111Ie[, f" . - t " .. ; 
, e OIS (lue la ql1cstîtlll SOlltC\'t;C pal' cet J]l('J(!CIlL 

ft eté' [' . , . , 
FI( IC[alrClllC'ilt C\:"!llIllCC. 

, Un Pail' (;\i. 'rrip:l'j, :;\Ît ob~cl'vcr 'Ille si les :iisposi, 
:lons du Code dïllsln;ction criminelle pell\'ent Ùre 
IIlVO(luées avpc r"Îsol1 c\e\'<\nt fa Cour des P:lirs, c'est 
seulement c]] cc qui tuucil(' les lurmes ù ~,ui\l'e, silit 

}l,our l'inslruction, S,Jil pnu\' le iUgClllL'lIt, llUIS que cc 

~~de n'est plus applicallle lurs<jllïl s':lgil cie fa CllllljlO
sHroll t 1 l' .. 1 f l' . (1 's' })'II'I" T(·lll(> ,. e. (e ol'gal1ls::11U1l le aOUl C ., .. ~' :_ 

e,SI la dislinClion f(llldaiJ1ClltaL' sur laquelle 1 l'pillant 
SdjlPl1ie pOl1r n:jr:tcr k~ l't.l]du~i()l1~ pris('~ :11i IWIll de 
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l'accusé Guichard: il demande que cette consiclér::llio l1 

soit reproduite dans l'nrrêt à intervenir.. 
Un autre Pair (M. le vicomte Dllbouchage) estlme 
"l ". ,.' cl peler qU! pourrait 11 elre p::lS sans Il1COIlVcment e rap ,. 

ici le Code d'instruction criminelle pour déclarer qu Il 
n'est pas applicable à la question, après que la ~ollr 
s'est fondée, dans l'arrêt d'avant-hier, sur une (hs~o
sition de ce même Coùe pour rejeter une autre ~le
mande formée par les accusés. L'opinant ajoute qu en 

J'absence d'une loi cl' organisation, qu'il regarde conJln~ 
indispensahle à la Cour des Pairs, O!l ne peut s'appuyC! 
que sur les précédents pour justifier la présence aUX 
débats des Pairs qui ont concouru à la mise en aC

cusation. 
Un troisième opinant (i\l. !cbaron Mounier) e){pos~ 

qu'en rejetant Ïes conclusions prises "u nom de l'accuse 
Guichard, il faut éviter, dans l'arrêt, tout ce qui pour-

. l' l C [' , 'son nut œr a our pour avenir; car il y <Jurart, a 
avis, de puissantes raisons pour organiser pIus tard, 
dans le sein de la Cour des Pairs une chambre du 

'{ 1 • ' 1 re" conser ou L,es mises en accusation, dont les mcUl) " 
ne pourraient prendre part au jugement définitif. 

Un quatrième opinant (M. le marquis de Sém~I!' 
ville) insiste sur cette dernière consid6ratioll, en t.al
sant observe;" (lue la Cour des Pairs est cbligée m;1IJ1~ 
tenant de mivrc ses précédents, ~l d!:f:mt cIe fOl 

organique; m:;is (PIC la division de ses membres ~~ 
chambre des mises en accusation el en chambre e 
jug,e~ent, a été déjà i~ldiquée. par une des con:missio~:, 
precedemment chargees de resoudrc les questIOnS re 
lives à son organisation judiciaire. , 

Un cinquième opinant (M. le manluis de Marbol~) 
r:'?peIIc que, dans un proc<'s céIôbre, il s'est ahsten~l (.~ 
sIeger comme juge, parce que le Cabinet don t il falS

al 

~L)l" . ., n., S rartH~ :lY<J't pa p:lr1!lH' :l':Cl:sa{;'lli', 

J 



DE R.I~CUSA TlO~ OU DE DÉPORT. 125 

,~n, sixièm'J opinant (?I]. L: comte Molé) \'oudrait 
(lU Il fut possible d'insérer tians l'arrêt une sorte de vœu, 
O~l du moins de n~S('l'\'e en hvcur du Systl'me de 
dIVi . '. ,.'.., .•. 
'. Sion qUi VIent II ctre mdICJue, et q\lI lur sem hie 
toUt à fait compatible avec la composition de la Cour 
des Pairs. 

! ~e résultat de l'appel nominal est le rejet des COll

e USIons prises au nom rIe l'accusé Guichard. 

l' D'a~rès les ohservations faites par plusieurs P;:,irs , 
,un deux (M. Barthe) propose une rédaction ainsi 
conçue: 

"La Cour des Pairs; 

. " Attendu que lcs dispositions du Coele d'instruction 
crullineHe Ile peuvent t~tre in\'oquées qu'cil cc qui 
concerne les lormes de procéder, et non en ce qui 
tOUche l'organisation et la composition de la Cour; 
. ," Attendu (lue c'est la Chambre de Pairs tout entière, 

SleO'e t r' T" • 1 I ,5 an' en Lour <te Justice, ct non une partIe (c a 
C~lalllbre qui est appeléc ~l connaltre des affilÏres sou
lllises ~l sa juridiction; 

« At\cl1(1n que c'est ai si (lue la Cour des Pairs a 
cons'a ' l ' l, mllJcnt proc:ec e, 

" Ordonlle qu'il sera passé outre aux c\t:bats. 

D n Pair (.M, le clue de MontebeIlo) estime qu'il 
POurrait n'être pas sans incolln;uient de paraître déci
der, d'une manière rrénérale ct absolue, que toutes les 
dispositions du Cod~ d'instruction criminelIc, relatives 
aux formes de procéder, pellYent ètre invoquées cleo 
Vant la Cour des Pairs: il pense l\;alemcnt que ces 
ruots: c'est fa C/I({/IIl)i'I~ tout {'ntir'}'e ct lion une 

}Ja!'lie de La C,//(flllbl'I', sembleraient préjuger cl'avance 
fa .(lllcstion {lui pourra 5\;le\'cr lors (le b rédaction cl'une 
101 Ol'gani(!ue, 

D n au lrc' Pair ('\1. le dlle lkc,lzcs) dema:Hle qu'en 
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'I "' l' c qUE' c'est supprImant e mot tOlll clltzcrc J on exp Hill '" 

par la Chartc que la Chambre des Pairs est appcIee a . 
connaltre des aŒ1Îres soumises à sa jmidiction, , 

Un troisième( M.le comte Philippe de Ségur) estlUl

1
e 

\ 'cl' nt e qu'il y a lieu de retrancher du }llClllicr conSI cfa. 
mot (:ompositioll dc [a Cour des Pairs, pour ne laIsser 
que le mot organisation, 

Conformément à ces ohseryutions, fa rédaction 
de l'arrêt fut modifIée ainsÏ qu'il suit: 

(( LA COUR DES PAIRS; • 

« Statuant sur 1cS conclusions cie l\Jc Crivelli, avocat 

"de Guichard; 
« Oui le procureur général dans ses conclusions i , 
« Attendu que les dispositiol1s du Code d'instruction 
, , ii '" ui cow ,( cnmme c ne peuvent ctre IIlvoquees en ce q 

« cerne l'organisation de la Cour; '. 
« Attendu que c'est la Chambre des P<lirs, siégeant 

" en Cour de justice, et non UllC partie de la Chambre: 
't l ' l Cl "les al-"(1\11 es appe cc, par a 1al'lc, a connaJtre ( 

"faires soumises :1 sa J'uridiction' . , 
« Attendu que c'est ainsi qne fa Cour des Pairs tl 

" constamment procédô; 
« Sans s'arrêter aux conclusions de MC CriveHi, 
« Ordonne qu'il sera passé outre aux déhats, " 

Lc mêmc moyeu sc trou\'a reproduit, sous for/ll: 
d ' , . d' 'I II l' '(-"ll 't dtt e reCtlSatIOl1S III JV[( uel CS, par accuse )f1 oe1 
Mirail, dans un acte en date dn 2 fJ novembre 18 3 ~' 
Outre i'articIc 257 du Code d'illstruction crill11

-

nene, i'accus~ imoquait dans sa requête '::11'-: 
ticie378, n" 8, du Code de procédure civile, ~ll1151 
conçu: ~~TOllt juge pellt t-tr·c l'écus,;, , . , ' ' . " ' ' " t 
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~~" , , , s'if l'II a 'I)!'écedr'mmcnt COl/nit (du dit1ërend' 
\\COm ,l ,\ • 

~ me ,Juge ou COllllllC arhItre, ctc, )) 
, ,1. le procureur général rnppela, dalls SOIl r~(Iui-

sitoll'e l, " . . 1 [' ., 1 . , es pl'lnClpcs enonces (ans and ( II 7 lliaI. 
" ~n ~it obscl".'er, dans la délibération, (IU'il Ile 
S,agIssait dr, rieu moins (PW de détruire l'organisa-
tIon de 1 CI" Il 'Il ' , a Our (es Pairs, te C Il U C 1(' CXlste I1Imn-
tenant ,t 1 1 . l' l" '1'" . 1 . , ,e {e a ru llire Ù 1111POSSldllttC (e Inger, 
en HW 0 ' '\' l' ' 1 C' 1 " quant [Cl appllcatlOll ( li O( c, contnure-
Illb ent aux termes de la Cbarte (lui appelle la Cham-
te tout " , 'l' [Cl b ' entlCf(, ct non Ulle partie (Jl' la "Hlm re, 

a eonll' 't 1 r . , - , , ~I\ l'e (es afr:lll'eS <jll! lUI sont SOl\l1IISCS, 

10 En; COIIS(:qI\C Il Cl' , .111 nOIl\,(.'l "rr~t, 'prolloncé i,e, 

d 
decelllbrc 1 g 3 J, déclara madllllsslhle Ic motIf 

e rée' , . USatlOl1:)roposc, 
f' ett 1 1'[" , , , .. 
'J' ,C cali se p'énéra e ( c r,'cusatlon t'cartec , Il ne 

lIO\1s r t l\" " 1 I J'" ' , es e p us ïCI ~\1 a l'arIH' cr les ( CCISIOIlS prIses 
SUr cl"ll "J" " ' l' d '- x cas pal'tlcllUcrs qUI st' sont prl'selllcs, un 
h Qlls l'nŒ,irc du !:.wl'éch:d::\ ,'\', 1\H!tn' clans celle des 
'11QI'ch ' J .~ , es lie ha \,()IllH' , 

C ])~llS la prc;l1!('l'C :dfaire, ~Î. le Ill<1l'échal duc dc 
U&h!T l'i' '., , 

1 h JOne exposa I]il n :l',alt sicgc COlllme Jllge 
(Q'I" l ' 1 J ' ' 1 

'" C c()!ls(,ii de L\IH'lTC ass('111 He pOUl' Jl1p;el' (' 
I1lal'éd 'N : " ' l' r " . t· " 'f 

S 
. Jal l {'V, ct (Il!! S elHlt ( cc arc iI1compe elll ; Jl 

GUll 't' " , "1 l 'd lU li a,la COHf' ia question de saHil!' SI (('\aIt ('-
e~~'er )ug<', mai gré cctte C!rCollstHlli.'C. , 

v nssernh!I:C (](;cida (IU'il pOll\'ait s'abstenir (16110-
en), bre l 8 J ' ) -b ,), 

o ans i'a\ltrc aŒ~ir(', ct :lil mOIllCllt de ddibérer 
"Il!' l ':\'~ l 1 . 1 . d es résllltats dl' {,iilSixllction, ~\u, e Ilwrcc 1:\1 

bIC de Tarente, le cornil' de Vilklll:lllZ)' ct le comte 
url!, déclarèrent qu'a\ allt été appdés à Ltire jlnr-

http://eau.se
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. cl 1 ..,,' '. "1"lon" lit! C Hl cOmmJSSHAl li enqu\:te, IlOllll1W;) paie. '. . 

nance du Roi d li 30 juin 182·1, pOUl" cxanllne1 

administrativement les faits relatif" am; marchés de 
B '1' ., 1 ., duns uU ayollDe, 1 s a"aIcnt expl'lme CUI' OPIlllOll.' " 
rapport à la suite duquel les pOlil"suites avaJeut ete 

l , cl "'r 'cnt dc-o\'( ounces; que ans cette positIOn liS eToyaI 
voir s'ahstcnir si la Cour les y autorisait. . 

011 observait, à l'appui de cct exposé, flue b1r . 
que ce cas d'abstention ne fùt prévu pOl' aucune ;1 
positive, la Cour devait respecte!' le scrupu{~A e 
délicatesse qui portait un Pair à s'abstenir cl elre 
juge d'une aflaire sur laquelfe il craignait que 50!~ 

. . fA t' . ' tr'Hl o'el opmloB Ile li engagee par un acte, mcme e ':0 . 
à l'instruction J·udiciail'c. «( Cette circonstance, uJOLl 

'f' d' -ne (( tait-on, pourrait devenir plus ütrd le motl U 
(( récusation qu'il importe de pn!\'cnir. Il " • 

M. le comte Portalis répondit lIu'en effet c.dalt 

toujours la délicatesse d'un Pail' et sa cQnscl~l1CC 
q nÏ restaient en définitivc juges de s()n ahstentJÜll 

j 

puisqu'il dépendait toujours de lui de venir O~l de 
ne pas venir occupa' sa place à l'audience. 1\{aI5 ~11 
A. 'l f' . i" t alise meme telllps 1 It obscf\'er <]ue a questIOn etall 

en délibération devant la Com, elIc ne devait ~as 
admettre, comme causc de déport, la pal'ticipa.tI011 
, A'", l' d' . '}1 de a Hne encplCte Cp11 Il avart neu (e lU ICHure 1 

1 . d 'f"" . ment. Commun avec es questIOns e crees a son luge 
(( Enfin, conciuait-il, dans le cas même où on po~r
«( rait assimiler lès fonctions qu'ont rempiies les l11~L1r 
(( bres de la commission à celles dont est chl'lrg~. ,c 

, ". . ! l . 1 l . ., t'lIl C ( Juge ( II1stmctIOn, a 01 appe aut ce lU-CI· a '. 
( partie de hl chambre du conscil, ricn n'autorlse
{ 'U'lt l' .., 't '1 l){us <l, en cemomcnt abstcutIOll prop05ce i e s 
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~\tal'(lon devait en taire un motif dl~ récusation, la 
IICour en serait toujours juge, et cHe ne voudrait 
\!pas sans doute décider alors plus qu'aujourd'hui 
((qu'un acte ndministratif<lucleonquc puisse dépouiI
((let' un Pair, q:lÏ y aurait pal,ticipé, du droit de sié
\\~er comme iuge dans la haute Cour de justice dont 
~\l\ est mcmbre, )) 

\ 

L 

La Cour, consultéc daus la forme accoutumée, 
dé,cida qu'il n'y avait pas lieu à abstention ( 1 5 fl~
Vl'lel' 18'26 ), 

1 

Il. 

DES aUTREs CAUSli.' l'!(nSO~NELL!(S DE nèCUSATIO:'i ou DE DÉPORT. 

P~l'mi lcs causes de récusation ou de déport 
étrangères à la. position des Pairs dans le procès 
dont la Cour cst saisie, il en est deux principales. 
Savoir: 

La parenté avec i'accw;é ; 
Le caractôre ccdésiastiljllc. 

De ta pm'cnté, 

, ~~ sente, at~à.l.l'e dans laquelle la C011l' nit pris une 
deCISJOn generaie au sujet des déports ponr cause 
de parente, est la délihération relative à lu plainte 
portée par madame Vialart (le 5aint-Mory~ contre 
NI. le duc dc Gramont . 

T~lusieurs Pairs aya~lt aH,~gL1é leur parenté :lYcc 

.Vi., :c duc de GramOllt, ia Chambre, snr les dJs"r
vat.lo,ns de M. Il' Président, arrêta (lue, pOil!' cc!f{' 
rtffi.ul'e l' hl' '.J ., {' • , . ' .. , 0 !IgatlOn ue s'ahstrnlrseraJt llllltec, ('o01n-l(' 
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dans les tribunaux, aux frères, beau x-frères! ollde~ 
et neveux de la partie intéressée ( 3 1 janvier 18 ! 8). 

Dans les autres circonstances 'où cette cause de 
déport a été proposée, la Cour n'a eu à statuer que 

SUl' des cas particuliers. 
Ainsi, dans l'affaire des Ministres 1 en décembrp 

1830 , :M, le duc de Gramont déclara qu' étant bea~
frère de l'lIU des accusés 1 il ne croyait pas pOtlV

OJl
' 

rester juge. 
La Chambre, consultée, admit ce déport ( 4 octo

bre 1830). 

Dans la même affaire, M. le. lllal'l~chaI comte 
.Jourdan exposa que sa nièce avait éponsé l~ fr~;e 
d'un des accusés. Quoique cette relation de tamll .c 

ne constitue ni parenté ni aIliance, le maréchal avait 
pensé qu'if était de son devoir de prendre les ordres· 
de la Cour sur ce qu.'il avait à faire. 

Les voix recueillies sur cette question, la Cour 
décida (ple NI. le maréchal comte.J ourdan demeU
rerait juge du procès ( 29 novembre 1830 ). 

Le dernier précédent qui s'offre à ce sujet appar
tient nu procès à'avrii. Dans la délibération sur la 
culpabilité et sur la peine, MM. le duc de Choiseul 
et le maréchal duc Je Reggio s'abstinrent, avec aU
torisation de in. Cour, de voter sur l'accusé de LtJdre 
cl t'l . l ' t pal) on 1 s se trOUVaIent parents au (eUre prevU • 
l'article 378 du Code de procédure ~ivile ( 2 2 ja(l~ 
vier 1836). 

No 2, 

Du caractère cCclésiastique, 

L\lbstention fondée sur le caractère ecclésiastique 
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il. toujours été admise pal' la COUl' des Pairs dans les 
Pl'ocès criminels où la peine de mort pouvait être 
encourue. 

Ainsi les procès-verbaux relatifs au jugement du 
~al'é~h,a! N?y COllst~tellt que sel;t. P~irs se sont 

POl tes du Jugement comme eccIe:;lastltFICS. 
, Dans l'af1àire Louvel, :\1. le comte Boudier, 

eVê,que d'Évreux, assista à la lecture du rapport, 
tna~s il déclara qu'à raison de son caractère il se 
l'etn'cr: . t \ 1 l' l .' \ Il' al apres es conc USIOns ( n 111ll1lstcre pu ) IC, 
. M. le Président obscl'YQ que la même raison ayait 

e[nlPêché de se rl'ndre Ù la séance JDL le cardinal 
(tllC de TalleYl'alld-Pério'ord, le cardinal duc de la 

Ilz b 1 l ' cl erne, l'ancien é"èque de Chàlonset 'arc leYt'qllf: 
e Besancon ( 15 mai 1820 ) L . j' 

r es Pairs l'evêtus du caractère ecclésiastique s'abs-
\:rcnt également de paraitrc au jugement du com
P t du 19 aoM 1820. 

[ Enfin, dans l'afElire des jlitlistrcs, )1. l'ahhé duc 
(e ~1 ' , 
e ,~ntesqUIou proposa pour excuse le caractcrc 
ccIeSlast' cl ,{,. , ." «pie. ont 1 etaIt l'C\'ctu, 
. MaiS on ne voit pas que cette cause de déport 

sd
e 

soit étendue aux affilircs corrcctionnelles on 
e heft . l 'f' Il) ,1' 1 crrmillel: Cil effet, dalls le procès re ntl aux 
,llrchés de BaV0l111C le seul de cette nature <lui aIt 't" J , 

l"e e Jugé avant 1830, l'appel nominal cOllstate la 
p esel1ce de piusicms éYèqups. aI'Chcv<'<[lH'S pt 
C\\I'di l1aux. 

~. 
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CHAPITRE III. 

DE DIVERS AUTRES ~IOTIFS DE RÉCUSATION OU DE DÉPORT. 

D'après le principe posé plus haut, que chaqU(~ 
P . 1" " })01.11 

aIr ne (Olt s en rapporter qu à sa conscJenc~ 
savoir s'il doit demander à la Cour l'autorisatIOn de 
, b . 'r ' 'd 1 cl Iéport sa stemr, 1 est eVI ent que es causes, e ( . 

peuvent varier à l'infini, suivant la conviction il1tI1uc 

de celui qui les propose. 
C'est ainsi que plusieurs fois des Pairs ont al~

lloncé que si la Cour prenait telle ou teUe détC,l:1~11~ 
~lation! j?geait tel. poü~t de teUe ou telle 1.11a!)lel~; 
Ils crOiraIent devoIr lUI demander la pernHSSIon 
s'abstenir 1. 

Mais les procès-verbaux constatent égaielllell.t , 
, f . cl d ' .,' admiS' lI.n une OIS c~s ca~ses e eport Jugees 10 é-

slbIes, les PaIrs qUI les avaient proposécs OJ1~ .cl 
daré soumettre leur avis personnel à la déCISIon 
de la Cour, 

Ce n'est p~s en vain qu~ Ie~ membres ~c la. C?;:~ 
les plus verses dans les prmclpes Ju droIt crlmJ; _ 

ont fait remarqucr à ce sujet (( qu'un juge ne, S uP, 
. , l' A "'\ tIcnt a (( partIent pas a UI-meme, maiS qu 1 appar . 

(( l'accusé dont le sort peut dépendre de son vote. La 
~'l' .' t t . 1 dre i'ar~ (( r~tra:te l ~n magIs m ~u mOI~lel~t. oe ren .. le 

(( l'et pourraIt, claus un tnbunaI InferIeur, l'endl C 

(( jugement impossible; et, quel qlle soit le nombre 

1 Voir: aITaire du 1 9 aoÎlt p, 378; affaire du comte .je Mon{aIClll],CI'I, 

p, 17; affaire d';l'.'"il p. 1Oi'O cl 1071, 

file:///UTRES
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(tdes membres (lui composent la COHl' des Pairs, 
t\c~Iui d'entre eux qui donnerait le fatal exemple 
\\d une retraite spontanée, aurait ù se reprocher 
\\d'avoir, autant qu'il serait en lui, dissous le tribunal 
\\ dont il faisait partie)) (séance du 1:'i juillet 183;)), 

D'autres fOls un honorable scrupule a fait craindre 
~ux Pairs mêmes qui avaient failli être vidimes de 
1 attentat sonmis au jngement de la Cour, flu'ils ne 
fus,sent pas dans les conditions d'impartialité rc
'lUIses pOUl' rester juges, 
. C'est ainsi que, dans l'a1Utirc relati\e à l'attentat 
du '28 juillet l 835, M. le duc de Choiseul exposa 
que, par suite de ses fonctions près du Roi, il était 
avec Sa Majeté sur le lieu de l'attentat, et que pal' 
Conséquent il avait eu l'honneur, aycc plusieurs 
autres Pairs, ses collègues, de partage!' les dangers 
C?urus par la personne sacrée du Roi, Il demandait 
SI c tt ' '1 ' e . e CIrconstance ne pounat pas l C\-ellll' llUl' 

cause de déport. 

M. le Président l'énondit (IIlC la France cnti;:rc 
av ;t ' , , . l ,". 

al etc menacce 'xU' cet attentat ct (ln Il fallait cc-
l)C ln. l , l 

ne ".nt que ses auteurs trouvassent en France des 
magistrats pour les i uQ:cr. 

, '-' 

, )é ~~uailt aux ~'é~usations proposées par de~ inenl
-.. r S ou des ph\lgnants, nulle règle, nuHe l'UlSOn ne 

feut les c,npi\~her lk Etire Yaloi~' (cs motifs les moins 
ond~s" ~auf au\. alT(~ts de la Cour il en titirc justice, 
\ ~ aflan:e relative li. lu plainte portée en 1 R 1 \) par 
elTs~el1,r Selves, contre M, le haron Séguicr, ('JI 

o \'Jr:Ht l ' l "1 "1 • a\1 ,)e8<1111 dc~; excmp cs (Ill! est II1IJtI (' 
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de rappeler ici; il suffira de résumer les prin'
cipes établis à cette occasion par M. le comté 
Leiloir-Laroche. 

~{En admettant, disait-il, le système de récu~atiOlr 
(1 imaginé par le plaÏgnant, on lui donneraIt les 
II moyens de récuser, sous un prétexte quelcong~C, 
~Itous les merûùres de l'assemblée. II n'en est pOJl~t 

, , ' d " "1 « terfut 
t~ qu e~l s autOrIsant es urevelltIOlls qu 1 auec 
I~ de lui supposer, il nc.Î)ùt inviter à s'abstenir,. pal' 
I( délicatesse, du jugement de. son affaire. La I~I ne 
(1 tolère point un pareil désordre. Elle a établI) ell 

,1 matière de récusation, des principes, des forlDe~ 
Il dont illl'est permis ni aux parties ni aux, tribunauX, 
~(de' s'écarter. L'oflice de juge est en même tel1l.p.s 
\( li.n droit et un devoir. A ce demier titre, il ne peu~ 
(( êtr~ ~b~ndonné' ~ans cause légitime pal~ le magis-
((tI'at qui l'exerce, et les causes qui en jus~ifi~Ilt 
((l'interruption ont été soigneusement détermIllCes. 
(\ On a aussi déterminé les formes dans lesquelles ces 

. cl 'd . .' meut 
I{ causes seraIent· e mtes, et soumises au luge 
(( des tribunaux. à qui sans doute il importe de ne 
(( pas être privés sans motif du concours d'une par-

o d 1 l' . t' nle (( tle e eurs membres. Ici • qu'aucune cause egl 1 0 

(( n'est proposée, qu'aucune forme n'est suivie dal1~ 
(des recusations multipliées qu'on sollicite, la COUI 

(( pourrait-elle, sous de vains prétextes, écarte1: d~ 
. d ,ot 1 Il'al t (( Jugement tous ceux e ses membres qu 1 pa' 

(( au sieur Selves de désio'ner? II 

La Com faisant droit ~ c"es observations, dé~i~t 
~lI'il serait passé outre au jugement ( 1.1 1u1 -
tet 1819 ). 
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SECTION III. 

\)E L'ASSiSTANCE AUX Sf:A:t\CES JUDICIAIRES EN CE QCI 

CONCERNE LES PAIRS QUI NE SONT l'OINT JCGES AU 

PROCÈS. 

Le résultat des excuses, déports ou récusations 
admis par la Cour, étant d'empêcher un certain 
nombre de Pairs de pOUV01l' être juges, a donné nais-
sance à une question grave. . 

.On s'est demandé si les Pairs sur lesquels frap
paIt cet empêchement pouyaient néanmoins assister 
aux séances jndiciaires; car, bien qu',ils ne fassent 
pas alors partie de cc qu'on pourrmt appeler la 
Cou!' de jllO'Cment, ils n'en sont pas moim yil'tueHe
~ent membres de la Cour des Pairs, puisque la 
dl~?lité de P2ir de France n'éprouve aucune dimi
UtltlOn dans leurs nersonnes !)ar suite de ce~ cir
Cl' 
onstances temporaires. 

,Q~ant aux audiences puhliques, la question n'a 
lamaIS paru douteuse. Les Pairs, mmllentancmcllt 
empêchés d'être J' u~cs sont de droit les lwemicrs " tl , 

asslShu.îts auX. audiences de la COUl', et leurs siéges 
ù? Pmi' sont toujours là s'ils veulent y prcndre 
seance" Seulement, par mesure d'ordre et pour le 
Cus ou ta Cour peut. ètre consaltéc cn séance puhIi-
qUe 1 P' . . . ~ e~ aIrs (PU se tt'ouvent dans cette g[tuatlOlI 
~artJcu. hère sont ordinairement invitésà siéger autour 
\.I.e l" '. ?llCelt1te dont le milieu est occupé paL' les jl1ges. 
t C est cette disposition de lieux <lu'énoncc en ces 
el'l'nef; le P"oc&s-verbnl de l'()nH~rtlll'C des débats 
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dans l'aflaire l'elativeà l'attentat du 28 juillet 183:1' 

(( Les siéges, de MIv!. les Pairs qui doivent prel~
«( dre part au jugement sont placés en rangs demI 
(( circulaires, lau miiieu desquels s'élève l'estrade 
«( occupée par 'le burean de ~I. le Président. Autour 
(l de cette enceinte des siégcs de PaÏr ont été réser
« vés pour ceùx de' MM. les Pairs qui nc peuvent 
(( être juges de l'affaire, soit à raison de leur âge! 
« soit parce qu'ils ont été nommés postérienreo1ent 

«(au fait soumis au jugement de la Cour.}} 
Mais lorsquc la Cour se retire en chambre du 

conseil, 10rsqu'eHe entre, comme disait M.le cOU1~e 
Lanjuinais (séance du 28 décembre 1 820 ), zlt 

secretaria judicu11t, les Pairs qui nc sont pas juges 
du procès doivent-ils l'y suivrc? , 

Cette position mixte, dans IaqueHe la prél'oga~Jve 
des Pairs se trouve en quelque so,rte auX prI.s~S 
avec ta rigueur des règles judiciaires, n'a jamais ete, 

, 'lIe i' l' d' l' , "'raie au sem oe a our J 0 ))et une (ISCUSSlOIl gCJle ' 
et de principe. , 

O 't 't' , 'd' , . ,. parue n n a t'al e, en seance JU ICIaIre, (lU une , 
de la question, celle qui concerne les jeunes pairS, 
reçus dans la Chambre, mais n'ayant pas encore 
voÏx délibérative. 

C'était en effet à leur égard que la question 'pOll
't œ.' 1 1 1" ,A 1 l' des VUl Olinr e p us c mteret, car eul' cxc tlslOn 

fonctions de juge n'étant la faute (1 tle de leur âge: 
on ne pouvait leur objecter qu'ils eussent perdu CC 

caractère par leur propre fait, 
L d 'b ' i'" , , 'd J'vent es e ats qUi ont eu leu a cet co'aru 0 

't b 
<' rc l'apportés ici ell entier. . 

Le premier rcmollte à la séance du 15 février 1 83
0
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o Après la clôture des débats publics dans l'affaire 
FIeschi, la Cour venait de sc retirer dans la Cham
bre du conseil pOut' délibérer sur les réquisitions du 
procureur généraL 

Un Pair (Mo le baron Mounier), dit le procl>s-ver
hal, fait observer que les membres de la Cour compris 
dans l'appel nominal qui vient d'avoir lieu ne sont pas 
les seuls qui siégent en ce moment dans la Chambre 
du conseil: plusieurs Pairs qui n'ont pas voix délibé
l'a~ive viennent de prendre séance avec les juges de l'af
f~Ire : l'opinant demande si cette a:;;sistance peut se jus
tIfier par quelque précédent. 

M. le Président l'appelle qu'à la fin de la dernière 
séance, il a prévenu ceux de )ilM. les Pairs qui n'ont 
été nommés que depuis les événements d'avril 1834, 
des inconvénients que pourrait avoir kur assistance 
aux délibérations en Chambre du conseil; mais celte 
observation ne lui avait pas paru applicable aux Pairs 
reçus antérieurement au procès, et que Ic:ur i\ge seul 
el~pêche d'être jugcs, en ne bissant à leur opinion 
qu une valeur consulta.tive. 

Un Pair (M. Félix Faure \ expose que tout a\"is 
~ • , j 

expnme cn Chambre du conseil, même à titre consul-
tatif ~ 'pouvant avoir quelque influence sur le n\sultat de 
la dchbératio l 1 o. 0 0 , 

, < n, e t.roIt qUI pourr,llt appa.rlc1llr a cet 
ega.rd aux JO eu po, 

, '. nes ,ms ne devrait ètre exerce par eux 
qu 'lut t '01 

" an ~u l serait constaté par les appels Jlominaux 
qu Ils aUl'aIent assisté à toutes les séances du dd)at. 

l!n autre opinant (.\L Ie duc Decazes) pense que si 
l~s Jeunes ~3irs n'ont pas été appelés ;\ l'ml\'ertme de 
~ laque a~(hencc) ils auraient dù l'être, car, à son ayis, 
eUr d~oIt est in con testable: ils l' on t tou i ou I"S t'\crc(O, 

Sans reclamation dans \cs discussions h;gislall ves ; cha
tIlle fois <I\ù\s Ont réclamé la parole, dÎe km a (:\{; :wo. 



!38 DE L'ASSISTANCE AUX SÉANCES 

cordée, et la Chambre a plus d'une fois applaudi à des 
essais oratoires qui promettaient de nouvelles illustra
tions à sa tribune. Les procès - verbaux iudiciair~s ne 
contiennent pas, il est vrai, de précédents aUSSI f~ri 
mels; cependant le noble Pair se rappeIIe que, dans la: 
faire relative aux marchés de Bayonne, il avait signale 
cette question à l'attention de M. le chancelier Da~1-
bray, et qu'il avait été entendu que si les jeunes P:ll~S 
réclamaient la parole eUe lem serait donnée; ta pos~-

'. . '{ e 
tion de ces jeunes Pairs peut, en effet; être asSHili e, 
jusqu'à un certain point à celle des conseillers aud,l
tems près les Cours royales, qui, avànt l'âge J:e~uls 
pour juger, avaient voix consultative dans les déhber~
tions en Chambre du conseil. Quant à l'affuire dont a, 

Cour s'occupe aujourd'hui, on ne peut que rcgrett,el, 

l 1)' , {'" t p'IS etc que es airs ayant VOIX consu tatlve n men ' " 
compris clans les appels nominaux faits en public ,tnal~ 

tt " A h "\ 't don IJe1 
ce c omiSSIOn empec c qu 1 s ne pmssen . 

, t l ' l ' '1 nt du marn enant eur aVIs ,sur es questions re5U ta 
procès, ' 

Un troisième opinant (M, le comte de Tascher) 
estime que si les jeunes Pairs ne peuvent être Coll-

I! ' d l \ 'l'l" " 'f J'j'lent su es ans a ( e 1 wratlOn qUi va s engager, 1 s 00 

néanmoins Fouvoir user de leur droit de séance, 
Un quatrième (M, le comte Dejean) fait rern,arq~~~ 

ql~e d,ans ~ne c,irconstance où ,les Pairs ~~ant VOIX d~iis 
beratIve s abstiennent eux-memes de sieger, lorsqu, 
ne peuvent pas être juges de l'affaire les jeunes P<ll

rs 
, , d'as-

ne voudront pas sans doute se prévaloir d'un drOit 
sistance dont l'exercice ne paraîtrait ici fondé sut' aU
cune raison d'utilité réelle. 

L'auteur des premières observations (M, le ,ha~'o.ll 
1\'J ''\ " '1 'lit et! e \> ounIer) exnose qu a son aVIs a {IUestlOl1 (0 

résolue fo\'m~lIemcn t par la Cour: les conseiHers "Hl

diteurs, dont l'un des préopinants a parIé, n'étalenl 
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agmis à exprimer leur avis consultatif .que dans les 
formes déterminées par la loi, et à la charge de se 
conformer à toutes les conditions auxquelles les juges 
de l'affaire sont eux-mêmes assujettis: un simple inté
rêt de curiosité ne saurait justifier la présence, dans la 
ch~mhre du conseil, de magistrat:; qui n'auraient pas 
aSSIsté à toule la durée des débats. 

Un nouvel opinant (M. le b~ron Séguier) fait re
marquer que l'adjonction des conseillers auditeurs qui 
n:a:aient pas l'âge requis pour voter n'a jamais été au
ton sée ql,l'en maüère civile; en matière criminelle, le 
n~mbre des juges est rigoureu:;ernent déterminé par la 
101, et on ne peut admettre il siéger d'autres magistrats 
que ceux qui doivent eonnaitre de l'affaire. 

D'autres Pairs (M. Girod l de l' Ain], M. Gautier) 
estiment que la constitution de la Cour des Pairs , , 
etant essentieHement dil1ërente de celle des tribunaux 
ordinaires, ses délibéra lions ne peuvent être assujetties 
aux règles suivies dans d'autres juridictions: ils de
lhan.dcnt donc qu'en sta Luan t sur le cas particulier qui 
se présente en ce moment, la Conr ne préjuge pas ('n 
pr ll1cipe la question de savoir si les jeunes Pairs denont 
ÙI~ non être compris à l'avenir dans les appels nomÎnam, 
fw '1' 
' lS a ouverture de chaque audience. 

M. le Président consulte la Cour pour savoir si eHc 
entend (lue 1> P . ., . d '1'1' . , cs aJrsclUl llavantpasVolx el)er:~\lVe, 
/lout pas 't' .'. . :l . e e comprIS dans les ~îppds n0I11111aUX pen· 

l.ant le .cours des débats, doivent assister à la délibéra .. 
lIon qUI va s'ouvrir, 

La Cour décide que ces Pairs ne doivent pas sil:gel 
clans la délibération 1 '1" l' contI saglt . 

. ~es Pall'S auxquels cette décision est "pplicablc ,<, 
retIrent im '\. l'r mec lutemenl de la chambre c,u conseIl. 

Plusieurs Pairs demandent que la Cour décide main-
tenant h q' .. \ ., uestlOn dl' pnnClpe, en on OlJn:\l,l (p\(' le!' 
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Pairs reçus, qui n'ont pas voix délibérative, seront CO
llle 

pris à l'avenir dans les appels nominaux. , 
Un Pair (M. le baron Séguier) rait observer qu cil 

principe nul ne peut assister aux délibérations en ma
tière criminelle s'il ne doit .p<:lS y nrendre part. , . [' les 

Un autre Pair (M, le cluc Decazes) estime que 
droits des jeunes Pairs se trouvent implicitement re

e 

1 r'" 'd cl h Cour. connus par a (eCISlOn que VICllt e pren re '" 
Un troisième (M. le comte Bérenger) expose qu~: 

son avis la Cour ne doit pas s'occuper de régler en ,c.(: 
moment ce qui pourra se faire dans d'autres proce~, 
il demande que la question de principe soit réservec 
pour le moment où il sera besoin de la résoudre, '" 

La Cour, adoptant ce dernier avis, passe à la dell
bération sur le réquisitoire du Procureur général. 

La question s'est élevée de nouvean dàns la 
, 't d ,.,. A oment seancc secrc e u 2 IUlilet 1·836, u m, cl 

d'entendre le rapport relatif à. l'attelltut ù'AIrbau , 
1\1 1 P' 'd 1 d'une Ll'. e l'eS! eut GOUBa lecture à la Cou\' 
lettre quc lui avaient adrcssée MM. les eoUlteS 

Daru et de Montalembert pOUl' demander formel
lement à être compris dans l'appel nominal. 

Après avoir rappelé que des lettres de COll'/O~f~' 
tion leur avaient été adressées, pOUl' te pl'oces , .. 

'1 1) , i' d'eu;\. comme a tous cs autres aIrs, et (lue un . 
avait même suivi assidûment toutes les détibér~' 
t , cl l' fi" cl' '1 . 'x eut Ions ans a ,aire aYrI., sans qu'aucune VOl , 
'i .' '1 d . IJ·tl fS 

l'CC ume contre sa presence, cs cux ICllll CS ' , 
" i ' "cl 1 déCI-exposaIent (lue c caractcrc prOVISOire c a 
sion du 15 te\Ticl' icur htisait un dcvoir de proVO

-

(Ill '" Il l" '\' ' de hl CI' a cc SUjet une !louve c «('n )cratlOIl 

COU\': ils citaicnt il l'appui cie leur demande ks ar-
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t,i:les de la Charte qui lem paraissaicnt étahlir 
Iidentité de la Chambrc et de la Cour des Pairs, 
et les ordonnances des 1 1 et 12 novcmbre l 8 1 5 ; 

puis ils ajoutaient: 
((Si on n'a jamais songé à exclure les Pairs 

((n'ayant pas voix délibérative dcs comités sec:çets 
((de la Chambrc, ne sommes-nous pas fondés à 

(IConclllt'e qu'ils ont aussi dl'Oit cIe présence dans 
I( les comités secrets de la Cour'? 

(( L'intention du léo'islateul', en admettant les Pairs 
h' 0 

Il eréditaires à prendre séance cinq ans avant l'àge 
Il où ils peuvent participer aux ddibérations, a été 
I( Sans doute dc leur fournir tous les moyens possi
I(bles d'apprendre, par l'exemple de leurs collègues 
((plus àgés, à exercer un jour avec la prudence et 
Ida maturité nécess.\ires Îes hantes fonctions Cjui 
Ideul' sont dévolues. N'est-ce pas Slll'tout dans tes 
:1 \onctions iudiciaires <lue cet enseignement de 
,1 l,exemple est indispensable pour ceux qui, à une 
I(epoque donnée, sc troll\cl'Ont, bi-uscp.Iell1eut et 
(I~ans transition, investis du droit ct du devoir de 
I( I~g;r? .Les lumières (pli jaillissent dn sein des dé-
(Ihberat " . , l ' , : Ions Inteneures 11 ont-c les pas un caractcre 
I~ speCial, plus propre que tout autre à former l'expé
I( l'lence des memhl'cs futurs de la Cour? V oudrait
(~e.Hc, lui conviendrait_il de réduire à la condi. 
((trO~l du public admis cIans les tribunes ceux 
((qm (!oivcnt nécessairement compter plus tard 
((parmi ses membres, ct qui jouissent déjà d'une 
((g:unde partie de ses prérogatives? Nous ne sau
((l'CIOns le croire. La hienveillance constante de la 
,1 hall h ' l' .' ,.. 1 

. • l re s est toujours el OJ'cee lllsCju H't (c rt>-
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~~ hausser, à leurs propres yeux et dans l' opinio~l 
{( publique, ceux que leur âge appelle prémature
{{ ment à l'honneur de prendre place dans son en
({ ceinte. 

{( Telles sont les observations, M. le Présidcllt. 
c( que nous désirions soumettre à l'appui de. notre 
(( demande : nous attendons avec confiance les or
(( dres de la Cour.)) 

Après cette lecture M. le Président continua eU 

ces termes: 

La position des jeunes Pairs qui:, n'ayant pas enc~re 
l'âge requis pour voter, sont admis par la Charte à fa!r~, 
au sein même de la Chambre, une sorte de stage a ~ 
fois législatif et jndiciaire, est sans doute de nature da 
fixer toute rattention de leurs collègues qui jouissent e 
la plénitude des droits de fa Pairie. Le Président de la 
Cour a été le premier à faire valoir leurs prérogatives 
ùans la séance du 15 février dernier le procès.verbal en 

, l' 
fait foi; mais· il est à cet égard de!1 distinctions qu'i IIll-

porte de ne pas méconnaître: autre chose est d'assist~1' 
aux "délibérations de la Cour, autre chose d'être àd~(~ 
à Y exprimer mie opinion. Ce qui n'est, en matière le
gislative, qu'une tolérance approuvée par toUS et ~:o
fitable à tous égards, pourrait donner fieu, eri Illatler~ 
criminelle, à des réclamations fondées, et l'accusé pOUl." 

rait s'enquérir du motif pour lequel on comprendrait 
dans-l'appel nominal des noms qui ne seraient pas ceu.

x 

de ses juges. II y a donc des principes à établir '. des 
circonstances diverses à apprécier, avant de régler cl une 

, , " 1 l' , l' r aUX 
~amere pOSItIve es (roits qUi peuvent appartell .. r''... 
Jeunes Pairs, et cette discussion délicate trouveraIt ( Il 
fi '{ 1 d ssauts, ~llembentsap ace ans ces moments graves et pr~ 'do-
ou e. esoin de rendre bonne et prompte jnsttce 

\ 
\ 
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lUine toutes les pensées de la Cour, C'est sans doute 
four cc Illotif que, dans la séance rappelée tout à l'heure, 
a,C?ur des Pairs a évité de se prononcer sur la question 
f,enerale, ct s'est bornée à statuer pour le cas particu
le~' du procès dont elle était alors saisie. C'est aussi ce 
~~~ferait désirer au Président que les questions soule-

cres par la lettre de MM. les comtes Daru ct de ~Iol1-
ta ernbert f ' ,,' , 1 Cl ussent <1Journees Jusqu au moment ou a 

1arnbre s'occupera de la proposition de loi relative ;1 
SOn org~' , 'd'" Il '1 
cl «11I5atlOn JU IClalre; car e e pourraIt a ors 
anner à ' , , 1 ' t ' ces questIOns, qUI on t aussI eur Importance, 
t~ut!e temps que réclamerait un examen approfondi, t dls qu'aujourd'hui le grave sujet qui préoccupe la 
d,our he lui permet guère .le s'arrèter long·temps à une 
lscussion incidente. 

l' ?~1 Pair (M. le comte de Tascher) expose que la 
(~,CiSlon du 15 fôvrier dernier ne peut ètre ici ap
flCa?Ie J puisqu'elle a été formellement restreinte ;', 
d~ffalre dont la Cour était alors saisie; il est donc in-
IS'pensable de décider si les Pairs reçus, qui n'ont pas 

vOI~ cl TI' , ., l' , j el )eratlve, pourront assister a a seance li au-
ourcl'hui. Si tel est leur droit, la dignité de la Pairie 
eSt il1t ' " , .J C b . eressee a ce qu aucun ce ses mem l'es ne reste 
privé u l ' 1 l' 'cl ' ' .•. 11 seu II1stant (e exerCIce es prerogatIves 
(Ut ,lUi appartiennent. Ce n'est pas d'aujourd'hui que 
"es,Ieunes Pairs montrent un empressement si louable 
U sassocier aux travaux de leurs collègues : 011 les a 
Y·us cl { , c, { 
.) ans es circonstances les plus graves, rec amer 

C°ltlll1e l ". J 'cl' , c Un lOnneur ce qU! PDU";lIt etïe a ors consl ere 
°llllUe ' '1 r ' , (lei! \ln pen , en conwndan t leurs sIgnatures panl1l 
t; e~ des juges des anciens Ministres de Charles X. 
dOPll1<ll1t ne dennnde pas que la Cour entre ici 

ails lin 1" " ' 1 qu' J e (ISCUSSlon de pnnclpe, mais sen ement 
gn e I,e admette dans son enceinte judiciaire Jes si

atalres de la lettre adressée à :\'1. le Président. 



144 DE L'ASSISTANCE AUX SÉANCES 

Un Pair (M. Je duc d'Istrie) con{irme le fiât qui 
vient d'être rappelé en dernier lieu: quoiqu'il n'eût 
pas, en 1830, l'âge fixé pour prendre part aux déli
bérations de la Cour, jl a signé, avec trois de ses col
lègues qui se trôuvaient dans la même position que 
lui, l'arrêt du 21 décembre. 

Un troisième opinant (M. Je comte Molé) fait re
marquer que la Cour ne peut se dispenser de voter 
sur la question qui lui est soumise par deux Pairs; il 
n'hésite pas à la résolldre dans le sens favorable à leur 
admission. 

Un cinquième opinant (M. le marquis de Brézé) 
estime que la décision d'aujourd'hui préjugerait 'né
cessairement le parti que la Chambre aura plus tard à 
prendre au sujet de la proposition de loi relative à 
son organisation judiciaire. 

Un sixième opinant (M. le duc Decazes),expose 
que, jusqu'au 15, février dernier, les jeunes Pairs 
avaient toujours usé, dans les aŒlÎres judiciaires 
comme dans les discussions législatives, du droit de 
séance, qui est, aux termes de la Charte, leur attri
but incontestable: la décision du 15 février n'a pas, 
porté atteinte à ce droit, puisqu'au contraire elle l'a' 
réservé tout entier pour l'avenir. Mais si ,les jeùnes 
Pairs doivent être admis à siéger dans tous les cas, 
la parole pourrait-elle leur être accordée indistincre-' 
ment en matière judiciaire comme en matière législa
tive? C'est une question beaucoup plus grave, et que 
l'opinant ne croit pas à propos de discuter dans un 
moment oit la Cour a des devoirs si pressants à rem
plir. II se peut qu'un arrêt mémorable ait été signé 
par quelques Pairs qui n'avaient pas pris part à fa 
délibération de la Cour, mais qu'en faut - il con
clure? c'est que le désir de s'associer à un acte de 
courage, en même temps que de justice', a fait passer, 
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'ce jour-là, par-dessus la rigueur des formes; mais 
'maintenant que la Chambre des Pairs s'QCcupe de ré
gler Iégislativement sa procédure, toutes les questions 
doivent être discutées avec soin; les principes doivent 
prévaloIr sur les faits. L'opinant demande donc qu'en 
admettant aujourd'hui les Jeunes Pairs à siéger dans 
le procès qui va s'ouvrir, les questions générales qu'il 
vjent d'indiquer soient réservées pour ie moment où 
la Chambre délibérera sur le rapport relatif à son or· 
ganisation Judiciaire. 

Cet avis étant appuyé de toutes parts, M. le Prési
dent Ihet aux voix la question de savoir si {es Pairs 
reçus, qui n'ont pas voix délibérative, seront admis à 
prendre séance avec la Cour dans le procès dont eUe 
<est saisie, sans cependant que leurs noms soient com
pris dans rappel nominal. 

Cette question est ,'ésoIue par l'aflirmativc. 
. Les deux signataires de la lettre adressée il M. lé 
Président entrent immédiatement tbns la saHe. 

St ,n,ous avions ici à rapporter autre chose que 
les dcllb, t' . dl' . l' . . cm Ions prises ans es seances IU( lClalres 
de la C .1 P' . l' . d' , Our ues airs, nous senons oree op-
p~sel' ,à ce dernier précédent le principe général 
~ °l)te pal' hi Chambre, ùans la discussÏon qUÏ eut 

hl~U, en 1837, SUl' la Pl'oposition à laquelle M. le 
aron Mo . 'f . 

l' : Umer a attache à la OIS son nom et 
tempreI . d nte e son beau talent. 
II ~e principe est celui-ci: Il que les Pairs parti-

CIpant au . l • , l 1 
~\cl b plgement peuyent setHS sICger (ans a 

lum l'e cl C . o u onscIi. )) 
n trouvera . , l l ' b de \ .' ~uselllcnt, (ans es proccs-vcr aux 
a session l" l' i' " eglSlatlvc, argumentation elo-

10 
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quente par laquelle divCl's oratcurs, et notaml11c!li 
M. le Chancelier Pasquier et M. le comte Portalis, 
ont déterminé l'adoption de cette règle judiciaire. 
Sans vouloir ici départager en quelque sorte la 
jurisprudence de la Cour à l'aide de ce tiers avis 
exprimé pal' la Chambre, nous aimons mieux ex
pliquer la contradiction apparente des deux pre
cédents ci.:dessus rapportés par la faveur avec la
queUe les anciens de la Pairie ont envisagé la po
sition spéciale de leurs jeunes collègucs, faveur 
qui a pu contre-balancer, une fois au moins, la ri
gueur des principes admis dans les tribunaux. 

TITRE Ill. 
DE L'ORGANISATION DE LA COUR DES PAIHS. 

Dans notre droit criminel, une cour de justice 
ne peut se concevoir sans l'adjonction d'un minis
tère public, chargé de faire des réquisitions au 
nom du Roi. 
. EUe ne peut se passel; davantage d'un greffier, 
qui écrive, recueille et cO\lserve ses actes de pro
cédure et ses arrêts. 

Enfin eHe a besoin d'officiers ministériels pOUl 

signifier ses ordres aux témoins ou aux inculpés: 
Examinons comment il est pourvu, en ce qlU 

conCerne la Chambre dcs Pairs, à ces trois consé~ 
~ucnces de sa formation cn Cour de justice. 



nl P\lHHiLT. 1·) 7 

CdAPiTHE 1". 

DU P.\RQUl'.T nE LA COtiR DES P.\IRS. 

La. première fois (lue la Chambre des Pairs s'est 
, 1 

rennie cn Conr de lnstice, t'assimilation trop com-
l~lète qui avait l:t(~ bite tl'abord entre ses ti.mctions 
législatives ct ses fonctions ,udiciaires avait con
d~itàdésigner, an lieu de ministère puhiic, oes C0111-

1l1Issail'cs du Roi chargés Je sonteuir (è l'accusation 
(( et la discussion .• ) Le'procureur sénéraI pl'ÙS hl conr 
rOyale de Paris était, ù la vérité, l'un de ces c9111-
nlissail'cs; mais tons les :\<linisü'cs secrétaires (l'Etat 
l'éta:ent également, ct;U. le duc de nÏchelicu, en 
présentant à j~1. (:·IuHHb~\~_: lo::dvunnnce (I~~ j 1 liO 

Vetnbrè 1815 S'C'''I':n'è\~L ');:'si . ~ .".t" >.~-t._~, .... ~ ... A • 

fi l' r' 
tt rersonn.c ne pe~It VG~~-,-OLr (lue -te jl\gCiucDi ~j\.j~~ 

t\ l'C'' l' . ',' ,., , . . 1 tan c val" L~ motH 'Il! \1 n èXlst~ p:lS ,;i!pr~'~ ",' 
~da Chamhre d",~s P~tjr.':"ll !'.ulgis1;~.t (tU! '. «'C' 
(d'oll', cl . l', ILe C -""G", ... t'''-' P' . 1" " 'f'~'--V ;' ("1 " 

'f ' • j~: ~~~i "vi_:.. ,j ~,t ~"~.'-,~.- t..' 1! -'i~' ~ 

(.l)as etal'h- "q., ..... , ..... \ ,.d,. "" "'i'\:'~l" . \',·'('-\'l.l'<' 1 J ') vi 1 \.. ~ ~ ~ < t ""Il. ,J ' " ~ 1 • Il "L'. " '-' ,_. ~ 1" - ~ • i' ,~ IL -' 

~Ine l'n.-t.nll" ,)', .. (li!' i.',.)". ',·'·",'\01'" .,,,;.,,,.,,, ,l" j'l'"'·''' '-' 1,-, 1~i~ ((.,.1., o:..~!. \.;": !;..'-~.~ J .~'. lIl-'-" .... ,"-" \., 'V .. l ...... ~.-' 

\.( trahison \ l' nCCdSiiLCnr s' d'::', ~i·,t (ie l':.t Chlunb ,'C des 
\\Députés; pO'.'l' '\'''llt .. "" ·."";l lt~ GOO\Cl'll~'ln<;ill 
\\:I.ui-nlêlllC 'll'; '('\o\;',('r"~'l~\:;" ';'.:" 'ii'l;stl'CS SO'lt l,·~ 

1.. '.... i. V ...... ....----l~J'-' L ,,-~, .. L.J 

\1 o~ga.ne5 naturels de l'accusation, et HOUS croy omo 
1\ bIen plutôt remplir un devoir qu'c~ei'ce;' un droit, 
\Ien nous ac(\uiUant tlevant vous du ministère 
(( puh\.ic.. ,) 

, L'ordonllance royale du kndcmnin reconnut ta 
COll\'CI'''l' \ ...... . l ' i 1 

,« H':C 1 C I<\ll'C iIlS\.ïllll'e ta prOeCllHl'C SUI' e 

!O. 



1 -1::1 DU P.\RQUET. 

l'é[luj~itujl'e ùu procureur géuéral près fa <.;OUI 

royaie de Paris; mais eHe voulut cependant que 
l'a.cte d'accusatiOll mt dressé par tous les commis-
saIres du Roi précédemment nommés. ",' 

I?epllis, il est passé cl1jurisprudencctlll'il doit Y 
a VOIr près la Chambre des Pairs, 10rsqu'eHe se forme 
en ~our de justice, un parquet, organisé comme 
celUI des autres cours souveraines; mais, le parquet 
de fa Cour des Pairs n'ayant jamais été constitué, 
jusqu'à ce jour, d'une manière permanente, il a été 
pOUl'\'U au besoin de chaque affaire pal' la déléga· 
tÎon spéciale d'uIl procureur général, dont les 
J9I!.ctj0l1:; OJLt~omJn~!~ç~-,,~ve~ __ fil}str!1stiQ!L et liui 
av~.f Il?jug~.!ll~lt deJ':illaire.-~ _ 

Suivant l'importance dcs procès, tantôt un seul 
magistrat a été désigné par l'ordonnance de tonvo' 
cation avec lc titre de procureur général : tantôt 
l'ordollnallce royale lui a adjoint un ou plusieurs 
avocats généraux ou- ·sl:1·bstituts, pour l'assister Oll, 

le remplacer en cas d'absence ou d~empêchement. 
Sur treize affaires qui ont été déférées par Of" 

donnances du Roi à la Cour des Pairs, iLen est 
onze dans lesquelles les fonctions de procureur gé
-néral près cette Cour ont été déléguées au pro
cureur général du Roi près la cour royale de 
Paris. 

Les deux seules affaires dans lesquelles d'autres 
magistl'atsaientété choisis sont la plainte portée con
tre M. te baron Séguier par Je sieur Selves en 1819, 

et le complot du Illois d'août 1820. Dans la première 
affaire, les fonctions de procureur général furGut 
l'emplies par M. Mourre, procureur général près 
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~COul' de cassation. Dans l'autre affaire, l'ordon
nance de convocation, en date du 26 anÙt 1820, 

avait désigné, pour remplir les fonctions de pro
cureur général prè~ la Cour des P,airs., M. Ran~z, 
alors conseiller d'Etat, et pour 1 assister, comme 
aVocat général, M. Jacquinot-Pampelune, alors 
~n1aî~es requêtes: deux substituts du parquet de 
la C?U\· royale de Paris, MM. Mars et Gossin, leur 
avalent été ~dioints comme suh!'\tituts près la. Cour 
des Pairs. J 

M. Ravez ayant été nommé président de la 
Chambre des Députés, M .. Tacquinot-PampcIune le 
suppléa pendant la mise cn accusation; mais lui
l~ême ayant fait agréer au Roi sa démission, mo
tIVée Sur des malheurs de famille, le parquet fut 
r~coniposé avant 1'ouverture des débats; les fonc
Î1Ql1S de procureur général furent conférées ft 1'1. de 
Peyronnet, alors procureur 'énéral l'ès. la cour 
roy~le de Rouen, et ce es d'avocat général ft 1H. de 
Vatrmesnil, alors ~vocat crénéral à la cour royale. d p . n • . ~. arIS • . ~ 

CHAPITRE II. 

nu GREFFE DE LA. COUR DES PAIRS. 

Il n'a pas existé jusqu'à présent de greffe perma
ll~nt près la Cour des Pairs, ou plutôt, si le grcffe 
d ?ne COur de justice se compose des pièces C'ut1serdees dans ses archives judiciaires, la. l)ermanencc 
J:. cgl'cffe ne s:est pas étendue nu ti~re de çrcffier . 
. haque affan'c, ce titre et les fonctIons qUI en dé'

rtvent ont été l'objet d'une lIouycHc délégation par 
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ordOllll<tUCC royalc; mais tandis que l'oro'allisatioil 01'-
d· . r b. 
( marre (c la Chamhre IlC présente aucune fonctwIl 
analoguc ù ceHcs de procureur général, if en est 
alltrement des fOllctions dc greffier Cli chef, puisque 
fa Chamure a près d'cilc llll fClllctioilllairc à S~~ t1ollli~ 
nation et gui ~st chargé, SOllS la direction de M. le 
Président, de fa rédaction du procôs-vel'Lal des 
séances. Aussi, hicn que la délégatioü des fonctions 
de greffier ait été re,llou .. -cIéc pal' ordonnance royale 
ù cb~Hl11e procès, cette déiégation a toujours ét~ 
fàite an Garde dcs archives de la Chambre des Pairs, 
ct à SOIl adioillt pour l'assister et lc remplacer en 
cas dc hesoin. ' 

Le 13 1l00'cmbrc i 81 :J, un Pail' avait demandé 
s'il nc cOllvicndrait pas de filil'e prêter au sccrétaire 
archivistc un sermeut spécial pOUl' les fonctions 
qu'if aurait ù remplir près la Chambre constituée 
Cil Cour cIe ju:-;tice. 

}1. le Pl'é:;idclit répoudit ([Ile c'était comme sc
crétaire de la Chambre fF:'ïl l'emplissait ces fOllc
tiu!ls, et qll'ù l'C tifi'(! if ~1.\-ait, ainsi <pc sou adjoint, 

, , , T j nj r ]JA',-'tê SCl'n1ClJL Cl8Failt ln tlllnUl Ji'e. 

L"ll,j()lliiUilCC dll [2 :iovclllhrc 1 S i {j i>Ol'tc (al'. 
ticic :3) qlle le gl'cllier de ia Cour pOl1rra s'adjoindre 
Ull Cllillillis assC'l'Jlh'llté. 

• Ll llH;mc cIi:-:positioil sc retrouve dans Jes nrrcts 
ù flll d'; il il'lIcti()J] tics -Î nctoIH'C {S.3 a (aH"iârc tIcs 
'\liIJi:,!!,(,:; ci 1 (î ,:\l'il 1;::; 'f (~fi;,i]'c d',\vrif) 
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CHAPITHE H1. 

DES .\CTES D'lIülSSlEi\. 

L'ordollnance royale du 12 nO\elllDre i 8 l ;) esl 

la seule qui contiennc une disposition à l'égard des 
ac~e~ d'huissier en ce qui concerne les procédures 
SUIVIes devantla COUt' des Pairs. EUe porte (article 6), 
que l'acte d'accusation, l'ordonnance de prise de 
Corps et la liste des témoins seront signifiés àl'accusé 
par un huissiel' de la Chambre des Vairs. 

,Une disposition analoguc, conçue en termes plus 
gcnéraux a été; depuis insérée dans tous les arrèts 
~ortant qu'il sera pl'océdé à une instruction: ils 
e~oncent que les citations ou autres actes du minis·· 
tere de la COur seront faits par \cs huissiers llc la 
Chamhre. 
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DEUXIÈ~rE P ARTlE. 

DES FORMES DE PROCÉDIŒ DE LA COUR 

DES PAIRS .. 

On a vu, dans la première partie, à quels faits ct 
à (1llefIes personnes s'étend fa juridiction de la 
Chambre des' Pairs, suivant queUes règles eHe s'or
ganise ct sc constitue en Com de justice. Il faut 
maintenant rechercher les [ormes de sa procédure. 

Parmi ces formes, il Cil est qui s'appliquent seule
ment à teIfe ou telle nature d'affitires, ou à teUe ou 
teIfe phase J Il procès. 

II en est d'autres, au contraire, qui sont communes 
ù. toutes les affaires, quels que soient leur nature ou 
leur degré d'jnstmction. 

Nous devons d'abord nous occuper de ces der-
nièrcs formcs. 

I"F. DIVISION. 

DES FOR~IES DE PROCÙDER QUI S'APPUQJJENT 

1\ TOlJTES LES PHASES DE LA PROCÉDURE. 

Après ayoir exposé Cil quoi fa compétence de I~ 
COllr des Pairs difl('·re de ceIfe des trihunaux ordi
naires, il reste ù yoit' Cil pratique comment s'établit 
Je départ enü·e les aff:ûres appartenant à J'lIl1e ou ~ 
l'all(re jlll'idjl'{jnn. 
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. Tel sera l'objet des deux sections du titre 1er
, où 

li sera traité des formes dans lesquelles la Cour des 
Pairs peut être saisie, et des formes dans lesquelles 
eHe peut se dessaisil'. 

Nous examinerons, dans le titre II , les formes de 
pro~~dure qui concernent particulièrement la C0111-

POSIÎlon de la Cour des Pairs, c'est-à-dire la ma
n,ière dc proposer ct de juger les déports et récusa-

. tIons, dont les causes se trouvent exposées dans la 
prelllière partie de cc travail. 
. Nous nous occuperons de recueillit', dans le 

}Itre, nI, les précédents qui concernent en général 
es formes du vote. 

1 Enfin, le titre IV contiendra. le petit nombre 
~ ob~el'vations auxquelles peut donner lieu la ré

aChon du procès-verbal des séances judiciaires. 

TITRE pn. 

DES FORMES DE PROCÉDER EN CE QUI TOUCHE 

LA COMPÉTENCE. 

SECTION Ire. 

DES FOUMES DANS LESQUELLES LA COUR DES PAIRS 

l'EUT ÊTRE SAISIE. 

,CÜInrnc il n'entre pas dans notre dessein d'cxa-
nllUer absol . ' . t' , , . ,< . llluent pariant, cc qllI pournl.lt sc :\lI'C, 
l1la1s decontt " (" '1 Il . , s a Cl' seulement cc flUI s ('st lait, 1 suffit 

C1a·I)!)c{""1l1' '" 1 f ' l' \ Il(' ]llsrpl 11'1) lnl'~ e cas p\'('\'11 par ar-
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ticlt' Lj Î de la Charte, fa Chambre des Pairs n'a jan;ais 
été saisie d'allClltle aŒ'1ire crilllinelle ou correctiou
nelle, sans qu'il soitinfervenu une Ol'dol1llanceduRoi 
portant rOllvocatiO!l de la Chambrecll Courdejl1sticc. 

Il Ile faut pas oublier 1101] plus que fa Cour des 
Pairs ne sc tien t point pOlll' définitivement saisie par 
la COll vocation royale, mais regarde au cOl1trajl'~ 
comme le premier de ses droits celui d'apprécier SI 

f'aŒ'lil'c qui fui est soumise présente les caractères 
qui seuls doivent la déterminer à s'en réserver la 
connaIssance. 

De là deux points à examiner: 
1

0 Ce qui concerne fa convocation royale qUi 
saisit provisoirelllent la Cout' des Pairs; 

2° Cc qui concerne la déclaration de compétencc, 
(lui seule fa saisit d'ullc manière définitive. 

Nous parierons séparément, cluns un troisième 
dwpitrC', de cc qui concernc la jonction des aŒtÎrc~; 
COllllC:\CS. 

CHAPITHE JCI·. 

DE L~ CO~VOC~TION ROYALE. 

A iallt (j'C\P05Ci' dans qucHe làlllc intervient Ja 
«lll\'ocatioll !'u\alc. il ;iemit fj<lil5 douL' intéressa/lt 
de l'L'chercher '(Judie (',:/ sa Iiécc:;silé, fion ohjet. et 
sa portée; IIwis il bur/l'nit pour cda considérer cette 
l'ull\'ncatioll COijllilC Wl droit, clllOtl'C cadre noUS 

prescrit de l'ellvisag'CI' plutôt cOlllme lm fiât. 
C'est cl' aii/e Il l"; Ù l'ex jiosé des pri IicipC5 sm 'les· 

(juds l'<'{)OS(; la (UllJjli:kIlCC de la COilr, (pl'il frUIt 

sc reporter nn:li \" iïOi!\{'j" Ic') \ (:rita[;lcs déllleuts 
dl' fa (lisci/ss'iOll (!li;' Inll lilJillTaii ~jlgag(T Ù Ci' sujet 
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sont aujourd'hui, nous alIons rapporter séparément 
les précédents relatifs, 

1
0 

A la forme des ordonnances qui contiennent 
la convocation royale; . 

2° A la manière dont ces ordonnances sont corn
muni(}uées à la Chambre. 

§ 1er• 

DE LA FORME DANS LAQUELLE SONT RENDUES LES ORDONNANCJlS ' 

ROYALES DE CONVOCATION. 

Ces formes concernent particulièrement: 
Les visa qui précèdent l'ordonnance; ',' 0, 

Le dispositif qui contient la convocation et ses; 
accessoires; 

Enfin le contre-seing du Ministre qui donne à 
l'ordonnance sa validité constitutionnelle. 

Des Visa. 

Lorsque la Cour des Pairs es~ convoquée pour; 
juger un attentat à la sÎll'eté de l'Etat, l'ordonnanëe, 
de convocation vise l'article 28 de la Charte cOri;") 

stitutionneIJe ct les articles de loi qui contiennerit'fa 
définition de l'attentat. ' 

." ,i 

Lorsque, au contraire, Je l'envoi est motive SUI' 

la qualité de l'inculpé, ou sur une déclaration d'in-, 
compétence émanée d'une cour royale ou d'uncon
sei! de guerre t l'ordonnance vise l'article 29, de 
fa Charte ct le jugement ou l'arrêt d'incOInpé
teflce. 
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N° 2. 

Du Dispositif. 

La rédaction des ordonnances qui, à diverses 
époques, ont convoqué la Chambre des Pairs en 
COur de justice est loin d'être uniforme; mais une 
partie des différences qui se remarquent dans leurs 
termes peut s'expliquer par la distinction à faire 
entre le cas où la Chambre se trouve déjà réunie 
eu. assemblée législative et celui où sa formation en 
COur de justice devient nécessaire dans l'intervalle 
de deux sessions. 

Les premiers procès criminels déférés à la Cour 
d~s;Pairs ayant coïncidé avec l'époque des sessions 
leg1slativcs, la formule usitée d'abord fut. celle-ci: 

tt La Chambre des Pairs ( ou bien: la Chambre 
tt des Pairs constituée en Cour de justice) procédera 
ttsans délai à l'instruction et au jugement de ..... 
(on mentionne ici soit o'énéralement l'attentat dé. 
fér' , 1 . b . . A , • 

e a. a Cour, ou «les mdlvldus arretes et ceux qUI 
tt se~ont arrêtés comme auteurs, fauteurs et com~ 
ttphces de cet attentat,)) soit nominativement les 
~ersonnes inculpées du crimé ou du délit énoncé 
(ans les visa de l'ordonnance.) . 

En aoûtl 820, l'affaire connue sous le nom de 
~ompiot du 19 août ayant nécessité la réunion de 
a GOur un mois après la clôture de la session de 
~ ~ 19 ,.?n n1Ït pOUl' la première fois, en tête de la 
/SPOs.ItI~n précédemment rapportée, une déclara-
Ion aUlSI conçue: ' 

bLa Cour des Pairs est convoquée; les Pairs 
tta sents de Pnris seront tenus de s'y rendre immé-
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((diatemcnt à moins lju'iI ne justifient d'tw eillp(~'~ 
(( chemcllt I(~gilÏmc, II 

Il convient toutefois d'ohsc:!'vcr flue cette formule 
et cette üljonction ont été depuis insérées dans 
plusieurs ordollnallces rendues pendant fa durée des 
sessions législatives, 

C'est ainsi qu'on la retrouve notamment dans 
l'ordonnance relative à i'aflàil'e d'avril 1834. 

Une autre disposition géllérale, qui se reprouuit 
ordinairement dans les, ordonnances de convtJca
tion, est relative aux formes il suivre pour l'instl'llc
tion et le jugement. 

Nous ayons déjà p~ll'Ié des ordonnances des 11 et 
12 novembre 1815, (Jlli, les prCillicrcs, out posô 
quelques règles écrites, empnmtJcs pOlli' la plupart 
au Code d'instruction criminelle, pouU' servir de 
b '1 'd- J Jf C '1) • ase a a proce lIi'e Ge ia our (les ,1 mrs. 

L'ol'donnancedc c0l1vocatiol1l'cndm:;r\ai15 i'aHitire 
Louvel, le 14 féyrier 18':2 Û, f,el'cporJaît "F,3eiakmctl( 
;l ('''5 dOllX Orclf'lî"'l"Ci"S p/[r1C"[;',d'â""" "1 ,l;""""s, , c:.'\..-. V _ . ,-'-~. Ll ·v' .'.'-.~) ,,,~, ~.' ..... ) , .... J. 'l :.~~~'L.~., . 

« (Art. SL)~~~l .:,; C'0Jl:'Jj'lJ(Xd n:l::\' 

(~struction ct it~i~:::~,cc;em ~,u;.; fonnes l'HH' , u 

( nos ordoJlnances des li ;"i: 1:2 nov8mbrc ! 8 i ;), )) 
1). 1· • q ., St;tl'C\ PO~}'·~'I~ln!~"-'fJ.11· ,':... ...... -,-.t r· .. J!.Jl.P[,IS,OdhSUll " v L""".hu",l."CI,c(CJ()l,'" 

mule, la formule suivante: 
(La Cour sc con!{H'!uc~'a pOUl' fiu:.-trl1ctÈo!l et Ic 

« jugement, :lU:-: f()iïl1eS fjui 'unt étZ: sUlvies pm' edc 
(jusqu'à ce joue. il 

Les deux dt'l'nici'S articles des ordoHnance; dL 
COI1\'ol",'iOtl ':î"t "op;' f 1h ):,'l {l'o;'()"H'is'-'" IJt'r"'"' (1(,: (t \:. l' - ~". 1. .• 1 .•. " ~t')~ ~, ... /~}O 14.-'0·' 

fa COIll', Ull parquet Cl: lm gl'erk· : il <1 {~té p~,rk; 
• 1 •• 

('!-(t""illS (t" I>/'~ {ICi'" I,,)j,,!s ~ '-' ..... ... '-' ,~~., '- \ ., l J ... • ~.. ~ 
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Du Contre-sein{!,', 
'. " 

Ayant 1 830, les ordonnances portant convoca~ 
tion de la Com des Pairs étaient contre-signées, tan
tôt par le Président du conseil des Ministres, tan
tôt par le Garde des sceaux: ainsi ce fnt M. le due 
de Richelieu qui contre-signa, comme Président du 
conseil des Ministres, les ordonnances des 11 et 
12 novembre 1815 ct celIe du 26 aoùt 1820; M. le 
duc Decazes conlre-signa, en la même qualité, l'or-
donnance du 14 février 182 O. . 

Mais, depuis 1830, toutes les ordonnanccs ren
dues pOUl' convoquer la Cour des Pairs, notamment 
lors des affaires (l'avril ct de Fieschi, ont été reùdnes 
sur le rapport et sous le contre-seing du Garde des 
sceaux Ministre de la justice . 
. Trois ol'donnances seulement portent cette men

hon: cc Notre conseil entendu: ,) cc sont les ordon
nances relatives à l'affaire Louvel, à celle du 
1 ~ août 1 820 , à cene enfin dcs mnrch(:s de 
Bayonne. 

§ Il. 

DE LA FOl\;'IR DANS LAQUELLE SONT ClDD!l':-;lQUl~ES À LA CII.\Mnl\E 

LES OI\DONNANCES ROYALES DE CONVOCATION. 

Lorsqu'il y a lieu de comoqucl' la Cour des Pairs 
l~~ndant la durée des sessions, s'il ;;'agît d'une a1'
taB'c criminelle, le l\-linistrc qui a contre-signé 1'01" 

donnance de convocation l'apporte ù la Chamhrc . 
en séaneo pllhli(pw, (,t la remet à M. le Prl;sidcnt: 
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qui en doune immédiatement lecture. Dans les 
simples affaires cOl'rectÏonneHes, les ordonnances 
de convocation sont adressées, par M. le Garde des 
sceaux, à M. le Président de la Chambre, qui les 
communique en séance. . 

Lorsque la convocation a lieu dans l'intervalle 
de deux sessions, les mêmes formes ne peuvent être 
observées. Un seul précédent existe à cet égard; 
c'est celui que présente l'aŒ'1Ïre du 19 août 182 O .. 

La Cour s'étant réunÎe en séance secrète, M. le 
duc de Richelieu, président du con~eiI des Mi
nistres, qui avait contre-consigné l'ordonnance de 
convocation, ct M. de Serre, Gardc des sceaux, 
fureut introduits : le premier donna IectUl'c à la 
Cour de l'ordonnance du Roi, et, immédiate
ment après cette lecture, et avant toute délibéra
tion, M_ (Je Serre, qui n'était pas Pair de France, 
se retira de l'assemblée. 

CHAPITRE II. 

DE LA DÉCLARATION DE COl\IPÉTÈNCB, 

Tout jugement. suppose, au préal~bIe, la compé: 
tell ce du juO'c qlll le prononce; maIS, dans les af· 
faires crimin~Hes ou correctionneHes portées devant 
les tribunaux ordinaires, la déclaration de compé
tence est, le plus souvent, il1lplicite. Par cela seul 
que l'on procède alors devant les juges communs 
ù tous, Je juo·emellt n'a besoin de s'expliquer à cet 
, dO, l cgar que dans le cas Oll a compétence est con-

testée. 
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11 en est autrement dans les affaires portées de
vant la Cour des Pairs. 

-Depuis la mémorable _ discussion qtlÏ, a précédé 
l'arrêt du' 21 février 1821, il est passé en principe 
qu'avant de juger aucune affaire la Cour doit pro
noncer, par une délibération spéciale, sur sa com
pétence, lluand même aucun déclinatoire ne serait 
proposé par les inculpés. . 

Nous nous occuperons, en premier lieu, de ce 
qui concerne le droit particulier qui appartient à la 
Cour des Pairs, de statuer, dans tous les cas, 
et dans l'intérêt de la loi et de sa dignité, sur la 
q~estion de compétence relativement â l'affaire qui 
hu est soumise. 

Nous examinerons, en second lieu, comment 
cet:e jUl;jsprudence de la Cour laisse intact le droit, 
qUI appartient en général à tout accusé, de contes
ter la compétence de ses juges. 

DU DROIT QUI APPARTIENT ,\ LA COUR DES PAIRS DE STATUER 

DANS TOUS LES CAS SUR SA CO)!PÉTENCE. 

\~L'intérêt de l'État, disait M. le comte Portalis, 
« dan~ l'affitire cl' avril (séance du 1 9 décemhre 1 8 34), 

(~n' e~l!?e pas que la Cour des Pairs soit saisie de tous 
(\ les faIts qualifiés attentats, et c'est sans doute pour 
\\cela que l'article 28 de la Charte n'a pas dépouillé 
~~ la juridiction ordinaire de la connaissance de ces 
(~c.rimes, mals qu'il a seulement réservé à une juridic
Ilhon.plus élevée le droit de juger, selon que la né-
1< cesslté le commanderait, ceux: qui ont un caractèré 
«particulier de gravité ct d'importance. Quand ces 

11 
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«( circonstances se présentent, le Roi saisit la Cham" 
« bre et la constitue en Cour de justice; la Cour 
«(apprécie les circonstances de temps ct de lieu, 
« l'importance des faits et des personnes, et décide 
« si elle doit demeurel' saisie, ou si elle doit se des
«( saisir ct renvoyer aux tribunaux ordinaires. Telle 
«( est la jurispl'udence de la Cour des Pairs f et c'est 
« aussi en ce sens que la Cour de cassation a jugé 
ct que les tribunaux ordinaires ü' étaient pas incompé
« tents pour juger les crimes d'attentat dont la Cour 
« des Pairs n'était pas saisie. }) 

Ce point de jurisprudence ne s'est pas toutefoIs 
établi sans avoir été l'objet de longues et sérieuses 
contestations. 

Dans les deux prèù1iers procès criminels dont la 
Cour des Pairs avait été saisie aux mois de novem
bre 1 8 1 1) et de février 1 8 20, elle ne 5' était occupée 
de sa compétence que pour recollnaÎtre si les faits 
qui lui étaient déférés rentraient, par leur carac
tère, dans la classe des attentats à la sùreté deYÉtat 
dont pariait l'article 33 de la Charte de 1814. 

La question de savoir si la Cour n'avait pas aussi 
à apprécier l'importance de ces faits, n'avait pas 
même été agitée, sans doute parce qu'il n'y ayait 
aucune hésitation, atl sujet de ces afIàires, sur la 
compétence de la Chambre. 

Mais, dans l'aff.'lire relative au complot du 19 aoùt 
1 820, cette question surgit avant toute ntItre ; dès la 
première séance qui suivit le rapport de la procédure 
( 24 janvier 1821). Eire fut discutée avec cette vi
vacité, cette chal CUl' que donne, à un corps politique 
f'tl mrme temps que judicinjre, la pensée d'un droit 
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important à conquérit', avec la conscience d'un prin
cipe de justice à poser. 

L'autorité des précédents avait d'abord fait penser 
à M.le Chancelier Dambray que, la compétence de 
la Cour ayant été en quelque sorte constatée par 
l'arrêt qui avait ordonné l'instruction, il n'y avait 
pas lieu de s'en occuper avant de statuer sur la 
mise en accusation. Cependant, SUl' la demande 
d'un grand nombre de Pail's, la discussion fut ou
verte ft ce sujet. 

M. leduc de Broglie, qui pL'it la parole le premier, 
soutint que la compétence de la Cour n'avait pu être 
reconnue par des actes qui avaient précédé tout 
examen, toute connaissance des faits. {{ Comment, 
~{dit.il, JaCoU[' se serait-elle déclarée compétente 
~(par son arrêt du 26 aoùt, pour connaître d'une af· 
{{faire dont l'instruction alors ordonnée pouvait 
I( seule déterminer la nature ? C'est au moment où 
{des résultats de cette instruction viennent d'être 
{( ~is sous se~ yeux <lue la Cour doit examincr, dans 
(( l'Intérêt public, dans celui dcs prévenus, cette 
~(ql~estion de compétence, dont la solution, prc
(~mIer devoir ùe toute autorité judiciaire, est la 
((première base de tout jugement. II 

Ces raisonnements l'ment appuyés par M. le 
comte Lanjuinais, et reproduits avcc de nouveaux 
développements pal' M. le marquis de Marbois ct 
par M. le comte de Pontécoulant . 

. M. le comte Germain posa la question avec har
dIesse, et sans reculer devant aucune des consé
qUences du principe qu'il proposait d'établir. 

(( Jusqu'à cc jour, ùit·il, la COlll' des Pairs a mo-
11. 
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(divé ses jugements sur l'article 33 de fa CIJaI'te, 
(( Maïs la citation pure et simple de cet article ne 
« peut plus sufl1rc depuis que ses dispositions ont été 
((diverscment intcrprétées. La COlll' doit explique!' 
nie sellS qu'cHe y attache. En vain dirait-on (lue ce 
((soin regarde la commÎssion nommée par la Cham
(( bre dans sa séance du 12 de cc moisI; le travail de la 
(( commission n'a rien de commun aVCC Je procès 
(( actuel, et la résolution .qui serait proposée à la 
« Chambre ne dispenscrait pas la Cour de motiver 
«( ses arrêts. Pourquoi, lorsque ces arrêts lui offi'ent 
«lin moyen aussi prompt que sùr, aussi convenable 
«( que filcife, d'étahlir sa compétencc, préférerait-cHe 
« attcndre l'é\'éncment incertain d'une loi dont la 
(( confection peut être traversée par miIIe obstacles? 
~(En fait comme en droit, l'attribution que donne à 
(( la Chambre des Pairs J'article 3 3 de la Charte ne 
(( saurait être considérée comme cxclusive. EUe ne 
(( saurait l'être en fait, puisq tiC, sans aucune récIa~l1a-
!t tion Je la part de la Chambre, divers crimes d'Etat 
f( ont été rCl1\ovés à d'autres tribunaux. En droit, on 
« ne saurait pl~étcnd re {lue l'article 33 ait investi la 
( CIHtlllhl'c d'une comp~tence judiciaire qui, a050r-
t( bant tous ses momcnts, rendrait impossible l'cxer-
{( cice Je ses fonctions législatives. Cet article d'ail-
(( leurs annoncc ulle foi Je définition, évidemment 
(( destinée à limiter la compdencc dont il s'agit. :Mais 
(( jusqu'à l'apparition de cette loi, la Chambre ~eut-
ft clIc s'abstenir de j uget'? Et si elle ue lc peut, sIyal' 
,de titre de son attribution ct par la nature meme 

, Cette commÎ."iolJ !!yait c'h: charg,:e d'examiner toutes le. questiOll.~ 
relatIH.> i. la form1lfiOIl rIe la Cham ure en Cour de jtt~ticc. 
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tt des choses, il lui est également impossible et de 
~t juger tous les crimes d'État, et de n'en juger aucun, 
~tdoit-ene abandonner entièrement à une autre au
ttlorité la détermination spéciale des crimes dont ellc 
It connaîtra? Qui peut mieux qu'eUe fIxer, d'après le 
It résultat de l'instruction, les caractères particuliers 
ttde gravité auxquels ces crimes doivent être recon
(nlUS? C'est donc à eUe de déclarer s'ils présentent 
(1 ces caractères, dont la présomption a motivé le 
(trenvoi ordonné par le Gouvernement. Elle ne 
tl pourrait y manquer sans compromettre la dignité 
(t de ses fonctions, sans descendre pour ainsi dire au 
Itrang des commissions judiciaires. Dira-t-on qu'une 
tt semblable déclaration contiendrait une yéritable 
((interprétation de la Charte, et qu'elle excède sous 
Il ~e rapportles p<?llvoirs de la Cour? :Mais que sondes 
t( Jugements rendus chaque jour par les divers tribu
(t llaux, sinon des interprétations ùe la loi, c'est-à-dire 
~t Une déclaration du sens dans lequel ses dispositions 
~t SO~1t entendues par chacun d'eux? La Co ur ne [c

tt l'mt donc à cet égard qu'user d'un droit accordé à 
(t to~1tes les autorités judiciaires, ou plutôt que reUl
(( plirun devoir qui leur est imposé. L'opinant propose 
(( de motiver la déclaration de compétence sur la 
tt " " d ,., glUvlte es charges résu\ianl de l IllstructlOn .• } 

A ,cette argumentation si logique) si concluante, 
o~ n oppOsa. d'abord qu'une fin de non l'eccyoie 
cl une part, une exception dilatoire de l'autre. 
, ~a ~l:n de non recevoir, déjà indiquée ci-dessus, 
c~~ut tIré~ de farrêt qui, en ordonnant une instruc
~O\l , aVaJt, disait-on, reconuu la compétence de la 

OUr, ct des actes de lwocédme <lui vcndant cinq 
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mois l'avaient en quelque sorte mise en pratique. 
L'exception dilatoire consistait à prétendre que, 

la compétence n'étant contestée par personne , ce 
n'était pas encore le moment cie la discuter. 

M. Je comte de Bastard-, en exprimant, dans une 
rédaction :nette et précise, le principe développé par 
M. le comte Germain, fixa dès lors la discussion et 
en décida l'issue. 

((Deux questions, dit-il, sont à résoudre, toutes 
((deux également importantes: la première est ,de 
(( savoir si la Cour doit spéciaIen1ent déclüllCl' sa 
((compétence; la seconde, si, en ladécIarant, eHe 
(( doit motiver sa déclaration. A mes yeux, le pre
(mâer poillt ne peut souffrir de difficulté; la Cour, 
(( en ordonnant ulle instruction sur les faits dont le 
((procureur général a porté plainte devant eHe, n'a 
«( fait que supposer sa compétence; if f:'lutaujour. 
(( d'hui qu'eHeIa dédare sur le vu des faÎts et d'après 
(da cOllnaÎssance qu'elle a prise de l'instruction; 
(( c'est un devoir qui lui est commun avec tous les 
(( autres tribunaux. A présent motivera-t-elIe la dé
(( daration dont il s'agit? ce point Ile peut être non 
(( plus contesté. L'article 3 3 de la Charte, que jusqu'à 
\( cc joUI' on s' cst contenté de rappeler dans les arrêt:, 
f( de la Cour à l'appui de sa compétence, étant di
(( versement interprété, comment la Cour se dispen
(( serait-elle de déclarer le sens qu' cHe y attache'?" 

Après ces considérations, M.lccomtc de Bastal'd 
soumit ù la Cour troÎs considérants ainsÏ conçus: 

(( Attendu que l'artide 33 de la Charte, eu at~ 
(( tribuant à la Cour des Pairs fa connaissancc 
(f des crillles de haute trahison et des attentats à fa 
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~~sûreté de l'Etat, n'indique pas en même temps que, 
~(pour ces crimes même, la compétence de cette 
(( COt,ll' soit exclusive de toute autre; 

((Attenùu qu'il appartient à la Cour des Pairs 
((d'apprécier si les crimes qui lui sont déférés 
~(rentrent, par leur gravité et leur importance, dans 
(da dasse de ceux dont le jugement lui est spéciale
(( ment réservé; 

(tAttendu qu'il résulte des faits exposés par le 
(t procureur général, et de l'instruction, que le crime 
~(dénoncé à la CoUt' des Pairs est au nombre de 

. tt ceux qu'indique l'article 33 de la Charte, et 
(( que de plus il présente des CUTactèl'es qui doivent 
(t déterminer la Cour à s'en réserver l'exclusive con
tt naissance , 

(tLa CoUt' se déclare compétente.)) 

Après un débat prolongé, tant sur le fond que 
sur la forme, la CoUt' fut d'abord consultée sur la 
question de savoir si dlc entendait s'occuper cn cc 
lll?ment, et pOUt'ainsi dire d'office, de sa com
petence. 

~e résultat de l'appel nomimld'onna pOUl' l'aŒil'
InatlVe 138 voix contre 17 . 

. L'on mit ensuite Cil question lc point de savoir 
sI,la Cour serai.t consultée, séparément, sur sa com
pe.t~nce pour juger l'aflaire spéciale dont elle était 
SaiSIe, et SUl' les motifs qui pouvaient appuyer 
-cette déclaration de compétence . 

.M. le conlie Portalis, M. ieduc de Broglie, 
M. le comte de Ségur pensaient (FlC la déclaration 
de COll 't . , t ' , l l'' . 1pe CHee ne pOUValt c rc separee (C Clloncm-
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tian des motifs sur lesquels eUe serait fondée. ((Ne 
~ répugne-t-il pas, disaient-ils, à la raison et à l'ordre 
(watureI des idées de prendre d'abord une détet'
(( mil1ation dont ensuite on cherchera les motifs? 
((La discussion de ces motifs ne l'emettrait-elle pas 
(( en question ce qui aurait été décidé? Tel qui ad
«( met une compétence générale, fondée sur l'ar
«( ticle 33 de la Charte, ne craindra-il pas d'adopter 
(tUne déclaration qu'on pourrait ensuite motiver 
(( sur les circonstances particulières du procès ?, 

Malgré ces raisons, la division des questions, 
réclamée par MM. le comte Boissy- d'Anglas, le 
marquis de Lévis, le vicomte Mathieu de Mont
morency, fut admise en principe. On fit observer 
que, dans Je cours de J'appel nominal sur la décla
ration de compétence, chaque membre pourrait 
motiver son vote, et que les opinions ainsi expri
mées pourraient faciliter beaucoup la rédaction 
d'un arrêt. 

149 voix contre 6 déclarèrent que la Cour était . 
compétente pour juger l'affaire; mais cette presque 
unanÏmité fut loÏn d'exister quant aux motifs à in
sérer dans l'arrêt. 

Une foule de rédactions diverses furent propo
sées pàr des opinullts; toutefois le débat ne s'engagea 
d'une manière sérieuse qu'entre cene qu'avait pro
posée IH. le comte de Bastard ct ceIle (lue M. le 
comte Molé rédigea en ces termes: 

((Attendll que l'affaire dont il 's'agit est de la 11&

(( turc de celles dont la connaissance est attribuée 
(( à la CoUt' des Pairs par la Charte et les lois, 

(( La Cour sc déclare compétente.)) 
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M. le comte de Bastard faisait observer, à l'appui 
de sa rédaction ,que les motifs en étaient puisés dans 
l'arrêt de la cour de cassation relatif à la conspira. 
tion de l'Est. tt Cet arrêt, disait·il, établit la né ces· 
ttsité d'un pouvoir qui, en attendant la loi de défi:· 
ttnition promise par l'article 33 de la Çharte, 
tt détermine, relativement anx crimes d'Etat, la 
~tcompétence de la Chambre des Pairs. Jusqu'à 
ttprésent, cette détermination a été laissée au Gou· 
~t verne ment , qui a saisi la Chambre par des ordon· 
tt nances. La rédaction que je propose a pour but de 
tt partager dorénavant entre le Gouvernement et la 
tt ~hambTe l'arbitraire inséparable de la détermina· 
tttIon dont il s'agit.ll 

M. le comte Molé soutenait que toute compé
ten?e devait avoir la loi pour fondement; que le 
drOIt du tribunal sc bornait à J. llo'er si le crime qu'on 
1 . d' 0 
UI. enonçait était au nombre de ceux dont la con-

naIssance lui était réellement attribuée. tt Aucun al" 
Ct bj~raire, ajoutait-il, ne doit présider ù cette déter
ttl~Il1ation qui a pour éléments, d'un côté la disposi
t~ tIon de la loi, de l'autre la nature des faits. II C'était 
donc sur les faits comparés à la loi e"istante que 
~. I~ Comte Molé proposait de motiver pour le 
p.loces ~ctueI la compétence de ia Chambre, sans 
rIen p~'eJugel' pour l'avenir ni supposer en l'Jen une 
competence exclusive. 

,Des autorités puissantes appuyaient l'un et i'a~tre 
aVIS. 

, M. le baron Séguier déclarait qu'il ne pouvait sc 
res,oudre ,à voir décider par un arrêt une question 
qUI devrait Nre résolue par nue loi. ~t Mais cet arrêt 
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{( même, disait-il, et le.principe qu'il établira, lèvent
~(ifs toutes difficultés ? N'en font-ils pas naître de nou
« venes? Par qui seront décidés les conflits qui s'éIè
( veraient entre la CoUt' des Pairs et les tribunaux 
,~d'ordre commun? Si ceux-ci retiennent une affaire 
«.qu'eUe aura revendiquée, s'ils refusent de juger 
{( une affaire dont elle n'aura pas voulu connaître, 
{cqui pourvoira au maintien de l'ordre et à l'admi· 
·(mistration de la justice? Le Roi sa.ns doute. Il con
«servera donc cette prérogative dont il est investi 
« par la force des choses, et qui le rend, au défaut 
·t{ de la loi, l'arbitre nécessaire des compétences. 
«Qu'aura-t-on alors obtenu par la rédaction que 
«propose M. le comte de Bastard?,) 

M. le marquis· de Garnier répondait que la 
Chambre des PaÎrs ne devait pas être ravalée au 
niveau des tribunaux inférieurs, qu'il importait au 
maintien de la Charte et de l'ordre constitutionnel 
que cette Chambre jouît d'une indépendance abso
lue. Et n'aurait-elle pas cessé d'être indépendante, 
si elle pouvait recevoir du Gouvernement l'ordre 
de juger? 

.M. le duc de Broglie ajoutait que l'article 33 de 
la Charte était loin de contenÎr l'attribution exclu
sive sur Iaqueile on pourrait baser une déclaration 
de compétence. II rappelait qu'en fuit, des crimes 
prévus par cet article avaient été laissés .aux tribu
naux ordinaires; qu'en droit, la Chambre, en y.coll-

sacrant même tous ses moments, ne pourrait quel
quefois sufIirc à l'exercice d'ulle pareille attribution. 
(tU faut donc, disait-il, admettre fa nécessité d'une 
«( loi de compétence;, mais cette loi n'est pas sans 
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tt diHicultés, et en attendant qu'elle intervienne, 
ttcomme la justice ne s'ajourne pas, il faut provi
usoiremel1t que la compétence de la Cour . soit 
ttdéterminée par un moyen quelconque.» 

ttEnfin, reprenait M. le comte de Bastard, on 
tt reproche à la rédaction que je propose de contenir 
t! une interprétation formelle de la loi; mais si cette 
tdoi est obscure , il faut bien que la Chambre l'in
tt terprète, puisqu'un tribunal ne peut rcfuserde 
tt re~dre justice sous prétexte d'obscurité dans la 
(dOl. On fait craindre à la Cour l'embarras des con
t!~its; si elle revendiquait une cause ,qui lui appal'
tt ünt, ,le Roi sans doute donnerait force à sa ré
tt cIatnation ; si, parUlI motif contraire, elle refusait 
(tde connaître d'une aŒ'üre qui lui serait déférée, 
tde Roi, en donnant cours à l'action des tribunaux 
tt o~'dinaires, pourvoirait à ce que justice ft'lt l'en
ttdu~. L'embarras dont on s'effraÎeest donc imugi
t( naJre, et la rédaction proposée n'offre, sous ce 
tt rapport, aucun inconvénient. Quant à l'arbitraire 
(tqu'on lui reproche d'établit" il se borne à n'ac
tt cepter qu'en connaissance de cause les renvois 
tt qui seraient faits à la Cour par le Gouvernement. 
(t En quoi la prérogative royale serait-eUe blessée 
t(par une semblahle disposition? A quel titre le 
(( Gouvernement pourrait-il s'alarmer de l'indépen
(( dance acouise à la Chambre des Pairs? Plus la 
~tChambre ~era forte, plus eHe lui prêtera d'appui. II 
. La question de priorité entre les deux réùuc
~IO~S fut décidée, en faveur de la première, à la ma-
Jor t' d· . 1 e e 94 VOIX contre 61. 

Mais une nouvelle dlS('lIssioil ~'cllgagea SUl' cha-

• 
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cun des paragraphes proposés par M. le comte de 
Bastard. 

Le premier surtout, celui qui posait en principe 
que, d'après l'article 33 de la Charte, la compétence 
de la Cour en matière d'attentats n'était pas exclu
sive de toute autre, fut vivement combattu par plu
sieurs opinants. 

M. le comte Daru demandait que ce paragraphe 
fût retranché comme inutile: un autre opinant lui 
reprochait de contenir une interprétation générale 
de la loi qui excédait les pouvoirs de la Cour, et 
ne pouvait appartenir qu'à la puissance législative. 

M. le comte de Pontécoulant, tout en convenant 
que le paragraphe contenait une déclaration du sens 
de la loi, soutint qu'une pareille déclaration était 
renfermée dans tout jugement. « Comment, disajt~i!, 
«contester à la Chambre des Pairs ull.droit dont la 
« cour de cassation a pu faire usage? L'interpréta
«tion contenue dans le premier paragraphe est t 

(1 comme on vient de le djre, ceHe qui a servi de 
« base à l'arrêt de cette cour relatif à fa conspira
(<fion de l'Est. Ce qu'on appelle interprétation de 
«la loi n'en est véritablement que l'application, ct 
« n'est-ce pas à appliquer les lois que sont destinés 
« les tribunaux?» 

L'ensemble de la rédaction fut défendu avec force 
par M.le baron de Barante. '( Le premiel' paragraphe 
« disait-il, établit, SUl' l'insuffisance de la foi, la néces
(~sité d'un principe dc détermination; le second dé
(( clarc cc principe, ci le dcrnier CIl tire les consé
(~qucnccs en l'appliquant au pl'OC(~s actuel. (.luoi de 
(( plus clair, dc plus cohérent <pIC cettç déduction? 
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t( En sllpvrÏmant le vremierparagraphe, on laisserait 
Il les autres sans motif. En se bornant au dernier) on 
(~sépal'erait les conséquences du principe dont elles 
(( découlent. )) 

Lu majorité de la Cour fut de cet avis. 
Elle adopta le premier paragraphe à 88 voix 

contre 67, et les deux autres à 114 voix contre 41. 

Tous trois furent èn conséquence insél'és dans 
l, A 

arret de compétence du 2. 1 février 182. 1 . 

. En rappelant cet arrêt mémorable, dans les pre
mIères discussions sur l'affaire d'avril 1834, M. le 
?omte de Pontécoulant félicitait la Cour du pas 
Immense qu'cHe avait fait en établissant qu'elle 
ne se considérait pas comme saisie forcément 
par un renvoi ministérie{ : (( C'est ainsi, disait-il 1 

(( que la Chambre des Pairs prouve de plus en plus 
(( qu'eHe n'a nUes enements ni le caractère d'une 
(( commission, mais bien ceux d'un tribunal fixe, 
(( pel'luanent, fondé sur la Constitution. )) 
. Le droit de la Cour n'a plus été remis en ques

tion depuis cette époque. 
Elle l'a exercé sans contestation dans toutes 

les affaires qui lui ont été déférées par ordonnances 
~oyal~s, et qui p,résentaient le caractère d'attentats 
a la sllreté de l'Etat. 

C'est. ainsi qu'avant- de statuer SUl' la mise en 
accusatIon de Fieschi et de ses complices, elle a 
déclaré, par son arrèt du 1 9 novemhre 1835 ce . . , 
qUI SUIt: 

((En ce qui touche la question de compétence: 
(( Attendu qt\C l'attentat contre la vie ou la per

(t Sonne du Roi, ct l'attentat contre la vic ou la per-
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{( sonne des membres de la Famille royale, sont ran~ 
«gés ~ pade Code péna~, dans la classe des attentais 
(( contre la sLÎreté de l'Etat, et se trouvent dès lors 
{( compris dans la disposition de l'article 28 de la 
{( Charte constitutionneHe; 

((Attendu que ces crimes présentent au plus haut 
-{{ degré le caractère de gravité qui doit déterminer la 
{tCour à s'en réserve l' la connaissance, 

{{ La Cout se déclare compétente.)) 

Cette disposition a été reproduite dans les arrêts 
des 2 juillet 1 8 3 6 et ;) avril 1 B 37, relatifs aux crimes 
d'AIibaud ct de Meunier. 

Mais à l'égard de ces attentats, les considérants 
dont il s'agit n'étaient en quefque sorte insérés dans 
les arrêts que pour mémoire, car la décIaratÏon de 
compétence n'avait pas fait l'objet d'un doute: C'est 
surtout dans le vaste procès J'avril que la Cour a eu 
l'occasion d'exercer mCtrement son pouvoir discré· 
tionnaire, en soumettant à une appréciation SCl'UIJl}· 

Ieuse, non-seuIementI'ensemble de la procédure SUl' 

les faits de Lyon et de Paris, mais aussi ce dédale 
d'attentats et de complots connexes dans lequel l'in
struction auraÎt couru risque de s'égarer si eHe 
n'etÎt été dirigée par des mains aussi habiles que 
sages. 

On a déjà vu, dans la première partie de ce re
cueil, comment le départ fut fait alors clltre les 
procédures accessoires, car les déclarations de 
connexité tiennent aussi de bien près à l'exercice du 
pouvoir discrétionnaire consacré par l'arrêt de 1821; 

il suffira de rappeler ici, en peu de mots, fes consi· 
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dératiOI1S SUl' lesquellès fut basée la déclaration gé
nérale' de compétencè dalis l'affaire d'avril. 

( Le bùt avoué des révoltés d'àvril; disait M. Barthe; 
(~était le i'enversement du Gouvernement existant et 
~ l'établissement de la république; leurs moyèns) la 
(("violence et la guerre civile; le théâtre dè let1l' 
((crime, la France tout entière. C'est pOUl' juge!' les 
(( ~ft'l.!rès de cette nature qu'une Cour des Pairs èst 
((IndIspensable. Le jury est le juge pai' excellence 
(( dès émeütes locales; mais un complot dont les ra
(( mifications s'étendaient dans un si grand nombre 
(( dé départements ne saurait être bien apprécié, 
(\ bien jügé, que par une juridiction supi'ême et 
(( centrale. )} 

M. le cOihte Portalis présentait à cc sujet la COUl' 
des Pairs comme une sorte de grand juty national 
teliu en réserve par la Charte pOUl' les attentats les 
pIu,s graves. (( On a ràppelé, ajoutait-il, certaÏt1s pré
\\ cedents négatifs; on s'est prévalu, pour repousser 
(\en ce moment la compétence de la Cour des Pairs, 
\\ de c.e qu'eUe n'a pas été appelée à connaître de 
(! plUSIeurs attentats, aussi menaçants, dit-on, pour 
\d~ t~anquillité publique; mais, de ce que sa juri
\t dlct~on n'a point été saisie, il n'en résulte pas que 
\\ le ~dence du Gouvernement ait pu abrogèl' ses 
(\ drOIts écrits dans la Chartè; il ne serait pas d'ail-
\\ I~urs difficile de prouver qu'aucun autre àttentat ,. 
\~ n a présenté le même deoTé d'importance. ~) 
~. le ?U~ de Broglie, °àppuyant SUl' les mêmes 

11lOhfs, fmsaxt ressortir l'immense développement de 
la . Pl'océdure, lus doctrines suhversives de tout 
pttucipe d'ordrè et dé gouVèl'nenic11t professées par 



l7fi DE LA DÉCLARATION 

des factieux qui prenaient pOUl' point de dépul't là 
déclaration des Droits de l'homme rejetée par la 
Convention elle-même, enfin les périls que l'insur
rection lyonnaise et parisienne avait fait courit' au 
Gouvernement, La COUl' ne pouvait, suivant lui, 
décliner cette tâche laborieuse mais éminemment 
utile au salut de l'État: car y avait-il, hors de la 
Cour, un tribunal qui pût entreprendre de juger 
un tel procès? 

140 voix sur 145 votèrent la déclaration de com
pétence. 

Lorsqu'il fut question de fa rédiger, quelques 
observations furent faites, moins sur les principes, 
au sujet desquels toute la Cour paraissait d'accord, 
que sur la manière de les exprimer. Mais, comme 
dans une matière aussi délicate les moindres mots 
ont leur importance, il n'est pas inutile de rapporter 
ici cette partie du procès-verbal. 

La première rédaction proposée par M. le Président, 
était conçue en ces termes: 

Il En ce qui touche la question de compétence: 
"A l'égard des faits dénoncés à la Cour par ordon

" nance royale du 15 avril 1834, ainsi que de ceux aU 

" sujet desquels la Cour a, par ses arrêts des 16, 21 et 
" 30 du même mois, statué qu'il serait procédé: 

" Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces faits 

" sont connexes; . 

"Attendu qu'ils constitueraient, s'ils ,étaient prou
" vés, le crime d'attentat à la sûreté de l'Etat défini par 
" le Code pL~naI; 

"Attendu qu'en appréciant les circonstances qui les 
"ont accompagnés, on reconnaît {lue la simultanéité 
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" des mêmes faits sur divers points du Royaume, la 
" nature des provocations qUÏ les auraient précédés et 
H amenés, le concert qui aurait existé entre les auteurs, 
" fauteurs et complices, le but commun et publique
"ment avoué nu renversement de la constitution de 
" l'État par la violence et la guerre civile, imprimeraient 
"à cet attentat un caractère de gravité et de généralité 
H qui le rangerait au nombre de ceux dont la connais
« sance est déférée à la Chambre des Pairs par l'article 
« 28 de la Charte constitutionnelle, 

cc La Cour se déclare compétente. " 
Un Pair (M. le baron Mounier) fait observer que la 

déclaration cie compétence rendue par la Cour repose 
SUr un fait positif, et (lui ne doit être soumis ù 
aUcune appréciation autre que .cene de la Cour eHe
même: il demande en conséquence que l'on retranche, 
comme vague et incertaine, cette phrase des consi-
dérants: . 

« Attendu qu'en appréCiant tes circonstances qui les 
« ont accompagnés, 011 reconnaît que, etc. " . 

M. le Président expose que le mot apJJ1'écicr est le 
seul qui caractérise d'une manière exacte ce que fait la 
Cour lorsqu'eUe se réserve la connaissance de certaÎns 
attentats à raison des circonstances qui les ont accom
pa~né~. Il insiste donc pour que ce mot soit maintenu; 
maIS II reconnaît en même temps qu'il peut être con
venab~e d'exprimer que cette appréciation est faite 

. exclUSIVement par la Cour. En conséquence il propose 
de modifier ainsi cette partie des considérants: 

« Attendu cru'il résulte de l'appréciation faite par la 
« Cour des circonstances qui ont accompagné ces faits, 
"que, etc. » 

L'auteur de l'observation déclare adhérer à cette 
l10uvelIe rédaction. 

Un nouvel opinant (M. ViHemain) demande à s'ex· 

12 
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pliquer sur les mots qui terminent le principal consi 
dérant rclatif à la compétence. Après avoir énuméré di
verses circonstances établies par l'instruction du procès 
d'avril, le projet d'arrêt pose en fait que ces circons
tances "imprimeraient à l'attentat dont la Cour est 
"saisie un caractère de gravité et de généralité qui 
" le rangerait au nombre de ceux dont la connaIssance 
" est déférée à la chambre des Pairs par l'article 28 de 
" la Charte constitutionneIfe. )) Si cette rédaction était 
adoptée, il semblerait en résulter que la d~fillitÎon dont 
pade l'article 28 de la Charte serait une définition faite 
ct non à faire, puisque, dès à présent, il serait possible 
TA' . \ , oc reconnaltre, a certams caractcres, qu un attentat 

rentre ou non tians fa classe de ceux qui sont déférés ù 
la Chambre des Pairs par cet article. II faudrait donc 
admettre qu'il existe des classes de crimes, constitution· 
neIIement déterminées, dont aucune autre juridiction 
que la Cour des P;lÏrs ne saurait connaître, tandis que 
jusqu'ici, en matière d'attentats, la Cour des Pairs a 
paru penser que sa compétence ne résultait pas d'une 
définition préexistante, mais sc trouvait subordonnée 
à l'exercice cie son pouvoir discrétionnaire. 

Un autre Pair (lI. Je comte de Pon técoulant) rap
pene à cette occ<lsion les principes établis dans des dis
cussions soIenncHes ct consacrés par les précédents. 
L'ordonnance roplcqui défère à la Chambre des Pairs 
la connaissance d'lm attentai: n'a jamais étô considérée 
par cHe comme fui imposant l'obligation <le le juger. 
Pour que cette ordonnance soit confirmée par un anèt, 
il faut d'abord que le fait auquel eHe s'applique ail: été 
qnafifié crime par ra loi; mais, parmi les crimes d'at
tentat qui ren tren l dans ks (Jéfinitiol1s du Corfe pénal, 
c'est à la Cour des P;:irs ;1 fi\ire elle-môme le départ de 
ceux dont cHe doit sr; /'c'8 (;/,1) ('/' /'e:lJf:tllsl'OC conuais-

8a7lC(': : ainsi ~i'cxprime f,wrôt (f" 1 R'21 , dont ropinan! 
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propose de reproduire les termes dans les considérants 
tlua la Cour discute aujourd'hui. 

M. le Président fait remarquer que deux considé
rants distincts ont été insérés dans le projet d'arrêt,' 
pour établir les deux points qui viennent d'être rappelés. 
II fallait, d'abord, poser en principe que l'attentat dont 
la Cour se trouve saisie rentrait dans la dasse de ceux 
que le Code pénal a définis; teI est le but du considé
rant qui porte: 

" A tteneIu qu'ifs constitueraient, s'i~s étaient prouvés, 
" le crime d'attentat à la sùreté de l'Etat, défini par le 
"Code pénal. » 

Mais cette définition ne suffisait pas pour ùétermincr 
la Cour à s'en saisir; il faIlait, en outre, apprécier la 
gravité du fait et les circonstances qui l'ont accompagné. 
C'est ce que faÎt l'autre considérant qui énonce la na
ture des provocations, le concert existant entre leurs au
teurs, la sit~1U!tanéité des tentatives et leur but commun. 
quant à la forme de la rédaction présentée, 1\1. le Pré
sIdent expose que, si eHe s'écarte des termes précis de 
l'arrêt du 21 février 1821, c'est afin de détaiUer les di
verses circonstances dont le rapprochement a motivé 
la déclaration de compétence émanée deIa Cour; mais les 
auteurs du projet d'arrêt seront toujours disposés .à ac
cepter toute modification qui paraîtrait exprimer plus 
nettement encore fintentÎon où est la Cour de main
tenir intacts ses précéden ts en matière de compétence. 

Un Pair (M. le président Boyer) esiÏme qu'un léger 
changement sufllr:lit pour satisfaire aux observations 
qui viennent d'être hites. II faudrait seutemen t indi
quel' que c'est la Cour cHe·nH~lllè (lui a reconnu, dans 
les caractères que présente l'attentat d'avril, ceux (lui 
peuvent la déterminer ~l en retenir le jugement. 

M. le Président soumet à la Cour) sauf révision uI
térieure, une nouvelle rédaction dans laqneHc il c3l 

l J. 
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énoncé que les circonstances énumérées imprimeraient 
à l'attentat} dont la Coltr est saisie} le caractè1'e de 
gmvit/ et de généralité qui doit la déterminer à s'en 
rC'SCI'N'1' l' c.Tcl/tsivc connaissance. 

Un Pair (M. le baron Mounier) demande que le 
mode conditionnel z'mpl'imeraicnt soit remplacé, dans 
cette rédaction, par le mode positif impl'imen t. 

1\1. Je Président fait observer ql~e la Cour ne peut 
admettre les faÎts comme dùment établis avant la 
preuve qui doit en être faite aux débats. 

La rédaction indiquée en dernier lieu par M, le 
Président, paraissant obtenir l'assentiment de JaCour, 
fut provisoirement adoptée, sauf à M. le Président 
à la l'C\"iscr ultérieurement avallt le vote défInitif, 

Cette nhision amena des modifications ainsi 
conçues; 

(( Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces 
(( filits sont connexes; 

(( Attendu qn'ifs constitueraient, s'ifs étaie~t prou
(( vés, le crime d'attelltat à la stÎreté de l'Etat dé
n fini par le Code pénal; 

(( Attendu (IU'iI appartient à la Cour d'apprécier 
(1 si les circonstances de ces faits les dassent au 
(nlombre de ceux dont l'article 28 de la Cllarte 
( cOllstitutiOllllcIIe attribue la connaissance à fa 
(( Chambre des Pairs; 

«Attendu que la simultanéité des mêmes faits 
(( SUl' di,'crs points du Royaume, la nature des pro
( vocations qui les auraient précédés et amenés, le 
(( concert qui aurait existé entre leurs auteurs '. fau
<dClll'S et complices, le but commun et publIque
Ct ment avoué du renversement de la constitution de 
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~(l'État par la violence et la guerre civile, imprime
~uaient à cet attentat le caractère de gravité et de 
(( généralité qui doit déterminer la Cour à s'en ré
~(server la connaissance.)) 

Un Pair (M. Villemain) exposa que le nouveau 
paragraphe introduit dans cette rédaction semblait 
d.onner prise au même reproche qu'avait paru mé
rlt.er l'un des ancÎens paragraphes, puisqu'il admet
taIt, pour ainsi dire, un classement fait par la 
Charte eHe-même, duquel il résulterait que certains 
attentats seraient nécessairement de la compétence 
de la Chambre des Pairs. Il demanùa, en consé
quence, que l'arrêt ft intervenir consacrât formelle
ment le pouvoir discrétionnaire qu'avait toujours 
exercé la Cour, en se réservant à elle-même le droit 
de décider dans quels cas eUe devrait c<?nnaître des 
attentats commis contre la sùreté de l'Etat. 

M. le Président, pour faire droit à cette dernière 
obset\vation, proposa de changer, ainsi qu'il suit, 
le~ termes du paragraphe auquel il venait d'êtt'e 
faIt allusion: 

.((Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier 
(( SI les ci l'constances de ces fails les classent au 
((nombre de ceux qui constituent les crimes indiqués 
(( pal' l'article 2 8 de la Charte constitutionnelle.») 

Cette rédaction fut enfin adoptée. 
C' est à peu près dans les mêmes termes que la 

Cou~' des Pairs a déclaré sa c.ompétence au sujet 
de 1 attentat à la sûreté de l'Etat commis à Paris 
~l\l1S les jourllées des 12 et 13 mai 1 839 (arrêt 
l li 12 juin 1839.) 
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Le caractère particulier de ce dernier attentat 
avait fait penser à un Pair (M. le baron Dupin) 
que le jury devait en être juge. (( Ce n'est pas, di
(( sait-il, aux institutions politiques ou ,à la forme du 
(( Gouv@rnement que se sont attaqués, à vrai dire, 
(( les révoltés des 1 2 et 1 3 mai: c'était plus haut que 
(( visaient leurs efforts; ils tendaient à détruire, avec 
(da propriété, le principe vivant de toute socÏabi
(( lité. Or, un crime antisocial n'appeUe-t-iI pas une 
«( répression infligée en quelque sorte par la société 
«( tout entière? un verdict de condamnation émané du 
(( jury n'aurait-il pas plus de poids qu'un arrêt de 
«( la Cour dans une matière où il faut avant tout 
(( rendre l'opinion publique juge de ces doctrines fn·· 
(( nestes qui ont mis les armes aux mains des révoI
( tés?. 

M. le Chancelier PasquÎer répondit qu'il admet
tait volontiers que l'insurrection des 12 ct 13 mai, 
présentait tous les caractères d'un attentat socIal: 
maïs, continuait-if, (( peut-if donc y avoir uu crime 
(( plus essentieHement politique que celui qui s'ut
(( taque ù la société tout entière, ct n'est-ce pas dans 
(( une teIle circonstance que la juridiction de la Cour 
«( des Pairs doit venir en aide aux principes sudesqueIs 
«( repose tout élément de civilisation et de sociabilité '1(( 

La déclaration de compétence fut rendue pal' la 
Cour à la majorité de 152 voix sur 155. 

Un seul précédent nous reste à citer pour com
pléter l'exposé des circonstances daus les<lueJ/es la 
Cour des Pairs a dù peser la gravité du fait qui lui 
était déféré comme attentat. 
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Ce précédent, mémorable il tous égards, est 
celui de l'affaire Lait y , dans laquelle, pour la pre
mière fois, la Cour était appelée à appliquer les 
articles '1 er et 5. de la loi du 9 septembre 183;). 

L'importance des considérations qui furent dé
veloppées à ce sujet sur la question de savoir si la 
Cour devait retenir la connaissance de ce procès, 
nous fait un devoir de citer textuellement le procès" 
verbal de la séance du 28 juin 1838. 

Le procureur général venait ùe présenter son 
réquisitoire tendant à la mise en accusation de 
Lait y pour attentat à la sùrcté de l'État, dans Je 
cas prévu pUI' les artïdes de loi CÎ-dCSSHS rappelés 

La discussion s'engagea Cil ces tenues: 

Un premier opinant (1\1. Lapl<1gne-Barris) f:lit .ob 
s "rv ' l' r: " c 'T , '1 l" 't . 

<; el' qu en qU<111l1ant Ü aitental a la suretc cc .~ .:n 
certains faits de provocation au renversement du Gou
vernement, ou (l'attaque contre son principe, ct en dé· 
darant que ces faits pourraient être tHén;s 1\ fa Cour tics 
Pairs, fa loi du 0 septembre 183;, n'a pas attribué 11 

cette Cour une compétence nécessaire, mais seuiemen1 
une compétence facultative, conformémen t à tous les 
principes déjà consacl"l;s par la jurisprudence de la 
Cour en matière d'attentats à la sùrcté de l'État. Ainsi 
donc, si Je Gouvernement a le droit de saisir la Cour 
des Pairs de ces faits, nouvellement qualifiés d'attentats, 
la Cour peut ct doit examiner si les nltcntats qui Iut 
Sont ainsi déférés sont de natq.re à motiver l'exercice 
d~ sa haute juridiction. Sans prétendre ici tracer des 
reg.les absolues à ce pouvoir discrétionnaire, l'opinant 
estIme que s'il s'ar-issait de doctrines plus ou moins 

1 
cl 

~()upa )les, émises comme opinions personneHes par 
1 auteur cl un ~Çfit qui aurait appcl(~ l'attciltion de hl 
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justice, une provocation ainsi limitée, une attaque pré
sentant ce caractère individuel ne suffiraient pas pour 
déterminer la Cour des Pairs à rester saisie du procès: 
mais, dans les faits exposés par le rapport, il voit une 
publication calculée pour tirer parti d'un événement 
déplorable, pour présenter comme un acte éminem
ment national fa révolte d'officiers traîtres à leurs ser
ments, et pour leur préparer, s'il était possible, des 
imitateurs dans l'avenir, en donna lit à croire que le suc
cès de la cause pour laqueHe ils s'étaient insurgés à 
Strasbourg serait dans le vœu du peuple et de l'armée. 
A ces premières circonstances viennent se joindre celles 
qui résultent du mode de publication, d'un tirage fait 
à dix mille exemplaires, d'une distribution gratuite et 
secrète étendue à toutes les classes de la société. La 
Cour des Pairs est le tribunal le plus haut placé; mais 
il s'agit aussi dans cette affaire des plus chers intérêts 
du peuple, de rhonn(~ur de l'armée, qui serait compro
mis par des assertions calomnieuses; de la religion du 
serment, qui serait tournée en dérision; des institu
tions constitutionneIIes, qui seraient présentées comme 
un mensonge. Ces motifs déterminent le noble Pair à 
opiner pour fa déclaration de compétence . 

. Un autre opinant (M. le baroll PeJet de la Lozère) 
se prononce pour ravis contraire. La Cour des Pairs a 
le droit de retenir le procès ou de s'en dessaisir : nul 
doute n'est possible à cet égard; mais on peut différer 
de sentiment quant à l'appréciation des circonstances 
qui doivent la déterminer à juger un aUentnt commis 
par voie de presse. A ce sujet l'opÏnant se reporte à 
l'exposé même, fait par M. le garde des sceaux en 1 835, 
des motifs de fa loi promulguée le 9 septembre de cette 
année; il Y trouve ces paroles remarquables: " Ce que 
"la loi a entendu en réservant au Gouvernement Je , 
"pouvoir de saisir la Chambre des Pairs, c'est de l'au-
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"tol'isel', dans de grandes circonstances, lorsque le 
" crime serait grave et qu'il émanerait de quelque puis
"sante entreprise ou de hauts personnages, à s'adresser 
H à. ce tribunal élevé. L'étendue des effets du crime, la 
"nécessité d'y mettre un terme, un grand et 'salutaire 
" exemple à donner, voilà cc qui peut porter un Minis
« tère à se soustraire, dans quelques cas rares, au jury, 
« pour s'adresser à la Chambre des Pairs. Toute autre 
« pOlitique serait indigne de vous, et perdrait infaiUi
« blement le Ministère qui l'accepterait. " En prenant la 
question telle que le Ministère l'avait alors posée, l'o
pinant se demande si le fait dont \a Cour des Pairs 
vient d'être saisie constitue un de ces crimes rares, inat
tendus, menaçants, qui doivent justifier une dérogation 
au droit commun, ou si ce n'est pas plutôt, soit à 
~aison,de la personne dont il émane, soit à raison de 
1 e~et qu'il a pu produire, un délit de presse ordinaire, 
qUI rentre naturellement dans la compétence du jury, 
On a présenté cette publication comme se rattachant à 
un grand intérêt de parti, comme faite dans un but 
é.minemment coupable; mais il n'est presque pas de dé-
ht de presse qui ne se lie à certaines espérances coupa
bl~s, et qui ne puisse être considéré, jusqu'à un cer-
taIn point, comme l'expression des vœux d'un parti: 
les raisons de cette nature ne manqueraient donc jamais 
pour saisir la Cour des Pairs. On a parié du scanda1e 
~roduit par l'acquittement de Strasbourg; mais l'instil~l
tI~n du jury a cela de salutaire, que ses erreurs ne T 
I~I~sent pas de traces profondes, car aucune de ses dé
CISIOns ne fait jurisprudence, et, sous ce rapport, il Y 
a~rait peut-être moins de péril pour l'État dans un ver-

. dlct du jury qui laisserait impunis certains faits cou
pables, que dans une décision de doctrine rendue par 
Un grand corps judiciaire permanent, et qui s'écarterait 
des principes Sur lesquels repose notre ordre cOllslitu-
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lionne!. La presse et le jugement par jury sont deux 
choses qui ne peuvent plus être séparées dans l'esprit 
des populations. Le rétablissement sincère de la Com" 
~étence du jury en matière de délits de presse était 
i un des premiers vœux de la révolution de 1830; c'est 
aussi un des premiers articles qu'a consacrés la Charte 
revisée, une des pierres fondamentales de l'édifice; if 
ne faut pas y toucher de peur d'ébranler tout l'ensem
ble. Ce principe a sans doute ses inconvénients à côté 
de ses avan tages , mais quand toutes les anciennes idées 
o~t dispar~, quand fa société n'a plus pour s'appuyer 
lU Ie prestrgc de la légitimité, ni celui de Ia noblesse 
ou du clergé, if [ant savoÎr respecter les principes et 
même les mots qui trouvcnt encore quelque croyance 
dans l'esprit des peupfes. Si Je Gouvernement s'écartait 
de cctte ligne que Iui conseiIIc la prudence, les grands 
pouvoirs de J'État devraient oser J'en avertir; cette har
diesse serait alors la sauvegarde de la Constitution, cl 

l'histoire ell tiendrait compte un jour ù ceux' qui au" 
raient ainsi honoré leur magistrature. L'opinant ne veuf 
pas p01l55cr plus loin Ie raisonllement; jf est un guide 
qui fui sembIe prNérabIe en cette matière, c'est l'ins" 
tinct : que In Clml1bre sc rappeUe sa première impres
sion :t la fectllïc cie l'ordonnance qui lui a déféré cc pro
cès, et qu'eHe prononce sous l'empire de ce sentiment 

qui ne trompe guère. ,. 
U Il troisième opinant (M. Mérilhou) expose qu II 

rcspecte, autan t que persollne au monde, les grands 
principes constitu tionnefs qui viennent d'être rappe
lés; mais if IlC sépare pas ces princÏpes des exceptIOnS 
J(:galcs flui cn fimitent f<Jpplication. Les bits (jlw1ifié: 
par le n;quisitoire rentrent dans les termes de la fOi 
du 9 septembre 1835 : c'est il fa Cour à examiner, en 
tOlite Iiberté de conscience, s'il est dans les com'e" 
llances politiques) comme dans les rl~gIcs judici'lirrs J 



DE COMPÉTENCE. 187 

qu'eHe reste saisie. Sous ce rapport, l'écrit déféré à la 
Cour est, en quelque sorte, qualifié par certaines cir
tances qui ,en étendant sa portée politique, aggravent 
Son importance. Si l'opinant ne voyait dans cette publi
catÎon que l'émission de simples théories plus ou moins 
dangereuses, il voterait pour que la Cour se déclarât in
compétente; mais, sous les théories que l'on signale, il y 
a ~\es faits, et des faits assez graves pour que la sùreté de 
l'Etat puisse en être compromise. Ce n'est pas seu
lement le manifeste d'un parti, c'est une sorte de dra
peau d'insurrection levé au milieu d'une armÉe fidèle; 
c'est une tentative audacieuse f~lÎte dans le but de réha
biliter dans l'histoire, et de glorifier dans l'esprit des 
peuples la révolte de quelques officiers parjures, dont 
l'événement a démenti les vœux coupables. L'opinnnt 
ne saurait admettre que la répression d'lm pareil crime, 
~'~I est prouvé, soit laissée 3u:t.'îasard â(tEi(l~cÏsion:-gù~ 
j~:')qui ven:ait déjà-, "d;;5 -~~ -déc1;~;ti()i'1 ~NïlConï
~étence émanée de la Cour des Pairs, une sorte de pré
Jugé favorable à la défense. 

Un quatrième opinant (M. Villemain) déclare flue si, 
au lllois d'octobre 1836, on avait cru devoir déférer à la 
~our des Pairs le jugement 1es inculpés de Strasbourg, 
Il n'aurait p;JS hésité à voter pour que la Cour sc décla
rât compétente; mais l'importance, déjà ancienne, de 
ce grand procès est-eHe maintenant une raison suffisante 
pour que la Cour sc saisisse d'un incident qui ne s'y 
rattache que de bien loin? Ne serait-cc p;JS, au COl;
traire, ajouter une faute nouvelle à ceBe qui a été com
mise il y a deux ~ms? En effet, si le fond du procès 
actuel est peu de cbo,;e, cc se\";JÎt un év,;nement grave 
et considérable clans l'1hat que la déclaration par ia
qu~ne la COllr des Pairs, pour la première fois, dirail 
qu Il y a lien de traduire à sa barre un attentat commis 
par voie de presse. Puisqu'on a attendu ~,i longtemps;; 
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faire u&'lge de cette arme, mise entre les mains du 
pouvoir par les lois de septembre 1835, il faudrait 
mieux choisir J'occasion d'exercer sofennelfement cette 
sorte de pouvoir dictatorial contre la presse. On com
prend qu'à la suite d'événements où J'assassinat figu
rait comme moyen d'atteindre un but politique, on ait 
assimilé aux auteurs de ces attentats ceux qui, par des 
provocations écrites ou imprimées, auraient inspiré 
l'idée du crime; mais ce caractère de provocation at
tentatoire à la sûreté de l'État se rencontre-t-il dans 
un écrit où l'on raconte des faits, où rOll expose des 
principes, queIque coupable que puisse être d'ailleurs' 
l'intention de celui qui ra rédigé? Partout où il y a 
liberté de la presse, n'est-il pas nécessaire qu'il y ait 
futte, débat, con tradiction? Le Gouvernement de 
JuiHet est assez fort pour surmonter ces luttes sans sor
tir de la ligne constÏtutionneHe, sans déserter Je dra
peau avec lequel jf a triomphé. Le danger des gouver
nements nouveaux est de se faisser aIler trop aisément 
à détruire ce qu'ifs considèrent comme un obstacle, et 
qui doit faire pius tard leur appui. L'opinant s'ho
nore d'avoir concouru, dans uue autre enceinte, à 
maintenir in tact Je principe salutaire de l'inamovibilité 
des magistrats; if opposera la même résistance aUX 
tentatÏves qUÏ seraient faites pour enlever au jury ~a 
connaissance des délits de la presse. Ce principe, écrIt 
dans la Charte de 1830, est la dot de notre nouvelle 
dynastie. II ne faut pas prétexter la raison d'État pour 
saisir fa Cour des Pairs d'un fait qui échappe à sa com
pétellce; c'est en donnant ainsi de l'importance aUX 
crCIits les plus ooscurs qu'on peut filÎre un prétendant 
d'un aventurier. Cet homme, dit-on, s'appelle Napo
léon; /1)ais lJueHe bataiHe a-t-il gagnée pour se parer 
de cc grand nom? N'y a-t-il pas dans cette enceinte des 
hommes lJui tiellllCnt de plus près ~ l'Enlpereur? 
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N'est-cc pas ici que se trouve, en effet, ce qui reste 
de ceux qui ont préparé ses victoires, qui ont mérité, 
par leur bravoure ou lem génie, de marcher à sa suite 
dans l'histoire. Quelle peut être, à côté de ces grandes 
r:nommées, l'influence d'un écrit, dicté par un fana
tisme ~ubalterne, sorti de la plume d'un sous,lieute
nant rayé des contrôles? Quand Napoléon n'a pas un 
soldat, il ne faut pas commettre fa faute de paraître lui 
donner un martyr. L'opinant insiste donc pour que 
I~ Cour abandonne le fait qui lui a été déféré à la 
VIndicte ordinaire de la loi. II a suivi, depuis quelque 
l;U1ps, les résultats des procès soumis aux jurés, et 
i e~~érience lui a montré que là oll les conclusions du 
n;lnlstère public sont à la fois fermes et modérées, là 
o? la condamnation est requise au nom des vr:lis prin
c:?e~ constitutionnels, l'équité des décisions est, en 
generaI, suffisamment rigoureuse. II y a donc lieu de 
penser que, si la Chambre réduit le procès actuel à 
~es proportions véritables, le jury n'hésitera pas à con
l'a~ner le fait, non comme attentat, car, aux yeux de 
I~~lnant, tel n'est pas son caractère légal; mais comme 
~ e,ht cI~ presse, comme offense au Gouvernement éla
l,h .. SI, au contraire, la Chambre retenait l'aŒ'lire, 
d Opinant pense que la force des choses l'amènera, 
ans le cas où la culpabilité paraîtrait constante) à ne 

prononcer qu'une peine légère, dont la disproportion 
aVec l' , '1 i' . "d ' 1 e tItre exagere ue attentat seraIt eVI ente a tous 
es yeux. 

yn cinquième opinant (M. Tripier) fait observer 
q~II ne s'agit pas ici de savoir ce que la Chambre au
raIt eu ' f' • • l' 1 1 l' '" cl' , , a lalre SI attentat. {e Stras )ourg III avait etc 

efere , mais uniquement d'apprécier le fait et l'im
rrtance politique de l'écrit soumis à son jugement. 

a portée de cette publication ne saurait se mesurer 
par la p . t' . 1 1 l' . , A l' , OSI IOn SOcia e (c ce III qUI parait en etre au-
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teur; eUe contient, pour IC passé, le panégyrique dé 
la révolte; pour l'avenir, un appel flagrant à l'insur
rection: l'opinant pense donc que la Cour doit se dé
darer compétente. 

Un sixième opinant (M, le comte de Sainte-Aulaire) 
expose que cc qui ['lit la force des gouvernements c'est 
surtout une bonne et ferme administration de la jus
tice. Là où des attentats patents et avérés peuvent 
échapper à la vindicte des lois, l'organisation sociale 
s'albiblit ct s'ébranle. Tel est Te principe sur lequel 
s'appuie l'opinant pOUl' voter la déclaration de compé
tence. Parce qu'il y aurait eu en 1 835 un attenta t 
reste.' scandaleusement impuni, cc ne serait pas un 
:motif pour courir encore aujourd'hui fa chance d'une 

T • l' L' ! " C' 1 nouyelw al)Sü utlOll. un (es preopmants a !aIt 0,)-

sen'cr (rll'il ne LIrait pas grandir un parti politique en 
exagérant son importance; mais il fàut aussi apprendre 
ù tous ceux qui pourraient avoir fa pensée de lever I? 
drapeau de la révolte que le Gouvernement a fcell 
()uvert sur leurs projets, et ne p:tS laisser croÎre que 
le nom d'un prétendant, quel (!u'il soit, suŒit pour pro
curer ïimpunité ù. ceux qni auraicnt conspiré à sa suite. 
Une décision forte el juste est te moyen lc plus SlÎt' 

de pré\'(~niï cc 'ii.!'CnSlÙe on pourrait a~oir ù déplorer. 
Ua septième opitu;,t (.YI. le marquis cie Brézé) 

fàil o!J,iCn'L'l' (PC i'aw'ibution des délits de ra presse 
au jury est un de ces S'rands prii1cipcs que la France 
a péllibfcmellt cOilquis al'i'~S due lutle de cinquante 
ans: il craindrait de cO:llpromcttre cette conquête par 

l '[ 'f ' 'f' "t pas une (C,; :!l'<1twn (e competence qnr ne ill para! ' 
SIlt1iS:llllll1('!ll Illotiv(:e. 

LT l' ,-- 1 -) f') '"OI1({ 
'!l :JUU·d.~ Uplinnt i, :11. ,e comte! ortllS J'cy" 

que lcs instit:.,tiullS Ic~ plus S:l;;es ü;lt (ple!clll~iolS 
l)c -' {' , , , l' 1 J 1"\/Cl1t som t elre pr'Jlcgce~ ClJl1trc adlU que VOUu' 

Cil r' r 'j" [' , '-! 'P"t' fa l,lire es parus: :J tlrI,mUùll speCiale ( on nec " 



DE COMPÉTENCE. 191 

Charte à la Cour des Pairs, loin de porter atteinte au 
principe du jugement par jury, est la sauvegarde de 
ce principe salutaÎre. Après l'issue déplorable d'un 
procès trop fameux, pouvait-on déférer au jury la ré
pression d'un nouvel attentat, suite et conséquence 
du premier? N'aurait-cc pas été le soumettre ù l'é
preuve de séductioe.'i trop puissantes, et l'exposer en 
quelque sorte ù se voir avili dans l'opinion publique, 
q~and, par une logique à l'usage des partis, on l'au
rancléfié de condamner le simple récit d'un fait dont 
Iaperpétral:ion était demeurée légalement impunie? En 
(~ecIarant aujourd'hui sa propre compétence, la Cour 
ors Pairs viendra donc en aide à l'institution du jury; 
elle ne fera pas moins pour fa Iibert~ de la presse, 
qu'on a crue à tort compromise dans cette aüitirc. De 
quoi s'agit-il, en effet? La publicité des opinions est
c~{e menacée dans un de ses ûrganes habituels et ré
l'(~diql1es 7 Nullement: il n'est question que d'un im
Prllué jeté au public en dehors de la presse ordinaire, 
;: (lllÏ, si l' ~l~ considère son pian et son but, serait 
HCn moins 'un écrit qu'un acte coupable, un appel 
aux armes, une procbmation séditieuse d'une nou
v~lIe forme de go,~vernement. L'opinant vote en COl1-

SC(!uence pOUi' que la Conr 1'o:;te saisie. 
Un dixième opinant (l\1. le marquis d'Aramon) dé· 

clare ([1.1'el1 appuyant cet ayis, son hut est de donner 
nn cl . r " , 'Il " esavcn !Ormel ~I b. tcntülvc aUSSI cnmme c cru Ill-
sel . l 1see ( e Strashomg. 

D 11 autre Pair (Iv!, le baron SL'guier) regrette que 
iaCo, cl 1)' " , Ur es aIrs Il ~ut pas encore acquIs, par ses 
Précéd Ti'" , II A J (Y' , , . ents, lC (l'olt d cvorlucr ce-morne les ;~ll;lIreS 

qUI peuvent rentrer dans sa compétence. II le regrette 
Cil prI' , r ,.' l C nCipe, car la cons\.lLulIOli de la our ne sera 
corn})l' t l '1 ' '[' , e e ct ne pen ra tout caractcrc c e June rctlOn 
eXceptionnelle que lurs<{\ùIic aura celle spolltan6ité 
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d'ac.tion q:li est de l'essence d'une justice indépendante 
et libre: Il Je regrette aussi en fait, car if estime que 
la Cour aurait trouvé dans la pubfication dont il s'agit, 
e.t dans les circonstances qui raccompagnent, des mO
tifs suffisants de se saisir eUe-même sans attendre fa 
COli vocation du Gouvernement. 

Un dernier opinant (M. Cousin) déclare que c'est 
dans l'intérêt même de la législation de septembre 
1 S 3 5 qu'il repousse la déclaration de compétence: il 
f:mt, il son avis, réserver pour des cas plus graves, . 
pour des provocations phs dangereuses, l'application 
de mesures qUÎ ne peuvent être salutaÎres que si on y 
recourt ù propos. L'opinant ne voit dans fa publication 
déférée à la Cour qu"tll1C tentative impuissante pour 
raviver des souvenirs qui s'effàcent, pour recréer un 
parti qui Il 'existe plus. :F'aut-if donc seconder les' vœuX 
d'un homme égaré en fui donnant un théâtre aussi érevé 
pour exposer des doctrines dont personne Ile s'occupe? 
L'opinant croit qu'jf serait plus politique et pfus sage 
de faisser le mépris public faire justice de ces provo
cations stériles_ Les foÏs de septembre, disait-on en 
1 83;) , son t un remède extrême pour des cas extrêmes: 
n'est-il p8S à craindre qu'cn les appliquant aujourd'hui 
sans motif suusant, on ne rende plus tard leur application 
impossible lorsque le moment serait venu d'y recourir. 

M. le Président expose que l'étendue même de fa 
discussion qui vient d'avoir lieu le dispense de mo
tiver longuement son avis. On s'est beaucoup occupé 
des fois de septembre; Je Président n'ajoutera que 
deux mots ù cc sujet. Ces lois existen t; dès fors il les 
respecte, de ce respect qu'on doit toujours :'i la Iégi~
Iation de son pays. ElIes n'avaient pas, il est vraI, 
reC;u jusqu'ici d'application en ce qui concerne I~s at
tentats commis par voie de presse, maïs finIt-rI. e~l 
conclure que cette partie de leurs dispositions etait 
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ttlmbée dans une sorte d'oubli? L'efficacité des bonnes 
lois se fait sentir par cela seul qu'eUes existent: eUes 
Sont un frein salutaire aux esprits qui s'égarent, et 
leur utilité n'est jamais plus manifeste que lorsque le 
Gouvernement est dispensé de recourir aux moyens 
cl; répression qu'eUes lui donnent. Mais si l'occasion 
cl en usér n'est pas saisie lorsqu'eHe se présente juste-
111ent et m<lnifestement, nul doute alors que l'existence 
de la loi ne soit véritablement atteinte dans,l'opinion, 
et ,que, pour le plus grand nombre des esprits, eUe ne 
;OIt ~brogée en quelque sorte par cette désuétude vo-
Ontalre : or, le Président estime, quant à lui, que si, 

dans le cas qui se présente, il n'était pas fait usage de 
la loi de septembre invoquée, il faudrait à tout jamais 
renoncer à cet usage. On conçoit parfaitement qu'au 
seul llOm de liberté de la presse [es susceptibilités les 
plus honorables puissent s'émouvoir, mais il faut pren
dre, garde qu'il doit y,avoir cependant des limites au 
~:rolt de tout dire et de tout attaquer. II n'est pas de 
Iherté qui n'ait ses flatteurs, comme il n'est pas de 
~I!gio~ qui n'ait s:s ~anatiques. C'est à la Chamb,~e des 
alr~, a ce corps emmemmcnt conservateur, qu Il ap

partIent de mettre à COl.lvert les principes sur lesquels 
r~pose toute sociabilité, et de faire comprendre à l'opi
nl~~ qu'un écrit par lequel on s'adresse à la fois à des 
~dhers d'hommes pour les ég~rer et les pousser à la 
e\>olte, est une des provocatIOi1S les plus coupables 

clue les lois aient à réprimer; que, par sa gravité, par 
Son hut, un tel écrit peut devellir non-seulement un 
délit m . . " 1 [ '1 A , " ais un cnme, un venta) e attentat a a surete 
de 1 E't te" C ' "I "t 1 a .e prlI1CIpe une lOIS pose, 1 ne s agI p us 
que de savoir si cette gravité se rencontre dans récrit 
déféré 'r C " , fi' '1 ' . a ta our: c est ICI une a ;llre (e sent[l11ent 
~~i.~~, de c~n"iction plus que de raisonnem,e,nt. Le 

eSIJent estIme, dans sa consrWllce, que le hllt dont 

13 
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le ~ieUl' Lait y est inculpé présenterait cette gravité à lm 
(It'gré plus que suffisant pour déterminer la Cour à 
S'<.'11 réserver fa connaissance: salls en développer les 
motifs déjù indiqués par d'autres opinants, il se per
suade que fa Chambre des Pairs ne doit pas laisser 
pnsser ('cIte occasion qui lui est o[fcl"lC d'nppliquer fa 
loi du 9 septembre 1 8.5 (,. 

Lc compte cies "otes donna 13,1 VOIX sur 153 
l, ., '.. l' 'd' , J • pOllr oplllwn (]l1I d'nt :!lt a cciarcr aa competence 

de la COI!!'. 

L '''l'Î,{;t tilt {;fv'Hé ''''''''nt> J'x S'll't' (t ..... <..- ..... ~ v_ ,-.'UJ"',' ,-,IL , 

...-'"'\ • l' • 1 1 r, t,(] CC (1"( t,:!:CiliJ !;: fjl?CSllOl1 rle compétcncp : 
.~ i\HC'id" (1(1(' ... • ,. _t: •. ! 

(( 1 () Ln rro,,'ocatioll, ;;~ll' l'un des moyens Jnoncés 
(ecn i'articic 1"1' ci" h loi du 17 mar ls'19;au 'Crime 
(~rH~~VU pnr i'artÎc!c S 7 tIn C·odc }1énnf" so.if qu'çlle 
(( (tit été 0:1 ~:Oil s~;:jvic d'effet; 

f~ (;o!!'.'crncnlcnt, 
, ' 1 t'I CI'tr.'lIOJ' (( ~OlJt ra!WCC!'" Dr'!' l,('5 3.l\lCICS 1 C ;) (le ta 1 ," . 

~ du fi septembre 1 g 3;) ~ rfnns fa cb~,sc des attentats 
(( contrc In sùr.::té de l'l~jat, ct se trouvent dès lors 

• 1 1 l' , , r l' . l cl J (( cornpl'lscs (jans ,g (!i~-F'.I5ltlOn LC l iH'ÜC C 28 C lU 

zr Charte constitutionuelle; 
(( Attendu (lu'iI résulterait des tilits énoncés dans 

1 
Hic réquisiroire que ,cs provocation et attaq.ue ~u-
C( l'aient été cOillwiscs p~l1' l'impression, la puhhcatroH 
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\tet la distribution de l'écrit intitulé: Relation Ilisto
(l1'ique des événements dit 30 octobJ'e 1836 : 

~tAttend\l que le mode et les circonstan~es de 
ttcette publication, lc trnmd nombre d'exemplaires 
(~gratl1itel1lent distribu~s C11 divers lieux et dans le 
(( hut ci-dessus indiqué, imprimeraient à cet attentat 
ttle caractère de P1'avité "lui doit déterminer la Cour , , v 
(:u s en réserver fa connaissance, 

t( La Cour se déclare compétente, .) 

Les exemples que nous axons cités jusqU'à présent 
1110ntl'ent surtout la nécessité d'nn arrêt de compé
tence, pour le cas où il s'agit d'un attentat à la sùrcté 
de l'Etat 

,Mais, a!ût's même qu'il s'agit d'affaires dans les
'1,ueHes la juridiction des Pairs de France est exclu
SIVe et obligée, les précédents !le sont pas moins for
lnels pOur établil'qucla Comeloit cxaminel'avanttout 
sa C~mpétence et la. dédarer, s'il y a lieu, par arrêt. 

, ~ est qu'en effet, comme on ra. vu dans la pre-
. ~Iel': partie de cc recuci!, alors même que la 
quahté de la personne inculpée paralt l'cndre indis
pe?sable l'intervention de la COut' des Pairs, il peut 
eXIste cl . ., ~ lt' .' r es CIrconstances Cpl; Cr:~~!lgCIlL ou a ercnt 

~:t~e, :luaIité, e~ f~:ssent, l!:;,:n', dc~ difIlcuItés SUl' 

~el Clce actuci ci une }Ul'IchdJOll lllcontestahle en 
Pl'Incipe. 

EnlIn, queUe que soit la nature de l'affaire dont 
Ulle 0 1 l ' , 1 C '{ , l'c onnance 1'o)'a e a saiSI a our, 1 eXIste 
~01Jjol1rs pour ellc un grave motif de délibérer SUI' 
S'~l~ompétencc : c'est cellli qu'exprimait M, le Chan
te let' Pasquier dans la séance du 1;) novembre 1830, 

13, 



IHC DE LA Ol~CLARA nos 
Jors~l~'il litÎsait remarquel' (( qu'à défaut d'unc,loi 
({specIale sur la compétence de la Cour, if luÎ Hn
C( l~orte ~c veiller salis cesse à ce que cette jUl'idic
( flOH SOIt restreinte dans ses vél'itables limites, et 
( d'empliChel' que jamais sa constitution ne puisse 
« ressembler en rÏen à ceHe d'un tribunal exfraor
(c <linaÎre fOl'mé par le Gouvernement à sa vofonte 
(~et suivant son intérêt. Il 

§ Tl. 

D': ~!OMENT AeQI'EL DOlT A .... Olr. J.IEI; L'EXA;lIEN DE LA CO~!l'lhENCE. 
,l' " 

Le principe posé à cet égard par l'arrêt du 15 te
nicr 11) 26 9 dans l'aŒlÏre des marchés de B:ivol1lje, 
est « qu'ayant de pass~1' à aucun: adede sa Juridic';; 
(( tion, il doit, par fa Cour des Pairs, ètre statué 8tÙ' 
!( sa compétence.)) .... . 

Reste à savoir cc qu'il faut entendre ici pal'un acte 
.tc flll'idiction. 

If est certain que si J'examen de la compétellce 
POU\ftit avoir lieu Cil eonnaissailce de Cause dès :Ié 
premier jour où fa Cour se réuuit pour cllI'egistrù[: 
"ordonnance du Hoi fJuÎ ra cOllvoquée, l'arrêt de. 
compétence devrait précéder tout auü:e arrêt. .... 

II existe même il cet égard llll précédent qui a. 
déjà été rappelé : c'est l'arrêt rendu le 3 l ianvjel~ 
1 S 18, sm fa pfainte de madame veuve de Saint~ 
Morys contre }1. le cIue de Gramont. .. , 

La Chambre des Pairs ayant reconnu, SUl' le 
simple \"11 de la plainte ct du l'apport fait par le. 
pl'OCnl'elll' o'énéral, que les faits imputés au dUc de 
Gramont ((bile comtitllcrarcHt, lors Ill(~l1Ie qli'ils se~ 
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t( raient prouvés, ni crime ni délit. ... )l, déclara, cn 
Conséquence, qu'il n'y avait lieu à suivre devant eHe. 

~ais il arrivera ra~'ernent que le mal fondé d'une 
~~al~lte soit assez évident pour que la Cour puisse 
UlllSI se déclarer incompétente sans procéder à 
aucune instruction; ct, si ce cas peut se présenter 
I~l'sque la plainte émane d'une partie privée, il est 
dl~~ile de supposer qu'une plainte portée pal' le 
~ItlIstèl'e public soit ainsi écartée aYant tout éclaÏr
CISsement jndiciaire. 

~'est donc l en général, après une instruction 
preparatoire, que la compétencc peut être séricu
sernent examinée, ct l'arrêt qui ordonne cettc iu-
tl'llct'IO cl' , . l' , t l' , n Olt ctre COllSlUcrc comme a,\,an~ ~tlS5e en 
f' . -
~sel'Ve pour tH1 autre moment la question de com-
P~tence, " 

~t Comment prétendre, en effet, disait M. le 
(~n1~rquis de Marbois, dans b. séance du '2'1 jan
~ VIer 1821 , que la Chalübre ait pu déeider irré
Il Vocal' . . . 1 "} ."; ',Dlemcnt une questlOll SI 1I1lpo;.'tantc, Oi'squ 1 
t'lleXI t' 'f" \ •• , .' s aIt encore aucun CiCment lUC lCl~Ul'e pour 
t( hasel, l'" ') C ' TT C • cl t ' ", sa ( eCISlon! e qu elle a Hut en or OlllHUl 
"" tIlle, instruction était nécessaire pour la mettre à 
(( Inêmc d'avoir une opinion, mais cette opinion 
t( n; pouv'ait exister tant qu'elle n'avait aucun moyen 
I( d "1)P ,. l' f:' " l'eCIer ai aIre. ) 

,M, le comte de Pontécoulant ajoutait que quand 
tneLlle l'arrêt d'instruction pourrait être considéré 
tO~me ' , l '~ "t 't ayant p.'csuppose a compc,cncc, ce aI 

~~le,L1lent p~l' .Ies rés:lltats de la l)l'?~édu~'e, que la 
f ,lH pOUvaIt Juger SI cette supposItIon etaIt COIl-
01 tnc ,\ l ", 1 f:' .. a vente (CS nIts. 
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On a Vli plus iwut comment fa Cour des Pair's, 
adoptant cet avis, décida que l'inst::uction ordon, 
liée dans l'affitire du 1 9 aoùt 1 820 ne faisait pas 
obstacle à cc que la q !Jcstion de compétence fût 
discutée avant toute délibération SUI' la mise en 
accusation. 

Cette décision n depuis été soÎellueHemcllt con
firmée par l'~HTêt, déjà rappelé, du 15 tëvrÎcr J 826. 

ct Considénmt, dit cet unêt, qu'if est indispcn~ 
ctsahle, . anmt de prononcer sur la compétence, 
(t d'cxaminer fa procédure instmÏie, tant devant !es 
ttprcmiers juges (PlC dcntut. ,;!a cour royale de 
(( Paris; 

tt Que ce n'est fju'apr<'.!s cet examen que la CO,]l' 

«( des Pairs pourra rCCOIllluÎtl'C s'il ~xiste, en effet, 
(( contre dcs Pairs de France, des Îndices suffisants, 
tt pour qu'il y nit fieu, pHI' erIe, d'ordonner que l'inn 
c( structioll sera COl'til1:!0e; 

Q '·1 ' .,' , II ((Ul 11 est pa~; illülllS l1ecessarl'e, pour qu Cl e 
~ • 'F'"\ l' +"0' <f") fn,-~ • -~ce',r~"l"'" 1 (( IJIllSS" 5,1.<1,,1 dl ,udt(' c.onnaIssait, :<Jl<, caLSC, le 

(( J'ccueiIIj~·, dès Ù pré:;C:lt, tous les documents et 
. • . l" i . 

(( dôclal'ntIGDS (lm pourraIent l (ù:urcr sur s[: c.om-
,( pétcllcc; 

!'" ,ri •• • .. ,1., A ,~ •• ') .... • \/1 ~ -, {'"'I.[ : .. J'.~' ,~ •• (TC '( La il.Otd {JI ,,()!Jlh.. '1"(,' p." JI[. IV ,_, l"HC.~,k,J 1 

,(France, il sera procédé à l'examen de la pl'océ
n dure déjà instl'llite, de. )) 

, li Y a plus, fa Cour, après avoir pris COIllHÙSSIlIl:C' 

:le cette proc~dlll'c par le rapport de ses commIS
'8Ir('<;, anmt jnué :1 I)r()J)(l~ d'Ol'(Li.u:r enç,(l.l'!~ !ln 

, 0 
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supplément d'instruction, non-seulement à 1'égard 
des faits qui avaient donné lieu à la plainte, mais 
nlè~1C à l'égard de tous ks autres faits du procès 
RU fond, l'arrêt du 10 juin 18:2 G ajourna, jusqu'après 
ce supplément d'illstmction, l'cxanwn de la question 
de compétence. 

Les autres arrêts, qui, depuis cette époque, ont 
ol'dOnné une instruction d~llS des aŒùres crimi
neIles n'ont pas éno"c0 cn termes exprôs cette ré
serve de la qllcst:;m de compétence, mais la chose 
a tQuJ~ours ,t~te' n;q,;'; cntP~l)ulp'e' e-l' i\lI1ÜJ~Ù dernière 

v -' (llc .. .::).:. ............ ~" '-' 

eneO~'e, les d~l)<tts relatif" àl'alElii'e Lait'.' ont amené 
Il AS· cl' l . 'l' • ~ \;. cc aratIons lormclÎcs Ù ec SliJCt. . 

La natllre toute spécialc d tout~ :;illlp{e de cette 
~fr~ire, où le COl'ns de d~lit eOl1sisLù dans la pub!i
ratIo· l' l' ,. l, ., '~ c: " ',T",,;, 1111 

1 ( U!l·ecr)t·lrnnrHJ1~. :l\'nlt .la\t.- craIDdt,-" <1, . 

opinant (M, ViHen::tÎn) (;ue !'œ,lrc tl'info;·mer ne 
!','lt At J ~ 1", l 

j
._C. e .l'e.~ con~;idéré conlrn(-~ 'U:1f"'; 2=.nrt~~ Lie n~'e!uge ne 

- l ; c-

a eOtnpétclle<:'. 
hl J • .-" r . 1" ,.. 1 

, . le I\.AtaneeI.lC~' {:t~ll.l'i:t ,'."'1 r'~'~l1l"~i~C que la conl~ 
peténf"e de l:l {~O'H' ,ic r ~),\j,,~, J'ID 110 n V<);'Î ;ap1pis .;.:e 
1
)'U' , J c: ..... ...J , .. : .. nU "; '"' !...d 1.1 '-' l t ,_.t, <:~~:~. . . '~'. ~J 

,eSUUH'r bPi Cl.l''''C !' 'l'''J(· "":1 ·et;·· rl(:c',u"") "al' 
." .., (~J. i .~.l",- J'I. \ ..... l·· ... ~' .-.' <..-t _l ,..-'V-! 

,H'l'et, ct oue !,''"U· s."t"l"·;' N>t ';'YHld el! pieineeOll-
. t !);,,, l T 1,/d\ .• t.:: !-,', ".!. "": ~"-'. <Jt) ': ~~; -'J 

}(.I,)sanr,c Ct'" C·I"S(~ ';~ t··"'~II,)d· l:-·':tH r 1 !;C l~t '00Uf' se hl 
v "'" /, d ..... " •• ~ ') 

renùre Coruntc de l'état d,':~ cb03cô>, et q',;,,~ pal' (0\1-
sé . ·f 1 . ' • , i ' 1 A!Ucnt h fût proeéJé à ~me wstructlOt1 prca fI,!)<C 

S:w les Cj"l'ts (FI~'~ I ll1' ",'''r· ",)i- e;<6 (!,'.r,.ç,.t" .• Il ;';d!!'UH(> <." l~·~J. l _ ( ... (.4 '-.- ... v t. ..... ' .. " .... i ......... ud .. ...." ... ~ 

t· qUast' T' 'f .,' ., "tr' ' ~ 'Ion, LIt-!...., ne serait p~'crng(~~; 'Si lU "'JOUi', 

{( c,onfOnllémcnt ù ses usages, cJwrgcüit son: Prési
{((\Cflt d'informel" à C{'t ~gard : ceUe iw,tl'llctioll 
(( 'tche' 'l'· ' ~ I! ' ' 1 'vee,l semprcssermt!te Hl :'~un!!' (C llOU\Cau 
{(POUl' lui faire connaître ie~, l'l;suil:üc: de la prol'é-
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(( dure ct poser les ollestions (.lni seraient aforsà , cl 1 ( resoli re.}' , . . 

. Cet énoncé de principe a été confirmé pal' l'assen-
tIment de la Cour. . 

On peut donc considérer connue résultant de 
tous les arrêts rendus depuis 1821, qu'if n'y ~tfieu 
d'agiter la question de compétence qu'après fc rap
port de fa procédure fait ft fa Cour pal' l'un de ses 
commissaires, mais, ce rapport une fois enteiIdu, 
l'examen de la compétence a toujours précédé celoi 
de tous les autres chefs de concIusÎoü~ 

Aussi l'al'l'êt qui statue SUI' fa mise en aCcus~tfbù 
est-il quelquefoÎs qualjfié purement :et'sirhplement 
d'arrêt de compétence. " , 

§ III. 

DU CAS oi: LA cou1\ DES l'AlI'S STATUE SUR SACOMPÉ1:ENCE 

CO:-;TIUDICT~)/R.EJŒ"'l' AYEC LES lNCVLPÉS. 

Qucfque solenaeHe que puisse être ia discussion 
(l'li s'engage sur la compétence après le rapport de 
l'instruction, la déci~ÏOH qui en résulte n'a pas le 
caractère J'arrêt contmdictoire. 

Elle satisfait il une nécessité particulière à la 
Cour des Pairs, mais eHe ne satisfait pas à cepl'ill
cipe de droit commun, qui veut que les incufp~s 
soient mis à même de discuter fa compétence' de 
leurs juges et de proposer, s'il y a lieu, l'exception 
connue sous le nom de déclinataire . 

. Or, daJls les procédures crimineIIes, l'arrêt de 
mIse en accusation est {e premier acte de la Cour 
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,des Pait's qui soit signifié auX accusés et qui leur ap
prenne qu'eUe est définitivement saisie de la plainte 
portée contre eux. 

l'~:est dOI~c seulement après la ~ignific~tion ,~e 
adct de nllse en accusation que 1 exceptIOn d Ill-

. Compétence peut être proposée par les accusés, et, 
C0nlme cette exception doit être jugée par ia Cour 
~out entière, c'est lorsqu'elle est rassemblée pour 
'es ?ébats publics que les accusés doivent faire 
;ralûIr;~es moyens qu'ils peuvent avoir à développel' 
ace sUJet. ' ' , ,' • 

. Comme ils'agit ici de l\lll des droits les plus essenw 

hels d 1 d . , . , \ ,.' .. , ,e ,a éfense, la Cour des PaIrs a prrs un som 
toutpnrticulicr,d'en assurer le libre exercice. ' 

Deux précédents surtout peuvent témoigner de 
sa Il'' so ICltude à cet égard. 

Le premier sera tiré de l'affaire d'avril 1834. 
d ,Ce n'est pas encore le lieu d'exposer les incider;ts 
cl epIol'ubles qui signalèrellt l'ouverture des débats 
, ans cette affaire. On sait pal' quelle suite d'ac-
tes de 'b Il' l ' . l ' . cl l'C e IOn envers a JustIce, a contmuatIOn 
f~c~s débats était devenue impossible si l'on ne 
alSalt retirer ùe l'enceinte le plus grand nombre des 
accu' l' b' , 1 ses: on se rappelle éo'alcmcllt 0 stmatIOn avec 
aqueUe les chefs de cctt~ rébellion refüsèrent d'ob-

tetnpérer aux sommations qui leur étaient faites 
Chaque jour de repartlÎtre devant la Cour. 

I Le 19 mai 1835, M. le Président fit, en chambre 
( u COn '1 l' " sel, expose SUIvant: 
. (tJusqu'ici, dit-il, les séances du débat ont été 
I! oCcupées par la lecture de l'arrêt et de l'acte d'ac
It CUsation; la Cour sait quel petit nombre d'accusés 



DE LA DÉCLARATlON 

(( ont été présents cl cette lecture; mais, en déplorant 
~(l'absencc de ccux qui s'étaient rcfusésù comparaî
(( tre) clic a dù passer outre, SllllS scrupule, CUI' il 
(( s'agissait de relire des pi(~ces imprimées et notifiées 
(cl! chacun d'eux. Aujourd'hui le moment est venu 
(c de débattre les moyens exceptionnels, ct le plus 
cc gl'~YC de ces moyens, la question de compétence, 
~tdolt ètre plaidée, Je Président en est instruit, :UI , 

cc nom de plusieurs des accusés qui suivent Jes dé
cc bats. ,Mais ces accusés ne sont pas les seuls que 
cc cette exception intéresse : les absents aussi peu
ce vent la proposer, et, pour les mettre en demeure 
tt de le taire, pour évitel' l! la COllr l'obIÏgntiou de, 
((délibérer plusieurs fois sur des demandes ideu., 
tC tiques, {e Président se propose, si la COl/rap-
(( prouve sa pensée, de filÎre sommer dt;tllOUvcall, 
n par un acte spécial et f(mHeI, tous Icsrrecù,sés 
cc non nrésents aux del'l1ières audiences,. de se tenir 
t{ prtts' à assister aux plaidoiries S,Ir la compùence. )) 

,. T" • ". !' " t·· 1 
.1.A! CIlSCUS"Wll .s ctah It Sil]' l uppür tl~llte lIC cc 

prl:ab!dc. 
n,] ""'t"""t;t cl'r:-,'ncl;·,> "l!," C['<"IS 'j"/f".t (j'c",.,ltfl( tioll ,(./. 1)\'.'('''' (l~""·-'-"f -:; lf~. "-_'-'1. , ... tl\.-<:... 

OÙ tiC trouYEicnt en ce n~Cl?lcnt {es a{:cu:~x~s'rcbeffes 

à la loi, il:; !lC sc pnrt<--:.s~c;~t aux dsrni"~res extrénlités ~ 

ell\'Ci'S ln COlli' :' pfil'iicHr:; O!)inrlDts représentaient 
a,'cc t'c'I'/l.O +')"S fo~ (IIn.~ ()'I"\"f' ,'l'r\ I ... q~ I~'l t':)' ? .... 1':1,f" i'lltion , '" 1 . .1 .... -.... '1,.\ '1.:. 1\..".> ( •. ,.();.,....l~1" v \/CdtL L'\.. ,j t..!<ê'·-

T , • • 'f. I(,S ~(';"lf>S (li" ~f'!',J .. ',~,., (l'tl T ')()lj'y'~l'ent en ru" , ~ ___ 1 '-' ~, ... J .... ~~ ~.l"l,· '1 ... J \.. (~~ 1.,1 • 

sufter, /cs outm;;c3 don! b justice pouvait devenIr 

pubbjUCl11Cllt l'objet. . 
Le droit des (lcc,isés l'emport:l. «( Ce droit, (lit 

tt.:H. te comte Jloié, est é,idcilt : l'exception d'in
(( compétence Icllt' appartient à tous. il faut donc 
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Ides mettl'e tous aussi en demeure de la proposer. 
Il Quant à la manière dont jls se comporteront à l'au
Il dience, c'est leur aflàil'e et non ceÎIe de la Cour.)) 

L'appel nominal donna. 82 voix pour l'allîrmative, 
78 seulement pOUl' la négative de la question posée 
par M. le Président, 

b' En. conséquence. au moment où MC Des Au-
1 lel'S, au nom de quatre accusés présents, demanda 
; parole pour plaider' la q llcstion de compétence. 
~ L le Président ordonna, au nom de la Cour, que' 
!ltîdienc'eserait continuée au lendemain et quetes 

a.C~llsés non présents seraient sommés, pur l'un des 
IUlI,ssicrs de la Cour, de se rendre à la barre pour 
aSSIstel' 1 .• T ' , aux praHlOIrIes. 

Cet avertissement fut inutile; vingt-quatre ac
~uSé~ sClllen1etH sur cent vingt et mi s~ rendirent à 
~udlence du 20 mai 183;), où fut plaidée fa ques-

tJOl\ de' .,.' J' l ' he . . eompe~('nce, et llCanm0il15, maigre a re-
!hon ohstIll~e des t:.bs!'llts, la Cour ne pensa pas 

qI~!dle pût décLuicl' t'rcrrd <1ui rejcLait l'c:~ccption 
( Il'CO ' • .' mpelence commun }wec eux. 

M, fe dlle Dec:tZes étnhlit <Jne;la Cour n'ayant 
ell il ddihércr ~nr h CO;11pétCl1C{' \1IH~ na.r suit~ des 
conc.Iusions Dl'iscs au nom de qmü\"c ac'cnsés , l'arrêt 
t)' • 
• e POuvait statuer '1u 'à i\:(!.,:i'd de ceux-ci. (,La ('0111-
Itpéte·n !' '{ <. • 1 ' , . ce, (l(-n, peut ètrc contestee 1)2.1' les accuses 'tr·t ' . • . . . ~ 

.1Squ au dernier four des ddmrs, ct, comme eUe 
(lest €le droit l}ul)ïic ire ;lIO·(~ mèl'le I)cut et doit. ("1' ~ l' , J b' -. . 
(~I hl! apparaît dalls ie cours des débats qu'il est 

(1} IlCOIn 't· ., 'T 1 x' " i , pe ent , snpp1cct' au SlleBce (,e ! accuse, et c 
((~\el1v d ,., "1' . i ' . . oyel' CVRllt qUi de (trOlt. w rus SI e luge peut 
,r flllpplé ' "{ l' l ' , ·el a ce ST cuee pOlir se <tee arr\' meolllpe-
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(( tent , if ne peut l'assimiler à un cOllscntemelltp01.II· 
(n'endre commun à l'accusé absent, qui n'a pas pré' 
«senté l'exception d'incompétence, l'arrêt rendu à 
(d'égard de ceux qui ont présenté cette exception.» 

M. le baron Séguier ajouta que la compétence 
de la. Cour n'avait été révoquée en doute que sou~ 
le pomt de vue général de la nécessité d'une 101 

de définition pour les attentats; mais que chacun 
des accusés avait le droit incontestable de sOlltenÎr 

qn'il ,e~istait, à son égard des motifs particuliers 
de decl,net' cette compétence à raison du défaut de 
connexité. 

La déclaration d'arrêt commun ne flit donc pas 
admise.' ' 

L'autre précédent appartientà,faffdire, de M .. le 
comte de Kergorlay. . '.: 'Vi 

Cette affaire présentaitceJa d'jÎmsité jusqu'alors" 
que, le titre de l'inculpation étant IHl simple fait de, 
police correctionneHe, le procurem général avait 
Îndiqùé l'intention de procéder par voie de citation 
directe à l'audience, sans instruction préalable, con
formément à j'article 182 du Code d'instructÏon 
criminelle. 

Après m'oir reconnu que fa nature de l'affairefa 
dispcnsait d'ordonner une instl'llctÎoll, la Coui' fut 
d'avis, pOUl' éviter de statuer deux fois sur sa com~ 
pétcllce, d'ajoul'llcr l'examen de cette question aU 

jour qui serait fixé pour l'ouverture des débats. 
Mais il y avait deux manières de procédel'. 
Ap~ès avoir ouvcrt le déhat public, la C~~lr 

pOuvaIt attendre que les incltlp,;s proposassent, SIJS-
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rentendaient faire, quelque moyen d'incompétence; 
. sauf, .dansleca~ où ils n'en proposeraient aucun, à 
sta~u~r d'office sur cette question, ainsi que ses 
l)recedents lui en faisaient un devoir. 
; EUe pouvait aussi mettre, en qucIq ue sorte, les 
Iuc,ulpés en demeure de })l'oposer leurs moyens œ' , 
. Incompétence, en chargeant M. le Président de les 
IlltelyeIlcr: formellement à ce s\ljet. . 

,çest ce dernier mode de procéder qui fut adopté, 
pal>:SC.l'Upllle pour les intérêts de la défense, après 
~~e"dISC.ussion qu'il paralt important de rapporter 
ICI pl'e' . squ en entier. ' 
r M" lePl~ésident ayant proposé d'ann~ncer, al~l"ès 
OUvet'turc des débats, que la Cour aUalt se retïrer 

el~ chambre du conseil pour vrononcer SUl' Sa COl11-

pete~ce~' ehle demander auparavant si le ministère 
~ub~lc ou les inculpés avaient quelques observations 
a·fUll'e sur cette compétence, le débat s'engagea en 
Ces terllles : 

Un Pair (M. le comte Molé) estime qu'au lieu de 
.;, proyoquer ouvertement les observations du Ministère 
i., public et des inculpés sur la compétence, ce, qui sem-. 

LIerait indiquer qu'elle serait l'objet d'un doute de la . 
. part de la Cour il serait préférable de demander scu
lernents'iIs ont ~uelques questions préïutlicieHes h pro

.• poser , ce qui arriverait au même but, sans soulever 
\ll1e ({uestion qui) pent.être, ne s'élèvera pas de leur part. 

, ~1. le Président observe que les questions préju
drclclIes peuvent être de plusieurs espèces; qu'il peut 

. y en avoir qui tiennent au fond même de l'affaire ct 
SUI' lesquelles la Chambre ne doit être appelée à pro
noncer qu'après qu'elle se sera déclarée compétente; 



DE LA DÉCLARATIOl': 

il persisle donc à penser que c'est sur la compétence 
seulement que Je ministère public et fa défense doj
vent être mis ù même de s'expliquer.. Peut-être cepen
dant, un aulre mode de procéder pourrait-il encor\! 
être sui\'j : il consisterait ù fJire expliquer en même 
temps le ministère public et les défenseurs, tant all 

fond que sur la compétence, afin de prononcer sur le 
tont après Tes pfaicfoÎries terminées, mais en f..1is~mt 
connaltre que la Cour n'entend pas sc départir clu 
droit de prononcer par arrêt distinct sur sa compé
tence, la prononciation de cet arrêt étant seu1ernen t 

remise au moment qui précédera i'an'êt SUt' le fond, 
afin d'éviter une perte de temps, ct sans compro
mettre le droit de la Cour. 

Cn Pair (:"lL Tc comte de Pontécoufant) estime 
<Iu'iI n'cst pas n,:ces~aire de reproduire les principes 
sür le"queIs la Cour s'cst fondée pour éwbIir, par .ses 
prén:dents arrêts, qu'ù dfe seule appartenait Tc droit 
de se saisir, et qu'dfe etait toujours libre d'apptécier 
si fes attributio!1s qui Illi étaient [litcs par Ics onToll
nances qui ;a ·":S!l.5tZtUC:1 t éttiellt régtiIières et devaient 
être Illajnkn{!~s, La seure question est dc s.lVoir dans 
crueHe formc ce dmit sera aujourd'bui exercé, et s'jf 
convient qu'une interpdialinn spéciale soit ~:dressée 
au minrstôre pubIic ct aux défenseurs, <\ i'eH:et de 
s'expliqucr sur la compétence. A cet égm'â, le noble 
Pair pense qu'tl'~C Ix,reiiie j·)terpelfation ne serait né
cessaire que si l'illcldpé ét;lÏt dépourvu de défenseurs 
édain:s. La justice exigerait peut-être qu'on vînt alors 
?t son secours; Dl1is ici b d(Sfense est assez habile pour 
qu':mcul1 moyen ne lui échappe, et peut.être y aur~jt-
il quelque incoJl\'énient ù Provocluer une discU55IO~ 
sur IaqueHe fa Cour doit prononcer si eHe s'élève, 
mais qu'cHe doit au moins attendre. 

Un srcond opinant (M, If' duc de Broglie) observe 
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que deux questions se présenlent en ce moment: rune 
estceUe de savoirsi l'on sépürera Je jugement sur la com
p~tence du jugement du fond,· l'autre de savoir si les 
defenseurs et le ministère public seront spécialement 
provoqués à s'expliquer sur la compétence. Un seul 
~?t semble résoudre la première question, c'est qu'en 
JOignant la question de compétence à la question du 
fond, on perd pn:cisémcnt le seul avantage que pré
Sente la distinci:ion des deux jugements, qui est de dis
penser la Cour d'entendre les débats au fond dans une 
a~aire qu'eHe ne jugerait pas d~vQir retenir; il con.
v':nt donc de juger la compétence avant même d'ou

.V.I'II' la discussion au fond. Quant à la seconde ques
tIon, si les panics étaient en position de dédiner 
en~s'lUêmes la compétence de hl Cour, toute interpel
latIOn ser~tit inutile, et leur in t~l'êt évident suŒrait 

. pour les e~WaO"er à prendre In Dal'Q~e; m"is ici, ct le 
. • U n \ 

., ~n1lstère public et les inculpés demandent que la 
COllr reste juge de r~ff'ùrc. Ce 118 sernit donc que 
cl'o"'" ,< < • , • • Hh,(; qu che pounaIt s:) dedarer :mcompetente, ct 
com~1C, à cct égard, la question peut n' (:tre p:lS sans 
gravité, il e~t utile que les ohservations de ceux qui 
"?lltiennenl la compétence soient demandées, afin que, 
SI la Cour en jugeait autrement, clIc ne pùt être :lC
(:usée d'avoir jugé sans entendre. 

Le nohle Pair (1\1. le comte Molé) qui le premier 
a (lem l . l' '1 r' l' .' " ,ll:(,C Ciue on prcvoqu:tt scu.ement le3 mcupes 

,d .s cxphq\lersur tes qu,::stions préjudicielles sans in-
\ dlqu~ .. 1 I . J ' •. 1er Specla ernent a questIOn (le competence, 1l1SIste 
pour que cette marche soit en effet suivie. II lui semble 
'qu'en provoquant des explications sur la compétence 
pn ' . . . . 
l ' llanwcra pas plus directement au but SI en effet 
e~ deux parties sont d'accord pour reconn~\tre la corn. 
pet~nce, eUes ne diront rien, et la Cour aura seulement 
lllc1!qué par là qu'cHe cloutait eHe,m(>UlE' de sa compé-
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telJce, ce qui peut avoir quelques Încol1vénicllts • 
• Tamais d'aiHeurs fa Cour n'a sùivÎ la marche qu'on lui 
propose, et c'est une raison de plus en faveurqe fa' 
pinion du noble Pair. . 

Un troisième opinant (M. Je duc Decazes) observe 
que si la Cour n'a jamais procédé ainsi qu'on lui pr~
pose de le faire, c'est que jusqu'à présent eHe n'avaIt 
jamais statué sur sa compétence après débat public; 1 

c'était toujours avant de renvoyer à l'audience qu'elfe 
prononçait sur ce point. On ne . pent donc pas dire 
fiu'elle soit liée ù cet égard par aucun précédent. Du 
reste, le noble Pair est loin de proposer de revenir 
sur cc que la COUf a jusqu'ici établi. If est sage, il est 
nécessaire que la Cour des Pairs prononce toujours 
sur sa compétence, afin de ne pas se laisser saisir, maJgré 
eHe, d'lin procès dont fa connaissange ne devr~~t pas 
lui appartenir: mais est-il égaIeme~.t n.écessaire,que. cet 
arrêt distinct soit rendu avant même l'oùvèrlut'e des dé
f>ats sur le fond ? c'est sur quoi des doutes 'sérÎeu~ pel~Y;~l1t 
s'élever. II n'est pas impossible en effet, IorsqueJa compé
tence résufte, non de fa personne, mais de la nature 
du fait, qu'il y ait nécessité d'entendre les débats pour 
prononcer sur la compétence: ici, à fa vérité, il n'en 
est pasainsi, la compétence résultant de la qua Ii té de 
fa personne; mais la question qui s'élève à cet éf,:lrd 
peut donner fieu à des discussions assez délicates, et 
sur les'1ucfles l'examen des faits et des dates ne ser~it 
pas sans influence. Il serait dOllc à désirer que les parues 
fussent entendues; et comme if peut y avoir quelque 
inconvénient à les prOVOI!Uer, ce qui indiquerait de fa 
part de Ia Cour un doute qu'eHe ne doit pas manifeste~) 
peut-être serait-il préfér<lble, sous cc rapport, de re
~erver le jugement de la compétence pour le prononc~r 
Immédiatement avant le jugement du fond, mais apres 
le débat. Si, au surplus, on pensait qu'if y a lieu cIe 
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juger la compétence sur-le-champ, il vaudrait mieux, 
dans l'opinion du ,noble Pair, ne provoquer à cet égard 
les expIÏca tions qu'en ternies généra ux , et parier seuIe
n~ellt des questions préjudicielles, sans indiquer spé
cIalement la question de compétence. 

:Un quatrième opinant( M.Iecomte Portalis) convient 
qu~neffet la COUl'u'est pas teUement liée parsesprécé
dents, qu'eUe ne puisse quelquefois s'en écarter. L'arrêt 

"de 1821, souvent cité en cette matière, n'est pas et ne 
: peut pas être un arrêt de règlement, mais il pose scule
,,;lU~~lt.un principe dont la véritéa toujours été reconnue et 
,,\~u l~ Importe de proclamer chaque fois que l'occasion s'en 
,préSènte : c'est que la Cour des Pairs ne peut être saisie 
,~nalgré eHe du jugement d'un procès; que c'est toujours 
a, eUe qu'fI appartient de décider si l'aŒ'ürc est réeUe

,:lU~nt, ~'sa compétence. Cette décision préliminaire, 
h<}~ elle a toujours cru devoir rendre, n'empêche pas, 
"~U surplus, qué si l'affaire change de face au débat, si 
;:i~ettecompétenœ apparente vient à s'évanouir par une 
,,1'>Ius complète appréciation des faits, la Cour ne puisse 
, ,renvoyer en déCmitive devant d'autres juges une affaire 
,}ont elle se serait d'abord saisie; mais ce qu'i{ importe 

de 'maintenir, c'est qu'cHe est arbitre souveraine de 
,cette compétence apparente, et qu'on ne peut, contre 

, SO~ gré, la constituer juge d'affaires qui rie la concerne
raIent paG. C'est cc principe, si important pouda dignité 
de ,~a Cour et pour la bonne administration de la justice, 
qu l~ ~'agit de consacrer encore aujourd'hui; et que l'on 
n~ s y trompe pas, ce principe, ne recevra aucune at
teIl1te de ce que la compétence sera jugée après une 
première discussion en public. Cette innovation dans 
la for " C' • • • . me tIent a ce que la our est saISIe sans Illstruc-
,hon préalable et par voie de citation directe, ce qui 
eX?lllt to~te délibération préparatoire; mais le mode 
{lU a proposé M. le Président maintient le principe; il 

14 



~1() 

rJ;O:J li e même) cc f;UÎ c~l important il constater, que 
le cOnsentement seul des parties ne sumt pas pour 
saisi .. Li Cour comme ilsuniraitde'i.1nt ml tribunal ayant 
L1 pknitudc de fa juridiction, Le noble Pair estime, CIl 

n:slli:Jé, CJu'if ~' .1 fieu de provOfJUCT des expfications , 
!Jon sur ÎOlltes Jes questions préjucficieHes, dont plu
sieurs deviendraiellt 5uper(Jues si la question de com
pétence "cnait ù (\tre (kc:dée !]('galivemenf, mais sUl' 
J r 'r ' la set! e (jlleslIOn (,e cC:l:l)i~tej]cc. 

Ull cin Cjuième opi:la Il t ( Il 1. le baron S(;gllicr) observe 
w'ici la (fueslion Je ccmnétcnce est tout entière dans ,1 , 

la crudité de ra pcrsol;llc inculpée; si cette qualité 
Il'(:tait suj'èflC Ù ;WCUile controverse, la rféIihération sur 
LI comp(:u:nce seïi1it inutile, et fa Cour des Pairs serait 
s;JisÏe de droit, puisqu'il s'agirait de juger un Pair de 
" , 1 r ' 'f' r , 'ts .[<rance; lllalS (CS (Ioules sc cvent Clans CjuCHlueS espn 
sur cette qunfi té même; un jugement est donc néces-, 
saire. D'un mItre coté, joindre cet incident au fond, ce 
semii eà qudque sorte le préjuger; if Y a dOllc lien de 
statuer ù cet (;g-::rd avant d'ouvrir la discussion sur fe 
[Ollel même du procès: mais puisqu'if ne s'agit (Jue de 
la qualiu: seule, pOlln[twi n'inierpeHcl'a:t-on pas les dé
fenseurs et ie mÎnisti,re pul)!ic de s'expfiqucr spéciale
ment sm ct'tte <juaIiLé? 

Un des préopimmts (1\1. Te duc Dec:,zcs) dédare qu'if 
ne pense pas, quoi <lu'on ait dit tout il l'heure, que fa 
Cour, après avoir une première {ois jugé sa compétence, 
puissc revenir ellsui(c sur cc qu'eIIe aurait jugé. UI1,e 
fois qu'eHc sc sera dédarée compétente, quelle que SOIt 

ensuite fimpression qui pourra résufter des débats aU 
fond, son arrdt devra subsister, et c'est pour cela même 
qu'il est important qu'il ne soit rendu qu'après que les 
parties auront ét<i entendues. Quant il la forme dans 
laqueHe leurs explications doivcnt être provoquées, Tc 
noble Pair persiste ;1 rcnscr q:l'iI C.,t préférable de 
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n'indiquer que les questions préjudicielles) sans parler 
spécialement de la compétence . 

. Celui des préorina,~ts à l'avis duquel il vient d'être 
fctIt allusion (M. {e comte Portalis) dédarc qu'il a été 
mal compris; son intention n'a jamais été de soutenir que 
ra .c\)mpétence, une fois jugée après débats contradic
tOIres, puisse encore être mise en question. II n'a parlé 
(Ille du Cas où la Cam prononçait à cet égard en chambre 
du conseil, et en même temps qu'cHe statuait sur la 
lnlse en prévention. Aujourd'hui que l'arrêt doit être 
rendu après disc~lssioil , il sera nécessairement définitif. 
~uant au mode à suivre pour provoquer cette discus
swn, le pius direct scmbIc le meilleur, et fe noble PaIr 
ne voit aucun Încol1\'é:1icnt 11 indiquer que les obser
V~tions, s'il y C11 a ;\ faire, doivent porter sur b. com
petence, ou, ce qui revient au mème dans l'espèce, sur 
f~ qualité du principal inculpé; mais il croit que la 
sImple indication des questions préjudicielles ne serait 
pas assez explicite. 

L"s voix étant recueiHies, la COll!' décide que la 
~~ar~h,e p~'opo3ée par.I\~. le Prés,ic!cnt, à youverl~lrc de 

dlSCUsslOn, sera SUIVlC, et qu en consequence Il sera 
demandé aux lXil'ties, avant de rentrer en la chambre 
<ln conseil, si elles ont des observations à faire sur la 
Compétence. 

1 Cette marche fut également suivie dans l'aff.'lire 
(e M. le comte de :~Iontalel11bert. 

:Mais il faut remarquer la différence essentieUe 
qlll existe entre le c~s olt l'inculpé est cité directe
l~cllt il l'audience et le cas où les débats publics 
11011t r " . l ' cl \', leu (Pl après une déclaratIOn (c competence, 

cla prononcée 'Jxu' la Cour dans un arrêt de mise 
Cil ac . 

< cl.lsahon. 
< '. lof. 
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Ou COllçoit <J ue, dans le cas de citation directe à 
J'audience, la Cour ait trouvé qùeIque avantage à 
faire expliquer l'inculpé sur la question de compé~ 
tencc avallt de délibérer eUe-même sur cette ques~ 
fion, puisque autrement eHe aurait pu être forcée 
de rendre, dans fa même journée, deux arrêts de 
compétence, l'UB d'ofIîce pOUl' la conservation de 
SOIl propre droit, l'~Hltre pour statuer sur le déc/j· 
l:rrtoÎre que l'inculpé. aurait eu Je droit de proposer 
ù son tou!'. 

Dans le second cas, au contraire, IOl'squ'iJexiste 
déf~l un arrêt de mise en accusation par lequel la 
Cour s'est déclarée COol pétente, il n'est pas également 
nécessaire (lue les obscrvatÎolls de l'inculpé sur la 
compétence précèdent l'ouverture des débats, et 
qu'il soit statué sur ces obsenatÏons par arrêt 
séparé. 

n paraît même plus simple, surtout si les débats 
ne doivent occuper gu'un petit nombre d'audiences, 
(lue la Cour réserve alors les questions soulevées par 
un décIinatoire, pour les résoudre en même terriIJs 
que cclIes du [olld. 

C'est ainsÏ que, dans l'affilÏre Louvel, l'arrêt 
définitif, en statuant sur fa culpabilité, rejeta 
llll moyen d'incompétellce, incidemment propos.é 
par fes cOllseifs de l'accusé, dans leurs plaI
doiries. 

La même marche a été suivie dans l'affaire 
Laity. , ' 

Au moment où le procureur général allaÎt déve~ 
lopper les movens de l'accusatÎon, Me Michel (de 
Bourges) cxpo~a que te d<:'~sein des défenseurs de 



DE LA JONCTION DES AFFAIRES CONNEXES. 213 

l'accusé était de discuter ayant tout autre moyen, fa . , . 
questIOn de com!)étence', mais il aTouta one, sii 
't' . ) 1 

e aIt .bIen entendu que l'accusé aurait la facult;: 
de faIre valoir plus tard ce moyen pr~judicicl ayant 
de. se ùéfcndre au fond, les défenseurs se réserve· 
l'al~nt, pour épargner les moments de la Cour, de 
plaIder ensemble tous les moyens de la cause. 

, M. le Président répondit que l'ien ne s'opposait 
a ce qu'il fût plaidé ft la fois SUl' la compétence ct 
surIe fond . 

. '. Ces moyens furent en effet présentés cumulati
,ve~ent dans la défense, ct il Y fut statué par le 
P1~lue arrêt ( 9 juillet 1838 ). 

CHAPITRE Ill. 

DE LA JONCTION DES AFFAIRES CONt-i'l'XES. 

:,r-D~ ~~l1le que chaque sessiony~gislative ne dOllne 
";\:l,l qu a une .seule convocatIOn royale pour la 

seance d'ouverttù'e des Chambres, de même chaque 
. ',aqajre criminelle, déférée à la Cour des Pairs, est 
:Çonsidérée comme une sorte de session judiciaire, 

.. qui se trouve ouverte par l'ordonnance royale de 
convocation et une fois la l)l'océdure ainsi com-

'. " 
~encée, l'instruction ct les débats se poursuivent 
lUs qu'au jugement définitif, non-seulement SUl' le 
fond de l'affaire, mais SUI' toutes ses dépendances. 

Quelquefois l'ordonnance royale, prévoyant le cas 
~c .connexité, porte (IUC ln Cour des PnÎrs procédera 
,tu Jugement de tous ceux qui serout arrètés ~(comme 
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~nlUtellrs, fauteurs ou complices.) des crimes qu'elle 
défère à la Cour. . 

Mn is, lors même que l'ordoHnance du Roine l'eB~ 
ferme aucunc dause à cet égoard, la Cour des Pairs 
a tO}l!OUl'S le droit et lc dev~jr de joindrc au pro~è~ 
les HutS conncxes gui s'X rattachent: ce n'est pas ICI 

une prérogative qui lui soit particulière; c'est la con
séquence d'un principe généralement apT)licabfe à 
tous les tribullàux, ainsi qu'on l'a exposi ci-dessuS 
au suret de la compétence. 

If rcste à examiner dans queUe forme cette jonc
tion peut avoir fieu. 

Lc plus souvent, les faits connexes se trouvent 
llatureIfemcnt rattachés à J'aŒ'lire principale pal' le 
développement ordinaire de l'instruction. 

Tout mandat décerné par M. le Président, contre 
un individu qui lui est sigualé comme complice pré
sumé du rait dont la Com' est saisie, donne nais
sance à une procédurc Încidente, qui commencc 
aussitot à Il1at'Cher parallèlement avec la procédure 
principale. 

C'est ainsi quc le nombre des inculpés, et des 
faits connexes, peut s'accroître de jour en jour, pro
pOl'tionnc/[ement à celui des actes d'instruction ct· 

de procédure. 
Cette jOllction implicite, que l'on pourrait éga

Iement appeler jndi\'idllcHc, n'a rjen qui excède les 

pouHlirs ordinairement J{~ferés à M. le Président 
de la Conr. 

La mj~isjOll d'instruirc le procès renfcrme CH 

soi toutes ces cOllséc]lICIlCCS . 
.Mais il peut sc présentcr des cas extraordinaires 
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où il y ait lieu de foindrc à la procédure, lIon-scnle. 
lllent.des faits individuels, mais des masses de faits 
et d'inculpés; cal' la connexité peut s'étendre, nOll

scnle,m~nt d\~ pl'o~hc en proche, mais à des di~hHlce~; 
considerables, et à des hlits d'nn ordre diHërent de 
celui dont la Cour avait eu d'abord connaissance. 

~~lfin , les actes d'instruction ordonnés par M. le 
President de la Cour peuvent rencontrer des hlits 
O,ll des, personnes à l'égard desqueHes une instruc
h?1l SOIt déjà commencée (lcyant les tribunaux 01'
dIllaÏl'es. 

II ne s'agit pius alors d'une simple jonction, mais, 
e~l quelque sorte, d'une évocation régulière; et il de
VIent l1écc5saire que la Com délibère et rende arrêt. 

Le procèG d'avril en othe plusieurs cxemp{cs. 
Ainsi, le 21 avril 1831, le procureur général 

déféra à la CoU!' denx num~ros du journal la Tn,'.. 
bUll,e, précéticmment saisis, à la requête dLl procu
feur du Roi près le tribunal de premièrc instance 
de la Seine, comlllc contenant lH'oyocation Ù. l'at.
tentat commis à Paris ct étlOllC/ dans l'ordonnance 
du Po' " 'i C ~ 1 qm aValt convoque a our. . 

Le même jour intervint un arrêt ainsi conçu: 
«La Cour des Pairs ..... Attendu la COllllcxitô 

«qui exi~tc entre les pru\'cntions pOUl' IesqucHcr; 
~Ont été opérées lesd.ites saisies, ct les événement!! 
«ct les htits au su;ct desquels la Cour a ordonné 
(~t .' ) l ' Ille mstructÎOtl llal' son arrêt dl! 1 G ( e cc mOlS .... ) 
«utlc l .1' 'l' l • ·".1 "t t ' nUt! , ua! IClIn;, la COlllCJQCl1CC qUI CXiS e Cil l'C 
(da pubiicatiO!l des écrits saisis ct les événemcnts 
«Survenus Ù P~l'is, les 13 ct 11 avril. .... Joint 
~les proc{;dul'es cOUllllencées à l'occasioll dcsditcs 



DE LA JONCTION 

(saisies, à celle qui sc fait actuellement par.devant 
(da Cour, et ordonne qu'if fui en sera ultérieure· 
C( ~)ent fait rapport, pour être statué ce qu'il appnr" 
cc lleJl(fra. . . . . par nn seul et même arrêt}) 

Le 30 du même mois, le procureur général 
exposa que si l'ordonnance portant convocation deJa 
Cour n'avait parié que des attentats commis, aU 

mois d'avril, à Lyon, à Saint-Étienne et à Paris, ces 
attentats paraissaient se rattacher à un vaste complot 
qui aurait produit des manifestations coupabks ell 
d'autres lieux encore, notamment à Marseille, Il 
Arbois, à Châlons-sur-Saône, à Épi~laJ : que" de pl~s~ 
l'attentat commÏs au mois d'avril à Saint·Etieùl1c', 
n'avaÎt été qu'une seconde manifestation d'ullcom
plot qui déjà, une première fois,au~moÏs;d~ féVrier 
avait été suivi 4'une tentative d'attentat. ILreqùit ~n 
conséquence qu'if pIùt à la Cour déclarer tOU$ces 
['lits connexes aux attentats dont eHe était saisie~ i: 

Dans fa délibération sur ce réquisitoire, M. fI} 

Président fit observer que le droit de la Coul'.des:· 
Pairs, en ce qui concernait la jonction des procé", 
dures énoncées dans le réquisitoire, ne pOllvaitt 
être révoqué en doute. 

( La juridiction de la Cour, dit-il, n'est re~~ 
«( treinte par aucune limite de territoire, et le prioc~-' 
(( pal avantage de cette position élevée est de pouvo~r; 
c( se livrer, a\"cc une liberté plus entière, aux investI-

« gations qui doivent conduire à la découverte de 
<da vérité, en rattachant aux faits principaux, don! 
« la Cour cst déjà saisie, tous les faits COllnexes qUI 
« ont pu sc passer sur div('l's points du Royaume. 
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((L'j~tél:êt des inculpés est ici d'àccord avec celui de 
(da JustIce, Ils ne sauraient trouver nulle part plus 
(( de garantie que dans un tribunal aussi haut placé, 
((d?utl'action uniforme imprimera à toutes les pro
(\ ce dures commencées en tant de lieux différents 
((~ne .marche régulière, et pourra recueillir, dans 
(densemble de l'instruction, tous les documents né
(\ cessaires à l'appréciation des intentions et des 
((actes. )) 

Un arrêt du même jour porte ce qui suit: .. ' 

; ;\\ La Cour des Pairs. , . Ouï le rapport de ~l.le' 
((l>~ésident; .• 

',((Attendu qu'il résulte dudit l'apport et des pièces 
tla l'appui j que les troubles qui ont éclaté à Gi'e~ 
(tn~ble:,' etc ... , ont eu lieu en nième temps que les 
((nuts déférés à la Cour par l'ordonnance du Roi du 
\\ 15,av1',i1 et qui se sont passés à Paris, à Lyon' et à 
\~Salnt-Etienne; et qu'il y a des indicessufI1sants 
1\ que ces événements onteulieupar suite d'Üncoü
\(C?~t ,formé à l'avance entre leurs auteurs pour fa:" 
\\clbterI'exécution des attentatsdéféI;és à la Cour. 

,\\.Attendu que les troubles qui ont éclaté à Saint
\\Et!enne, département de la Loire, au mois de fé-
\\Vr1er d' . . 't' l 't . ermer, paraIssent aVOIr e e prot UI s par 
\(Suite d'un concert formé à l'avanceentre leurs 
((auteurs et ceux des troubles qui ont eu lieu plus 
\1, tard dans la même ville et ailleurs; 

d
((Attendu que les liJachinations pratiquées auprès 

(~ et' 
. s roupes à Epinal, département des Vosges, 
(( semblent être la conséquence d'un concert qui au-
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(( rait été formé à f'avl!lJce avec les chefs des mOU~'e' 
(( rncllts CJui ont éclaté à Lyon; 

(( Attendu qu'il résulte de ces circonstances qu'il y 
(( a con;lC-xité elltre rcs ll'oubIcs snsénoncés et les 
(( évéllements qui O!lt motivé l'ordonnance dn RoÎ 
((p:'écitée ct l'arrêt de fa Cour du 16 avril nrésen t 

. 1 
(' InOIS : 

(( Décbrc joindre les procédures instruites et li 
(( instruire à l'occasion des troub;es (lui ont édaté :î 
«( Grenoole, etc ... , à ceI/e qui est commencée Cil 

n exécution de l'arrêt de fa Cour susdaté, pOUl' être 
«( uitériclll'cment statué SUl' le tont par un seul et 
(( mème an·tt; ordolllle, Cil conséquence, que les piè· 
«( ccs des procédures commencées 011 terminées à 
t( Grenoble, etc., à J'occasion des troubles et actes 
(( suséno!1cés, lui seront immédiatement transll1i· 
(( ses, etc. )) 

La j()I}clioll ordonnée pÜi' ces deux arrêts est 
intervenue avant le jugement de i'afIàirc principale; 
/liais il .r a de gra'ïcs raisons de croire que, quand 
même le fond d'un procès serait définitivement jugé, 
fa COU!' des P:~jrs sc regarderaIt encore comllle com

pd~Iltc pOlir prononcer sur les faits imputés aUX 
complices présumés d'un crime dont clIc aUl'ilit pré
cédemmcnt COlJlJU. 

C'est tif: nlOins cc qui semble résulter de l'arrêt 
relldu CIl 1 B 2 i :lU sujet di! nOl1lmé Desjnl'dills. 

Une cn!Ol1n:wce dn 11 f{5vl'Îcl' 1820 anlit déféré 
le jugc!llcnt de Lou\e! à fa Cour des Pairs. 

Après avoit' mis hors (fe cause, pendant l'in
stl'llctiOIl J divers illdi\'idw; signalés COlllllJC CO Ill-

'" 
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plices de l'attentat commis SUl' la personne de M, le 
duc de Ben'y, la Cour avait rendu, le 6 juin 
! 8 20, sou arrêt définitif de condamnation contre 
Louvel. 

Six mois plus tard, le tribunal tic première in
stance s'étant déclaré incompélellt pour connaître 
d~s f~~its imputés à un nommé Desjardins, inculpé 
dav?lr, de complicjté avec Louvel, participé à l'as
saSSInat de M. le duc de Berry, les pièces furent 
tran~lll' , , 1 "1 " Ises au procureur genera nomme pres a 
?,QUl: ?e~ Pairs pom l'affaire LoaveI, et S1Ir son 
~quIslto~r~, sans délibérat~on nouvelle de la ~our, 

. le PreSIdent ordonna divers actes de procedure 
pour compléter l'instruction. 

Enfin, le 14 avri1 182 l, M. le Président COll-Vo d 

qua la Cour sans ordonnance l'ovale, mais en , , 
ayant soin cependant d'avertir l'assemblée, au com
~el1cement de la séance, que la convocation avait 
eté 01'(10' J" 1 n . ,. Iluee avec 1 agrement ( 11 nOl. 

h 
Le rapport fut fait par un de M:'"L les Pairs 

c lll'O'e;s 1 { . " . o (e a prem:ere Hlstl'UCtroil. 
1 Dne longue discussion 1 5' engagea sur la régularité 
lIe cette procédure, principalement sur I.u question 
(e s",\,' . 1 ., , 'T t 

, « OH' Si es comnUSSaIres, pn.:ceuclIlmen no 111-
llles '. , ,. .. l . t pOur InstrUIre sur l:lilmre pl'll1Cipa e, aValC11 
ell q'" i'. . " T' '1 t ",tille pour mstrtHre sur cc nouvel mCIC en 
Sa11S cl '1 " le' 
,', ë egal ion nouvede de la our, maIS on ne 

\ Olt })"s ' "J' l T ,. l ' ,1 't ' l ... <Iuon mt ClCve (e tiOUiC sur ln. l'cga.:m c 
(e la convocation, 

L'<1lTèt rendu le 1 G avril 1821 statua déGiliti\'c-
nlcnt SI 1 l' ,. 1 f 1 ~' , , 11' a p amte relat,ve au c le (e comp:lclte , 

j Cette [l,'oc ~' .., 331' 
.., US:~[()11 est J'apportce c~-;Ipres~ paf.!;"l."'S ct ;-Ul\'. 
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en reconllaissant qlle de l'instruction ne résultaient 
aucunes charges à cet égard, et cn déclarant, en 
conséquence, qu'il n'y avait fieu à suivre devant la 
Cour contre Desjardins. 

SECTION II. 

DES FOR;\IES DANS LESQUELLES LA COUR DES PAlUS' 

PEUT SE DESSAISIR. 

Nous disons peut se dessaisi1' et non êtl'e des-:. 
saisie 1 car si jusqu'ici les précédents de la Cour 
des Pairs ne l'autorisent pas à se saisir toute seule 
sans convocation royale, c'est à clle seule incontes~ 
tahlement qu'if appartieJlt de se dessaisir d'une at; 
faire dont elle a une fois commencé à cOlinaÎtre. 

Ce dessaÎsissement peut être total, ouséulèmèlit 
partiel. ,'( 

Ir peut arrÎver qu'au moment de délibérer sur sa 
compétence, fa Cour des Pairs reconnaisse quc'{(j 
fàit principal' qui a motivé la convocation royalê 
ne rcntre pas dalls sn juridiction, et alors elIe do~t 
procéder par déclaration d'incompétence; mais 'II 
peut atTiver aussi qu'après avoir reconnu sa co~~ 
pétencc, quant au fait principal qui lUI est'de.~ 
fëré, cHe rencOlltre divers f;lits accessoires, com
pris dans les poursuites pour cause de complicit6 
ou de connexité nppul'ente, et qui, en définitÏY~; 
lui paraissent devoir être détachés de l'aŒtire i c~êst 
alors par voie de disjonction qu'if y a lieu de prO" 
cédcl'. 

j 
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CHAPITRE 1er
• 

UR LA DÉCL.\RATIO~ D'I"'COMPÉTENCE. 

P ~l est jusqu'ici sans exemple que la Cour des 
d,aIrs se s~it dé?l~r~e incompét.e~te. pOUl' connaÎtt'c 
un~ affaIre dcferee à sa JUrIdIctIOn par ordon

nance du Roi. 

En effet, les deux arrêts des 31 janvier 1818 

~,t'l' 1 7juiUet 1 8 1 9, rendus SUI' la plainte de 
:l.l

lllC d cl G '. Veuve de Saint-Morys cOlltre M., le uc e 
b:~rnol:~, e.t sur celle du sieur Selvc~ c.o~tre M. le 

\On Segl\Ier, ne peuvent être consIderes comme ts ;l.l'rêts ?'incompét~nce,' puis.qu'~ls o:1t s~atué au 
nd, en declarant qu'Il n y avaIt heu a SUIvre sur 

Ç~§!plaintes, et que, par conséquent, elles étaient 
n1al fond' ees. 

Ql,lant aux formes qu'il conviendrait d'observer 
P9u,rd:\rriver, le cas échéant, à l.lllC déclaration d'in
§Pmpétence, ce seraient les mêmes quecelI(3s qui 
i:l~ été indiquées pour arriver à. ladéclaration con
.I:o:re,. 

'.A.i~lsi donc il n'est pas douteux qu'en vertu du 
trInclpe consacré par l'arrêt du 21 fëvrÎer 1821, la 
~ur des Pairs ne puisse, soit sur le réquisitoire du 

PlOcqreul' général, soit même d'office, et sur le 
~:~port de~, Pairs qu'elle a d.élégués. pour instrui~e, 
d I~r~r, s Il y a heu, son Illcompetence au sUjet 
\e~ faits ou des personnes dont le jugement lui a 
ete dé~' , !' A 1 ere par ordonnance roya e; et c est meme 
a possihilité de cette déclaration négati\'c qlll a 
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dOllné à l'ulTèt du 21 tt!vrici' tOll~e son impor
tance. 

II n'est pas moins certain oue, même après 
ay~iI' déclaré d'oŒce sa cOl1lpét~ncc, fa Cour des 
~azrs peut encore se rccolluaÎtrc et se pro damer 
mcol1lpétente au momem où cette question est 
débattue devant cUe contradictoÎrement avec les 
accusés. 

En effet, tant que la compétence de ra Com' des 
Pait'~ n'a pas été reconnue formellement par I~s 
partIes qUI peun:nt Hoir intérêt à la contester, II 
est toujoai's temps, pOUl' les accusés, de proposer le 
dédinatoil'c, ct, pOUl' la Cour, de faire droit à cette 
demande si eHe est fondée. 

Lors du premier examen aU(JllCl procède fa Cour 
m'allt tout débat public, fa (luestÏol1 cie compétence 
se préscll te quelquefois SOllS le point de vue pori
tr(I11C alltailt au moins que sous le point de vue ju
cl :'ciaiïc, et l'arrêt aillsi rcndu en l'ahsence des parties 
Ile peut a,'oÏr force de chose jugée, lorsque ccIfes-ci 
n!cfamcnt contre le prillcipe sur lequel if repose. 

CHAPITRE II. 

TlE L.\ DlSJO:-;CTION EX ;,IATll:!Œ DE COMPÉTENCE. 

Les cours d'assises ayant la plénitude de juri
dictio/l cn nul1i(\re de crimes ou de délits, les 
dW1Jgemcnts ~ui peilYent survenir dans la qualifi
catiun des bits n'influent pas ordir:aircîlIcnt ~ur 
Icm' jmidictiotl : pClI importe (lu'unc' il1cuIpatIOJ1 

d'assassinat sc tnmsformc eJl une HrCtlSlltroll de 
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vO,I, OU que ies complices présumés de tel ou tel 
C~'Jllle soient convaitlcus d'un crime différent; il 
Il Y a rien de changé pour cela (luant à la compé. 
~ence de la cour d'assises, mais seulement quant à 
,a nat~l'e des peines ù uppiiqncr. 

La Juridiction de la Cour des Pairs étant res
treinte, au contraÎre, à certains faits et à certaines 
personnes, j[ hut sans cesse examiner si tel f~d n'a 
p~s perdu le caractèrc qu'il paraissait avoit' au pre-
Illier a ' . l ' d 1 c' spcct, et (lUI seu l)ûUVUlt l'Cil re a ·our 
c0111'pélente pour en coni1~ltrc, 

Ce Challgernent ùans la qualification des faits peut 
se tn 'f' ",unlfestcr, 

Soit pendant le co.u's dc l'instruction; 
, Soit au 1l10ment dc statuer sur la mise en accusa

tIon i . 

Soit, enfin, lors du jugement d~finitÎf. 
1 De lù trois hypothèses différe!ltes, que nous al-
OUS exa' , , , ,Jumel' separement. 

DU CAs OÙ LA DISJONCTION A ;,IEU PENDANT L'n:STRUCTION 

Dt: PROCÈS, 

, On a. vu plus haut avec queUe facilité l'instruc-
tIon d' " , l' \' f' un }H'Oees cnll1mcI peut se comp Hlucr ( une 
o~le de procédures inciùentes, qui, SlU' une simple 

presol11ption de connexité, sc ratt<lchent naturelle
trient à !' b' "i ' "i ' 1 0 let pl'lllCIpa de la poursUite, sa.ns qu 1 
SOIt he ' l' ., 'd'" 

,SOIn, pour ceIa, d'aucune (eClSlOll JU rClaIre, 
'1 Muls cette présomption peut s'évanouir aussi fa

Cl en1ent qu'elIc a pu naître, et il faut alors aviser 
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aux moyens de disjoindre ce qèli n'avait été qu'llcci. 
denteHemellt réuni. . 

l! ne di~ércnce essentielle existe à ce sujet entre 
les InstructIOns ordinaires et ceIIes qui sont ordon
nées pal' la Cour des Pairs. 

Le cabinet duiuge d'instruction est, dans les 
procédures ordinaires, une sorte de juridictiol1. 

c?mmune, ou plutôt aucun juge n'est assigné à 
.. f'mculpé avant que l'instruction soit complète; <est 

seulement alors que la chambre du conseil de pre
mière instance, et après eHe la chambre de la cour 
royale chargée des mises en accusation, qualifient 
les f~lit5 d'après les résultats de la procédure ,et) 
décident s'il y a lieu de renvoyer l'aŒ1.Îre, soit deyant. 
la cour d'assises, soit devHnt le tribunal de police: 
correctionnelle 1 soit devant le tribunal de simp!~i 
police.;,! 

A la différence de ces tribunaux, la Cour dtW;; 
Pairs se trouve saisie, au moins provjsoirement,ava#i~! 
qu'aucune instruction soit commencée, et le man
dat qu'eHe doune à son Président d'instruÏre Je P.r;D;.I; 
cès, n'est pas un mandat général comme celui, qUI 

est donné pal' la loi au juge d'instruction ordinaire,,:. 
mais un mandat spécial, dont l'objet est restreÎJ,l,t 
aux f:'lits compris dalls les tcrmes de l'arrêt et à cel;lf, 
qui pourraient s'y rattacher par connexité." 

Il résulte évidemment de cetie spécialité de c~ln
péteuce une sorte de nécessité de ne pas attendrE: I.~ 
fin de l'instruction pOlir rendre ces procédures il!CI~, 
dcntcs à leur cours natllrcl ct légal. Toute la d~ffi
cuit? était de savoir dans queUe forme fa di~jonctiO}1 
scraIt prononcée. 
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Le d~'oit de disjoindre ne faisant pas partie de 
~el\x, qu~ s?nt délégués au conseil des mises en Ii
I erte, ainSI qu'il sera. expliqué plus tarù, ce serait à 
a,Cour entière qu'il appartiendrait, en principe gé· 
llel'al, de statuer à cet écr~u'd. 
, Mais toute instructiOl~judiciaire ne serait-elle pas 
~~~due impossible, s'il fallait rcquél'ir des arrêts de 
"~slonctioil à chaque pas que pourrait faire la pro

cedure? 

d'O~ ~ donc reconnu qlle cette forme solennelle 
iéVUlt etre réservée pour les cas douteux, ou pour 
~e~x où il est question de disjoindre ce qui a été 
JOlllt ' {,. . d 1 , . ,n. Instruction pal' arrêt; lllaIS que ans es cas 
~I'dlllaires, lorsque le caractère du fait étranger à 
::.~,O~pétence deIa Cour est tellement simple, et 

SIllètte'm" , ., , dt' t' 'b ent caracteflse, qu aucun ou cnes pos-
s~Je ~eetégard, l'autorité de M. le Président devait 
sllffire' ';, J f: 'bI l' . . ff j ", pOUl' l'ompre eal e len qUI avaIt momel1-
a~e.~nel~t rattaché ce fait au fond de l'affaire. 
,,~~rttcle 69 du Code d'instruction criminelle est 

~\ln" , , 
i.,,~,i conçu: 

((Dans le cas où le juge d'instruction ne serait ni 
(\delùidulieu du crime ou délit, ni celui de la rési
(('.\ ~l1ce du prévenu ni celui du lieu où il pourra 
tt~~~'e trOuvé ,il ren~erra la plainte devant le juge 
(\ Instruction qui pourrait en connaître. " 
.Cet àl'ticIe a paru naturellement applicable à la 
:~~~ation dans l~qu~Ue, ~e trouve M: le Pl'ési~en~ de 
d'~ OUI' des Pmrs a 1 egard des faits dont 11 VIent 

t::tre parlé. 

d C'est ainsi que 5' est fondé une sorte de droit 
Ont M. le Président de la Cour a souvent fait 

15 
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usage, en rendant, sllr Je réquisitoire du ministère 
public, des ordonnances ainsi motivées;·' .. 

«Considérant que l'aŒ'1Îrc ci-dessus énoncée ne 
Ct rentre pas dans les faits dont l'in.struction noUS a. 
t( été co III mise, 

tc Ordonnons que fa procédure instruite contre 
(de nommé .............•.... sera renvoyée 
cc à qui de droit pOUl' être statué ainsi qu'if appar
Ct tiendra. » 

Les instructions relatives aux attentats du mois 
d'avril 1834 et du 28 juiHet 1835 fournissent ull 

grand nombre de précédents qui consacrent cette 
formule, dont l'emploi remonte aux premières aE
f~lires dont la Cour a été saisie. Dès la séance du 
22 mai 1 820, M. le comte de Bastard, parlant aU 
nom des commissaires de la Cour, annonçait tc que, 
tt pendant l'instruction du procès contre Louvel, ils 
tC avaient, de leur propre autorité, renvoyé devant les 
n juges ordinaires d'autres prévenus dont le défit 
"n'avait aucun rapport avec l'attelltat du 13 fé; 
" "Tler. )l 

§ Il. 

DU CAS oi; LA DJSJO:oiCTJON EST PllONONCÉE PAll L'ARRET pIt 

MISE EN ACCITS.tTJON. 

Lorsqu'une apparence de connexité a subsi~t~ 
jusqU'à la fin de l'instruction ou IOl'sque la gl~avI~e 
des [tits a semblé tcIIe à M. le Président qU'lI na 
ras j lIgé à propos de prononcer fa disjonction ell 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, c'est a.U 111°
ment de statuer sur la mise en accusation que 111 
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CQur des Pairs est naturellement appelée à juger 
ces questions accessoires de compétence. 

, Mais ici encore il importe de remarquer unc dif
~r~nce qui existe entre la position de la Cour des 

au's et celle de la chambre des mises en accusa-r Ion de la cour royale. 
1 En faisant, comme nous l'avons dit, le départ de 
tprocédure, la cour royale indique, pour chaque 
al~, le tl'ibunal qui doit en connaître: quelle que 
~Olt l,a. nature de l'inculpation, la loi lui ordonne 
, e deSIgner un juge au prévenu. 

, II en est autrement de la Cour' des Pairs. 
Ce~le-cine pcut caractériser les faits qui ,lui sont 

SO,Utn,IS qu'autant qu'elle doit en demeurer juge en 
?efrI1Itive; et si eUe reconnaît gu'ils sont étrangers 
~':a propre compétence, elle ne peut que les, di~
IDlUdl'e, mais il ne lui appartient pas de leur assI-
gner, d'autres juges. ' 
p ,~est cettc situation particulière de la Cour des 

Ull's qui a rendu si difIicile la solution' d'une 
question fort simple en apparence. , 

Cette question est celle de savou' dans quelle 
~or~e doit être prononcée la disjonction des affaires 
InCIdentes ct si elle doit être accol1lpagnée d'uB 
l'e . 

nVOI devant qui de droit. 
Nous allons rel}rendre à cet éo'anl les précédents 

P . b 
arordre d'ancienneté, ' 

L.e premier exemple d'un semLlable renvoi est 
celuI qui résulte de l'arrêt, déjà plusieUl's fois cité, 
du 31 janvier 18 18. 

Après avoir déclaré qu'il n'y a lieu à suivre 
COntre le duc de Gramont, cet arrêt (( renvoie, à 

15. 
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« l'égard des autres pcrsonnes, le procès devant le,s 
«( jllges (lui doivcllt en connaître.)), 

IHais cette formule ayant été adoptée sans déba.t;' 
ce précédent Ile saurait tirer à conséquence. 

CeIui que nous avons maintenant à rappeler se 
présente au contraire avec l'autorité d'une discus
sion approfondie. 

En examinant la procédure instruite avec le plus 
grand soin, par les commissaires de la Cour, sur 
tout ce qui pouvait sc rattacher à J'attentat du 13 fé
vrier 1820, M. le procureur général Bdlart a~ait 
été conduit à considérer cct attentat comme le 
crime d'un assassin isolé, mais cn même temps il 
avait cru reconnaître, parmi les incidents nombreux 
SUl' lesquels f'instruction avait porté, quelques fai~s 
susceptibles de constituer un crime ou un défIt 
prévu par la loi, mais qui ne rentrait pas dansJll 
compétence de la Cour des Pairs à titre decompri
cité dans l'attentat. 

II avait donc conclu à ce qu'il fût déclaré, à I~· 
gard de plusieurs inculpés, n'y avoir lieu à suivre 
devant la Cour des Pairs, ct néanmoins à ce qu'ils 
fussent renvoyés dans l'état où ils se trouvaÎenf, 
l'un dev,ant le juge d'instruction de l'arrondjsse
mcnt d'Eueux, un autre devant Ic juge d'i!lstru~' 
tion de Caeu, un troisième devant Je procureur d~ 
Roi de ParÎs, comme prévenus de tcl ou te~ déItt 
que qualifiait Tc réquisitoire. 

La discussion s'engagea à ce sujet dans la séance 
du 22 mai 1820. 

Aucune opinion Il'appuya le renvoi J en queIqu~ 
sorte nomirwtif ct spécial, auquel concluait le réqul-
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sitoirè" ru' 1 ., d" . . , ' aIS a propOSItIOn un renVOI pur et 
slInple devant qui de droit fut vivement soutenue 
et longuement discutée. ' 

Voici comment le procès-verbal analyse les 
arguments p"Încipaux développés de part et·d'autre. 

La ~i~er~ membres (MM. le baron Seguier, le comte 
.\l/umals, le duc Je Broglie, etc.) combattent le ren. 

VO~ pro~osé : ils observent quei1a Cour, appelée à con
,,~altre d un crime spécial, doit se renfermer strictement 

,ans la Connaissance de ce crime. Tout ce qui lui est 
etranger 1 d' l"" 'd" El! , , e ev lent par a tneme:1 sa Jun IctIOn. e ne 
peut nI' A' l' > d'a' ~n connaltre, 111 en renv~yer a eon~~aJssance a 

" Ulres Juges; car ce renvoi, p:J.f l examen qtl Il suppose, ,;t par la prééminence de la Cour, formerait un préjugé 
,:. antre les prévenus dont le sort ne lui est pas soumis. 
;~o'Ut ce qu'elle peut faÏre à leur égard, c'est de s'abste
,'~fr: ses devoirs sont remplis quand cHe a déclaré son 
';qCO~Pétence. On ne doit pas craindre pour cela que 
, a, V,Indicte publique soit abandonnée. Le Procureur 

"?Cl}eralpour la réclamer, les trib~naux pour faire droit 
::,ac' ,ses réclamations, n'ont pas besoin du renvoi de la 
'i' our et ' 11 ' l .~:; ;':; " parce qu e e ne se portera pas accusatrIce, cs 

Inculpé "1 . l' d ' '.'" s, qu 1 y aurait leu e pourSUIvre, n~ m~nque-
}~nt pas d'accusateurs. En ordonnant le renvoi dont il 

slagit , eUe ferait les fonctions de tribunal Olclinaire, et 
e ren'e t . . C .. 1 C' d t 

l', 1 S ICI que our specIa e. e n est que evan 
e \C'lllêtn "{ 1 • . l' ' 1 
j.'". e qUI III appartIent (accuser ceux que eur 
q~aIlté Ou la nature de leur délit rendent ses justi
clables ; eHe ne peut accuser ailleurs cellx:qu'aucull de 
Ces f . 

Litres ne soumet à sa justice. 
es défenseurs du renvoi (MM, le comte de Bas

t~rd, le COm te de Valence, le comte Portalis) sou-
tlcnnent ' 1 C' , 
St" . qu on ne peut réduire a our a une vame et 

enTe décI 'cl" . .-, 'l' anltIon Incompetence. li rcpu;ne a a rai-
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son) autant qu'aux principes constants de la jurispru
delJce et à l'intérêt général de la société, d'abandonner 
fa poursuite d'un crime parce que le tribunal qui s'en 
est trouvé saisi n'est pas celui qui devait en connaître; 
La Cour, appelée il juger l'attentat du 13 février, a dt! 
prendre connaissance des résultats cie la procédure i~S
truite devant cHe. En examinant ces résultats, que dOIt
eHe faire, sinon mettre en liberté ceux des préven~S 
contre lesquels iL n'existe aucune charge, retenU' 
sous sa juridiction ceux contre fesquels il y a indic~s 
suffisants de complicité dans l'attentat ou d'un délIt 
connexe) enfin renvoyer devant leurs juges natur: Is 
ceux con tre lesquels il y a charge de crimes ou délits 
étrangers à ses attributions? Elle ne peut, sans doute, 
indiquer par le renvoi un tribunal particulier, parce 
que tout règlement de juges est hors de sa compétence! 
mais die cloit renvoyer l'affaire devant les juges qUI 

doivent en connaître. Ce' renvoi, foÏn d'excéder ses 
pouvoirs ,est une con.séquence nécessaire de sa juri
diction. Comment, en eHèt, pourrait-elIe reconnaÎq'e 
son incompétence sans reconnaître en même temps; 
sur le fait dont il s'agit, la compétence des tribuna1X 
ordinaires? La question se réduit donc à savoir s'jlya, 
dans l'espèce, charge ou indice d'un délit prévu par~a 
loi. Cette question décidée, le rellvüi ne peut sou/firr 

de difliculté. 

A prùs avoir entendu un grand nOlil bl'c d'opina?ts, 
la Com jugea ra qllcstion assez gnn'c pour invIter 

Ic J)fOCurCur iTénéml Ù sc l'encire dans la dW11lbre 
cl , • 

du cOllseil ct Ù y exposer les motifs de son réquISI-
toirc, tendant au /'c!H'oi dcs afEâl'cs non connexes 
dcvant le j'lJ<YC COl1lj){:tCIlt. 

:'). . B {-
Dans le dC\Tloppemcnt de ccs motIfs,.M. e 

fart prit pour paint de départ de sa discussion l'llr-



EN MATIÈRE DE COMPÉTENCE. 231 

ticIe 29 du Code d'instruction criminelle, portant 
~u~ to.lIte autorité constituée qui acquiert, dans 
e.xerclCe de ses fonctions, la connaissance d'un 

Ctune ou d'un délit, est obligée d'en donner avis 
sur·le ch d LR . , • amp au procureur II 01 competent, pour 
en pOursuivre les autcurs, Il soutint qu'en vertu de 
Cet • 1 d .arbc e la Cour des Pairs, comme toute autre cour 
. eJustice, avait, indépendammentdeses fonctions de 
Juge renfermées dans les limites de sa compétence, 
~~e. Sorte d'attribution générale de surveiIIance pour 
. IShnguer, dans les procédures soumises à son exa-
/J:len 1 d d l' , . 'd' ~ ,es preuves e é Its etrangers à sa Jun IC-
tlon et J' 1 '1 ' " renvoyer, le cas ec leant, cs auteurs pre-
;Ulll<:s de ces délits devant les juges désignés par 
, a 101 pour en connaître. (( En ordonnant ce renvoi, 
(\COlltilluait M, Bellart, la Cour ne ferait que se 
\tdessa" d' '. Il 1 ISlr une poursUIte qu e c ne peut ac leVer: 
Itelle' '. " , . 

n expnmeraIt aucun aVIS et n HJoutel1nt au-
ttcune t '1 d l"~ , oree aux preuves resu tant e Illstructron; 
t\seulement elle empêcherait, dans l'intérêt de la 
ttsociét' 1 cl' " d . , e, e epel'lssement e ces preuves; et suns 
Iloter' l" 1 . .·c· Il . a Innocence ses moyens ( e lustlnc~ttlOl1, e e 
I\USsurerait au besoin le châtiment du crime, ,) 

POur montrer qu'une simple déclaration d'in· 
,ICOlllpétence ne pourrait remplir ce but, :M. Bel-

art a . , 1 l ' Il , . Valt recours a une n'pot lese, L suppo-
SaIt qu'au moment de !'atteni~t commis par Lou
Vel, et dans le même lien la force publique eût 
UI'rêt' , , d' , e Un homme couvert de sang et arme un 
torgnard, et que cet homme, traduit devant la 
~Ur des Pairs comme complice présumé de ce 

Cl'lllle e' t ' " l' Tt 1 l" 
1 li ete convaIllCU, par e resUl ut (e Hl-
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structioll, d'un assassinat commis dans le voisinage, 
mais entièrement distinct de l'attentat. « La Cour, 
«obligée J'interrompre la poursuite, ne se bornerait 
« pas sans doute, disait-il, à déclarer son incompé
« tence, et ne pourrait consentir à mettre le prévenu 
« en liberté. " 

Le procureur général concluait de ce cas parti
culier à tous les autres, et posant en principe qu.e 
le remoi devait toujours être ordonné, il examinait 
dans queUes formes on devait le prononcer. 

Insistant à cet égard sur les conclusions du té
quisitoire, il s'appuyait sur l'usage de .toutes les 
cours royales pour soutenir que la Cour des Pair.s 
pouvait ordonner le renvoi à un tribunal nominati
vement désjgné : qu'en efTet un tel renvoiétaitE?
rement indicatif et non attributif de juridiction, qùe 
par conséquent if ne dispenserait pal~Ietrihuria{ 
de juger sa compétence et de reCtifiér {'indica
tion de l'arrêt si elfe se trouvait erronée. Toutefois, 
il déclarait, en terminant, que la Cour était à son avjs 
parf.'litement libre de choisir teUe autre formule qpi 
exprimerait clairement sa pensée, par exemple celles 
qui consisteraient il. renvoyer, en termes généraux, 
à qui de droit, ou bien aux juges qui doz'vent en 
,:onnaitre. 

Ce déreIoppement entendu et le procureur gé~ 
nél"aI s'étant retiré, la discussion continua en ces 
~el"mes : 

Cn Pail (M. le comte de Pontécoufant) observe que 
dans aucune hypothèse il ne s'agit, comme il paru ~e 
:mpposcr M. le procureur général, cie remettre en h-
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b ,{ 
{r,te es prévenus contre lesquels il y a charge d'autres 
ehts. Ceux même des opinants qui ont combattu le 

,renvoi, proposent d'ajouter à la déclaration d'incompé
:ence" une disposition qui réserve au ministère public 
. e dl'~lt de poursuivre. II n'y a donc véritablement de 
J~eStlo,n qu'entre le renvoi pur et simple el le renvoi 
~te;mIné. Celui-ci, d'après l'aveu de M. le procureur 

general, exposerait la Cour à voir sa décision infirmée 
par le tribunal indiqué, s'il sc déclarait incompétent, ou 
par la Cd' "1 ' " l our e cassatIOn, SI y avaIt pourvOI en reg e-
~ent de juges. Dira-t-on que ni le tribunal indiqué, ni 

.;À Cour de cassation lle pourraient infirmer le renvoi? 
" fors, en cas d'erreur dans l'indication, le prévenu se 
. :~~~v{lrait distrait de ses juges natur~Is. Il e~t donc pré: 
. . ,able, sous tous les rapports, de sen temr au renvOI 

.. ,puret simple, en laissant subsister les mandats lancés 
~/~!r la Co,ur, )usqu' à ce qu'un autre tribunal s'empare 
~.;:; lapoursUite . 
. ,."Dn second opinant (M. le marquis de Pastoret) es· 
,~~Ille que toute erreur dans l'indication serait aisément 
,,:~révenue par l'application du principe général. admis 
;Ade.to~t temps dans notre jurisprudence, que le crime 
;.. Oit etrejugé là où il a été commis. On ne peut donc 
'Se tromper en renvoyant au juge du lieu. Mais à d'au-
,trese'gdl .. l ,. l' :.t'. ar s e renVOI pur etslmp epeut menter a pre-
, erence. Dans quels termes sera-t-il conçu 7 L'ordon-
nance de 1667, en défendant à tous juges (et le parIe-
lUent d p . p . ,. . cl- e ans, alors Cour des airs, etaIt· compns 

ans cette disposition) de retenir aucune cause, ins
t~nce Olt procès dont la connaissance ne lem' appar· 
tzent 1 .. 1 i' 1 l .' eur enJomt { e renvoyer es parties l'a1'-{ evant 
des JUges 9ui doivent en connaÎt1'e. L'ordonnance 
~ 1670 emploie la même formule. Ce serait pour l'o

PInant un motif de l'adopter, mais il avouera que toute 
aUtre PI" 'd l ' , ar exemp e le renvOi a 'Illl C (roll ou ([/{.1.' 
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tribunaux orclz'naires, atteindrait le même but, car 
l'importance est dans la chose et non dans les termes. 
Une dil1iculté plus sérieuse résulterait peut-être du ca
ractère particulier de la Chambre des Pairs, considérée 
comme Cour de justice. Elle est sous ce rapport dans 
une situation toute différente des autres cours. Sans 
exercice permanent, sans tribunaux inférieurs 1 sans 
territoire, eUe reçoÏ! du crÏme ses justiciables, et n'a que 
par intervaIfes une organisation complète, et une exis
tence publique. En elfe se confondent pour ainsi dire 
la qualité de corps politique et ceHe de cour judiciaire. 
Dans cette situation cloit-eHe prendre pour règle de sa 
conduite les droits ct les obligations des tribunaux or
dinaires? Sans décider la question, il suffit que l'inté
rêt de la société ne permette pas à la Cour de laisser 
dépérir entre ses mains les preuves acquises d'un crime 
ou d'un délit. II faut donc qu'eHe se dessaisisse de ceS 
preuves. Comment le ferait-eHe utilement sans les ren
voyer {lute juges fjnz' do/vent en eonnattre? L'opinant 
conclut à ce renvoi. 

Un autre avis est ouvert par Je rapporteur (M. fe 
corn te de Bastard). II observe qu'investie d'une at
tribution spéciale, la Chambre des Pairs n'existe 
comme Cour de justice que relativement aux crimes 
compris dans cette attribution. Dès qu'eUe r,eJ1' 
contre un crime étranger, ses fonctions juc/iciarr~S 
cessent à l'instant, et eHe redevient autorité consti
tuée. Mais sous ce nouveau rapport, elle doit, au.! 
termes de l'article 29 du Code d'instruction crI

mincUe, donner av/s au ministère public de tout 
crime ou délit dont elle aurait eu connaissance dans 
l'exercice de ses fonctions. En remplissant ce devoir, 
1 C . C •• •• d'Il l" "t de la a our satlSIeraIt a cc qu eXIge . e e mtere , 
société, eIle éviterait en même temps les dilfrcuItes 
plus ou moins graves dont le renvoi parait Sll5Cep-
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tiLle SOU" 1 C 'l' L" , s que que lorme qu on e presente. opmant 
propose en conséquence de remettre à M. Je procu
~eur gé.néraI, pour ètre par lui communiquées à qui 
,e droit, les pièces relatives aux crimes ou déli ts 
etrar.gers à la compétence de la Cour. 

Un membre (M. Je baron de Barante) aperçoit la 
s~urce de toutes ces diffIcultés dans l'étrange position 
Ou s; trouve la Cour, investie de tous les pouvoirs, 
e.t reunissant en elle les fonctions de juge d'instmc-

, \[on, de chambre du conseil et de cour d'assises. Olt 
trouver dl" d'" f " ans une 01 qUi a sagement Istmgue ces 
onc~lons différentes, quelque chose ~'applicable à une 
parellie cumulation? C'est donc en vain qu'on inter-

, ~ogera le Code d'instruction criminelle, Serait-on plus 
. eUl'eux en se reportant aux lois constitutives des 
grands tribunaux. successivement organisés, sous le 
~Otn de Haute-Con)', depuis la révolution? L'opinant 
;8 p~sse en revue, et ne trouve dans ce qui fut alors 
etabh },' d ' C ' 'cl " len e satlStalSant, rIen ont on pUIsse tirer 
a~antage pour la discussion actuelle. A défaut d'cxcm
~ :s, il se décide par les principes. Ce qu'ils J ni pa-
laiSsent " 1 C " 1 . . ' " surtout eXiger, c est que a our eVlte (e nen 
p,reJuger sur des faits dont elle ne peut connaitrc; 
Cest qu'eHc ne mette aucune distinction entre des pré
venus qui lui sont également étrangers. II présente 
~Onll11e propre à ren~p!ir cetle double condition la 
?rtnule suivante: La COllr ddclar{~ ()ll'i! n'y a liell 

d
a SUivre devant elle, sauf la poursuite devant qui 

e droit. 

la D~l au~r,e lllcmhre (M. le du~, de ~roglie) appuie 
. TllOPOsltlOn de remettre les pleces a M, le procu-
leUr gé ' l 'f 1 d' l ' , l1era . oute mesure p us (reete UI paraIt 
suscepfbl d" , ' ' cl' " 1 e IIlCOllVClllents. Le renVOI etermH1t' , 
0\1tre ("l, cl ' 'd' , C "lU 11 seraIt un aele e jlln IctlOn, exposerait la 

OUI '\ V' , fi . 'b l' f-' , 011' III Irl])cr son arre! par un tn una m ('-
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rieur. Le renvoi quelconque supposerait une connais
sance des faits qui lui est interdite, et pourrait influer 
sur le sort du prévenu. Se dessaisir et saisir fa justice 
ordinaire sans ajouter aucune gravité aux indiCes 
qu'eHe lui transmet, voilà ce que la Cour doit se pr~
poser, et ce qu'elfe obtiendra par le moyen dont JI 
s'agit. 

Un Pair (J1. le comte PortaIis) s'étonne de voir 
reproduire contre le principe du renvoi des objections 
qui lui paraissaient avoir été victorieusement réfutées. 
Pour les écarter définitivement, il développe, en {a
veur de ce principe, quefques-unes des considérations 
qui l'appuient. Au premier rang est l'intérêt qu'a 
l'ordre public aU,maintien des compétences. II importe 
à la sûreté de l'Etat que chacune d'eUes se rellferme 

dans ses Iimi tes, et c'est pour empêcher toute entreprise 
de rune sur l'autre que chaque autorité a le droit ~t 
le devoir de juger fa sienne. Il faut ensuite que chaque 
citoyen ait ses juges naturels, èt, sous' ce nouveall 
rapport, le tribunal qui se dessaisit d'une aŒ1ire ne 
peut se dispenser de fa renvoyer au tribunal quidqit 

en connaître. C'est une obligation non moins rigo~' 
reuse pour fa Cour des Pairs que pour la plus humIl{e 
juridiction. II n'y a donc de véritable diffi~ultéq~~ 
sur les termes du renvoi. Différentes formules ont ~tf 
proposées et méritent presque également de fixer' le 
choix de fa Cour., Qu' oppose-t-onà leur adoption? 
La crain te cl' étabIir une sorte de préjugé dét:'lV<?ra?~e 
au prévenu, ceHe d'exposer fa Cour il voir sa deeI: 
sion infirmée par une autorité inférieure. En creusa~t 
la première objection, il est aisé de se convaincre 
qu'cHe n'a aucun fondement. QucHe influence, en effet, 
peut avoir sur le sort de l'inculpé, quel préjudice peut 
fui causer la déclara tion [<lite par la Cour, qu'eHe n'el!
tend pas prendre connaissance du crime dont if est pre-
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venu 1 EHe d' I"fi ' ' . '{ c. "'h' ' ',' aura, It-on, quall c cc cnme; mais 1 laut 

t
,len qu'eHe le qualifie, pour juger qu'il ne lui appar-
Ient pas d' 'L l' ' 1 - l' l'fi ' l ,en connallre, e egls ateut' aussI a qua 1 le; 

; COur de cassation qualifie chaque jour les crimes 
L~nt eUe renvoie la connaissance aux divers tribunaux. 
cl un et l'autre ont-ils jamais été arrêtés par le préjugé 

Ont On s'effraie? Qtiant au danger de voir infirmer, 
par llne a t ' , ' r' , 1 d'" cl 1 C l" dl onte llllcneure, la eCISIOn e a our, 
• ,OPinant observe qu'on n'a rien à craindre sous ce tap' , 
a ' P?rt) avec le renvoi coneu en termes généraux. On 
Urau av l ' d' '" . d'" t' " ec e renvoI eternune, un moyen sur eVI-

, ,el' tou te . l' A ~ , ' 'n: erreur, et par· a meme tout Jl1COl1vement. 
:'llra:t,o\1, enfin, que la dignité de la Cour ne lui pel" 
't~~ht pas de prendre pour règle de sa conduiteceHe des 
, 1 llnau d" "L" '1 ~ ,',::;: "', x or maires! opmant repollc avee cOhlIance 
~due\a dignité de la Cour ne consiste pas il s'affranchir 

es l'egle ' 1 l' , l' 'd i' ' , :';; 'd"~' ,s prescntes par es, OIS a exerCIce e autonte 
,lU IClair ., [ , , , c' ' 
~f i, e, ,malS a (onner aux autontes InlCneUres 
, exellJple [ l" 1 . . cl \t ", (u respect (li a, ces OIS, protectnces es 
. Itoyens t' l' bl "1 r ", oF: ',', , e Ille Ispensa es au mumtlen Cc ,a SOCiete. 
° st·l! d'a'II ' , . l' . , , ' '\IIi" ,l" 1 eurs, une autonte lue IClalre qu Oll pUisse 
H'~tellJel1t appeler inférieure) dans le sens que l'objee
"'/?; attache à ce mot? Ne sont-elles P;lS toutes insti-
" uees par 1 R' " 1 ;a~en e Ol" n ~st-ce pas en son nom que ~ lacune 
t" es rend la JustIce, et prononce chaque Jour sur 
, 10nneur, la fortune et la vie des citoyens? On ne 
peut do' ,~, bl "d ;' " . ne l'len opposer ue raIsonna e au pnnCIpe u 
renVOI L' , 'cl ' ~, 1 . OpInant conclut a son a optIon, et .propose 
~, a ~our de renvoyer le prévenu devant les juges 
n~rnpe~ents, en même temps qu'eHe déclarera qu'il 

y M heu à suivre devant eHe, 
1 d: le Président remet sous les yeux de l'assemblée 
es 1ft' 1 cl 1 cl' crentes formules présentées dans e cours e a 
q~:~s~ion, II l'invite à choisir entre ces formules cene 

1 III parattra mériter la préférence. 
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Un Pair (M. le marquis de Marbais) estime qu'au
cune d'eI/es ,prise à part, ne remplirait compIétel11ent 

l'objet qu'on se propose_ En vain la Cour ordonnera
t-elle le renvoI du prévenu devant les juges campé
tell ls, si personne n'est chargé de donner suite à ce 
renvoi. Il [,ut donc, en l'ordonnant, charger le procu
reur général de l'efiectuer, et réunir ainsi deux for
Inules opposées en apparence. L'opinant demande qu~ 
le prévenu soit ren'voyé à qui de droit, à la diü
gence du prOCllrem' général. 

M. le Président observe que tout arrêt se termine 
par une dause qui en renvoie l'exécution au ministère 
public. If ne voit cependant aucun inconvénient li la 
réunion proposée des deux formules. 

Cette réunion est appuyée par divers membres.' ';! 
D'autres soutiennent qu'eHe ne fève pas fa princiP 

pale difficulté, ceHe qui résulte de la quaIilication des, 
délits pour lesquels le renvoi serait ordonné. Cette' 
Cfualifica tian, tcHe que rétablissent les conclusions M 
procureur général, [armerait un véritable préjugé; 
contre les préYcnus, et serait pour les opinants tlJl 

obsrade invincible à l'adoption du renvoi. <, 

M. le Pré~icfellt ohserve qu'on ferait disparaître fa 
djfliculté en substituant à la qualification partjcufièy~ 
de chaque délit celte formule générale: attendu 9Mt~ 
1'c'sulte dc l' (lIslmction qli'il poul'rait y avoir liel~a, 
SUI'ure po Ill' d'autl'es dilits) etc. 

Cette observation réunissant un grand nomhre.<Ie 
suf1i'ages, la formule de renvoi est ainsi rédigée: 

« En ce qui touche les nommés .... 

" Attendu 'Ille de l'instruction ne résulte contre e~x 
« aucune charge de compficité du crime de fa connaIS" 
,c sance duquel fa Cour est saisie, 
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« Déclare n'y avoir lieu à suivre contre eux devant 
"la Cour. , 

",~t néanmoins, attendu que de l'instruction il résulte 
«q~ Il peut y avoir lieu à poursuites contre eux à 
" raison de crimes, délits ou contraventions prévus par 
{( la loi , 

{( Les renvoie devant qui de droit, à la diligence du 
Il procureur général du Roi près la Cour, les mandats 
IIdùernés contre eux subsistant. " 

, ,Ces derniers mots furent ajoutés sur la propo
~~tIon de M. le marCJuis de LaUy, lors de la rédac
IOn définitive de l'arr(~t, 
~a formule ainsi arrêtée fut appliquée à cinq 

~l'cvenus par l'arrèt du 23 mai 18:2 0, portant 01'

Ollnance de prisc de corps contre Louvel. 

CoOn a vu p.Ius haut d~ns queUes circonst~nces ~a 
Ur des PaIrs eut à s occupel', plus de SIX mOIS 

après le jugement ùe Louvel, de statu cr SUI' les 

POtsu~~es ,d~ri~écs contre ,un non,ltné Desja,:dins. , 
d e lequIsltOlre présente au sllJet de cet ll1culpe 
ans la séance du 16 avril 1821 concIuait ainsi: 

1 I:AUcndn qu'il n'y a pas charges suffisantes du 
l~rln1e de complicité d'assassinat de feu S, A. R. 
tqd~' le duc de Berry contre Antoine-Simon Desjar-
Il Ins " . ,\ , S' D " malS attendu que ledIt l\.ntome - Imon 
Il eSIUl'dÎns est inculpé dans l'instruction, de pro
IIVocat' ' ' " bl" , IOn dans des lieux 011 rCUIlIOns pu ICS, a 
Il Commettre l'assassinat des Princes de la famille 
((rOyal . '" " 
1 d' e, sans que ladite provocatIOIl aIt ete SUIVIe 
1: d effet, délit prévu par les articles 1 et 2 de la loi 

l1 1 7 luai 1 8 1 9 . 

(ILe pro ' , '1 't "1 l' '1 Cureut' gcnera reqUIer qu 1 p aIse a a 
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(( Cour dire qu'il n'y a lieu à suivre devant elle; 
(( renvoyer ledit Desjardins, dans l'état où if est 
(( de. mandat de dépôt, devant les juges qui en 
(( dOivent connaître. ) 

. Dans fa discussion qui s'engagea sur ce réquisi: 
tOIre on reproduisit, d'une part, les objections qu~ 
avaient été faites contre la formule adoptée le 23 maI 

1820; d'autre part, les réponses qu'avaient aIlle
nées ces objections. 

Nous citerons seulement les dernières opinions 
émises à ce sujet: elles présentent le résumé de la 
discussion, dans une argumentation concise. 

Un Pair (M. le comte Daru) demande pourquoI 
fa condition des prévenus serait pire devant la Cour 
des Pairs que devant un tribunal ordinaire. Traduit à 
un poreir tribunal, l'inculpé Desjardins y serait ou con
damné ou absous. II n'est ici ni l'un ni l'autre. La CoUf, 
d'un côté, déclare qu'il n'y a fieu à suivre contre fui, d'uu 
autre côté eHe le renvoie à de nouveaux juges. Mais peut
eHe scinder le fait dont l'imputation a conduit le pré
venu devant eHe 7 Ce fait peut-il être à la fois innO
cent aux yeux de fa Cour, et coupable à d'autres yeu~? 

,Si le fait est coupable, pourquoi ne pas condamner? 
S'il est innocen t, pourquoi ne pas absoudre? 

Un aulre Pair (M. le comte de Saint-Roman) ob
serve qu'un même L,it peut, à raison des circonstances 
particulières don t il se complique, être envisagé so~s 
divers points de vue qui le soumettent à une compe
tence différente. Ainsi fe fait imputé à Desjardins, et 
qui, rattaché au crime de Louvel, serait incontesta~Je
ment dans les attributions de fa Cour, leur deVIent 
étranger dès qu'il ne se rattache plus à ce crime. s:e?; 
suit-il que fe fait en lui-même n'ait aucune gravIte. 
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'. s'ensuit-il qu'il faille absoudre Desjnrdins, parce que h 
~our~{es Pairs ne peutIe juger? l'opinant est loin de 
e crOIre, il pense que c'est le cas cl' appliquer la for
mule de renvoi adoptée dans la séance du 23 maÏ. 

Un membre (M. le marquis de CatcIIan) estime 
que pour motiver ce renvoi deux conditions sont né
ce~saires: la première, que le fuit imputé au prévenu 
SOIt un de ceux que la loi qualifIe crime ou délit; la 
seconde, qu'il résulte de l'instruction des indices suffi
~allts de l'existence de ce Lit. Ici le procureur général 
~ll1pute à Desjardins une provocation, coupabfe sans 

OUte aux yeux de la loi; mais la Cou, trouvera-t-elle 
dans les charges du procès des indices suffisants de 
Cette provocatioll ? 

Le préopinant ( M. le comte de Saint-Homan ) ré· 
Pond que la Cour n'est aucunement liée à cct égard 
paf lé réquisitoire du procureur générd. Elfe peut 

, .. ~~nvoyer pour fait de provocation, clIc peut renvoyer 
ca tout autre titre si les circonstances du fait lui don
"~~ll1t à ses yeux ~n auti·c caractère. Qui pourrait con· 
. sIdérer Ce filÎt comme innocent, il part fa provocation 
,que croit y apercevoir le procureur général? La for

;,lîIule de renvoi adoptée fan dernier, et dont on ré-
;. ,dame l' 1· A . , , {. , • t 
• < . • app Ication, se prete, par sa genera. Ite, a ous 
les tas où ce renvoi peut ètre ordonné pour un motif 
~\lelconqlle . 
, tJn membre ( M. le marquis de Marbois ) pense 
q~e la Cour pourrait s'en tenir à la décision qu'elle 
1,'

1
: 11t de rendre, en déclarant qu'il n'y avait lieu à 

Stllvre devant cHe. C'est comme complice de Louvel 
. {l~e ,Desjardins lui a été dénoncé par le procureur 
, ge~eral; aujourd'hui le procureur génôral reconnaît 
qu Il 11' existe aucune 'trace de complicité; la Cour s'en 
~st convaincue pal' la lecture des pièces, et elle vient 

e le dédarer par SOIl arr(~t. Qu'a-t-dfc à hire cie plus? 

1 G 
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Si Desjardin5 ES! susceptible d'une poursuite ultérieure, 
c'~st au procureur général à b provocJuer dévant le 
trlhunal compétent. Pourquoi fa Cour se mêlerait-elle 
encore d'une aŒlÏrc qui Ile saurait ra concerner, ct .don t 

cHe vient de sc dessaisir? , 
Un autre membre (M. le comte Germain) observe 

(Jue fa Cour Ile peut bisser s~m'; décision aucun des 
chefs de condusion pn:sclltés par Je ministère public. 
Il ;t concIu au renvoi; cHe est donc tenue d'y statUer, 
soit en adoptant, soit Cil J'ejet::m! on j)}ocli(iallt cèfte 

partie d('s conclusiolls. 

L'appcf llominal ouvert sur la proposition' de 
rCllyoi dOllna 7 ,1 SU ffi'fIges , sm n 3, pOIll' l'adoption 
de fa formllle cOlltenue dans Ll!'l'ét du 23 mai 1820. 

Voici dans quels t0rmes s'exprima le nouvel ail< 

IÙ, en date du 16 :lnil 1821 : . 

(( Attendu que de l'instruction ne résultent contrc 
cc Alltoillc~Sjmoll Desjardins aucunes charges de 
(( complicité dalls le crime d'assHs,-;illat commis SIlI; 
cc la personne de S. A. IL .M. le doc de Berry; mn:;$ 
cc que de ladite instruction il résulte qu'il pourrait y 
c, avoir lieu ù potll'suites contre lui, ù raison de 
ft crime, délit on contravention prévus par la foi;', 

cc La Cour décbrc qu'if n'y a lieu ù. suivre dcvaiJ,t 
(( clic coutre ledit Desjardins, ct le rellvoie d~' 
cc yant Cjlli cie droit, à la diligence du pI'OCUre~ll'~~~ 

cc Jléra/ du Hoi, le mandat de dépi\t contre lUI dch
Ct vré su bsista Il t. )) 

L'arrêt de mise en accusatio!l rclatif au cOl1lpl~ 
du 10 aolÎt 1820, et qlli s'nppliquélit ù tUI sigra11 

nombre d'iJlcufp(:s, da ilS des situations si diverses, 



EN MATiÈRE DE cmlPitTE::C:::, 21:; 

n'a cependant oflèrt aucun exemple d'un semlJlabic 
l'envoi. " 

d 
L~ se~l tait qui pùt y dOi1l1l'l' lic!l était un fait 

e desertr " 'C l' , l'' , d on Impute au nomllle ,Ol'( ICI') a egard 
,nquella Cour venait de décider qu'if n'v ~mlit lieu 
a suivre l L Il ! " 

t eVQlll et c pour complot. 
~? prOCureur générai anlit requis qu':\ raison dl' 

ce t'lit 't >d . '" C d" ) e ranger à la compt'tcncc C la COU!' ,01'-

dle~, qui était ahsent, fùt l:el1\'oyé devant qui de 
t'Olt. "' 

~. le baron de Enrante proposa d'appliquer ù 
Cet Inculpé la formt!Ie adontéc k 2. 3 wai 1 S 20. 

L
On fit observer d'tmtr~ part f[t!e, dans i'aŒtire 

OUv 1 l, ' . cl cl . C, es prevenus l'CHYoyes dcvant <lU: e ro:t 
setrOll' 'd'" "\ ' 'L :' vment cn etat arrestatIOn, ct qu 1 11 CUl pas 
ete sans inconvénrent de les remcttl'c cl~ns la société 
aVant 1 . . l' . "1 .. e Jugement des IGCU patIOHS (lm S L: (''l'clIent 
COlltre . (' . , ,.' cl ' . eux: (ple cc muta aValt ek etcrnmHun 
POUl' la C ' ~"... {" ! ' 

' QUI'. ~~ iùa's ICI, (lS;ut-on, e pl'C\'Cllll l'st 
\q\bscn( 'J ri l" l f" l 

! ' Ct ta Lour Cil :lcqmttant :ml' te :llt (ont 
\\e le e ~ '. ' . 1" " 

, Sl SU1Slè Hl: pl'éjlH iC!C cn aucune malllcn~ 
\\a 1\1" t' ' . l '1 . " resatwil ct au:.; püUrStlltes ( out 1 scralt sus-
\\ceptible pont' un autre htit.) On ajoutait (Ille le 
l'enVOI' .., 1"1 ' , cl· . parmssalt li autant Il us Il1Utl.C, qu en \'cnn 
d ~s lOIR militaires le rait dc d~scrtioll avait dù être 
\ el101;cé dans l'origine à un cOllscii de guerre, ct 
e pre\, . . enu Juge par contumace. 
" Nonobstant ces motifs) di\(:rs memhres pell-
serent· ". 1 
t flue la Cour Ill' pOU"Hlt sc dlspensn ue sü,-
Uer d't " '1 • d . ~nc llIamcl'C (plelconql'C SUi' !cs conClUSIOIlS 

u ~lllIStèl'e }Hlblic. ~\ Si elle n'ndol)te pas le ,'Cll-
(\VOI d'" . " 

, ISalcnt-lls, cHe dOlt llU mOllIS dcc\nrer pOl.ll'-

1(;, 
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« quoi eHe le rejette. Le préveilu d'aiIfeul's peut être 
« arrêté d'un jour à l'autre, et il ne faut pas qu~ 
« devant Je conseil de guerre où il serait traduit, Il 
« puisse induire du silence de fa Cour sur le lait de 
« désertion, (lu'eHe a prétendu l'cn acquitter. II ne 
« faut pas davantage qu'aucun prér' uo'é relatif à ce 

f' . " ( aIt résufte contre fuÎ des termes de l'arrêt. II 
POUl' éviter ce double écueil diverses rédac' 

tions furent proposées . 
.La COli!', à la .majorité de 13 9 suffi-agcs conü:e 

l,j, adopta, pour être insérée dans l'arrêt du 21 Fe' 
nier 1821, cene qui l-tait ainsi conçue: 

« Attendu que Cordier n'cst pas détenu ct qI1e le 
« fait qui pourrait Iui être imputé n'est pas de la. 
(! compétence de la Cour ,:' 

« D(~darc Cju'iI n'y a lieu de statuer, à c~t égard, 
«( sur tcs conclusions du procureur général. ll,: 

Nous ayons déjlt rapporté en son entier l'arret 
rendu par la Cour dans l'aŒ'1ù'c COll cernant. les 
marché:; condus à 13ayol1llc au commencernClüde 
la campagne dc 1823. 

On y a vu que la Cour, en statuant par décla: 
rat ion de IlOll - lieu SUI' toutes les personnes. qUI 

sc tramaient Îllculpées de cOl'nmtion de fOl1ctIOI~-
. Ji' . , Il . f droIt naII'CS pu ) les, aYUlt l'CllVOyC (cvant qm LIe . " 

d'autres f~lÏts, absolument distincts des prel1:lIelS 

et l'datifs :l des tentatives de corruption restées 
sans cffet. f 

La fOl'lllUfc de cc rCllvoi fut calquée sur ccI e 
de l'arrtt du 23 lllai 1820, Cependant un cbauge-
me t . .' l'A , fi t'a' l'u ll 

. Il (l'II mente ( <'ire l'cnwrque ut appor c 
des considéranis. 
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On avait proposé d'abord la rédaction suivunte : 
((En ce qui touche les tentatives de COlTuI)tion ((1'e t { , , 

['.S ees sans e(fet, dont sc trouycnt lI1culpes,pm' 
::bn~tl'llct~~nJ Moléon, Gu?riel- ,Julicn Ouvl:ard, 

U1oc, F dleuI-Baugé, POlSSOlllllCl' et Espunat: 
r((Attendu qu'elles n'ont aucune connexité avec 

(( affaire SUl' laquelle la Cour vient de stn.tuel', et 
(1 qu'eUes ne constitueraient pas un déIit de sa 
I( compétence, 

1 
((Renvoie les susnommés devant qui de droit il 

I( a dil'd' d R' (( Igence II procureur général U 01, tous 
mandats déccl'llés contre eux subsistant. )) 

. M. le duc Decazes fit observer (lue la CoUt' 
n ayant pris aucune connaissance de l'instruction 
spéchl l' , , i " , . (e, l'C aÎlve à ces faits, et es commIssm!'cs 
InstrUcteurs 'elIx-mêmes ne s'en étant nuHemcnt oc-
cupés il " , cl d' l' 1 r " n etmt pas exact e Ire qne es 1I1cn pa-
IOns do t '{ , . , l' 1 l" t' Il ] s agIt l'esu tarent (e Illstrllc 1011. 

,Conformément à cette observation, la Cour dé-
Cida {Ill', , d 'l' , ' , '\J)t'cs ces mots: ont sont mell 'pes, on 1 e~ 
hanch" 't . ., . • ;ral ceUX-Cl: pal' 1 mstl'llctlOll. 

Dans les précédents cités jusqu'ici, le renvoi de
Vant les tribunaux ordinaires avait soulevé une 
qt ~estiol1 grave ct difIIcilc sans doute, mais qui n'in-
el'es' ' l ' aIl f, Salt apl'ès tout que ta forme, ct ne toue uut pa~ 

ond du procès. 
1; En effet 1 dans les cas (lui viennent d'être rappc
es, Ou était d'accord sut' la. q ualificatioll des hits 
ct SUr 1 

CUI' caractère, 
Il n'était pHS douteux (l l1'on devait retellIr les uns 

pa\'ce "l ' T ' l ql1 ] s tom haIe nt sous ta competence' c.C' la Cour 
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l' . '. . 'ils paraisS!llel 

et (ISjolll(lrt; les autres, parce (lU . ùtidJ1 
constituer Ull crime Ull délit ou une contrave 

, 
étrangère Ù, cette nl\~llle compétence, ,ollt' 

O l ' '1 le, e'\SUIVrep Il ( Iscutmt sen CllleJlt sul' a 101 fl1 <, 'ciles 
l, , , f" 1 1 dOlllaI» aire rentrer ccs dCl'l!lcrs aIts (aUS C , ' coIl' 

'E ' , l 'r '''enalt III tn )UllUIlX orclmmres, unxquc SI appUlL 
testaLlclllcnt d'en connaitrc. . citerJ 

Mais, dans le précédent qui nous r~stc ~ d'ulle 
l 'd r lIlI'quel "t on verra il ques:lOil e lorme sc con " Ces 

, 1 l ' , ' 'll'tallte., "t questIOn ( C ( l'Olt bIen antretllcnt Jlnp,' n,,~1 

t'dIe de sayoÎI' si le n1(~TJle rait dans lequel or. fton' 
cru apcrcc\"()ir un rait de complicité dalls ~ (le' 

l" • '1 l " " 1):11' lIL1 , j tat, UIlC OIS qUI. a pCl'lll cc CanlC!CIC • . b!e .... ue 
l '.r -, 'lsccot! .' c aratlOll uc 11Oll:!!Cii, est encore ~,l . JI' tr,ib,u' 
'1 l' 'l .• 'It cS . motI"cr (e nou\c les pm:r:.;ulLes (IC\ ,t. 'r!tiU 

Baux ordinaires, dans le cas où on p~tH 'délit 
t l 'l' ' II duO . "'~ rc rOl:ye1' c caractcre {un Cl'lllle 0 ' 

commUll. '~ If& 

1 · . " j"'cutC!; ,)oltr resoudrc cette qUC':;tlOlI, d but (: 1", 1 Qn 
'. 1 Ii' 'lll'Ue , , prmclpes cs p 1,S ahstraits du (l'Olt cr, .' l'sorl' 
'J le;"'){ c , nous panlOI1!lCra Cl' l'apporter :l\'cc l, ,L., 'SSÎII)' 

, L'" f' 're ait nions saVallles qUI ont crc;,~,e une mn.;(; 
t 't l' l • ' el'cssan c 'Ille pro OIlUC, liCite 

C' \' 'J '. J' COlllpl est ÙOCCaSlnl1 ( Cs ]lmll'sm[CS pou, clJrçJl 
l, 1" , ". )"l'C'{act ·,t ( atteniat, (I!ïgces,cn 18:31, cnlltj',~ ,c. t , )doll 
l f' l' J' 1) !." 1 uestIO! C le (li JOlll'Wll le ; ({lt1) 1li/OIS, qlle a q ,', 

'!" ., ,,1 " •• 1015• 
1 sag!t a dl; C'\al1lllH'C pOlir b rrcnllC1 C . Cil 

L ' . , . in mlSC , 
c Ill'o l' Ill'C li r g t: Il l' nt l n \ a lt i'l'q 1 il;' ,. 'O\'()C~' 

1 L l "1 
accusation tIn si('lIt' Cn;pu, l'':'l r,lisu!l : C l' ,rides 
1") ,'[' \' '\ ! 1 l' ' ,!l"'; al 
,1\ Il a ait\'l\t<lt ( :l\ nI P,il 1;1 1;1\\1,!i';dl\Ql " ". "jiSoll 
J Il ' .' '. . . 1 r '\ J .•• • .' .) Il H 1l 

. Cllmlll\.::-i tlil jOll)'i<I! //' }'ill!ljJ/:liiO/," --
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de co l'' 
, IUp ICI té dans le \Hème attentat pOUl' l'avoir 

Ill'CpUl'c' t' 'l' , , ou aeI Ité, 

Nous avons d~i:\ fait connaltre, en l)arIant de la 
COn " ' 

nCXltc, les raisons pal' lesquelles fa Com fut 
ConcInit, ' d' l "(' ' l''' eu cc Ul'Cl' qn Illy avaIt pas ICU a sUivre 
surfe pl'cmier ehcf. . 
, ,Duns le tom d'opinions qui avait en licu ù. ce 
~t,tlJct le 17 janvier 183;), plusieurs Pairs avaient 
aIt rC'll 'l' l ' '" " l arquer que SI cs al'tlc es IIlcnll1mcs ne 
pres t' " cu alcnt pas le caractère de pro\'oeation 11a-
gl'ante .' {' tl "'{ 'j '" , , ,t a tentat L1 av rI , 1 S mentaIcnt au mOIlls 
Une ln 't' dl' , . lill Ion quelconque anx tcrmes es OIS rc-
P~'essives des délits dc la. pressc. Pour arriver à cc 
l'CSll!t·,t l ," l' , Q 1 
l " , (Cux moyens dalent Jl1( lques, nc ques 
11c1nbl'CS dcmamfaicllt (lu\m licn de statuer pal' 
SCnten 1 r C "l' ' , cc (C non-lien) ta our sc Occ arat Illcompc~ 
tcnte' , , , l '1 ' "a !'ll!SOIl clc la non - COllllcxlte ( C cette !/leu -
Patlon ' '1 l' 'D' . , ,InCl( cllte avee attcntat. a:,trcs opmnnts 
PcnSUlc 4- "!'" [ , -, l' 1 1 f' 't 1 Ih (Pli Il dUit p;,'; lCSlllll (e (<:C urCl' cs al 5 
Ion "( " lIt 'l" Hl:lcxes, ct qn cn sa )stenant (e met rc en 

, C'CLls"t' , 'l' 1 C ,; ,., Ion pOUl' provocatIOn a attentat, a our 
leservcl'ait illl\,lit."lt'cmcnt an ministère DuLlic son 
Ret'" • 

IOn pOUl' tout Hutre délit. 

l 
,~e chef dc l)rovocatioll €i l'attental ayant été 

(et " 
dis ~lllüv~~ncn~ écarté par 1: n~~lllt,at dl! VO~C:' on 

1
"cHta. separement la t}iiCstlon Jl1cHlcntc (lUI Vient 

( ch'c' l' , Ille l'[uée, 
. Y?iei en !IIlCls tei'illeS le procès-vcihaI l.::';pose les 
°PltlIons émises de pin't ct d'autre: . 

. ,1\1. fe Présitbll i:\l'pdlc à ia LullI' les observalions 
laites \" 'l!' l ' , ,parc IVCï:; 0\illlallls au sUjet 1. (' a porLee que (Olt 
'\VOIl' L d,:cisiun 'lui Vi(,llt Ü'èll'C prise, Cil cc qui touche 
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les ddi h de la presse dont le sieur CrepU P Lides 
LI' . des ar 

trouver inculpé n~r suite de la pu IcatIOn . "ûca' , , , de plO 
(lui n'ont p:lS paru renfermer le C:lractere "qu'iciIa 
tion à l'attentat. II expose, à ce sujet, que JUs de faire 
Cour des Pairs s'est soÎcYneusernent absten~e :d'clion, 

t> • h . f le J Hil l ' 
aucun acte qui pût paraître al t11 utl ( , le d'in' 
ElIe s'est bornée il une déclaration pure et sln~.P.ts rell' l' 

. . ' des l,li ' , 
competence, en ce qUI COl1cern;llt ceUX .eotrer 
voyés devant elle qui Ile lui paraissai~nt p;s èha~te, 
dans sa juridiction, telle (lU' elle est déiIJ1le par la rap-
C r,. que que " 

ctte lOrme de proccller, qUI peut, SOUS é'server 
, . l' , J' l' ta ,yc de r '\' port, eqmva OIr a un non, leu, a avan, b 1 dé ILS 

entière l'action du millist(~rc public pour toUS 'de:l,dircS' 
.. , ,], IX 01 Il .' 

qUI seraIent de la competenœ des tl1 )Un,l,t'sellte, 
L'afTàire relative au ~J/r;mt clu Da/lplu'1I0lS se pre'd~e la 

L, ' J ' en t rell , 
en outre, avec des CIrconstances qUI (on' de Soo 
Cour plus attentive encore} pe5cr !es ter~~: és,à la 
'r . l . ." 't ~t,; dCler ' , arrct. ~es artic -:5 I11cnmmes avalcn e v itlter' 

d, , \ cl' 1 1'1' lorsqlle, cour aSSises l li epartcmcll t ( C L sere, 'vépe' 
, \' 'cl l ,~ " l' 'Iara les C , cl vmt arret c a c>our des PaIrs qUI ( cc' , ct, C 

ments de Grenobfc connexes ~ ceux de Lyon, 'oIl 
P . L" l ',' c' écartec, ans, InCl! patIOIl (attentat unc lOIS' scep' 

, ! fi' . cst SU pourrait (onc prétendre que cette a ;lIrc JOllte 
t"b[ 1 ! ' C' 'st saliS .' 'e 1 e (e reprcm re son prerlller cours, ,C _ Illille 

une grave question, et <Jui mérite d'être eJi.l<J COû)', 
, ., Il d . A '1 C p3r a, Ile avec som: IlJ<1IS, SI e e Olt ctre rcsO li ' II e 

'{ J f "nlcntO 
1 Seill) e que ce Ile pourraIt (~tre lIU au mo , 
s'occupera de la rédaction définitive de l'alTd, , téw 

L " . , , , ,,'t l'aVJS 
opm:mt qlll, le premier, avaIt ouve. \_, J;a!,OlJ 

r ,,' - 1 l' ' (~[ t;; , ( ant a Illscrer 1I11e l'l'serve ( ans: and '. ;" . 'IJ101e' 
." . '\trC 1 ;\lounJer ) , estan\: 'lue cette questIOIl doit ( e pro-
l" '! l T f" f . 1 le caus , ( Jatemcnt l'l'SO lle, "ne OIS a IllISe lOrs ( il' SOI 

, ' l'cvcl1 
nOl1cee, la COUI' pourrait d';1Utant !Homs ' : {aire 
~, l'" , 'f . - l' : '1'(Ien t ,1 , ,,,1 (l'ClSlOtl, !Ill ct (' :1 allt(Jns(~ SUII l'C~ : '!Jargt" 
HI"'t·' '{' "1 '\ 1'1 Ils elle "1 Il' ITIlIIlC, latCI~lCnt 1.'11 ',1 ,t'de C~ ((.',CII -
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des poursuites; leur sort ne peut donc rester en sus
l)e~s. Lorsque la Cour décide, dans la forme ordi
naIre, qu'il n'y a pas charges suffisantes ponr accuser, 
a~cune autre juridiction ne peut se saisir des justi
c.lables qui sont ainsi restés implicitement dans les 
lIens de la connexité. L'opinant ne voit qu'un seul 
~?yen de laisser subsister l'action du ministère pu
t hc à raison des délits étrangers à l'attentat, c'est de 
~r~uler à cet égard une réserve expresse dans la dé
iislon qui sera prise, et ce moyen ne lui paraît nul-
elnent en contradiction avec les précédents de la Cour; 
car, dans l'affaire des marchés de Bayonne, un cas 
t~Ut. semblable s'est présenté. En rec;nnaissant qu'il 
neXlstuit aucun indice des délits reprochés à deux 
~airs de France, l'arrêt du 3 août 1826 n'a rien pré
~ugé à l'égard des poursuites commencées contre d'autres 
In:u1pés, à raison de délits qui n'étaient ni de la com
petence de la Cour, ni connexes avec l'aŒ'llre dont 
elIe av 't " .. ··r ,. l' ... al ctc saISIe; maIs 1 a renvo!Jc ces mcu pes 
de,vant gui dc dl'Oit) cl la dili"·CllCC dn jJl'ocUrCIlI' 
,tc ' l 0 
o ncra d16 Roi) tous mandats d(:cel'lles coutre eux 
S/tbsistant. 

, Un l)air (M. Félix Faure') estime que ia question 
11 est plus entière. La Cour pouvait hier encore se dé
clarer incompétente à l'égard de l'inc\1Ip(~ Crépu; eHe 
ne le peut plus aujounrhui, puisqu'en délibérant sur 
la question de savoir s'il y avait charges suffIsantes 
pour accuser cet inculpé, elIe s'est implicitement re
co~nue compétente pOUl' connaître de la prévention 
eXistant contre lui. Elle ne peut pas davantage décla
rer les événements de Grenobl~ non connexes ~l ceux 
de Ly l 1)·· .. l' ,on et (e ans, pUIsque trOIS mcu pes apparte-
nant al" 1 ·If l .. , . .. a premlere (c ces VI .cs sont l cp !lUS cn accu-
SatIon l' d 1 1'· .1' . ,; 1 n y a one, aux yeux (e opmant, u autre 
partI a prendre (p.le de prO~l~lIlcer purement el simple-
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ment le non-fieu ù l'égard du sieur Crépu, cornme,Qll ra 
fait à l'égard des aulres inculpés trouvés non coupables. 

Un troisième opinant ( M. Tripier) estime qu~, 
sans revenir sur la question de compétence, il Y aurait 
fieu de procéder ici autrement que par simple déclara· 
tion de non·fieu. Deux chefs de pré\'ention s'élevaient 
contre le sieur Crépu: si la Cour écarte le deuxième 
comme eHe vient d'écarter le premier, l'opinant propo' 
serait de statuer dans les termes suivants: 

" Attendu qu'il ne résulte pas de l'instruction chal~es 
"suffisantes que Crépu soit provocateur ou complIce 
/( de l'attentat, 

Il La Cour décrare n'y avoidieu ~ suivre coutre lui, 
"sauf au ministère l)l~bIic ù le poursuivre, s'iL y a 
"lieu, aux termes des lois l'datives à Ja presse." 

Un quatïième opinant (M. le comte Portalis) 
, II' '.' 1 si en expose qu unc te e rcserve pourraIt etre )onne 'r' 

écartant Ta préwmtion d'attentat il l'égard d'un incUlpe 
traduit devant l'He, h COlll' apercevait, dans {es.lilIIS 
établis p~u' l'inslrt!ctioll, les indices d'llll délit commUll; 
m;lis j'inculpation dont fa Cour S'OCCtlpC en cc D)Onl?n

t 

est complexe; il n'existe pas ù fa ch;ll"ge du sieur ~répU 
d'autres f~âts (IlIC CCUX pOlll' les.quels il a été tradUIt de
vant la Com, ct si cHe ne yoit pns dans ces faits ,des 
indiccs suffisants du crime qualifié par le réquisil(;Ire, 
le prevenu doit se trollver déchargô de tOllles P?:"" 
suites. If [IUt se rappcIcl' en c/tet comment cette all<lll~e 
;1 pris ll::iss;:llCC. Les articles du journ;1{ le Drmp/J.inolS 

, . . . r ' , 1 )l'e' 5 la L'larent pOUI'SUlVf5 par c procureur gcncra 1 ''[' 
cour rovale de Grcllnbfc, conlllle contenant le de ft 
!' . '. "1' . ,. 1 G ' lCll'Co t 

<[eXCltatlOll a la lame Cl au Illepns (tl OU\'Cl!' j 

du {toi, lorsqu'uile accllsation beaucuup plus grave: 

c.cHe (~e 'provocation ;~ l'i~i lGn.lat,. fut porlôc (~o!l,tr~r~~ 
~·tellr Crepu, par un le(IuiSilOlre du procurclll gell t 
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près la Cour des Pairs. Cette Cour a fait droit au ré
q~isitojre en déclarant la connexité, et dès lors le pre
lh~er chef de poursuite a fait piace au second; une 
fOIS que l'inculpé aura été mis hors de cause du chef 
l' " ; attentai, toute poursuite sera nécessairement éteinte 
a Son égard . 

. Un Pail' (M. Barthe) appuie ces dernières observa
~lons. Quand la Cour des Pairs aura prononcé sur les 
In,cu:pations qualifiées par le réquisitoire du procureur 
gener~I, eHe aura épuisé sa juridiction, et il ne restera 
plus fJen à! renvoyer devant d'autres juges. 

Un autre Pair (M. le duc de Broglie) estime, au 
COI~traire, que cette question cst tille des plus ddicates 
qUI puissent s'engager devant la Cour: il s'agit en enet 
de Savoir si, lorsqu'un rait qui lui est déréré aura ét(; 
ll1al ' 1 r: ' T ' .,. f a propos qWl iuc atte!lt,:t par .e rcqmsltoIrc, a 
Cour se trouvera dans l'alternative d'illnoc(~nter en tiè· 
l'eUlent le prévenu ou dcIe cond'll111lcr pour un crime 

"1 ' q~1t n\lurait pas commis. La difIiculté qui s'élève ici 
Il ~X~ste point pour les cours d'assises; investies de fa 
~Icl1Itude de juridiction, ces cours peuvent retenir cl. 
~~lger tout délit dont clics ont constaté J'existence: maïs 

<t Cour des Pairs n'cst juge que de certaines personnes 
ct de certains faits' cHe ne ncut donc juger comme (h;-
lit cl 1 ).. ~. ., , , 

e a presse un fart qUI lUi est defere comme atten-
t~~. Telle est la position dans laquelle elle se trouve il 
Iegard de Crépu. De ce qu'il n'est pas coupable d'at
~el1ta.t, s'ensuit-il que i';;rticIe incriminé doive rester 
IUlpuni en tant qu'il contiendrait une excitation au mé· 
pns et à la haine du Gouvernement? L'opinant demande 
(jtl'avant de résoll(lrc une question aussi grave la Cour 
prenne le temps d'v réHéchir. 

Dn nouvel opin:mt (i\l. Gird de t'Ai;l:; ùit ObslY'l'l' 
(lue la " - - " . l ' 'f" , .. " 'Vour des PaIrs lie F,HlIT::Ill (Ui1tJ<?r au (le It spe-
clUe 1)'1\' T , •• • l' C " Il ' le rCi(UlSltOm.' une qua lIlCailUIl nou\'e. c S~ll1S 
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. '1 revlSIOU 

soumettre en quelque sorte son urret a a" hie des 
tri]lUllaI placé au,dessous d'elIe dans la IJlcrare 

pouvoirs, , ' ia dis' 
T1 l " ('1 'j' , ' ,) in-lste SUl 
ull (es preopmants il, npWl -, cl' ttental, 

, , "!' i 'our fall a tmctlOll a ctab Ir entre a poursUite p 'l'et ail , ' '1 laIne 
et la poursuite pour simple excItatIOn a a, sUl 'el 

'" ' " prIse aU mepns du Gouvernement. La dCCISIOl,l " ger sur 
de l'attentat ne peut, suivant luÎ, nen ~reJu ce,: I~ 
l'au tre inculpa tion; il demande, cil cOI~,sequ~ndiquée 
mise aux voix de la formule d'arrêt qu Ji a III 

plus haut. encore 
M, le Président expose que la Cour ayaI~;' 's daUs 

, l' 1 1 {' l"~ 1 t'()O qua Ille a statuer sur un ( cs C 1CIS ( mcn pa l ", ,\ ln sieur 
l ' ", l ' , l' 1 eO 'Il (( , e requmtolre ( II procureur gcnera a, t>;, adoptee 
C"' ' , l ' r'tlt ell C rcpu, aucunc rccactlOl1 Ile pour, d'charge 

, , II'' ' la Cour e • t quant a present. a/oure que SI L .~ il la' 
l'inculpé de la plainte sur les deux chefs refaU 5, US Uil 

,. O"el' ca 
tentat, eUe ne voudra !J'JS sans doute prejU!:,,; 'eudre 

'l' , !' rI' 'ur~\1 t a pl , sens qUI lli SOit l clavoralJ c, le p:ll'tl qua L. d/foc' 
, '{ l "', l' ,'- lIpatlOI1 
a son egarc C 1111111stcrc pub IC, sur 1 mel' '. 

lit de presse, 
'e 

f' t rcnvoye 
Cettc obscl'vation faite, la séance LI 

à un autre jour. , ,dde 
Le surlendemain la Cour s'occupa ~ ~b~l I{Jait 

t i' , i' , u Illet! s atuer SUI' autre chef ( accusatIOn, ql , l ~ )cIY 
l ' (" 1 l' , , l' 'lS Illet! 
C SICur ,l'epu (e COl1lp !clle pOUl' al. l'loiS, 
dants de la publication du jOUl'nalle J)aup ll~tiOII 

l " "1' ,ttt' (Ine , -oIC Yute ~lvant de neoatll sur cc' ,gelt 
• tJ "cll,,'(1 

comme sur la précédcn te, la d i~C\lSSlOll s, l~rrêt. 
de nOl~vcall sur Ics réscrves il insérer (!:tus 'C'\5' 

1 )rOV 
Nous contilluons ù citn textuellclllent cl 

vcrbal: 
, ' sister 

f7 }>" ( -" 1 vo Il' JJl 
lJ Il :m \ jL le baron dl' Sacy) (l'Olt te 
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s,ur ~e~ observations précédemment faites à l'appui de 
1 OPInIon qui tendait à insérer une réserve expresse 
dans. l'arrêt. Ne peut-il pas arriver, en effet, qu'un fait 
qualIfié attentat se trouve renfermer un crime d'une 
toute, autre nature? L'opinant cite, pour exemple, Je 
cas cl un assassinat commis au milieu d'une émeute, 
i~ais pour assouvir une vengeance toute personneIle: 
a~l.teur d'un tcI crime devrait-il être absous, par ce 

qu.Il aurait été traduit mal à propos devant la Cour des 
PaIrs, comme coupable d'attentat? En séparant sa 
cause de celle des fauteurs de l'émeute, n'y aurait-il 
fas a~l contraire justice évidente à le renvoyer devant 
es trrbunaux ordinaires? La position du sieur Crépu 
?ffr~ quelque analogie avec cet exemple. La Cour a 
Juge que les articles du Dauphinois n'étaient pas la 
cause provocatrice des troubles qui ont éclaté à Gre
noble; mais eHe n'a pas vidé la question de savoir si 
Ces articles ne contiennent pas le délit d'excitation à la 
haine et au mépris du Gouvernement. II ne faut donc 
p~s que Son arrèt puisse s'étendre au delà de ce qu'eHe 
Vient de décider, et c'est en ce sens que l'opinant de
lUI' ande formellement l'insertion d'une réserve dans 
. arrêt à intervenir. 

p ~et~e demande étant appuyée, un Pair (M.!e comte 
~l talls) obtient fa parole pour la combattre. L exemple 

(IUa cité le préopinant ne lui parah nullement appli
c~bJe à l'affaire dont la Cour s'occupe en ce moment. II 
n ya point, à l'éO'ard du sieur Crépu, de défit commun 
cael ,b , d '1' l' . le sous la fausse apparence d un e Il po Itrque. 
Cl ?~lUe attentat à la sûreté de l'État, ou comme simple 
{ dIt d ,. l [' . e presse, c est toujours sous e rapport po Itlque 
{I~le les articles du journal le Dauphinois ont été en-
1iIS;)Cfés ' "1 ' , . . ::, ; c est sous ce rapport qn ~ s ont ete soumis au 
JUâernent ùe la Cour et trouvés non accusables. II n'y 
a Ollc plus maintenant aucun fait sur lequel il reste à 
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statuer, Il Y ,\ un article de jOUl'll::tf qni a Lll:jil donJlé' 
lieu ;J. une dl:cisioIl de justice et qui, par conséquent, 
Ile peut pIus devenir n:atÎèrc à poursuites devant q~le!: 
que tribunat que cc soit. Le ministère public eta;r 
le maître d'incrimine:- cet article pour simple délit (e 

, 'l' '{ 1 oisi le presse ou pOUl" provocatIon a attentat: 1 a Cl; 
, {' . ! ' Tt'" l' t' malS tItre ( mcn patWl1 le p us grave: c etaIt son (,ror , , 

il ne peut plus maintenant reprendre fa. poursuite p~lll 
r 'f' cl l . ., 'l' dm Ise, ( e It, quan a poursUite pOlir enme n a pas e e a 

L'inculpation est tombée tout cntière. 
U 11 autre Pair (M. le comte de POlltécoufant) ajoll~e, 

à l'Ilppui des prÏncipes qui vieIment d'être invoqu~SI 
! ' !" " 1 T • t' l' (O!,te que ques cons!( eratIOns tllt.'cs ((' l3. constllU !O 1 

, l" l! C \})' (" i . Ipc'5 tra' \)artlcu ',cre (c a our (es "urS.;-l1 cs II1CU , 
\ . \ l' l .. l'tes ga· (mts (ev<Uit e le ne tro\.\valcnt \J:\~ les pü!S 10 te 
ra l , >. \ J" ' ., J et 5'1 h.\U Il leS (ans ses lumlcrcs, son mdcpenoancc '; :. , , ,. , 'r J' dc tl ! 
ImpartIalite, 1 n'y aurait P~)S) il filUl: le (,Irc,' loi 
1,una1 ?[U.5 eflï'ayant) puisqu'en l'absence d UJ1~d!it 
d org'anrsatJOn et de prccC:cllIre cc tribunal est re ,l 
, fi" l' , ' , 'l' I)IIIYC ~ se :llre llI-memc Iégis!atent', et que son llllllC Ol, !:) 

a remplir 'U " . A .r. 'fC' !es . s CC( 5S1 vcmen t, dans ia meUle aual " 
fonctIOns dc cl !. . [ . 1 . de· mIseS .lamule (U conseIl de cham )le " . 
en :1Ccllsation d,,' l '" E ompetl· 

, , ç Jury ct ( <: cour cl aSSIses. 1 n c '" 
satlOll cie ces . . . 1 c"ose> , lIICol1vel1lcnts, if Hmt !lien que es av , 
tradmts dcv~" tIC 1 • mOJl1S 

, .d{ a om' (ICS Pairs jouissent aU 

de, 1 aV1Hlta~e d:obtenir un arrêt ddinÏtif. TouS ceu
]> 

(lUi sont detenus à rdison cf u procès d'avril se trOUvent 
SOUs le copp d 'r 't en" 

A • e poursuites nont le titre j)ÜurraI 
tramer des co cl . Ïs,e 
êt r n ,~m1!1atlOns capitafcs' et, que! que pt! "i' 

re eUr espou' 1 i" cl ' . de;I C ' (ans III uJ!!cntc modératIon 
our, n est-cc p l Û , en" 

dant f . as que que chose que d'(~trc reste p . 
neu mOIS 50 l ' . aUsSI 

grave? D us e pOids d'ulle inculpatIOll 1 
~ieu . C ,eul(. chefs de poursuite 5' élevaÎent contre e 
CUr J repu,; lis avaÏent été qualifiés à loisir par fe pro' 

eUr gcncraI· f C' ," "et . , a 0\11' a statué sur chacuJl ( cU 
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les a succes;;ivement écartt\s: le bénéfice de celte lléci
si?n, doit rester acquis à l'incufpé. C'est au procureur 
~elleral ~ examiner, dans sa conscience, quels peuvcnl 
e~reencorc SOn droit ct son devoir; mais l'arrèt n'a 
l'len à lui prescrire à cet égard, On lie peut établir 
d~ux degrés dans la mise hors de cause, et laisser cer
ta In.s inculpés sous le poids d'une demi-accusa tioll, On 
a ~Ité l'affaire des marchés de Bayonne pour soutenir 
qu un arrêt de la Cour des Pairs pouvait renvoyer 
d~s inculpés devant qui de dJ'oit; mais dans cette -af-
fall'e he' '" , ", r , Our n 2.uraIt ctc competente qu a l'mson (les 
personnes, et, en déclarant qu'il n'existait aucun indice 
eO~1tre les Pairs traduits devant cHe, il ne lui appartc
~~It pas de juger les délits communs imputés 11 d'autres; 
ICI, au COlltraire, la Cour a tout apprécié, tout épuisé, 
~'opinal1t propOSè clonc de passer à l'examen d'un autre 
Illculpé, 

Dn dernier opinant (M, le duc de Broglie) faÎt re
lllarquer que la question se l)fésentc sous un double 
Us P~ct, quant an fond et (juant à Ta forme, Au fond, 
est-Il V1" ' , '1 cl' l '3 J' , al qu aprcs a ec an1tI0l1 Lle non- leu, cn ce 

,qUI touche le cheC d'attentat, toute poursuite queIcon-
(lue soit;' ? l' . ' cl ctelllte, , .. opmant ne saurait a, mettre cette 
COnSéquence; car cc serait établir, au profit des inculpés 
~raduits devantIa Cour des Pairs, un privilége contraire 
a t,Ol,IS les principes du droit commun, Lorsqu'un délit 
a etc ll1 l' l' r. ' ' . l ' ,a a propos qua !lIe cmne, ou un cnme ma a 
propos qunlifIé délit, la chambre d'accusation, ou kt 
COUr d' , 1 hl' . . aSSIses, ne renvoient pas, e coupa e ImpullI, 
lUalS Se b '1 l' J J -, ' t' 'L 
C

ornent a c langer e tItre e la pleven Ion. a 
OUI' d p' 1" • l'b ,cs :l\rS ne peut sans toute agll' avec L i11cme 

1 e~te, parce que la Plénitude de juridiction ne lui ap
pal'.tIent pas; mais il ne doit pas en résulter que toute 
actIon Il' C ' '1 l pu) lque soit <llléan lic pour un lait pUl1lssa) l', 
j)<\\, cela l ' , 1- , i' C:' \' sen qu on l a ma a propos qua llIe ( attentat. 
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L'opinant reconl1:lÎt cependant, quant à la question de 
forme, que la Cour des Pairs n'a point à prendre ell 
quelque sorte eHe-même l'initiative des poursuites, ell 
faisant au ministère public une injonction d'exercer seS 
droits. C'est au procureur général à demander acte de 
ses réserves, lorsqu'il juge à propos d'en faire, et, 
dans le cas particulier qui occupe la Cour, l'opinant eS
time qu'on ne peut d'oilice insérer dans l'arrêt aucune 
dause relative à des poursuites ultérieures. 

M, le Président termina fa discussion en fiâ
sant observer q lie toutes les opinions paraissai~nt 
d'accord pOUl' reconnaître qu'if n'y avait Ii~u dIll
sérer aucunes réserres dans l'arrêt. 

La question de savoÎr si le ministère public 
pourrait reprendre les poursuites pour déIi~. de 
presse resta donc indécise, ou plutôt, lors de 1 e]{~
men qu'a dû faire le procureur générai dans s.a 

. . 1 ' , droIt conscIence pour saVOIl" que etait encore son .. 
ou SOIl dc,"oÏr, le sifcnce gardé par la COlll' dan~ 
son arrêt n'aura pas peu contrioué sans doute,a 
fàire pencher la balancc en faveur de i'inculpéJ.e-, 
daré deux fois non coupaGIe de complicité daps. 
l'attenta t. 

§ III, 

, " , • L'AllRÈT 
DU C,\S 01; LA DISJO:;CTlON N EST DEMANDEE QU APRES ". . 

DE MISE EN ACCUSATION. 

On a cI istin aué, dans le paragraphe précéde~t, 
~ . 1 de-deux hypothèses différentes relativement à a 

jouction" 
Il ' 'r l ' . l' déchu'c peut arnver, cl a )Or( , qu un lIlCU pe " 
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I)on accllsabie pOUi' uu fait qUÎ p~u'aissait reutrer 
daJ.1S la compétence de la Cout' des Pairs, sc trome 
j))'eVell1' " l' ' • • ., l cn meme temps Ci lin antre mrt presume 
~\'lme ou délit, et pouvant dOî11lel' lil"l1 Ù pOUl'SU itcs 
(evant les tribunan:; on\in~lircs, 

,L'autre suppDsitiüi1 est celle qui se réalise lors
~1l ~n fait unique cxistaiJt à la charge d'un inculpé, 
'\P,l'~S avoir offert d'ahord l'apparence d'une COlU-
pIrCI\~ d' tt ' - .1 1 . 
d l a elltat ou autre CrIme uC a competence 
e la Co 'lIT, . { ur, est CllHutc ecartc Ull. proces COilnue 

lIe pou cl T' , . . . Vunt ouner llCi.l Ù accusatron sous ec rap-
port et ' i' l ' ..' .L cl ' quen appreClunt sous un aUll'e pOlllt e 
VUe Ion croit y aJlcl'cevoir les caractères d'un crime 
ou l'l' e e lt COmmun, 

!I n'est pas jmpos~ibie que œs deux cas se 
presentent au moment de rendre l'arrêt ddinitif, 
'I Mais, en ce GluÎ concerne la Dl'emièrc hypothèse, 
1 11' , 1, -

. CXIsteCl!corc at;~Ull m't'cùIel;t relatif aux ré-
serves q'" ., A,;" " T 't 

III pourri: ~en terre Il1s{.'n.:c'J (l,ms Hil al'i'c 
pOrt"llt' TIC " . 

. 'l acquittement sur le CLlC[ Q a::tcntat, POUl-
conserve . " , .. l'./. cl . r nu lllllllstcrc ptWHC son (rOlL C POUl'-
SUite a " - l' 1" • , 

(tl SUJCt d eu autre C:1C( ( Il1CulpatlOn repo-
Sant Slll' T f" T'(l" 

, GCS arts fI'ùerent~, 
On tt'ouvc nu conlraire, cIans les délibérations 

SUl' l'~cc ' l'" l' ' '. t' f 'lUltll'e ( aVrIl, une CUsc,lssron wtercssan e ou 
Ut trait' ! T' 'r ' f: 't ' li' ce u question ùe ~j~VOl~' SI le meme al qUI 
V~l.It eté. r' n

, l !' , • r Lt ./. t " At 
\', " qUft!lÏIP- CiC CUl1lpUclL: li fll euta par 1 une 
( aCCUsat' "J f: - r If. ) :« Ion, venant a cnanger (iL' ace anx ocnars ; 
IOtlvalt al'\ '. .• t'bT cl ( on, c(re CIIVlSUCfC commc ShSCCP! le e 
COllsti" , b, , , l 
P
,' ll.ICl' un autre crime qm seraIt sortI ( e la co lU-
etence Ile [1 ' 'T' , d' (e a Our pOUl' tO\1îllcr sous a jl1l'JUIet!O!1 
lln Co '\ cl ,Usel e guerre. 

:11 
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II s'agissait de décider si l'accusé Lapotait'e, l'UlI 

des sous-officiers arrêtés à {'occasion du complot 
militaÏre de LunéYÎlIc, devait être déclaré convaincu 
de cOl1lp!ici[(~ daus l'attentat du Illois d'avril 1834. 

Dans le cours de l'Dppe! l10minaf ouvert sur ce:te 

question, dit le procès - verbal, plusieurs' PaIrs 
(MM. Barthe, le baron de FréviIfe etc.) font ob· 
server que le fait principal, établi 'à Iacharge' de 
l'accusé Lapotaire, est celui d'avoir, le 17 avril aU 

matin, excité les cuirassiers dc son peloton à se por
ter en armes sur le chemin de N Dncy, pour délivrer 
les sous-ofIiciers arrêtés par suite des éyénements~e 
la veille. Les mêmes opinants se demandcnt siee faIt, 
postérieur à fa découverte du complot, peut ~onsti~iI~t 
la compricité dans un crime à l'égard duquel toutetaJ~ 
consommé à ce moment; ifs estiment que si racc~se 
Lapotaire doit être déclaré coupable, c'est pour uIl 
fait d'insubordination grave, qui n'est pas da la" èOm

pétence de la Cour des Pairs, et que, par conséquent, 
il n'y a pas !ie.[ de le comprendre au nombre desco[!l
pliees de l'attentat, saur à insérer, s'il y a fieu" ~nns 
rarn~t, telles réserves qu'il appartiendra au suje~:~es 
poursuites ultérieures qui pourraient être dirIgees 
contre lui devant qni de droit.' 

D'autres Pairs (MM. Tripier, le comte Rœde;.er, 
le comte Roy, le comte Molé, etc.) exposent qu If! 

, l ' , . \., d s f' arret 
auraIt (e graves wconvcmenls a Inserer an 
une réserve qucIconque. Le droit, la raison politique~ 
~'ill térêt de l'accusé, l:tJr semblen t égaI:mel;t contraI~:: 
a cc système. En drOIt, la Cour des PaIrs Il a pas la p 
nitllcie de juridiction; cHe ne peut donc renvoyer un 

• J 'b 1 II 'isé saIl accuse uevant un autre tn llnD ; e e a cpu 
droit lorsqu'cHe a statué sur la (fuestion, soit d'attcntat, 
'r r . l . . l eu t êlr~ SOit (e comp ot, qUI UJ est sonnuse: e reste p 
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l'aŒ1ire du mÎl1Îstèrc public, mais ne saurait être ceHe 
de la Cour. En politique, les considérations abondent 
Pour qu'en statuant sur ce long procès les arrêts de la 
'Cour l' l .., , ne alssent p us aucune questIOn en nrnere; pour 
<lU aUcune autre juridiction 11' ait à porter son examen sur 
des faits qui ont dù être apprécit;s parla Cour des Pairs 
dans leurs détails comme dans leur ensemble. Enfin, l'in

. térêt de l'accusé est évidemment d'avoir pour juge une 
COur si hnut placée, qui peut, en déclarant les [,lits 
constants, tempérer !a peine par l'exercice de son 
POUvoir suprême: ce qu'il aurait le plus à redouter 
se . · . cl:a1t , sans. aucun doute, de se, retrouve~', au sortir 
. , cette audience, sur les bancs cl un conseIl de guerre, 
~)lL le l' • t' ., , J" • 

· . laI qUI auraIt etc aIsse en reserve, comme ne 
· s~' rattachant pas à l'alten tat, pourrait le rendre pas
:':l~\e d'~ne. peine infiniment p!us fort? que cene qui 

.r~~ auraIteté ~eut.être mé~1a~ee. par l ~nduI?ence de 
,Co.urd(,'s Parrs. Ces conSIderatIOns determment un 

:'i~~'tain. nomI~re ~'opi,:ants à voter po~r ~ue l'accusl5 
:, .. potalre SOit decIare purement et SImplement non 
",co'~pable, queUe que puisse être fa criminalité du fait 
,:'q~I .lui est imputé quant à l'atteinte portée à la dis
···qpI1ue militaire. 

Dn autre opinant (M. le duc Decazes) fait observer 
qlle si la conduite tenue par Lapotaire, te 17 avril, ne 
Constitue pas un fait de complicité dans l'attentat du 16, 
on. doit y voir du moins une preuve flagrante d'une c ~, , , 
oUlplicité antérieure' il est difficile, en effet, de pen-

'SCI' . , 
<l qu: Cet accusé se fùt déterminé à tenter un coup 
,,: l11aln aussi ha.rdi pour la dClivrancc des chers de la 
1 evoite, s'i{ n'avait été leur complice, s'il n'avait pas 
approu . l . l ,. , . ,ve et partagé eur projet, SI CUI' cause Il avmt 
pas ete I . . d {' . a sienne: cet argument aJoute, aux yeux e 0-

lJ1llant, une force irrésistible aux ;mtl'cs 'indices de 
~U1pr " . . 

ICItc resuItant de la procedure. 
1-.. /. 
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M. le Président fait remarquer à la Cour IesdiflIcul
tés de la position dans Ia<lueIIe eHe se, trouve en c~ 
moment; si l'accusé Lapotaire était acquitté du che 
de compficité dans l'attentat, s'il cessait aÏnsi d'appar" 
tenir à la juridiction de fa Cour des Pairs, et qu'iff~t 
renvoyé devant un conseil de guerre pour nueinte a a 
discipline militaire, i! pourrait arriver que, la rigu~ur 
de la loi militaire reprenan t tous ses droÏts) fa peme 

capitale lui fût appliquée dans le cas où if se:a~: 
en définitive reconnu coupable, et alors, ne sera~t-I, 
pas bien Hlchellx qu'un simple j~lÎt de ré,'ofte pût aIJlSI 
moliver la condamnation de l'accusé à la plus grave des 
'd' " " . b'èn pIns pemes, tan IS que sa partIcIpatIOn a un cnme 1 .: 

~norme, il un attentat qui devait plongêrIa Franc~daIl5 
toutes les horreurs de In guerre civile, n~auralt' p~~ 
paru suffisante pour lui faire appli(luer une pein?,que , 
conque! Quant à la proposition de déclarer la,cÇuS

e 

Lapot::lÎre non coupahle, sans insérer aucune reser
ye 

dans l'arrêt, ne serait-cc pas une sorte de mensonge 
judiciaire, lorsque les faits du 17 avril sont si évjdeip" 
ment prouvés contre lui? Le Présidcut a Jonc étéco,n
duit à examiner sérieusement quel cst le véritahle 'd
ra,ctère de la .cr~mil:a:it(; de cet acc~sé, ~ quel ol;dr

e
e 

1: 
faIts cette crmllnaIJtc se r;luache ; If lUI a paru <JII 

, ! T , C. cl ' . ers COI1" tentatIve ( e somevemen t en laveur es pnsonnI , 
cl 'N ". ' l' , . 'oIéI11ent, UJ!s a aile)' ne devaIt pas ctre COll SIC cree lS :r 

, II .' d' Ir.' J 16 nvll qu c e avait un rapport Il'e(t avec es laIts (es, 
, , , C" ' tr: n act l

, 
et Jours precedents. e n Clalt pas, en euet, Il ., c 
ordinaire d'insuhordination que celui (lui se Jiait cl un 

manière si illym~ au, c~m~f~t ~ui ,v,cllait d'être dé~~~~ 
vert; L<1pot:ure n avaIt mtcrot a delIvrer les che,fs La 
revoItc que parce qu'il se sentait leur compIlCC; I~ 

l, . , 1 fT: • l ccuseS < cornn IClte ( C cc SOUS-OulCIer avec· es autres ;J , 5 

, '. 'II l 'bI' l ' 011 J1lüJI1 "-..unc"1 e est (onc ct::: IC sur (es r;usons n ,j :. 

C If' l ' "1 (' .' COllSI(IC :ortes que cc es (lUI ont (etel'mme a Oltl' ,t 

! .... 



DES RI~CUSJ\TIONS ET DÉPORTS, 2Gl 

fer les conspirateurs dc LnnéviUe comme étanl eux
mèmes complices des raits de Lyon et de Paris. 

D'après le résultat du deuxième tour d'appel nominal, 
la, (luestion posée à l'égard de l'accusé Lapotaire est 
resolue, pal' l'afiInnative, Ù la majorit(~ des cinq hui
tièmes, 

.' Pa!' suite de cc vote qui maintenait la qualific<l-
HOt, (l' li' cl ' f: ' " OHU,"C pn.r l arrct e competence au aIt 
l'( 1)\') [. , l' 'L ' 1 - C cl P' " te le a aCCllse apotalre, a ,our es aIrs 
11 et!" , ,) l 1 .. . \ . 

• t pas a s occuper le a questIOn SI gnne mll~ 
~qeechns cc débat, ceHe de savoir si le même 
tait 'd' . d' . , . l' 't ) , pal' SUite une erreut' JU leIalre qtll l auraI 
d ,thol'det Illal Ù propos quaiiiIé J'attentat, auraÎt pu 
.~~onn~l' lie~ à deux poursuites et à de~lx jugements, 

Un d aC(lulttement devant la Cour, l autre de COB

dàlllllation peut-être devant la lllfidiction ordinaire. 
, ;. Mais, s'il eùt été besoi n de se Dl'onuncer à eet 
eg~ù:d" {es principes de lWllte è(l~lité qui avaient 
IlIQÜV': i cl' . . . . \ i" J' C ' ,', ,i,. ~ a eCISIOll pnse au Stljct (e Il1CUlpe repu 

,Il aUI'al t ' 'cl l ' " 1 
,. i" en, pas ete sans oute rappe es en "am a ri 

conscience de la Cour des Pairs. ' 

TtTHEU. 

,DHS I<'ORMES OllSERVÎŒ.S POllK LE:; HÉCliSATlONS 

ET LES nl~poRTè) . 

. LUl'SC!ll'il s'est agi de rechercher Îes causes ùe 
l'ecusaf ' , .1 A , 

< IOn et de ùCI)ort 1I01lS 1\ avons pas ull se-
llal'cl' '\ 'J' , 1 ' (ans notre examell, ces (tell x llWtllCI'CS (C 
Pl\!'V('p', ' . . l ' . 

• n a un l'csnhat I( Cl1tUl.llC. 
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La seule différence qui existe entre cIlcs COIl~ 
siste en effet dans fa forme de procéder, 

C'est donc au moment de s'occuper spéciale~~nt 
des formes, que celte différence va ressortir et taIre 
l'objet de deux paragraphes séparés, 

CHAPITHE 1er
, 

DES FOJDIES OBSERYÉES PO un LES RÉCUSATIONS, 

T 't' 1 ne"a~ La l'ecusa IOn est en qucHluc sorte une a ,.0 . 

tion d'Ïncompétence partielle, ou plutôt la J'eel~: 
sation est pOUl' les juges pris individuellement ,ce 
que l'exception comllle sous le nom de déclinato,re 

est pour le tribunal entier, 
On a vu, au titre de la composition dé III 

Cour des Pairs, que, s'il y a des causes de récU
sation dont l'effet est néce;sail'ement restreint à un 
petit nombre de juges parce qu'elfes s'uppuie~t s~~ 
des causes persol1neIIes, il Y en a d'autres ,ql 
peuvent se généraliser davantage ct s'étendre meme 

à une grande partie des membres de la Cour, • f 
Dans ce dernier cas, il peut .Y avoir entre t 

récusation et l'exception d'incompétence unc tel,e 
affinité, que des moyens identiques soient aIfégu~5 
pour fonder tantôt un déclinatoire, tantôt une l'ed 

cllsation. , 
C'est ce qui est al'l'ivé dans l'aŒlÎre du Inol~ 

d, '{ 1 cl' l' , l 'd' llKe CrI-aVrJ 1834; car e ~c matOll'e paIe par lU 
veIli dans la séance du 7 mai 1835 et rejeté p~r 
al't'e' t cl ..' , 't l '}o faIt n me me Jour, s appuyaI sur c men v , 

que la récusation proposée plus tard pal' l'accuse 



... 

POUR LES RÉCUSATIONS. 21;3 

Gilbert dit Miran, et qlli a donné lieu à l'arrêt du 
10 décembre 1835. 

L'un et l'autre moyen consistaient à prétendre 
qUe les Pairs qui avaient signé l'arrêt de mise en 
~cçl~satjon ne devaient pas concourir au jugement 
u fond de i'alfairc . 
. .Mais dans les conclusions de ~l" Crivelli, le 

~rl~lcil~c .de droit était seul discuté sans qu'aucun 
un' fut IIldividuelIcll1cnt désigné: tel est le motif 

PO~I' lequel il fut perm:s à l'~~\'ocat de discuter ce 
POInt de droit en séance pub!i~ue, contradictoire-
lllell~ avec le pl'OClH'CHt' général. . 
,Laccusé Gilbert, au contrail'C, pur son acte de 

l'ecu . . cl 1 satJon, déclarait récuser pour Juges, uns e 
prOcès 'dont les débats aUaient s'ouvrir, les cent 
tt'ente d 1)' , , " {' 't cl ' '- eux airs qUI a\'ment signe une e mise 
Cil accusation et dont il (!écIinait les noms dans 
Sa l'cq uête, 

. b,Nous rcvicndrons tout à l'heure sur les forIlles 
~ serVIle' . . ",·sacesulet. 

Exami!\ons d'ahord ce qui conccrne le moment 
UtlqueI l ' , ,1" , . cs rccllsatWllS uon'cut etre proposees. 
, Les arrêts d'instruction et de mise en accusation'
e~ant rendus en chambre du Conseil sans débat 
Ptlblic t 1 .. l ' 't' l' 
1 ' c es II1CU pes nc connaIssan pas a • a vance 
C llom. d' . cl . t l' fi' ' 

le dl'o't Cl s Juges q~lI olvellt sta :lcr sur • a, aIIl~~, 
l' 1 (e récusatIOn ne peut s exercer l'ego IC-

dGlnent dans ces premières phases de la pl'océ-· 
lll'c. 

C' cst 1 i'" , . sen cillent lorsque accusatIOll a ete pro-
lloncée' . 1 d '[ 1 l' par arrd, ct au moment ou cs C Jats pn-
) ICs VOl t' , l ' . l S Ollvnr, ~uc es accuses sont avertIs, pal' 
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un appel nomiual fait en leur présence, dUllol1l des 
jugès qui doivent connaître de ieur affilÎrc, et sont 
ainsi mis à même de proposer, s'il y a fieu, leurs 
motifs de récusation; mais ifs n'ont pas dcva~t la 
Cour des Pairs, comme devant les cours d'assTses, 
un droit absolu de récnsci' td nombre de juges sallS 

énoncer de motifs: les précédents dc la Cour des 
Pairs les admettent seulement à former des demandes 
en récusation qui restent soumises au jugement de 
de JaCou!'. 
': La .. 'récusation ijeut néa Il moins être présentée, 
même avant l'ouverture des débats, par un acte d~ns 
Ie.queH'ac,cusé désigne, sur la Esle géih5rale des Pau's, 
cClIX qu'il eroÏl'uit devoir récuser pour juges s'ils se 
l~résentaient à l'auùicnee. . 

C' tA' . "1 0 , , 'cl' 'et de ':;: .esmeme umSI qUI a ete proce e aU su, o. 

I~ récUsation proposée par. l'accusé Gilbert, iasellIe 

qui ait donné lieu jusqu'ici ù une délibération: en 
forme et à un alTêt de la Cour. 

NOliS avons rappelé tout à l'beure SUl' quelle 
causecctte récusation éhii;: f(:ndéc. 
. .Reprenons en peH de filOts, et nar ordre, les 

formes qui ont été suivies pOUl' la j~lgp" , 
L'ouverture de:;di?hats surla. o:tégûrie d'accuses 

dont faisait vartie le sicour Gilbert a "ait été fixé~ 
au 10 décembre 183 t). 

I,.e29 novembre' cet accusé fit d~poser au grelle 
de la Cour, conform<::ment à l'article 384 du Cod.e 
~eprocédure civile, un acte par lequel il annonçaIt 
e~re:dans l'intention de récusei' nominativement 
pour Juges les 132 Pairs qni avaient sIgné l'llrrêt , 
de mise en accusation du () févrieÏ' précédellt, Cll 
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Se . réservant de faire ntloir ses moyens ainsi (pt'iI 
aVIserait à l'audience, 

Sur le vu de ccite requête, M. le Président 
ùl:d~nlla qu'clIc fùt communiquée an procureut' 
~enel'aI, aux termes de f article 385 du même 

ode. 

r M. le procureur général fit notifier à l'accusé, 
lC4 déc b ,.,.. . 

cm re, LIll l'c(llUsItmrc alllSI conçu: 
.((Attendu, en la forme, qu'aux termes des ar

(( Ü?les 382, 384, 385 et saivants du Code de pro-
\\cedu' .. \ l . l ' . 

le CIVl e, teS qucstlOns (e reCllsatlOl1 ne 
\(l)cuvc' tA, 1 . l ' 'i' d' b' ,,} ctre portees ct p al( ces a au Ieuce pu-
t\ h'llle; mais doivellt l'ètre, au contraire, en la 
\\ch; , b' • 

am rc du conseil; 
\\,p\\~tte~l,du, au fond, (ll~e c:cst la Chambre rl~s 
"l aIts, siegeant en COUl' de Justice, et nou une partIe 
\tle'IaC't . l' 1 Ch t ' , (' ilt\more, qUI est appe ce par a ,al' e a 
\\'C011n 't 1 fT: ' , "1' ' al re l es a aIrcs SOUl1uses à sa TUl'I(dctrol1; 
\t,\\AttenJu que c'est ainsi 'lue la Cour des Pairs 

à Constamment procédé; 
\\C\\Le procureur général requiert qu'Il plaise à lu 
\ l' 01Jr, sans !;'al'l:êtcr à la récusation proposée par 
\ accusé, et en la dédnmnt inadmissible, ordonner 
(ta "1 

,lUI sel'a ,)ussé outl'e nux d~bats,)} 

d,Eu réponse ù ce r~quisitojrc, l'ac~usé produisit 
es COll 'l' , , l' "r 1 ' t ' 

l ' C USIons motl\'ces, tcnwmt a ce (lU L P li a 
a CO'lf i ' d \ "l " ., t ,,< lU onnel' acte ( e ce qu 1 etait pret a sou-
Cllll' et d' r l d' li' . , .' ,evcloppcr, en tel c au lence pu ) Iquc qUI 
selmt fi ' , "t' e IXce par la Cour, sa récusatIOn ct ses motI s. 
cl '1 cs diverses pièces fment mises sous les yeux 
C'a C '1 \' turc de olll~: en chamhre du COllSCl ,avant ollver-

s (ebats, 
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M. le procureur génêral fut introdüit et (fonna 
lui-même lecture de son réquisitoire. 

La Cour entra ensuite en délibération. 
La première question posée fut œlIe de s~vojr 

si l'accusé serait arlmis à développe\', en alld,en~e 
publique, ses moyens de récusation, ou s'iI.sel'aI~ 
statué immédiatement, en chambre du conseIl, SUI 

ses conclusions écrites. 

L'appel nominal ayant été ouvert sur cette que~' 
tion, M. Barthe fIt remarquer que le Code avaIt 
sagement prescrit aux cours de justice de statuer: cn 
chambre du conseil sur les requêtes en récusatrol~. 
POUVtlÏt-on, en efTet, tolérer que le juge [ùt ll1 I

.
S 

publiquement en. présence de la partie gui voudraIt 
le flétrir par une imputation injurieuse? Non ,saps 
~oute .. Le huis clos est alors indispensable po,~S 
protéger au besoin le caractère sacré du magW 
trat contre la calomnie qui tenterait de l'atteindre. 

La COUI' fut unanimement d'avis de suivre les 
formes indiguées par le réquisitoire. . 

Une seule objection fut faite: on demand!l.~l 
la procédure établie pour les récusations Înd,v,
dueHes pouvait s'appliquer à une récusation ,en 
m~sse. 

Mais il fut répondu gue' la requête soumise. à·I,a 
Cour ne perdait pas le caractère de récusation ])1dI
viduelle, quoiqu'cHe s'appliquât à un grand nombr~ 
de Pairs, puisque ces Pairs y étaient tous nOIUi-

nativement désjgnés. . 
L'arrêt fut donc rendu conformément an réquI

sitoire, et il fut prononcé en audience publique 
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av t i' an OUverture des débats ( 10 décembre 1 835 ), 

Nous rapportons ici sa teneur entière: 

IILA COUR DES PAlHS ; 

IIVU l'acte déposé au greffe de la Cour, pal' ruc
\Icusé Gilbert dit Miran, le 29 novembre 1 835 , et 
Il sa re At d d' ' . que e, u 9 u present mOIS; 

tt Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle; 

/Vu les articles 378, 382,384,385 et suivants 
Il uCode de procédure civile; 

110 "1 1 '1.' Ur e rapport fait en la chambre du consei par 
Il ep , 'd ' 

, reSI ent de la Cour, et les conclusions du lllI-
ttn1stète publié' ' 
.... , 
.':~Attendu , en la forme, qu'il résulte des disposi-

Ilhans . l' C . 'd' '1 "1 d'A ..... (U ode de proce ure CIVI e <lu 1 Olt etrc 
Il statu ' l 'l' d ' 'r 'l' .' l .. '. e en c lambre du conseIl sur a 111ISS\lH Ite ( c 
Il tout ' 
.; : ,e recusation proposée; 

IfdIIÂU:ndu, au fond, (lu'aux termes de l'article 28 

1 he~aCharte constitutionnelle, c'est la Chambre des 
1 t'all's " , , 
lif ' siegeant cn Cour de JustIce, et nOIl une po\'-
\Id~~de ~ette Chat:lbre, qui, es~ ~PP,elée à ,C~Ill,Hlîtr~ 
. . affall'es SOUlllISeS à sa JUrIdIctIOn, d ou Il SUIt 

Il que la 'c d' ' t ' 0 8 d i' 
1 t' ( aUse e recusatlOn pOl' ce au n e al'-
IIcle37 d "',' '{' Il 8 u Code de Iwocedure CIvIle, mçoncl la ) e l(aVec l' ' " 
'1' orgamsation de la Cour des Pairs, ne saurait. 
,t UI' 't 

.. e re applicable; . 

(lc((Àttendu que c'est ainsi que la Cour des Pairs a 
Ollstarnn 'cl ' lent proce e; 
\~ Déci ' d '. l" , (d' arc Illa 1l11ssIbie a recusatIOll proposee par 
aCCUsé G'lb ,. d "1 

Il p' 1 ert dIt MInlll, et or' on ne qUI sera. 
asse Outre à l'examen et aux débats,)l 
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, CHAPITRE II. . 

DES FOl\IlIES OnSEIlVlSF,S POUR LES DliPORTS. 

ft , 1)' ' . . JI' Olt ell uOl'squ un air croit savOIr cause (te (Cp 
sa personne, les pnkJdcnts lui font un devoir d'cn 
faire part ù la Cour en chamhre du conseil. . , 

Ou a faÎt observer à ce sujet que le déport d llll 
juge doit ètre présenté par lUI-mène en person,:c, 
cal' autrement la ddihératioll de la Cour reste vall,le 

'- "J • 1 P' . , t pas 
CL sans 1'z.:sHltat, pmsquc ,e ml' qm ne ses .,. d 
rcn~u à la séance ne pourrait l'ester. juge.~ qtlUlt_ 
même il serait décidé que sou déport n'e::.t pas ,~\; 
missible. 

Cette règle cependant ne saurait être, a?S~
lue, car si l'absence du Pair qüi à propo~él.~; d~
pott paralyse l'effet de la décisÎon à pl;eridreajS?!l 
égard, il peut y avoir encore qnelque utilitë à 1>1'°: 
vaquer ainsi une délibération de la Coùr, p(jtÎl'q71~ 
1 P '.' .' . l 'd"Ii'i es autres am; qlll se trouvenueüt plus taf( . ,".: 
un cas semblable', puissent savoir ce qu'ils' auront ~ 
t~tirc. . . '. , 

Ontronve enefTet plusieurs cas où le déportàéte 
admis, en l'absence des Pairs excusés, sur desil11ples 

lettres adresséespar eux à ~t le Président deIa Copr; 
, mais ilu' en est pas moins cons,tant q ne, même Clre.:<:: 
posant par lettres leurs motifs de déport, les Pairs qUI, 

. T cl" d' t ·l)oul se crOIent oans un cas e recusatIOI1 on,cn , 
se conformer aux précédents les plus nombreux, SC 

d 1 1 ·f'· . font l'en L'e à a séance dans u(lueUe leurs iuOtlS S? , 
i?gés ,.afin de se trouver prêts il assister à la.'déhbel'!l:" 
tlOU SI ces motifs ne saut pas déclarés valables. 
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, En principe ~énéral , lcs (;auscs de déport peuvent 
etre IJ 1'0 • L .' d' 1 " posees cn tout etat de cause, epUIs a pre-
~1lel'e réunion de la Cour en chambre du conscil 
JusqU'à la délibération SlU' l'arrêt définitif. 

, ~~ est cependant à cet égard quelques distinctions 
alaire, 

d' Les causesabsollles de déport qui résultent du 
d:fa~~ ~'âge et lIe la, date, de la nom.ination semblent 
'l'VOU etrc proposees dés le premier acte de la pro
teelure, 

.t:,;Selle qui résulte au contl'üire du dé!~lUt d'assis
anl'e li. " , d' , . l' Il t ,", ',~: (ux seances JU IClaIreS (Olt nature emen' 

efl'e présentée ;au moment où l'absence est con
statée 

. Çir: \: ~.; .! 

:,:\ ~uant aux causes personneHes de déport, c'est 
"Qrell !)" l'l' 1 "1" ,T 1 ".,;: il ,~', ~nl(;nt ()i'Sqlll s agIt ue prononcer sur ,a 
ll,11~e en ' , ' , p ',' C \I,,! 0' "accusatIOn qu Cites sont soumises a bour. 

"d,:Qq a paru cOllsidùer CH w~nérall'alTd (lui 01'-

· •• ?l1l)C l'instruction rOl11me un acte prél~aratoire qui 
i;1:Ç?t yasassujetti à la même l'igncul'de formes que 
,ta lUise en accusation ct le jugement, les faits n'é
:),~~~tpas encore éclaircis, ni la .personne des incul
{~'~:,s;,sl1njsammcilt déterminée. II est cependant ar-

lIVe j)lu . j' , l Id' L t 't' -", • SIeurs OIS que ( cs canses GC eporl on' c e 
,prÇjposées dès la première rétmiou de la Cour, et 
I:avant fi> "'1 'l' d . ;' . Ulell1e qu 1 eût (:té statue sur a questIOn e 
I:Savon' s"l . l' ,''-
" 1 Y ava~t lCU a ll1rormer. 
, On' , , . 1 ': d peut cltcr llotanllllcnt ce qUi s est passe ors 

, e la \)Ia' t ' , l' c. l ' l '<Ille portce par e sICur '::Je ves, et au com-
, \1C~celUent de l'aITaire des marchés de Bayonne, 

'Hns (l'antres cas, c'est ayant l'ouH'rtUI'C des 
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débats publics que la Cour a eu à statuer sur p~u
sieurs causes d'abstention. 

Enfin, lorsqu'il s'est agi de motifs d'abstentiol~' 
particuliers à tel ou tel Pair, par rapport ù tel ou te

d 
incillpé, duns une aff:1Ïre qui comprenait un gran 

b cl . . 1 b . n'ont nom re e mlses en accusatIOn, es fi stensIOUS 1 
été quelquefois proposées qu'au milieu même de a 
délibération définitive, et au moment de statuer 
sur le sort de cet inculpé. 

TITRE III. 
DES FORMES OBSERVÉES POUR LE VOTE. 

Les précédents qui se rapporte'nt à cette matièl:e: 
ont, en quelque sorte, un droit de priorité sur topS; 
les autres, car avant de résoudre toute autreqnCS

-

tion de procédure, il a fan~ déterminer àqllc!Jesci 

formes et à quelles conditions la Cour serait assU
"" 

jettie pour voter, J', 

N o~s examinerons, dans sept chapitres distinctsi':" 
ce qUI concerne: 

L, d " re'" 1 ° or re dans lequel les voix doivent ctre " 
cueillies; 

2° La division du vote; 

3° La fixation de la majorité; 
4° Le compte des voix et les réductions ponf , 

cause de parenté; 

5° Le nombre des tours de votc; 

,~O Les réserves et changements d'avis; 
7° Enfin la manière dont le vote devient défir 

nitif. 
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CHAPITRE lor. 

, DE LA FORME DANS LAQUELLE LES VOIX SO~T RECUEILLIES. 

~'ordonnance du Roi du 11 novembre 1815 , 

q~l a réglé pour la première fois les formes de pro
c;der de la Cour des Pairs, à une époque où cHe 
Il aVait d' 'd 'L . : , pas encore e prccc ents, portaIt: {{ es 
~~Oplnlons seront prises suivant les formes usitées 
t~dans les tribunaux. }} 

En Vertu de ce principe de droit commun, con-
sacré d' 1 cl 'l'b ' 0 cl 1 C 1 epuls par toutes es e 1 eratIOns e a our, :vote à haute voix, dans l'assemblée des Pairs, 
l~~P~ace, pour les affaires criminelles, le vote lé
g Iahf au scrutÎn. 

~~1 parle SOuvent de garanties en matière de for-
mes Jud' 0 , .' l 'II d 
t, . IClaIres, mars les p us l'ce es e ces garan-les· 
Il 11e Sont-eUes pas celles qui ressortent naturelle-
lent d l' • - or. l' 'cl l' ff:' ') et . . e essence meme du tnouna saISI e a aIre 0 

r ' sOus cc rapport, y a-t-il quelque chose de plus 
aSSUrant pour les intérêts de l'innocence, comme 
~OIUl' ceux de la société, que cette interpeIlation 
~ e11nelle faite nominativement à chaque Pair, de 
~epondre, dans son âme et conscience, et sous la foi 
e Son serment de loyal Pail' de France) sur toute 

(lUesti ' 1 l' . , ••. on, (!l'ave ou lérrèrc dont a so utIOn mte-ress. . v b' 
e Un Inculpé? 

C II n'est en effet, d'après les précédents de la 
, êt~Ul', ~ucunc délibération judiciaire ,qui ne doive 
l'a~~/l'IS~ par appel nominal, quand même il se
III ~Ul1Ifestc qucl'avis des membres présents est 

1al11111e t . C hl' 1" 1. e que cet aVIs est lUvora e a lllcmpeo 
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C'est ce qui a été reconnu notamment dans la 
sé~lUce du 20 décernbre 1 834, après une dj5~US-
sion qu'il convient de rapporter ici. f . 

'II s'agissait de statuer sur ceux des inculpes d~ 
l'a(faire d'avril au sujet desquels le procureur ge
mirai s'en était remis à prudence ... 

Un Pair (M. le duc de Mortemart) demande si le 
vote par assis et levé ne pourrait pas remplacer, daus 
la délibération qui va s'ouvrir, le vote par appel 1:0-
minaI; à son avis, le but serait aussi sûrement atteIU: 
par cette forme, et la Cour abrégerait desdéIais, ausSI 
regrettables sous le rapport de l'humanité, que sous 
celui de la justice. . 

Un autre Pair (M. le comte Dejean) expose que, 
d'après les précédents de la Cour, l'appel nominal est 
la: .seule forme régulière de constater les votes en ma
tière crimineHe, mais il lui semble que sur Iesques-
tions qui seraient résolues par un assentÏment~ua
nime, il deviendrait inutile d'interpeller nomina\I"e~ 
ment les membres de fa Conr. 

U 11 troisième (M. Girod de l'Ain) estime qu'.en 
effet la délibération devant porter d'abord snr Ies;U-

f ' , i" d l 1 l ' 'al ~ en cu pes a cgar ( esque s c procureur gener v _ 

remet à prudence, i' opinion de la Cour pourra se fo~ 
l 'qUImer, le plus souvent, sur la seule lecture (u re 

sitoire et du rapport, sans qu'il soit besoin d'un tbUr 
d, .. , 1· . 1 '1 1 . "t donc opllllOns poml ec arrer es votes; 1 Ul paraI. . 
inutile de procéder, sur chaque ·nom, à rappel nOIU

!

'naI, à moins que cet appel ne soit réclamé par quelque 
P . f '1 . 1 . !l're pOUf aIr, car une sen e rec amatIOn (evralt suul 
que fa rigueur des formes fùt observée. . . 

Un quatrième opinant Url. le comte tic Mont!os,cr) 
fait remarquer qu'en changeant ainsi la règIe en excep-
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ltio 1 n, a Cour mettrait dans un assez grave embarras 

,teux de ses membres qui croiraient devoir s'opposer 
-au,x conclusions favorables du réquisitoire, car ils se-

.' ~al~nt obligés de prendre en quelque sorte, vis
a,v,ls de leurs coI!èb<Tues, la responsabilité du retard 
n'UI ' 1 

'1 reSlhterait du retour à une forme plus longue. 
Le préopinant (M. Girod de l' Ain) estime que 

, PO~r concilier les scrupules qui viennent d'être expri
~~s ,avec le bes?in de ménager les 'moments d~ la 

, lU, On pourraIt, après la lecture de chaque notIce, 
COlls~Iter rassemblée, dans la forme ordinaire, pour 
savoir s' 'l' , l' 'i' l '1 D 1 serait ou non proccc c a appe nomma, 

ne seule main levée rendrait l'appel indispensable. 
" Un nouvel opinant (M. le baron Séguier) fait ob-

,:~~:er que si les, forme,s S~lll cO~1ser:a,trice: du droit.' 
, . s, saVent aUSSI se plIer a la necesslte, SUivant la dl' 
Vers t' cl ' 
., le, es cas et des tribunaux. II rappelle, a ce 

':îUl~t ',que dans ks cours royales, toutes les fois que 
. 'J Pr~cureur général se désiste dc la plainte à l'égard 

u~ Inculpé, le président de la ch~~mbre d'accusation 
. s: orne à demander si quelqu'un s'oppose ;mx conclu-

SIOns . e 1" . l' A 1 d . n Cas ( assentIment Unl1!1Illle, auet est renc u 
ails \ln c ' .. , , sens conlonne au rcqUIsltolre. 

Dl1 autre opinant (M. le baron Mounier) estime 
Sue :des conclusions collectives, qui ne sont mème pas 

., 11lOtIvé . ., 'II d l' , 
'n\~11 ,:5,. et ,qmd al, eur: ne t:ll ent, pas c~p ICltc-
. . t a la nUSe en hberte des ltlculpes, mais seule· 

. ment ' , l a un· examen prudent des charges qUI es con-
~erne\1t, ne peuvent dispenser la Cour de l'observation 

eU: f?rU1~s auxqu~Ucs ~Hc. s'est touiou~s a~treinte: ~i 
sen ccarte aUJourd hUI par un motIf d humamtc , 

on en . 1 . d d' . tIrera plus tarel argument pour U\ emander 
autres cl' "cl ' l '\' " L" l1 eVlalIons e ses préccc cnts Jlll IClalres, Opl-

Il
ant 

croit lltùI importe d'adopter, pour ,tous les cas, 
Il mode de procéder uniforme, aGn de ne pas gèner 

18 



+ 

2'14 DE LA MANIÈRE' 

la cot1Sclence dG chaque 11ail' par la crainte Je prendre 
finitiativG d'une proposition de rigueur; il dell1a~~e 
dolic qu'après la lecture de chaque article du l'éqUISI~ 
toire, il soit procédé à un tour d'appel nominal pOUl 
prendre les voix. . 

M. le Président expose qu'en partageant Je dés~r SI 

naturel de ne pas entraver la Cour dans ses délibérat!O!J~ 
sur l'immense aff.1ire qui lui est soumise, son prellJle) 

devoir est d'insister pour le maintien des formes qui ont 
. . ., d cl' . . de lu , touJours Impnme tant e respect aux CClSWI1S " 

'Cour des Pairs. On comprend que dans une char~J)l:~' 
Je cour royale, Oll il n'y a qu'un petit Hombre dapl. 
Hants, IC5 avis puissent en quelque sorte s'exprimer p:t~, 

. ' l''' s dang. un SIgne ou p:tr un SI en Cleu x assentiment; mM .' 

une assemblée aussi nombreuse que la Cour des paIrs, 
l'appel nominal est le seul moyen de constater, d'~ne 
ID\inière exacte el sûre, le nombre des votes. Il ~1 Y '~' •• 
donc rien de mieux à faire que de s'en tenir à cet egar~ " 

, '. .. 1 C l'- ·S Üllt U:t!:J' anCIens usages, amSI que a our a t011)O\ll: 

sans avoir jamais eu lieu de s'en repentir. 

L'asscntimcot donné aux observations de M. {a 
Président termina cette discussion qui, depuis jllC, 

s'est 1)lu8 }·cproduite. , 
C'est tout au plus si , dans quelques circonstapCC~ 

l'ures, et sur de'simplcs questions d'ordre, d'aJoul; 
l1ement on de rédaction d'ul'l'êt, la Cour a consentI 
quelquefois, li émettre un vote par mains levées, 
lorsque l'ùppcl nominal n'était récla1!lé pat' persoIl1T 

Il est toutefois une circonstance exceptiol1Jl,el c 
\ l' l' l . " . t daIls ou emplOI: ( II vote par scrutm a ete mum enu .' , 

l'ex(!r~ic~qcs fQl1ctions judiciaires de la Cham~)rc ' 
c'es~l()rsqu'iI ùgit dc nOHlIner, par ImUctins de hstc, 
les memhœs ,hl conseil des mises en liberté. 
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~; L'apVcluùminaI soulève naturcHcmcnt la ques
~r~n desavoÏl~ dans quel ordre les opinions doivent 
etreprises, 

dLor~ de la premièrc afiairc criminelle que la Cour 
1 esp~I\'S acu à luger, l'appel nominal, pour prendre 
;SVOIX, u.vait été fait dans l'ordre inverse de celui 
e nomination, 

A,partir de l'affaire Louvel, l'usage a prévalu de 
~toceder à cet appel dans l'ordre inverse de celui 
e l'éceptio'tl. 

,(~OUI" comprendre la différence qui existe entre 
c~s de 'd 1 . d l ., .. , u: 1110 es, i est nécessmre e se rappe cr 
~~:: 1 ardre de nominatÎon se règle, à l'égard des 

I,~~I~S, liollnllcs personnellement, d'après la Jat,e de 
ordol ' 1 1 1 P" , 1'1; \' lpance qui es H. é evés à a ame, et a 
dig~r~,:l,es Pairs" appciés à la Chambre par droit 
l',le~edlté)d'apl'ès le titre et le rang qu'occupait 
ell!' Ul t ' d' P 1 d ' ' "bl' d' ,1 eur, tan'!s que lOl'Ore e receptlOn s eta It 

S 
aIP\'~s la datc du sermcnt prêté llal' chaque Pair, 
o t" " .'" qnli ait été nommé personnellement ou appelé 

,l tItre 'h' 'd' . 'C cre !talre, 
, 1", ,e Changement, quoique léger en apparenc.e, 

l!eès'est cependant pas opéré sans réclamation: çar 
Û'f'dl>e ' , l 'd' '1 d dIt' 0' '1" ~UI se reg ait apl'cs a ate e a pl'om? Ion 

. li ancIenneté ùes titres, paraissait plus confonne 
i~~:dl'ègles de préséance établies pal' l'article 13 de 

'1\;J0nnance rovùIe du 25 aoùt 1817. 
'1\.1. 1 v' 

l'<d' : Chancelier Dambray 1It observer que 
Or l'e 1 dl' .,' f. à l' n~el'sc e ce li{ de réceptIOn eüut con orme 

l)~rr~;a~~ Immémorial ùes cours de justice, confirmé 
qui alt,lde 35 du, l't'gleI11Cllt du ~ 0 mars. 18 08, 

porte expressemcnt quc ~dcs Juges opment à 
18, 
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(( leur tour, Cil commençant par le dernier reçu. * 
Quant au Iwillcipe sur leqùel s'appuie cet usage, 

M. le comte de Pontécoulant l'indiquait ences~ 
termes, dans la séance du 26 -janvier 1821. ' 

«( On a pensé, disait-il, que les opinions seraient,' 
«( plus . indépendantes si l' Oll appelait à voter les 
(( prelmers, ceux des opinants qui, à raisoil deia-. 
( date récente de leUl' réception, étaÎent moins capa
n bIes d'influer sur l'opinion de leurs collègues. II , 

Mais à côté de cet avantage se tl'ouve l'incollve'' 
nient de laisser quelquefois fa discùssÏon suivré,u?e 
marche lente et embarrassée, résultat presq~'iné~I' 
table de l'inexpérience de beaucoup de 'membre~ap~ 
pelés pour la première fois ù votcr sur des questIO~15 
judiciaires. " 

Pour obvier à cette conséquence d'un ordre fond~ 
sur le hasard, M. le comte Molé av~tÎt proposé",I~; 
1 CI' février 1 8 2 1, d'adopter, en l'appropriant '~a~,!', 
formes de la Cour des Pairs, et eu le restreÎgmU1~ 
à fa mise en accusation, un usage autrefois é~abh, 
dans les parlements ct (plÏ consistait à ouvl'Jl'fa" 
délibération sur chaque Hilaire en prenant d'abord,., 
ravis du rapporteur. ((Nul doute, disait M. le comt~, 
(( Molé, que l'opinion des commissaires de la CoUl 
(( à qui l'instruction et le rapport ont dtî rendreplu~, 
(( familiers les détails de l'aRaire ne fiH d'un grana 

(( secours à l'assemblée pour éclaircI' ses doutes, d. 
(( lilciIiter sa détermination, II ' 

Cette proposition, appuyéc par MM. le coint~ 
Desèzc ct le marqllis de Marbois, fut combattue pal 
d'autres Pairs, (lU i aHéguèrcnt l'iull tlClJce qll'elle don: 
nCl'ait à l'opillion des commissaires, ct le danger qlll 
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\)OUl'l'aitell résultcrpourI'inoépendancc de la. Cour. 
i M. le comte de Pontécoulant fit observer que 
es .C?lllmissaires chargés d'instruire n'étalent }):\s 
ph~l~lS par rassemblée, mais délégués par M. le 
, reSIdcnt. ((Pourquoi, dit-il, leur accorder, sur les 
\\opinions, une initiative étrangère à ce titre'? 
(\ ~·l'.est-ce pas assez de l'influence qu'ils exercent déjà 
\\p,al' leur caractère et par l'autorité de leurs fOllC

\\hons? Leur rapport est sous les ycux de la 
\\ ÇhaJ)1bre, et. chaque Pair a pu y chercher lcs 
1\ motIfs de sa détermination. ,) 
M.~a discussion allait s'engager à cet égard, lorsque 
~ ': l~ nlRl,'quis de Pastoret, rapporteur, déclara, au 
ll°tn de "d '1 " 't' "1 " s conUllIssmres e eg;ues pOUl' lBS rUIl'e, tFI l S 

~1~ ,1)Out:raicnt acccptcl' la marque de confiance que 
CUl', donnerait la Cour en adoptant la mesurc pro
PPsee: Il Cette mesure, dit- il, empruntéc ù. des 
\\tCIUp' l ' '1 l ' . " s qUl ne sont p us, serait contralrc à a 01 
\\actuel{ , , 'l' d '1. D" ,. ", e am SI qu à usage es tl'luUnaux. apres 
\\ Cette l' d' . 1 d ' 
\\~o' ,01, ,après cet ~sage, , e l'apport" Olt se 

" H1CI au sImple expose des resultats de l m5tl'UC

\\,tIJ~ll: les commissaires de la Cour ont rempli, en 
It UI so l' b' dl' , .'. ", urnettant cet exposé, 0 Jct e CUl' 11115510n, 

\\~tà:aucun titre ils nc doivent sc l)cl'mettrc d'en 
\tex "d " , Ce el' les lImItes. ,} 

t 
.Lat· proposition fut donc retirée pm' ses auteurs, 

e a Co • d' '}' L t' d ur parut l'cconnaltre, apres ouserva IOn 
r e ~. le comte de Pontécoulallt, ft nc le yéritablc 
e'Uede ' l" , l "1 1 

lit l' a Inconvément signa épar l'f , le comte 
.l'iG e 't' " 
il 1 ' e ait un second tour de "ote <lUI permettnul 

Cl\l.\n U P' d' . . , . (;nt' -\ C ail' e Hlodlijcr son Opll1iOll aprc:) a \. U Il 

Clld\t tous les dé\ clnppemcms tic la di~c ilSSi Oll. 
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L'immensitédes détails de l'affaire d'avril a donné 

lieu d'agiter de nouveau la question de savoir si, pour 
éclairer d~vantage la religion de la Cour, il ne ~a" 
raîtrait pas convenable d'inviter MM. les comnlI~
sa,ir.esinstl'ucteurs à présenter, sur chaque inculpe, 

_ une; opinion motivée qui résumerait, à la foisJc~ 
charges et les moyens de défense. . 

M.le Chancelier Pasquier fit observer, àce sUJ~t 
(séance dl! 19 décembre 1834) , qu'il ne refuserait 
jamais à la Cour toutes les explications don~eUc 
croirait avoir besoin, et qu'il pouvait lui, protnettr~ 
I~ même zèle cIe la part des collègues qui i'avaie~t SI 

dignement secondé dans les travaux de l'instructIon: 
«Mais je craindrais, ajouta-t-iI, que la marcbcqui 
«yient d'être indiquée ne fît tomber la Cour dans,des 
(tÏnconv~nients assez graves :. d'unepart,l~ déléga-
«(tjqh faite par elle à ses commissaires se ~rotlVc 
(ten ce momenttel'minée avec finstructiqil d~1 
(~procè~; d~.I'a\ltre, il Y a~l'ait quelque chose4'}!1~ 
«s'olite et de redoutable pour les inculpés dans e~,t 
« avis pl'éjudicielqui pourrait, étant émis par un~ 
« commission a,ssez nombreuse, influer· trop ~semjl~ 
{( blement sur le résultat de la délibération.· {;CS 

« commissaires délégués par la Cour se sont ,jUS
« qu'ici toujours abstenus avec soin d'ajouter ges 
«(conclusions à l'exposé des procédures, et unC 

( fois rentrés dans cette enceinte l chacun d'eUN: a 
«pensé ne devoir plus opiner que pour 5011 propre 
(~compte. II 
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CHAPiTRE II. 

DE LA DIVISION DES QUESTIONS SOUMISES AU VOTE. 

((Toute <luestion judiciaire, disait M. Tripier 
((dans la séance du 6 janviet 1835, doit être posée 
\\dal~s les termes les plus simples.)) 
. "FIdèle à ce principe, la Cour des Pairs s'est mon-
Hec tOI' . A , • , 'd t . . IJours prete a tenu' separe, ans ses vo es , 
~e qui pOuvait l'être dans la conscience de ses mem-
,l'es; et l'expérience lui a prouvé que cette condi-

tion d'u b . . [' . "'t . 1 , ne Ounc et ImpartIa e JustIce, etai aUSSI C 
U}crlleurrnoyell d'accélérer, en lu simplifiant, la 
1U.~rche des délihérations les plus compliquées . 
. ' ~UllS des affaires où le détail des faits n'était pas 

\'ll~ll1s éüol'lue que le nombre des inculpés, on pou
VaIt êt1'e t t' d ' 'd 1 . t 't Ih ' . . en e e rcumr uns, ,e mem~ v~ e, SOI 
r. . SIeurs moulpés dont là pOSItIon pat'Ulssmt Iden-

f1llue, soit plusieurs questions qui avaient pour objet e Ill" , 
';., crne Iticulpé, 

La Cou\' des Pairs a évité avec soin ces deux 
SOt'tes de confusion, celle des cllOses ct celle des 
pet'sonnes. 

~uel(pleS exemples vont l'établir, d'abord, cn ce 
qUl concerne les votes relatifs à plusicu~'s inculpés. 

l, Duns l'aŒlire Louvel outre l'illcnIvé prillcipal , 
{ lx·hu 't . '. " , 1 
s' 1 IndiVidus avarentété comprIS dans es pour-
UItes et' l" 1 cl d l' 1 l'e ' a egnr( e ouze ( entre eux, e procu-
tll' il'; , 1 1 '1" (lU'l ~enera proposait de déc arcr Uili OrmCl1lellt 

pl' ,l, Il Y avait aucune charge de crime Olt dc délit. 
Cv li l)'ll'! 1 . ( ta 01, 
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l'" COUI, 

M. le Chancelier Dambroy consulta' ,a ,M. 
le 22 mai 182-0, pour savoir si cHe voteraIt setaif, 
ment sur chaque individu, ou sÎ cHe compren reI~ 

1 uxqu ' dans un vote commun, ceux des prevenus a '[ah 
l" l '. 1 l ' , 1 ~ ne motl 

par lI( cntIte (e CUI' posItIon, c mel ',,; ; 
mise en non-lieu paraissait applicable. , e le 

M. le marquis de CuteHan faisait obs~rver ~~i;rit 
Code d'instruction criminelle n'ayant rIen Pl~t1iJil' 
ù cct égard, la Cour pou vait, sans scrupule, r

e
rrilJil 

dans sou vote plusieurs inculpés dont lapos " 
était la même, ,. .&des 

M. le marquis de Lally déclarait qu'à 1 egu
r
1
, i;dê, 

. d' 'd f l'l''' cuHec1a,O In !YI us contre eS(lue SIn eXIstaIt au .. ', "c~pti· 
cette réunion lni paraissait d'autant mO~IlS SdU\t,t, te,' 

bl d,· , . , 'valt a nI , 
e rnconvemcnts, <Ill on Ile pou , tdifeiS 

divers degrés d'innocence comme on adme ; 
degrés de culpahilité,'rJte 

C "f MM Je cO ette OpIllIOll ut combattue par l ",', Mirent 
Lemercier et le marquis d'Aguesseau., I1~ ct~['BMI' 

, . r !' P l' a de J "f qu aIl ne pouvaIt 0) Igcr aucun al 'I(eGtl 
sur une question complexe, et que le vote co" > 
gènerait fa liberté des opinions. ,it s'à!' 

L C ! ' 'cl "1 . . 1 arelIlC1 
a our (CCI a qu 1 seraIt vote sep 

chacun des prévenus. l' ff.1irc 
La même (l'lCstÎon fut reproduite dans fi 'jl rie 

d'avril. On dCI1J:l.l1da, le 20 d(kembre 1 83 f' ':lioiJS 
., 'l' It l,daPI , pou valt pas etl'C prote( e à un sen Oll ,'oreOl" 

! ' l" l" d 1 J ' le plOC SUl' ceux ( es III ct! pes a egar (esquC S ' '. 
généra! se désistai t de la plainte. , 't tout 

M. le ClwllCelicl' PasC[ !lier montra aus,:Jt~e )rO' 
le dangcr d'un tel prén;dcnt : il déclara qU!!l, 10111' 
poserait jamais ù la COli!' (( d'employer, IHe

llle 
p 
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,((absoudre, une forme que chacun repousscrait de 
\\toutes ses forces s'ih'agissait de condamner, et qui 
\(cependant, une fois consacrée par l'usage, pou\'
\\ral~ plus tard se rcproduire dans un sens tout con
,\\~l'all'e à celui dans lequel on voulait l'employer ce 
Il lour-Ià, ,) 

,pne dernière tentative fut faite, le surlendemain, 
POUl' réllllir dans le même vote huit inculpés qui se 
trç~vaient compris dans le même article du rapport 
e,l a l'égard desquels les charges paraissai~nt idcn
tiques, 

M,Girod (del'Ain)fitremal'qucl', à ce sujet, que 
,\daposition de chaque inculpé, quelque ressem-

1\ ?iance qu'eUe puisse offrir avec cene d'un co-pré
deY,enu, conserve toujours quelques caractères par
,,\\ tIculiers qui la distinguent. ,i 

,de La Cour ~.ajntint, ,~n cOl:séquel~c~, ,ses précé
.". nt~, en deCltlant qu Il seraIt procede a un appel 
· nOmInal distinct sur chaque inculpé. 
',i Quant aux questions multiples qui concernent 
· e mêll1e inculpé, c'est encore dans l'affaire d'avril qte se,rencontrent naturellement les précédents {cs 

P Us dIgnes de remarquc et les plus nombreux. 
t Trois chcf5 distincts d'accusation étaient énoncés 
(tans l ' .., d . , l ' t . , . e reqmsltou'e u procureur gencl'a ; ces' a 

· saVOIr: le chef d'attentat, le chef de complicité 
far provocation au moyen d'écrits imprimés, en fin 
; chef de complicité pal' tout autre moyen défmi 

ans le Codc pénaL 

l A l'éfTurcl d'un assez orand nomhre dïJll'nlnl\s , 
11.. 0 

• i? ' ... ; 
t ~ISC en accusatIon était r('(pIl5(' a b lOIS sur cc:> 
l'Ols ebcfs 
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') yen (le 

On <lnllt cru d ahord trollver Ull /llO , 

rendre la délibénitioll !)Ius simple ct plus brel'e: 
d t et pou~ 

Cil posant, dalls un premier tour c VO e , '1 
chacun de ces inculpés, la question de savaII' ~le 

, l ' Cl' la IllIS y avaIt (' larges suffIsantes pour prononc , 
en accusation sauf ClI ("15 de solution aHirmatll'ci , ,., ., d l'C' 

ù mettre les membres de la Cour à rnemC e ~ f 
ciser, dans un second tour de vote. sous quel c le 
d'accusation le préven LI devrait être rangé, 1 

A 'l' , , '1 (e oH con' . ucunc l'CC amatlOll I1C s ctant c evc , '. , t du pre, 
mCllça. Ù procéder dc cette sorte, au sUJe 
VCllU Edouard Albert. 'til 

'{" 'f ' 1 rote étal' 
_, aIS a peIllc e prcllller tour (e , 'ol1' 

J ' i\l 'l'" r. 'i' les IIl
C 

ae le\'C, 0 lIe l, nlHet' lIt rctllurclue '[ 
t , "1 (ToM • 

vénie1Jts de fa voie dalls laquelle on s cn~<!,. [II' 
.~, 1 C l' 'I ' ' ! ' 'h tais s ((:'1 a our, ( [t-l , etaIt COIlSU tee a ' le' 

1 . [t' d" , , "f' t contre 
« es troIs C le S IIlcuIpatlon <lm se cven , cl isît 

, '[' "l' nUO Il 
rI prevenu, 1 seraIt à craindre qUI Ile SI , 'ell' 

1 J 'J'f' ' ,. 1 'creUse, 
Il ( ails sa C 1 H:ratlOIl UIlC COllttlSIOLl (!lug 'Se 

l, [ 1 l' . , "1 sur faillI (~votaIlt l a )01'( , ( Uile mHII[cre ,Tcnera e, 'ut 
" b 1 'éicve 

« Cil accusatIOn des IllclIlpés contre lesque 5 S , tJe 
d , J' l'' " 't le 1'iSq 

I( ·Ivcrs C Ids ( aCClIsatlOlI, Oll coun,ll ,. 'esi 

i' ' ' slexpl. 
(' ( arl'lver à Ulle solution (pli ne seraIt p~ , Ne 
«( sion véritable Je la lIIajorité des opllJlOIlS, 'rllG' 

, '{ t' , fI d'verses t 
(t IJOUrnllt-1 IHis sc ~lIre cn c et que 1 .... l't , • ' , . tituC1 <> 
ntlOliS de la LOll!', dont chacune ne cons" 'Illpo 
Il ({U'UIlC mÎuol'ité, fussent d'avis de IIlcttre 1 IllC Il]' , t cD 
(ten accusatio!l sur des chefs cliHërcnts? ce~ C ulle 
( l' , .' l {' "lIS'ÜWI) (lIlHtISOIl par:utr:ut ( OJJIlCr pOlir act;' "/lU 
, .: ,. .,' J' ~ 1 > )Jl'CVc 
(lepOllse aJhl'lllutlvc, tandIS qu Cil l'ca lte C ) des 
(f (1 .. \· ,,' " l' l '[ 1 l' , l'll'IClll 

'- l.'lIt ('(l'C l Cl' large «' ,1 p alflll' ~j\1I . < 

., rfJeb jlris isofèllwllt." 
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d p~W ces motifs, M. Tripicr proposait à la Cour 
.c supprimer, à l'avenÏr, le tour de vote sur la ques
tIo~ générale de mise cn accusation, et dc décider 
qu Il. serait procédé séparémcnt ft autant d'appels 
IlOlulnaux qu'il y aurait de chcfs dc prévention 
Contre chaque inculpé . 
. , Cette prüposition ayant obtcnu l'assentiment gé

neral 1 C' . l . , , ,a Our s est astremtc (CPUIS ce momcnt a 
e1uethe autant de votcs séparés qu'il y avuit, 1l011-

seulement d'inculpés, ma,is de chels d'inculpation, 
(luelque énorme que pùt paraltl'C le chiffre des ap
Id)eIs nominaux résultant de la multiplication de ces 

eu . • x nOrtlbres, 

, La division du vote n'a pas été matiquéc avec 
llloins l . 1 ,. i' . l • 
les (C, Som, o~'squ ~l s est agI ~ ~ pl'Oll,O~1Cel' ,sur 

questIons reIatJvcs a ta cllip<ttHhte ct a la pemc. 
Dn précédent tiré de l'atteniat du 2 S ruiHet 1 S 3;; 

IlIont1'" . 1 l' , . , . ~ Jusqu cl quel pomt C SCt'Upll e a dl' porle 
ltce SUJet. 

:A.près avoi!' déclaré, dans HU premier tour de 
Vote i' . l' ,,' 1 bI d' . ,clue accusé FICSC li S eüllt rellc li coupa e 
c~tt~l~la~ contre b. personne et ~a. "Îe du Roi, la 
. Ut chut consultée par M. le PresIdent SUl' la ques· 

hOll de '. 1 < , ' 'l't 1 saVOIl' SI C lllCllle accuse s elal l'cm LI cou-
pable (l' . 1 . l' '. 1 assassillat ou (e tcntatI\'c l assassllHlî: SUl' cs 
Illalhe . . . t' t" ureuses VIctImes de son OdlCm.: or mt. 

1, La cluestion ainsi posée, cont\')l'lll(.!i1lCnt ù l'acte 
(accu'· f' satIoll) éllOllC:llt les noms de tL'Cnte-ECU pcr-
SOUlles t ' " " .' lit' 1 Uees 1111 I)I,'s"t.",~ 1)",1' L'\I)t()~,wn (c a atme 
1l1 ttchill

C
. ' " ..• ", • 

M !<, . Il' \. 1 1" " 1 " , . ('OllJt(' n;urla I~:, ll:tllS i init'rl'! l.':~, prinCIpeS, 
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. l'l om!-fit observer que « l'homicide et la tentatIve ( l 

« cide constituaient, judiciairement parIant, deuX 
« crimes distincts, sur chacun desquels la Cour aU' 

. cl' A " l' . 1 . cUl' des (traIt u etre separement consu tee SI a ngu 
«( formes eût été suivie)) : et tout en reconnaisSallt 
«( qu'attendu les circonstances et la simultanéité ~es 
«( faits coupables, il Y avait là quelque chose dIT 
« divisjble qui permettait de confondre cnsernh e 
«les deux votes)), il demanda qu'il fùt bien enteJ1d~ 
« que cette forme de procéder ne pOlll'rait tirer a 
«conséquence pour l'avenir.)) . 

M. lè duc Decazes ajouta que « pour suivre Ie.s 
dormes judiciaires dans toute leur rigueur, il aura~t 
« fallu procéder à autant de tours de vote sépar~s, 

") . cl" :I l' t t t· II1UIS 
« qu 1 y avaIt eu e vIctImes f e at en a , . 
«l'unité du fait qui avait consommé ces crimc~Iu, 
« paraissait telfement évidente, qu'il ne pouvaIt y 
«avoir, suivant lui, aucun inconvénient à voter If! 
(~question posée par .M. le Président, bien qu'eUe 
«( fût complexe.)} (1;) février 1 8 3 6.) 

On pourrait trouver, sans doute, dans les pro~ 
, TIl C [ , p'tl ces - verüaux (e a our, que ques cas ou,' . 

suite d'un assentiment unanime, plusieurs q!l~5: 
tÏons distinctes concernant le même inculpé ont ete 
résolues pal' un seul vote; mais ces dérogations nU" 
principes n'ont jamais été admises par la Cour,· que 
((sans tirer à conséquence et sauf te droit qu'elle :t 

. brcs 
« tourours d'ordonner, et chaeun de ses IDeI1l 

«(de demander la division des IJucstions lllultiples.» 

(V oir llotamment l'aŒlil'c des Illarehés de BayoullC, 
page 56.) 
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CHAPITRE III. 

DE LA. FIXATION DE LI\. MAJORITÉ, 

Si l'unanimité des voix, requise dans certains 
pa~s pOur condamner, ne doit être presque toujours 
qu une fiction à cause de la diversité ordinaire des , . , 
~onvlctions humaines. le calcul de la majorité, ou 
e Compte à établir entre ceux des J'uges qui sont 

Con ' L 

t
, ,vaInCus et ceux qui ne ie sont pas, est, au COll-
taIre 1 1 cl' J' 'cl l 'J' . , , a p us gl'an e l'ca Ite es closes lue IClmrcs, 
car c'e t 1 d 'l' ' , . . ·\·.·.8 pal:' à (lue es cements presque Il1SaISIS-
sallesd dl' . , . 
l ~ '. e oute ou ( e convIctIon prennent pouramSI 
(Ire Ur,' d ' l't' tï'e Ile lorme s~nslb~e: et, se ccomp,osant cn ,c,u -
lfs, peuvent sapprCCICl' avec une ngueul' venta
) ~n;ent mathématique. 
bl; C est là aussi q ne les intérêts de la vindicte pu-

lque et ceux dc la d6fense se disputent en quel
que sorte le terrain, et tendent à reculer ou à 
av,:nCCl' la limite en deç,\ de laquelle subsiste la 
pl'eso . . , 
d l' .IUpt\On naturelle d'innocence, tandIs qu au 
l :I,~t, COllUllence la présomption légale de culpa
)1.Ite • 

. Sans entrer dans le détail des divcrs degrés d'ap-
Pl'éc' 't' , 1 • la Ion et d'examen l)al' lesquels on arl'lVC, (C 
Pl'obab'!' , , d ' l' . : ( lItes en probabilités, à la certItu e lU( 1-
CIUIl'c , • • 
t' ',' ~t pOur ne prendre de la theone que cc qm 
oucne 111unédiatemcnt à la Imüique, il suŒt de l'C-
lll~ll'ql " '1 l' lcr ICI commcnt dans le drOit COIllBlun, a 
01 de {... " '. J' f: ' 1.1' 
l \ t< nUIJonté se 11l0ullIe SUIvant cs UIVCl'SCS 
) Il\Ses l' , " Il 

l
' (une pl'ocedmc cnmmc c, 
Unt "i' l" J ' qu 1 s agit seulement ( Illetllp"tIOIl, une 
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seule voix SUl' trois sufllt, tians la dtamGrc dncOn; 
seil de première Instance, pour maintenir le pre
venu sous le coup de la poursuite. Si les juges I1~ 
sont pas unanimes pour dédarer le non-lieu, fa 101 

l 'l'" 'ge un se range, en que que sorte, Il aVJs qUI eXI 

examen plus approfondi. 
Lorsque l'affaire est portée à la chambre des 

mises en accusation, la présomption d'jnnocen.c~ 
reprend ses droits: la loi exige qu'il y ait majonte 

pour accuser; mais elle se contente alors de, I~ 
majorité simple sur un nombre impair, et faÎt aInSI 
la chance égale à la prévention et à la défense. 'fi' 

Devant le jury, lorsqu'il s'agit de prononcer de 1-

nitivement la culpabilité, la loi ne maintient p~~;: 
seulement la défense sur un pied d'égalité, eUe. !~[ 
~ollne notoi~'e.mel~t l'av,antage,' car" dans le ;le1'l~~J~~;; 
etat de la feglslatIon ou les garantIes donnees Il " ,;; 

. 't ' l ' . d' " ol,tées, SOCle e pour a l'cpresslOn es cnmes ont ete p ,,' 
plus loin qu'clics ne l'étaient auparavaùt, il fatItsept;, 
voix sur douze pour condamner, tandis qu'il suffit de 
sÎx voix pour absoudre. ,.:;t' 

. Enfin, la cuipahilit~ une f~js .reconnue, les /1:1~' 
gIstrats composant la cour d aSSIses statuent, ,t 

simple majorité, sur l'application de la peine. 
Une graduation analogue se retrouve dans ~e~ '. 

précédents de la Cour des Pairs relatifs à la mlS
<.-

en prévention, à l'accusation et au jugement. d 
Quoiqu'il n'y ait pas, à proprement parier, e 

mise en prévention devant la Cour des Pairs, on 
V t '{'I . .. 1 douze ena out a 'lcure OHune commISSion {e 
mcmhres, connue sou~ le nom de Conseil des mises 
Cil iihert(!, remplit, dans ccrtains cas, les fonctions 



DE LA MAJORITÉ. 28'1 

attribuées à. la. chambre du conseil du tribunal de 
pI'cnlÏère instance, et qu'une seule voix suffit, dans 
~ecollseiI, pOUl' retenir l'inculpé en état de mandat 
(e dépôt. 

Quant à la mise en accusation, eUe est prononcée 
~l~l' la. Cour des Pairs, comme par les cours royaies, 
a a lUajOl'ité ahsolue des voix; c'est-à-dire gue si le 
l~ombre des juges est impair, une seule voix de majo-
l'Ité sun' . , lt pour accuser. 

Ccst à fa même majorité que la. Cour déclare sa 
ComPétence, arrête la rédaction de ses arrêts et 
statue 1 "'cl . "l' v sur toutes es questIOns mCl entes qUI se e-
e~ ~an.s le cours de ses délibérati,?ns; . 

1. laIS l{ en est autrement lorsqu Il s agit de pro
IOucer la culpabil ité. 

Les précédents établissent que l'arrêt de la Cour 
?eVelit alors se former contre l'accusé, (lu'ù la ma-
JOI'lté cl • 1" ' Il es CIi1q ulIhèmcs. 
d "f<tlit d'abord rappeler cn pcu de mots l'origine 
e i? précédents. 

q . ordonnance du Roi, du 12 novemhrc 1815, 
llt ré t . " '.' 

la c. g. aIt pro~lsOlremellt les ,formes a ,SUIvre par 
POr O;Ul des Pan's pour le proces du marcchal Ney, 
. hut (article 8) : 

Il Il SCl' ' l ' l' 1" dt' . '}'. l ' a pl'OCC( e à l aU( Itlon cs cmotlls, a eXa-
11l1el1 cl ' . 1 f' . ,au chat à l'anèt etc., Slllvant es ormes 
'Il)res : ' " . 
Il d" ClItes pour les cours specIales par le Code 

1I1stl'tlct' .. Il A. . IOn cl'Imme C. Il 
Oa ~ant l'ouverture ùes débats, :M. le Chancelier 

Ph n~ ray soumit Il. la Cour, sur la demanrle de 
ISIClirs b . l '. If lna'. 111em' l'CS, ta questlOll (C f.ayOIl' n qlle c 
, lOI'lté se l' '}" l 'f' " f ' lonnenut arrd ( c 1I11t\ • 
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M. le marquis de Talaru, sc fondant sui' le 
texte de l'ordonnance qui vient d'être citée, fit ,?b
server qu'aux termes de l'article 582 du Code dl?S
truction crimineIle, les cours spéciales, compos~es 
de huit membres, jugeaient à la majorité de ~Il1q 
voix contre trois. Il proposa d'appliquer la men1e 

proportion à l'arrêt que la Cour devait rendre, en 
exigeant, pour la condamnation de l'accusé, les 
cinq huitièmes des suffrages. . 

Un grand nombre de membres appuyèrent aUSSI
tôt cette proposition. 

ur D'autres firent observer que, dans une c~ 
composée de huit membres, la majorité de CI?q 
contre trois n'était autre chose que la simple n~aJo- -
rité absolue, et que l'article 582 dù Coc!e lie 
paraissait pas en exiger d'autre, puisqu'il portait: «( e 
(t jugement de la cour (spéciale) se formera à la Ina-
(t jorité. ) . 

Un Pair combattit cette observation en rappcla~lt 
l'ancienne maxime: que lorsqu'une dispositioll ~égI~· 
lative admet deux interprétations on doit toUJOUI S 

préférer la plus favorable à l'accusé. 
L'appel nominal ouvert à cc sujet dOIlna p~ur 

résultat, sur 1:> 5 votans, 141 voix pour la prop~rtIOt 
des cinq huitièmes, ct 14 seulement pour lu SHUP e 
majorité. 

En conséquence, la Cour rendit un arrêt de 
. forme, ainsi libellé au procès-verbal du 4 décembre 

1815 : 

~tLa Chambre des Pairs arrête, comme UJ1~ 
tt consécluence des ordonnances du Roi des 11 e 
«( 1 2 novembre, qu'eHe a acceptées, que le jugement 
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I.
Hles. Cours spéciales ne POU\'Ullt être forl1lé '11ù1 fa 
(ttnà}Ol'Îtê de cinq voix contre trois, cHe suivra 
(tp.our le jugement du procès, Ics mêmes propor
Ilbo ' d ns ans le recensement des votes StlSCCI)tibIcs dIA (\ etre comptés. ,) 

b C'èst ainsi que d'un titre du Code maintenant 
u.l'ogé, et d'une assimilation qui pouvait paraître 
~!?oureuse, la sagesse de ia Cour des Pairs a su 
IUlI'e s t' ", . f' bI' 
l", or Ir un prmc'11c emIl1cmmcnt ,lYOra e a 

a'c ' , 
d CUse, plus favorable, on peut le dire, qu'aucune 
es combinaisons jusqu'ici consacrées par lcs lois. 

les
En 

effet: à la diffél:en.cc de ~e qui ~c }:a~sc da,Ils 
autres tl'IbUllaux crH11Incls OH la maJonte rC(ltlIse 

pour condamner est fixe comme le nombre des 
Jpll~es, la règle de majorité adoptée par la Cour des 

aIrs . L'II" 'cl , " en se combinant ~wec tc nOll1ul'C 1 mute e 
Ses tne b 1" cl . , III l'es assure à accuse es garanties tou-
JOUrs c,' ' , cI' Ijlu '. lOIssantes, à mesure g ne ses Figes ( CVIcnncnt 

. s nOl1lhreux, 

êt:al'to~t ailleurs, <ludqne t~lYorab[c que puisse 
1 Ibe la regle établie pour dét,errniner le moment où 
la al d' , fi\: d' ~nce oit pencher du coté de la condamnatIOn, 

Il:. Iff(·rence néccssaire entre les voix (lui condam-
ent , 

6' et ccUcs qm absoh'cllt, se compose de deux 
U tl'o' , 

, ~s VOIX, dc quatre an pIns. 
MalS 1 ", ' { "cl t cl ta a maronte rC(llllse pal' cs prece en s c 

d COUI' des Pairs étRnt proportionnelle au nombre 
e ses l' b ' . f' l ' 

l'l't' llelll l'CS cettc (hffé!'ellcc, qUJ,ut a seCH-
e cl r" .,. ' d'fi .e Innocent, est suscepühle de s acct'Oltre 1Il-

l'~ lllItncllt Comme la liste des Pairs de France: on 
~:I VUe dépasscr, dans quelques procès, le chiŒ'c 
" Orille 'l . , ' (e quarante Yon::. 

19 
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Or, si dans un tribunal composé de huit juges, 
le législateur avait cm donner il l'accusé une g~i 
rantie suffisante, en le déclarant absous lorsqU] 

t . . . . t pas con-se rouveralt quatre luges qUI ne serawn < , 

vaincus de sa culpabilité, combien cette garaJ1tI~ 
n'est-clic pas accrue lorsqu'en supposant la Con~ 
des Pairs composée de cent soixante membre~ et 
en divisant par la pensée ce nombre total eu ~'lllg 
séries de huit juges, on peut se dire : la VI~. e 
l'accusé ou son honneur resteront saufs quand rneIlle, 
dans dix-neuf de ces séries, cinq voix sur hui.t, se
raient d'avis de condamner, si dans la vingtlel1lC 

quatre juges sont d'avis d'absoudre? 
Ce n'est donc pas sans raison que M. le Chall -

celier Dambray, s'adressant publiquelllent aUX: co~
damnés du 19 aoùt, après leur ~lVOÏl' donné Icctu

1C 

de l'arrêt du 16 juillet 1821, s'écriait: . 
~~ QueHes chances inouïes de succès n'offraJt pas 

~\à l'innocence, et même à une culpabilité douteU,se, 
l ' . L , , • • 'e cl UU 

~\ a necesslLc que nous nous etlons Impose 
1 ", d . con-

t\ llutlCme es VOIX en sus de la majorité pour f-
~t damner, tandis que trois huitièmes en tout sU 
(disaient DOur absoudre 1 li 

On a ;u tout à l'heure que la décision du 4 dé: 
b ",. l ' nent a ccm· rc 18 1 5 n avaIt dé pnse (PIC re atrV~1 , 

l'affaire spéciale dont la Cour était alors saISye· 
rr 1 . , 1 l 'd "dents; e est en generu e CUl'actel'e es prece 
. l "1 l' . t' cl' Sl1l'tl

il 
maIs orsqu 1 s sont, comme cc m-CI, on eS . 1 

7 " cl 1 I C Ir (eS de ces prmclpes e Hlllte équité quc . fi. Ol , 

P · . d 'rets, aIrS aIme tant à pl'ell re pour base de ses al , 1 
cc qu'eUe a fait une fois devient aisément la reg e 
de ce qu'cHe fcra toujours; ct sa jurisprudence, 
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n Irtnce par une suite non interrompuc de votes 
semblables, offi'e quelquefois, sur des points capi-
taux 1)\ le', 1 l' , ,~s (e nxrte (Ille a OI meUlC, 

Le sUjet qui nous occupe cn est Ull remarquable 
exempl ' ' f" l " 1 l' , l ' e: (l'OIS OIS (epms Vingt ans es COlJ( itIons 
(? llH1Jorrté requises dans le jury pour asseoir un ver-
dlctde cl "'{' j't" con UmnatIOll ont etc ( Iverscmcnt mot l ICCS 
l)Ql' des lois, tandis quc le précédcnt du 1 décembre 
: 8 ~ 5 est resté pour la CoUt' des Pairs la base d'une 
jlll'lSPl'ud ' , II ' " " ' enee InVarla ).cmcnt SUiYlC jusqu a cc JOur. 

~'est à la déclaration dc culpabilité que la règle 
~osee'pal' ce précédcnt est surtout applicable; mais, 
a~)S 1 Usage, on l'a étcnd tle llaturellcment aux votes 

qUI C?llCerl1cnt la pénalité, 
d Des l'ouverture de la délibération dans le procès 
r~ 19 aoùt 1820, :i\I. le Chancelier Dambray 
(tIsait obI ", l ' J " , • 

t( , serVel' (( (IUC a mu}ontc ( cs cmq llutIcmes 
serait' , _1 l' l' , 1 l ' neccssmrc ualls l app lcatlOil (C a pC!I1C 

tt POllt' l' l ' l l' '[ l ' ae OptIon (e aVIS C p US rlgourCUX,)l 

a, ~e principe a été il11Dlicitement consacré l)al' les 
ll'.efi d - < 

l s es 1 G j uillel: ct 2 'i: llo\'cmbrc 1 82 1 (aŒtirc du 
!) ;lOùt 1820 ). 
· Mais '1 ' , t' , 1 

P
' ( l conVIent dc remarquer qn Cil malcre ( e 
e1la[ite' i' l' . 1 l '1 ',' - l " ,apI> [cation (e :t reg c qLll cXJge a ll1a-

!Ol'ltéd' ", ,. 't' '{ , '" es Clllo hmtICl11CS Il est pas aUSSI aCI c qn cn 
lùaüere .1 -1 , , , 
· lle culpabIlIte, 
· Lorsq "1' . l " l' '1 't 't cl ' 
l , U 1 S ao'ü ( e savoir SI accuse ( 01 - l' TC c-c arc d, ' , 

et COupable, Il ne peut y avon' quc dcux aVIS, 
tOlltes l "1 ' ' d . cs ,'OIX <lUI Il(' COll( alllllcilt pas sont CVl-

el111l1e t L . n pOur ahsoudre, 
orsqu'il est question, :tu contraire, d'appli-

1!L 
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quel' la pénalité, il peut y avoir autant d'opinions 
différentes qu'il y a de degrés dans la pei~~e, ~: 
comme on verra plus tard qu'eu cette matIere. 
Cour des Pairs exerce un pouvoir discrétionnal,rc 
presque illimité, il n'y a pas non plus de linlIt~ 
à la diversité des avis. La principale difficuIt~ 
qui fi élève alors est donc celle de savoir quel dOIt 
être l'ordre de préférence entre des avis diflërent.

s 

dont aucun n'a pu réunir la majorité des cinq hUI

tièmes. 
Mais cette question touche de trop près a~l p.~l~· 

voir discrétionnaire de la Cour des Pairs en maÜe1C 

de pénalité, pour être, ici, traitée incidemment; 
son examen doit être réservé pour le chapitre rc
latif à l'application de la peine. 

CHAPrrRE IV. 

DU COMPTE DES VOIX ET DES nÉDUCTIONS PO un CAUSE 

DE PARENTÉ OU D'ALLIANCE. 

L'usage de réduire les voÎx entre parents en ~as 
d'opinions conformes, remonte à la première l'CU

nion de la Cour des Pairs. 
Au moment de statncl' sur la mise en accusatioJl 

du maréchal Ney, M. le marquis de Garnier provo
qua une décision de la Cour à cet égard. . 

Cette décision fut prise le 17 novemhre 1815, 

elle est ainsi rapportée au procès-verbal: 
(( Plusieurs des opinants se trouvant liés ellt~'c eu~ 

((pal' des degrés de parenté ou d'alliance, (lUI, ~UI 
« vaut les principes adoptés dans les cours de JUs-



POUR PARENTÉ OU ALLIANCE. 293 

It tic~ crill1ineIie, donnent lieu à la réductio II des 
(tVOIX dans le cas d'opinions conformes, la Chambre, 
(tpour le cas actuel, al'l'ête ce qui suit: 

(tNe seront comptées quc pour une voix. dans lc 
tt:ecensement des suffrages, en cas d'opinions COll
tt 1ül'lhes, celles : 

(tDes pères et fils; 
ttDes frères' 

ttDes oncle; et neveux propres; 
ttDe~ beaux-père et gendre; 
t(Des beaux-frères, en observant de ne pas rc

t(garder comme tels ceux qui ont épousé les deux 
(ts~Ul'S, .) 

, II fut décidé en même temps, à l'occasion de'plu-
SIeUrs " l ' p' • cas partIculIers, que orsqne trOIS aIrs se 
ll'OllVer ' , 'l' cl T 'cl aIent respectIvement a un es (1egres e 
parenté d'Il' , d 'ù" 1 L t ' v ' on a lance Cl- cssus III IqUCS, cnrs l'OIS 

Orx en d" , f' l ' t 't' cas opmIOlls con ormes, ne (CVL'aIcn 
ü l'c 

COmptées que pour deux, 
DepUIS cette époque, la Cour s'est conformée, 

sans d' . . {I f' f ' ISCUSSlon, à cc précédent, (ans toutes es a -
flIt'cs ' , , 'II i " Cl'Ill1lt1eHes ou mème correctJOI111e es, 01'S-

qll Il s'e t 'd 'l' , .s agI c statue!" SOIt SlU' a mIsc en accu-
sation ' l ' , SOIt sur la culpabilité ou sur a pCIl1C. 

te One seule fois (dans l'affaire Lait y) quelques dou-
SOnt c't ' " l' '{" l 'It t . c expnmes sur ut! rte ( es rcsu a s .1UX-

quels, 1 d l' 1 on arriVe l)a1' cctte l'echerc le cs Icns (e 
parenté, 

q M, le COll1te de Bastard faisait observcr, à ce sujet, 
tic It cl l' 1 l ' '" , 'd' (té ~ ans p uSlc~lrs projcts, (C Oll'Cl Igcs a, lverses 
P qucs pour reglcr ks tonnes dc procedure de 
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C cl . '1 . " 'Oj)ose de (da our es PaIrs, 1 avait etc pl '. . '"re' 
I d ~e~' aU,~ 

((plus avoir égard, dans le caleu es VOL J,' 'ssiaJ1 

1 · d 'l' JI' La co mInl 
(( atrons e parellte ou c al mnce., < " de ces 
((spéciale, chargéc en 1836 dc soccup~~ t. dans 
(!graves questions, uyuit reconnu qU'Cil c C brc de 

'b l ' d' . O"l'und norIl~' 't ---+--- (wn !!~_1!l!ll compose un aUSSI b "e-;OÜya! 
(( juges, aucun concert cntrc parcn~s Il , li s pre' 
!( être à craindre, ct que la règle posee pal "es dal1S 

'd . l' se,nbUllfi 
(( ce euts pouvaIt causer Ct assez grave. . Il du 

• .1 l fixatIO 
(( la supputatlOll des suITrages ct uans a "'J'bérer , 

b cl :. r del! , 
((nom 1'e e membres nccessurrc pot! l' CIJ.sci , l ,\ aC 
(( sans procurer aucun a\"antagc l'CC < " .. bien le 

. ! [' .,] '''C '1 IlSS 1 
((PUISqUC a con tisron pounut l'cC lUt '. t que 

o l' . ttcl11 CIl . (( nombre des su{frages tendant a acquI. L'aVIS 
i . l " 1 d 11'ÜI 0 Il. ((CCHU ccs votes cmlS pour acon ~m.' d1836 

I( eXlwimé à. cc sujet par la coml1USSJon, e te l)~r 
. ., .. cl l .' 1; Il!,csen 

(~avult cte SUin ans c pro jet (le 01 

( le Gouvcrnement, l'anllée ~juivantc. )) ., M. le 
E ' . t rIteS, -' . 

'11 sappuyant SUl' ces aravCS aU 0 .' 'lCV~lIt 
" D. . C ' nC ( " . 

comtc uc Bastard demandaIt sr fa out cC qUI 
, l' . .' cl '11 ce eJ1 pas S occuper (e l'enser sa j11l'lSprll e 

COIlCCl'IlaÎt ce point particuiier. d'Ùüc 
,\,{" J 1) .. , ' J' , 1"lhsenCc cl s 
~, . 1e l'CSIGCllt repo!lott « (lU cn ' . C ,1' e 

(, loi dc pïoc~dllrc, les préccdcnts de. ht . ~~ l)()lll' 
P · . ." " 11 l . "1 t"llchaI , , (( aIrs chuctlt sa venta)le Oi ct qu Il <t • C )0111' 

T ' T ,T'T" , • le q!!l n l 
« y OCl'og~l', ulle Clcl1.JcratlOll specIa ... [Olldi. ll 

(nait être prise (lu'après Ull examen apP!O 0 iL s'cil 
L C ,1 ",'0 CC)Oll1, a our a uonc contlllue, Jusqn a . 

tenir à l'arrêté du 17 novcmhrc 1815. les cOll' 

Pour sc rendre comptc dc l'influcncc qU?, 5tJl' leS 
fnsions dc yoix cntrc j)urcnts peUYCIJt avon . cl' de 
,! Tb' . !' ""ll11111 
'JC 1 erutIOlls di' la ('om, il importe ~ e.' 
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~uclIe manièrc s'opère alors le caIcul des voix quant 
a la majorité des cinq buitièmes. 

Laréduction pour cause de parenté étant subor~ 
f~l1née à la condition d'un vote conforme, toutes les 

d~s, ~ue ~cs d~ll~ Pairs ,qui s~ trouv~llt. entre eu~ au 
gre deternnue par 1 arrête, ont emIS respectIve-

1I1ent des opinions différentes, il n'y a lieu à aucune 
COI c. • hUSlon de voix. 

t II, faut donc attendre que l'appel nominal soit 

b~:mlUé l~ollr ~avoir q ~lClles sOl,li les voix susce~)t!
dot de reductIOll; maIS une ~OI~ ?e compte arr~~~ , 

t-on, pour calculcr la maJorrte des CIIHl 11lutIe-
1:~CS, réduire le nombre total des votants d'autant 
jcUllités qU:iIy a de voix confond.ues, OUi~ll~t-il seu
~ent tenIr compte des réductIOns de ,"OIX, Iors

:j~l on cherche séparément le nombre des votes li ni 
,1 so!vcnt ct de ceux qui condamnent? 

L,UITêté du 4 deccmbrc 1815 porte que la pro
PortIon des cinq huiti<"mcs sera suivie (( daus le re-
((cenSCI ,1, " T ", t' . l1ent ues votes susccptlllles (1 ctrc comp cs, 11 

,Cette décision semble supposer (lue pour déter
:OIl:CI' le llomhrc total dUl1ue! doit ~'ésuhel' la ma-
rOl'Ité dOl ., , :Î 't t'! ! T es CInCl lmtIcmes, les vo cs suscep.r }.es ce 
se cone d ~ , On l'C ne seront pas complt$, 

Lors(lu'une fiction est admise ell droit, l'He doit 
prend 1 1 . rOt' l .r l'C, en tou t, la piace c.e a l'Cl\!l e : 01' es 
'-'enx " cd' 't ' , f " VOIX qm sc COBIO!1 cnt etant repu ces n Cil 
01'11' el" 1 III' 1 1 r. ' et l' quune sen c, lC père ct, ~ Il s, ~c ueau~l)('re 

ne C gendre, lorsque leur opmlOll CSL la mcmc, 
SOnt pIns, anx ycux de la Cour, deu x pel'-

SOnlJes l' , . l' " 0 

t l 
(lstll1ctes maIS UIIC sorte ( lillitC IObllle, 

e, (' l ' 
es ors, Oll ne saurait comprendre (jn'ils PUiSSCOî 
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comptcrpoul' deux dans le recenscmcnt général des 
votants quand ils ne comptent (lue pOUl' un dans le 
recensement particulier des voix émises dans un 
sens conforme à leur avis, 

La question s'est présentée deux fois à résou
dre dans les nombreuses comhinaisons qui se SOl~t 
offertes pendant la délibération sur les acCuses 
d'avril 1834. 

Le 7 aoùt 1835, la Cour ayant procédé .ù UI,~ 
second tour d'appel sur l'application de ia pellîC ,l 

l'accusé M.arigné, on obtint le résultat suivant: 
Pour dix années de détention, 80 voix réd, à 76. 

Pour cinq années de la même 
peine, , . , , .. , , , , .. , ... 41 voix réd. à 40. 
M, le Président fit observer que si la majorité de,s 

. 1'" . cl' 1 J d' '1 mbre Clllq 1UltIemes evmt se ca CtHer aprcs e nO 

total des votants, sans déduction des voix qui SC coU
fondent pour cause de parenté 011 d'aUial1ce, cette 
majorité ne serait pas atteinte pal' le chiffre 75 aU-

i ' 't 't 'l' , , l . 1 T C des que se aI e eve, apres nx l1ctlOll? e Dom or. . 
Pairs ayant voté pour dix années de détentJ~n, 

• • 1\ 1" 1 P , . l ' t llU-~unms, ajotÜa ln. e resJ( ent, la règle q ne ses 
(( posée la Cour, ùe ne compter que pOUl' un v~te, 
(( en cas d'opinions conformes, les voix de deuX frer~s 
t( ct ceUes des autres parents ou alliés auX: degrcS 

tt déterminés par l'arrêté du 17 novembre 18 1.5 , 
((s'applique à la fixation du chiffre total des VOIX, 

(( comme à celle du chiffre particulier des votes ex
«( primant chacune des opinions émises dans le cours 
(de l'appel nominal: il en résulte Jonc que la U1a~ 
«( jO.l'ité des cill<l huitièmes, (l'Ji serait de 7 6 pOI~il, 
'\ 121 votants, n'est plus qllc de 72 pour {cs l t:, V01:'\ 
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Itqui, seules, doivent compter; ct le nombre des 
Il votes émis pOlU' dix années de détention excédant, 
\\:près réduction, le chiffre 72, cette peine doit 
\\Cü:e prononcée contre l'a censé ~hrigi1é, si aucune 
\\VOIX ne s'élève pour demander un troisième tour 
Itd'appeI nominal. )) 

AUcun Pair ne réclamant un troisième tOUl' d'ap
pe~ nominal, l'accusé Mm'igné fut condamné à la 
peIlle de dix années de détention. 

L'a~tre précédent se rapporte à la décision prise 
au sUJet de l'accusé Recurt: il suffirait, au besoin, 
l~oul' prouver combien le moindre doute a de force, 
~ans l'assemblée des Pairs, pour faire p"ncher la ba
ance ~ll faveur de l'accusé. 
d Le troisième tour de vote réclamé sur la quest~on 
e culpabilité avait donné les chiŒres suivants : 

Nombre des votants .... __ . . . . . . . . . .. 109 

POUl' la culpabilité .... 70 yoix rédll itcs à. 61 
P '1 . . . ., T' • 

OUI a non-culpabIlIte, 30 ,\'OIX reCltlltes a. 38 

.. Le pt'ocès-vcrhaI ral)l)ol'te ai nsi la discussion qui eut r 
leu à ce sujet: , 

,M. le président expose quc l'accusé Recurt doit être 
dhe~I:lré coupable si l'on calcule la majorité des cinq 

tHt ' . . "1 ' ICUles, cu t:gard au clllnre des VOIX rel mtes, et 
non Cu égard au chiffrc total des membres dc la Cour 
f{ui ont pris part au vote. Pour Iè chilTre de 109 
"lotants, en enet, la majorité des cinrl huitièmes serait 
{e 6D t . ., 't' , e cette maronte ne sc trou\'cral pas acqUIse 
~près la réduction de 6. voix sur le chiŒ'c des votes émis 
(ans le sens (\e la condamnation, tandis qu'en dédlli-
'an t cl J T . . • 

li nom )rc Lota 1 (les \'n t,lIlls cS Î 100X (ltll sc con· 
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d'Ir ce fondent avec d'autres pour cause de parenté ou a Jan " 

les voix susceptibles d'êlœ comptées se troUvent re-

d " l' "" damner mtes a 102, et a ma]onte necessarre pour con 
à 64. 

, ,de 
Plusieurs Pairs font observer que la question . 

chiffi'es dont M. le Président vient d'entretenir la Cou: 
n'a jamais été examinée dans les termes oll elle se pre
sente aujourd'hui; ils pensent qu'il faucIrait la discuter 
avec soin avant de la résoudre contre l'accusé. 

Un Pail' rappelle que, dans la délibération qui a ~ré
cédé l'arrêt du 13 aoÎtt dernier, il a été fait applicatiOn 
de cette règle dans le vote sur la peine de l'accusé JVfa
l'igné, et qu'il a été alors décidé, sans contestation, q~e 
fa majorité des cinq huitièmes devait se calculer d'a pres 
le nombre des voix réduites, et non d'après le nombre. 
total des votants. 

D, P , .' , 1" n'ayant , autres aIrs estiment qu aucune c ISCUSSlOll ' " ' 

J' 'l' , "1 ! prece-eu leu a epoque qu on VIent ce rappe cr, ce 
dent est de peu de valeur. 

A 1 P ' l' l Ir évice ~1üme:,t c el~x aIrs ( cc al'ent que pot ré-
ter une c!JscussIOn (lUI leur est pénible, lorsque le 

1 cl !" '!' tement 
su tat e cette c ISCUSSlOn peut amener iJ11!11CC la .! 

1 . , f' orah e une COlle amnatlOl1 , rIs changent en un vote a v 1 
à Jaccusé le vote affirmatif qu'ils avaient émis sur a 
question rdative à fa culpabiIité de H.ecurt. 

~Ir 1 ' , , 1 chan-
lU. e PreSIdent annonce que, par sm te ( e ce 

gement, le chiffre des votes émis pour la condarn~:1-
. t" 'e!" l ", les cJl1q IOn se trouvant re tut a 62, . a maronte ( 
huitièmes ne se trouverait atteinte dans aucune hYPO,c 
l:lese: Il proclame, en conséquence, r acqt1iUCOlcn t ( 

!accusé Recurt (21 janvier 1 S 36). 
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CHAPITRE V, 

bU NO~IBRE DES Touns DE VOTE AUXQl'ELS IL EST pnocÉDÉ 

SUR CIlA(WE QUESTION, 

Dans les matières législatives, la discussion et le 
Vote sont deux choses qui restent distinctes: l'une 
pr~cède, l'autre suit. Tout Pair peut discuter le 
prlU:ipe ou la rédaction d'un projet de loi, suns 
expnn d' l' , 1er avance que sera SOIl vote, sans memc 
aVOI'l'en d" " "1 d" , core aVIs arrete sur ce qu 1 Iscnte; car 
c Cst ordinairemellt par le choc des opinions (illC la 
c~n~cience s'éclaire sur les avantages ou lcs incoll
v~m~ellts d\1ll proret de loi, et quc se forme la COIl

~Ict~on parlementaire. Ce n'est donc qu'après avoir 
\p~lISé la liste des oratCl1l'5, n près uyoÏr rccucilli l'C

IglcUSCl11Cllt tout cc qu'il y ~l\-ait Ù dire, que l'as-
SCI11V,( , ", r ". 

kC pa~;sc au scruün ou C!lacun tlO1t cmcttrc 
Son vot' 'l' e, ct ce vote ueOlllcrt (CS cc momcnt un 
cara' t " , ' .' ", ~ , . ,c cre essclltlcHctllcnt dehmtÜ, La tm'me adoptec 
Cl} lnat" '\'" l'fr' l') \' 1 , ' Icre JlH lClall'C est ( 1 lcrentc, al' appc BO-

1l
1I,naI, dans lcquel ch~~quc Illèmhl'c est intcrpcHé, 

SlllV"llt l' l' , ., 1 'l' , 
q HIl 01'( "e ''''0'1'' ., l '''-''11CC cne ,,'C son onl-• . .1. 1'"-'., \.j ( ... .L (i. 1 U , ....... ... ... . l 

1110 '1 ,'1" 
\
' Il a laute YOl:-i, la dISC!lSSIOn ct Ic yote sc trou-
'Cl} t, t' T '1 l ' 1 \.;on OU<1I1" cllscmll!c, ou l)ültot cs ( CYC 0Ppc-
Ille nt T. ' l T '1 
, ,s nounes par que1clucS ll1em,)l'CS Cl eu!' yote 

l Cillpl l' -) aCcllt la disell~;sion prOlll'Clllcnt cIte. ( n peut 
en aH.( , , ! ,,(,. T 
1 <:gUCl' pOHI' mot!Î oue, iors1u Il 5 agIt CC rro-
10ncel' l" 1, , 1 1· l q' • d' sur cXlstence d'un hut ou sur a Cu pa )1l!tC 

l ·l~n accusé, c'est d'apn\s fa lecture ct l'analvse des 
)ICccs l' , 1 l' l' ' la. ' ',?ll ( aprôs les illlpl'('S~;j()llS ({' all( lCllce, (PH' 

convlctioll ÎlIti!lll' doit se tiw!llel'; ct hicn (111(' 
1 
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cette conviction puisse se modifier pat' suite des rai· 
sons développées à l'appui d'une conviction C?n
traire, ce n'est pas cependant dans la discusSIOn 
en chambre du conseil, mais dans la procédur~ 
écrite ou dans le débat oral, que résident les vérI
tables éléments de décision, Et 'd'ailleurs ce quelque 
chose d'éloquent, de persuasif, d'entraînant .mêll1~' 
qui fait l'ornement de la tribune parlementaIre et a 
gloÏre des orateurs qui l'abordent avec succès. l ~e 
serait peut-être pas sans danger lorsqu'il s'agIt (e 
peser de sang-froid les charges qui s'élèvent contre 
un accusé, et cIe rendl'e un de ces verdicts de co~
damnation ou d'acquittement qui ne laissent e 
place à l'intervention d'aucun autre pouvoir. 1 

Toutefois, si la forme cIe l'appel nominal est p ~IS 
grave, il faut convenir qu'elle est, sous un certal? 
rapport, moins logique. Dans une· discussion OU 

chaque orateur réclame à son tour la parole pour 
soumettre à la Cour ses propres doutes ou pour 

, d . . 1" ., 'al' un resOu re ceux qUI VIennent ( ctrc exprImes p. 
coHègue, les nlisonnements se suivent et se répon-
d l ,. , d ré"ueut, es opmIOns opposees se succè . ent avec l:). 

farité, tandis que l'appel nominal peut amener ute 
suite d'opinions uniformes dans lesquelles toUS eS 

doutes se produisent d'un seul côté et attendent, 
(lucIquefoÏs longtemps, une réponse. De plus

d
, 

1 C · " t gl'an <. ans une our qUI compte necessmremen un .~ . 
. nombre cIe membres auxquels les matières cnrn~~ 

neUes son t peu familières, la discussion pot1rr~l. 
rr' 'b '1 1" fixer Oul'U" a ces mcm l'CS un secours utt c pou 

leur opinion. , 
A " 1 1 . S 1 n-

lISS1 vOit-on que, (ans cs prcuucrs tcmp , 
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sage était d'ouvrir en Cour comme en Chambre des 
~aÏl's, une discu~sion préalable sur chaque ques
tIon, a.vant de la mettre aux voix. 

Mais la réCfulal'ité de ce mode de l)l'océdel' fut . b 
1111se en doute dans \a séa.nce du 3 juillet 1821. 

On observa qa'il donnait trop d'avantage aux 
Ol'~teul's familiarises avec l'usage de la parole, (lu'a
pl'es les avoir enteBdus, beaucoup de membres qui, 
appelés à leur tour, eussent développé, utilement 

f:\lt-êtl'e, les, m~tits de ~eUl' vote, crai~l~aiellt Je 
s SOUmettre a l assemblee pour ne pas fatIgucr son 

attention. Enfiri, on représenta ces discussions 
~~Iril~e c?ntraircs au p,rincil)c d'i~1(lépelldance (l~li ,a tt et~bhr, dans les tnbunaux, 1 usage de recueIllIr 
:SVO))( par ordre inverse de l'ancienneté de récep
hon. 

J, Le Ùoute parut assez grave pOUl' que la COHl' fùt 
consultée par appel nominal: et, à la majorité de 
ql1atre-vingt_dix_neuf voix contre vIngt-quatre, il 
fut dé 'd' "l' 'I l d' , . 1 b Cl e (lU 1 n y a.unl.lt p us (e ISCUSSlOll prea-
Il le. ~Affaire du 19 août 182 o.) 

MalS la l'èo'le qui résulte de ce précéJent n'est 
Pll~ considéré~ comme tellement absolue qu'il ne 
PUISse y être déroo'é dans certaines circonstances, L b 
1 a Cour des Vairs n'a pas toujours ù. remplir 
es fonctions de chambre d'accusation ou de jury, 
et les questions résultant des réquisitoires ne sont 

~:s ,les s.c~ll~s ~u' clI~ ai~ ,ù.. résol~dre, : au milicu 
de se~ dehb,emtlOlls }Udlcl:Ul'eS ~ Ji n,est, pas ~'arc 

- V011' surgit' tout ù. coup une (!IscusslOll Imprevue 
S~dl' 1111 point de droit ou de forme qu'il faut dé-
CI el' dL" 1 avant c passer outre. es pnnCIpes l li vote 
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par appel nominal ne sauraient s'appliquer ~,jg.ou~ 
reusement à ces délibérations incidentes qUI tIen
nent beaucoup plus du caractère iégislatif de la 
Chambre que de ses fonctions judiciaires. La pro: 
cédure ni le débat ne peuvent offrir alors aU):. 
nouveaux Pairs aucun élément pour former Ieu.r 

opinion, et il faut bien gue les anciens de la PaI
rie soient mis à même d'exposer les principes de 
la matière, ou d'invoquer l'autorité des précédents. 

Les discussions préalables sont donc encor~ 
tolérées dans ces cas exceptionnels: l'affaire d'avr! 

e~l a offert plusieurs exemples, et, plus récemment 
encore, dans l'afiàire Lait y , la jurisprudence de la 
Cour en matière de pénalité a été rappelée, ~:~ 
quelque sorte incidemment, par quelques orateur , 
mais une fois que ia Cour peut se croire suffi:sam-

t ' J ., 1 r . T". • 'ellnent 
men eCIUIree, es lOrmes JUGICIaIreS l'epI 
leur empire, et les opinions se l:enferment dans le 
cercle d'un appel nominal régulier. , 

En supprimant en principe les discussion~ preu• 
labIes (le 3 j llillet 1821 ), la CoUt' des paIrs rc· 
connut aussitôt, SUI' l'observation de NI. le Chail
celier Dambrav, que, l)ar suite de ce changemel~t 

o d It 
dans les usao'cs un second tour de vote evena 

b ' , 
nécessaire, dans tou:; les cas où il serait réclame, 
pour mettre les premiers opinants à portée de profi.

tcr 

des Jumières qu'auraient pu répandre sur IaquestI?l~ 
d'autres Pairs entendus après eux lors du premICl 
tOlU'. 

C ". 1· , f· . que la e n etaIt pas, au reste, a premrere OIS. . j 

convenance de ce secoild tour de votè apparalssaI. 
dan~ les délibérations judiciaires. 
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1 ~a condamnation prononcée en 1815 avait été 
e resultat d'un double appel nominal, et an com
~lellcement de l'affaire dn 19 aoùt 1820, ~L le 

Uc de Choiseul avait fait une motion formelle 
pour qU'à l'avenir les voix fussent prises deux fois 
SUr ch . fi 1 P' , d ; aque (lucstIon, a III que es aIrs qUI VOll-

l'aI~nt changer d'avis pussent le déclarer et 
exprl ll:cr !cs [notifs de ce changement. 
, Mms on avait d'abord pensé que, pour satisfaire 
a ce Les " A 1 d Olll et mcnager en meme temps es moments 
de la Cour, il su11isait qu'après chaque ck(libération 
MI1S laquelle les avis n'auraient pas été unanimes, 
d': le Président demandàt à rassemblée, par voie 
d IllterpeUatioll générale, si Nlessieul's persistaient 
ans IcUl' avis, 

C'était, disait-on, la forme de procéder dans les 
~ours de justice ordinaires. La Cour des Pairs ne 
~~ ~a,s difficulté de s'approprier cette forme, par sa 

CCISlOI" cl ' , 
1 U:2 6 Janvier 1 821, 

Cependant cHe comprit bientôt que ce n'était 
Cl)COl'e J' , d' d a qu une cn1l-mesure, ct que 1 ans une 
aS~etnll ' 'l' d" II' ,.' ) ce nombreuse, 1 Il Y a Jl1terpc atIOns 
l eelle"" . . Il' f: ' , , ",ent serIeuses que ce es qUI sont mtes non1l-
nltttve . 'l' 1 l1lent a claque lllCIll )re. 

,L~ COur a donc complété, par sa décision du 
3 JUIllet 1821, cene du 26 jamier de la même 
ltunée l' 'cl "1' . '1 ' 't ,.1 ,l,en (CCI ant CJua ,aVelUl' ((} y amaI un 
((~oubl ' L. e ~ollr de vote sur cha<FIe (p1estIOll: II A 

,t neccssité d'un second tour deVaIt mcmc 
alllene l' A '1 'b'j' , d' tl' ' "r Hentot dans la. pratIq ne a pOSSI lite un 

OlSlCllle. 

En enet, depuis la déCISIon de 1821, le premier 
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tour d'appel n'est plus, en quelque sorte, que pre
pamtoire} suivant l'expression de M. le comte 
Portalis; ce n'est qu'au second tour que les votes 

,. C • •. ce de !)euvent s expnmer en panaIte conumssan . 
cause: (( il en résulte que le second tour ne peut 
(( pas lui-même être considéré comme définitif, car' 
<doute épreuve doit être renouvelée, lorsqu'oU le 
(( demande. ,) 

Si ce raisonnement a l)aru péremptoire en matière 
de mise en accusation, c'est surtout dans les que;
tions relatives à la culpabilité et à la peine que a 
Cour s'est fait une loi de s'y conformer. 
, L'affaire d'avril en offre de nombreux exemples. 
Sans les rapporter en détail, il suHlt de rappeler lc~, 
paroles pur lesquelles M. le Chancelier Pasquier r~' 
sumait, à cet égard, la jurisprudence de la COUl, 

dans la séance du 5 décembre 1835. 

((Le secom1 tour d'appel, disait-il, fait pour ail1~~ 
«( dire partie essentielle de 1'épreuve en usage 
(pour recueillir les voix, et ce n'est que d'un coll" 
«( senternent unanime que la Cour peut sc dispcns~r 
«( d'y procéder. Quant au troisième tour d'appc , 
«( sans être aussi indispensable que les deux pl'cD1icr~: 
(( il ne peut être refusé toutes les fois l} ll'il est f~l e 

(( ll1elIement réclamé par un ou plusieurs 11leillbl C
" 

((de la Cour.)) 

L .. .. '·1 déduire e pnnCIpe amSI pose, 1 reste à en 
qu l ' , 'llIollS 

. e ques consequences : C est cc que noUS ' 
faire dans le chapitre suivant. 
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CHAPITRE VI. 

DES RÉSERVES ET ClIANGE~lENTS DE VOTES. 

C Par l'introduction d'un second tour de vote, la -\--
OUI' des Pairs a cumulé, en qneltlllc sorte, les 

a:a,n~uges du. vote législatif avec ('cux du "ote jn
dICIUII'C' Il ' , d 'l'b ' . l ' , 
i" ( ,e e a conserve a ses e 1 eratlOns a gravIte, 
Ind' d v , . epen ancc du vote pal' appel nominal, en y 
~lO~tan~ cettc plénitude de lumières, cette fRciIité 
(0 tenIl' une réponse à tous lés doutes, q ni est le 
propre des discussions alternatives de la tribune. 

,POUl' obtenir ce résultat, il raUait admcttre en 
~~ln~i~c que lcs Pairs qui croiraient devoir changer 

°P1l1l0n seraient toujours libres de !e raire au se
cOnd tour, le premier n'aant, en qllc!cluC sorte, 
qtle l)!'e' , paratOIl'C, 
C On avait Ulis en donte, dans la sé' nee du :2 0 dé
/lllbre 1834 (aHaire d'avril), fa question de savoir 
1 cett" f: l' . ' " . ' , le l " acu te ne UCVaIt pas erre rcstrcilltc au cas ou 

1 ~,langelUent d'opinion profitait à l'inculpé, et si 
el eSlllt t l ' rd' l ' a, ., a (u premIer appel ne CVillt pas lU rester 
(tns1ol'sqn'il était favorable à sa mise en liberté. 

ril 1 CI . , 1 cl'" (~rl. . e lanceliCl' ht ohserver « que a eCISIOll 

( C la COur n'existe pérclllptoircllwnt (lu'après le 
(seCond t ' , ' l " 

«( " OUI'; que Jusque -la Il Y a seu ement eUllS-
SIOn dl" t' (( C votes en que que sorte provlsOIres, e qUI, 
POllt' cl '1 '1' , 'f: . b ' T , cveull' (e I1ut! s IJcuvent aVOIr eSOlll ce «(Séd " ' , , 

aller 1):1.1' les observatIOns de tous les 0PI
(( llallts, II 

Le p' , d' 'i' \' (IC' , loces-verbal énonce que, Il npres app J-
atlOll cl t '1 " \ " t· e ee te reg e qlll Il a p us ete ('ons cstee , 

20 
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Ct plusieurs Pairs sont revenus, au second tour d'o-
tt pin ions , sur leur l)remier vote. )) . 

. 1 el' QueIlll1es JOurs plus tard, ~11. le baron Nj.OU~I-
donnait un nom-eau développement à cc prmc1pe, 
en provoquant son application à un cas partj~uher., 

ttli est vrai, disaÎt-il, que toute décision pl'lse pM 
tt la Cour doit rester acquise à l'inculpé, mais un 
{(appel nominal n'est pas une décision, c'est seule-

, ' h b 'pro-
tt ment un moyen cl y parvenu'; la C am re Il a . 

+ «noncé que lorsque toutes les formes sont remphes: 
« Ce principe est essentiel à maintenir, même dal1~ 
tt l'intérêt des inculpés, car il leur importe aUsSI 

tt que les votes soient le plus éclairés possible; et 
(ten suivant l'ordre dans lequel les voix sont l'e
t: cueillies, les membres de la Cour derniers reçus 
(t ne pourraient profiter des observations faites par 
( ceux qui ont une pins ancienne et plus l1lÎtre eX' 
t( pél'ience , si un second tour d'opinions ne les n1~t-, 

" , cl 'f' J mIel Il taIt a memc e l'cciI Icr au besoin CUI' pre -
«aVIs.)) 

La faculté de changer d'avis au second tour d'ap
pel suppose, il. plus forte raison) celle de réserver 

entièrement So? v~te. au premier tour.. dé
« Chaque PaIr, dIsaIt M. le comte PortalIs, le .5 

b . ' l' soD 
It cem re 1 834, peut surseOIr à CXp1'lll1e , 

. . 1 . cl "1' 'cr l)a1 
t( OpInIOn, comme ayant )eSOIll e s ce ail 
tt une discussion complète. )) 

L 'b l' 1 . (clents 
es pro ces-v el' aux sont remp IS <- e prcce 

qui autorisent ce mode de procéder. 
M' 1 c ,. SC al! aIS a Hlculte de resel'ver son vote ces . l ' 

second tour: la Chambre l'a formellement décl( ~~ 
le 30 luillet 1835, dans la déIibératioll sur la cil 



ET CHANGEMENTS DE VOTE. 301 

pahilite' de 1'·1 ' 1 l' fT:' d' .\ '1 . 
1) un ues accuses (e a <lIre avl'l (e SIeur 
oaune ) . 

. Plusieurs Pairs avaient réservé leur vote au pre-
nUer tOU1" 1 l ' 1 {' l' r' 1 d' 
b ' Ors l U l'cappe, nl1 ( eux (CC ara a-
ord qu"! . . cl 'b . 1 contmumt e s a stem!'. 

"ILia discussion s'engagea sur la gucstion de savoir 
sIe l . )OUvmt. 

Plusieurs opinants, dit le procès-verb~!, font ob-
server \ , 1 f: l' l" [ p. ,a ce sUJet, que a ncu te accore ce a claque 
d aIr ~(e réserver son vote au premier tour a pOl~r but 
d ~ laIsser aux opinions le temps de se former par un 
eba~ contradictoire; mais tout juge est obligé de con

c~Ul'Ir aux arrèts rendus en sa présence: il y a donc 
necessit' cl ,. 1" '[' J • C e sc reumr, au (eUXIeme tour, a un (les 
aVIS pl" . 1 . ffi 'l' b oposes. Autrement 1 pourraIt su Ire etc a s-
~ention d'un certain nombre de juges pour rendre le 
lugerne 't . 'bI . [ C . , d' h ImpoSSI e, surtout Si 1 our se trouvaIt re-

Ulte :l L" [ 1 l" l cl r ' Un nom re VOIS!t1 (e a Inute au-( essous e 
aqueUe elle ne pourrait prononcer. 

Le Pair qui a continué à s"abstenir déclare qu'il avait 
cr~ troUver dans les précédents de la Cour des exemples 
qllI (luto " . 'd' c> lIsaIent ce proce e. 

Un autre Pair représente qu'on effet ou pourrait ci-
ter (ft 1 . II [ p, .. le tlues Cll'constances clans Iesque es ( es ,Ill 5 se 
SOnt b l . . a stenus de voter en matière péna e; mais ces CIl'-

1 C?nstanccs étaient tellement ~xceptionnenes et spé-
Ciales ' Il . , ' l' ,qu e es ne peuvent tIrer ;J. consequence pour 
aVellir. 

nt le P , 'd . . '1 . . reSI ent b!t remarquer que c est pour e juge 
1.\.11 dev '. , . l ' . . 
Ill' Olr ImperIeux de prononcer sur e~ questIOns C{tIl 

ll)~ SOllt soumises. Si sa conviction, quand cHe est for-
e, appartient à la justice, St'S doutes aussi sont ae· 

xli. 
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quis à l'accusé, en ce sens qu'ils doivent s'exprimer par 

une répouse d'absolution. t 

Le Pair <'lui s'était abstenu déclare que, par respe
c
. 

pour l'avis de la Cour, if se détermine à voter. 

CHAPITRE VII. 

DE LA POSSIBILITÉ DE REVENIR SUR LE RÉSULTAT 

n'UN VOTE. 

((II est de principe, en matière criminelle, que 
(da signature seule fuit l'arrêt. •• 

C'est sur ce prÏncipe que se fondait M.le Chance-
liel' Dambray, dans la sJance du 31 janvier 182: 
(affaire du 1 9 ao~t), pou~' t'aire procéder, su~' d: 
demande de plUSieurs PaIrs, à un second toUI . 

. dl' . d'un Il1-vote au sUjet e a 11Hse en accusatIOn 
culpé. . , 

C'est ce même principe qui, d'ab ord , a fait l:asse: 
ce précédent en rèo'le uénérale et oui ensuite, ,. {) {) 'ï' 1 . 
fait introduire la possibilité d'uu tn)~sièH1c appe .• 

C b d, , . . , ccroÎtre 
e nom 1'e epreuYes pourraIt me me sa .[ 

d, . , . d 'fi . . ](1 ant J encore UIle malllère III e UlIe, maiS cepel . 
faut que toute délibération ait un terme, et ce teO

nC 

sc trouve naturellement fIxé là où le doute cesse pHi" 
la constatation régulière de la majorité voulue par 
l'usage.' , 

Pre
. Les procès-verbaux de la COHl' des Pairs Ile 
sentent qu'un seul cas dans lequel on soit revenu,' 
dans une séance postérieure, sur une décision prej 
cédcmJllent prise par le résultat d'un double appe 
nominal. . 

C'est dans les délihérations relatives à la mise en 
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<lccusation dans l'affaire d'avril 1834 que se tl'Ou\'e 
~et unique précédent. ' 

Au nombre des 442 inculpés compris au rap
port, ,se h'ouvaient, d'unc part, le sieur Gaud de 
l{o11ssdlac aérant du y' ournai le Précurseur d l' 'tl , 
,e autre le sieur Petetin, rédacteur du même 
Journal. 

C Par suite de l'ordre fixé par le réquisitoire, la 
Q,uI' n'eut à statuer sur le second de ces inculpés 

q~ lin mois après la décision prise au sujet du pre
nlIer, 

lI~a mise en accusation du sieur Gaud de ROllS
~I ~c, à l'égard duquel le procureur général s'en 
etait l'ap , . l ' . t ' t' 1 2 '1 d' { porte a pruc ence, aYaIt e e vo cc c .J c-
Cell1bre 1834. 

, L,e 31 janvier suivant, iIfut déclaré n'y avoir lieu 
a sUIvre ' l" 'cl d ' P , li' , a l egar u SI CUI' etetm, ( ont a mIse en 
aCCUsatl " , ' , on avait etc reqUIse, 

',' 1111111 (d' , ' cl' r. l ' "" e ratement anres ce ermel' vote, on dt 0 )-
serVel' 1 .1f:'" cl ' " T' d ' que es motI s cpn aVaIent eterl1l1I1e celUI 

'd;\ 23 ,décembre ne subsistaient plus, ct on proposa 
OltVI'n' d' .. , t ,r , un nouveau tour opIlHons au sUJc uU 

slenr Gaud dc RoussiIlac. 

1 AUcune réclamation nc s'élcvant contrc cette 

d( ~n:unùe, la Cour, consultée par appel nominal, 
eClda . "l' . J' cl . t . l ' G (qu 1 n y aVaIt pas leu e maIl1 cmr e sieur 
,utid de ,RoussiHac cn accusation. 

C ellX JOurs après, le 2 février 1 835 , lorsque la 
OUI' l l ' l' ~1 . eut ac levé de statuer snI' tous es Il1cn pes, 
, VIii ' , , '1 t ' f ell1alll sappuya sur cc precel cn pOUl en 

It'er II . l 'Ill . . {'e ,Ile cOllsé(luellCC plus généra e : 1 (Clllall( a SI 
speec de l'évisiolJ dont le g(;l'unt du PrcnU';;clll' 
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~vait été l'objet, ne paraîtrait pas pouvoir s'étendre 
, l' d ' "1 e COll' a p USlem's e ses co ~ accuses, et s 1 l~, ' . 

viendrait pas, dans ce but, de relire, avant larret
, 

la liste entière des inculpés, II rappela, à cette oc
casion, que ce n'était pas sans quelques tâtonne
ments que l'on avait procédé d'abord à l'examen d~S 
h '1 d f:' ' 1" (( 11' aIS c arges l'esu tant e aIts aUSSI comp rques; , 
(~peu à peu, dit-il, on est arrivé à une apprécil~t~on 
(~plus mûre de l'affaire· en général et de la pOSI,tl

OIl 

( respective des inculpés : fa Cour est donc mamte-
(( nant en état de fixer, pour ainsi dire, la J11oyellll~ 
(( d'indulgence et de sévérité dont cHe peut usel 

((envers chrrcun d'eux,ll . 
M, le duc Decazes fit observer qu'il ne pouvait y 

avoir de doute sur le principe: « Tant qu'il n~y a pas 
d, '( l' . l' ., "I·stc que (( encore arret et arr et ( accusatIOn 11 ex 1 

(( par la signature), il est incontestable, dit-il ,que a 
(( Cour peut l'eyenir sur des décisions q!li ne sont cIl 

l ". l'accu-( que que sorte gue pl'OVISOU'es, SI a mIse cn 
t · d' ' l'" ,', seule ((sa Ion . un mcu pe 11 avaIt passe qu a une· . 
, , l' t pOUl 

(t VOIX, et .gu avant a sIgnature, un des vo1ao s 

l, t' d d't" te y utl' (~ accusa IOn eman Cl a retracter son vO '. • 
, '{ l' d' f 't qUi, tnalt-l Jeu es y re user et de rcndre un arre , . 
d 'fi" , ' l "'7 '(urr~tJt (( cn e Il1IÜ\'C, n auraIt pas a malonte, qUI p J , ' 1 

(( le soutenir? Mais il faut une proposition spCCI!l e 
(( et formelle d'un Pair. demandant à revenir sur sol1 

. " de nOU' (premICr vote, pour qu on pUIsse remettre. ' 
(( veau en question le résultat d'une délibération 
(( prise par la Cour. II • 

M. le Président exposa «( <lue s'il avait Iui-IJJcJ1lC 
( l'} cl' " 1 Cd' ~ccilte, ( 1 lque a a our ans une occaslOlI!'C 1 
. l 'b'l' , d'd' 'cl l' "orah c ,( a POSSI lIte e mo Ihel', ans un SCllS :1\ 
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\\à l'inp-ulpé, un vote de mise en accusation, c'était 
(\~~ns une circonstance tout exceptionnclle, et à 
Id ega 'cl d' ' l' d l' ' , ' .. 1 un mCll pe ont accusatIOn n avaIt pas 
I(ete l'Ctluise par le procureur général. Cc que la 
«Cour a fait dans c.cUe circ.onstancc, clle pourrait 
Il S?IlS doute, ajouta-t-ii, le taire de llOUyeaU; mais, 
I(SI eUe usait souvent de cette faculté, la valeur de 
(ISes décisions en serait J1(~cessairell1ent aŒtiblie, et 
I\en voulant réparer des iIJégalités,cle position par 
Ida rév' , , , ù' l' cl"'" ISIon cntIere unc Iste CF' arrctec, on 
(\Courrait le risq Ile de iomher dans des disparates 
(InOI " 

l 1l1?1ilS choquantes,)) 
, 1 La (hscussio~l qui s:c~lgagca fit "oir ~Ic plll~ en 
P Us les graves HlCOllVClllents quc pOUVait entratllci' 
Une ". 1 l' d . , ,revISlOll générale de a Iste es accus~s. , 
" ~ auteur de la motion ayant déclaré Im-mel1le 
qU11 5' '-.' T' , 1 

en remettaIt à la Cour pour üetCl'mmcr Clans 
quelle f ' " J ' • 
't b orllle pouvait s exerccr un Ol'Olt lllcontes-

a. Ic CI " '{ f' 1" 1 ., , 't .', ' l prmClpe, J ut \ CCI< C qu on sc wrnenll-
,t l'el H'c ' 1 1 l' l' ' , cc }our- à, es noms ( es ll1CU pcs mis ell 
accllsat' l' , '1' r 1· Ion, ct (lue on attemlralt a seance GallS 

tqucllc devait être discuté l'al'rêl pour statuer SUl' ;s, propositions qui pomraient être faites par des 
all's al' 1 l' l' La. 1 sUjet de te ou te mCll P~' 'd' 'cl l' 

fu' convenance de ces proposItIons !Il IV~ ue le:; 
t de nouveau mise Cil Joute à ce dermer mo

Illent. 

NI le d 1 -'l' l' l' . , .' ne (e C lOIseu soutmt que 011 nc POll-
V~llt ' , 

, ' sous aucun rapport, remettre Cil qucstIon ce 
qu~ aVait été dt;ciM l):ll' la Cour, ( Parmi ses déci-
\\ 81011 \" , 
(\ ,s (lt-I1, Il cn est sur lesrjllClIes on ne peut pas 

I11Cllle ~o . . t Il 't " IIger a rc\"clIIr; ce :;on rl'l1C~ (\lll (lt) 



312 DE LA POSSIBILITÉ DE REVENIR, ETC. 

t( prononcé l'élargissement des inCUlpés mis I~ors 
t( de cause; car elles ont déjà reçu leur e~{CCU' 
(( tion sur la minute provisoÎre de l'arrêt signée par 
~tM. le Président à l'issue de chaque séance. Or la 
«( justice ne saurait avoir Jeux poids ct deux mc
« sures: les délibérations de la Cour doivent donc 

• • Cl" d d . d' 'd js en «(aVOir meme lOrcc à 1 egar es lB .IV! us m 
t( accusation .• l 

M. Je Chancelier Pasquier répondit qu'il fallait 
distinguer ici ce qui était strictement possible de .ce 

qui était convenable et juste. « C'est, dit-il, un pl'Ill

«( cipe de droit étroit que jusqU'à la signature de 
«( l'arrêt il n'y a rÏen de définitÎvement voté pa~' la 
«( Cour. Ce principe dominant toutes les qu~stIOJl~ 
«individuelles, il est hors de doute qu'à la n~ll~nl 
«( la Cour pourrait revenir encore sur ses dél~bera
«( tions précédentes, sans distinction entre les menI-
," 't' is en 

« Pl,ebs l't·l~S en a~lcu~atI.on e~ C~l~X qui Oll~ el' ~ Ill,cl de 
«( 1 cr e; car Ina JamaIs ete rendu a c~al , ) c,fftt 
«( ces derniers, que des arrêts provisoires, Jont 1 e·e 
(( devrait cesser du moment (}lùls ne seraient pas 
«( reproduits dans l'arrêt définitif. Mais en exposal1~ 
(~à la Cour quels sont ses droits, ajouta-t-il, je n'.aI 
(,·ramais manqué de lui rappeler, en mêmc te?lp5i~ 
( tous les motifs de raison et de convenance qUI do 
t\ vent la déterminer à n'admettre qu'avec la plus 
t( grande rés~rre les réclamations de la nature de 
«(celles qui pourraient lui être soumises en cC mO· 
«( ment. ). 

S ., ' ',1 5 cette ur 1 Gt[ prevenus mIS cn accusatIOn unD 

a~:il~c, un seul fnt alors l'ohjet d'ullc demande cn 
reYiSlOn présentée par un Pair. 
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Après avoir entendu à cet éO'al'd les ohscl'vatiollS d . 'l~ ,. , 

: divers mem hres, la Cour décida, par mains Ie~ 
vees, qu'il n'y avait pas lien de prendre cettc de
ll1ande en considération ( séancc du G février 183 H ), 

TITIlE l'V. 
DU l'ROCÈSoVERBAL DES SÉANCES JUDICIAiRES. 

1 ~uns les aITaires portées devant la cour d'assises 
~ ? est, tenu procès-verbal que de ce qui se passe 
[lut'dIence, et ,Ù l'effet seulement de constater que 
tfÔI'1nalités presc/'ites ont été obse1'v('es . (Art. 372 

U Code d'instruction criminelle. l 
La loi fcrme d'un mm la chambre des jurés: 

~lIe a pris soin de formuler cHc-mènc les termes 
ans lesquels doit s'énoncel' le verdict de condam-

nation '1" i' A cl" d' , ou l acqUittement, ct ~:rret e Ut cour as-
Sises l COlmne celui Je la chambre des mises en ac-
C\\satio l" l ," l cl" n lest nmquè (OClltnent cent qUI reste (,CS 
efrbùnt' '" d ' " lons ll1tencures es magIstrats, 

C D~vait-il ~~n être de mème'"des s~allccs d~ 1:t 
OUI des PUIl'S, et lc texte de scs arrets pouvaIt-li 

S\lffil'n ' b . , " ,. tIC ,1 
, "a cc eSOlll llnpeneux llU aval' a OUI (C 
COUse' d ' l" .,' .1 diver scs jJl'éc(J enls pour sen l<lll'C UllC lCF<--' 
? Conduite à l'avenir? La force cres choses a"lut 

l'esolu . "[l f'" ' , cette Cjuestlon avant lllcmc qu e e ln: posee. 
,1 0\Ites les diflicultés de procédure ne se t8r

llllllent pas par des arrêts, et dans nnc assemhlée 
~?Ul' laquelle les fonctions jndiciaires nc sont qu'ac-
I(~Clltcncs, il était impossible Je S'Cil rapporter 

lllllnu· . l ' , tl l'ment à la mémOIre (CS luges pour pcrpc·' 
Uer le" J l" ! ' " tl'ac ItlOns ( Il passe. 



:lll 

1) l
, " {' '.'Ile même 

e a, cet tlsa'TC (lUi rcmonte a ong l d b , U 1 e 
de la Cour des Pairs, de dresscr procès-verba r 

ses délihérations, on jout au moins de leurs re-

sultats. 
}his, par L1IlC suite naturelle de l'idéc un peU 

f' l' ' , 1 l f Chambre COll use gllC 011 ~e faISait a ors (e fi " 1 
'cl t Cd" l 'occ\s-verbn 

procc an comme our' c Justice, le pl cl 
d r 'J' , , . r r l' T l canCon [1 es scan ces pH ICHlIres a vmt etc (l aoOn 

avec celui des séances léo·islativcs. 
L

b' cl GHf' 
e 1 G novclllbre 1815, M. Je marqUIS e ' 

, l't ' d" ' rel' daus Iller 1 J'cmarquer cc qll'iI v aVaIt m'cgu 1 
cl cl 

" c. un rc-
ce 1110 e e proc(;(fci' et proposa dc tenIl' cc 

.'., l' ,< ' ,,' j"" - de la r, glstl C (ISllllCt des operatIOns PI( IClan e:; 
cr Chambrc,)l r ,_ 

L "f' l 'tte sepaPL a proposltlOlJ ut Hf optée, JJlalS cc e 

t , l" l ' J' ,sser LIU 
1011 (acres et (C rCO'lstres ne It pas ce., 

C f o'tempS 
auire sorte de confusion (illi suhsIsta OIJt:> 
encorc. 

Les Pairs 110llJllll-S secrétaires par fa Chambre 
, J '. ." ,',' occu' 

pOlil a SCSSIOIl Ic'fIslat!Yc COlltJlllHtlClIt ,t 0 ;:. i uce:. 
pel', ~e:Jl' place au bureau pClldHl1,t !cs s~i1déJi_ 
lu(hclalres; et lorsque la Cour sc retIraIt poUl . . 
bércr ell chambre du conscil ifs n:dj,,·eaicllt el

W 

. ' "'t kc-
lllèlllCS Ic procl's-vcrhaI, eil donnaient cnstll,~ IÎe 
turc à l'asscl1lhIc;c ct CIl sigllaient la minute O(/ICIC e 

1 G cI l l 
,t. , ' ' 1 s coJllID 

..Je al' e (CS arc lIVCS 11 aSSIstaIt a or it 
fi' , l' ! l' 1 t ï dressa gl'e leI' fjU auX aW lences pu ) Iqlles, ( on . J, u' 

, ! l' . 'r' "t 1 appr :111 proceS-\'cr):) separc qUi etait soumIS' ' 
hatioll dc la Cour. .-. . . " ' lieU .1 

Cet etat de c!Jo:;cs Il anllt ellcore dt/flOC (lu 
• cC 

aucune réclamati()11 lorsque, dalls la sean PaÏf 
'2 D rT(;ccllibrc 1 ~:2 () ( afElirc du l!l aml(), nU . 
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élll~t quelques doutes sur la question de savoit" (( si 
(de bureau nommé par la Chambre pour constater 
((ses opérations législatives avait reçu d'elle une 
((semblable mission pour ses opérations judiciaires.)) 
MM, les Secrétaires alors en fonctions déclarèrent 
aussitôt (IU'ils renonçaient à l'exercice d'un droit 
Contesté, et, depuis cette époqlle, les procès-verbaux 
des séances secrètes, comme ceux des audiences 
Publiques, ont tous été rédigés provisoirement pal' 
le Garde des archives faisant fonctions de grellier 
Cil chef. 

Cependant, par un reste de l'ancien usage, ce;; 
procès-verbaux étaient encore lus à la Cour entière 
et so ' l" '1 . \' , IlmIS à son appro )aÜOll; maIS, a a SUite ( une 
dIScussion qui s'éleva dans la séance du ;w janvier 
~ 82,1, M. le Chancelier Dambray proposa à la Cour 
e,l autOl'iSel' (( à faire rédiger par le greflier ct ft 

(( Signer, sans lecture pr(!a!able II l'assemblée June 
((Sorte de procès-verbal abrégé, qu'cHe pOllrrait 
((ensuit {" . . , e lUre ImprImer pour son usage, II 
le! BIen g~le cette p'l'oposition n'ait pas ~té formei,

nent llllse aux YOIX, clic n paru obtCllIl' 1 assentr
lllent de la Cour, ct, à partir de ce jour, il a été 
pl'oce'r-1 ' 1 l ,,'," -:\/1 1 CI , Je le a IllUlllCl'C IllC!l<}llee par il . e l<lll-
cehel'. _ 

Observons, cn tel'minant cc chapitre, que cc n'est 
)as 

Un des moindres soins attachés à la présidencc 
(le la COur des Pairs que celui de surveiller la ré-
( actio .T 1 1 l '! , n ucs pl'ocès-verham: (ailS csquc SIest 
l,:ndu compte des s~anccs de délibération Înté
llelll'e, 

Concilier la {oi du secret dcs "oks, qui n'cst 
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jamais plus rigoureuse qu'en matière criminelle, avec 
cette autre loi de ia nécessité dont nous avons parlé 
tout à l'heure, et qui oblige la Cout' de Pairs à con
server ses précédents Dour servir de règle à ses dé
libérations à venir, te{ est le problème difficile qu'il 
faut résoudre à tout instant. 

On ne peut y réussir qu'en séparant avec scrupule 
les simples observations de fait dont il ne doit rester 
de trace que dans la conscience de chaque opinant, 
et les observations de principe dont la portée s'étend 
au delà de l'affaire daus laquelle eUes sont émises; 
départ essentiel, mais d'autant plus délicat,que les 
opinions en matière judiciaire étant prises dans l'or
dre inflexible d'un appel nominal, la discussÎon ne 
se présente pas, pour ainsi dire, toute faîte comme 
en matière législative, mais a besoin d'être rétablie 
par le rapprochement des objections et des réponses 
qui ne se suivent quelquefois qu'à de longs inter
valles. 

If DIVISION. 

DES FORMES DE PROCÉDER Spi~CIALEi\[ENT APPLI

CABLES À CHAQUE PHASE DE LA PROCÉDURE. 

Sans parler ici des affaires de simple police, [e 
Code d'instruction crimineHe dasse les faits nuuis-

J 

saLIes, et pal' suite les procès à instruire au sujet 
de ces faits, en deux grandes divisions: les affaires 
crimineUes et les affaires correctiollnelles. 

Mais ceHe distinction n'étant fondée que sur fa 
nature des peines quj doivent être appliquées d'après 
la loi aux faits déclarés constants, ou peut sc deman, 
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de~' si la prérogative, qui appartient à la Cour des 
PaIrs, de prononcer des peines difiërentes, n'a pas 
pO.ur effet de détruire la ligne de séparation qui 
e?(Jste dans le droit commun, entre la police COlTCC

tIO~1l1elIc et le grand criminel. 
1 foutefois il convient d'observer que, même dans 
e~ procédures ordinaires, ce 11' est pas la peine ap-

plIquée cn définitive (lui détermine le caractère du 
procès; car, au moyen des circonstances atténuantes 
Oll ~~s changements apportés par les débats à la 
<luahbcatioil des faiLs, il arriœ sou"ent que les'ac
cusés traduits cl'imincHement en Cour d'assises ne 
Sont condamnés qu'à de simples peines correction
l1cHes : c'est donc à la peine ml'me portée par le 

. Code Contt'e le tait qualifié par l'ordonnance de prise 
de . l ' . l COrps, (lucIle que pUfsse ètre u teneurement a 
n~tllre de la condamnation, qu'il faut s'attacher pour 

~e~el'/1)iner la (lw:!ificatio.n de .la poursuite et les 
Unes de la proceùure à lDstrmre . 
. Sons cc rnpport, la division des procédures cri

InIlleIfes en afl'.;ires criminelles proprement dites, ct 
en affaires COlTcctiOllllCIIcs, paraît applicable à la 
Cour des Pail's comme aux autres tribunaux. 

TITllE fOI'. 

DES FORMES DE PROCÉDER Er-; MATIÈRE 

CH DlINELLE . 

. ~'apl'ès le Code, tOlite proeédlll'c criminelle sc 
dIV . • • },. t t' 1 

. ISe en quatre phases dlstlllctes: ms rue IOn, a 
tnlse en prévention par la chambre d II conseil du 
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tribunal de l1"e instance, la mise en accusation par 
la COllr royale, et le jugement en cour d'assises. 

L'instruction s'occupe d'éclaircir les faits; l'ordon
nance de la chambre du conseil et l'anêt de la ch,tlll
bre des mises en accusation ont pour but de quali
fier le crime, et d'en désigner les auteurs présumés; 
le jugement a pour résultat la condamnation de l'ac
cusé, s'il est convaincu du crime qu'on lui impute, 
son absolution, s'il ne l'est pas. 

TeHe est la marche ordinaire d~s procédures: 
mais dans les affaires où les cours royales usent du 
droit d'évocation qui leur est don;lé par l'article 
235 du Code, la délibération de la chambre du con
seil et ceHe de la chambre des mises en accusation 
se confondent: au lieu de deux degl'és d'examen 
préparatoire, il n'yen a plus qu'un seul, qui appar
tient à la cour royale, et l'instruction elle-même 
est confIée à un magistmt délégué par cette conr. 

C'est ce qui a lieu pareiHemcnt dans les procès 
criminels dont fa Cour des Pairs est appelée à con
naître. 

Il convient donc de diviser ce titre en troTS sections 
seulement, qui comprendront les formes de l'instruc
tion, ceHes de la mise en accusation et celles du ju
gement. 

SECTION r c
• 

DE L'INSTRUCTION. 

Devant les tribunaux ordinaires, l'instruction \l'a 
pas besoin d'être ordonnée par jugement; cHe est de 
droit tontes les fois qu'elle est rrq,:ise par le minis-
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tè.rc public- et même en cas de Haonlllt délit le J'uge d'· , , b , 
Instruction peut procédé de lui-même, sur la da-

llleur puhli(lue l aux interrogatoires, aux enquêtes 
et aux autres actes qui ont pour objet de constater le 
C?l'ps de délit ou la culpabilité des personnes arrê
tees. Il n'est tenu de hire son rapport à la chambre 
du conseil clue (( quand la procédure est complète.)) 

Un principe tout différent est consacré par l'u
sage de la Cour des Pairs; aucune instruction ne 
IlPtlt . l' de' l' , " " aVOIr lIeu cvant cette our, SI e le n a ete or-
donnée par arrêt. . 

On peut en dOllner plusieurs raisons . 

.La première, c'est qu'il n'y a point, à la Cour des 
PaIrs) de magistrat gén(:raIcment délégué par la loi 
P?llr remplir les fondions de juge d'instruction; d'où 
l'esllIte la nécessité de t~tire, à ce SU)'ct, une déléo'ation sp' . 1 D 
, CCIa e pour charpIe procédure à instruire . 

. . La seconde raison, et la plus importante, c'est le 
~~Il~ Uvec lcclt~cI I~: Co,ur veille à cc (~lI.e sa j,uri
. C~IOII ne pUisse )anutls se trouver SaiSie, meme 
IndIreetenlCllt, d'un fait qu'elle n'aurait pas reconnu 
cne " . -rncme pouvoIr être de sa competence, 

Il est vrai que, d'après les principes ci-dessus posés, 
toutes les questions relatives à la compétence sont 
:ssentieIbnent réservées pal' l'arrèt qui ordonne une 
Instruction; mais il faut cependant reconnaître (lue 
Ce ~~'~Oliel'alTêt présuppose impI~citerù.ent U1~ fait qui 
~ dcJa sa gravité, c'est ùsayoir (pùI seraIt possIhle que 
a COlH, hit coml>étentc' et Cil effet, si cette com-l . , , 
~ctcn:e ne pou l'ait résulter, dans aucune hypothèse, 

es f~lIts SUl' lesquels l'instruction doit porter, il de-
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viendrait au moins inutile d'instruire à lcur sujet 
devant la Cour. 

Enfin, dans l'intérôt de sa propre dignité, la Cour 
a cru devoir se réserver le droit de rejeter, sur lem: 
simple énoncé, des plaintes dont le mal-fondé lUI 
paraîtrait si manifeste qu'aucune instruction ne 
pourrait ajouter à cette évidence. 

C'est ainsi qu'en 1818, sm le vu de la plainlc 
portée par madame Vialart de Saiut-Mül'Ys con~ 
tre NI. Je duc de Grammont, et après avoir en
tendu ia lecture de l'ordonnance royale de convoca
tion, des pièces annexées à la plarnte, et du rapport 
du proc.ureur général, la Cour: 

(( Considérant que les faits imputés à ce Pail' ne 
«( constitueraÎent, s'ils étaicnt prouvés, Iii crime ni 
«( délit, et qu'ainsi toute instruction telldantc à établir 
« la preuve desdits faits serait inutile; 

Déclara « qu'il n'y avait lieu à suivre contre le 
« duc de Grammont.» (Arrêt du 3 1 janvier 1 818.) 

L'arrêt du 1 7 juillet ~le l'année suivante, portant 
qti'i! n'y avait lieu à sUIvre sur la plainte du sÏeur 
Sc1ves coutre M. le baron Séguicl', fut égalernent 
rendu sans qu'il eùt été procédé ù m:cunc instruc
tion préalable devant la Cour. 

On peut dire cependant qu'à moÏnsdc circons
tances tout à fait extraordinaires, la. Cour des Pairs 
se montre facile à ordonner l'instruction en matière 
criminelle. Ce, principe parait entrer de plus en plus 
(fans sa jurisPl:ucIence : il Il. prévalu l'année dernière, 
lors(lue, dans l'affaire Lait y, on agita la question 
de savoir si la nature toute simple du fait incriminé ne 
devait pas dispecser la Com de faire procéder à HUC 
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ln~~ruction préparatoire. On répondit avec succès 
q~lII n'était pas d'affaire qui ne présentât quelques 
cIrconstances à éclaircir, dans l'intérêt de la vérité, 
par voie d'interrogatoire ou d'enquête. 

Pour classer avec ordre Ics précédents qui se 
rapportent à l'instruction, il convient d'cxaminer: 

?O Les formes dans lesquelles est rendu l'~rrêt 
(lUI ordonne l'instruction' , 

2° La nature des pouyoirs qui appartiennent aux 
commissaires instructeurs, ct les formes suivant les
quelles ils exercent leurs fonctions; 

3° Les tormes particulières à la Cour des Pairs, 
el) ce qui Concerne les mises en liberté dans le 
COUrs de l'instruction. 

CHAPITRE 1 cr. 

I)ES FOR~IES OBSEHVÉES ponl HE:'\D1Œ L'AHllÊT QUI OltnO:'\:\'E 

L'Il\:;T!n;CTION. 

Apl'èsavoll' l'CCli l'ordonllallce du Roi qui ia como· qlle C' b f' . 'd' en Our des Pairs, la Cham l'C Ixe Hllme Htte~ 
rnentl . ., . T'" e JourauqucIelle se réUlHl'UCnSeallce jllUICIUJ\'C. 

Cette l'éunioù a lieu ordinairement le jour même 
de ~a présentation de l'ordonnance (affaÏre Fieschi; 
affaIre Alibaud,) ou, au plus tard, le lendemain 
(aŒ\Ïr~ Louvel; aŒtire d'avril). . ... 
1 A louvcrture de sa première séance ludlcHlIre, 
a Cour, en cham bl'C du conseil) elltcllJ d'abord 
Ilne IR' . 1 
Co 

nouvellc lecture de l'ordonnance lU 01 qm a 
nvogne. 

li est ensuite dOllné audieJlce au l)l'ocHreur géné~ 
l''tl 

< llollUné par 1(' Roi. 
;lI 
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d ré-

Le procureur Œénéral donne lecture e son l" 
..' d 1 b 1'1 de mots es, q~lsItol~'e, a~ls eque 1 expos~ en peu. " il le. 

faits qUI motivent la convocation de la CoU! . 
, . .' l' 'yantes : 
termlllC ordll1aJremellt pal' les co ne USIOns SUl "1 

ttLe procureur général de Sa Majesté pr~~ Il 

tr, Cour des Pairs requiert (IU'iI l)laise à la COUI ' , . 
, ' _' U151-

ttLm donner acte du contenu aU present leq 
tt toire, renfermant plainte contre ..... ; C ' 

cl ' ',1 d 1 0111, tt Or onner que par M.le PreSlUent e a " 
" "".' COm" 

ttet par cepx de :MM.les Pairs qu'iIlm.plaIl'a .'I~ 
Il mettre, il sera procédé à une instructIOn (0\1 \:e 

. . d 1'" çe) COll 1 
Ir contmuatWI1 e mstructlOn commence . Il 
~r .•••• et tous autres qui pourraient être ult~l'lië 

. l' 1 d" . terIlllnç,C, 
rI rement ll1CU pes , pour, a \te InstructIOn C lIr 

(( être par le procureur général requis ct par la JO 

rI statué ee qu'il appartiendra. •• . la 
S"l ., , devant 

1 y a une ItIstructlOl1 commencee 
justice ordinaire, le procureur général ajo~te.: é 

rI Ordonner que les pièces à conviction, aInSI qtl t 
l 'd t t d" . l ,', f: 'ts seron 

r( a proce ure e nc cs 1l1struclIOll (l'pt al , 
« apportés au greffe de la Cour. 'l , sé 

L ' 'I ' , J'l' depo e procureur genera sc retire apres avO 
sur le bureau son réquisitoire, de lui signé. , -cl-e 
, Il ~st alol:s pro~édé ~ un appel nominal, par ~b~e 

d anCICnnete de l'eceptIol1, pou\' constatcrIc na , . 
des Pairs présents. Ile 
, La première et la principale question 5tH,lab

e
l1r, 

11 y ait lieu dans cette séance de consulter la '~é à 
est celle de savoir si clic entend qu'il soit proc~ ni .. 

. t' 1 i'" 'd le req une lUS ructlOl1 sur cs mts l'nonces ans 
sitoire du }1l'ocureul' général. • 

L ' l' {lirrnl\. 
. Ol'sque cette question est résolue par a 
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:ive, la Cour, suivant un usage invariable, délègue 
a son Président le soin de procéder à l'instruction 
t~ Pl'o~ès, sauf à lui à cOlllmettre tels Pairs qu'il 
,UI p!aIra désigner pour l'assister et le remplacer en 
cas cl empêchement. 

L' '. i' ongIne de cet lisage remonte à ordoonance 
l'oyale du 12 novembre 1 8 15, q ni portait (art. 2) : 

. ~(Les témoins seront entendus ct Je prévenu sera 
~(Interrogé par notre Chancelier, Président de la 
~(Chambre des Pairs, ou par celui des Pairs qu'il aura 
(( cOmmis. ,) 

, ~'arrèt du 13 du même mois ordonna I( qu'if se
((l'aIt procédé à l'instruction écrite scion les formes 
(( du Code d'instru ction crimi llelIe, telles qu'dIes 
((Çt~ient appliqllées par l'ordonnance royale de la 
1( veIlle. ,) 

. Depuisce temps, les arrêtsordolluant une instruc-
hOll 0 t . , "'1 't ' l ' 11 tOUJOlll'S l'nouce qu 1 y seraI procc( e 
«(Par ~J. le Chaucelier de France, Président de fa 
((COur, et par tel de ~D1. les Pairs qu'il lui plairait 
1\ Commettre pour l'assister ct le remplacer en cas 
(( d'en 'r Ipec lelllCUt. II 

Cette délégation faite, il ne rcsterait plus à la 
COur (11Ù'1. se sc:parcl' cn atten,;aut le jour auquel 
M. le Prù;ident doit !a l'umo(lucr de llOlIveuu pour 
,C1ltcndre le rapport de l'iustructiOl: ' si un. a Ll,tre 
':sage , particulier à la Cour des Pairs, ct qUI s est 
ct:lbli depuis l'alElirc du 1!) aoùt 1820, ne l'appe
hut alors à délibérer sur le poillt de savoir s'il n'y a 
ras lieu de nUlllmer lin conseil spécial des mises en 
Ihet'té, pour rClllplir, pendant l'instruction, les fone-

9.1, 
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tions attribuées ù la chambre du conseil par l'al,t[· 

cie 128 du Code d'instruction criminelle. 
II sera traité séparément de tout ce gui concerne 

la nomination de ce conseil, ses attributions et ses 
formes de procéder. 

Il suffit cl' observer en ce moment que si la Cour 
déclare y avoir lieu de nommer un conseil des mises 
cn liberté, M. le Président désigne immédiatement 
ceux de MM. les Pairs qu'il est dans l'intention de 
s'adjoindre comme commissaires, pOUl' que la Cour 
pUÎsse choisir, en dchorsde ces noms, ceux des mem
bres du conseil des mises en liberté. 

L'arrêt est ordinaircInent rendu dans les termes 
indiqués ci-dessus pOlU' le réquisitoire. 

Sa rédactÏon cst mise aux voix par mains levées, si 
le vote parappel nominal n' cst rédamépar aucun Pair. 

Immédiatement après ce vote, M. le procureur 
général est introduit de nouveau dans la chambre 
du conseil. 

M. le Président lui donne lecture de l'al'l'tt : il 
lève ensuite la séance, en avertissant la Cour qu'elle 
sera convoquée de nouveau dès que l'instruction 
sera terminée. 

On a agité la question de savoir si l"arrêt qui or· 
donne l'illstructÎon doit être signé par tous les Pairs 
présents à la séance. 

Au nombre des moyens préjudiciels proposés par 
le maréchal Ney, il s'en trouvait un fondé sur ce que 
l'arrêt du 13 n"ovembl'e 1815, au lieu d'être signé 
de tous les Pairs qui étaient présents, n'était signé 
(lue du Président et des Secrétaires, contrairement 
à l'article 234 du Code d'instruction criminelle, 
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La question mise Cil délibération, 011 fit ohserver 
flue la signature individueIIe des membres présents 
n'était ~lécessaire que pOUl' les arrêts de mise en 
~~cusatlon et de jup;cment; que l'arrêt (lui ordonne 
IIHstl' t' 1 ''. "l' "'d lie Ion ( evmt ètrc aSSli1l1 eaux arrets Illel ents 
~uxqucIs peuvent donncr lieu, dans le cours d'un dé
lat, les réquisitions du procureur général, et pour 
€squels l'article 277 du Code !l'exige que les signat:1res du Président et du greffier . 

. Le Uloyen tiré du défaut de signature fut donc 
reJet' , l' .. l '1" . .. e:t ullannmté, ct es arrds ( InstructIOIl, all1SI 
~ue ceux qu~yeuven~ être rendus,incidemment .dan~ 
, ;Olll'S de ImstructIOI1 et des debats, ont touJours 
et: signés seulement par M. le Président et pal' le 
gleŒer en chef. 

CHAPITRE Il. 
he Il: , 

ETENDUE ET liE LA Dt:llEE DES POl'VOlH~ DES (,O~DiI,;-
SAlUEs IN8THUCTEUI\S DE LA cocn, ET IJES FOHMES SClY.\:>'r 

, LESQUELLES ILS P1WclWE:\T, 

,.La ddéo'ution faite par arl'èt il M. le Président 
1 J I1v . b . . d 'r' , 1 C CStIt, prôs la Com, des fonctlOlls Clel'eeS par e 

ode d'instruction criminelle aux flIges d'instruction 
des tribunalIx de l"C instance, (Hl plutôt cette délé
gation est la nH~tlle que ccHe qui est hlÎte il un des 
n1elUbrcsde la chamhl'e des mises en accusation, anx 
tel'nles de l'article '23 (j de ce Code, {ors(Ille la COU1' 
rOyale évo(llle la cotlllaissancc d'uilc afClire. 

Quant allxPaÎl's :lssesseul'S qlle lU. le Président 
est autorÎs(~ il s'adjoÎndre, « c'est ù lui de les appeler 
(\Cn telnomhl'c qu'il jllg(~ cOJl\"cllahlc: ~~'cst Ù IlIi, pal' 
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(( la même raison, de régler la manière dont ils dOl" 
(( vent concourir aux différentes opérations qu'il leUl" 
,-(confie.)) (Séance du 26 aoùt 1820, p. 19.) 

Le nombre des Pairs commis par M. le Président 
est ordinairement en rapport avec l'importance de 
chaque aff.'lire. 

Ce nombre s'est élevé jusqu'à huit dans l'affaire 
du mois d'avril 1834 : il a été le plus souvent de 
quatre, quelquefois de deux; il est même une af
faire dans IaqueUe un seul Pair a été commis par 
M. le Président pOUl' l'assiste!'. 

Indépendamment des Pairs que M. !e Président 
appeIIe à partager avec lui la direction de la procé
dure, il est d'usage qu'il délègue, par commissions 
rogatoires, à des magistrats appartenant soit auX 

cours royales, soit aux trihunaux de 1 rc instance, 
ceux des actes d'instruction qu'il ne juge pas à propOs 
de se réscfyer exclusivement. 

Ces délégn tions peu ven t être faites, non-seule
ment à raison de l'éloignement des inculpés ou des 
témoins qn'iI s'agit d'entelldre, mais aussi pour 
tcUc autre raison quc M. le Président juge conve
nable. 

Elles peuvent donc s'étendre non-seulement li 
des magistrats de 'liHes éloignées, mais même aux 
magistrats de la ville où siége la Cour. 

Ces délégations sont quelquefois restreintes à un 
seul acte de procédure, comme lorsqu'il s'agit uni
quement de procéder à une perquisition, <l'enten
dre un témoin ~ d'interroger un inculpé. 

D'autres fors, eUes sont conçues en termcs plus 
généraux~ ct pcuyent s'étendre :'t tous les actes d'ins-
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truction relatifs à telle ou telle partie de la procé
dure. 

~es vastes ramifications qu'offi'ait l'attentat dll 
»lOIS d'avril 1834 ont ainsi donné lieu de partao'cr 

. b 
e~l quelque sorte l'instruction préparatoire entre les 
~!l~es principales (lui avaient servi de théâtre à ces 
even:ments : mais deux points sont à remarquer à 
Ce suret. 

,Le premier, c'est que ces délégations, quelque gé
;leraI:s qu'elIes puissent être, n'empêchent pas que 
es dIverses hranches de l'instruction ne soient sou

~~~e~ à la direction unique qui doit. ém.aner d~.M; l~ 
l~sIdent de la Cour et des comnuss~iIres qu Il s est 

adloillts. 

: ~~ second, c'est que, parmi {~s actes d'instruct~otl 
defulIS par le Code, il en est quelques-uns pIn:: Ull

f?l'tants que les autres, que ~I. le Président ne dé
egue ordinairement à personne qu'ù :\BI. les Pairs 

asscssc li l'S. 

Quelques distinctions devicnnent ici nécessaires. 
Les actes d'instruction se di\·isenr naturelleillent 

~n del~x classes: les. tl.ns ont pour but de c~nstater 
es faIts, de recueIlfJr les pl'cU\'es du cnme ou 

c,elles de la culpabilité: les autres ont pour objet de 
Sassurer de la personne de l'inculpé. . 

,Dans la première dasse rentrent les mterrogn
tOI~'~S.' les enquêtes, les descentes, de lieux, les pe~'
qlllsltIOlls, et tous autres actes (]ur tendent, pat' dI-
Ver' d f "t ' ses VOIes, à la recherche C a VCI'! e. 
, La seconde dusse comprend les mandats de jlls-
he' d l' t '. e, C}11I sont eux-Illèmes e ([verse lia ure, SUIvant 
I\ll'ils Ollt pOlll' ohjet de !(lire comparaître scuIcmellt 
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l'inculpé devant le juge d'instruction ou ùe le cOt1S~ 
tituel' définitivement en état d'arrestation. 

Les mandats de comparutIon ou d'amener n'aya~l~ 
pour but que de mettre l'inculpé dans la néc~~slte 
de subir interrogatoire, soit volontairement s ({ s,c 
présente en vertu du premier mandat, soit .fo~c~~ 
ment et en état d'arrestation si l'on est oblige e 
recourir au second, il Ile peut résulter de lem: ap
plication aucun· embarras pOUl' la suite de la. pro-

, 1 . . i" . 1 O"lstrat cee ure, pUIsque, apres llltel'fogatOIrc, e mat) 
délégué est toujours maître dc taÎre cesser l'effet d~ 
ce mandat par un simple ordre de mise en Iiberte 
que, dans l'usage du trihunal de Paris, il n'est pas 
même nécessaire d'écrÎre au bas de l'interroga

toire. 
Le droit dc décerner ces deux sortes de mandats 
t d ',.. l '} , ,. d'ail-peu one, sans Il1convcmcnt, etre ( e egue a .' ;, 

tres magistrats par M. le Pdsident de la Cour, aIllS
I 

que la taeuIté de procéder à tous les actes d'inves
tigation ci-dessus énoncés. 

Mais il en est autrement des mandats de dépôt 
ou d'arrêt, dont les formes sont plus soIenneHcs, et 
dont le résultat est de faire écrouer l'illcufpé dans 

. d' A , • 1 5 {cs une maIson an et , pour n en plus sortIr, (r..I1. 

procédures ordinaires, qu'en vertu d'une ordon
nance de la chambre du conseil. 

Cet ordre d'incarcération (~tant sans contredit le 
plus important de tous ceux que peut donner !:
. l" . . . , Il II Juge ( mstructlOll, SOIt pal' rapport à ra gl'u vIte q. _ 
suppose dans les indices de culpabilité, soit par l'av 
~ort à la liberté indivjduelle qu'il suspend; cet ol;dl'c 
etant d'aiHcurs le seul quc le juge ne puisse reVO~ 



DES COMMISSAIRES INSTRUCTEURS. 329 

qUel' sans en réfùer au tribunal, M. IePl'ésident de 
la Cour des Pairs a toufours considéré un tel acte 
COlU~e méritant, de sa part, une attention toute 
particulière, et comme devant l'entrer essentielle
lUent dans l'exercÏce direct de sa jmidiction. 

U ne seule fois le droit de décerner mandat de 
d' A ;pot a été compris dans les pouvoirs délégués à 
d autr . . r . . es magIstrats; maIs les circonstances toutes 
p~rtr~ulièl'es du procès d'avril expliguent cette dé
IegatIon , gui fut faite à des magistrats de la cour 
royale de Lyon; elles cmpêchent cn même temps 
que cet exemple ne puisse tirer à conséquence 
POUl' l'avenir. 

f, ~e~ précédents relatifs ~1L'i. mi.ses en liberté. nous 
I?Ultllront natureaclll~ilt loccasI:lll de re~el~lr s~u: 
effet des mandats de oépôt, dont Il ne devaIt etre ICI 

{Juestion que sous le l'apport cIe la déiégatioll des 
Pouvoirs. 

• POUi' tenDiner cc qui Conccl'l1C les commissaires 
I~lstl'Uctelll'S de la Cour, il l'cste ft examine!' à quelle 
epOfple finit le mandat dont ils sont investis. 
. ~t d'ahord, ce mandat pCI~t-il s'étendre anx afl11ires 
lilCldentes ct COilllexcs (lui scraient re!1Yoyées à la 
Co d '1' ., C d l' f [ . Ur postérieurement au jugement e IiHtIl ca .. 
al/'e principale? . 

Dne discussion assez "ive s'est éfcvée, à ce sUJet, 
!ors du rapport sur l'affaire dil nommé Desfardins, 
Iilculpé de complicité dans l'attentat dLl 13 février 
182.0. 

Nous ayons déjà cité une uartie intéressante de 
C
ett: .discussion cn padant dc~ formes à suivre pour 

la dJ~ronction Cil mnti,'.)'l' dl' cOiHpJtcnce : 11011:; ne 

http://prip.cfp.de
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rappellerons icÎ que ce qui a trait aux pouvoirs de 

MM, les commissaires instructeurs, , ' 
, L'arrêt de condamnation contre Louvel avait ete 

prononcé le 6 juin 1820, , b' 
Le 30, Jécemb,re de la même ~!1I1é:, la chame \: 

du conseIl du tnbunal de prermere IOstance cl d'. 
Seine rendit une ordonnance par IaqueUe elle se, e 
1 ', ' d'A ltO!11e-c ara mcompetente pour statucr au SUJct l , 

s, D ,- d' , l' d' '1 'b l d'aVOIl', mlOn eSlar ms, mcu pe, Ismt e trI una., ' , t 
de complicité avec LOl'lvel particil)é à i'assassI~a, 

, tete 
de M, le duc de Beny, Cette ordonnance ayan . 
t ' l" l ' 'ocureui 
ransmlse avec es pIeces ( u proccs aH pl 1 
, , l "l CIl' fi' , Louve, gCllcra nomme pres lR ;O\ll' (ans a an'c ' 

. 'M l'! HIa' 1111 ce magIstrat req mt, et f ,le Chance ICI' 01'( 01 " 
l' d'" 'l't con-supplement. I~l~tructlOll, en cc qlli ponva ',' la 

cerner cet mdIVIdu; et, ce SUPI)léll1ent ache\ e, 
; eIl 

Cour fnt convoqu~e, le 14 avril 1821, pOlli 

entendre le rapport. 
,\. t 1 1 f' l' orteU!', i\..van que a paro e ut accon ce au l'app , 

un Pair demanda si c'était cn vcrtu de la dôlégntlO:l 
, " f: ' tPOIS pnnlltIvemcnt mte par M. le Chancelier, aU 

d c, ' ' ]lOu' 
e levrler 1 820 , ou en vertu d'une délégatIOn 1 

velle, qu'avaient procédé les deux Pairs dont l\~: ~ 
Chancelier annonçait avoil' été assisté· dans 1 [Il5 
tl'uction, 1 

M. le Président répondit (lu'cncore hien qlle Il 
délégation ancienne pùt, à beaucoup d' égar~S, p~
raîtrc suffisante, et que telle [l'tt l'opinion l11alJl,fcstc~ 
par le procureur crénéral dans son réquisitOIre.' ! 

't d b l' , !·ir'W, aVal cru cepen ant. et pOUl' p us de l'ego ( 
d~;oil' en donner Ulle nouvelle, qui existait aU" 
pIeces, sous la date du 8 mars 1 821 , 
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Après cette explication, la Cour entendit le rap
P?t de la procédmc; mais bientôt une question t u,s .gravc fut agÏtée : c'étn.it celle de savoi!' .si M. le 
d resldent lui-mêmc avait été compétent pour 01'
Ionner le supplément d'instruction, sans consulter 
a COur . 

. ' L'În~portance des pl'ÎncÏpes qui furent développés 
'\ce SUjet de part et d'autre, nous faÎt un devoir de 
~Itel: textuellement cette partie dn procès-verbal de 
a Seance du 11 avril 1821. 

D~ Pair (M. le marquis de Catelfan) demande fa 
permIssion d'exposer à la Cour un doute qui s'est élevé 
dans SOn esprit sur la singularité de la procédure ae
tt~eI/e. Jusqu'ù présent, et dans toutes les affaires por
tee~ devant la Cour, Ull premier arrèt, rendu sur fa 
p1aillte du procureur aénéraI avait orc/onué l'instrue-

. b' 

tlO~]. Cet usage était raisonnahle, puisqu'il avait pour 
obJ:t de constater si le [;IÏt sur lequel on proposait d'ins
tnlJre était de nature à motiver cette inslmction, s'il 
~entrait dans les attributions dc la Cour. En dlèt, dans 
e cas où, dès l'abord, son incompétencc eû t été mani-
f~sle, dans le cas où ce fait n'ct! t provoqué l'application 
cl aucune loi pénale, à quoi bon se livrer à une in
StrUction inutile? et quelle autre autorité que la Cour 
a ,droit de juger si des termes mêmes de la plainte ne 
re~ulte pas ou son ineompetence ou l'inutilité des pour
SUites? Dans l'affaire aujourd'hui portée devant eHe, 
C~tte délibération préalable n'a poin t eu lieu. Son omis
Sl?n pourrait a voir, en certaills C:IS, le grave incon vé

~:len.t d'am~ner des I;Oll1'su,ites (.lue r~ Cour (~é~app~'ou
,e~aIt ensuIte, et qu elfe Il auraIt pOIllt au tonsees SIon 

lellt consultée avant de les entreprendrc; dans tous 
les cas, elfe priverait l'incufpc: du hl;ndlcc de ['article 128 
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du .code d'instruction criminelle, qui permet aUX juges 
de lui épargner même l'inquiétude des premières pour-

, T CL cl P' d'" bl' , la nature sUItes, -'Ja our es aIrs, eJa 0 Igee par, ' 
des choses de confondre en eHe tous les degrés dal~S 
I I d" l" "1 'u hJ'urlesquels se IVIse, pour mteret (u pre ven " ' 
diction ordinaire, ne voudra passe priver du moyen 

qu~ IU,i offr~ rartic~e ,1'7',8 p9ur rendre plus pr~mp~: 
la JustIce qu cHe dOIt a lmnoccnce. Par ces moufs , .. _ 
noble Pair demande qu'au moins pour l'avenir, <lUC1~I.v 
, , , , l' d TbératlOll 
mstructIOl1 ne pUIsse aVOIr leu que sur une e 1 

de la Cour. 1 ' t ,1 
Le rapporteur (~~, le :-o~te de, Bastard) ~btl~~: de 

parole, ct repousse l appIrcation qu on voudraIt faIl , 
l'artide 128 au cas clont la Cour est occupée, et les m: 
ductions au moyen desquelles on prétend établir la "JIC~ 
cessité d'une délibération préalable pour autoriser 1 JIlS 

, S d l" l ' 'cl' r que sa tructIOl1. > ans oute artlc e 128, a ne conSI ere , 
disposition particulière, isolée de toutes celles qui la pre-

, d t t l' ,.", cl ' qu'on cil ce en e 'aSulvent,paf<lltautoïlSenIn UClIOn 

a tirée; mais si l'on examine l'ensemble du chapitre 9ans 

lequel cet article est compl'is Oll verra qu'il ne s'applIque 
- , 1 l '" r ' ' mCS de qu aux proccc UTes (q<l laItcs, et dont, aux tef .• 

l'article 127, le juge d'instruction doi l i;tire r:lppor~:.l I:~ 
Cbmbre du conseil. rI n'existe aucun texte de 101 ql~l 
lui impose 1'obligation de sc faire autoriser p;Jr le trI-

l l 
,,' 's dans ,)una pour commencer une JIlstructron ,ct pma!) , 

{' 'Il'" " 1 undee, usage, une parcll e autOrISatIOn n a etc (CJ11 , 

Quant ~ux précédents t!rés de la jurispr~ld~~lce Ine~:~ 
de la Cour, le noble PaIr observe que 1 aHa!re act~ , 
l ' , d 'l'b . , "sil111Iee 
ement soumIse a sa e 1 eratIOn ne peut etrc a~ , 

à aucune de ccUes qui lui ont <Stô <Interieurement pr~.
sentées, Dans celles-ci, en clIet, la compétence de a 
C '1) , 'f "Oh' ('Jllent 

our ucs ,urs avaIt Jesorn (\ ('tre mise cn muUV 

P · . 1 1 1)' r \\IlC al une ore onnance (n \01, et J'i.'C:)\ll1ue pa , 
délibération de In Cour clle-m<'mc, Teb son! les pnn-
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t'Îpesqu'a solennellement consacrés l'arrêt du 21 février 
dernier. Mais ici toutes ces conditions étaient remplies' 
l'ordonnance du 14 février 1820, rendue dans Ie~ 
termes de la Charte, avait saisi la Cour, et ·la Cour 
e1~e-mêtne, par son arrêt du 15, avait déclaré sa com
petence et reconnu sa juridiction, tant à l'égard du pré
Venu renvoyé devant elle, que pour toutes les dépen
dances de l'affaire. C'est en vertu de cet arrêt que la 
Cour .a statué, par celui du 23 mai suivant, sur dix
neuf Il1dividus inculpés dans l'instruction; c'est encore 
en V~rtll du même arrêt qu'a été suivie la procédure' 
dOI:t Il vient d'être fait rapport; eHe est c10nc régulière, 
et il ne reste plus à la Cour qu'à statuer sur ses ré
sulta ts. 

, Un Pair (M. le cIuc de Broglie) appelle l'attention de 
1 asscmblée sur les dangereuses cons~quences qui lui 
paraissent résulter du système qu'on vient d'établir. A 
quels inconvénients, en effet, ne s'expose-t-on pas en 
<l~nlettant (Ille la Cour, une fois saisie d'une affaire, de
VIent nécessaircment compétente pour toutes les dé
pendances de cette afI1ire, à quelque époque et dans 
~uelque lieu qu'elles sc développent? La voilà donc 
?tablic tribunal permanent pour instruire, même à son 
Insll, même contre sa volonté, sur tous les faits que 
Ses prOCureurs généraux successifs (et ils peuvent être 
~11 grand nombre'\ jugeront susceptibles de se rattacher 
« la poursuite spLiale dont ils auront été chargés. Le 
noble Pair ne pense pas que telle puisse être l'opinion 
de fa Cour sur sa compétence; il croit même apercevoir 
la preuve d'une opinion contraire dans l'arrêt du 21 fé
vrrer dernier, que le pré opinant a invoqué à l'appui de 
~es principes. Cet arrêt décide que la Cour est seule 
Juge de sa compétence, qu'eHe peut, suivant la nature 
et l'importance des faits, ou se saisir de la poursuite, 
Ou la délaisser ;\ la juridiction ordinaire. Mais cette fa-
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1 " , . '1 C lui donne cu te, qu on reconnUit appartelllr a a our, 
Je droit non-seulement d'apprécier les faits en e~J(
mêmes, mais de peser les circonstances dans lesqueI eS 
'l' '"II 1 . t ir en ul1 1 s se presentent; de sorte qu e e (evralt re en , 
temps la connaissance d'un crime dont le jugem~n:, ~ 

, ' J cl ' . onvel1len 
une autre epoCJue, serait a )an on ne sans IllC . 
, 'b 1 . 'l'A' . e pas sortIr a un tn una moms e eve. lUSI, et pour n '_ 
de l'espèce, quoique la Cour ait dù se déclarer campe 

. ' II ren-
tente pour juger Louvel, il pourrai t arnver qu e e r 
voyâ.t aujourd'hui au juge ordinaire un complice obs

cU 

de ce grand coupable. Lé noble Pair conclut de ces con
sidérations que la seule marche régulière eût été de.c?:~ 
suIter la Cour avant toute poursuite nouvelle; et Sil 
ne pense pas que l'omission de cette formalité doiv,e a:l~ 
nuler la procédure, il désire qu'au moins cette d~rooae 
. c . , '1 1 pUIc,se S tlOn ne lorme pomt un precec ent (ont on -. 

. J' 'l' . " '1 questlOIl 
preva olr a avel1lr, et Jusqu au moment on a . 

, 'd' 'd' l' " ' l'examen aura ete eCl ce en t lcse generale, et apres "" 
approfondi que réclame son importance. . , 

U P · ( , ouvon 
n autre air .M. le comte Portalis) crOIt p . 

. 'bi' l ' l . oun1lse 
aucontralTC eta Ir a regu arité de t'instructIOn s 

'1 C . 'com-en ce moment a a our. Il ne s'arrêtera pom t a Il 
battre l'ohjection tirée de l'article 128 du Cod~: e/ 
a été suffisamment réfutée pour qu'il soit inutde c. y 

, TIL' ' '1 la J'urlS' repone re (e nouveau. argument pUlse ( ans d 
prudence de la Cour ne lui paraît pas avoir pluS : 
c 1 J'LT' l' 'trc cett lorce, et a (\\llerenCe que on a remarquee en ", , e 
affaire et les précédentes montre assez qu'clle dOit ~tr 

. '1' . 1 Dl' 1 affillreS, soumise a c autres reg es. ans es précec enteS, ' 
cr l '1 ' ' tait en-en ellet, a questIOn {e competence se prescn . 

, , , 1 1 C Il' . der ICI, tlere; un arret (e a our pouvait seul a (CCI ; c 
. 'r' . l 1 . PUlSqll au contnure, 1 n y avaIt p us (e questIOn, ., e 

l'arrêt du 15 février 1820 avait établi d'une maJlller .. 
'. bI lIre at!ll:revoca e a compétence (e la Cour non pas , .., ' , de son 
vernent a Louvel, mais relativement Cl la natul e 
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crime 1 et quels que fussent les individus qui pouvaient 
y.avoir particip6. En ce point fa Cour avait réparé le 
VIce de l'ordonnance, qui n'avait renvoyé devant cHe 
qt~e le prévenu, lorsque c'était le crime dont il f.1Hait 
lUI déférer la connaissance. En vertu de cet arrêt, dix
neuf individus se sont trouvés compris dans l'instruction 
primitive, sans qu'une nouvelle délibération eût été 
Jugée nécessaire pour les poursuivre, et fa Cour s'est 
reconnu le droit de statuer sur leur sort. C'est encore 
e~ Vertu du m~me arrèt que des poursuites ont été di
~'Igées Contre Desjardins. Comment la Cour jugerait-eHe 
Irrégulière à son égard une forme de procéder qui lui 
a paru régulière à l'égard des autres? Le noble Pair 
estime que la décisioll dans les deux cas doit être la 
~ême, et que l'arrêt originaire contenait une autorisa
tIOn suffisante pour instruire contre Desjardins, ainsi 
qu'on l'avait fait contre les autres. Mais on objecte que 
la Cour, toujours juge de sa compétence, peut, à nâson 
des circonstances, retenir dans un temps la conmlis
sance d'un crime que clans d'autres temps e~fe se dis
penserait de juger. Le noble Pair convient qu'à l'égard 
de différents ülÏts de la même nature qui lui seraient 
déférés, la Cour pourrait, suivant les circonstances, se 
saisir des uns et repousser les autres; mais il ne pense 
pas que sa puissance ailIe, à cct égard, jusqu'à scinder un 
Illême fait, en sorte qu'une partie de ceux qui y auraient 
coopéré mt soumise à sa juridiction, et lme autre 
partie ù une îuridiction différente. Ce système est re
poussé par le' grand principe de l'indivisfbiIité des pro
cédures crimineIles, principe qui, pour n'ètre écrit dans 
aUCune. loi positive, n'en est pas moins nécessaire à 
Illaintenir, parce qu'il se fonde sur la raison même. 
Dira-toon que ce principe ne peut recevoir d'application 
lorsque les diverses parties de l'affaire se présentent à 
dt,;s époques différentes? Le noble Pair répondra que, 
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dans ce cas, il doit toujours avoir r eHet d'attribuer' à !a 
-juridiction qui a connu d'une partie la connaissance e 
l'autre, parce que la même affaire doit être jugée~anS s~n 
ensemble d'après les mèrnes principes et sUlvan~ e~ 
mêmes formes, ce qui peut ne pas se rencon tI'er tOUlO

UI
: 

dans des juridictions différentes. II sait que, dans ~e. cI a 
, l' cl' , {'" "1' t' n SpeCla e, ou auteur un cl'lme est Ivre a une JUrIe IC 10 , 

l, cl ' 1 d' t s neees-ses comp Ices, ecouverts p us tar ,n y son pa .:_ 
, , A ' , r les dl 

sauement renvoyes, et peuvent etre Juges pa , 
J d" , , l ' r uequ au" )tUlaux or maIres; maIS cette reg e ne s appilq 
juridictions spéciales, et il [,ut bien ici fixer le S~lS 
précis de cette dénominàtion; il faut surtout se ga~' t 
de l'appliquer à la Cour des Pairs. Cette haute jurr( IC' 

tion , il est vrai, ne connaît que de certains crimes
d 

oU 

cl
, " ais ans 

, es CrImes com mIS par certames personnes; m "Ile 
ces divers cas, et pour les crimes ou les personne~ q,u ~ 1 

est appelée à juger, elle est véritablement la jurldl~tI~!t 
d' 'II ' larl e 

or ma!re et nature e, On convient que, . pal· , 
.. du 21 févi'Îer dernier, eHe s'est réservé le droit eIe:~es

treÏndre l'exercice de la juridiction qui lni appart~eJl~ 
aux cas qui rendraient SOIl intervention nécessaIre, 

, C ' cl' ' " cl t j'enJue, 
malS, une 1015 (lue sa - CCISIOI1 a cet éu'ar , es 

'b ' tC 
sa compétence ne peut plus recevoir aucuneattcII1 Il' 
e,t eUe ,d?it embra~ser,I'illtégralilé de l'affaire dont cob~ 
s est saISIe. On a creve contre ce système une autre 
,., "1 b l ' ' ux aU:J(-jectlon, tlrce (tU nom re etes procureurs gencra 

l '" l ' 1 l 1 ' 1, mettre que 5 pourrait ~I!lSI se trou ver e evo n -e ( l'Olt (e, de-
la Cour en actIOn et de provoquer des pourSUIteS , 

II ' l ' r 'ur 011, vant ce; maIS cettcü JjectlOl1 tombera e JO . 
i 'J' '1 ' "II uJl oW comme on COI t l esperer, a Cour aura pres cl ce, 

" l l' 0" ' '1 cr:
Hl1te 

IUsterc PU) IC perrmment. n a aussI ICillOlgne a " ,: 
l 'cl' '1 cedel ,\ (e vOir es mstructIOI1S sUPF émentaircs sc sue . 
d l' Il '" ld détrI

-e lOngS mterva es et perpetuer UlIlSI au gral 
u , , on 

me,nt de la société, dcs affaires (j\IC, pour son rep~s, Ile-
dOIt rlésirer de voir terminer promptement. La 101 e 
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même a pris soin de nous rassurer contre cette crainte, 
en. fixant un terme au delil duquel toutes poursuites 
cl,olVent cesser. On a dit enfin que, dans ce système, la 
Cour des Pairs deviendrait une juridiction perm a
ll~llle, et l'on a paru s'en effrayer. Le noble Pair est 
Iain de craindre ce résultat; il Iecroit une cOI~séquence 
nécessaire de l'institution de la Cour. Si elfe n'était pas 
en effet une juridiction permanente, que serait-elle 
donc, sinon llll tribunal d'attribution, sans autre com
pétence que ceIlè qu' 011 jugerait à propos de lui con
férer'!TeHe n'est pas, teHe ne peut être la position de 
la Cour des Pairs. Sa juridiction subsiste toujpurs, 
~.uoiqu'ene ne soit pas toujours en action. Elle ne dé
l'Ive point des ordonnances qui lui défèrent un crime, 
~llis de la Charte qui lui en attribue la connaissance; et 
c est pour cela qu'cHe déclare elle-même sa compétence 
par Un arrêt. Dans l'espèce, l'arrêt du 15 février a re
<:onnu la compétence de la Cour, non-seulement à ré
~ar~l de Louvel, mais à ,{'égard de ses complices, s'il en 
avait. Cet arrêt a reçu son exécution régulière dàns la 
procédure dont il vient d'être fait rapport. Le noble 
Pair demande que fa Cour délibh'e sur les -conclusions 
du pl'ocureur général. 

, M. le Président expose que, dans les circonstances 
olt l'affàire s'est originairement présentée, il a pensé 
flue l'arrêt du 15 février 1820 con tenait eflèctivemellt 
Une autorisation suffisante pour procéder à l'égard de 
tant individu inculpé de complicité dans le crime de 
Louvel; tel a été l'unique motif qui ra déterminé à ré
P?n~re seul au réquisitoire présenté par le ~roc~:e~r 
genera!. Le VŒU manifesté par quelques PaIrs lUI fait 
regretter de n'avoir pas soumis ce réquisitoire à la Cour_ 
U s'empresserait de le faire ù l'avenir, si le cas se l'c
PT?SCntait, et si des circonstances impérieuses ne le for
<;aIent d'en user autrement. 
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Cette déclaration de .M. le Président termina fit 
do 0 1 0 d'lob' t O ur les ISCUSSIOll, et a Cour reprit sa e J cra IOn S . 
conclusions du réquisitoire. 

. tre 
. Dans l'affaire des marchés de Bayonne, un au 

incident se présenta. , 
Le rapport de la proeédure et celui du suppl~

ment d'instruction ordonné par arrêt du 10 JUIll 
1826 avaient été présentés à la Cour: les Icc' 

d
o, ,. ., et 

tures e pleces etalcnt même termmees, 
l'où était au moment de délihé;'cl' sur les conclu
sions du réquisitoire, lorsqu'un Pair (M. le du~ 
Decnes J, ayant remarqué, dans un mémoire .~y! 
venait d'être distrihué à la Cour, quelq\les .,f~Tts 
nouveaux allégués pal' lm des témoins de l'aflHlrç~ 
demanda que l'auteur de ce mémoire fùt entendu 
, . 1 .. 0 pour 
il ce sUjet par es comllllssmrcs mstructeurs, '. 
en être rendu compté à la Cour dans sa proch~tJlle 
séance, sans retardement du procès. 

M. le comte Portalis, rapporteur, pensa ql~t1Il, 
arrt~t de la Cour serait nécessaire pour autol'J:ÇI 

l' ... II d . JOIl aUdItion nouve e e ce témoin: t( La comnllSS 

(t d'instruction, dit-il, a jugé la procédure complète l 
(( cHe en a fait SOIl rapport à la Cour: là s'est ter-

0, o. 1 [ 0 • d'I' sans (( mTllee sa mISSIon, ct c e senut UllJour 1111 
n pouvoirs si une délibération de la Cour ne lui cIl 

((conférait de nouveaux. II 
Un autre Pair fut J'avis que ce serait donnCl

\ 

trop de. solennité à la proposition ~ni venait d'~tre 
faite, que d'ouvrir une délibération formelle a CC 

su~ct. ((Ii semble, ajouta-t-iI, que, sans aucune 
t( ltTégularité, la commissioll pourrait entendre t 

d · {' l' l'" .1' le" {a, (( emall1 aV3 nt aUf Icnce, le telJlOlIl Illu!ql , 
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~(déposition serait lue à l'audience, et un point qui 
.(~ par~ît nécessiter quelques éclaircissements ne res
((teraIt plus entouré d'une obscurité qui, sans doute, 
(( n'est pas de nature à entraver la délibération dé
(( finitive de fa Cour, mais qui, répandue dans le 
(( public, pourrait y faire naître des doutes qu'il est 
t( honde prévenir. II 

U ri troisième opinant insista, au contraire, sur 
la n,écessité d'un arrêt. Il fit valoir que l'instruction 
aV,aIt· été close et communiquée au procureur gé
ne,l'al; que l'autorité de fa Cour pourrait seule 1'011-

Vl'Ir les procédures; et que si eUe en ordonnait de 
nOUvelles, elles devraient être communiquées au 
prOCUl'eur général, pour devenir, s'il y avait lieu, de 
sa p~~t, l'objet de réquisitions nouvelles, D'autres 
~nohfs, tirés des Ïncollvénierits qu'il pouvait y avoir 
~d?~ner trop d'importance à un document extra:.. 
hU~lcraire et à prolonger ainsi l'Instruction à l'Ïn-
~n.r, furent mis en avant pOUl' ~ombattre la propo

SItion, 

Ils déterminèrent son auteur à ne pas insister sur 
sa pl'emièl'e demande. 
, L'incident n'eut donc pas d'autre suite, etla ques

tion de savoir si, après la lecture du rapport, les 
commissaires de la Cour pouvaient, sans délégation 
I~OUvenc, procéder à de nouveaux actes d'instruc
tron, resta indécise. 
, C~ point n'a pas été remis en discussion dans 

Iaff.:'ure d'avril; mais on voit, par les procès-ver
ba~x de cette affaire, que les inculpés qui se trou· 
V~lent absents 100's du rapport, et qui ont été Succes
SIvement anêtés pendant le COllrs de la délibération, 

22, 
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b· . . d' 1 l1I'ssaires ont su 1 mterrogatOIre evant es conll " ' ' 
instructeurs sans qu'il y eût autorisation formelle d~ 
1 C l ' ., l" . 01 Y vOlt a our pour comp etcr amSI InstructIOn. ~ ~ , ~ 
au contraire qu'à l'égard des inculpés precc?elll 
ment arrêtés, lorsqu'lm supplément d'instructJO~l ~ 
été jugé nécessaire après le rapport, c'est pat' decI
sion de la Cour qu'il a été ordonné 1. 

A part ces actes supplémentaires de procédiJl'1' 
les fonctions de MM. les Pairs déI(\gnés par M. ~ 
Président cessent après le rapport fait à ht Cou~' 
L'usage des derniers vrocès marque, il, est, vt'aI,': 
leurs siéges au bureau, aux places 'lue MM. les ser:rc-
taires membres de la Chambre occupent dan~le~: 
séances ordinaires, et qu'ils al'aicnt même COlltll~~(;, 
d'occuper, sans réclamation, pendant les cleuxpre,~: 

. ,. . 1" 1 fi ' • s èctte mlers proces cnmme S 'luges par a Il.lour; mal. ,,:': 
place quiIeur est assignée n'a pour hut qüe de rll:p~; 
procher de M. le Président ceux de se~ conèg~es 
aux(lueIs il a particulièrement accordé sa con(iance,c 
et non d'indiquer une sorte de continllation~kf 
pouvoirs qui ieur avaient été délégués pour l']11S' 

truction du pl'ocès. ~ _ -, 
C' . , 1 db' L' 't s par est ce qUI resu te es 0 servatrol1s 1~t1 e . ,1 

M, le Président, le 10 jlll1vicl' 1835, dans la déhu~~ 
ration qui suivit le rapport du procèsd'àvril. ,f 

Un Pair ayant témoigné le désir (IU'iI fôt donne 
des explications par les commissaires instructeurs 
.sur diverses circonstances qui, suivant lui, s'oppo
saient au jugement de cette affaire, M. le Présidc~t 
fit remarquer (( que la mission de MM. les Pairs d~
(t légués pour instruire était depuis longtemps tef1nI-

1 v . \" . l':tvriL 
()1r notammcnt pagc 212 des procès-v!'l'liaux <le {',,{faIre [ • 
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~llé~; qu'ils navaicnt, pal' conséquent, aucnne cxpli
!~catIOn à donner en qualité de commissaires de la 
(( Co Ill', (luaIité qui ne POUy ait leur être conservée 
((sans de sensibles inconvénients; ce qui n'empêchait 
(( pas .que chacun d'eux, pris indivIduellement, ne fût 
((to~ljoU\'s prêt à faire part à ses collègues des l'en
((Seignements qui pourraient être à sa disposition.)) 

, C'est ici le lieu de rappeler uuc dernière circon
stance qui se l'attache à l'instruction des procédures. 

Un incident qui s'éIeYa dans l'affaire Louvel, fit 
COllllaÎ/t'e à la COU[' que, pendant l'instruction, le 
P~'Ocureur général avait cru pouvoit- se prévaloir des 
dIspositions de l'article 32. du Code d'instruction 
Çl'Ïminelle pOUl' assister Cil personnc auX divers 
~çtes de laprocédure écrite. Malgré les précédents 
l~~ornhles qui paraissaient appuyer cette préten
ÎlR9, ,le l'apporteur pensa OU'Ol1 pouvait lui opposer 
'w' . l cl A • cc l'aI:son les articles 56, GO et 61 u meme 
CO?C. n .eu fit l'objet d'une observation qui fut consi
gnee ,dans le procès-verbal de la séance sccrète du 
~o mai 1820. ' 

'1 ,. M. le comte Daru ayant repris cc~te obscl;vati?ll 
',Il UlOU1C'nt d'ordonner une instructIOn sur laffaire 
dll 19 aoùt 1820, M. le Président annonça que Je 
}ll'ocllreur général n'insistait pas sur l'assistance· 
dont il était question. ( 2 G aoùt 1820, ) 

CHAPITRE m. , 

DU CONSEIL DES lIIISES EN LIBERTÉ. 

Il est dans l'instruction un mandat plus impor~ 
tant) plus solennel que tous les autres, que le luge 
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d'instructiOll lJellt déeel'llcr seul, mais Jont il Ile 
peut seul fai~'e cessel' l'effet; c'est le mandat de, 
dépôt, auquel la loi attache la puissance de chan~el 
l'état normal de liberté en un état d'incarcér~t10!l 
judiciaire, , tes-A. la différence du I~landat d'amener, <l:1l ,es 'ob-
sentIeUement temporaIre, le mandat de depot s, 
't' "{' d' T' 1 ou JUs-SIS e Jusqu a or onnancc ne prIse ( e corps A 

"1 l' l 'd l' , cl' t ctre, qu a a ( ec aratIOIl e n011- leu, qUI Olven 
{'~n~ etl'autre, prononcées, dans I~s procé,dures o~'~ 
dIl1aIres, par la chamhre du consel:l du tl'lbunal 
première instance, ~ 

La Cour des Pairs tout entière étant Hppel~e ~t 
remplir t dans les affaires dont cHe connait, les fon

e
-

, "i 1)ar-tlOns de chambre du conseil, c'est à elle 'lu 1 Hp , 
, , Il cl • 1 Ievec 

tIentessentIC ement estatuer,pararret,sur a d 
des mandats de dépôt. Mais, surtout cn dehors, li 

temps des sessions, la r~union de la Cour entrall1e 

d d '1 . , , ' li' i' , , , plus es e ,liS mevltao e~) et 1 n y a. l'leu qUI prcsse 
que la mise en liberté d'un innocent. 

TeJie est d'aiHems ta mohilité des éléments dont 
, , " Il tiC les se compose unc InstruetIOl1 crlllllne e, q 

charges {es plus graves peuvent s'accumuler cu ull 
, , l' d' , t" 'CHient rOllr contre un mcu p<: ,ct Ispuraltl'c en Jel 
le lendemain, pOUl' faire place à la conviction coJJl" 
pIète dc sa non-culpabilité, 

el' 
II a donc fallu trouver un moyen de procur , 

quand il y a lieu, la mise en libé;'té immédiat~ d.es 

'1 1" , . 1 d d (]J'IWt , neu pes Incarceres en vertu ( e man ats C v 

et rinstitution du conseil des mises en liberté ,a, 
sous ce rapport, complété la somme des garantIeS 
accordées par la Cour à l'innoccnce présumée, 
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Toutefois la nécessité de cette institution ne s'ci
tait pas fait sentÎt' d'abord . 

. Un seul inculpé avait été compris dans le pre
UUer procès déféré à fa Cour des Pairs. 

Dans le second, celui de Louvel, on n'avait pas 
pl'é~u à l'avance que les arrestations pussent de,. 
:en,ll' nombreuses au sujet d'un crime que tous les 
~ndlces signalaient comme l'œuvre d'ull assassin 
Isolé. 

,~Iais lorsque le complot du 19 aoùt 1820 fut 
deferé à la Cour des PaÎrs le oTand nombre des in-, " 
culpés déjà arrêtés, joint à celui des personnes qui 
se~~blaient compromises,· fit comprendre aussitôt 
~u Il était urgent d'aviser aux moyens de mettre eu 
lIberté, dans le cours de l'instruction, {es inculpés 
~O~tre lesquels il n'existerait aucune charge. On 
etaIt d'ailleurs dans l'intervalle de deux sessions lé
gislatives, et t'on n'aurait uu, sans de graves diffi • 

• , l 

Cultes, réunir fréquemment la Cour des Pairs. . 
M. le Chancelier DamlJrny p!'it donc, le 26 aoùt 

1 ~ 20, l'initiative de cette mesure, (( dans le triple 
(( Intérêt, disait.il de la n:rité, de l'innocence et de 

{ . , 
(~ a Justice. ~l _ 

II pensa d'abord qu'en l)Ortant à quatre le nombre 
de.s commissaires instl'uc~eUl's Cl Lle le Président se
rait autorisé il. s'adjoindre, une commission ainsi 
eOOlposée . pourrait, avec l'agrément de la C~lIr, 
remplir, à l'érrard des mises en liberté, les fonctIOns 
de chambre du conseil, avec d'autant moins d'in-

. convénient (lue, dans ce cas, aucune mise en liberté 
ne, pelit être ordonnée qu'à l'unanimité des voix, 
SllIvant l'article 133 du Code d'instruction crimjneIle. 
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M. le marquis de Marbois, qui prit ensuite f~ 
parole, . s'empressa d'appuyer en principe la pr~ 
position de M. le Président; mais il fit observel: 
quant à la pratique que la nature des fonctions a . , 1 C r 
exercer en cctte circonstance au nom de a ou 
appelait des commissaires qui fussent désignés par 
cUc-même. (( Mettre en liberté, dit·il, c'est abs~udre; 
{( et à qui, sinon à la Cour ou à ses délégués dlr~cts, 
{{peut appartenir ce pouvoir?" M. le marquIS de 
Marl)ois demandait l' en conséquence, qu'il mt ?om
mé, pour cet objet, un conseil spécial de hUIt OU 

même de douze membres. . 
Les objections que tctte proposition pouvait soll~ 

lever furentdéveIoppéesavecforce par M. le comte 
Boissy-d'Anglas. Il déclara s'opposer à toute mesln'(} 
qui aurait pour objet de dessaisir la Cour et ,de; 
confier à des commissaires l'exercice de ses drq!t~" 
{(C'est pour tous les Pairs, dit-il, un pénihle devoll' 
( que celui ùe J' uO'er en matière criminellc' mais quand 

'1 b '. ((} s sont appelés à le reillplir, ce n'est pas assez pOUl 

( eux que justice soit rendue, il faut cncore que toute 
({ la France, en soit persuadée. A Heu n doute , ~uClln 
(~sQupçon ne doit plancr sur les jugements dc la, 
«Cou!'; et, pour en écarter jusqu'à i'ombr~, O~l 
«( ne saurait entourer de trop de lwécautiol1s 1 exe l ~ 

, d {" Sur (tCICe li redoutable pouvoir qui lui est CODile, , • 

({ quels motifs se fonderait-on pour la dépouIlleJ. 
{t d'un d l'oit qui lui appartient essentiellement, p~u\' 
(~transporter à des commissaires délégués l'exercICÜ 
((de ce droit? Serait-cc dans l'intérêt de l'innocence 
«( et pour faciliter les mises en liherté? ~fais plilS elles 
('. seront difficiles, plus on apportera de circonspcc .. 
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(( tion et de réserve Jans les arrestations. Scmit-ce 
(( pour épargncr à fa Chambre 'des réunions trop fré
~(quentes? Mais son devoir n'est-il pas de s'assem
(( hier toutes les fois que sa réunion est nécessaire, 
(\et parmi scs membres en est-il un seul qui préférât 
(\ de rester chez lui pendant plusieurs mois t étrau-
1\ ~er pOUl' ainsi dire à la grande affaire dont eUe doit 
\\ s OCCuper?)) 

. (\~ (Iuoi bon, répondit M. Je marquis de Mar
(\ bOIs, retenir la Cour entière pOUlv ordonner de 
(\t:mps à autre quelques mises en liberté? La Cour 
t\ 11 est-elle pas maîtresse de déléguer son droit à cet 
tt égal'd 1" l' .? U " < ou ( C sen rcserver CXCrc.Ice. ne rClUlIon 

(\ ~e douzc Pairs choisis par eHe et iilVestis cIe sa con
(dlance ll'offrirait-elle pas toutes les garanties dési
((l'ables? Qui empêchc d'ailleurs d'ajouter à ces ga.
ttrantiesque le conseil ne pourra délibérer qu'aù 
(thOrh~rc de sept membres au moins? Ihec cette 
t( condItion et l'unanimité des voix exigée par le 
t( C.ode d'instruction criminclle, de quclinconvé
tt l1Ient est susceptible la mesure proposée?n . ' 

MM. les comtes Molè ct dc POlltécoulant appuyè~ 
lielltvivemcllt ces observations: ils fii'cùt relllal'qaei> 
~?:, la IllOtion originaire avait été heureusen:entino~ 
dIb 1 . C'" .. . ee par e préopll1unt. etait pal' occaSIon, en 
~uelql~e s?rte, .qu'on proposait d'a?ord de confierau~ 
OUlmlssalres lIlstl'udeul's le drOIt de mettre provI

s?ir?rnent en I;bcl'té lcs inculpés contre lesquels il 
n eXlstemit aucune chargc , tandis quc le _conseil de _ 
d9UZ_~I1!~~1)rcs serait délégué ~pécialement à cet _( .. 
effet: ce conseil d'ailleurs serait nommé par la Cour 
dont il excrcerait les pouvoirs, tandis que les 
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commissaires instmctcurs sont choisis parM. le 
Président, dont ilspurtagent les fonctiOl's. Chacune 
de ces institutions resterait donc incomplète sans 
l'autre. Toutes deux auraient pOUl' but de simplifie." 
d'accélérer la marche des procès, de diminuer l'ac~ 
cUHlulatÎoll des fonclions judiciaires que réunit la 
Cour. Les deux opinants concluaient dO,ne à l'adop
tion du double principe tcndant à autorise.' M. le 
Président à augmente.' le nombre de ses assesseurs 
et à faire nommer par la Cour un conseil spécial 
des mises en liberté. 

Une dernière objection fut élevée par M. le comte 
de Valence: il s'appuyait pOUl' rcpousser fa propo
sition sur ce qu'elle telldaÎt à innover, tandis que 
l'ordonnance du Roi portant convocation de la Cour 
lui enjoignait de suivre les formes par elle observées 
jusqu'alm;s. Mais le duc de Richelieu s'empressa 
de désavouer une telle interprétation de cette or
donnance. If fit remarquer, avec M. le comte Lan
juinais, qu'en rappelant la Chambre à l'autorité dé 
ses précédents. Ic Gouvernement n'avait jamais pn;~ 
tcndu s'opposer aux améliorations dont ecsprécé-
dents seraient jugés susceptibles. . 

La cré2.tiou d'un conseil spécial des mises Cil liberté 
fut donc adoptée, en principe, d'un assentiment una
uime ; mais il restait à résoudre plusieurs questions 
de détail sur les pouvoirs et l'organisation de ce 
conseil. 

Quant à ses pouvoirs, on décida d'abord que les 
fO~lctions qui fui seraient déléguées pal' la COUf se
raIent limitées à l'exécution de l'article 128 du Code 
d'instruction criminelle, ainsi conçu: 
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~\ Si les juges sont d'avis que le fait ne présente 
(( l)I crime, ni délit, ni contravention, ou qu'il n'existe 
(( aUcune charge contre l'inculpé, il sera déclaré qu'il 
(( Il'y a pas lieu à poursuivre; et si l'inculpé avait été 
ttul'l'êté, il sera mis en liberté.)) 

, Quant à l'organisation, on fut également bientôt 
d accord pourfixer à douze 1 le nombre des membres 
qui devraient composer le conseil des mises en li
herté, en observant toutefois que M. le Président 
de la COU\', ou celui de MM. les Pairs qui serait 
chul'gé de faire en son nom les rapports au conseil, 
yaUl'ait également voix délibérative. 

Enfin on al'l'êta, salls discussion, (lue le conseil 
ne pounait valablement délibérer s'il n'était au 
nOl11bre de sept memhres au moins. 
, l!lIe difficulté plus grave s'éleva au sujet du mode 
a SUIvre pour la désigllation des membres du conseil. 
_, ,L~ tirage au SOl't fut proposé par .M. le baron 
~cguIer et appuyé par M ~l. le marquis de Garnier et 
ICCOllltc Boissy-d'Anglas. On observait, à l'appui de 
cette motion, tlue tous [es Pairs étaient juges, et <lue 
la d~signation dçHlt il s'agissait n'ayant pour but que 
de facilitcr i'cxcrcicc d'un droit qui appartenatt à la 
COllr entièrc, le sort, qui excluait toute préfë
l'Cuce, était un moyen de réduction plus convenable 
qUe le scrutin. 
. ~I. le marquis de Marbois fut d'avis, au con
~i'alre, que ce mode de désignation pourrait fournir 
a la malignité certain prétexte de reprocher à la 

~ I?ans l'affaire relative 11 l'attentat des 12 ct 13 mai 1839, un anêt 
sP~cJaI du 30 juiIIet 1839 a adjoint au conseil des mises en liberté nom
~~e le 15 mai précédent huit nouveaux membres pour suppléer, est-il 
! Il, cèux des membres d:, conseil qui s{' trouveraient \'ml'êchés. 
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C~ur d'avoir remis au sort l'accomplissement d'une 
de sesfollctÏOl1S les plus importantes: il proposa eu 
conséquence de procéder à une élection par sem-
tin de liste. . 

Les opinions se trouvèrellt tellement divergentes, 
à ce sujet, que le résultat d'une première épreuve 
par assis et levé donna, suivant les calc~Ifs du bu
reau, cinquante-deux voix pour fa désignation par 
le sort et pareil nombre pour fa désignation par 
scrutin . 

. Les formes du vote judiciàire Il'étaient pas 
encore arrêtées aussi nettement qu'elles le sont 
aujourd'hui: au lieu de consulter la Cour par. appel 
nominal, on alla au scrutin sm cet incident, et la 
motion qui tendait à faire nOlllmer les lllem bres du 
conseil des mises en liberté par scrutin de liste fut 
adoptée à la majorité de cinquante-huit voix co nt,l:e , 
cinquante-deux. .' 

,Cette forme a été depuis, modifiée en unpoi,n~i 
qu'il importe ici de remarqu~r. , ,:. 

Lorsqu'au mois de juiUet 1'8'35 la Cour dés Pairs 
fut assemblée pour ordonner une instruction an 
sujet de l'attentat commis par Fieschi, elle se trou
vait encore saisie de l'aŒlÏre relative à l'attentat 
du mois d'avril 1834. 

Afin d'éviter un nouveau scrutin de liste, plusieurs 
Pairs proposèrent de désigner par acclamation, pour 
composer le conseil des mises en liberté dans l'af
faire llouvelJe qui était défërée à la Cour, les mem
bres d~Iégués à cet effet dans l'instruction de l'afIà.ire 
d'avril. 

Cette proposition fut adoptée; Illai~ le llOlUbl'C 



DES MISES EN LIBERTÉ. 349 

des membres du coriseil se trouvant illconiplet,à 
rai~on de la maladie ou de l'ahsence de quatre des 
PaIrs précédemment désignés par arrêt,,' M. le 
Président fut invité à proposer à la Cour quatre 
noms nouveaux, qui furent agréés d'un assentÎ
ruent unanime, et insérés immédiatement daus l'ar
rêt du 29 juillet 1835, avec les noms des autres 
membres dont la délégation était renouvelée pour 
cette affaire. 

Nulle atteinte n'avait donc été portée au principe 
de la délégation' par arrêt, maïs on' avait omis 'la 
formalité du scrutin de iiste ct continué en quelque 
Sorte plùtôt que renouvelé les pouvoil's des mem-
hres précédemmcnt élus. . ' 

Des observations furent faites, à ceslljet, dans 
rafL'lire Alibal1d. M. le Président ayant rappelé à la 
Cour ses derniers précédents, M. le comte Molé 
r~présenta <1 ue les fonctions du conseîl des Iilises en 
lIberté devant commencer et finir avec l'instruction 
d~ Pl'ocès, eUcs devaient être remplies en vertu d'mle 
delégation spéciale pour chaque affaire, t1t non en 
Vcrtu d'une cOlltilluatioü de pouvoirs. Mais en niême 
temps, et (Jans la vue d'abréger l'opéi'atioll matél'iélIe 
~u sèrutin, il fut d'avis que M. le Président pouvait 
etre chargé pal' la Cour de lui désigner, sous forme 
de présentatioh, les noms qu'il jugerait devoir figu
rer SUI' cette liste. 
, ,~ette proposition fut adoptée, à la condition 

(I~l Ji serait toujours bien entendu que la délégation 
dIrecte des membres du conseil des mises en liberté 
émanerait, non de M.le Président, mais de la Cour 
clle-même; cal' ce cOl15eiI ayant pOUl' mission de 
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contrôler, en quelque sorte,. les résultats de l'i~l~
truction, on ne saurait admettre que M. le Pr~sI
dent fùt appelé à rendre compte de ses actes à y~s 
Pairs qu'il aurait lui - même délégués ( 26 pllIl 

1836). . 
Ainsi s'établit cette combinaison de formes qUI 

a été observée depuis sans réclamation, et qui con
siste à faire précéder le scrutin de liste pOUl" la nO

mination des membres du conseil des mises cil 

liberté d'une sorte de présentation Je douze lWIllS 

proposés à la Cour par M. le Président. . 
Les autres règles adoptées dans la séanced:l 

26 août 1820, en ce qui touche soit la compOSI
tion soit les pouvoirs du conseil des mises e~l, 
liberté, n'ont subi depuis cette époque atlcUIl~; 
modificMioll grave. Il est cependant quelques ob
servations à faire sur l'un et l'autre point. ... ' 

Le conseiI des misès en liberté comllle ·I~ , .. 
chambre du conseil du tribunal de première JI1,~ 
stance, a besoin d'être informé des faits de la proce
dure en ce qui concerne l'inculpé sm le sort du":. 
quel il est appelé ù statuer, ct cette COlllHlÎSsance 
ne peut résulter que d'un rapport spécial fait par 
M. le Président de la Cour, ou par l'un de MM. les 
P · cl 'l' é .. ··t l ob~ UlL'S e egu S pour Il1strUIi'e. AUSSI aVal -o~ .' 

SCl'vé, dès le 26 aoùt 1820, 'lue M. le PJ'ésJl!ell~, 
ou le rapporteur pal' lui délégué, devait llécessa~
l'elllent avoir entrée au conseil des mises en jiherte, 
ct assister il ses séauces avec voix déIibérn.tÎvc; 

. d·· . , . ". " à cet malS aUCune IsposltIon 11 aVaIt ete Il1sereC ., 
~g~rd dans l'arrêt qui a institué pour la prell\le

re 

fOlS un conseii des mises en liberté. 
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Cette lacune a été remplie par l'arrêt qui or~ 
doune une instl'Uction sur l'affaire d~avrjl 1834. 

On fit alors remarquel' qu'il y fi vait, d'une part 
un droit à maÎntenir, de l'autre un inconvénient à 
éviter. 

Le droit de M. le Président, ou du Pail' par lui 
délégué pour faire le rapport, consiste à présider 
le conseil des mises en liberté et à prendre part à 
ses discussions avec voix délibérative. Or, bien que 
c~ droit eùt été exercé en fait lors du procès
d août 1 820 , il parut plus convenable de le faire 
confirmer par l'arrêt. 
, E~l même temps on s'aperçut qu'il pourrait être 
acramdre que, si ce droit n'était pas limité à M. le 
Pr.?sident et au rapporteur, plusiems de MM. les 
PaIrs délégués pour l'instruction ne siégeassent en
semble au conseil des mises en liberté, et que même, 
dans le cas où le nombre des Pairs ainsi délégués 
s'é.lèverait à plus de sept, le conseil ne fù.t quelque
fOIS exclusivement composé de Pairs instl'Uctcurs. 
sans l'assistance d'aucun des membres délégués di
rectement par la. Cour . 

.. . On proposa donc une rédaction qui évitait l'in
convénient en consacrant le droit. Cette rédaction, 
qui u. été reproduite· dans tous les arrêts subséquents~ 
portant nomination d'un conseil des mises en liberté) 
est ainsi conçue: 

(( La Cour ... ordonne que, dans le cours de 1'111S
(( tl'Uction, les fonctions attribuées à la chambre du 
((.couseil par l'article 128 du Code d'instl'Uction 
(( crilninelle seront remplies par M. le PI'ésirlcnt (1~ 
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{( la Cour, celui de .MM. les Pairs commis par lui 
{( pour fajJ'e le rapport, et 'MM. ( suivent les noms 
des douze Pairs désignés au scrutin de liste) ..... , 
«que la Cour commet à cet effet; lesfluels se con
{( formerollt d'ailleurs, pOUl' le mode de procéder, 
{{aux dispositions du Code d'instruction criminelle, 
(( ct ne pourront délibérer s'ils ne sont au nombre de 
«sept au moins.n 

Ce qui concerne les pouvoirs et le mode d'action 
du conseil des mises en liberté a besoin d'être expli~ 
qué avec un peu pins d'étendue. 

Cette institution a un double hut: eIle tend 
d'abord et avant tout à hâter l'élargissement des in
culpés dont l'innocence pat'ah démontrée dans le 
cours de l'instruction; elle a de plus le grand avan
tage de déblayer Cil quelque sorte, chemin faisant, 
la procédure des incidents qui la compliqueraient 
sans utilité. 

Pour atteindre cc résultat ,une délégation pal'
tieHe des pouvoirs qu'exerce ordinairemcllt la Cour 
entière est faite, pal' ard·t, aux membres composant 
le conseil des mises en liberté. 

La limite oe ce Ilwndat est fixée par l'acte même 
qui le contient. Les pouvoirs du conseil des mises 
Cn liberté ne s'étendent pas au delà des fonctions 
attribuées à la chambrc du couseil pal' l'article 128 

du Code d'instruction criminelle. 
Ce conseil ne peut donc prononcer que si ses 

membres sont unanimement d'avis flue le fait im
puté ù tcl ou tel inculpé lIe présente ni crime, ni 
délit, IIi cOlltl'aYentioll, ou qu'if n'existe aucune 
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'Charge contre lui; et. dans ce cas, ils doivent déclarer 
(~u'il n'y a lieu à poursuivre, ~t ordonner la mise en 
lIberté de l'inculpé, s'il est détenu. 

Mais cette délégation partieIfe est-elle absolue 
ou seulement reIati\'e? Les décisions du conseil des 
mises en liberté ont-elles la même force qu'aurait 
un arrêt, ou sont-eUes subordonnées à un plus 
ample examen de la Cour entière? Enfin, de queUe 
manière doit être saisi le conseil? Appartient-il à 
M. le Président de lui proposer la mise en liberté 
d'lm inculpé, ou cette proposition doit-elle émaner 
nécessairement du ministère public? 

Ce sont autant cIe questions sur lesquelles les 
~rrêts cIe la Cour ne se sont pas encore expliqués: 
ds portent seulement que le conseil procédera con
fo~'m~ment aux dispositions du Code d'instruction 
crInlIneile. 
. Mais ici se présente une observation impor
tante. 

Les décisions de la chambre du conseil du tribu
nal de première instance sont sujettes à opposition. 
Lorsque fa mise en liberté a été prononcée contrai. 
rement nux conclusions du Procureur du Roi, ce 
l11~gistrat peut se pourvoir devant la chambre des 
UlIses en accusation de la cour royale. 

D~ns les aITaires qui s'instruisent devant la Com 
des Pait's, rien de semblable n'a existé jusq u'à présent. 

Les drois du ministère public ne pouvaient ce
pe~1(lallt pas être méconnus; mais, au lieu ?'~n.tro
dU.Il'e une possibilité de recoUl'S contre le.s declsrollS 
prises par le conseil des douze, les dernIers précé
dents ont établi une nécessité d'assentiment de la 

23 
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part du ministèl'e public avant que le conseil pût 

être saisi. Id 
Ainsi, non-seulement il faut que le. consei,. e.s 

. l'b " 1ce)' Ielal-mIses en 1 erté SOIt unalllme pour pronOI cl' 
gissemcnt d'un prévenu, mais encore il est re~a; ~ 
comme indispensable que cet élargissemen~ soIt 01 

mellement demandé par le ministère publIc, , d 
. Sans cette proposition formelle, le conseIl es 

, l'b' " . e peut mIses en 1 erte ne peut être SaISI; rwn n, 
suppléer' à son défaut, pas m~me la convictIOll 
qu'aurait acquise M, le Président ou ses assesseurs 
de l'innocence complète de tel ou tel inculpé; 't 
, C'est ce que :M, I~ ~1~~U1~eIier Pas,qui~r cxros~L 
a la Cour dans la dehberatlOH sur 1 aŒ'llre cl aVl . 

en lui expliquant comment il était arrivé qu'un /~ 
grand nombre d'inculpés fût resté en état de C 

tention jusqU'à la fin de la procédure.,. J-
~~ Le devoir du Président de la Cour et des c:o 

~~ lègu~s q,u'il 5' ~t~it adjoint~ pour remplir sa l11iS~I~~ 
(( consIstaIt, dIt-Ii, à exammer avec le plus gHU f 

(( soin la position de tous les individus impliques 
(( dans les poursuites, et à rendre à la Cour ull 

d . . ucu~ 
(~compte exact e cet examen; 11 ne pOUVaIt a 
«( nement leur appartenir de prendre des conclw 
((sions quelconques au sujet des inculpés; et lors
«( qu'ils expriment maintenant leur opinion daos 

((cette enceinte, ils ne font qu'user libremc?t du 
(( droit qui appartient à tous les Pairs. II est vraI qud, ~(dans le cours de l'instruction, un grand nombre ~ 
~ mises en liberté ont été prononcées par Je cOIlSel 

(dnstitué pal' l'arrêt ou 16 avril 1834; mais les 
(( fonctions du Président et de ses assesseurs, près de 
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. t~ CC .conseil, se bornaient aussi à lui rendre compte 
~~ des faits; et pour qu'une mise en liberté fût 01'

«donnée, il faUait deux conditions' péremptoires: 
{~d'une part, l'unanimité des voix dans le conseil; 
(tde l'autl'e, une proposition formelle de la part du 
u ministère public. Toutes les fois que l'une de ces 
tt conditions a manqué, le Président a dû en .référer 
~t à. la Cam' entiè,'e; et si le nombre des inculpés se . 
tt trouve encore si considérable, c'est qu'à l'égard 
(( de beaucoup d'entre eux il apparaissait des charges 
"trop directes pour être écartées pal' un autre pou
tt voir que par celui de la Cour, dont l'appréciation 
t! domine à la fois tont l'ensemble de cette immense 
((aflà.ire. C'est à elle, à eUe seule, à lever les scru
~t Pilles qui ont arrêté et le miuistère public et la 
~tcommission des mises en liberté dans l'examen de 
~t ~uances aussi diverses que multipliées.) ( 14 jan-
VIer 1835,) , 

.Si .ce principe, établi par les précédents, rend plus 
dl~cde et plus rare l'intervention ou conseil des 
mises en liberté, il a, d'un autre côté, l'immense 
avantage de mettre les .décisions de ce conseil iL l'abri 
de tout recours; en sorte que, d'après les mêmes 
précédents, ces déCIsions ont. été considérées jus
qu'ici comme n'ayant aucun besoin d'être confirmées 
par arrêt de la COll!'. 

Non-seulement la Com entière n'a jamais été 
nppelée à délibérer de nouveau sm les mises en 
lilwrté prononcées par le Conseil des douze, mais 
même il est univé plusieurs fois que, lors du rap
port général de l'affaire, aUCUll compte n'a été 
rendu à la Cour des procédures incidentes SUl' Ies-

23. 
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quelles il avait été ainsi statué pendant la durée 
de l'instruction: le rapport de l'affaire d'avril et 
celui de l'affaire Meunier peuvent être cités à cet 
égard comme exemples. . . 

S'il en est ainsi même à l'égard des indIvIdus 
dont la mise en liberté après mandat de dépôt a 

_ été prononcée par le conseil des douze, à plus 
forte raison cette règle est-eUe applicable au cas 
où les décisions du conseil n'ont eu pour objet .que 
de régulariser, par une déclaration de non-heu, 
fa mise hors de cause des inculpés non arrêtés ou 
qui n'avaient été saisis qu'en vertu de simples man
dats d'amener. 

C'est ici le lieu d'observer que cette del'llièrc 
fonction du conseil des mises en liberté est quelque
fois la seule qu'il ait à remplir: car, dans les affaire.s 
criminelles où figurent un petit nombre d'inculpés, II 
pelit arriver souvent qu'il n'y ait aucun mandat 
de dépôt. à lever pendant l'instruction, mais il est 
presque impossible que dans un procès politique 
il ne survienne pas quelque incident qui ait besoin 
d'être terminé par une déclaration de non-lieu. 

Dans cc cas, l'usage qui s'est introduit dans les 
derniers procès est de rassembler le conseil des 
douze quelques jours avant celui auquel la COUl: 
düit être ré un je pOUl' entendre!e rapport, ct de lUI 

soun .. ettre des conclusions du ministère public tell
dantes à élaguer définitivement de l'aŒ'lire toutes 
les procédures incidentes qui ne méritent pas d'oc
cuper la Cour. 

Ainsi qu'on vient de le voir, les attributions du 
conseil des mises en liberté sont plus ou moins 
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étendues, plus ou moins importantes, suivant le 
nombre et la gravité des inculpations. 

Son utilité augmente ou décroît dans Ulle pro
portion analogue, ct il peut se présenter teUe affaire 
dans la queUe cc conseil n'aurait pas à se réunir 
une seule fois. 

D'un autre côté, comme on l'a YU égaleinellt par 
la manière dont cette institution s'est fondée, eHe 
n'a pour hut que d'éviter à la Cour des séances 
générales, qui sont surtout difficiles dans l'intervalle 
des. sessions législatives; mais la Cour entière est 
tOUJours libre de se réserver à cHe-même l'exercice 
du droit que ses précédents lui permettent de dé
léguer. 

Ainsi donc, il est deux raisons qui peuvent dé
terminer la CoU\' des Pairs à ne pas nommer un 
conseil des mises en liberté par l'arrêt qui ordonne 
une instruction . 

. La première, c'estI'inutilité présumée de ce COll

sell lorsque les poursuites ne paraissent pas de na~ 
t~lre à comprendre 'plus d'un inculpé; la deuxième, 
c est la disposition où peut être la Cour d'exercer 
par elle-même son droit de déclarer le non-lieu, no
tamment lorsque la. durée de l'instruction paraît de
voir ·être fort courte, et ne pas excéder la dmée de 
la session législative. 

On tI'ouve dans l'affaire relatiye aux marchés de 
~ayonne un précédent qu'il convient de citer, à cet 
egard. 

Au moment où fut rendu l'arrêt dü 15 février 
1826, M. le duc Decazes avait demande s'il ne con
viendrait pas de faire désigner par fa Cour douze 
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de ses membres pour composer le conseil dont if 
s'agit. 

M. le ChancelÎer Dambray fit l'cmal'guer que le 
seul précédent qui existât encore à cet égard était 
celui de 1 B 20, et qu'à cette époque l'instruction 
avait été ordonnée dans l'intervalfe de deux sessionst 

ce qui rendait fort difliciIe de réunir la Com'entière 
pOUl' chaque mise en liberté. ((Aujourd'hui, au con
«( traire, ajouta M. le Président, la Chambre ~st en 
«( session; de manière que la Cour peut être à chaque 
«(Înstant assemblée si cette mesure devenait néces
« saire, et il serait inutile de déléguer à une COm

« mission spéciale une attribution qu'eUe est en me
«(sure d'exercer elle-même.) 

Lors du suplément d'instruction ordonné au mois 
de juin suivant dans la même affaire, la motion tCli

dant à nommer un conseil des mises en liLerté fut 
reproduite par M. Je marquÎs de Lally; mais cette 
fois on lui opposa la crainte de paraître préjuger la 
compétence de la Cour, si on autorisait indirecte
ment des déclarations de non-lieu. 

La motion n'eut donc pas d'autre suite, et tout 
indique que les considérations relatives à la compé.,. 
tence furent en effet d'un grand poids dans cette 
dérogation au précédent de 1 820. 

Le procès Lait y a offert un autre exemple d'une 
instruction ordonnée sans nomination d'un conseil 
des mises en liberté. 

{{ Les procès dans lesquels cette nomination a eu 
(dieu, disait M. Laplagnc-Barris, présentaient un 
«( grand nombre de personnes arrêtées, ou bien 
({ laissaient à penser, par la nature de l'inculpation, 
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t( que le cel'de des poursuites pourrait s'étendre; 
(( mais dans le procès déféré aujourd'hui à la Cour, 
(( il n'y a qu'un seul inculpé détenu: ce qui presse, 
Ct c'est de l'interroger, de recueillir ses explications 
c( et ses dires, pour en rendre compte à la Cour~ La 
(( suite de l'instruction fera voir s'il peut devenir llt~· 
(( cessaÏl'e de nommer un conseil spécial des mises 
cr en liberté. }) 

Cette observation ayant }JaI'U obtel1ll" l'assenti
ment de la Cour, :M. le Chancelier Pasquier annonça 
qu'il s'abstenait de poser la question relative à la 
nomination d'un conseil de douze membres; mais 
il ~emanda qu'il fût hien entendu, dans l'intérêt de 
la fUstice etde l'humanité, que si de nouveHesarres
tations devenaient nécessaires pendant l'instruction 
du procès, les commissaires de la Cour se réser
vai.e~t de provoquer la nomination d'un conseil 
specIal, conformément aux anciens usages. ( 2 1 juin 
1838.) 

Il est presque superflu de faire remarquer que, 
dans les affaires pour lesquelles il n'est pas nommé 
de conseil spécial des mises en liberté, c'est à la 
~our entière qu'il appartient de statuer sur ·toute 
lllculpation incidemment rattachée à la procé
d~re, quand même cette inculpation ne repose
raIt que SUl' un mandat d'amener ou sur une simple 
saisie. 

, . C.est ainsi qu'il a été procédé llotammen,t d~ns 
laŒllre des marchés de Bayonne et dans 1 aŒalrc 
Laity. ' 
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SECTION II. 

DE LA MISE EN ACCUSATION. 

Avant d'exposer les formes suivies pour la mise· . 
en accusation, nous devons poser quelques prin
cipes touchant la division des aŒ'1ires. 

CHAPITRE yr. 

DE LA DIVISION QUANT À r: ACCUSATION. 

Tel est le soin avec lequel fa Cour des Pairs 
veille au main tien de ses précédents, que toute 
forme inusitée fait naître aussitôt, dans l'esprit de 
ses membres, des doutes qui se traduisent en scru
pules dans leurs consciences. 

Par cela seul qu'on propose à la Com' de faire 
aujourd'hui quelque chose qu'eHe n'a pas fait hier, 
elle hésite, elle examine, elle discute; heureuse dis
position qui tourne toujours au profit de sa di
gnité comme de sa justice, Cal' il s'ensuit qu'aucune 
innovation, alors même qu'eUe est fondée en raison 
et en droit, ne peut être acceptée pat' sa jurispru
dence, sans avoir été l'objet d'un débat approfondi. 

C'est ainsi que tout récemment la Cour s'est de
mandé s'il était possible de procéder successivement 
et par séries à la mise en accusation des inculpés 
compris dans un grand procès d'attentat dont 
toutes les parties ne se trouvaient pas compléte
ment instruites à la fois. 

Aux yeux des magistrats ordinaires, cette ques
tion n'a jamais paru douteuse, cl, en effèt, dUlIS 
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le droit commun, ce n'est qu'au moment de la mise 
en accusation que les éléments des procédures crimi
neHes se réunÏssent ou se divisent définitivement en 
affaires séparées. J usque- là il n'existe, pour ainsi 
dire, que des actes particuliers de poursuite, qui 
peuvent avoirensembIe plus ou moins de connexité, 
mais qui n'ont pas encore cette cohésion judiciaire 
d'où résulte l'unité d'un débat. 

On s'était habitué à considérer sous un point de 
vue différent les procédures criminelles renvoyées 
à la Cour des Pairs. Comme l'ordonnance l'ovale 
qui convoque la Cour ne l'appelle pas à juge~' en 
général telle ou telle nature de crime, maïs spé
cialement, et quelquefois même nominativement, 
les prévenus de tel ou tel fait qu'eHe désigne, cette 
spécialité de convocation avait paru indiquer que 
tous les actes de la procédure à instruire viendraient 
se fondre et se résumer en un seul procès, C'était 
donc, en quelque sorte, une idée reçue, que 
Chaque fois que la Chambre des Pairs étaitconvo
quée en Cour de justice, eUe ne devait avoir qu'un 
rapport à entendre, qu'un jugement à prononcer. 

Mais cette présomption n'était pas la vérité: fa 
force des choses devait ramener la Cour des Pairs 
aux errements du droit commun; car sÏ, parmi les 
cri~nes dont elle peut Hsoir à connaîtt'e, il en est 
qUI ne comportent o'uère la possibilité d'apprécier 
séparément les diver~es parties d'une procédure, il 
el~ est d'autres qui sc composent d'un ensemble de 
f~It~ '. entre lesquels on comprend aisément qu'une 
dIvISIon puisse s'établir quant à la mise en accu
sation des individus, hien qli'il exÎste entre tOIlS 
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ces faits, considérés sous un point de vue plus gé
néral, une connexité suffisante pour les faire ren
trer dans les mêmes poursuites, pour les dasser 
dans la même compétence., . 

Les attentats à la sùreté de l'Etat sont au premiCl' 
rang de c~tte catégorie de crimes. Qu'est-ce en 
effet que l'attentat, tel qu'il s'est produit notamme~t 
dans {es procès du mOls d'avril 183-1 et du mOlS 

de mai dernier? Faut-il voir dans ces attaques à 
force ouverte, dans cette sorte de guerre entre
prise, bannières déployées, coutre l'ordre social et 
les lois, un crime unique dont la responsabilité 
seule se divise suivant la part qu'y ont prise .les 
auteurs ct les complices de la rébellion ou du COll1-

p.lot, ou bien doit-on y reconnultre des crimes m~II~ 
tlples qui s'enchaînent l'un à l'autre pal' leur prIl1: 
cipe, leurs moyens d'action et leur but, mais qUI 

dans l'exécution se sont en quelque sorte fl'ac.tion~ 
nes en différentes séries de faits dont chacune a con
servé son caractère propre et distinct? 

A n'envisager cette question qu'en théol'ic, c~ 
serait prendre un soin superflu que de chercher a 
la résoudre. Peu importe , comme le faisait obser
ver M. le Chancelier Pasquier, dans la séance du 
28 juin (lernicr, que \cs arrêts de la Cour parlent 
d'un seul attentat ou de plusieurs: le doute même 
qui peut s'é!eyer sur la propriété de l'une ou l'autre 
expression, montre assez queUe est la nature, une 
et divisible à la fois, des faits qu'il s'agit alors de 
qualifier. 

Ce qui iml)orte c'est d'établir {lue sans rompre l' . , , 
llluté de cc grand drame criminel qui se Houinle 
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attentat, il est quelquefois possible d'en présenter 
les acteurs par groupes séparés sur la scène de 
l'accusation et du jugement. . 

Jusqu'au procès du mois de mai 1839, le rapport 
des aflàires criminelles soumises à la Cour des Pairs 
n'avait jamais été faÎt en chambre du conseil, avant 
~ue la procédure fùt complète à l'égard de tous les 
Inculpés présents. 

Toutefois, après avoir statué pal' un seul et même 
arrêt Sur la mise en accusation, la Cour s'était vu 

. forcée, dans le procès d'avril, de scinder le juge
Inent de l'a.Œ'1ire en plusieurs débats. 

Nous reviendrons plus tard sur ce précédent mé· 
InorabIe : bornons-nous en ce moment à rapporter 
celui que nous offre le dernier procès soumis à la 
Cour. . 

.Plus de trois cents prévenus se trouvaient com
pns dans l'instruction commencée en vertu de 
l'at:rêt rendu le 16 mai 1839, loi'sque la Cour des 
Pa.Il's fut convoquée en séance secrète, le 11 juin 
SUIvant, pour entendre le rapport de la .procédure 
en ce qui concernait 2. 2. inculpés à l'égard desquels 
la procédure paraissait complète. 

Le procureur général requit, en conséquence, que 
~es 2. 2. inculpés fussent mis en accusation pour être 
Jugés au jour qui serait indiqué par la Cour. 

Peu d'objections s'élevèrent dans la chambre du 
conseil sur l'adoption de ce réquisitoire, auquel la 
C~ur .fit ùroit par arrêt du 12 juin; mais, suivant le 
pl'In~Ip~ consacré pal' les précédents, la chose ne 
devait etl'e déGniti\·clllent jugée, qu'autant que les 
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accusés n'auraient pas réclamé ù l'ouverture des 
débats contre Ia décision prise cn leur absence. 

Ce fut donc ù i'aadiellce publique du 27 juill 
, d' " d' " Il1cUe qu une ISCUSSlOn s enoP':-wca UllC mal1lcre so en v 

ct contradictoire. 
Les accusés Barbès, Martin Bcrnard, :Mialou et 

plusieurs autres présentèrent, par f'organ~ ?,e 
.Mc A~'a~o, des c?ncIu,sions telldal,Jte~ {( à c~ qud f~1 
« sursIs a la contmuatIOn du pl'oces, Jusqu a ce qu 
« cùt été statué sur la prévention dans S011 ensemble, 
« et relativement il. tous les inculpés, ~ 

En droit, les conclusions de )1e Arago posaient 
en principe que ntout délit un ct indivisible néccs
t( sÎtait l'indivisihilité de l'instruction et du jugemel1j 
« c'est-à-dire l'indivisibilité de la procédure à l'égar 

« de tous les individus prévenus dans Ic même teIIl~S 
« d'être auteurs, fautcms ou complices de ce délIt 
« indivisible; II 

Elles alléguaient, cn fait, ( qu'il semblait résu~tef 
«( dcs motifs textuels de {'arrêt dc mÎse cn accusatIon 
ul'cndu par la COllr ùes Pairs, le 12 juin 183 9 , 
( qU'Ull senl ct m(~lllc crime de cOlllplot et d'atte~
u tat pesait, taut sur les accusés compris dans ledit 

'. d" l' s noIl 
«( arret accusatIOn, quc sur tous es prevcnu 

, d" ' "t toutes «( Cil core comprIs au ltand, ce ~\11 constituai 
(des apparcnces d'ull crimc indivisible,)) 

D ' cl' r' t ,'l'C l)ar . eux autres aCCllses cClanucnt, au COll .ra , 
l ' Il' l "~l, ;t'lÎCllt o.l'galle ,e e ~' C Lafargue C,lI!' avocat, (Pl.! S ,c ( di-
I~I~ de s opposer, cn cc f) III Ics concernaIt, <1 la 
'151011 dll jllgCIIH'Ilt, 
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M. le pl'oclH'elll' général Franck-Carré conclut 
en ces termes : 

~~Attendu, en fait, que l'accusation fo'rmulée par 
(( l'arrêt du 1 2 de ce moïs ne comprend que des faits 
n d'attentat essentiellement divisibles par leur nature, 
f( et qui n'ont entre eux et avec les faits du même 
(( genre qui peuvent être 1'objet des autres procédures 
(( dont la cour est saisie, d'autres liens que celui de 
(( la connexité; . 

(( Attendu, en droit, que la connexité peut être 
(\ une cause légitime de jonction, dans les cas spéci. 
(\ fiés par la loi, mais qu'elle ne rend pas par cHe- _ 
(( même cette jonction nécessaire; que les procé
(( dures qui se trouvaient complètes et en état de 
(( recevoir jugement ont dû être soumises à la Cour 
((sans qu'on ait dû attendre que d'autres procédures 
(( fussent achevées' , 

(( Le procureur général requiert qu'il plaise à la 
(( Cour ordonner que, sans avoir égard à l'exception 
((proposée par les accusés ci-dessus nommés, il sera 
(( passé outre aux débats.) 

La discussion en chambre du conseil fut longue 
et approfondie. 

Nous citerons encore ici la teneur du procès
verbal. 

Un premier opinant (M. Je baron Pelet de la Lo
zère) expose qu'il ne trouve dans la loi aucun texte qui 
lui paraisse formellement applicable à la question plaidée 
devant la Cour. L'article 226 du Code d'instruction 
cI .. i~inelle s'oppose à ce. qu'il soit rendu plusieurs arrêts 
(l!stmcts d'accusation sur des délits connexes dont les 
pièces sc trouveraient en même temps produites devant 
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la cour royale: mais tel n'est pas le cas qui se présente 
aufourd'hui. II ne s'agit pas davantage de joindre en
semble, comme le permet l'article 307 du même Code, 
plusieurs actes d'accusation qui auraient été formés, ~\ 
raison du même délit, contre différents accusés. La dif
ficulté qui paraît arrêter la Cour est donc nouvelle: eIle 
résulte d'événements qui excèdent toutes les dimensions 
d'une insurrection ordinaire ; c'est une vaste prise d'armes 
contre le Gouverl1ement, qu'il faut envisager mainte
nant sous le poir'!t de vue judiciaire, et à défaut d'ar
ticles de la loi, la Cour estobIigée de procéder par in
duction, en s'attachant aux principes fondamentaux du 
ciroit criminel. Ce qui frappe surtout l'opinant, cc qui 
le détermine à ne pas admettre l'exception invoquée 
par le plus grand nombre des accusés', c'est la nécessité, 
en quelque sorte matérielle, où s'est trouvée la Cour, 
de fractionner l'affaire pour parvenir à la juger: mais en 
émettant ravis qu'il y a lieu de passer outre aux débats 
sur les accusations déjà prononcées par l'arrêt du 
12 juin, l'opinant déclare qu'il n'entend préjuger en 
aucune manière la question de compétence en ce qui 
concerne les faits relatifs à d'autres inculpés et dont il 
n'a pas encore été rendu compte à la Cour; il demande 
donc que l'on écarte avec soin de la délibération 
actuelle, toute idée que l'arrêt à intervenir puisse de
venir une sorte d'engagement pour statuer de .Ia même 
manière sur d'autres parties du procès. 

Un second opinant (M. Mérilhou) déclare que la 
marche suivie par la Cour lui paraît conforme, non
seulement aux principes généraux du droit, mais aussi 
à la pratique ordinaire des tribunaux criminels. Le grand 
nombre des accusés n'est pas la seule cause qui oblige 
les magistrats à scinder le jugement des affilires. Lors
qu'un des co-accusés du même crime se trouve en état 
de Contumace, d'aliénation mentale ou dans toHe autre 
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position qui l'empêche de comparaître devant la coUt' 
d'assises, son absence n'est pas un obstacle à ce qu'il 
soit passé outre aux débats en ce qui concerne ses 
complices. Les conclusions mêmes qui ont été prises 
ùevant la Cour par le défenseur de l'accusé Barbès 
semblent reconnaltre cette nécessité, car eUes ne ;ten
dent pas à ce que tous les prévenus de l'attentat du 
mois de mai dernier soient jugés ensemble, mais seu
lement à ce CJue l'înstlUction générale soit achevée 
avant qu'il ~oit procédé au jugement d'aucun d'.eux. 
Mais de {[uel droit les accusés compris dans {'arrêt du 
12 juin peuvent-ils réclamer la. mise en cause d'autres 
inculpés? Hs n'on! à répondre qne des faits CJui leur 
sont personnellement reprochés, et .si les preuves rc
cueillies par l'accusation sont insuffisantes ,ce ne sont 
pas sans doute ces accusés qui peuvent avoir à s'en 
plaindre. Ils sonl libres cl'ailleurs de faire entendre 
comme témoins à décharge toutes personnes, préve
nues ou non, qui pourraient contester les chefs d'accu
sation qui les concernent. La jonction des procédures 
est une facuIté que l'article 307 du Code d'instruction 
criminelle donne seulement au procureur-général et 
,au présiden t de la cour d'assises, pour fortifier, s'if y 
a lieu, diverses accusations l'ulle p3r l'autre: mais au-
cune disposition ne confere un ~lroit semblable aux 
accusés, et en effet comment ceux-ci pourraien t-iIs ap
p~écier des procédures qui ne leur ont pas été commu
l1l~uées? Quant au principe de l'inc.livisibilité des pour
SUItes, que les défenseurs ont fait valoir à l'appui de 
leurs conclusions, c'est un sujet de dissertation bon 
pourJes écoles, mais surIequel il est difficile de trouver 
u.n~ Jurisprudence positive établie par arrêt. Ceux qu'a 
~ltes le défenseur de Barbès se rapportent à des cas où 
~I ~e s'agissait pas de scinderIe jugement, mais de dis
JOll1clre les juridictions, cri renvoyant tels nccusés de-
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vant un tribunal pendant que leurs complices nuraient 
comparu devant d'autres juges: c'est aussi à ce but que 
tendait le projet de loi sur la disjonction, si solenneUe
ment discuté par la Chambre des Députés, il y a deux 
ans. Mais qu'a de commun ce mode de procéder avec 
celui qu'on propose d'appliquer à l'attentat du mois de 
mai dernier? Il ne s'agit pas de renvoyer une partie des 
inculpés devant d'autres juges, mais de passer outre aU 
jugement de ceux dont la procédure se trouve en état, 
sauf à s'occuper plus tard de ceux qui resteront encore 
en cause. Ce fractionnement de l'affaite ne doit donc 
pas détruire l'unité de juridiction: tout se borne à une 
simple appréciation de r état actuel de la procédure, 
appréciation qui, suivant l'article 307 du Code d'ins
truction crimineHe ct la jurisprudence de la cour de 
cassation, confirmée par un arrêt tout récent, ne peut 
appartenir qu'au ministère public et au président de la 
cour d'assises, expressément chargés de veiller à la 
bonne administration de la justice, et de peser, d'une 
parties intérêts de la vindicte publique, de l'autre ceux 
de la défense, et par-dessus tout de la vérité. 

Un troisième opinant (M. le marquis de Belbceuf) 
fait observer qu'il serait contraire à tous les principes 
de perpétuer en quelque sorte l'instruction par un 
ajournement indéfini qui ,pour attendre que fa procé
dure fût terminée à l'égard de certains inculpés, laisse
rait dissiper les preuves à l'égard des autres. Ce n'est 
pas ainsi que procède la justice; eHe commence par 
prononcer sur les faits qui lui paraissent suffisamment 
éclaircis, sauf à se saisir plus tard, s'il y a lieu, des 
autres procédures qui peuvent se compléter à leur 
tour. 

Un quatrième opinant (M. le baron de Gartempe), 
en appuyant sur cette observation, estime que les ac
cusés actuellement en cause ne seraient admissibres à 
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:demander le sursis que s'ils établissaient que la procé
dure est incomplète à leur égard; et alors même com
ment auraient-ils droit de se plaindre d'un défaut de 
preuves qùi ne pourrait (lue leur profiter? 

Un cinquième opinant (M. le baron Fréteau de 
Peny) fait. observer que ce qui a pu donner une appa
rence de fondement aux conclusions prises devant fa 
Cour, c'est la mention faite, dans l'arrêt du 12 juin, de 
l'article 89 du Code pénal qui s'applique exclusivement 
au crim.e de complot. Cette mention paraît en quelque 
sorte oiseuse, puisque l'arrêt n'énonce pas qu'il y ait 
charges suffisantes pour accuser les prévenus du chef de 
complot et motive seulement leur mise en accusation 
SUr les charges relatives à l'allentat. L'opinant voudrait 
quo;; la Cour s'expliqu~t sur ce point dans l'arrêt qu'elle 
va rendre aujourd'hui. 

,Un sixième opinant (M. le vicomte Duboilchage ) 
dedare qu'à ses yeu;,: la Cour des Pairs n'est compé
tente que pour juger les attentats. Tous les alltr~s f~:its 
accessoires ne peuvent rentrer dans sa juridictioll llu'au
tant qu'ils sc rattachent à ce crime principal; c'est donc 
~vec raison que l'arrêt du 12 juin énonce seulement 
l accusation d'attentat, car c'est là le mot caractéristique 
en matière de compétence; et l'unité du fait d'attentat 
est mème tellemet~t essentielle que la Courl réwlÎssant 
en un faisceau toutes les circonstances des crimes dont 
eHe est saisie ne Darle ({ue d'un seul atten tat et non 

, 1 

(!e plusieurs, ainsi qu'eHe ra déjà fait dans l'at1àii'c 
d'avril. Ce raisonnement conduit l'opinant ~l penser qUe 
1., C . l' Ai' , t t· . 
lu ~our auraIt f U cire appelee a s a uel en memc 
temps sur tout 1'ensemble des faits sur lesquels l'instruc
tion a porté, sauf à diviser ensuite les accusés lorsqu'iI 
s~ serait agi de procéder aux débats et au jug..:menL 
~ette marche, qu'if a déjà indiquée lors de la deIibéra-

. tAon sur!',lrrêt de competence, aurait été, à son avis, {a 

24 
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~eiHeure en politique comme en principe de droit 
criminel. Il vote donc contre l'adoption du réquisi
toire. 

Un septième opinant (M. le comte Roy) fait ob
server que la division de l'affaire, quant à fa mise en 
accusation, et par suite quant au jugement, n'a ricn 
qui s'écarte des formes ordinairement suivies, ni qui 
ressemble à une disjonction prononcée quant à b com
pétence. Si l\mité de juridiction est une nécessité là 
où il y a connexité de délits et indivisibilité de pour
suites, la jonction des procédures connexes n'cst tou
jours qu'une facuIté laissée par le Code à l'appré
ciation du procureur général et du président de la 
cour. 

Un huitième opinant (M. le comte Portalis) rap
pene à ce sujet de quelle manière le principe établi par 
l'article 307 du Code d'instruction criminelle a pris 
place dans notre droit. La loi de 1791 contenait un 
principe tout contraire: eHe voulait qu'une fois l'acte 
d'accusation rédigé, les aff.'1Îre:; sur lesquelles il avait 
été statué séparément quant il l'accusation ne pussent 
être jointes quant au jugement. Les vices de ce système 
ne tardèrent pas à sc faire sentir, mais, pour les éviter; 
on tomba d'abord cLIns un autre inconvénient. Une 101 

du 18 germinal an IV ordonna que, lorsqu'il aurait été 
formé, à raison du même délit, cieux ou plusieurs actes 
d'accusation contre différents accusés, fa jonction des 
procédures pour le jugement serait obligatoire; Je pou
voir discréiionll8ire des m~gistrats ne pouvait donc 
alors intervenir pour approprier le mode de jugem~nt 
à la nature des circonstances. Le Code d'instructIon 
criminelle a évité ce donble écueil, et sans adopter de 
système exclusif il a donné au président de la cour 
d'assises une sim~Ie l'acuité dont il peut user ou ne pas 
USer suivant les exigences de chaque affaire. 
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Un neuvième opinant (M. Je baron Mounier) es
time que la marche suivie par la COlll"· a été. parfaite
ment régulière. La première partie du rapport lui a 
exposé les caractères généraux de ce grand fait cl'at
tentat qui, seul, pouvait motiver ici sa compétence. 
Mais cet attentat s'est composé, dans l'exécution, d'un 
grand nombre de fàits particuliers, et parmi ces faits, 
l'acte d'accusation a spécifié seulement ceux dont les 
vingt-deux accusés traduits devant ia Cour auront à ré
P?ndre. L'opinant estime qu'en agissant ainsi on n'a 
vIOlé aucun principe de droit criminel: il demande 
seulement si ce ne serait pas par suite d'une erreur ma
térielIe, que la mention de l'article 89 du Code pénal, 
r~latif au complot, serait restée comprise dans les cita~ 
tlons de lois, lorsque le mot d'attentat est seul prononcé 
dans Je dispositif de l'arrêt. 

M. le Président expose que cette citation de l'article 
relatif au complot n'a pris tant cl'importance dans les 
conclusions des défenseurs, que parce qu'ils ne se sont 
pas sans doute ren,du un compte exact de la situation 
ac~uelle de la Cour, quant à sa compétence. Depuis la 
I~l(le 1832, l'attentat paraît êtrefe seulcrime qui I;entre 
drrectement dans la juridiction de la Cour des Pairs; 
le ;hef de complot ne peut plus guères être devan t eHe 

',' qu un chef d'accusation subsidiaire, qui ne se rattache 
a?~ f.1ÏtS principaux d'attentat que par voie de compli
CIte: UJais cette distil~ction n'empêche pas qu'il ne soit 
quelquefois fort utile à fa bonne administration de la 
justice, de réserver à fa Cour le droit de se saisir ainsi) 
en vertu de l' .. rtide 89 du Code pénal, de certains 
a~tes de complicité (lui ne constitueraient pas une part 
dIrectement prise à l'exécution de l'attentat, mais qui 
pou: ceTa n'en seraient pas moins coupables, qui le 
seraIent même pent-être davantage s'ils avaient réelle
lUent donné ou préparé les moyens de le commettre. 

24. 
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Cest ainsi qu'en caractérisant, par son arrêt du 12 jUill, 
.l'attentat qui motive sa compétence, la Cour a prudem
filent agi en mentionnant, à côté de ce fait principal, UJl 

texte de loi qui lui permit de comprendre dans les pour· 
suites ceux-là mêmes qui, sans avoir persollnellement 
exécuté l'attentat, s'en seraient rendus complices par 
voie de préparation ou de concert. l'lais, queUe que soit 
à cet éGard la distinction à ét2.bIir entre les auteurs et 
les complices de l'attentat, la division du jugement n'en 
est pas moins possible en droit comme en fait; l'inté· 
rêt social le veut ainsi. N'est-il pas manifeste, en effet, 
qu'après le trouble jeté dans -la société par un attentat 
qui a menacé cl' ébranler ses bases, une juste répression 
est le premier besoin qu'éprouve celte société tout ell' 

tière? II est à désirer sans doute que justice puisse être 
complétement rendue en ce qui concerne tous les pré
venus, mais la promptitude du jugement ne fait-elle 
pas quelquefois une impression plus salutaire que le 
grand nombre même des accusations , des condamna-

, tions prononcées, et n'est·elle pas, pm' conséquent, 
A. d" JT 7 ' u extremement esrra )lC. or, on ne Feut y arriver qua 

moyen de la division demandée. La liberté de la dé
fense n'aura pas d'ailleurs àen souffrir, car les moyenS 
donnés à chaque accusé pour combattre les charges 
dont jf est personnellement l'objet, sont les mêmes 
dans rune et Jans l'autre hypothèse: il peut faire 
citer tous les témoins qu'il croit utiles il sa (~:tU5e, et 
l'on ne voit pas en quoi sa position pourrait chang~r 
par suite d'un complément d'instruction sur des falt~ 
qui ne le concernent pas. Pourvu qu'on le mette 3 

même de s'expliquer pleinement sur ce qui le concerne, 
peu doit lui importer ce que d'autres auront à démêler 
plus t::rd avec la justice. 

La Cour, à l'unanimité, lllOillS Ulle voix, fut 
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d'avis de confirmel' sa première décision; eHe en 
déduisit les motifs dans un arrêt ainsi IibeHé 
(28 juin 1839): 

~~ Attendu qu'en statuant par SOI1 arrêt du 12 juin 
~~ sur l'instruction des attentats contre la sûreté de 
~~ I~État, commis dans les fournées des 1 2 et 1 3 mai 
~I dernier, fa Cour a mis en accusation tous les in~ 
(~culpés, soit comme prévenus de délits distincts,soit 
(( comme prévenus de délits connexes, à l'égard des
t( quels l'instruction était complète; 

(tA,ttendu qu'aucune disposition de loi n'impose 
t~au. ~ninistère public l'obligation d'attendre, pour 
~~ saISIr la Cour de la connaissance des premières pro.,. 
(( cédul'es instruites, que l'instruction soit complète à 
(( l' ~gal'd dé tous les prévenus dn même fait; que rien 
~~des lors n' obligeait la Cour à surseoir à statuer 
tt ~ur le sort des inculpés dontla cause était en état, 
(( JusqU'à ce que l'instruction fùt complète à l'égard 
~~ ~e ,tous les autres individus compromis dans les 
~~ ev~nemcnts des mêmes journées, et détenus par 
I( SUIte de ces événements; 

.(~ Qu'il résulte seulement des dispositions de l'ar-
. ~~IcIe 226 du Code d'instruction crimineUe, que les 

~~ Juges doivent statuer par un seul et même arrêt sur 
(( Jes. délits connexes dont les p'ièces se trouvent en 
(~lnetne temps produites devant eux; 

(( Qu'aux termes de r article 307 du même Code, 
(d?rsqu'à raison d'un même délit il a été formé plu
((SIeUrs actes d'accusation contre différents accusés, 
(( la jonction de ces actes ct des débats qui doivent 
(( s'ouvrir sur l'accusation est purement facultative l 

~da. I,oi s'en remettant sur ce point à la prudence du 

http://cau.se
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, , ' cl l ' cl' aS· 

« p~'ocureur genéraI et du presIdent e a COUI , 

ttSISes; 
« Qu'il suit de là, que lorsque cette jonction n'est 

cl "1 ", t· l' chaque ~(pas or onnee, 1 est statue separemen su , 
« acte d'accusation; ,', 

A d 1 . 't 't' forme a « tten u que, (u concert qUI auraI e 'C , 
1, l' 1 s délIts « avance entre es accuses pour commettre e 

, 1 . "! l 't nue ces «qUi CUl' sont Imputes, J ne résu tenu pas '1 " 

« délits fussent indivisibles, puis(pl'aux. termes do 
<d'article 227 du Code d'instruction cri1l1in~II~ 
«cette circonstance établit seulement leur COlll~C~It~i 
« et que, conformément à l'article 3 0 7 précJte" J 

t "t 'd ' cl' t sC(!)'lres , « peu e re proce e par es lugelllcn 's • .\ 
• ' 'l' , 1 cl 'j' 1 t IUCIU

e 
« meme a egan es accuses ( un sen e 
« délit; , 

A t d 
. . nI' ccLI): 

« t en u que ce concert constitueraIt po 
d ,. , ' d 1 les ull ... es accuses qUI s en seraIent l'en us coupa) . , 
f: 't d l' , , d l' ' ' t' Il deS « al e comp lClte rentrant ans apprecla 10 , 

, dIe " sest 
« Cl'uues ont a our, par son arrêt du 12 fUIll, 
(~réservé la connaissance; f 

~(Sans s'arrêter à la demande d'lm sursis pfe~ 
ct sentée par les accusés susnommés; 

L C d "! 'tl'C attX 
« a our or onne qUI sera passe ou ' 

( débats, )) 

CHAPITRE II, 

DE LA lIIISE EN ACCUSATION EN GéN~H,\L. 

l ", d' l' t ' 1,'tiollS 
.J Imprevu a trop e pnse sur cs ms Il v, .-

i~diciajres pour <ju'il soit possible d'éütblu' ,1 

1 avance aucune rèo-Ie touchant fcul' dul'l?c. 
Il 1 . tl l l' . c()l11~ y a OIn, pat' cx.emp e, (CS Immenses , 
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plications de l'affaire d'avril, dont l'instruction, 
commencée simultanément en tant de lieux dÎfië~ 
rents, a occupé plus de sept mOÎs, à la simplicité 
ùe l'affaire Alibaud, qui a paru suffisamment Îns
tl'tlÎte en cinq jours. 

C'est au Présjdent de la Cour des Pairs qu'il 
appartient de juger, provisoirement au moins, 
quand la procédure est complète, soit à l'égard de 
tous les inculpés, soit à l'égard de quelques-u ilS 

?'entt'e eux, et de fixer le jour auquel la CoUt' doit 
ctre convolluée pour entendre le rapport de ses 
commissaires. 

Au JOUi' ainsi fixé, fa Cour des Pairs se réunit 
en chambre du conseil, hors la présence du pro
Cureur général du Roi. 

~'après l'usage des derniers procès, MM. les 
PaIrs délégués par M. le Président pOUl' l'assÎster 
dans le Cours de l'instruction occupent au bureau 
les places réservées aux secrétaires dans {es séances 
législatives. 

Il est, avant tout, procédé à un appel nominal 
. par ordre de réception, pour constate!' quels sont 
ceux de MM. les Pairs qui peuvent prendre part 
aux délibérations relatives à la mise en accusa
tion. 

Après cet appel nominal, l"l. le Président met 
sous les yeux de l'assemblée les lettres d'excuses 
adressées par des Pairs absents; c'est aussi le 
moment de statuer SUl' les causes de déport oui 

A J 

peuvent etre proposées par des membres de la 
Cour. 

Après ces préliminaires, la parole est accordée 



376 DE LA MISE 

au nlpporteur : mais ici chaque pas à faire dans la 
procédure mérite une attention particulière. 

Toute séance de mise en accusation se compose de 
deux parties, l'une d'examen, l'autre de délihération. 

L'examen comprend le rapport, le réquisitoire, 
la lecture des pièces de l'instruction. 

La délibération s'occupe de résoudl'e divers or~ 
dres de qnestions~ dont les unes sont générales, 
les autres particulières; dont les unes tiennent au 
fond de l'affaire, les autres seulement à la forme. 

A vant d'exposer les précédents relatifs à ces dit:" 
férents points, donnons, en quelques mots, un 
simple aperçu de ce qu'il convient d'approfondir 
ensuite dans autant de chapitres distincts. 

Le rapporteur, appelé à la tribune, donne, assis, 
lecture de son travaiL 

Lorsque cette lecture est achevée, .M. le Prési
dent, après avoir consulté la Cour, fait introduire 
le ministère public. 

Le procureur général prend place dans le par~ 
quet, à la droite d li bureau, et lit, debout, son ré~ 
qUÎsitoire, qu'il dépose, signé de lui, entre les mains 
du Président. 

Immédiatement aprôs, le ministère public se re~ 
tire. 

Il est alors donné lecture, par le greffier eu 
chef, des pièces de procédure qui doivent être lues 
en chambre du conseil. -

Illcidemment à ces -lectures, la Cour doit s'oc
euper de résoudre les questions, accessoires ma~s 
fort gra\-cs, qui foncerneut, soit l'impressioll, SOIt. 
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surtout la publication des documents de la procé
dure écrite. 

Dans le cas où cette impression est ordonnée, 
une autre question incidente peut en sortir; c'est 
celle de savoir si l'ouverture de la délibération doit 
être ajournée jusqu'après la distribution des docu
lllents dont il s'agit. 

Ces incidents une fois vidés et la délibération 
ouverte sur les conclusions du réquisitoire, la pre
mière question à examiner est ceUe de la compé
tence; mais il peut arriver encore que les éléments 
recueiHis par la procédure ne paraissent pas suffi
samment complets, et que l'on élève préalablement 
la question de savoir s'il n'y aurait pas lieu d'or
donner un supplément d'instruction. 

Lorsque la Cour a reconnu la procédure suffi
samment instruite, et déclaré sa compétence, la 
délibération sort en quelque sorte des généralités 
d~ ~'a[[airc pOUl' entrer dans l'examen des faits in
dIViduels. 

Ici le nombre des questions à. poser varie sui
Vant les circonstances du procès et la nature des 
chefs ùe conclusion contenus au réquisitoire. 

Dans les affaires où il existe soit un nombre con
sidéJ~ahlc ùe prévenus répartis par le réquisitoire 
en dIverses catégories, soit une différence marquée 
entre les chefs d'accusation produits contre les 
lnttlles incuInés des questions d'ordre et de 1)1'io-

• , j ' 

nte l?euVent se présenter d'ahord à résoudre. 
L usage de la Cour autorise son Président ù lui 

so~mettl'e uu projet d'ordre à suivre dans la délibé
ration (lui doit s'ouvrir. 
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Cet ordre arrêté, on procède à la formation du 
tableau comprenant ceux des membres de la Cour 
dont les voix doivent se confondre, en cas d'opi
nions conformes, dans les appels nominaux d'ol! 
peut sortir une mise en accusation. 

La Cour est ensuite consultée, par appel nominal, 
sur les questions individuelles, qui sont posées en 
nomb.re égal à celui des inculpés et des chefs .d'~c~ 
cusatIOn, et dont chacune est résolue à la malonte 
absolue des voix. 

Dans les affaires où figure un nombre considé
rable d'inculpés, l'usage est de relire, avant chaqu~ 
vote, la partie du rapport et du réquisitoire qUI 
concerne particulièrement l'individu sur lequel la 
Cour va statuer. 

Dès qu'une mise en liberté est prononcée, M .. I~ 
Président, sans attendre l'arrêt définitif, est autorIse 
par les précédents de la Cour à faire exécuter cette 
décision sur une minute provisoire de l'arrèt. . 

Lorsqu'il y a lieu à accuser, la Cour doit précI
ser les chefs principaux ou subsidiaires à raison 
,desquels elle prononce la mise en accusation. 

Après avoir terminé sa délibération sur le fond 
de l'affaire, l'attention de la Cour se trouve encore 
ramenée sur deux points de forme. 

II s'agit, d'une part, de fixer le jour auq~l~I 
s'ouvriront les débats publics; d'autre part, de l'cdl
g~r l'arrêt dans IC(IUcl doivcnt être formulées les 
(liverses décisions prises pal' la COlU'. . 

La minute de l'arrêt est ensuite soumise à la si-
gnature de tous les membres présents. 1 

Enfin lc prOCUl'cur p;énéral 'cst rappelé dans ~ 

/ 
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chambre du conseil, où M. le President lui donne 
lecture de l'arrêt que la Cour vÎent de rendre, pOUl' 
qu'il ait à le faÎre exécuter et ù dresser, s'il y a lieu, 
l'acte d'accusation qui doit être signifié aux accusés. 

Après ce coup d'œil d'ensemble, entrons dans le 
détail des diverses parties dont la mise en accusation 
se compose, en nous occupant d'abord des lectures 
gui doivent précéder toute délibération. 

CHAPITRE III. 

DU RAPPORT DE LA PROCÉDURE. 

Le rapport des commissaires chargés de l'ins
truction est sans contredit le document capital des 
pr~cédures criminelles jugées par la Cour des 
Pau's . 

. C'est par lui qu'est rompu le sceau du secret 
(JUI avait Couvert jusque-là tous les actes faits pour 
P~l'veniL' à la découverte de la vérité, et que le 
resultat des infol'mationsest porté à la connais., 
sance de la Cour entière . 

. ~ien qu'aucune opinion n'y soit émise sur les dé
CISIOns à prendre au sujet des inculpés, c'est dans 
c~t a?régé de la procédure que sont ensuite puisés 
~ ol'dmaire les éléments qui déterminent ia convic
t~on des juges et qui servent à apprécier les conclu
SIons du réquisitoire. 

EnfIn, après avoir préparé les délibérations de 
I~ cha~?re du conseil, i~ rapport des gi'~nds pro
c~s. polItIques subsiste comme un mOllument judi
CIaIre où l'on lJol1rra trouver plus tard des l'f'llsei. 
gnelllents utifes pour l'histoire. . 
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Un travail aussi important ne saurait êtrepl'é
senté à la Cour comme l'œuvre isolée du rapporteur, 
qui y imprime le cachet de ses laborieuses recher
ches, de son talent et de son zèle : la haute direc
tion qui appartient à M. le Président sur tous I~s 
actes de la procédure devient pour lui un deVOIr 
non moins pressant lorsqu'il s'agit d'approuver l'e~. 
posé qui doit présenter tous les faits sous Ieui've
ritable jour; et pour que ce devoir lui soit plus facile 
à remplir, M. le Président ne manque jamais d'ap" 
peler à la lecture préparatoire du rapport ceux de 
ses coUègues qu'il a désignés pour l'assister dans 
l'instruction du procès. 

Du reste, la forme et l'ordonnance du rapport 
ainsi que le choix des matériaux dont il se compose 
peuvent varier à l'infini, suivant la nature et l'im" 
portance des affaires. 

On a toutefois observé que, lorsqu'il s'agit d'nne 

vaste instruction comprenant un oTand nombre 
de faits et de personnes, la divisio~ du travail e~l 
faits généraux et en faits particuliers s'offl'lut 
naturellement comme un moyen de fai.l'c ressor
tir les résultats de la procédure dans leur ensembl~, 
sans nuire à la précision des circonstances qui dOI-

vent être détaillées sur chaque inculpé. . 
Le rapport doit être, avant tout, le tableau h· 

dèle du procès, mais du procès tel qu'il est fixé })~; 
les derniers actes de l'instruction; car les prece
dents de la Cour n'obligent pas le rapporteur d~ 
rendre compte, soit des incidents momentane
mellt rattachés à l'aŒtÎre ct disjoints ensuite par 
ordOnllalH'P de M. le Pnisident, soit même des 
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poursuites connexes (lui, sans avoir été renvoyées 
devant d'autres juges, ont été définitivement termi
nées nar des OI'donnances du conseil des mises en , . 

liherté. 
U ne distinction doit cependnnt être faite à ce 

suiet. Les parties d'instruction renvoyées devant 
d'autres juges n'ont jamais donné lieu à aucune 
rnc;1rion dam le rapport, tandis (lu'à raison de l'irn
pO.ftance des affilires j on a quelquefois placé, à hl. 
swte de l'exposé des charges contre les inculpés 
~'estnut en cause, des lloticcs abrégées sur les faits 
lllcidents à l'éo'ard desquels des déclarations de Hon-
r . b ,.. ( T • 
• Jeu aValent été rend!:les pendant 1 mstmctIOH. \i 011' 

les rapports de M. le comte de Bastard sur l'affaire 
Louvel, et de M. le comte Portalis sur l'affaire 
Fieschi. ) 

Enfin, la compétence de la Cour est un point 
trop Ïmportant pour n'être pas au moÏns touchée 
par le rapporteur. La dernière partie de son travail 
es~ t~uiours consacrée à rappeler à cet égal'cl les 
pnnclpes, en les comparant avec les faits spéciaux 
de l'aIfaire. 

CHAPITRE IV. 

DUR Ji QUI S 1 TOI R E. 

Après (lue le rapport a expdsé les fai.ts résultant 
de l illstruction, le réquisitoire les C]ualdie, et sou
Illet à la Cour des conclusions précises, su.· les
quelles la délibération doit porter. 
. r-: ous n'avons pas à détailler cn ce moment les 

ehet.s de conclusion (lui peuvcut être contenus au 
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réquisitoire; c'est en parcourant toutes les phases 
de la délibération que l'occasion se présentera d~ 
parler successivement des propositions diverses qlll 
peuvent être soumises par le procureur général à 
la Cour des Pairs. 

Nous -rappellerons seulement ici, en ce qui con
cerne la forme du réquisitoire, que, suivant l'im
portance et la nature des affaires, les conclusions 
du procureur général ont été quelquefois précédées 
d'un récit de faits. dans lequel étaient analysées 
les charges qui s'élevaient contre chaque inculpé, 
et que d'autrcs l'oIs, au contraire, le procurenr gé
nérai, sans CIÜ1·cr de nouveau dans le détail des 
faits, s'est borné à donner lecture à la Cour de 
conclusions motivées. 

Le procès du 19 aoùt 1820, celui du moïs d'a
vril 1834, offrent des exemples du premier moJe 
de procéder. 

QueUe que fût l'étendue des développements 
donnés par le rapport à l'exposé des faits dans ces 
deux affaires, et peut-être mt;me à raison de cette 
étendue, il avait paru convenable de resserrer cn 

quelques mots, an sujet de chaque inculpé, les 
i:harges principales dont le caractère avait. détel'A 
miné les conclusions du réquisitoire. 

La mème marche a été suivie dans l'affaire des 
marchés de Ba Yonne, en 1826. 

" 
Les attentats rie Fieschi, d'Alibaud, de Meunier, 

n'ont donné lieu, au contraire, qu'à de Si~11.ple~ 
conclusions, sans aucun développement d(~ huts a 
.P • 
i appUI. 
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CHAPITRE V. 

DE LA LECTURE DES PIÈCES DE L'INSTRUCTION. 

AliX termes de l'article 222 du Code d'instruc
tion crimineIle, le greffier doit donner lecture de 
tout.e.<; les pièces du procès aux juges composant la 
chambre des mises en accusation de la cour royale . 

. On s'est demandé si cette règle devait être ap
phquée,à la lettre aux délibérations de la CoU!' des 
Pairs . 

. II n'est pas à craindre, sans doute ~ que la pa
tIente attention des Pairs de France se laisse dé
C?t~I'~ger par l'accomplissement d'aucun devoir ju
(!~clalt'e; mais lorsque les pièces principales de 
I Instruction ont été analysées avec soin, ou même 
citée~ te)(tuellement (Ia~s le l'apport; lorsque le 
réquisitoire a reproduit et qualifié les charges qui 
c.n résultent, y a-t-il nécessité, y a-t-il même uti
lIté, pour l'édaircissement des laits, à consumer, 
dans la lecture textuelle de tous les actes de l'ins
t:hction, un temps précieux que réclame la discus
SIO:1 des charges, et à prolonger ainsi un examen 
<plI prolollO'e nécessail'ement la détention des in-
culpés? D 

, Ces considérations ont été plusieurs fois oppo
sees au texte de l'article 222 . 

. Dans les prescriptions du Code d'instruction cri
tnmelI.e, la COll!' des Pairs a toujours su distinguer 
ce tlUI était un IH'incipe de droit et de justice de . , , 
ce (lUI n'était qu'une forme matéricIIc d'exécution. 

Le pl'incipe de dt'oit, en cette matière, c'est que 
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les juges doiyent avoir une complète connaissance 
de la procédure instruite tant à' charge qU'à dé
<:harge. 

La lecture textuelle des pièces est le moyen 
qu'emploient ordinairement les tribunaux pour ac
quérir cette connaissance; mais dans les procé
dures instruites devant la Cour dès Pairs, outre le 
réquisitoire et le rapport, il existe deux autres 
moyens, en quelque sorte extrajudiciaires, de faire 
connaLtre aux membres de la Cour les résultats de 
ia procédure. 

Le premier est ta commullieation dcs pièces par 
la voie du greffe. 

Ce premie!' moyen fut illis en usage plusÎeurs 
fois, notamment dans l'affaire des marchés de 
Bayonne, où la question de droit se trouvait mê
lée il des questiol~S de chifli'cs et de Equidation, 
presque insaisissables à une simple lecture. 

L'autre moyen, Jont il sera parlé plus en détail 
dans le chapitre suivant, est l'impression de la pro
cédure, fplÎ en met les actes principaux entre les 
mains de chaque Pair. 

Sans poser à cet égard aucune règle absolue, ln. 
Cuur des Pairs a plusieurs fois décidé, d'un assen
timent unanime, qu'il n'était pas indispensable Je 
faire lire en chambre du conseil toutes les pièces 
Je b. procédul'e, surtout lorsque le nombre de ces 
pièces présentait, comme dans l'allail'e d'avril 1834, 
une immensité de lectures qu'on ne pouvait c~pé
l'er, non-seulement de rct~nir, mais même Je sUivre 
. avec l'attention nécessaire au juge. 

j 
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Mais il est des cas oll? d'après tous les précé
dents, cette tolérance doit cesser. 

En premier lieu, toutes les fois que la. lecture 
d'une pièce est demandée? fùt-ce par un seul Pair, 
cette lecture ne peut être refusée. 

Il a même été fait plusieurs fois des apl)e!s 1l0~ 
minaux, dans le hut spécial de mettre chaque Pair 
en demeure d'indiquer les pièces dont la lecture 
lui paraissait utile. (Affaire du 1:) août 1 820; 
RffilÎre des marchés de Bayonne:) 

En second lieu, la lecture est de droit, sans avoir 
besoin d'être demandée, lorsqu'il s'agit de mémoÏres 
produits par les inculpés. 

On avait ao·ité, dans le procès d'avril 1834, la 
(}uestioll de s~voir si on devait considérer comme 
~éll1oire justificatif la copie envoyée à ia Cour, par 
laccusé Mollard-Lefèvre, d'nne pétition (lU'il avait 
adressée à la Chambre des Députés. 

Sur les observations de ~'I. le comte dc Pontécou
la,nt et de M. le marquis de Sémonville , le doute fut 
l'eso111 dans le sens favorable à la défense, ct la Tee· 
turc,col11mencée par ordrc . de la Cour, ne fut În·· 
terrompue que lorsqu'il eut été reconnu fjlW la pièce 
~lon~ il s'agit contenait, non pas un exposé de moyells 
JustIficatifs? mais unc dénonciation contre {cs auto
l'ités civiles et militaires de la ville de Lyon. 

Il est aussi uécessairement donné Ïecture des 
aetes d'instruction postérieurs à la nSdaction dll 
l'apport, et notamment des interrogatoires d'llecusés 
arrêtés pendant la délihération de la Cour. 
, Eniin, lors~u'il s'agit d'une affaire dans laquelle 

hgl1l'ent i111 grand nombre tl'il1enlpl-s, finI! d~' pn;. 
~5 
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ciser SUI' chacun d'eux les souvenirs d~ la Com, l'u
sage établi par les précédents de l'affaire d'avril, et 
notamment par une décisÏon du 5 janvier 1 835 , 
est de relire, avant le vote sur chaque inculpé, les 
notices individuelles du rapport et du rét{llisitoirc 
en ce qui le concerne, sauf à dOllller lectUl'e de toute 
autre pièce qu'ull membre de la Cour jugerait néces
saire pour éclairer sa conscience. 

Une (!uestÎon de forme a été soulevée, au sujet 
de la lecture des pièces, cIans l'aŒ<t!re relative aux 
marchés de Bayonne. 

Au moment où l'avocat général chargé de pOl't:1' 
la pamIe se retirait de la chamhre du conseil apres 
avoit' déposé son ré<}lsisitoire, M. le dnc Decazes 
demanda s'il Ile serait pas l)lus l'éO"ulicl' de lire les . (') 

pièces de la procédure en présence du ministère pu-
hIic; ainsi que l'exiç;e l'article 222 du Cotte d'inso 
tructioll crimjneHe~ 

M. le comte Portalis) rapporteul', fit observer 
(} u'cn effet, UHX terllles de l'article 2'2 '2, le procureur 
général devait être présent aux lectures de pièces 
I~titcs dans la challl hl'(> des mises Cil acnlsation de 
la cour royale, mais 'lue l'article l:2 7 , relatif aU 
l'apport des juges d'illstruction dans la chambre d~l 
conseil dn trihunal de première instance, sernb~alt 
au contraire exclure cette présence; (!U'aillSi SC lUS
tifiaient les précédents de la Cour, suivant lesquels 
les lecturcs de pièces avaient toujours été faites cil 
l'absence du millistl'l'c puhlic. 

M. le duc Decazes n'insistant pas SUI' son obse~'~ 
yation, la Conr continua de sc conformer aux pre
c(~dcnts l'appelés par M. le comte Portnlis. 
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CHAPITRE VI. 

DES IMPRESSIONS ORDONNÉES PAR LA COUR. 

t~ D'après lcs règles du droit commun, la procé
'tdure reste secrète jusqu'à ce que l'accusation soit 
'tJ prononcée. C'est alors seulement que l'acte d'ac
t~ cusatiol1 fait connaître aux accusés les charges qui 
t~s'éièvent contre eux, ct que communication des 
~tpièces leur est donnée pour les mettre à même de 
({ préparer leur défense. Si cette publicité avai t lieu 
t~ pendant la première phase de la procédlll'e, les dé
tt bats sc trouveraient en quelque sorte allticipés 
t~ pal' la discussion contradictoire qui 5' établirait 
{tavant le temps fixé par la loi \ et les inculpés ellX

tt111èll1cs pourraient se plaindl'e de voir divulguer 
q de~ cha"ges fJ u i, jusl u'à la mise en accusation, 
(tdo~vellt n'être considérées que comme apparentes, 
((pmsqu'eUcs peuvent être écartées lors de l'examen 
<~allqueI eUes sont soumises.}} . 

, E~ rappelant ces principes généraux dans l'affaire 
cl ~vn~ 1834, M. le Chancelier Pasquier se deman
d~lt SI ce secret absolu de la procédure, qui est la 
l'egle d~s tribunaux ordinaires, pouvait être observé 
a;e? la même exnctitude lorsqu'il s'agissait d'un pro
~es Il11mense soumis à un tribunal de CCllt cinquante 
Juges; et il n'hésitait pas à répondre que la force des 
choses, ct cette ohligation de statuer en connaissance 
de cause,qlli domine toutes ies l'ègles, devaicntentraî. 
11er alors ('Cl'taInes d(~l'f)gatiolls an droit commun. 

25. 
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C'est cn eflèt la nécessité :pli, mieux (lue tout 
raisonnement, explique les di.';eislolls nombreu.ses 
prises, à rlivel'ses époques, par la Cour des Pm~'s., 
pour ordonner l'impression des rapports et r(:q~llsl~ 
toires, et même des pièces originales de l'instructIOn, 
malgré des répugnances qui trouvaient naturelle· 
ment leur sou l'CC dans ces traditions dc magistrature 
auxquelles la Chambre des Pairs, devenue Cour de 
justice, aime tant à soumettre son omnipotence, 

Reprenons ces précédents cn ce qui conce!'ne 

d'abord l'impression du rapport ct du réquisitoll'C': 
car ces deux documents l!e peuvent guère, quant il 
fa distribution, être séparés l'un de l'autre. 

DE L'DIPRESSlûN DU TIAPPO.RT ET nu ,nEQl'ISITOIHE. 

Dans l'affaire LoilveI, le sCl'Upulc judiciaire donl 
il vient d'être parié tout ù l'hcme avait sans doute 
retenu toutes les consciences; cal' on ne ~ouleva pas 
même la question de savoir si le rapport fait a"C.c 
tant de soin pr,r M. le comte de Bastard pOU"Ult 
A", TdlC etre ImprIme par orme e la our. . 

Ce travail consciencieux n'a donc été reproduIt 
par l'impression l1ue plmieurs mois après l'and, ct 
aux frais de son auteur. 

Quant auréquisitoÏre présenté sur la même a~:' 
faire par M. BcHart, on ne mit pas non pIns en de
libération s'il devait ètl'C imprimé: on trouve seule
ment au procès-verbal une observation de M. le 
vicomte de Ch:îteaubriand, qui Fcnsait que cette 
impression pourrait avoir de grands aVHntages. 
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Lors du rapport présenté pal' lH. le marquis de 
Pastoret sur l'affaire du 19 août 1820, M. le comte 
Molé demanda formellement que l'impression en fùl, 
ordonnée. Il fit "doil' l'importance de ce document, 
la multiplicité des détails qu'il contenait, et qu'une 
simple lecture ue pouvait fixcr dans la mémoire. 

Cette proposition ayant pour objet, dit le procès
verbal, une l'BeSme inusitée, donna lieu à un appel 
!lominaI dans la forme employée pour les jugements. 

Le résultat de l'appel donna, pour l'adoption de 
cette mesure, 132 voix contre 34 (3 janvier 1821). 

L'imlwcssion du rénuisitoire présenté, dans la 
, l, 

i:lemc affaire, par M. Jacquinot-Pampclllne, fut 
egalement demandée. 

Cette demande l'nt d'abord combattue par l':mteur 
Hlêll1e du réquisitoire: il rappela les principes gé
ileraux du droit criminel sur le secret des procé
?n~es jusqu'après la mise en accusation; mais il 
IllSlsta surtout SUl' le dangcr de livrer à la publicité 
la p~\'tie du rélluisitoirc dans IaqueHe le ministère 
pnbIrc avait cru pouvoir iudiquer {a possibilité d'un 
supplément d'instructÎon. Cc glÜ avait été dit 
l~ol1~' justifier son opinion à cet égard, et pour 
edmrer la religion de la COllr, n'ouvl}rait-il pas, au 
~l~hors, un vaste champ à ia malignité publique? 
1 clic était la question lille :M .• lacquinot-Pampe!ullc 
SOUll1ettait à la Cour des Pairs, en lui demandant au 
il~oins, si eUe ünlollllait l'impression dll réquisitoire, 
d e,xcepter de cette mesure la partie relative au sup
plement d'instruction . 

. ' MM. lcs Comtes :violé ct de BastarJ l'épon-
..l1J'é'lli' 'l''l' i '{ 1" "', / .. , , , (C aCS l'cg cs ürt lIian'cs Il etawih pas tulles 
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pOUl' i'im\llense procès dont la Cour était ul?l's 
saisie. ~t C'estsalls doute, disaient-ils, un principe bIen 
tl respectable que celui qui consacre le secret des 
tt procédures, mais au-dessus de cc prIncipe s'élève 
~t celui qui exige que tout jugement soit prononcé ~ll 
ttconnaissance de cause. Comment, dans l'affall'e 
(t actuelle, acquérir cette connaissance, à moins ,~'a~ 
tt jouter, à l'impression ordonnée du rapport, 1 !IW 
~~ pression du réquisitoire? L'un sans l'autre devJeu
~t drai t inutile i et en ordonnant l'impression du pre~ 
~~ miel', la Cour n'a fait que rendre plus indispel1~ 
tt sabIe ceBe du second. Ils diffèrent en effet sur plu
(( sieurs points Jans lesquels il importe de les com-
(~parer. L'un d'ailleurs, en exposaut Ie5 faits, a 
~(pour ainsi dire posé les principes, dout l'aut~'e , 
( en classant ct en rapprochant ces mêmes faIts, 
(( tire les conséquences. Qui pourrait, sans leul' 
(( dou ble secours, parvenirà former son opinion dans 
(tUne cause aussi compliquée?)) . 

Toutefois, en insistant ainsi sur l'impression du 
réquisitoire, MM. les comtes Molé et de Bnstard 

JécIul'èrcnt qu'ils n'entendaient pas étendre c~tte 
demande à la partie de ee document où la questIon 
du supplément d'instruction était traitée. 

L'impression ainsi restreinte fut ordonnée; par 
appel nominal, à la majorité de 141 voix contre 21. 

Dans les aŒ'tÎres subséquelltes ,l'impression du 
rapport et du réquisitoire a toujours été votée.' sal~s 
discussion, 51ll' la proposition de ::VL le Présf({CIIL! 
et IHl.l' mains IcY(~cs. 

~'I . " {' l' [' . d'Ulle 
il' ais ICI li IlSICUrs 0 Iscn'iÜIOîlS sont ft aIre: 
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part, SUl' Ic momcnt auquel l'impression de ces do
cuments doit avoir lieu; d'autre part, sur l'exten
sion qu'il convient 9.e donner à la distribution qui 
eH est faite. 

Quant au pl'ellliel' point, M. le comte Molé avait 
proposé, dans. l'affaire du 19 août 1820, pour 
accélérer la distribution du rapport dont la lecture 
devait occuper plusieurs jours, d'en faire commen
cer l'impression immédiatement après la première 
séance pour la partie déjà lue, et de cootinuer ainsi 
de teHe manière que chaque Pair pût en avoir sous 
.les yeux un exemplaiœ complet avant l'ouverture 
de la délibération sur le réquisitoire. 

L'un de MM. les commissaires instl'udeurs 
(;;posa {lu'jl l)ollvait n'être pas sans iuconvénients 
d ol'donner d'avance l'impression d'un travail dont 
h! ~our n'avait pas entendu l'entière lecture; que 
d a.dleurs il serait difficile au rapporteur de. sur
velHer cette impression pendant les courts inter
vaUes {lue lui laisseraient {cs séances. 

D'après ces observations, la Cour sursit à dé
libérer SUl' l'impression du rapport jusqu'après sa 
lecture achevée. 

Telie est la marche qui a été le plus ordinaire
ment suivie depuis cette époque. 

On pent CÎtCl' notamment, pour cxemplcs, les im
pressions ordonnées dans l'affaire des marchés de 
Bayonne, dans celles de Fieschi, d'AlibauJ, de 
Meunier. 

Toutefois, 11 n'est pas de règle absolue pour de 
tels détails : les déterminations de la COU!' sur ces 
(luestions aecessoircs sont naturellement subonlon.-
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nées aux llécessités et aux convenances de chaque 
affaire. 

C'est ainsi que le procès d'avril, pal' l'immensité 
de ses proportions, devait exiger l'emploi de moy~ns 
extraordinaires pour aider et soutenir l'attentIOll, 
fatiguée des juges. 

Aussi fut-il décidé, d'un commun assentiment, 
avant que le l'apporteur eùt commencé la lecture, 
de son travail (24 novembre 1834), que l'on en 
distribuerait séance tenante, à chaque Pair, d~s 
épreuves imprimées que M. le Président avait fait 

, , l' preparer a ~ avance. 

Pareille décision a été prise, le 28 juin 1 838 , 

dans une autre affilÏre qui se faisait remarquer aU 

contraire par une extrême simplicité de faits et de 
procédure (l'aflairc Lait y ), mais dans laquelle, I~ 
prévention reposant tout entière sur une publI
catÎon faite par voie de presse, l'impression d~l 
rapport ne paraissait pas devoit' souH.'rir di[IJ:cu[te. 

Il convient ici d'observer que lorsque le rapport 
est ainsi distrihué en épreuves avant sa lectur~, 
l'impression définitive est cependant mÏse auX VOlX 

après cette lecture achevée, et qu'alors les épreuves 
provisoirement distribuées aux membres de la Cour 
sont remplacées par un nouveau tirage. 

La question de savoir à queUes personnes d.oi-
vent être distribués les rapports et réclltÏsitoires 1111'· 

primés par ordre dc la Cour dcs Pairs est plus ' 
importante, car le prIncipe dli secret judiciaire s,c 
trouve ici Cl! bUe (lYce les avantages 'lllC' pcuto[fi'H' 
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quelquefois, dans un procès politique, la puhlicité 
des procédures. 

L'impression du rapport et du réquisitoire n'avait 
été d'abord autorisée que comme une mesure in
dispensable pour que les Pairs appelés à statuer SUl' , 

la mise en accusation pussent prendre une connais
sallce approfondie des détails de l'affaire soumise à 
leur examen. 

C'est aÎnsi qu'en provoquant cette impression 
dans l'affaire du 19 aOtlt 182 o,M. le comte l\'lolé 
avait demandé lui-même que le tirage fùt restreint 
à. un nombre d'exemplaires écral à celui des membres 
de ~a Cour qui devaÎent statt~er sur la mise en accù. 
satlOn . 

. M.le vicomte Digeon avait proposé de porter plus 
tom encore les précautions pour assurer le secret 
de la procédure, et d'obliger chaq ne Pair à rap
porter, après l'arrêt de mise en accusation, l'exem
plaire qui lui aurait été confié. 

Ce. fut M. le marquis de Marbois qui le premier 
fi~ V~Ir I~s avantages qui pourraient résulter d'uue 
~hptfIhutlOll générale à tous les memhres de la Cour; 
Il proposa donc de faÎre Jjstrihucl' immédiatcmen t 
ie,l'?pport et le réqUIsitoire aux Pairs qui dcvaient 
dehbcl'cl' sUl' la mise en accusation, sauf à tenir 
Cil réserve un nombre d'exemph!ires sllHisant pour 
met~r~, plus tard, aux mains dc tous {cs Vairs qui 
particIperaient an 'IHO'cment défInitif, ces docu .. 

t . tl 
l~lCIi S SI utilcs pour éclairci' leur conscience et 
lormer leur opinion. 

~lais \III 1l0lhGlH sCrlilmic, tÎré des hahitudcs 
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judiciaires, fut d'ahord opposé à l'adoption de cette 
mesure . 

.M. le duc de Broglie représenta (lue, dans les 
cours d'assises, les jurés arrivaient aux débats sallS 

avoir pris aucune communication de la procédure 
écrite; que si, dans son organisation actucIIe, la 
Chambre des Pairs était obligée d'agir autremell~, 
le devoir de ceux de ses membres qui avaient ,prIs 
part à la mise eu accusation était d'oublier, ,~1l 
quelque sorte, lors du rugement, tout ce qu Ils 
pouvaient avoir appris dans cette première ph~se 
du procès; à plus forte raison, fallait-il, à sail aVIS, 
s'abstenil' de communiquer les impressions résuI~al1t 
de la procédure écrite à ceux des Pairs qui avale~t 
l'avantage d'en être exempts, Cc motif lui paraiss~,t 
concluant pour empêcher (lue le rapport fùt dis
tribué à tous les Pairs, avant le jugement, comme 
document judiciaire, sauf à leur ètre remis plus 
tard comme pièce historique, 

M. le comte de Bastard et M. le comte de Ségur 
répondirent que ce raisonnement telldrait à séparer 
les mcmbres dc la Cour en deux dasses, dont l'uIlC 
arriverait au jugement définitif avec des lumières et 
des connaissances qui pourraient manquer à l'autr~. 

M. le marqllis de SémollVilie appuya la propOSI
lion de fairc tirer le l'apport à un nombre d'exern-

l . ffi T' '1' "le ct pm!l'Cs su tIs~nt Four une l1Ir.Ü'J )utIon gencra , . 
, {,.. f' t' e pal c est en cc sens que ImpreSSIOn ut vo e· 

1 . 1 1 ., . l te dcll~ appe nomma, à a ilHlJonte (c cent tren .-
voix contre trellte-quatre. . 

C"t' l' . d '1 bl' 't\ maIS e ait a un prenucr egl'e (e pu ICI e, , '~ 

d'une puhlicité cncore restreinte \ si 1'011 peut SCX 
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primer aiusI, dans l'enceinte même du prétoire, 
U ne tentative fut faite, en 1826, pour donner 

Ulle publicité plus étendue au rapport relatif à l'af
faire des marchés de Bayonne, 

All moment où la Cour venait de rendre son 
arrêt de non-lieu dans cette affaire, M, le marquis 
d'Aragon développa les motifs qui faisaient désirel' 
à plusieurs membres que les rapports et réquisitoires 
fussent rendus publics. 

(( Autant, disait-il, il serait indigne de la haute 
(( position de la Cour de rechercher dans ses juge-
(( ments une vaine popubrité, autant il est conve-
(\ nahle à son intérêt, comme à celui du pays, qu'elle 
((cherche il éclairer l'opinion publique sur l'impor
((tante décision qu'elle vient de rendre. Dans le 
(( temps actuel, ilnc suffit pas aux gmnds pouvoirs 
(( de la société d'user suivant leur conscience de 
(( l'autOl'ité qui leur appartient : il faut que leurs 
(( actes soient approuvés par l'opinion publique l du 
(( suifrage de' faqucHe ils acquièrent encore plus de 
~~ f~l'Ce .. Les pièces que l'on propose de publier, 
(( aJoutaIt-il l ont déjà reçu une sorte de publicité 
tt par l'impression qui en a été faite j)our l'usage de 
u la ~our; mais ceHe publicité incomplète présente 
~tdcs m,convénients que n'aurait pas une puhlication 
(t au.tonséc, pal' laquelle l'ensemble du procès se
(naIt mis sous les yeux du public l (lui n'cn con
((Haît aujourd'hui que cc qu'il a convenu à telle ou 
(( telle opînion de htil'e connaître.)) 

M. le vicomte Lainé appuyait cette proposition, 
Cil demandant seulement que la publicité n'eùt lieu 
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que dans la forme et au nombre d'exemplaires aC

coutumés pour les impressions de la Cham~re. 
c( Une publication trop étendue, disait·il, con:le~l' 
cc drait mal à la position de la Cour; mais, la dIstrI~ 
(( bution à l'antre Chambre., au conscil d'Etat, à la. 
c( cour de cassation et à la cour des comptes, )le 
~(pourrait que servir à la manifestation de la vérité: 
(( ce serait un complément u tilc à l'arrêt de I~t 
((Cour.)) 

L'opinion contraire eut pour principal o:g~ne 
M. le marquis d'HerbouviHe: il rappela la dIstlllC-

tion qui existe, dans toute procédure crjmil~e~I~, 
entre l'instruction èt les débats. (( Si la publIcIte, 
~( dit-il, est de i' essencc des débats le secret? at! , d' 
(( contraire, est de l'essence de l'instruction; es 
(( lors point de publicité lorsque le procès finit :tVal~t 
(( le débat. Plusieurs opinants ont fait ressOrtlf, ?Jl 
(\ s'opposant à la demande (l'un débat public, les m
(( convénicnts qu'it y aurait à lincr nne sembIa~k 
(( amtire à la liberté des pIaidoi:'Îes; serait-il HlOJllS' 

(( dangereux de l'abandonner ù la licence de I.!\ 
«(presse, de douner aux feuilles puhIiqucs le drOIt 
li de commenter, de critÎquer et d'jnterpréter à Ie,ur 
e( guise des documents ofIIcicHclllClit COEHl1UniqllCS: 

((La Cour répondra-t-cHc aux attaques dont sa d~· 
«cision deviendra l'objet? Mais alors cHe quittC~'HJt 
( sa !lautc l?ositÏo:1 pon1' dC3:Cl1~re dans nne an~n~ 
(( qUi IlC Ill! convlCnt nas, Nc l'enondl'u-t-eHe pas. 

)., . • .1.', •• l . " n,Ile 
(<l'thus alors clIc Ialsscnut i 001111011 S cg'arCl'. ~UCl 

l . ? 
e( serait d'ailleurs l'utilité d'une parciHe publicatIOJ}. 
t( L'al'I'èt de la Cour doit suHirc; si on vent y ajouter 
"qudque fÎlOsc" if Ile 5uillrait p~ts dll rnpl'0rt; 
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(( 011 demandera les pÎèces dont il ne contient que 
~(l' extra~it, et les opinions individuelles dont la l'éu~ 
((nion a formé l'arrêt. Où croit-on que pourrait 
(ts'arrêter un pareil Jésir de publicité? La puhlica
(t tion demandée est dangereuse ct inutile: ta Cour 
(( ne voudra pas sans doute s'écarter, en l'ordonnant, 
(( de toutes les formes judiciaires. }} 

Les voix ayant été recueillies sur cette question, 
102. opinants se prononcèrent pouda négative et 
23 'seulCllleut pour l'affirmative (3 août 1826). 

" Tels étaient les seuls précédents en cette ma
here, lorsque dans l'affaire d'avrillS34, avant même 
que le rapporteur eùt achevé la lecture de son tra
vail, l'inculpé Marrast présenta à la Cour une de
mande tendant à obtenir comnmnÎcation tant du 
rapport que du réquisitoire ct des pièces y relatées; 
demande dont le véritable hut, formellement axoué 
pa.r ~'inculpé , était de livrer ces documents à la pUQ 
bhCIté la plus entière. 

~(Comme question judiciaire; disait-il dans sa 
~~re~~ête , nous devons penser que la Cour ayant à 
(~del.Ihérer en qualité de chambre des mises en accu
ttSatIon, nous avons le droit de lui présenter dc~ 
(( mémoires; et comment le pourrions-nous, si nous 
\~ ne savons pas quel est le plan de l'accusation et par 
~t queUe chaine cHe rattache des événements Sél)arés 
~~ et des préventions nécessairement différent~s '? 

.\~ll Y {~ de plus, ajoutait-il, une question pl'éjudi~ 
\~ Cl~U~; C est celle de la compétence, sur IaqucHe il se
(( raIt ImpOl'tallt et convenable d'entendre les obsel'
"~vations des prévenus qui croiraient en devoir faire. )} 
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Mais le motif de sa demande se révélait surtout 
par ces derniers mots : ~~ Dans les cjrconstanc~s 
~ où nous sommes, nous avons d'autant plus J'intéret 
(~à réclamer une publicité entière) que nous sommes 
~~sous le coup de ces demi-confidences qui échap' 
«(pent Il toute réfutation.}} .. 

Après avoir rendu compte de cette dcInHl1dc; 
M. le Chancelier Pasquier exposa, dans les ter~ncs 
déjà rapportés en tête de ce chapitre, les prinCIpes 
généraux du droit sur le secret des procédures dans 
les tribunaux ordinaires. . 

If précisa ensuite de la manière suivante la p~SI' 
tion exceptionnelIe où se trouvait lu Com des Pairs. 

~~ La force des choses, disait-il, a déjà conduit h~ 
~(Cour à Ütire distribuer à ses membres des épreuve,., 
( imprimées du rapport, et on est forcé de concIur~ 
« de certains articles insérés dans plusieurs journaL\.' 
« que cette distrilmtion a laissé échappc\' qud~ltle 

1 · cl' . Il''' « exemp aire c ces cpreuves qUI sera parvenu r·· 
( qu'aux rédacteurs dc ces journaux. Il cIl résulte 
«( llue la Cour se trouve placée, en cc moment: 
«(entre les illCollvéllients d'un demi-sccret ct ecU\. 
{( qui pourraient résulter d'une publicité entière, ~aIl~ 
(de cas où ia Cour se détcrminerait à régulal'lSe

l
, 

po· (par un vote formel, les conséquences de cette . 
(~sitiol1 extraordinaire. Si elle s'y détcrminait, e~ sI 
(~eUe prenait le parti d' ordollncr une distribu~I?ll 
'd 'f' 'II . 't falfe (~cten lie et rcgu lCl'C, C e pourrait peut-c re : .. 

« UllC distinctioll entre les faitsoùléraux et IcsJalts 
. . tl., ' :e de 

«( parlicullers du rapport; cal' cette del'lllcrc sel l 

d'ai~s, qui a moills transpiré a~t d~~hoi's '. ?~t. cl~ 
n meUle temps celle dont la publIcatIOn oHm ~'tlt 
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(( plus d'inconvénients, puisque les chargés qu'elle 
((énumère pourront être écartées à l'égard de piu. 
(( sieurs des inculpés. Il n'est pas besoin de faire re· 
(( marquer à la Cour que, si elle se prononçait ,pour 
(( ce parti, ce seraient les inculpés qui devraiellt 
(( avoir part les premiers à la distribution du l'apport. 
((C'est sur eux, en effet, que doivent rejaiIlirplus 
((spécialcn.1cnt les résultats de la publication ou du 
(( secret des procédures qui les concernent. )) 

On ouvrit, dans la discussion, plusieurs avis diffé
rents; le procès-verbal en rend compte en ces termes: 

U Il Pair (M. Tripier) estime qu'avant de prendre au
CUne délibération sur la requête adressée à la Cour, il 
convient de la communiquer au ministère public, pour 
avoir Ses conclusions, suivant i'ùsap;e constant des cours 
de justice. 

Un second opinant \1\t Iccomtc Molé) fait observer 
que l'intérêt des inculpés est ici le fait principal;\ con
sidérer, et que cc ne serait pas satist:lÎre ;\ leur de
mande (lue de borner la distribution aux. faits généraux 
d~ .rapport; car ce sont précisémen t les charges in
clrvldueHes que les inculpés ont lc pIns intérêt à con
naître . 

. D.n troisième (M. le duc de B:'oglie) est d'avis que fa 
~,slnbution de l'exposé des charges individuelles aux 
Illculpés serait un fait grave et qui pourrait tirer ;\ 
CO~lséquence pour l'avenir. En principe, les prélimi
naIres de l'accusation doivent rester secrets. Si l'inté
grité de ce secret a été altérée dans la circollstmce par
t,iculière où se trouve la Cour, c'est par des raisons de 
{oree majeure (lu'elle n'a pu éviter; mais les choses n'cn 
sont pas encore venues à ce point qu'il y ail publicit(~ 
v(~ritablc et complète. La distrilmtioll de ln panie du 
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rapport conlenant les charges individueUes serait donc 
poudes inculpés une faveur toute nouveHe, et dont on 
pourrait se prévaloir dans d'autres procès. Une .com-
munication régulière au ministère public ne seraIt pas 

I . , . l' A' 1 'o-Ics non p us sans Il1convcl1lentsi car, Ct un cote, cs feD, 

positives du droit commun ne lui permettraient gtwre 
de conclure dans le sens de la publicité i et, d'un autre 
côté, la forme judiciaire d'un vote sur conclusions du 
ministère public donnerait à la décision qui doit ètr

C 

prise toute la gravité d'un prdcédcnt. En fait, il n'est 
ici question que de remédier aux inconvénients'. de 
quelques indiscrétions inévitables. Le parti le pIuS SIm

ple ne serait-il pas cI'autoriser M. le Président à dOJ1n~~' 
ulle publicité entière à fa partie du rapport qui a dCJa 
reçu ulle demi-publicité? . 

Un quatrième opinant CM. le baron de Sacy) estfl
ue 

que le parti le plus cônvenable est de se renfermer danS 
l 'I d" L f:' " A con-a reg e or marre. es aIts gener;Jux eux-memes 

tiennent un grand nombre de faits parliculiers, ct la 
demande d'un seul inculpé ne saurait autoriser la Cou,!' 
à divulguer les charges personnelles à. ceux qui ne rc' 
clament pointIa publicité. 

Un cÎnquième (M. le duc de Choiseul) est d'avis. que 
1 C cl " 1 . cl 1 J' .' a cet a our Olt sa )sten rI' e prel1c re aucune oeCISWn , 
égard tant qu'cHe n'aura pas prononcé sur sa coJllP~
tence, car les f.ûts dont eUe aurait autorisé la publI
cation pourraient être reconnus plus tard ne point ap
partenir à sa juridiction; il demande donc (1'.113 tot~te 
délibération soit ajournée jusqu'après le réquisitoIre 
du ministère public, ou même jusqu'après l'arrêt Je 
compétence. 

Un sixième opinant (M .le président noyer )ajonte CJ~lC 
la communication des pièces n'est clue qu'aux accllse~.J 
et (lue jusqu'ici il n'y a dans l'affaire que des inc1tll'(:'~: 
Il comprendrait cependant qu'if fÙl fait droilà fa reqllC

tL 
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'soumise à la Cour, si clIe était présentée collectivement 
par tous les individus impliqués dans les poursuItes; 
mais, sur la demande d'un seul, on ne peut étendre la 
publicité à un grand nombre de prévenus qui peuvent 
ne pas être compris dans la mise en accusation. 

Un des préopinants (M. le comte Molé) faÏt re
marquer que si le volume des faits généraux est jus
qu'à présent le seul qui ait subi une demi-publicité) 

-les mêmes indiscrétions peuvent s'étendre aux charges 
individuelles: il faucküt donc appliquer an rapport 
entier la mesure qui serait prise; et l'on comprend, 
en effet, que ce n'est pas sur {es faits généraux, mais 
plutôt Sur les charges personnelles que les inculpés 
peuvent avoir in térêt à présen ter des mémoires à la Cour. 

Un nouvel opinant (;\1. le comte de Montlosier) 
rappelle qu'aux termes de l'ordonnance du Roi qui a 
convoqué la COtH' des Pairs, eHe doit se conformer 
à ses précédents ponr Te jugement de l';1Œlire qui lui: 
est ~onl1lise: si cette disposition ne contient P;1S un 
ordre, cHe est du moins une grave autorité qui doit 
peut-être f,lire décider la question de publicit(~ par fa 
négative. 

Un dernier opinant fait observer que, pour que la 
~ommunication du rapport devint utile aux inculpés, 
li faudrait les autoriser à illtervenir dès à présent dans 
la ~rocédure; et par là toute 1\;c0l1omie des formes 
ordrnaires serait intervertie. 

Ces observations par:\issan t obtenir J'assentiment 
-généra! de la Cour, M. le Président annonce que, 
clans r état. actuel des choses, il sc conformera à ce 
vœu, qui semble manifeste, cn lù!ccorclJllt aucune 
communication du rapport en dehors de la Cour. 

Un Pair (M. le comte ~loM) estime que, pour ré
pondre à la requête soumise à la t'our, if convien
drait de rédiger sa délibération en forme d'arrêt, 
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Plusieur3 Pairs appuient cette observation. 
M. le Présiden t expose que, si la Cour entend~e~l

dre un arrêt, la communication préalable aU mIniS

tère public devient indispensable; il annonce, cn Con" 
séquence, qu'avant la plus prochaine séance, le pro-

, , l "" A cl 11dl"e des cureur genera aura etc mIS a meme e pre " 
conclusions sur la requête de l'inculpé Marrast. 

Dans l'intervalle des deux séances une nouveHe 
requête, tendant aux mêmes fins 1 fut présentée 
collectivement à la Cour par 60 autres inculpés. , 

Sur le HI des deux requêtes, le procureur ge-
néral prit les conclusions suivantes: . 

« Atteudu que les principes ordinaires du d!'OI,~ 
(( s'opposent à ce qu'aucune puIllicité soit don neC ,1 

t\ ancUIl document d'ulle procédure criminelle avant 
« l'arn\t qui pronollce SlU' la mise en accusation; .. 

«( Attendu qn'uuc pu bficité alltici})éepourraitofirrl' 
cl · , ' • es' «( es mconycmcnts ponr les prévcnus eux-mem · , 

«( Attendu qu'il n'existe aucun ')récédent de fa 
C cl P ' , '1 dt, Ul' la 

f.f ,our ('s. airs qlll UlltOI'lSC a ('r(wutlOll, s , 
, d 'l" b T drOIt 

t( questIOn ont J s agit, aux principes (.1I 1 

« commun, 
L ' 'l' "l' II'ell de « e procurenr genera estIme g li J n'y a 

« faire droit à la demandc de communication du rap-
t td ' "t" r' 1 ·'s_uns 

«POl' e Il reqUIS! ol1'e lOrl1lee par quc qu<:-, 
(( des prévenus, ,) 

L ' ," , .' "c Soil 
es VOIX ayant ete pnscs SI\I' cc rC{l'I1SItoll . ' " 

adoption n'éprouva pas de cOlltradictio;) séJ'leus;.' 
mais, sur la proposition de M~IJ. ks comtes por~~ I~ 
et de Bastard, fa Cour fnt d'avis de ne pas procc el 
pr.r voie' de l'eret pm et simple dcs demandcs 1'01'-
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mées par plusieurs inculpés, et de dl~cIarcl' seule
'ment qu'il n'y avaÎt lien, quant ù. présent, de faire 
droit à ces demandes 

M. le huron Ségu,icr faisait oh~el'"ej' à cc sujet, 
en poillt de droit,' qU1: les inculpés n'ont pHS, iL la 
vérité, un droit po~itif ù ubtenir commtmicatioa 
des pièces de la procédnrc H\ant le jugcme:l! snI' la 
mise en accusation; que cependant il m'rive quel .. 
quefois, clans les tribunau" ordinaÏres, qu'après 
l'ordonnance de renvoi dcyant la Chambre du con
se il , le juge d'instruction autorise cette communi
cation pom des raisons graves; et qu'il n'est pas non 
p.lu~ sans exemple qu'après avoir entendu le réqui
SItoire du ministère public, h dmmbrc des mises en 
accusation ait bit droit à la demande des prévenus 
tendaüt à obtenir communication des procédures 
écrites, à l'eŒet de 1)l'oduire des mémoires en dé-
f 1 
e~se. M. le baron St~guier émettaÎt donc l'avis qu'en 

l'elusant, (luant à présent, la demande qui lui était 
('oUectivcrncnt adressée, la Cour devait se l'ésen-el" 
le droit d'examiner pius tard les requêtes indivi-
,lllcll . - 1·' , . '~ , es qm pourraIent UI cCe presentees, en ayant 
egard aux motifs 'lui ~eraiellt allégués pour obtenir 
une dérogation au droit commun. 

M. le comte Pod:llis c:·;nosait, dans le même 
s_eBs, qu'il faUait distingucr ~nlr::, hl communication 
du rapport et celle de,; piü:cs de la procédure. ~{L{' 
~'l'ahl t ,. . ·1 . '1, t t l 

, L l'I)O~· ,ü:salt-ll, est C!;Sl~tltlelleillen serre (le sa 
(: nUrtUl'e , et jamais, dnlls te clroit commun, OH ne ic 
(\ communitluc aux inculpés. La procédure écrite, au 
~(contraire, lenr est m;cessaircment cü~n mUlliquéc', 
~(auX terrnes de la loi, après la mise cn Rt:cusatiOll; 

26. 
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(( maïs il ne s'ensuit pas qu'elle ne puisse jamai~JcU.l' 
. (( être communiquée auparavant. La Cour, contmua1t 

«( M. le comte Portalis, doit se réserver à cet égard 
(( le pou \'oir discrétionnaire qui appartient à sa haute 
«( position. L'adoption des mots quant à présent ne 
(d'engagera nullement pour les décisions à prendr: 
( à l'avenir; mais en même temps elle restera Inai
f( tresse de déroo'er dans les circonstances toutes 

b , cl" 
« particulières où elle se trouve, auX règles or 1-

«( naires du droit, en autorisant plus tard, si cHe le 
« juge à propos, la communication du rapport dan.s 

(dequel est analysée l'immense procédure dont JI 
(, sera diffit:ilc de donner copie aux inculpés.)} 

r,1, le comte de Bastard reconnaissait, avec le 
ministère public, que les précédents étaient C01~
traires à la Jemande des inculpés, maïs il croyaIt 
convenable de ne rÎen préjuger sur le droit de la 
Cour pour l'avenir. 

L'arrêt fut rendu en ces tel'mes, Je 8 décem
bre 1834:. 

(( La Cour des Pairs, 
«( Vu les lettres adressées il M. le -Président de la 

( Cour, le 2 7 novembre dernier, par le prév~nu 
( Armand Marrast, ct le 4 de ce mois par les preve-
« nus Sauriac, Pornin, etc. ; . 

« Vu le réquisitoire du procureur général du ROI 

(( en date de ce jour; . 
(( Adoptant les motifs insérés dans ce réquisiton:e , 
(( Dit qu'il n'y a lieu, quant à présent, de faIre 

((droit aux demandes susénoncées. II 

Les choses restèrent dans cet état jusqu'à l'arrêt 
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de mise en accusation du 6 février 1 835 mais 
immédiatement après la signature de cet arrêt, 
M. le Chancelier Pasquier exposa que la décision 
prise par la Cour le 24 novembre, pour autoriser 
la distribution à ses membres d'épreuves impri
mées du rapport, laissait apercevoir qu'il entrait 
dans ses vues de compléter plus tard la demi-publi
cité que pouvait naturellement entraîner cette pre
mière mesure. t( L'anêt de mise en accusation une 
ttfoisrendu, continuait M.le Président, le motif qui 

. ((avait empêché jusqu'ici' la Cour de statuer à cet 
<tégard va cesser, et je dois en conséquence lui 
ttSOllluettre la question de savoir si eUe entend que 
<de rapport, et par suite le réquisitoire du procu
tt reur général, soient distribués aux melf1bres de la 
<t CI~all1bre des Députés l au conseil d'Etat et aux 
«( prIncipaux fonctionnaires publics, sauf à com
'( m~ncel' cette distribution par les accusés, qui 
(t~~lvent profiter les premiers d'une publicité qui 
tt s ecarte des usages ordinaires. )l 

SUl'. cet exposé la Cour décida, d'un commUll 
ass~ntlln_~nt, ~(que le rapport ct le réquisitoire se
ttr~Ient lIvrés à ·la même publicité que les actes lé
(t ~lslatifs de la Chambre, et même, s'il y avait 
~dIeu, à une 1mblicité plus '-"l'ande encore.)} M. le 
P , 'd n 

resl ent fut charrré de l'exécution de cette décisioll. 
b 

En parcourant d'un coup d'œil cette série de 
pl:écédents, il est impossible ne ne pas distinguer 
ICI deux choses essentiellement différentes, c'est ft 
s,avoir l'impression du rapport et du réquisitoire pour 
1 usage des luembres de la Cour, et. la publication 
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de ces documents Hl moyen d'une distribution faite 
au dehors. . 

Un iiltérct judiciair,~ et permancilt se rattache à 
J ., [ , ~ C r de 
la prenllcre (e ces mesures: c esc COlHme ,ou 
justice que la Chnmbre d~s Pairs met cntre le: 
mains de ses membres les documents propres a 
éclairer IclU' conscience dans fa rccherche de la 
vérité; rmtis une Duhlicité pins étendue ne peut 
:;'i:;xl')lioL:cr oue 1)~u: un intérêt Dolitinuc né deseir-

l 1 j ..1 1 , 1 

(:onstances m(:me dn ])[,Oct:s. et dès lors les prece-, . 
7 t • ! ,., ··t ne den s, quelque nOI11UI'Cu;,; qu ilS pmssent l' rc, .' 

samaient former, ft cet (~gard, Wl droit acquis pOUf 

personlle. C'esr ù. la Conr ()11 pIu,M ù. la Chambrc 
des Pairs qu'ii upparticnt de peser, dans chaquC 
fi, . i ,., . )Cu t a aire, cs lt\'antao'cs et leS lI1CODH~llIents que 1 

û 

avoir la publicité, et de fixcl'dans quelle me~ur~ 
cette publicité, ST cHe a li~~n, doit être permIse, 
car, suivant l'expression de )1. le Chancelier pas
quier, dans la séancc cl II 1:) jall vier 1 835, (( la 

bl' 't' l . 1 . a,·te (( pu IICl e ( es proce( u:'es est tOUt ours nn 'v. 

(( extra judiciaire eil dehors de tontes les r(~gics ordt
(( naires de j'instructioll.)l 

:0 H. 

DE L'l:-·[pr~ESSIO;';- DES PIÈCJ:S ACTrn:s Ql:.E LE [{,\Pl'onT 

ET LE 1ll:Qt1JS1TOIRE. 

Tous les dOC!lmcllt~ pïillcipaux de l'instructioll 
, . . , . l 1 Jort 

CCl'lte sc trouvant CItes ou allalyses (aIlS e l'apI 
1 l ' .., )' • . 1 . (dure 

ct (ailS e req1..11s;tOlrc, i anprCSSIOl1 de a proce . 
écrite ne peut avoirCllsuitc qU'Ull illtérèt seconda~~c. 
TI' " . ' . d Ill" .\.A:~S ( e'(losltlom de témoins. les IIIterrogatoll'es 
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culpés, les procès-verbaux de saisie 1 Ile sont pour 
ainsi dire que les pièces à l'appui de l'exposé 
fait par le rapporteur ou pal' le procureur généra{ 
du Roi. Aussi ne voit-on pas que jamais aucune 
d.iscussion se soit élevée SIU' la (lucstion de savoir 
si l'on imprimerait textuellement les divers actes 
d'instruction ou de poursuite. 
, Une rois l'illl pressioll cl li rapport ortlollnée 1 la 
~OUI' parutt avoir hissé presque toujours à son Pré
sIdent le soin d'apprécier quelles pièces de pro.cé
dure devaient être imprimées et distribuées, l'wU!' 
compléter en quelque sorte 'les citations du rap
porteur. 

. A~lcune des pièces de i'instmctiotl n'avait étL~ 
lInpnmée dans l'affaire du 19 aoùt 18'20. 

Lors des affaires relatives au',; attentats du mois 
d'avril 1834 et du '28 luiHet 1 il 3 J, on publia, au 
COl,~trail'e, en même ten~ps que les t'upports , tout ce 
~lu Il y avait d'important dans les interrogatoircs dcs 
111Clllpés, dans les llépositions des témoins ct jusque 
dans les procès-verbaux de perquisition ou de !misic. 

La nécessité de venir, par des moyens artificiels) 
au secours de mémoires fatiguées par le détail de 
~ant de. faits divcrs, cxpli(}\w la multiplicité cles 
nnpr:~slons ordonnées dans la premièrc affitlrc. La 
publicité donnéc aux moindres détails de la seconde 
dait commandée par le besoin de suffire, nou-seule
ment auX. investi,ratiolls consciencicuses des ). uges, 

• t") '-' 

m~l1S aussi à cette immense curiosité de tout savoit· 
SUI' un attentat aussi extraordinaire que déplorable. 

Dan~ d'autrcs procès) non moins graves par 
leur objet, Illais plus siJl1plc~i fluant ù leurs circom,. 
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tances ct plus courts quant ù leur durée, on s'es{ 
borné queitluefois à l'impressÎon pure et simple du 
rapport: l'affaÎrc d'Alibaud en offre un exemple .. 

Il est une sorte de pièces d'une nature pa~·ticu. 
hère dont, par scrupule pour l'intérêt de la défense) 
la Cour des Pairs avait autorisé l'impression dans 
l'aflàire d'avril, par décision du 13 janvier 1836: 
ce sont les mémoires produits par les inculpés pen
dant la délibération en chamhre du conseil SUI' [a 
mise accusation. 

Cette impression avait été proposée comme un 
moyen d'éclairer complétcment la cOllscience des 
juges sans que la délibération l'ùt retardée par trop 
de lectures. 

Mais bientôt une difIiculté se présenta. 

On se disposait ft faire imprimer, cu vertu de la 
décision de la Cour, un volumineux mémoire pro: 
duit au greffe par le sieur Pétetin, 101's(J uc cetinc~Ipe 
déclara s'OppOSèl' formeHement à cette impressIOU, 

Ell rendant compte à la COut' de cet incide~Jt, 
1\1. le Président émit l'opinion cju'on ne pouYai~ ]ln~ 
primer, malgré son au teur, unc piùcc qui n'avait pas 
été saisie pal' autorité de justice, mais volontaire
ment déposée; il proposa en conséquence de se b~r· 
ner à faire faire des copies manuscrites du mémoIre 
du sieur PétctÎll, l)our oue chacllll de MM. {es 

l • 

Pairs pùt en prendre connaissance au grcHc. 

Cette proposition fut adoptée d'un commun aS~ \ 

sentiment. ( 1 5 janvict' l il 3 5, ) 
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CHAPITRE VII. 

1lES DÉLAIS ET SUSPENSIONS D'AUDIENCE PENDANT 

LA MISE EN ACCUSATION. 

La première question relative aux délais et sus
pensions d'audience s'est élevée au sujet des im
p,~'essions ordonnées par la Cour. On s'est demandé 
sIl ne convenait pas d'attendre, pour ouvrir la déli
bération, q ne ces impressions fussent distribuées 
aux membres composant la chambre du conseil. 

Dans l'afiàiredu 19 août 1820, l'impression du 
réquisitoire ayant été ordonnée le 8 janvier 1821, 

M. le Président annonça que la Cour serait con
;oquée, VOU!' délibérer sur ce réquisitoire, trois 
l?urs après sa distribution. Cette distribution eut 
heu le 21 janvier, et la Cour sc réunit de nouveau 
le 24. 

Il n'est pas inutile d'observer que la lecture du 
l'apport et ceBe du réquisitoire avaient déjà occupé 
dans, ~ette affaire neuf audiences, et qu'à la reprise de 
l~ dehbération la Cour siégea de nouveau pendant 
VIl t' . > 19 -CH1q JOurs pOUl' statue\', tant sur sa competence 
(lue Sur les mises en accusation . 

. Après l'audition du premier < rapport et du pre
~mer réquisitoire relatifs aux marchés de Bayonne ~ 
Ji Y e~t également une suspension d'audience jus
qu a~.res la distribution de ces deux pièces. 
}~ I~1tel'Vane fut de neuf TOurs (du ;>, 3 mai au 

1· JUlU 1 826 ':. 
1 
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Pendallt ce temps, le greflè fut ou vcrt à MM. {es 
Pairs pour y prendre communication des pièces de 
la procédure .. 

Dans l'affaire d'avril, le l'apport ayant été di~
tl'ibué en épreuves avant sa lecture, il ne pou:a~t 
y avoir lieu d'attendre, pour commencer la d~hbe;. 
ration, que cc document fût imprimé; maIS un 
Pair, imoquant l'exemple donné dans l'atlaire des 
marchés de Bayollne, demanda que l'intervalle eu
tre le rapport et la délibératioll fùt assez long pOOl' 

'llle chaqlle membre de la Cour pùt prendre con: 
llaissance, s'il le jugeait convenahle , des pièces de
posées au greOè. 

M, le Pvésident exposa que la Iwcmière quCS~ 
tion à résoudi'e était celle de la compétence, et 
qu'ù cet égard l'opinion de fa Cour pouvait sc ro~· 
mer hi en plus J'après l'ensemble des faits gelle
raux, gue d'après l'examen détaillé des pièces; que, 
d'aiHems, le nombrc de ces pièces avait été singu
fièrement réduit pal' le travail des commissaÎres de 
la Cour, ct (pIe celks Jont il importait de ne pas 
perdre le souvenir se trouvaient textueIlement ?U 
par extrait dans le rapport ct dans le l'équisitou'e 

que la Cour avait, en épreuves, sous ses yeux-
M. le baron de Sacy fIt d'ailleurs observer que 

l'affaire dllNationa/, qui devait occuper ta Chambre 
Ic lendemain, pounlit sc prolongcr pendant plu~ 
sieurs séances. 

On était alors au 1 5 décembrc 1 831; la Copr 
s'ajoul'llu au l 9 pour délibércr sur sa compétence. 

'(" l' ,,' l" la le CD . l'CIze aU( (CI\CCS a\illcnt de cmp oyees a 
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ture du rapport et du réquisitoire i la délibération 
se .prolongea pendant trente-deux autres audiences, 
du 19 décembre 1834 au 6 février 1835. 

La même question d'ajournemp,nt fut soulevée 
dans l'affaire relative à l'attentat du 2. 8 iuiHet 1835. 

Un Pail' dcmandll s'il ne cOllviendrait pas de sur
seoir à toute délibération jusqu'après lu distribution 
du rapport dont la Chambre venait de voter l'im
pression. 

M. le Président rappela en ces termes le droit 
et les usages: ttEn droit, dit-il, les dot'Ulllcnts ju
(1 diciaires, tels (jlle le rapport de la procédure, ne 
I( sont pas destiués à la publicité: les chambres du 

. ((conseil statuent SUI' l'accusation immédiatement 
(('après avoil' entendu le procureur général dans 
t( son réquisito ire. Si, par des motifs particuliers 1 

ttla COUl' des P3irs s'est déterminée quelquefois à 
((o!'donner l'impression dn rapport, cette impres
((SlOIl, purement hlcultatÎvc, ne saurait être une 
(( cause nécessaire d'aioumement. li est vnti que, 
((dans failaire d'avril, des épreuves imprimées du 
ct l'apport avaient ae mises sous les veux de ~DI. les 
(( Pa', cl' 1 " , " J "" • 

. 1,1 S _ es leur prCIllWl'C \-CUlllOn; lllaIS 11mmen~ 
(( sl~e des détails ùans lesq lleb le rapporteur Il vait 
(( dtl entrer avait seule motivé cette mesure extraor
\qlil~aire ; cIlr il n'y mait pas de mémoire humaine 
t( (lUI, sans le secours de la leclure, pùt r~ienir et 
(( classer 1 l'" l' i" i l t . es lUIts rc atls à p us (ü quatre ccu s 111-
tt culI)és " . d l' fl' . Ile ' . . LUals aus a alrc lont ta, our s Occupe 
\( ~uJoUl'd'hui , il n'y a que cinq individus qui restent 
t{ cn cause! et les faits (pli les concernent ont été 
((exposés avec aSSC7, de développement pour quc 
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f{ les charges ressortant de la procédure aient pu 
((se fixer dans le souvenit' des membres de la Cour,)} 
D'après cette observation, la demande d'arourne
ment fut retirée et la délibération s'ouvrit imlllé-, 
diatement. ( 1 8 novembre 1835,) 

Cette demande n'a pas été reproduite daus les 
affaires d'Alibaud, de Meunier, de Lait y , dans les
quelles une seule audience a suffI pour 2ntendr~ le 
l'apport et statuer sur le réquisitoire tendant à 1 aC~ 
cusatÏoll. 

On n'a pas eu non plus occaslol1 d'agiter dans 
ces dernÎers procès une autre question de fO~'U1e 
qui avait été soulevée dans les loncrucs délibératIons o f 

en chambre du conseil auxquelles avaient donne 
lieu les rapports sur l'affaire LouyeI et sur celle du 
mois d'avril 1834. 

Cette question est cene de savoir si, une fo~s la 
délibération commencée sur la mise en accusatIOll, 
la Cour des Pairs est obligée de se conformer litt~· 
ralement à l'article 22;) du Code d'instruction CfI

minelle, portant que les juges délibéreront {{ sallS 
d ' t . . )Ile II (( esemparer e sans communrquer avec perso l . 

L l ', , .' l' , t' <lard e scrupu e aVaIt ete porte SI OIIl a ce Co 

dans la séance du 22 mni 1820 (affitire LouveI~, 
que l'on avait mis en doute si la Cour pOUV~llt 
arourner la suite de sa délibération au Iendel11a,!l. 

M, leChance\iel' Dambray fit observer que la cll~
position du Code d'instructioll criminelle ne saurait 
être aussi rigoureusement entendue: (( Toute oblig~
(( tion, dit-il, a pour limite l'impossibilité ahsolue cl y 
(( satisfaire, ct l'exécution littérale de l'article 2 25 s~-

't 1 ' bIee (n'al p lySH]UCIl1Cllt impossible avee une assel11 
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((de deux cents. membres et daus une affai.e aussi 
((~hargée de faits et de détails. L'article 3 4 3 du Code -+
((Impose aux jurés, lorsqu'ils délibèrent sur le fait, 
(( une pareille ohligation ~ et toutefois on les en a 
(( vus dispensés dans une afIàire également célèbre 
((par l'atrocité de ses détails et par le grand nombre 
v,de ses accusés (l'affaire Fualdès).}} M.le Chancelier 
aJ,~utait (lue le temps nécessaire pour la lecture des 
pleces, la discussion des faits relatifs à dix-neuf iu
cu~pés, la décision à prendre sur chacun d'eux par 
VOIe d'appel nominal, enfin la rédaction et la signa
tu~e de l'arrêt, ne lui laissait aucun espoil' de ter
nuner la délibération dans une seule séance. 

,M. le baron Séguier appuya ces observations en 
declal'ant qu'il avait vu, depuis vingt ans, la Cour 
r~yale de Paris interpréter ainsi, dans la pratique, une 
diSPosition de loi ou'une application tout à fait rig,ou
l'cuse ll1ettrait hor~ de la portée des forces humaines. 
l' ~'~. le marquis de Marbois rappela enfin que 
article 353 du Code d'instruction criminelle pel'

Illettait au Président de (( suspendre les débuts pen
tt ?ant les intervalles nécessaires pOUl' le repos des 
tl JUges, des jurés, des témoins et des accusés.}} 

Après cette discussion, l'aJ' ournement au lende
Ill' aln fut adopté . 

. Il ne parait pas que, depuis cette époque, on 
abl~ Contesté à la Cour le droit de suspendre sa déli-

er f . Il d' , a Ion, non-seulement pendant un Itlterva e un 
JOUI' . AI' Il' f ,Illals rneme pendant un plus ong mterva e, SI 

e besoin de repos on de nouveaux éclaIrcissements 
se f:' , aisait sentir. 
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C'est ainsi que dans l'affaIre d'avril 18:31, après 
tlvoir statué SUl' les inculpés à l'égard desqüeIs le 
procureur général s'en était l'apporté ù prude~ce,' 
la Cour, déjà fatiguée par vingt séances de déhbc
ration ou de Icctures, s'ajourna à dix jours (dn 

2 (i décembrc au 5 janvier 1 83 (} ) pour délibérer sul' 
les autres inculpés, 

CHAPITRE VIII, 

DES SUPPLÉMENTS n'INSTrtUcTION, 

On a Yll pal' ce qui précède (lue i'instl'Uction n'est 
pas, ù proprement parler, le fait de la COllr des 
Pairs, mais celui de son Président, auquel eHc a pro
visoirement délégué ses pouvoirs, 

Cette délégation :fi~lÏssant au rapport, la Cour 
rèütl'è alors dans la plénitude de ses droits, et avant 
de statuer sur l'rdfüÎre qui Il1i a été rapportée, eH~ 
commence par juger cn quclque sorte le travail 
même de ses commissaires, sons le double point de 
vue de la direction et des développements donnés il 
là procéoul'C, 

If n'est pas dé tùche plus délicate que ceile dlap
préêicr, lhins un yuste procès criminel, le point aU-

[ l ' , A, l" 't de quc (Olvent s arrctcl' lCS actes ( 1l1stl'uctwu e. 
, le' , , !' i t de la poursllIte, (e Hurc pour all1S1 (Ire a par , , 

procédure écrite et ceUe du débat oral ~ ct de bxe,l 
l ' -, l' , ' dOIt e moment oui avantagc ( unc promptc Justice, ' " 
l'emportcr sur la craillte de llégliger <[uelques fal;~ 
aècessoires; ll1ais c'est surtout dans les affaires po y-
t , , , -, l'if' T'le et [ques quc cettc ddcl'illiilatlon d~VJcl1t (r le", 

0'., ' 't 1 A ' " 'J" '1'(> cl tiJl t)1<t\·c, C que' que sur que :,011 1(' wet l11CTC/aT ' 
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magistrat aussi haut placé. Cj lle le Président de 
fa Cour des Pairs, il n'est. pas impossible que l'affaire 
apparaisse ensllite sous un jouI' quelque peu difTé
l'cnt à la Cour entière, assemblée en chambre du 
conseil. 

La faculté d'ordonner une instruction supplé
mentail'e cst donc pOlll' la Cour ulle conséquence 
n~turene du droit qui lui appartient d'apprécier les 
l'e~ultats de l'instruction hâte en vertu de son pre
nller arrêt. 

Mais il n'y a lieu de délibérer à ce sujet que 
lorsqu'ull SUPl)!ément d'instruction est formellement 
demandé, soit par le ministère public, soit par un 
Oll pIusieursPail''i; auü'emcnt l'instruction est ré
Putée complète par cela seul qu'on n'y signale pas 
de lacune 

. Ilfautaussinepasconfolldre lecasoù l'instruction 
ncut " " 1 • ,.\,. 1 
! Il (;tre pas slllilsunie, ayec ce 11I ou 1 s agit seu e· 
ment .de compléter en queiCjuc sorte le l'apport sur 
desCI"C ' j'" 'r' . l 'f Ollstanccs qu a ( cJa eCHUlTles a prOCl'l lire. 

Des explications données Je vive voix par le 
l'appol'teUl' ou par M. le Président de la Cour 
peuvent suffire j dans cette del'llière hypothèse, pOli!' 

l~v0r les doutes qui s'élèvent à la première .Iecture 
c, LIn IOllg exposé de raits. 

Le Pl'ocès de Louvel offre un exemple remal'
(}llable ùe ce mode de procéder. 

'plusieurs Pairs avallt témoigné le désir d'ètre 
1l1lCIIX "enseigllé ... sur"(luelqllcsoulls des faits énoncés 
:l li l"ll)l) ~ 1 • • 1" t l' 1 . , ort, IL tut procel e a ull our (appe noml-

Il:a~., )01'5 dlHl'lCI M. ie Présidcnt adressa ù chaque 
au' (' JI' . 1 . ) Il commencant par le p n-; reune, a questIOn 
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de savoir (( s'il avait de nouveaux éclaircissements à 

«(demander (19 mai ,1820)... ' 
A la séance suivante il fut satisfait à chacune de 

crs demandes, ((tant par la lecture des pièces que 
(( par {es observations verbales de MM. les COm" 

((IllIssalres. )) 
A l'exception d'un seul Pair, tous déclarèrent se 

contenter des éclaircissements ainsi dOlmés. 

Lorsqu'au contraire il y a lacune véritable dans 
la procédure, il faut encore distinguer deux hypO" 
thèses fort différentes. 

Ou cette lacune touche aux faits générauX du 
. . - • 1er ~ proces, et parmt assez grave pour empec ~ 

Cour de former sa convictÎon soit au sUJet de 
- , 

la compétence, soit au sujet de la misG en ac.Cn-
sation des principaux inculpés; ou Lien il s'agit SI!Xl~ 
plement de quelque fait particulier qui n'aurait pas 
été suffisamment mis en lumière par lu procédure. 

C'e&t duns le premier cas seulement (IU'iI peut y 
. l' d' d 1 f ot avoll' leU or onner, par arrêt, un supp em~ 

cl ,· t' l' '1'1 f troll ms rudIOll et (e surseOIr à toute cie ( )erR --
jusqu'à ce que la procédure ait été ainsi complété~. 

Les précédents de la Cour dcs Pairs ne pre", 
sentent jusqu'ici que deux affaires dans lesqueIles 
le supplémellt d'instruction ait été demandé Jall ; 
cette forme solennelle, et une seule daus Iàquelle 1 

ait été ordonné par arrêt. , '. 
Dans le "procès du 19 aoùt 1820, le lllilllstele 

publi~ IU~-~1ê~lle avait f soulevé c?tte question. d.a1i: 
son reqmsItOlre, en declarant (( s en rapportel R 

(( haute sagesse -de la Cour ~ l'égard Je tout sup-
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't(plémcnt d'illstruction susceptible d'être ordonné 
~~s~r les f~lits on partie des faits indiqués par la pro
(~cedure, et sur les personnes ou quelques-unes des 
Ilpersonnes que ces faits concernaienUl 

. Plusieurs Pairs ayant demandé que.ce doute fût 
v.Idé par un vote formel {le la Chambre, la ques
tIon fut ainsi posée : 

~t y a-t-il lieu, (Illant à présent, d'ordonner un 
'~lsuppIément d'instruction? l) 

, 1 0 ,1 voix contre 5 1 se prononcèrent pOUl' la 
llegatrve (25 jalwiel' 1 821 J' 

. II est à observer que la Cour, par un vote précé
dent, avait déjà déclal'tS sa compétence. . 
, Dans l'aŒtire relative aux marchés de Bayonne, 
a la suite du premier rapport fait à la Chambre par 
s~s commissaires instructeurs, if fut voté cumula
tivement SUl' la question de compétence et sur la 
dern· d d' ) , 1" . ,Hl e un supp ement f Illstl'llctIOn. 

Quatre-vingt-dix voix sur cent quarante-deux 
furent d'avis d'une instl'llction supplémentaire, mais 
avec cette différence, que tl'ente-sept Pairs opinèr~nt 
Pour le supplément d'instruction avec déclaratIOn 
act?eIie de la compétence, tandis que cinquante
tr?IS furent d'avis de réserver la question de com
petence jusqu'au moment où l'instl'Uction serait 
c01uplète. 

Ce fut donc ce dernier avis qui passa. 
\" II restait à savoir dans quels termes le supplément 

i Instruction serait ordonné. 
Plusieurs OpillantS avaient témoigné le désir qu'il 

27 
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ne porHtt que sur cc qui leur paraissait ê.tl'c exch~sj· 
vement de la compétence de la Cour, c'est-à.d,~e 
SUl' les faits. relatifs aux deux Pfjl'S dénommes 
dans l'arrêt de la cour royale de Paris; les autres, 

. , ., l" 1 Iémeut 
au contraIre, aVaIent exprime avIS que e supp . 
d'instruction devait être ordonné sans uueune res
üiction limitative, afin cl' éclairer la Cour sur toUS 
les points controversés au pl:ocès. 

La discussion s'étant ouverte à ce sujet, M, le 
vicomte Lainé soutint que ce serait agir contre·~Ous 
les principes que de scinder une instruction qUI t de 
sa nature, est indivisible comme le délit qu'clf~ .0. 

pour objet. (( Comment d'ailleurs opérer cette dIVI-

. ? Cd' . ~I!" L " A 1 '1' Jcs (( SIon. omment, lsalt ':'u, ame, Clllpec le " 
(( témoins de s'ex pliquer en même temps sur les i,flI t5 

(( relatifs aux deux Pairs et"sur ceux qui leur seraient 
(( plus ou moins étmngers; sur ceux qu'on acr:use 
Rd'être corrupteurs et sur ceux qui pourraIent 
((avoir été corrompus?)) , 

M. le duc de Broglie reconnut éaalemcnt qu aU' 
l, , , A b l'eut 

cune Inllte ne poml'mt etre apportée au supp em· . 
d'instructioll; que le but de la Cour, elll'ordollllaJ1~, 
't 't d "l' l 'nva1t 
cal e s cc aIre!' (avantage, ct qu on ne po '1 
exclure, à l'avance, de l'investigation, teUe OU te~ C 
classe de faits, La seule chose admissible, à SOIl aVIS, 

était de faire un tour d'opinions dans lequel chaquC 
Pair indiqucmit les faits SNI' lesquels sa conscience 
aurait besoin d'éclaircissements nouveauX, aprè& 
quoi les comlllissaires de la Cour instruiraient libr

e
-

u:cnt, consciencieusement, dans le plus grand illt
e
-

l'ct de la vérité 
\·1 l '~'I l' f" d' ),'/liollS, 1t, e comte 1t 0 C Jt '·011' qllc ce tour 01 
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é!ait même inutile, puisque une discussion de plu
SIeurs jours avait suffisamment indiqué les faits sur 
lesquels chaque Puir pouvait croire la première ins
t~'uction incomplète: il insista donc pour que la la
titude laissée aux commissaires de la Cour fùt 
p~eine et entière, sauf à la Cour elle-même à appré
CIer de nouveau les résultats de leurs nouveHes re
cherches, lorsqu'il lui en serait fait rapport. 

La Cour parut reconnaître que ce parti était le 
seu.! qui ne préjugdt aucune question, et à la 
lUaJorité de cent dix -neuf voix contre vingt
trois, l'arrêt fut rendu en ces termes ( le 10 juin 
1826): 

((La Cour, avant faire droit, ordonne que, par 
(( M. le Chancelier, Président de la Com, et par tels 
(( de MM. les Pairs q Il'il {ui plaira commettre, il 
((sera procéclé ft un supl)Iélllent d'instruction, tant 

• .t 

(( SUr la plainte du sieur Poisson que sur les faits du 
(( P"ocès au fond, , 

(( Pour, ledit supplément f~tit et rapporté, être 
(\ pal' le procureur général l'c<FüS et pal' la Cour 
~ statué ce qu'il appartiendra.}} 

Le proprc des suppléments d'instruction votés 
sous cette forme générale est de laisser proyisoÏrc
tnent l'affaire en suspens dans l'état où eHe se trouve. 

~I en est autrement des suppléments d'instruction 
qUI portent seulemcnt SUI' des· faits particuliers. 

, Ainsi que l'exprimait M. le comte Molé dans la 
~eance du 25 janvier 1 S 2 1, la dérision par laquelle 
a C?ur déclare (lue l'aŒtirc, dans son enscmbfc, lui 

paraIt suffisamment instruite, ne préjudicie en rien 
27. 
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au droit qui ltli appartiellt d'ordonncr, pendant l'cxa~ 
mcn du procès, tous supplémcnts d'il/structiol1 qui 
seraient jugés COllvCIlUb[CS sur dcs f}tits particuliers, 

On tl'ouve dans les procès-verbaux de 1'aflaire 
d'avril plusieurs exemples de suppléments partiels 
J'instruction, ainsi ordonnés pendant fa mise Cil 

HCCllsatiolJ. Ces instructions achevées, les pièces 
nouvelles (lUI cn avaient été le résurtat étaiclll 
mises sous les yeux de fa Conr, sans que la délibéra
tion ctH éprouvé aucun rctard, car cUe avait conti" 
nué, pendant cc temps, sur d'antres inculpés. 

Duns les affi:lÏres dont les détails ne comportent 
pas une aussi longue durée, if pOllrrait y avoir (jucI
quefüis inconvénient grave à retarder, pOUl' l'écfair .. 
cÎssement d'un fait accessoire, l'époque de la mise 
cn accusation; mais, suivant l'indication donnée par 
1\1. le baron Séguicr, dans la séance "du 1 4. tevrÎer 
1821 , (( on peut alors, au fieu d'ordonner, avant 
« faÏre droit, un supplément de procédure, IaÎssc~' 
(ut la sagesse de M. le Présidcnt Ic soin de eomplé, 
!( ter, s'il va lieu, l'instruction pur des informations 
H uItériem~es, pendant le temps qui doit s'éCOIlJcr 

(' entre fa mise en accusation et l'ouverture des 

«( débats. }~ 
Ce Il'est en effet qu'après fa clôture des débats 

(Ille toute demande de supplément d'instruction de

\i0/lt. Înadmissihlc. 
La scnle alterllutive qui reste alors à la Cour est 

de condamner ou d'ahsoudre; mais jusque-h'tle pou·' 
\'oir discraiol1lluire dOllné, soit ù la COllr, soit à SOli 

Président, paries articles 228, 23;; ct 30.1 du Codt' 
d'instruction uimindle, laisse toute latitude ponr 



DE LA DlfLlBÉHoN, sun LA COMPÉTENCE,' 421 

l'cuticl' éclaircissement des t~lÎts par toutes les voies 
de droit ct de justice. 

CHAPITRE IX. 

DE LA DÉLIBÉRATION SUR LA COMPÉTENCE. 

Nous avons précédemment exposé ce qui COll

'cc~'ne.la compétence de la Cour des Pairs 1 soit cu 
pl'llIClpe 1 soit en fait. 

Cette matière fondamentale méritait d'être traitée 
~\p~ü't avec les développements qu'elle comporte: 
~ e~t été Cil quelque sorte l'amoindrir que d'en pal'Iel' 
IncIdemment et de fractionnel', dans les chapitrcs 
l'eiatifs aux diverses }lItases de la procédul'e, ce que 
llous avions à. dire d'une question qui les domine 
toutes 1 et qui est de nature à se reproduire à. chaque 
pas de chaque affaire. 

Toutefois c'est au moment de prononcer sur l'ac
CUsation que s'engage ordinail'cniel1t le débat le 
plus solennel, le plus décisif, SUl' la question de 
Compétence . 

. Aussi les précédents que nous avons cités à cc 
~Ulet, dans la première partie de ce recueil, sont
ds presque tOU!l tirés des procès-verbaux relatifs à 
cette phase de la procédure . 

. Nous ne les rappelons ici que pOUl' mémoire, en 
aJou~ant seulement une simple observation d'ordre. 

Cest que si, dans l'affaire du 19 aoùt J 820, la 
IJuestioll relative au supplément d'instruction n'a 
cté dis' t' , '1 l '1 1 ~ cu ce (Pl aprC5 e vote sur a compc cnee, a 
Cour des Pairs paraît être rl'yenue à un ordre plus 
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rationnel dans l'affaire des marchés de Bayonne, en 
réservant alors la question de compétence jusqu'au 
moment où la procédure serait jugée complète. 

CHAPITRE X. 

DES QUESTIONS n'ORDRE ET DE PRIOHITÉ EN MATIÈRE 

DE '~lISE EN ACCUSATION. 

Bien qu'aucune jurisprudence ne puisse, en géné
raI, s'établir sur les questions d'ordre et de prioôté, 
car elles varÏent ordinairemeilt suivant les circons
tances de chaque affaire, cependant il en est quel
ques-unes qui sont susceptibles de sc reproduire à 
peu près dans les mêmes termes, et il peut ètre 
utile de rechercher dans quel sens elfes ont été pré
cédemment résolues. 

Lorsque, dans uu procès qui comprend un grand 
nombre d'inculpés détenus, les conclusions du ré
quisitoire tendent ù ce qu'il soit déclaré n'y avoü' 
lieu à suivre à l'égard d'un certain nombre d'entre 
eux , c'est Fil' cette partie du réquisitoire qu'ont 
toujours commencé les délibérations de la Cour. 
L'affilire de LûuvcI, le complot du 19 août 1820, 

l'attentat d'avril 1834 offrent des précédents unilaI;-
mes à cet égard. . 

Le désir de simplifier ia délibération, en dégageant 
l'affitirc des incidents étrangers qui la compliquent, 
expliq lierait suffisamment ce mode de procédcr; mais 
Un motif plus intéressant, un sentimcnt d'hmllanité 
a décidé la Cour: clic a YOldu par hl iutter l'élargis
sement des prt~vellus (l'Ii paraissùie1l1 devoir être mis 
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hors de poursuite; car, ainsi qu'on le verra plus 
1~rd, ses usages autorisent, dans ce cas, la mise en 
liberté immédiate, sans attendre l'arrêt à intervenir 
Sur l'ensemhIe de l'affaire. 
. Dans l'affaire Louvel, après avoir statué sur les 
lIlculpés en faveur desquels il y avait réquÎsitioIl de 
non-lieu, la Cour s'est occupée de ceux à l'égard 
desquels le procureur général proposait le renvoi 
devant d'autres J. uO"es pOUl' faits étranO'ers à la COll1-, b b 
petence de la Cour. 

La délibération s'établit ensuite sur les prévenus 
d?nt la mise en accusation est requise par Je mi
Il.Is~èl"e public. A l'égard de ceux-ci, i'ordl"c de prio
l?~e paraît se régler d'ordinaire d'après la gravité des 
f,~ItS .qui leur sont imputés, ou plutôt d'après la cor
lelatIoll de ces faits avec la compétence de la 
COur. . 

Ainsi l'auteur principal d'un attentat individuel, 
lorsqu'il est clairement désigné par la procédure, 
est . . 

nus en accusatIOn avant que la Cour statue sur 
ceux qui SOl1t présentés connue ses complices. 

NIais lorsqu'un vaste attentat a été commis à la 
fois, par un gra nef nombre d'individus, dont [es uns 
YOnt concouru par révolte à maÎn armée, Iesautres 
par pl"Ovocations séditieuses ou distribution cl' écrits 
i:lcendiaires, quel doit être l'ordre à suivre dans 
examen des faits? 
.' Telle était l'une des questions que présentait il. 

1csoudl'c l'affitire d'avril 1831. 

Apl'ès un IOllg débat, la Cour parut recOllnaltrc 
quc.les f~tits d'attcntat à muin armée, ayant Ulle con
nCxIté plus dirccte avec sa compétence (PIC les faits 
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de simple provocation, bien que ceux-ci pussent 
être considérés quelquefois comme plus coupables, 
~I Y avait lieu de commencer la délibération par les 
Jl1culpés d'attentat. En conséquence il fut décidé 
(Je 5 janvier 1835 ) qu'on suivrait l'ordre du rapport 
pour la division des inculpés par localités, et que, 
dans chaque localité, on s'occuperait d'abord des in
culpés compris sous trois chefs d'ac~usation (comwe 
auteurs, complices et provocateurs de l'attentat), 
puis de ceux qui étaient atteints par deux chefs; puis 
enfin de ceux qui ne l'étaient que par un seul. Cepen
dant, lorsque en poursuivant ses délibérations la 
Cour arriva aux faits de Paris (le 23 janvier 1835), 

cet ordre fut interverti pOUl" s'occuper d'abord desin
culpés compris au réquisitoire sous le simple cbef 
de complicité, mais dont la plupart, remplissant des 
fonctions élevées dans la société des Droits dc 

. l'homme, paraissaient appartenir' à l'accusation sous. 
des rapports plus essentiels. (( On voulut ainsi, dit 
(( un opinant, examincr les faits ct les manœuvres 
«( qui avaient préparé le crime, avant de s'occuper 
(( des actes qui l'avaient consommé. )} 

La même affaire offre, à l'égard des inculpés 
absents, un précédent qui mérite d'être noté. 

La CoUt' avait commencé à délibércr sUt' les in
culpés non présents, comme sur les détenus 1 à me
sure qu'ils se présentaicnt dans l'ord~'c ci-dessus in-
diqué. , 

Mais le 8 janvier 1835, .M. le Président fit ob
server qu'il pourrait y avoir quelque avantage il ne 
délibércr SUl' les non présents qu'après avoir épuisé 
la liste dcs inculpés détcnus ; 'lu'en effet, pClldant le 

L 
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C~Ul's d'unc aussi longue délibération, il pouvait sc 
faIre que plusieurs absents fussent mis sous la maÎn 
?elajustice, et que la procédure se trouvâ.t complétée 
a, leur égard. .M. le Président proposa donc de 
s entendre avec le procureur général pour indiquer 
ceux des inculpés ahsents à l'égard desquels il pa
l'aîtl'ait conven;ble de surseoÏI'; car, dails plusieurs 
cas, la posÏtion des absents était tt'op évidemment 
c~n~exe à celle des inculpés présents pOUl' qu'il y 
cut Ilcu d'ajourner la décision à prendre à leur sujet, 

, Cette proposition ayant été adoptée par la Cour, 
o son résultat fut l'aroUl'ucment du vote pendant pins 
de deux semaines SUl' trcnte-huit inculpés non 
})('éscnts, 

Plusiems d'cntre eux furent mis sous la main dc 
l' . 
a Justice dans cet intervalle, 

CHAPITRE XI. 

IlE LA DÉt:L,\ltATIOi'\ (lU'II, N'y:, LIEU A SUIVRE. 

, Le Code d'instruction crIminelle (arL 229) dis .. 
hngue deux cas dans IesllueIs la chambre des mises 
CI), 1 l' l'! "1 accusatIOn de la cour rova c (Olt (CC arcl' ql1 H 
li'\) a l' " ,.' 

o ,1 < leu a SUlVI'C, SHS 0 IL' : 

1
0 LI' ' t ace ,1'( . orsque a cou\' «( u'apCl'ç,olt aucune \' ,ll III 

\\Cl'lnl d'l" 1 l . . e ou e lt prevu par a 01; II 

2° Lorsqu'cHe t( ne trouve' pas d'indices SUHlSHlJts 
\(ùe culpabilité,)l -

Ces d(~u\ hypothè!'C5 p(1uvant sr préspnirl' égaIe 
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ment devant la Cour des Pairs, nous allous traiter 
séparément de chacune d'elles. 

DU CAS OÙ LE FAIT NE l'IlÉSEN'l'E NI Cl\IMr: :" )JliIxr. 

C'est surtout dans les an:'lires dont la Cour des 
Pairs connaît à raison de fa qualité des personues 
que cette première hypothèse semhle pouvoir se 
réaliser; car commcnt supposer qu'un attentat so· 
lennellement déféré à la Cour puisse sc trouver dé
pouillé, par le résultat de l'instruction, non-seule
ment de ces circonstances graves qui doivent déter
miner la Pairie à en retenir la connaissance, mais 
même de tout caractère q uclconque de criminalité? 
Toutefois, comme il ne s'agit plus ici de consi
dércr l'affaire dans son ensemble, mais d'apprécier 
la position individuelle de chaque inculpé, il peut 
arriver, dans tout procès, qu'un f~lit particulier qui 
semblait d'abord rattacher tcI individu au fiât prin
cipal dont la Cour est saisie, perde, en l'examinant 
de plus près, jusqu'au caractère de délit. 

Ricn ùe plus simple, en apparence, que de pro
noncer Hlors ulle déclaration de non-lieu. 

Cepcndallt une question fort grave a été soule
vée à cette occasion: la compétence de la Cou!' des 
Pairs étant limitée à cCl'tains faits lorsqu'elle ne 
s'exerce pas à raisoll de la qualité des personnes? 
011 s'est demandé si la Cour avait le droit dc pro
Houccr le Hou-licu sur un fait qui, !le préselltallt 
plus Il\t~IllC I('s faraftÔl'CS d'ull délit, Ile préscn 
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tait pas, à plus forte raison, les caractères d'un at
tentat. 

La question avait été ainsi posée par :M. le duc 
de Broglie, dans la séance du 22 mai 1820 (aflarre 
Louvel), 

«En déclarant absolument m/il n'y a lieu à 
• L 

«(SUlVl'e J la Cour, disait-il, affranchit le prévenu de 
«( toute poursuite' mais a-t-elle ce droit relativement ,. , 
((a ?es,raits étrangers à sa juridiction? eHe ùe pour
((l'ait lIbérer complétement les inculpés qu'cn exer
((Ç~l1t à leur égard les fonctions de chambre d'accusa
« tron; or elle ne peut remplir ces fonctÏons que sur 
(( les faits de sa compétence; elle Ile peut donc pro
(( nonce!' sur les autres, et ce serait y prononcer 
((qu,:) de déclarer d'une manière absolue, à l'égard 
((de ceux-ci, Qu'il n'va lieu à suivre. N'yauràit-iI 
((Pas, dès lors', excès de pouvoirs dans fa clécla-
(( ratl'ol d 'l" 7 l ont 1 s agIt. )} 

,M. le comte Portalis fit observel' qu'on ne POll
~~It, C?nt~stel' ~ la prcmi~rc C.ou~· ~u .royaume. un 
" Olt Inhet'ent a la plus mmce JU1'Ic!Ictlon, celUI de 
lencll'e 1 j'b' 'T' 'J ' 'r . . a 1 cl'te aux 1l100V!CtUS <pi Cie ell a pnvcs 
sur Une présomption qui se trouve ensuite d~mentÏe 
par les faits. Le pouvoir de condamner suppose 
celUI' d' l ' '{' , d cl ' . a )soudre, et la COUt' scnut, a egar es lB c-
venus cl ' " ' t ' , ans une etrange sltuatwll, SI, tou e-pms-
S~llte COntre eux, eUe nepollvait rien en leur faveur; 
Sl réa" , "r f " " l' cl ' UIte a constater le CrIme, l 1II etait mten It c 
rCcoll ' " L f" l1aItre ct de l)l'ocIamcr 1 JI1l1ocence. (( es mts 
((aux l 'cl l' que s On applique la déclnratlOl1 e non- leu, 
((Conf "{ l " 

1 Il l1:u t" , , Ollt eu dalls e IJl'melpe, une eon-
l, ne' 't' , 

XI e au moins appaïClltc avec le proc(~s dont la 

http://''coutinuuit.il
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~~ Cour estsaisie ; clic a été par ce motif suffisamment 
~~ autorisée à en prendre connaissance: quand cette 
(~connaissance lui démontre, ou que ces faits ne sont 
(~pas constants, ou qu'ils ne constituent pas un dé
(( lit prévu pur la loi, n'est-il pHS de son devoir de le 
(~reconnaÎtre et de dégager les prévenus des liens 
(~du mandat qu'elle a décel'l1é contre eux. Pourrait
(~elle, sans injustice, les exposer, par une simple 
(~déclaration d'incompétence, aux chances d'un 
( nouveau peocès? La Cour, a~t-on dit , n'exerce les 
t( fonctions de chambœ d'accusation que pour ses 
(~propres justiciables; oui, salis doute, mais c'est 
« parce CJu' clIe a été fondée à regarder comme tels 
« les prévenus dont if s'agit qu'eHe les :t d'abordap· 
(( pelés devant elle. $i, à cc titre, eUe a cu le droit de 
<des y appeler, comment n'aurait-elle pas, au même 
t( titre, cel ui de les l'envoyer déchargés de toute pré
« vention, lorsqu'elle n'aperçoit aucune trace de 
t( délit ?)) 

Conformément à cette doctrine, la Cour des Pairs, 
par son arrêt du 2 3 mai 1 8 2 0, déclara, eu cc qui 
eOllCCr!JuÎt sept prévenus, cc qu'il n'y avait fieu il 
( suivre contre eu x, attendu quc de l'instruction Ile 
( résultait, à leur égard, aucune trace de crime, 
(t délit ou contmvcntion prévus par la loi))) , 

On a vu depuis, dans l'affaire des marchés de 
Bayonne, unc application bien plus remarquable du 
tuème principe. 

Dans ce demier procè!l, la Cour ne pouvait être 
compétente qu'à raison de la (jwdité des persoll lles , 
ct par HtlC prclllièrc dispositioH de son arrc~t. die 
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avait décluré n'y avoir lieu à suivrc à l'égard de ceux 
de ses membres dont les noms s'étaient trouvés 
n~êlés aux poursuites, Cependant il y avait encore 
cl :utres ,personnes compromises à raison de ces 
InclUes laits; et si la Cour des Pairs eùt déclaré pu
rement et simplement son incompétcnce, ces pe\'
s~n~es auraient dû comparaîtrc devant unc juri
diction inférieure, qui aurait été appelée en quelque 
Sorte à l'eviser le jugement porté par la Cour, 

Dans ('.Cs circonstances, l'arrêt Ju 3 aoùt 1826 

~éclal'a qu'il n'y avait pas lieu contre ces personnes 
U de ,plus amples poursuites, attendu qu'il ne ré~ 
sulta1t pas de l'instruction que les tmités condus fi 
Bayonne, Vittoria et Madrid avec Victor Ouvrard 
eussent été ohtenus à l'aide de corruption envers 
~es f~l~ctionnaires publics, ~t ou d~_50l~t_a_utl~e fait 
q~1e ou délit lb'lX la IQi, Il 

Nous avons déjà fait ressortir ailleurs les motifs 
ct la portée de cet arrêt. 

, Les procès du 19 aoùt 1 S 1 9 ct d'avril 1831 

~ oUi'cut aucun emploi de la formule dont il, s'agit 
ans les arrêts concernant la mise en accusation: Oll 

seyexp\ique aisément pal' l'existence du ~lIseiI des --+
mIses en liberté, (luÏ, I)endant le cours de l'illstruc~ 
tlO I ') , 1" T l, aVmt ( ctae lé de ces affiul'Cs tous cs mcwcnts 
:lUxclu l '{' , l' 1) At e SI Il Y aVaIt pas leu (e s anc er. 

. § II. 
un CAS ·oÙ Il. N'EXISTE l'As D'lNDICES Sl'FFISANTS 

DE CULPABILITÉ, 

Le jl\l'é ne doit eomlamll(,\, 'tue lorsqu'il est con-
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vaincu que l'accllsé est coupable, tandis que, pOUl' 
n:ettre e~l accusation, il suffit qu'il y ait dans l'opi
IlIon du ~uge présomptÎon de culpabilité. La loi dit 
au pr~l1JJer: (( Avez-volls une intime conviction ?» 
cHef ~llt au second: (( Pensez-vous qu'if y ait indices 
1: smTlsants?ll L'accusation n'cxdutdonc pas l'idée que 
f on doute encore: maïs à quel degré de doute doit-
1:11 U?CUS?l', à quel degré doit-on déclarer qu'il n'y a 
heu 1: SUIv~'e ? C'est ce qu'aucune loi n'a même essayé 
de. determmer: les lois s'en l'apportent toutes sur ce 
pomt au sens Ïntime, à la conscience du juge. 

On trouve seulement, dans le Code d'instruction 
crimillelle, une différence établie à dessein entre le 
cas où le non-lieu peut être décfat'é par la chambl'~ 
du conseil du tribunal de première instance, et celur 
où fa même déclaration peut être faite par la cour 
l'Ovale. 

-Le Code veut que les juges de première instance 
11e puissent déclarer le non-lieu que lorsqu'il n'existe 

1 .. Il 7 - I( 1" l' dans em' 0PllliOH!!!!E!J-le ctlal'ge contre mcu pe 
(article 1:2 8 ). 

II autorise au contraire les membres composantIa 
chambre dcs mÏses en accusation de la cour royale ft 
ordolliler fa mise en liberté s'ils ne trouvent pas 
des indices Sl!(J/sants de culpahilité (article 229). 

Ainsi, dans fa première phase de la procédure, 
i'aft'1ire ne peut être soustraite à l'examen de III 

, . "1' . t d tout challlhre cl accusatlOll, que sin y a porn Il , 
. l"~ Ipe de Chal'ffcs. Dans la seconde, au contrarre, mcn 

b . . l'me peut échapl)er à la mIse Cil accusatIon quam me 
. f' . IL So11t Il y ;lllmÎt des charges contre m, SI e K~S ne . 
pas jllgécs SllflisltlltcS. 
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Cette (!i~til1etiOll entre lan)js_e enpl'~VentiOl!. et ----+
h~~~~n acc~w~~l~~Tstant pas dans les formes 
de procéder de la Cour des PaÏrs, surtout pour les 
affaires oÙ il n'est pas nomm(de~_()11s~i!~éëÎal 
~libcrté, on a quelquefois agité la 
QuestiOï1de-savoir si l'arrêt de mise en accusation 
ne pOUvait pas comporter, en qudque sorte, divers 
degl'és de déclaration de non-lien . 

. Ainsi, dans l'affaire Louvel, :M. le Chancelier 
~all1hray, après avoir faÎt sentÎr ce qu'avait de spé
cIal la position de certains inculpés, ajoutait que 
c;, serait leur rendre seulement ulle justice Ïncom
I:lcte que de déclarer ù leur égard qu'il n'y avait 
he? à suivre faute de charges sufiIsantes. (t La vé
ttrlté, disait-il, est qu'il n:existe contre eux aucune 
Il charge, et la Cour sans doute jugera convenable 
tt de le reconnaître par son arrêt.'l 

C M. le marquis de Pastoret aioutait qu'avant le 
ode la raison avait distingué cntre le pré"cl1lt 

dO l1t la conduite ne mérite m;cull reproche et celui 
C?':trc lequel ne paraissent pas suffisamment jus
tJfi~s les r('proches qu'on lui adresse. tl Serait - il 
~q:aIsonnable, disait-il, de faire partager au premier 
tt 1 espèce de défaveur qui résulterait d'un motif 
((" [' b C 'iP 1eR le seul ement au second, et la -,our, pour 
((:b'e juste envers l'un et l'autre, ne doit-eUe pas 
((enoncer dans sonarf'êt la différence qu'elle met 
(tentre d .. 

eux ans son Op1l1l0n. II • • 

. La COur des Pairs, adoptant alors cette dIstlllC-
tInn a" 't 'i' , cl cl . l' . cl la. ):: l~: a qu ~ ~gal' es lll~U pcs ~?n~pr~s al~S 

11tlllIere eateO'one la questron seraIL alllSI posee 
pa.r M 1 P , . b '. ,., ' . l' 

.1. • C resrdent: tl Pensez-vous qUI n y a leu 
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« à suivre parce (pl'iI u'existe aucunè trace de défit, 
(( ou parce qu'il n'y a pas d'indices suffisants de cul
« pabiIité?" Et que chaque Pair interrogé répQndrait 
suivant son opinion: « Point de trace» ou « Point 
«( d'indices szif/l'sants II ( 22 mai 1 820 ). 

L'arrêt d'accusation, rendu le lendemain, repro-. 
duit cette classification des inculpés mis hors de 
cause. 

Une discussion en sens contràire s'éleva dans 
l'aflàire l'dative aux marchés de Bayonne. 

Le projet d'arrêt soumis à la Cour dans la séancc 
du 2 août 1826 se servait de termes différents pour, 
motiver ta déclaration de non-lieu, à l'égard de deux 
Pairs de France qui avaient été nommés dans cette 
procédure, et à l'égard des àutres inculpés. II était 
dit, à l'égard des deux Pairs, qu'if ne résultait de la 
pl'océd ure aucun indice, et à l'égard des autres, 
qu'if ne résultait pas indices suffisants. 

M. le duc de Broglie s'éleva contre cette distinc
tion et soutint que si la décision était fa même pour 
tous, on ne pouvait admettre de différence dans Je 
prononcé de l'alTêt. (( Sans doute, dit-if, la Cour 
«( doit à ses membres, lorsque leur innocence est rc
(( COllllUe, de la proclamer dans les termes les plus 
(( formels; mais quelle que soit la faveur due à lem' 
«( dignité, cHe ne peut tourner au détriment de ceux 
n (lui sc trouvent impliqués dans fa même afhlil'c : la 
«( formule d'exculpat:on doit donc être commune ft 
«( tous. La Cour, cn le jugeant aÎnsi, donnera \lue 
« prenve soIel1ucIie de ';OH respect pOUl' la justicc ct 
1( pOUl' l'égalitt: des citoyens devant la loi, quel que 
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~ts?it leur rang dans l'État.)l Quant aux termes 
n1~m:-s de la formule proposée, M. le duc de Bro
glIe taisait observer que le mot indices ne présentait 
pas un sens judiciaire aussi précis que le mot 
charges J employé ordinairement dans les arrêts de 

. la Cour. 

:M. le baron Pasquier représenta que les deux 
P,~ll'~ de France se trouvaient daus une position qui 
n etaIt pas identiquement lu même (pIe celIe des 
nut~'es personnes impliquées dans l'affaire; qu'il n'y 
aVaIt à leur égard ni inculpation formelle, ni man
dat de l' ustice' que dès lors une différence devait " , 
etre laite, mais qu'il faUait éviter de la rendre fâ-
cheuse pour les uns, en même temvs qu'elle était 
de toute justice pour les autres. 

, M, le baron 'de Bamnte, en admettant la néces
SIté de cette distinction, fut d'avis qu'eHe ne devait 
se faire sentir que dans le prononcé de l'arrêt, mais 
110~1 ?ans ses motifs. « Aucune poursuite n'ayant été 
~(dIl'Igée contre les deux Pairs de France, il est évÎ
(Ide!~t, dit-il, qu'il suffIt de prononcer à leur égard 
~(qllrl n'y a lieu ù suivre, tandis qu'à l'égard des 
(( 'lut "{' 1° • 1 ~ l'es, on décIal'el'a qu 1 n y a leu a p us am-
((ples poursuitcs : là doit être la différence; elIc 
((sera basée sur un fait qui ne saurait être COlltro
(( versé; tandis que si on déclarait à l'égard des uns 
(( qu'il n'existe aucun indice et à l'égard des autres 

'°1 J v (( q~ l n'existe l)as J'indices suif/sants, il en résulte-
I( l"\1t d fi' . , { pour ces derniers une sorte c etnssul'C q L1 ap-
(1 pal'enunent il n'entre pas dans l'intention de la 
\ICOUl' JI' [l' e ClIl' II1l Iger. II 
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Ce moyeu tenlle fut adopté par la COLI\'. ~ 
Ell mê!ne temps i,~ mot chaJ'ges fut substitué 

dlillS la rédaction ;l celui d'indices, comme ponvaut 
s'employer scul, SRIlS ~Hlionction des mots « de cul
ee pabilité. )} 

Depuis ce moment, la COHl' des Pairs paraît avoir 
reconnu que s'eH()l'cer de répartir en plusieurs caté~ 
gories, par des considérants divers, des inculpés q~I 
se trouvent placés en défmltivc dans la même 1)051-

tion judiciaire, était souvent une entreprise pl~s 
difIiciie que véritablemcnt profitable aux intérets 
d'une bonne justice distributive; tandis qu'u~JC 
formule uniforme, consacrée pal' 11lle longue jU.rIS-

prudence, dcvicnt comme un texte de toi qUI lie 
peut blesser aucune susceptibilité par la constante 
généralité de ses termes. 

On ne trouyc plus, en efTet, dans lcs arrêts rendus 
depuis 1830 <}U'UIlC seule formule de !lon-liel.l , 
uiliformément appli{luée ù tous les iHculpés élargiS, 
<JucItes qu'aient pu (~trc d'aiHeurs les circonstances 
(l'ii sc raitachaient à lem mise en cause. 

Cette formule est la suivante: 
« Attendu (lue de l'instruction ne résultent pas 

(( charges suffisalltes de culpahilité contrc tel in" 
((cuIpé, 

" La COllr déclare B'y avoir lieu à suivre. )) 

CHAPITHE XII. 

DE LA M1SE EN LHlElnÉ. 

Lorsque la Cour des Pairs déclarc n'y avoir lieu 
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à suivre à i'éû't1rd d'un illculné, si cet inculpé es 
cl ' 0 1 

etenu, eHe ordonne, aux termes du Code d'ins~ 
Ü'uction crirnÏncUe, qu'il sera mÏ:; en liberté, (( s'if 
, , t 
,t 11 es retenu pOUl' autre cause.)) 

Cette mise cu liberté ne devrait s'eiIectuer, sui
v.unt le droit commun, qu'après la sigilature défini
tIve de l'arrêt. 

. Mais en vertu d'une décision prIse, le 2 5 jan~ 
V(er 1821, sur la proposition de )1. le duc de Lévis, 
la Cour des Pairs est dans l'usage, lorsqueladéli
bél'ation paraît devoir être longue, d'autoriser son 
P~'é:;ident à faire élargir les inculpés le jour m~me 
on fa déciaration de non-lieu a été rendue, et sur 
le vu d'une minute provisoire, signée seulement 
du Président et du grefIier en chef. 

Le hénéfice de cette disposii.ion a été appliqué, 
dans la seule affaire d'a \l,il, il. 218 lneur pés, dont 
{:ll granù numbre out ohtenu pal' ià que ieur déten
tIon fût abrégée de pins d'un mois. 

~e se ait pcut-ètre ici le lieu d'exposer les cause!' 
l,!~ll penvent htire retenir en prisoll un inculpé à 
1 egard durplclle non-lieu a été rJ~daré par la COUt 
des p . . i .. f' 1 . .' 1 . . airs; maIS pOllr ce a Il aue l'mt se reporter a a 
d~stInctjOl1 des comFétences, ct nous ayons exposé 
a.I/leurs avec danil tout cc qui concerne cette ma
tIère important;; : nous a\dns parlé spécialement 
dl} Cas où in disjOilction des atTaij'cs qui ne rentrcnt 
pas ùans ia jl\l'idiction de fa Cour ('st prolloncée 
l)Ql' l" d ' . 
.l' arrct.e mise en accusatIOn. 

En renvoyant à ce chapitre l qu'il nous soit permis 
de résumer en deu'\: mots le principe fonJamentai 

28. 
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qui résulte des précédents, et SUl' lequel on ne 5aU~ 
rait trop insister. 

Ce principe est que, plus la Cour des Pair.s se r~: 
garde comme indépendante de tout autre pOUVOIl 

dans l'exercice de sa juridiction constitutionnelle, 
plus elle a toujours mis de soin à s'abstenir de tou' 
cher, par ses arrêts, à des f:\its ou à des personnes 
qui I~ü ~araiss~ient étrangers ~. sa compéten?e,. lé 

AmsI, tandIs que le Code d JUstructlOl1 cfIlDmeI 
enjoint à la chambre des mises en accusation de la. 
cour royale de caractériser tous tes crimes, délits 

.. d 'dures ou contraventIOns qUI ressortent es pr~cé 
soumises à son examen, et d'indiquer pour chaque 
fitit le tribunal qui doit en connaître, la Cour .des 

Pairs tient au contraire pour un de ses preIllIer~ 
devoirs de ne faÏre aucun acte qui puisse être collSI-
déré comme attributif ou même simplement coIllme 
indicatif de juridiction en matière qui ne rentre paS 
dans la sienne propre: elle pOl·te si loin le scrupule 
, t' d'Il" 'bI de a ce egar ,qu e e eVlte, autant (lue pOSSI c, 
qualifier, ne l'tit-ce que d'une manière incidcllte, 
tout fait coupable dont cHe ne devra pas demcurer 
juge en définitive. . 

CHA PlTIŒ XIII. 

DE LA DÉCLARATION TENDANT À LA 1IIISE EN ACCUSATIOl'f, 

ET DE L'ORDON!ilANCE DE PRISE DE CORPS. 

Nul ne peut ètre accusé que pour un htit qualifié 
crime par la loi. . 

L'énonciation de ce fait et la citation de la lor 
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\1ui le qualifie crime doivent se trouver dans l'al'l'êt 
qui Ol'donne la mise en accusation. 

Mais, dans les instructions ordinaires, 1'00'don
nance de prise de corps qui contient ces deux 
c~oses est rendue pal' la chamhre du conseil du 
trIbunal de première instance. 

La Chamhre des mises en accusation de la cOUt' 
l'oy~Ie, iorsqu'elle a reconnu que les charges sont 
s.u,~)santes 1 n'a qu'à vérifier si le fait a été bien (Iua
llfle dans l'ordonnance émanée des premiers fuges. 
, Il en est autrement devant la Cour des Pairs, où 
II n'y a pas de mise en prévention . 

. C'est la CoUt' elIe-mhne qui, lorsqu'elle accuse, 
dOIt qualifier le fait ù raison duquell'accusatiol1 est 
prononcée, 

C.ette qualification est importante, car eHe doit 
serVIr de base à l'acte d'accusation, aux débats, et rIns ~ard aux délibérations sur la culpabilité et sur 
a pCIue. 

Aussi la Cour des Pairs a-t-elle toujoUt's 'mis une 
~t,t~nt,ion, particulière à bien di~tinguer.' dans. ses 

e!IbcrutIOl1S, les divers chefs d accusatIOn qUi de-
vaIent At' 'cl 'l' 't e re enonces ans arre. 

A" cet effet les questions sont posées de ~eUe 
ll1alllere qu'cil statuant sur la mise cn accusatIOn, 
la C l'f' , d , OUI' statue également sur la qua 1 lcatlOl1 e 
chaque fait. 

,On avait essayé une seule fois, dans l'affi1ire d'a
vrIl 1834, de procéder autrement et de voter J'abord, 
el~ ql1elquc sorte d'une manière abstraite, sur la 
ll1Jse C ' f" 'l' d { n accusatIon, sau à speCI ICI' aus un SCCOnt 

tOlIr de vote, SOI1S (lucl chef d'accusation le pJ'(~\'(,llU 
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devrart etr~ l"'l'O'C Î"l'lIS (ln reC0I111.lt .Illn ,. ""o' l'\'., , olll'-
ment, sur l'ohsrrvlltioll de M. Trjpier, qn on P aS 

. , ' ' . "sCl"llt p' 
raIt aITIY('I' pal' hi :1 Lille ~;ol(ltJOIl (llll n~ . " i\I' 
j ' . "l . ! !' " 1 la COLII , c expresslOll H!l'Ita lie (e OpllllOll (e ' , se 
'r 'f' , l "t' l'cnte nUl 
1 pourrart SC HIre que a m:qol'lc app~ A'

lnot11-
, l ' ~IOIl fllt '-' prononceraIt pour a JllISe Cil accusai '!"lit 

, ! f' '" l t '{J"C'l 'lC sC ( posee (e p llS!CllI'S m!!lOl'ltcs (on (.1 (. " , 1 aS 
d, ' d" f' d'I'" t' au que C aVIS 'accuser sur un che IJlercn,' 'd I~ 
l'' l" ' l'' " .. ',' Ilo r<TC e l IllCU pc OCYl'alt , en (dll1Jt!\·C, ctrc (CC .. I? 

plainte. 
'C eJl 

La Cour s'clItint douc à l'uilcie/l tiS~lg,; /il 
f' , , f' t' 1 1;IJ"'IX qt alsant proce( cr a autant ( apjl<' s non. "". jl!' 

'cl ' t' 1 .' ", (.lr·(lalC y avalte CliC S (e preventlOlI COlhl C ," ,. 
cuIpé, 

A ce sujet, d"ll~: ubscl'\ atiolls sont ù hLlrç. Ife-
T ' " f C 't pas te 
-,fi. pl'C1TIlCrr, c est (llle a onr!1 es ' . (lé-

l , , J '11' nCI 
ment lœ par les termes dont le procure" ,P ne 
l'al s'est servi d~IIS ,jOli réfltlisitoirc, que~:c J-

, J'f' {' , ,. imcll 
pllISSC lllOC 1 1('1' p:~1' an'(;t le caractcrc ((; , 

, ~atJOll j 

patlOll, et, pal' exemple, mettre en acCu: (. tète 
comme complices. des inculnés qlle le mJll1s

d, JII 
public pmposait de classer p,~rl1li les auteurs 1 
attentat. 

La seconde obscnation est pIlls grave,. > te' 
Elle consÏste Cil ccci, qlle ia <luflli!icntIOll COD tlC 

I l''' l' " ""ln t q nue (ans l fllTct (C Ullse en accusatlOll I~ Cl(. 1 ll~ 
"1 r ' 1 l" ( e pronsolre, e même lait peut COllller Hm', 've 

I r l' " , Cl dIB/t' ' c lCIS ( uCcusatlOll <]m ne pournucnt, cn ' l-
b . 1 l 'cl l' l, "tre COl su slster CIlSCI1l ) e, maIs ont un (Olt c ,1e 

. l' , , , 1 l' 1 t comu 
SI( cre COUlmc pl'lllcI})a et autre sell CillC" 'rS 

l '!' . " , .. l' 'J !u<:Jctl 
su IS/( Jall'C. A III SI dans 1 arImrc ( avrl ,JI ~ c ,'c; 
, , 1 iO' 
lIlclIlpés aynllt ét(~ mis Cil accwjat;oll ù jf! 
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comme alltenrs et comme complices de l'attentat 
commis à Lvon, M. le Chancelier Pasquier fIt ob
server ù nu" Pail' 1ui s'étonnait cIe voir cunluler 
ces deux quaIific~tions, "que la complicite n'était 
((alors qu'un chef d'accl1s~~tion subsidiaire, pour le 
I( cas où le chef principal d'attentat se trouverait 
(( écarté par le résultat des débats. )) 
, Lorsque la mise en accusation est proDollcée, 

1 ~rdonnance de prise de coq~s, illSl:rée dans ral'
re,t de la Cour, vient remplacer le mandn:t de dé· 
pot ou d'arrêt décerné, pendant l'instruction, par 
.M. le Président. 

Cette ordonnance, pour satisfaire à l'article i:34 
(In Code d'instruction crÎmineIIe, contient tout au 
long le signalement des accusés. 

Tantôt'"Ia Cour indique elIc-même, dans l'arrêt, 
la l11aison de jm,tice dans laquelle les accusés dc
vl:ont être écroués pour y attendre l'ouverture des 
debats; tantôt cHe se borne à ordonner qu'ils sc
l'OI~t «pris an corps ct conduits dalls teUe maison 
«( cl arrêt <p.le le Président de la Cour désignera pOlir 
«( servir de maison de justice près d'cHe. II 

Dans cc demier cas, M. le Président fait la 
dési?,natioll dont il s'agit par une ordonnance 5,;

parce. 

CHAPITRE XIV. 

IlE L.\ F1X,\l'iON DU JOüH AUCHlEL 1l0IVl':NT S'OllVlUlt 

LES DÉllATS. 

. Dans les afElires qui doivent être soumIses ail 
IIl!'y, la chal1lhredcs mises cn accusation ~:'a pas 
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Ù s'occuper de fixer le iour des débats pu 'ui 
'1 l" 't cl régler cC q ] ne UI appartient ù aucun il re e é 'dent 

, C' tIpI' sI concerne la tenue des aSSIses, es al . '306 
de la cour d'assises que les articles 26 0 ft droit 
du Code d'instruction criminelle donnent. e '\, 

d
, t s'onvrl , 

de fixer le jour auquel les d~bats o~ven, 1 . t de 
et de proroger, s'il y a lieu, les délaIs resu tan 

cette fixation, 'tioll 
La Cour des Pairs se trouve dans une P?Sl 1e 

l 'fit' Ad' US'ltIon 1 
(1 erente: ses arrcts e mIse en ace "l' t· J'on 

, ' l'IL le 
renVoIent pas les accusés devant une lU . lée 
, , '1 1 II A le Hl)pe ctrangere, maIs (evant a Cour e e-men " il' 
, 'l' t pres a

VO 
a statuer COlUme Jllry (e Jugemen a 'ait 

, l d' . Il paJ'iIlSS 
statue comme C lambre accusatIOn, Cio' 
donc convenable à tous égards que hl, °ir ail' 
tervÎnt dans la fixation du jour auquel c e dll 
rait à s'assembler de nouveau, L'ordonnauce 'et 
12 novembre 1 S 1 5 })ortait formellement à cepSll),s 
( 

" d aJl , 
art. 7): (t Au TOur fIxé par fa Chambre es 
l" A «( accuse comparultra, etc.)} lt-

Mais cette fixation peut se faÏre de deuX Jll 

nières. é' 
, Quc~q uefois l'arrêt de mise en accus~tiOl1 pral', 

cIse le fOur auquel devront s'ouvrir les debats , p 
cette formule: cl . ourY 

((Ordonne que les débats s'ouvriront t J aU 

Le plus souvent, au contraire, la Con~', 011 
m01~n d'ulle f?rmuIe différc~lte, dél,èçue a l'~tl' 
PresIdent le S01l1 de fixer le JOur precIS d,e e 1111 

ve,rt~lre des dé,ba,ts, et cependant d~t?'I11Jl1de"fll 
tnllllmU11l de dclaI, auquel .M, le President. If. 

S" . f { l 1'· '11Cfl1
C1 

, COli ormel' ( ans SOl! on onuancc ( ar0tH 
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Cette formule est ainsi concue: 
" 

((~rdonne que les débats s'ouvriront au jour 
"qUI sera ultérieurement indiqué par le Président 
((de la Cour, et dont il sera donné connaissance 

• ((à l'accusé , au moins .... jours à l'avance." 

Ainsi que M. le Challcelier Dambray l'exprimait 
dans la séance du 21 février 1821, cette dernière 
formule a le double avantage de se rapprocher de 
ce qui s'observe pour les cours d'assises, en lais
sant au Président le pouvoir discrétionnaire qui 
semble résulter du Code d'instruction criminelle, 
et de donner toute latitude, tant pour faire pro
fitcl' les accusés des délais que les cÏrconstances 
peUvent permettre de leur accorder, que pour 
concilier, s'il y a lieu, les travaux judiciaires de 
la Cour avec l'exercice de ses fonctions comme 
Chambre législative. 

i\ L'a~aire du maréchal Ney, celles de Louvel, de 
~ 1eunrer et de Lait y , sont les seules jusqu'ici daus 
lesquelles la Cour aitfixé elle-même le jour auquel 
es débats devaient s'ouvrir . 

. Quant à la quotité du délai, eUe a souvent varié 
~UIVant les circonstances de chaque aftàire, le nombre 

es pièces de la procédure la nature des charges 
et le t '" .' l" • t , ' emps Juge necessmre pOUl' que accuse pu 
p1eparer sa défense . 
. Ainsi, pour parler d'abord des:cas où la fixa~ 

tJ~ll a été faite directement par la Cour, l'arrêt de 
nllse en accusation du maréchal Ney, cn date du 
~: l1o~cmLre 1 ~ 15, avuit renvoyé an 21 l'om~rture 

S (khats; mms, sur la demande des ronseIls du 



Jli ilL 1,.\ FI\ATIOl'; 

;\blù'/tal, la COI!\' a clI:;uite pl'Ol'Ogl: Cl' Mhi jLiS' 

{j!l'HII f d0cl'IIlhl'c, ' 
D<\lIs l'afEtilC LoU\d, pal' ;U'l'èt du 23 mai l,8~Oj 

1'( " "1 J J '1 ,,' 'lI cl' JUIll; \lI, (', Ille (CS (e la1s :l c1c :lIOlll'lleC a· / 

l 
" 

fI' '\' 'l' , 't' 'OllOJlC
ee 

(ailS a -.lll'l"HI'tlllJ(,J', aCCll~al!OIl ace pl 

le ;i a\l'iI 18:{ '7 et l'Oll\Cl'tl1l'C des débats {i:\ée aU 
, A d' c· 

'21 cil! lllèlllC mors; claus l'aIEtil'cLaity, l'an'et ,al' 
t
, 1 [ , , ' 'oye cs éusa iOll, Cil {ate ( li '28 Il/Ill 1 S;l s a l'C/I\ , 

déhats au 9 juillet. ' / 
C' l' 1 l ' , • J ts tIl'CS 
;:lIon reCilcrcne lJl:l!llteIlUllt les prcce en 

J 
'l' 1 le' 'f j'autre (,'S ands (:tIlS lesquels a A),ll' s est sen'le (C At 

L' III .. . '\ 1 <) 'lOt! 
IO.I'P;1I (', Oil î l'()llie (! ''''', (ailS ('s .dlaIres (II ,< l' 

l 
", ,,'. 1 l ' Fi(sC Il, 

[S'20,( lllilOfSd.l\Ti! [o:~/i,et( ailS (~prnces <:, 

l 
" 1 T '1 ' J' " ! C l\ll' a dt 

(' illli1llllillll (C (,('Ja! ( etcrlllll:e par Hl l . , il 

r 
" ' , 't' 'édn: t ( 

(C qll!llze J(lur~: <JllC l'C illldll1l11tn ace l, cl, 
di\' ÎOIlI'S dHlIS l'a!l:tin' dc~; ministres sigllatali'CSr ~: 

l 
' .. ' ' 'S 1°1, 

OI'( onnunccs dl! 2,;') lilllJet 1 ;';:30; :l huit JOUI' ;1 Il ~. ( 

dl' la ]'eprise du jll'OCI\S d'<l\'l'iJ, ù fa fill de l S~'}d' , 
, " " l 'IC es 

CII)(! J(,ltil'S POtH',le jllgelllent de la pl'ctl~le~'c sel, fin 
ac('uses du IllOiS dc Illa! [83 n; ù tl'OlS j01U'S (.l~ 

f' \ . ' " Isa tIoJl 
p,~l' . :ll'!'t't <J1!1 a jTnllOllc{> la IlllSe en ace

l
. 

d'AlihatHl, le:2 juillet lS8G, • {[c 
( " r ' , (" , r 'l' , 'll'1'et 
,,,l',tte (C/':)!CI'C adatrc <! «()lIilC ill'II n lIll < l t1e~ 

pl'lilClpC Ijlll' i\(JI!", dcvo;:s l':qlportcr avec que q 

dd,ds, .J le 
, , '1 ') , 'f' , )'tr ~ , 
LOHYCl'tUi'C (ks (C lais ayant ete !xec l' 'nI' 

1) , 'J "II' ,. J ' ' '" 1,1 C J
O 

!'(';;f( (,!lt ail l'> Jlli et, (' cst-Ù-( Ire all SIXI( , • {Ir 
, 1" (' '1 Idense 

<ljll'c:; arrd (le lllise ell accusatiOll, C (v l' teS 
)'\1'/ J ' ' 1 1 l' teJl«lIl ( : ,1 ),lllU jln! C(' Innr- Ù ( C~; COIlC tlSIOIIS ,'(1 lé. 

, l'il" l"~ "IlS clol
,.,) 

;J ri' 1!liC ,1 ,\l[,(' Id l'('il'.')\' ('(' Ù Il Il rOll!' P,l, , t.- sOl' 

II f
' i' '\' ,,'!nO'JC, , 

SCOIl( 'lIt ('Il prCTlII{'1' ,1('11, p:11' :tll" 1) 'te 
l, l ' l ' ' '1 )J1I'Sil

l 

_d Il] (II~) ~(,p\(>II!I'n' 1 î';\:', \,('Iallre:l a p( 
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de~ ~lélits de fa pressc, d'aprèsiaquelle (art. 6) tc ré
qUIsItoire et l'ordonnance co~1tcnant indication du 
jour de l'audience doÎvent être signifiés aux pré
venllS dix jours au moins avant l'ouverture des débats. 

II soutenait, Cil secon,! lieu, qu'aux termcs de 
i' artide 296 du Code d'instruction criminelle, if de. 
vai~ s'écouler cinq jours an moin~ cntre la signiG
catIon dc l'anù de renvoi bite ù l'acc!!sé et l'ome\'
turc des débats deyant ta COHl' d'assises, et quc si 
la ~oi t~'accordait pas alors formeHemc!',t ml déiai dc 

Iqu~nzaJne, ce délai résultait forcément des forma-
I tes ",. 'f' l ,1 l'cmp Ir pour mettre cn etat a pl'oce( urr . 
. En fait, le défenseur alléguait que l'acte d'accusa

trO~1 n'avait ét6 signifié à Alib:md (IllC le 3 juillet, et 
(Ill Une partic de l'instruction Be luÏ avait été dOlluée 
en COI)! . ),') 1· , e qu a 1 :tl1Cllcnce meme. 

II Ï . {' l "I < .1 r n nvoql'.nIt C'll III et cs ,EceCf ClhS uB ül "..OUi' 
de' 1) . , . .. 1, ..1' 

S . airs, et ic;mne;pe ,acn~. Cil vertu Ul<l llC 1. 
tOl1t ae 'T·· . l ,. ; , cn&,(~ c.Olt avon c temps ;WCCSSnIre pOUl' 
pl'enal .1 'r .. l ' . f . ·t . .l'' 'Cl' sa uc.cnsc, pnlllIpc ( ont la VlO atJOJI seraI . 
Il'rCI)a' 1 JI· .. 1"' . (Ja.liC ccyant une JUl'rCdctIOl1 r[la prononce 
S~llIS appel. . 

1 
La dis~ussiolJ quÏ cntlicl1 à ce s!~tet dans hl cham-

"'e 1 ..-, A • 

' •. ( II conseil SI' trouve résu;née claus i and rendu 
lhlrf"c " '·11 t . "')('\ . "om' en ccs tCl'mc~; ,,1) l';) e [M ,) '),i . 

\\LA COUR DE:-:i PAl Rtl: 

. 1\ Vu les cOllchlS~OIlS prises li l'audience par 
',Mc Lcdru, défenseur de l'accusé, et les d,:veIoppc. 
"iiICllt,··T , 1 . l'· t " <lurcsscs pal' Lil Il tCl'iClIl'elllCII ; 

1'0 .. , , 1 ln· 
III 'l' procureur g(~nl'ra (Il nOI en ses con-



"j·j4 DE LA FIX!\.TION DU JOun IlES oÉBA1'S. 

('. dusions, ct MC Ledl'u dans ses plaidoj['ie et ré, 
(, plique; 

(( AI)rès en avoir délibéré; t 
;3 r, es 

(, Attendu (ple la loi du 9 septemhre 18 .J Ur 

(( uniquement l'eIatiH~ à la procédure devant la c~,êt 
l' . ' 1 l" ' l' 'te snllS all (( ( aSSIses, pour e cas ( assIgnation ( Irec ' 

(f de mise en accusation; t'Oll 

d l" t 'UC 1 c, Attendu que l'article 296 du Co e ( ms l ' c' 
(( criminelle, (lui fixe le délai pendant Ieq,ucI uU ~re 
(( cusé a Ic droit de se pOlll'Yoir ell cassatIon COll . 

. l' 'cl "\' une CDlll (( un urret ( C BUSC en accusatIoll l'en 11 po. . cU 
l , {' l l' "t Je wIse 

q roya e, n est pas app lea) e a un arre , . 
Ct accusation ]H'ollollcé pal' la Cour des PaIrs? '. fixé 

t( Attelldu que si aucune disposition de 101 I~,t Je 
1 cl '}' 'cl' , '1 1 tltrcatIOD 

«e e al qlll Olt s ccou el' entre a no . 1 'et1 
(d'arrêt d'accusation ct l'om"crturc des débats, l, I\JC 

, 'd' 1 1 l' sé obtICIl 
n est pas lUoms III Jspcllsa) e que aCCU 1 'lfeS 

l " , les c llU 0 
«( e temps l1CCCSSall'C pour COllllalÎl'C ,ai 
'l' l '! ' [ , 'te à lopP «( e evecs contre (l!, a pl'oce( ure lIlstl'UI et 
l , 1 t ,JéfellSe , (1 {c ces C larges, e I)OU1' }>rel)arcr sa u , el' 

, l 't )'111111 
( fllle c est ù la COti/' {Jlt'i! appartient de ( c C 

Il cc temps' t , il. 0'1'0 11 
(,Attendu fjlle l'accusé R ~lé arrêté en {.'10 riw 

'1 délit; CJue ses illtcrrogatoires (,OI1Siitu~nt a J~rlle 
'[ '1 1'" II cOlle « clpa c partIe (C IIlstrllctlOll cn ce qt ~dore 

l, ' , { cl proce 
«( attcntat pOlll'SHlVI; (Ille cs actc~ c ,~r1-

~. "se J, r 
l'auxquels le défenseur a f:ut alluSIOn ne 1) cil" 

'ls cS ('IJol'tent pas ;'t cet attcutat; ct que, (ail , 'lldit 
! 

,.de li 
n ('Ollstauces (c I:t cause l le dtSlal acrol , " .ellt 

, l" l "l' ,,'t 1) [CJll(.I!' l'accuse pal' an·et (II 2 lUI let Ctal 

U sllilisallt, 
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"déposées par Me Ledl'u, il sera immédiatement 
((passé outre aux débats.)) 

CHAPITRE XV. 

DE L'ACTE D'ACCUSATION, 

, Dans les deux premiers procès criminels déférés 
a la Cour des Pairs, l'acte d'accusation avait été 
dressé par le procureut généra~ avant que la mise 
en accusation eùt étépronollcée par la Cour. 

Le procès-verbal mentionnait la lecture et le dé
pôt de cet acte, immédiatement après la lecture du 
rapport sur les résultats de l'instruction. 

, . .M. Jacquinot.Pampelunc, remplissant les foné. 
tIo11S de procureur général dans l'affaire du 1 9 aoùt 
1820 "1 'C '{ d"d' t' , , ,exposa amSI es motHs qUI e eCI eren a 
S ecnrter de cet usage : 

d~( D'abord, dit-il, ne semble-t-il pas II ue l'acte 
(( ~cc.usation, qui, dans les principes de la justice 
((Cl'~nlInene, n'est que l'exëcution du jugement qui 
((fu1tl)U 1 ' 'l" d' , , 

< SSCt· e prevenu a etat accuse, ne pUIsse 
((en bonne l'èale précéder ce jugement? Ensuite, 
((CO>" 0 d bd" l' d,ment, avec le gran nom re mcn pes que 
(( pré~ente l'affaire actuelle, avec la nature plus ou 
((1110111S ba!'ave des charO'es qui pèsent sur chacun (d' . b , 
~ ellX, prévoir le résultat de la délibé ratIO Il ? Il a 

(~ddonc paru convenable d'attendre ce résultat pour 
~( l'esse \' d' , ' d At ' , (, 1 l'acte accusatIOn qm evra e re soumIS a 
. a COtIr. )) 

l' ,C~nfonnément à ce prillcipe de droit commun, 
al l'et l' '1 . [ , ' (e lUIse en accusatron l U 21 lCvner 1 821 
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L ' i' ' ' cl ' cil con-porte: (( acte ( accusatIOn qUI ~;era l'esse , 
((séquence du présent arrèt, etc" y sera al1l)~~e, 
(( pour le tout être si<ruifié ù chacuil des aCCL1se~,)) 

t)"t: ln
La marche nouvelie tr~lC(;C pal' cet and a e e 

\uriahlement suivie jm;cltù\ cc jour. , 
J'loins détaillé que fc rapport, i'aete J'accusatIOn 

" l 'l"! A 1 III Code. expose, amSl (Jue e prescnt artIc.e 2 l ( , 
I,· , "Id (l','t qllI ( mstl'llctlOl1 cl'Immelle: 1'~ la nature OU u 1 
forille la basc de l'accusation; 2° [e fait et toutes ei

s 

" d' ' el' Il CH',Collstances qUI peuvent aggraver ou I1nJllll 
peIlle, 

Il ' , l ' ,dans est tenlHllC par une sorte (e l'esull1t: 
lequel est reproduite la qualitication du crime :t dte 

, Il' r·1 i' 'l'et (e se~~ ClrconstaIlces, te c (lU elle résulte !le tU 

mise cn accusation, 

CFL\prrlŒ XVI, 

llE i:I:-:T:èllltoG.\TOllŒ on: DélIT ~cnllt ,.'AC<.:OSl:: AV.AN'f 

L'Or;VEI\T{;HE DES ;)];llA1'S. 

p _ , ' fc 
j"lltre la Illise en Ht'cusal ion ct le ;u[.!;t'IllCilt " 

" ) l" , " '- J 't ~ cl un 
't.Joüc U IDstruction cninllleHe nlacc la fol'llmll e , 
: _ L ' l" , l, , ' l. 1)l'e-
Iln~rl'ogatUlrc que (Olt faIre "ulm' ù 1 acCllse le, 
"1 t l' . 1" T' l ' 1 :Iéo·ttc. 

,,1( Cil· { C la cour ( m,Sises ou le Junc J;ar tH ((; 0 
vI" cet 

En cc (lui touche l'édaircissement des faIts, 
, " "l'es 
lI1terl'ogatclll'e ajoute rarement de nouvclles Innl1e, 
" , li "1 1'" , ' '01' 1111-,t CC CS qu: resu tent (C ! iIlstrllCtlOll; l\IalS ~ J t 
110 ,( , , ' , ' t ''l'C'55CIl 
!, 1 allc~ consiste en deux pOllltS (l'II ill C ' 
1 un ct l'autre lc:; droits de la défense, J 

,n' L "[ l ' '1 t de Ill-
\" ('f:l Ü ~l )on à ce llloilient CplC le presle ~ll " 't 

"C'lr '1' l'! 1 l' " J ,t t,lI '. ',- ,;,SSISCS (Oit (elllallOCr Ù 1 accuse Sil ( 
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ehoix d'ull ddensem, et, au hesoin, lui Cil indiquer 
un d'office. 

N '.1 . cous reVlCnurons sur ce Slljct en ilOUS oCCUp:l/lt 

de ce qui concerne la désignation des défenscnrs 
devant la Cour des Pairs. 

L'autre garantie qu'assure ù l'accusé l'article :2 9 G 
du Code d'instructioli crÎmincHc conccJ'lW la fa
Cttlté qui lui est donnée de sc pounoir en nullité 
COlltre l'arrêt de mise cn accusation. 

L'ac~llSé, dit cet article, doit être formellement 
aVerti par le présidcnt de la COUl' d'assises, que 
dans l ' '1 ., ri' , l' l ' e cas ou 1 se crOirait lOIl( e aormer une ( e-

;:an~e e~l nullité: il. doit f~I.~rc ~a déd~l'iltion dans 
s Cliig Jours qllI SUlvront i IllterrogatOlrc, et que, 

passé ce délai, il n'y sera pius recevable. 
d' ~ette disposition du Code a touTours été coo::;i

, cree comme inapplicable à la Cour des Pail's, pal' 
Ce lllot'f' . "{" T 

, 1 peremptoire qUI! 11 eXIste pas HU-liCSSUS 
ri eUe l l ' ,. '1 (e Cour ( e cas"aLIOll <[HI musse re Ol'Illl'i' ses 
lll'l'êts. 1 

b J\'hi~ ~.;i la lettre de la. loi Ht' peut pas alOl's t~trc 
~ scnéc, n'cst-i! pas an moins de toute jllstice qlle 
a COur des Pairs soit cn quelque sorte sa cour de 
Cas~atl' "1' ",' i d,' ,Oll.a el e-l~leIllC, e~ ~lll 011. pHI,sse e~l app~{cr 

1 eVat,t elle des ll'réo'ulantes <il!! CXIstci'Ulcnt (jans a . v 
OlIse Cil accusatioll. 
C'est ainsi qu'cil rait on ayait procédé dès le 

Dl'Clll' l '" , . " '". ~ 1er procl~S dont b Cou!' ( cs i'all'S a ete ~aISi~', 
Cnl' On t " 1 ." ,. 

l'üll\'e au procès-H'dHll de ta Sca!lCi.' Oll i;j ,lO-
VP1llLl ' "[" . , 1 ~ 'c 18 1 Cl, di,'cl'S moyeus de: \1\1\ Ill' myoqlil's pai' 
es défcnscnîs du Illarechal Ne\- ('<mtre !'arrh d'(\c-

Ct!- t' . 
I>fl, 10il rendu l)ar Lt Cnul'. 

l 
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T f" '1 ,,' 't' d Jui" cette outeOIs, 1 Ile s etait pas pl'esell c el v, d 
, '1' e drOIt e epoque une seconde occasIOn 0 exercer c , 
la défense, lorsqu'à l'ouvel'tme des débats sul' i~t~ 
tentat du mois de mai 1 839, Me Dupont lit vaI?lr, 

, l' d l'amure, comme lllotif pour demander a remise e 't 
l" 'i' '1 296 n'aval que avertIssement present par artIc e . 

pas (;té donné à l'accusé Martin Bernard, d't 
M, le procureur général Franck Carré ré-r°~n 1 

t 
en invoquànt ce principe posé par l'arrêt du 8 I~l e 

l, '1 ' l' lIc a ul1 1836, que artIc e 29 () n est pas app Ica) 
Ad' , 'la COllr 

arret ~ mIse e~l accus~tlOl~ prononce par " 'l'al, 
des PaIrs, (( MaIs, contmUaIt le procureur geoe 1 

, "1 l " "d "ant ft (( s' Cllsmt-l que es accuses SOIent pl'lves e, "{s 
(( Cour du droit dc faire valoir les moyens qUI, 

(( pourraient avoir à présenter contre un arrêt qll~ 
((n'a pas été rendu contradictoirement avec ell){' 

" que 
((Non, sans doute, Il en résulte au cOlltran e , 
d'exercice de ce droit n'étant plus alors lilllité p~l 

1 d '1 'd " '" l' ccuses (( e e ,al e clIlq Jours qll a hxe pOUl' es ct d 
((tradUits en cour d'assises l'article 296 du Co ,e, 
«les accusés traduits devant la Cour des pairs 
(( peuvent fa.ire va.loir jusqu'à l'ouverture des débats, 
<deurs moyens préjudiciels contre l'arrêt d'accusa' 
«tian, )) 

r 
Cette doctrine a été définitivement consacrée pa 

l, Al" 'l' ,tisse' arret uu 29 lum 1839, On y ht (( que a"e1 . 
d ' I ' 'd l d"tSSlse5 (\ ment 0l1l1e par es presl cuts (es cours c • , 

"1' urvOll 
1\ aux accusés, qu 1 sont cmq jours pour se po , t 
(\ en nullité, est une disposition restrictive qUi e\ 

, b' cl r C '1 P' " Il taU \\sans 0 Jet evant la our (es airs, pmsqu e " 
\( état de cause les accusés sont admis à faire "RIoll 
'.\ tous moyens de nuIlité ct autres. j) 
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) ~'est-ce pa,s un nouvel exemple de cette haute 
equIté avec laquelle la Cour des Pairs sait empêcher 
que les formes particulières de sa procédure ne 
fassent disparaître aucune des garanties de fa dé
fense '1 

SECTION Ill. 

DU JUGEMENT . 

. , Quelque solennelles que soient les formes obser
v~:s ~ans les deux premières phases de la procédure 
?lIlluneIIe, elles ne sont encore qu'une préparation 
a cette grande épreuve que l'on nomme jugement, 
et do t T" 1 . f' d 'f' . .•. 1 d n _ Issue (Olt Ixer e mItrrcment e sort u 
Pl" . evenu mis en accusation. 

Le jugement comprend l'examen ou les débats, 
pendant lesquels doit se former la conviction des 
JUges; la délibération qui constate les résultats de 
Cette c '. 1 " d l'·' . 1 onvICtJOll; ct a prononcIatIOn e arret, qUI 
es proclame. 

Nous exposerons séparément les précéJents qui 
se l'app . cl . . ortent à chacune de ces partlCs U Jllgement; 
IllaIS '{ , 

1 nous reste à completer auparavant ce que 
llous', 1 d' "1 ' 
.l aVIons à dll'c concernant n JVISIOIl (es proce-
\.tUres. 

CHAPITRE 1er
• 

DE LA DIVISION QUANT AU JUGEMENT. 

A.insi qU'on l'a YU précédemment, deu~ questions 
peUvent ' '[ . ., d ff: . . 
l ' se cvcr quant à la dlYlSlOn cs a aires C1'1-
l1Il1elles . 

L'tIlle' . "1 A t t ' 1 , consiste Ù san))r SI peut t'ire s·a ue sepa-
2!) 
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, t l ' . . IlCCI'IlC remen sur a IllISe en accusatIOll Cil cc qUI CO , 

les diverses parties d'une instruetioll commencée a 
la fois sur des faits connexes. 

L'autre qucstion peut être formulée en, ces 
te 'I ' . 1 l A l'l'd de unes: es accuses comprIs (ans e J1ICl1lC a 
lllise en accusation doivent-ils êtrc jugés touS CU
semble? 

L, . . d ' '1 l J' sit la occaSIon, merc es precc( e11t5, calle li, . 

Cour des Pairs à résoudre cette seconde questlOll 
ayant même qu'on eùt cncore agité la prcmière. , 

T ' . l l 'f'l" ..' Je sufIr, l'OIS mOIS (C (C 1 lCratwll ayalCJlt a pcn . 
l Tl ·fl' , l' '! J harffCS 
(ans la arrc ( aHI ,pour prononcer sur ICS c 'D, 

, "1 ' ' cuIl)C
5 

([lI! sc eYaIcnt contre plus de quatre cents III 
, d' , cédurc. 

COlllpl'lS au rapport e cette lI111nense pl0 

~Iais Ics plus grandes dinicuIt(~s du proc.
ès 11~ 

" ' i Jlse Cl 
s l'talent pas l'il core réyélécs, car, dans.a n 

, l' " , 1 'ése!1Ce 
accusatIOn, cs Juges dehbcrent hors a pl ci 
des préycl11ls, et quel fp.le soit lc nOlll hrc de ceuX' 
i'alHliellcc n' cn cst poiut cmbarrassée, , 

, . . cellseS 
II Cil fllt autremcnt lorsque cent YII1gt a , des 

comparurcnt :\ la fois ù la barrc de la COUl 

Pairs, le Illai 1 835, l"és 
D'! '1 '1 Il' l'cS ac

Cl
• cs C 1ll0lllCIIt ou a l'C lC 1011 (e (. eOt 

. ICI l ' ., l l { Cl' c0
1nll1 

Illlt a ~(ll!l' CHIlS a necesslte ( c C lel'C[1 . " des 
I
I .' l ' ' 1 d,,·ISIOJl 

C lC pourrait YalllCl'C CUL' resistance, a "ait 

1, t" l'" r l 'lUSes,:l 
( l'bats, sans toute OlS (ISjOlllüre es c'. 'f: )jcr, 
été indiquée par M. h~ duc Dccazcs, par 1\-1. III des 

J 
le wl 

et pm' ~1. le comte de Bastan, comIl, 1. 'llsticC 

I 1 fT
, {l'C '1 ,\ 1 moyens cs p liS C Icacl'S pour rCll( , 

sou lilJl'(~ ('oms. ! ·s • c a 01 

La Ié(Talit<~ de cC moyen Ile fut pas OlC
lll 

c -
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lUi~e en doute, ct la discussion s'établit presque 
Ui1Jquel1lent sur la question d'opportunité. 

M. le Président faisait remarquer ((qu'on avait 
Ilrecueilli des arrêts de jonction à peu près tous les 
Iqtvantage~ qu'ils pouvaient produire; que les élé
Il lllents de la procédme avaient été rapprochés les 
Il uns. ùes autres; q Ile le rapport et le réquisitoire 
Il ~vaJe.nt présenté en un seul corps l' ensem ble de 
Id ~ffan'e; et gue, si la Cour se déterminait à la di
Il VIser quant aux déba(s, les rés\lltats généraux 
(lqU'OI 1 . . d" . 

l vou aIt attelll 1'e n en serment pas mOllls 
(1 obtenus. II 

, ~lnis il y avait à peine trois jours que les débats 
CÜ\lel tIC " . A. . ) commencés, et a our crargmt pent-etrc, 
SUIvant l'expression de :M. Villemain, Il d'affaiblir en 
\( q?~lque sorte son autorité morale en paraissant 
','{hs/o', d '. d"" ' III re SI VIte ce que tant ( al'rets avalent reulU, 
Ilet ,de faire disparaître, axec l'unit0 du procès d'a-
('VrIl \" 1 . 
Il bI " llUportance de cc yaste comp ot qUI sem-

aIt embrasser tout le Royaume. ,l 
,] La possibilité de fradionner les débats ne fut 
( Ollc 1)' . d' 'cl l' "d . " , Omt III H} uee ans arrct 11 9 mm l 83 ;J. 

BIentôt, une force devant laquelle tous les rai
SOblll,nernents dcyaient céder, ccUe de la nécessité, 
o Iae 1 C . l 'cl!" \' t' e. b a a our Ù l'e"CIlIl' à a pensee e l l\'ISer a-
lilll'e ' 

, quant au )UO'ement. 
~ (1 Sur les 12.0 a~cusés traduits aux débats, disait 

l'd. Cousin, le 12 juin 183iî, il en est soixante 
'l~llIX ,1 ' . " r ' 
l '(lue s 011 rCI)l'oche d aVOIr mIs a leu ct a sang \( a c 

seconde ville du Royaume: ne serait-ce rien 
"(Ille l' ' ' " " 
(1 \' (a\ Oll' prononce sur cettc partie SI grave de 

attellht 7 l ' , , 
< '. -la eanne'ote ne s oppose pas il cc 

2B. 
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(\ qU'ull procès criminel soit partagé en plusi,eul'S 
(( débats. Ce n'est plus là reculer devant fa rebeI-

I· ,1 " • t 'd'CI' a' uue (( 1011 uCS accuses; c cst UI1H!UemeU ce ( 
(( nécessité évidcntc. La raison publiquc eompl'en
(( dra (pùI est un terme olt s'arrêtcut les forces 
{( humaincs. II 

Un mois après, à l'audience du 10 j<.ljJIct,.M.I~ 
, '1 ' l" 't' SUIvant. procureur genera presenta c reqUIsl OIec 

« Attendu que si les crimes dont la Cour des pairs 

! . .\ , , '1 t t s les caraCo 
« (Olt connaltre presentent CVlOemmen ou , 
,. 1 l' . 1 1 {'oele d'jns' 

"teresqU!, a,ux, termes (e ~rtJc e 227 (U v, , .il est 
«tructlOll cnmmcIIe constltucnt la connexIte, , 
(.' , ' • pOUl 

" neanll10ms possible, en droit et en fait, d operel, 15 
l ' 1 l' fi ' cl' ., { '" c. ite pour e " C Jugement (c a aIrc, une 1VI51On (ep la 

" débats et l'examen; , d~' 
" Oue l'arrêt du 6 février 1835 Cil renvoyant 

- ~ , ' " .J' l ,it accu' 
" vant fa Cour des Pairs tous ccux qu Il (lCC ara Â 

, {' A ' t à la su' 
" ses ( etrc auteurs ou comphces des attenta s ' 

, T ['E" 'P . ''t Lyon, 
ct rctc (C < lat commis en avril 183,1 a ans,·, , 1 

, S' E'" " 'hl : EpJJ1a , "a amt- < trenne, a l\hrseilIe, :\ Grena e, ,\ , ' 
'L "II ' 'tre IUO'cs, " a uneYI e, a Bcsan\oll, à A l'hois, pour y c tJ1ue 
'\' '\" l' 'ère abso 

" n a pu (ISpOSer, et na ( Ispose ( une manl , la 
, ",' et a· ' 

"quc rdalI','clllen t au rClWOI qu Il il ordonne, US 
, "r c' , '1 C lc" pairs, sa " competence qUI a cOl1Jcrcc a a our ( ;), dé· 

, " l ' 'l' 1 t (;j' té des 
''l'lCll prejuger l'C atr','emcnt a a srlllU an, 

" bats; , coJ1' 
"Attendu CJue la mesure indi(luéc nC sa~r31t ',l'li-

, 'l' '1 l 'c 1 l" t ctIon en " lrevcllll' a al'tlc c 2:2 G (u oc C ( IIlS rU . de fa 
" nC,Bc, qui a disposé pOUl' un cas diflërent, celUI 

" mIsc en accusation; délitS 
" Que d'aillcurs fa conncxite: des crjllle~ O~lt néité 

". l'Cil!! nalul'clfc mais lion IH:ccssaire, la sllllU 1'\ ire 
{ " ) , , r' aS a la 

.. (CS dcbats et du JlWCI11Cnt· (lU clIc IIC (Olt P t> , 
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«maintenir, alors surtout qu'il en pourrait résulter dcs 
" retards qui seraient de nature à nuire à l'action de la 
" justice· , 

,': Attendu, en fait, (lue les débats commencés à 
« 1 egard des accusés de la catégorie de Lyon démon
" tr:nt la possibilité, pour la Cour, de procéder immé
" dIatement au jugement, en ce qui les concerne; 

,« 9ue, cette possibilité reconnue, la convenance et 
,,1 utilité de la mesure ne sauraient être un instant 
« douttuscs . , 

," Qu'il importe en effet, dans le double intérêt de 
" 1 ordre public et des accusés de cette catégorie, qu'il 
« soit passé outre à l'appréciation par la Cour des faits 
« de la cause, au moment même où les déb:lts contra
« dictoires ont rendu cette appréciation daire et facile, 

"Le procureur général requiert qu'il plaise à la 
« Cour 

"Ordonner qu'il sera immédiatement procédé aux 
"réquisitoire, plaidoiries et jugement, en ce qui con
« cerne les accusés de la catégorie de Lyon. 

Signe "N. MARTI:-' (du NOl'cl).·, 

~près avoir entendu sur ce réquisitoire les.obsel'
V'lt , Ions des aceusés ct de leurs défenseurs, la Cour 
OUvrit l 'l'b ,. 1 l d 'r Sa ( C 1 eratron cn Clam ))'C li conse) . 

AUClln doute ne s'éIcYu) cette fois cncore, sur la 
qUestion de légalité. 

M. Barthe étahlit que lu prescription de l'article 
226 dl C cl d" . ., Il 't " t 1 0 e Il1strurtIOn enllllllC e ne pouvar s c-
o:,lldre au jugement définitif; f}u' en eifet, dans un 
tltulld bd' ., . dl' . 1 '. nom l'C cras, 1 aclnullIstratlOll e a Justice 
~ eV1endrait illlpossible, s'il f~lllait attcndre que tous 
es acCU'! . f' \, A ses (C CrImes COI1IlCX('S llssent prcts a ctre 
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dances résultant des obstacles que l'ohstil~ati~ 
(( Însensée des accusés OplJOSe au cours régulIer ,c 

l " d 1 l' cl acCuses (( a JustIce, à emander (PIC cxamen es ( , 
((soit scindé, et (pl'ii soit prolloncé sur Icur sOIt pal 

l ' 'f' L 't ' tel"l donc (( ces lugements successl s, aCOl1nCXle l'es '-, 
" Il d' '1 d' 'se' pal'tIcS (( entIere; e e ommel'a toujours es IVCI :, , 

d d 'b ' "! l'd"ISSISCS, (( U e at: c est am SI (PIC (Cvant UI10 COll ( 

l' ' , , l' b cc de l'au-(( un comp Ice est souvent Jugc en a sen , 
, , 1 l ' 1 {cheIl (( teur prmclpa (u cnme, salis que pour cc \~ , 

, l "d t on soit (( QUI es umSSaIt ans une commune accusa 1 
(q~ompu, C'est la méthode de TIJ<TCr l'accusation et 

l ' 1 {' ff: ' , d 'f!J i' acCllsa-((ce VICel' a aIre qm se mo IIe 1 et non ( 
tion cHe-même qui change dc nature,)) '" 

L'arrêt du 11 juillet 1 8 3 5 consacra ces pritlcJP~S, 
tt Attendu, dit cct arrêt, quc la connexité e~ 

«( crimes ou délits n'entraîne point néccssaircrnefl 
l ' "{ d" t ' )'ll' UIl (( a consequence qu 1 OIVC etrc sta ue 1 '. ' _ 

C l t .' l 'G "f 'l"ut IIll (( S Ut c meme Jugcmcnt. ( e 1I1ItJ , ce (PH sc ( 
(( possible dans un grand nombre de cas; . cl 

((Attendu que les dispositions dc l'article 22(; .11 

C cl l" t ' "I '1 UC les (( 0 e ( II1S l'uchon Cl'lmmc le qUI 01'( onne Cl 
1 b l' ' ' seut et 

n Clam l'CS ( accusatIOn statueront !)al' un .. , "' 5 
(( même arrêt, sur les délits connexes dont les pICC

e 

_l' levant 
((sc trouveront en lllême temps proullltes ( " 

Il J' l l ' t défInI-(( e es, ne sont pas app Ica) cs au Jugelllcn '1 
~ tif, et qu'aucune autre disposition ne prc;cn

t ~ 
, l '" d d '1 1 ·"s com 

(( sltnu tanerte es e )ats pOUl' tous cs acCUS, .. 
((pris dans un mêmc arrêt d'accusation; d 

Q ' d' 1 A d ·J1"j cr-(( u cn ec arant, par son arr et u 20 1 :' , '>_ 

"n' . l ' , d ' d 'C,', JLIl'IChG " leI, a conncxIte c Crimes clcres a sa . 
(( tion.' ~a, Cour ne 5' cst point interdit de prou ollC

et 

f' fa dlVISIOIl demandée; 
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tt Attenùu que les débats établissent la nécessité 
ttd~ procéùer immédiatement au jugement du pro
ttC- ' l ". d' 

Vi>, en ce qm concerne es accuses cl-apres e~ 

tt nommés; que cette nécessité sc fait surtout sentir 
ttau 1110l11ent où l'audition des témoins laisse dans 
td'esprit des jurres un souvenir récent et complet 
tt des faits relatifs à ces accusés; 

ttLa Cour ordonne qu'il sera immédiatement pro
ttCé~é, à l'audition du procureur général, aux plai
tldOlnes et au juo'ement, en ce qui concerne lcs 
ttacc . G' b Uses H'ard, etc,)) . 
d Le mot de disjollction n'avait pas été prononcé 
,all~ cet alTêt; ct, même après le jugement des ac
CUses de Lyon, le débat était resté en qnelque sorte 
~lIvert et en suspens à l'égard de leurs co-accusés 

es autres villes, 

Le 16 noyembre suivant, SUl' Ulle nouvelie con
VOcation de M, le Président, la Cour des Pairs, 
~onlposée COlllme dIe l'était à la fill de fa lecture de 
acte d'" "1 ' ) " 

d
, <lCCusatlOn \ e 1 G mai 183;) , sc reullIt cn 

an lenc' II' ' \' , e pU) J(1UC l)OUl' statuer, contme IctOIrclllellt 
aVec 1 l , 

cs accusés restant à J'uo'cr sur le moùe à SUl-
Vl'e '1 ' t' ' 

'de atIVe~lent à la reprise d,CS débats, , 
, onformcment aux conclUSions du procureur ge· 

l1el'al il fut ordon né par arrêt du l 9 novembre 183;). 
que les " ,,' " t ' l'; «cc Uses presents qUI restalcnt cn cause, e a 
cgard d 1 l' 1" l ' ' , 't esquc s auc Itron l cs temollls n nsal - pas 

ellcore ,t' "'. ' i' 111 c c commcIlCc~, seralcnt rcparlls, pour cxa~ 
ell et l ' , " 1" L e Jugemcnt, l'Il troIs s~r~cs ( Istlllctes" , 

Il a plus nombreusc de ces scncs compremut chx
euf aCcusés, 

Afin <lU"! f·' l' • 1 l'} , . 1 lit )ICI) ClltCIHlU que cs (e )ats <tom"!'l!' 
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sm chacune d'eHes forIlleraient, quant aUX ~l:'e· 
cl l

, ,{ , pOSftTOIl 
ments e a procedure et quant a a corn , 'f 
de la Cou!', un tout complet et séparé, le disp~I:: 
de l'arrêt portait (( qu'il serait donné une nouve e 
(decture de l'arrêt et de l'acte d'accusation, cn cre 
(( qui touchait les faits relatifs à chacun des accuse~ 

. 1 ' 1 . 't)S })01l1 (( soumIs aux. (cbats,.) ~ aIS en meme c1111' t 
, " ' , l 'déran S 

~onser~el' au proces d ,av nI, s~n Ulllt,e, es con,sI ,'uels. 
enonçment (lue (da dlverslte des {Ieux dans lesq , 
"t' t '1 f:" , d'ts ·tCCUses (( s e <lIen passes es aIts Ill1l)utes auX l' , , , , , ", " êniCS 

(( rendalt eette dIVISIOn l)ossIble sans otcr a ces !l1 't' , '1 e 
(( faits les caractères de généralité et de conne,; 
(( l'CCOllnus par les Pl'écédcnts arrêts de la Cour.)' ,t 

L '.T" 't' f' , 1elle!l1
CI 

a questIon ue prIncipe ayant e e 0111 " 
, l "d '1 t 'ell CI tel reso ne par ces prece euts, 1 nous l'es e a " 

1
. ,t'cu!Ie1S, 

que ques'uutres qUi concernent dcs cas pail Il 

A la cinquième audience des débats ouverts ,e { 
, 1 8 l' fT: ' l' , i ~!éllera mal 35 sur a aIre c avnI, e procureur,?, c. 

exposa que l'accusé Giroù, (lui était absent Jllsqt~ , 
{.'. 'd ' , " utile! ,t, venaIt e se constituer volontaIrement pllSO 

et demandait à être compris dans Ic débat. L 
M, le Président, faisant droit à la demande de c~ 

accusé, donna l'ordre de le faire comparaître, ef~ 
uI)rès lui avoir adressé les interoeIIations d'usage, 1 

,1 " lter-
reprendre la lecture de i acte d'accusatIOn, Il 

rompue par cet incident. e 
s, d" l' ' ch OS 

1 cette a fonctIOn ( un accusé est une ,{ 
. 1 " l '{, t 1 Cil SImp e et tac Ile au commencemcnt des (eon s," L1 

est autrement quand l'accusé absent Jl'est saISI 
0 

l ,1 '1 l 'b ts toO-le se representc qu an moment OH cs (C a 
.,Iln, t ' \ t { , , '1 ,(.rôwrc , ,,\ '- ~ a eur erme, on J\cu mCllH~ apres cnl' .1 

(lllOl<luc ayant la prononciation de l'arrêt. 
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, C~tte dernière hypothèse 's'est présentéc dans 
I~ffaIre du 19 aoùt 1820. Les débuts venaient 
db ~tr~ 'fermés et la Cour aUait commencer sa déli-

erat . 'd ( Ion cn chambre du conseIl, Iorsllue "l'yI. le Pré-
Sri, eut lui fit part de l'arrestation d'un contumax 

accusé Maziau), 

d 
L:l question de savoir si cette circonstance I!C 

eVUlt f ' " 1 , ( pas UIre surseOIr au Jugement, pour que e 
Contunl" . II ., .• t" "x nouve Cillent arrete put etre COll ronte 
aVec les . cl ,'. ' d '[ f d' accuses éJa soumIS aux e )ats, ut IS-
Cut' 

Oee aV,ec q?el~ltle chaIeu,l.'. ' . 
. , ~} aUeguUIt,d uncpart, limportance quepOUVaICllt 
,l\ 011' 1 d' l '[ 'l' ' cs ec ara tIOns l e cet accuse, et Oll soutenal t 
que la ' l' '1 . 1" . ConscIence (es Juges seraIt ma a aIse SI, 
ayant à leur portée un moyen d'éclaircir lenrs dou-
tes d {' , , {d' , e lormer leur convIctIon SUl' es !\'erses 
parties d \' if: . '1 l ,.. l' l' {' , e a aIre 1 curetait mterc 1 t ( CIl lUIre 
Usage, ' 

Un 1" l' f: ' p' \ ~vontllt q uc, pOUl' aIre an contmnax. son 
,laces, l! fallait, ayant tout, procéder à SOli égard 
Q llne il t' .1" ' t 1S ructiOi1 cOlltrnUlctlHl'C, ct que cette 1l1S-

l'llctio11 "1' d ,1 'b d'" ne POll\';ut se me el' a cs uC ats ep cou-
sanlIl} , L' f' , " 
l es : ~t examen des charues une OIS terrmne, 

~( a cl ;rb' . D,. , 
, el eratlOl1 ct le J'll'remellt dOIvent, dIsaIt-on, 

(( SnlV ' . . b, . 
( , le sans ll1tcrruptLOll, et lllCIl1C sans commUIH-
(Cation C' l' 'Ii { avec l)crsol1nc est (at .curs sur es ((P ,. 
( l'ClIves acquises dans le débat quc lcs accusés 
t Ont dl' 't d'" ' , ..' , Il (d' b 01 circ Juges; et, en matl('re Clïl!1illC e, 

I( 0 Scurité (lui peut l'(~glll'r sm ulle partie de la. 
causc 1 II'' l' 1 l' (t' ,0rS(jllC a ()[ Il oJ re aUCUll movcn tiC (fS-
sIller (' ,tt b ' l' II \ . 1 

tl" ,c· C 0 seurlté, l C\lcnt C C-llleme pOlit' te 
J1I0'C III 'l' j' ! l'" ù' 1 tlIot! sui lSHl1t ( e ( ('('ISIOII. n 
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, 1 décida 

La Cour, consultée par appel nomwa, '. 
qu'eUe ne suspendrait pas sa délibération pour ~o~ 
cuper de l'incident relatif à l'accusé Maziau ( 2 lUI' 

let 1821), 

CHAPITRE II. 

DES DÉBATS EN GÉNÉRAL, 

T t d i" 'd if: ' 'l' min eUes, an que ure IIlstructIOn esa aIres Cl 

1 t '1 C' d' d l 'l'c'té ct une e secret es a a lOIS un l'Olt e a soc , 
sauvegarde de l'honneur des familles: au contra1r,e , 

l 'l' d d 'T. 'd - le prInors que arrIve e Tour es coats c est all~ . 
, 'l' d 1 hl' " ' . l' e' d'une clpe tute aIre e a pu IClte que acCUs, ,. 

t l ',r d l' t 'cspcctIvc' par , et a socIete, e autre, trou ven l , , !ts 
t d " 'd l ,~mtel c men une es premIeres garantIes e cUl" 

les plus chers, 't 
An temps même où la Chamhre des Pairs n'aval, 

d r, .. 1 r ' Iatl' VC ses 
que es seances secretes en matIere egIs , , d 

t " l' l' cut es pOl' es s ouvraIent au 1mb IC 1)0U\' e lugem 
œ ' " ' 1 dans 

aumres cl'Ilnmelles , et ce char}Œemcnt csscntIC 't 
C • b b l'Cual 

ses lÛrmes montrmt assez que la Cham re P 1 
! ' t 15 CS 

a ors, non-seulement le nom mais aUSSI 0
1 , 

errements d'une cour de justice, t 
Il ' " d l' COll

staIl 
conVIent ICI e remarquer que usage " 'c 

de la Cour des Pairs lorsqu'elle juO'c en nHt
ÜC1 

. 'II d' , b r e daIlS . Cl'Imme e, est e n admettre aucune rell1n1 

ses tribunes, 
P 1 hl'" d d 'h 'sc CoUour que a pu IClte cs cats pUIsse cl '1'-

ciIier sans inconvénÏent avec la possibilité de el, 

bérer à huis clos sur tout incident qui pcut SC pr~: 'C" ,t. 
senter, deux saUes sont ordinaircment IH·épare " 
l, r le 
,avancc : l'une pour siéger en audience p~lb Iqt , 

1 autrc pour se retircr Cil chambre du conseil. 
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C'est dans cette dernière saHe que MM. les Pairs 
~e réunissent d'abord, avant l'heure de l'audience, Je 
TOUl' fixé pour l'ouverture des débats . 
. La Cour y reçoit de son Président communica

tI,OIl des lettres d'excuse adressées par les Pairs qui 
~l Ont pu satisfaire à la convocation, et eUe prononce 
llllrnédiatelllent sur la validité de ces excllses. 
, ~Ue délibère également, dans cette réunion prépa-

1 atoll'e, suries motifs de déport qui lui sont soumis, 
et SUr t t . '1'" . ou es autres questIOns pre I11llnaU'es qUI peu-
Vent s~ présenter à résoudre. 
C Enfin la loi et l'usage chargent la conscience du 

hanceIicI' de France de donner au besoin à la Cour 
elle rn' 1 1 . . . - eme es avertissements et es aVIS qUI peuvent 
Itllportel' au maintien de sa dignité, comme à l'exact 
aCCOtuplissement de ses devoirs. 

La Pairie se rappelle encore avec un religieux 
St,~l~'enir les paroles de M. le Chancelier Dambray , 
{el.a l'apportées au coml1lencement de cc recueil, et 
~t·llI, I~ premier jour où la Chambre eut des fonc-
IOns Jud' . . l' .. b' d'fi' In ICIaIres ù rcmp Ir, en avaIent SI WH e IIU 

<t Ililture et marqué l'étendue. 
~u sortir de la chambre du conseil, la Cour, 

~~'ecédée de ses huissiers, se rend dans la salle d'au
. Iellce, où déjà le public et les accusés ont dû être 
Illtl'odllÏts. 

1 Les aCcusés 1 libres sont à la barre, assistés de 
ellrs défenseurs. ' 

~~ prOCureur général ~t les avoca.ts généraux ou 
~t~ dstJ~uts du parquet, nommés par le Roi, sont in-
10 lUts à la suite de la Cour. 

M.M. les Pairs ayant pris séance, ct l'assemblée 
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étant découverte, M.le Président déclare l'ouverture 

de l'audience. t ' 
Il imite le public admis à cette audience à éco

u 
ert 

dans un respectueux silence les débats qui vou 

avoir lieu. . d t 
Le greffier en chef, sur l'ordre de M.le Prés l, ~:li 

fait l'appel nominal des membres ùe la Cour, a e. 
[' d P . 'ts qUI, let e constater le nombrc des . aIrs prcscn , el 
seuls, pourront prendre part au jugement. Cet app 
se fait par ordre d'ancienncté de réception. 

L' I! l "d t pOllf appe nomina achevé, M. le )rCSl en, . 
se conformcr à l'articlc 310 du Code d'instructJ°II1 

. , ~ que s 
cnmmeUe, demande à chacun des accuses 

, A • 1 'ssallce , 
sont ses l1ol11,prcnol11s, age, hcu CC nal 

profession ct domicile. . rs 
M. le Pn;sident rappeIle ensuite aux déf?ns~U19 

des accusés les üblin'utiOIlS (]lIC leur Vrescl'lt, ~I 
la défense, l'articI~ 31 1 du Code d'instrllctIOI1 
criminelle. 

II f" d' li leUI' mt mtro Ulrc dans la saUe, aux places ql, el' 
O t' , 1 .' " dcpos s n reservccs, es tcmolllS aSSTo'ncS pour 

des faits énoncés dans l'acte d'ac~usation. 'e 
Puis il avertit ,les accusés d'être attentifs a C 

qu'ils vont entendre, ct il ordollue aU greffier eO 

chef de donner lecture, l 

1 0 De l'arrêt de la Cour qui prononce la mise el 
accusation; e 

2 0 De l'acte d'accusation dressé Cil conséqu
eI1C 

par le procureur générai. .e 
A ' 1 fI' l f' ' '1 {cetOl pres que c gre ICI' en c le a terffiIl1C a (S 

d ' , ~, {acCLlSC c ces pIeces, 1\'1. le Présidcnt rappel caUX" la 
{es chefs d'accusation énonc(~s dans l'arrêt de ' 
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~Ol~l'; il ajoute, conformément à la prescription de 
iartJclc 314 du Code d'instruction criminelle: 
\IVoil·' 1 '.' , Il a ( e q UOl "ous etes accuses: vous a ez enten-
\\dre les char(TCS qui seront }H'oduites contre vous.)) 

C' b 
est à cc moment que lcs accusés ou lcurs défen-

S?l1I'S sont admis il développer les moyens préjudi
~lcIs qll'iIs peuvent avoir à préscnter, en cc (lui 
COUterne notamment la compétence. 

Après que la Cour a statué) s'il V a lieu, sur lcs 
concills' . A' v, 'd M 1O,i1~ qUI ont pH ctre prIses a cet egar " 

: le Pr~sldent accorde la parolc au procureur ge-
neraI "11 • , 

, l SI a demande. l)our eXiiOSel' le sUJ' ct de 1 ac-Cu . . r 
satlOn (art. 31 iJ du Code). 

d Les yrocès-ycrhaux de la Cour présentent à peine 
e,UX CIrconstances dans lesquelles le procureur gé~ 

llerQI ,,'t Id" . 
d\tv~ .:ll . cm de.yoir uSCr (c, cc. l'mt p~llr pr~cIser. 

( ft,tuge ks fm.ts dont \es temollls dC\'aIcnt deposer n aIre du 1 9 aoùt 1820; affairc d'a\Ti\ 1834). 

l ,a~l.s :ous les autrcs cas, le ministère public a dé-
C,lles di' l' l en rapportcr au contenu e acte (accusa-
101} 1 U à la COlll' . 

• r Quoi (lU'il en soit l le procureur général présente 
alOrs la r t) .' . " . , ,'t 
, < .1S C (tes temOlJ1S qUI ont de assIgnes) SOI 
a Sft rc(' . J ' ~ C lu~te, SOIt à ccUe es acc~ses. " 

l ette -lIStC est lue à haute VOIX par le grcfher en Clet . 

M. le Président ordonne ensuite aux témoins de 
Sc retircr dans leur chambrc. 

Ici se t " l . , . dl' [ t 
1) elll1l11e a orell1wre parile cs ( eoa ~, eOIl1-

l'enant " 1 1 l' \., , lables' ;c qu on peut appe cr es Ol'ma Ites prca-
u. lexamen. 
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dit 

Les témoins retirés, l'examen proprement 

DES DÉBATS 

eommence. . eS 
Deux éléments principaux y sont offerts auX Jug '; 

pour formel' leur conviction, à savoir: les depO;I: 
. cl " l" . cl acCuses, tIOns es temoll1s et mterrogatOIre es ( . t 

ou plutôt ces deux éléments du débat se résum~Il 
1 .. 1 d' l témOJllS 

en un seu , qUi consiste dans C Ire (CS 1 
librement discuté par le ministère public et par eS 

accusés. 
Le Code d'instruction criminelle a tracé ~~ec 
. l '1 . cl ., ·1' udltrOI1 

som es reg es qUI Olvent s observer pour a .' 
d " , 1 "t ~ survIes 

es temOIl1S, et ces reg es ont tou JOurs ce. d s 
dans les débats qui ont cu lieu devant la COUI e 
P~Œ. e 

Nous détaillerons, dans un chapitre spécial
d
, Cs 

. l A tell ue qUI concerne es personnes aptes à etre en 1 s 
.' l cl' " ct e en te11l0Ignagc, es eVOlrs des temoHlS, .' 

.. .. d cl ' SltJOllS 
pnnCIpaux mCl cnts auxquels leurs cpo e 
peuvent donner lieu. Il nous suffit d'analyser cn Ct 

1 1· . . 31 9 C 
moment es (ISposltJons des articles 31 7, 

32 9 du Code d'instruction criminelle. l' 
L t ' . cl' d' .' lt un es cmorns OlYCnt eposer scparemel 

de l'autre. ar-
Avant de déposer ils l)rêtent le serment (t de p , , l "C' 

(( 1er sallS haine et sans crainte; de dire toute a 
(( l'ité et rien que la vérité. )) e' l' • 

M, le Président lem demande leurs tJOIll, P . 
, f' 1 cl "\ 'sidellcc , noms, age, pro eSSJOll, eul' omlCl e ou re, és 

"1 "1' ' 1 t" . tlOnl1 
SIS connaISSaIent l accuse avant es mts mell lrés 
dans l'acte d'accusation' s'ils sont parents OU aIs 
de l'accusé et à quel de~ré; enfin, s'ils nC SOllt pll 

attachés à son service, 
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. Les témoins déposent oralement, sans pOUVOll' 

être interrompus, 

Après chaque déposition, M. le Président de-
111ande au témoin (( si c'est de l'accusé présent qu'il a 
(( entendu ])Ul'Ier' II il demande ensuite à l'accusé 
(t "I " ..". SI. veut repoudre à ce qUi Ylcnt d ètre drt contre 
{( hlI. )l 

, ,M. le Président peut demander au témoin et 
:1. 1 acCUS(~ tous les éclaircissements qu'il croit utiles 
:tla manifestation de la vérité. Les juges et le pro
cureur général ont le même droit, en demandant la 
pal'ole au Président. 

, L'~ccusé OH SOI1 conseil peuvent (luestionner le 
tenlorll par l'organe du Président, et dire, (( tant 
ttcOlltl'e lui que contre son témoignage,), tout ce qui 
peut être utile à la défense. ' 

, S:iI y a des pièces reIntiyes au délit et pouvant 
servII' à conviction 1 .M. le Président les fait repré-
sen tel' t t " , . i' , . l l ,an aux tcmollls qu a accuse, en Il1tcrpe -
unt celui-ci de les reconnaître. 
1 C'est dans l'accomplissement de ces formes subs
nntieUes que réside l'essence du débat oral et con
ir d' ft rctoire. 

, Quallt à l'ordre à obsencr dans l'audition des 
tCll10ins ou dans l'interroo'utoil'c des accusés, il 
~ . b 
1 eXIste, ni dans la loi, ni dans l~s précédents de 
a Cour, aucune rèo'Ic générale ct absolue. 

La seule indication donnée pal' le Code d'ins-
tl"Uctio '. II ' "{ t' t P' . n el'Immc e c est qu 1 appar lcn au l'e-
SI dent cl cl' .'. " cl . .\ e ctenmncr CChll des acl'USCS qHl Olt ctre Sou' . , 

, UlIS le premier an débat, Cll commençant lla!' le 
pl'Il . 

1Clpa{ (urt. 334), et au procureur général de 
;{ü 
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fixer Tordre dans lequel les témoins doivent être 

appelés (art. 317), , , , 
Le reste dépend de la manière dont les faIts S~l 

lesquels repose l'accusation se rapportent à la ~OJS 
, l " t tour d un a p uSJeurs accuses, ou se groupen au 

seuLL 'd" ' , ",' 1 Pre'sident 
e pOUVOIr IscretJOnnaIre conIere al 

pour la direction des débats était le seul mOY,en 
d d , bèSOI05 

e parer, ans toutes CIrconstances, aux b' 
de la cause, et de choisir, parmi tant de ~OID I~ 
nuisons possibles, celle qui s'adapte le lUre~J{ a 
chaque affaire, et qui paraît ia plus propre à faVO-
riser la découverte de la vérité, . 

, '1' tten-
Tantôt, comme dans l'affaire relatIve a a t 

tat du 28 juillet 1 835, tous les accusés subis~en 
t' ' '1 l nt qU aU-
. 
our a tour un mterrogatOIre so eune Rva Il 

, . , d 1S ce e cun temOll1 SOIt. entendu; tantôt, comme al , . 

du 19 aoùt 182. 6, le débat s'ouvre? au COI~traI~e, 
par l'audition des témoins, ct l'interrogatoIl'e cs 

" .1 l' 'lace eU accuses 11 occupe, uans examen, qu une p 
quelque sorte incidente et secondaire. .4 

Tantôt, enfin, comme dans l'affaire d'avril 1 BI? ' 
il s'établit, sur chaque accusé, un débat particu le~, 

, r' d t accuse, 
qtUl ,coh~mence Ipar

d
. ~ntel;'oga~oll'? e ce lés à db 

e sac eve par au ltIon ues temolllS appe 
poser des faits spéciaux qui le concernent. y 

Lorsque ce dernier mode est possible, 011 . 

trouve l'avantage de fixer d'une manière plu~ pOSI
tive la suite des faits dans la mémoire des Juges, 
en évitant que certaines circonsta,nces (lui le~ a,~: 
raient frappés dans les réponses d'un acCU sC 5 ~. 
h d ( 051-

C appent de leur souvenir avant que Ise cp 
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tions qui s'y l'apportent soient yenues les expliql,el' 
ou les contredire. . 

, La tl'oisième et dernière partie du débat com
tend I~ développement respectif des moyens de 
aCCUsatIon et de la défense. 

Ici la loi Întel'yient de nouveau pour réo'[er 1'01'-
dl'e de la parole. b 

~(À la suite des dépositions des témoins et des 

:: ~~re~ re,spectifs auxquels d,l,es auro~1t dO~1l1~ lieu, 
1 It 1 artIcle 335 du Code d mstructIOn crrmmeIle, 

(( e prOCureur général sera entendu et dévdop
((Pera les moyens qui appuient l'accusation. 

!(L'accusé et son conseil pourront lui répoI1dl'e. 
\\~a réplique sera permise au pl'ocureur général, 

(t_ruaIs l'accusé ou son conseil auront toujours la 
\( parole les cIemiers .•• 

Dne I;emarque importante doit être faite à ce sujet. 
~:vullt {es cours d'assises, la question de cu{

p~ IlIté et les questions accessoires qui s'y ratta
~ {eut Sont les seules sur IesqucHes Je ministère pu
~ le et l'accusé aient à s'exuiiquel' àvant fa clOture 

es débats. l 

l' Ii ne peut y être question de pénalité. qu'après fa 
(;cIaration cI u J'urv et dans Je cas seulement où sa 
l'Cp J 

on se est affirmative. 
{' . Mais la CoU\' des Pairs devant délibérer à ta 
lOIS • liT '{' , , ,~UOlque par des votes séparés, sur a?tl pam ltc 
;t, s ri y a lieu, sur l'al)plication de la pemc, la dé-
lense et l ' '" l' . t \' , e reqUlsItoIre (OIVent alISSI pOl' el' sur un 
et l'<>tlt ' 

<l re pomt. 

Il POurrait sallS dOllte paraître cm harrassant, pom 

:JO. 
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~a ~é~e~se, de ,plaider, ainsi ~ toutes,fi~s devant tl~~: 
JUrIdIctIon qUI devraIt applIquer htteralem~nt _ 
dispositions des lois pénales aux faits déclares COll 

t '1 'd" , 'd la Cour stan s; malS e pOUVOIr IscretIOnnall'e e ( 
1 P ' "d' l" t ' l' ' e la conse es aIrs en matJere e l)cna !te me a aIS ( l' 
cience comme la parole de l'avocat, car elle, l,li 

t d" t 1 l'e le' O'alite , perme ecar el' es arguments (e pm tJ ' 

f: ' l' l 'd " "'ales qU1, pour aIre va 011' es consl eratIOns genel , 
en tout état de cause, peuvent déterminer la COUI 

à user de son droit modérateur et suprême, d 
Après que l'accusé a été mis en demeure 1 ~ 

J' (c-
prendre la parole le dernier, M, le Chance 1er, 
dare, aux termes de l'article 33!J, que (( les deba

ts 

(( sont terminés,)) 
C' t' 1 ' 'd t cl la cour , ,es a c~ moment que e preST ,en , e ( l'at'.. 

d aSSIses dOIt, aux termes de la 101, resumer ", 
f ' " ' , ,"1 oot a 
an e, en posant aux Turcs les questIOns qu 1 S " 

résoudre, 
Mais ce résumé, si utile dans le J'ucremcnt p~r 

, " tJ l 'oCC-
Jury, ne seraIt qu une superfetation dans a pl 
dure suivie devant la Cour des Pairs, , 

, A la cour d'assises, le président donne pubhqtle~ 
t '. 1 . l' , 1 VI' S don men aux Jures es ec mrClssements et cs a 1 

'1 t' b' "\ d 't pas es 1 s peuven IlVOIr esom, parce qu 1 ne 01 ( 

suivre dans leur chambre, 
,Il ,leur rappe~le, en audience, les circonst~~C~ 

prmclpales du debat, parce que une fois la deb~ . 
,t' . , , ' . \ e [{lU C 
la Ion commencee, sa VOIX ne pourraIt p us s 
entendre, 'cl 

L Cl . l' 1 1" . présl e e lance leI' (e .1 rance, au contraire, '\ 
les délibérations secrètes de la chambre du -C0J15

C1 

comme les déhats publics de l'audience, 
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S'il a des observations ou des éclaircissements à 
P~'ésenter, c'est à la Cour seule qu'il les doit, et le 
l'~sumé des principales circonstances de l'affaire 
VIent naturellement se placer au moment de po
ser les. questions ou de les résoudre, car, sur l'un 
C0t,nllle sur l'autre point, le Président de la Cour des 
Parr~ a plus qu'un résumé à faire, il a un avis à 
exprImer. 

C~s lllotifs expliquent suffisamment pourquoi, 
aussItôt après la clOture des débats, la Cour des Pairs 
entre dans la chambre du conseil pour délibérer. 

:A-vant de l'y suivre revenons sur (ludques points 
qUI n'ont pu être détaillés dans ce chapitre . 

. Nous parlerons d'abord du pouyoir discrétion
~alre qui appartient au Président de la Cour, puis 
h U droit d'interpellation qui appartient à ses mem

.rt,es ; nous exposerons ensuite les précédents relu-
h saux '. ., l' . t pnnCIpaux lllC]C ents qUI peuyent sc prescn-
el' dans le cours des débats. 

CHAPITRE III. 

nu POUVOIR DISCRÉTIONN.\IRE QUI APPSRTIENT AU PRÉSlDENT 

DE LA COUR POUR L.\ DIRECTION ET LA POLICE nES DÉBATS. 

En ~êl1le temps que le législateur affranchissait, 
pOUr aInsi parler la conscience des jurés, en décla-
rant "1' . d 1 qu 1 ne leur demanderait aucun compte e a 
natUt'e . d d . d' . nI c la qualité des preuves ou es III Ices 
~ulles auraient convaincus, il devait aussi pounoir 
a Ce ' 1 d'" :1' qu aucun moyen que conque arrlyer a lIll 

e ;l1)ont de doute ou de conviction ne flit omis 011 
I1cofo" cl 

b toc ans le débat. 
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li }'" d cl' ., )ortaJl ts Te e est ongme es roIts, aUSSI Illl} 
, 'd 1 l' f" ' 'dent de la (lU eten us, que a 01 con ere au presI " 

d, . l' . 1 d Code dU1S-cour aSSIses, et que artIc e 268 u 
truction criminelfe définit ainsi: , 

"Le présiùent est investi d'un pouvoit' disC11'c:: 
" cl) '{ d 'C sul' Ul . (( tlOnnaIre, en vertu uquell pourra pren l ,':' 

t "l' '1 d' . la verIte, Il out ce qu 1 crOira Uti e pour ecOUVl'!l' < , 

"et la loi charge sou'JlOuneur et sa COriS~Ien~e 
"d'employer tous ses efforts pour en favorIser a 
{I manifestation. " , d' 
Tt' cl 'd" . ']'e III " 
)L .. e mo meme e pOUVOZ7' lSCl'etlOnnaz • 

que assez que la loi ne pouvait entrer i\ ,ce SUjet 

dans tous les détails d'application ct d~ pratIque" 
On trouve seulement dans le Code d'instructIOtl 
, , II ' " , . : OU1IIle cnnuue e, quelques cas partIculIers, preCIses C ,', 

pour servir d'exemples, touchant l'usage que {cple 

siclent peut faire de son pouvoir. , t 
A' , ' Ideil 

lllSi, aux termes de l'article 269, le pres . 
peut, dans le cours dcs débats, l, appeler, Illêtlle plll 

l, mandat d'amener, et entendre toutes pel'sOnf!CS: 
f: ' " Ul !tH 

{( ou se aIre a pportcr toutes nouvelles pIeCes q 
.., 'i ur LlU 

(( paraltrarellt pou VOIr répandre uu jour uO e s 
,dait contesté, ,l . d 

Aux termes de l'article 319 il l)cut (1 dernan el' 

t " , i' , ' l 'l" sernents 
{( au" emOI,n ou a accuse tous es cc UII'C"S hl 
t( qu li crOIra nécessaires à la manifestatIOn de 
{( vérité, l, 

A 1 l, '[ "1 t l)cu-ux termes (e artlc e a 27, J peut, avan , , 
d, t 'l' d" l' , ' f' '. retll'

er 
an ou aprcs au ltIOll ( un tellloIU l tt aH e , 

l ' '1 'énafC -
t, un ou p USlcurs accuses, ct es examlIler s r 
~\lllent sur quelques circonstances du procès. ,)" , 't 

Aux termes de l'article 32 (), il a le même (h 01 
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relativement aux témoins qui ont déjà déposé : il 
veut aussi les interroger de nouveau, soit sépar-é
ment, soit en présence les uns des autres. 

AAux termes de l'article 330 il peut ordonner, 
Ineme d'office, l'arrestation d'un témoin soupçonné 
de faux témoignage. 

~lldépendamment de cette attrib ution spéciale 
qUI tend à mettre en œuvre tous les moyens pro
pres à découvrir la vérité le pouvoir discrétion-. , 
ll~ur.e du président s'étend aussi à tout ce qui con
cern; la police de l'audience. 
d C est à, lui ~u'il appartient d~. détermine.r celui 
d ~s aCCUses qUI devra être soumIS le premIer aux 
ehats (art. 3 3 4 ) ; 

De recevoit· le serment des témoins et de leur 
~~resser les diverses interpellations réglées par la 
01 (art. 3 1 7) ; 

De les autoriser à se retirer de l'audience ( art. 
320 ); 

~e nonnuer, s'il Y a lieu, un interprète à l'ac-
ellse ou ,. ( " aux temoms art. 332) ; 
l' De déterminer l'ordre entre ceux qui demandent 
a parole pepdant les débats (art. 267). 

~e président doit aussi (d'après l'article 270) 
((reJeter tout ce qui tendrait ft prolonger les débats 
((sians donner lieu d'espérer plus de certitude dans 
(( es résultats. II 

Enfin l'article 295 lui confere encore un droit 
pal'ticur 1 . d' . "1 l' l' , , 1er, ce Ul autol'lser, SI y a leu, accuse 
a se faire assister d'un conseil nui ne serait ni avo-Cat . '1 

, nI avoué. 
Dans ces cas, et dans tous les autres ou il 
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peut v avoir lieu à l'exercice du pouvoir discré
tionn;ire, le Président de la Cour des Pairs, CO!11m~ 
celui de la cour d'assises, agit ell vertu d'un dI rOI 

. 1 . 1 II . ]5 a ors 
qUI UI est propre ct persollne . est -mon le 
le représentant ou le délégué de la COUf que 
rlélégué direct de la loi. . 

C'est cc (lue M. le Chancelier Dambray exprI-
mait si bien l)ar ces paroles: , 

cl Tbel"l~(Dans les fOl'BlCS ordinaires de I10S el' j 

(( tions, je me fëlicite et me ,,{oriGe de n'être que 
l,· t ' cl l,b l S volon-

(( 111 erorete e votre vœu oro'unc ( e vo 
'd' . l' 1 S'l 1 l' toutes "tes; e pOUVOll' consu ter a Clam )l'e su '1'-, 'e c-

(des questions, sur toutes les difIIcultés qUI s 
(( yeot : le concours indispensable de tous les m~I~~ 
(( bres de cette auguste assemblée fait tout il la OIS 
(( ma force et ma sùreté dans l'exercice de mes 
~\ hautes fonctions. . 

(' Mais, en matière criminelle J"ai des devoII1{'S , " s 
C( llcrsonncIs, j'ai dcs devoirs positifs ù rcropill'. ri 

. , l et 2 / O 
(( me sont Imposes par es articles 2 6 8, 269 

(( du Code d'instruction criminelle. ù-
cc II me serait plus commode sans doute, et .

s 

t 1 Id" tre lm-((l'Cmen plUS (OUX, e Il agll' que par vo " 
l ' l ' 1 OU

VOll 
(( pu SIOn, (e remettrc entre vos lllaIllS e P 
I( discrétionnaire que le Coele m'attribue. Ma~S c~ 
((pouvoir n'est pas lin droit c'est un devoll', e . " , re-
I( Je ne peux pas, en conscience et Cil honneUl

, [J. 

((pousser une obligation dout mon bonl1cUl' et Jll 
Il conscience sont chargés. ,) le 

Il ne saurait y avoir toutefois de règle abs
oh 

s 
dc conduitc daus ulle matière où les. circonstallCe 
I)CUVC t . '\" [' . 1 -~1'ieIlSC, n vauel' li III III 1 ; ct, (PIC que st· . 
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~uelque nécessaire et pratique que soit la distinc
tIOU établie par la loi entre les droits de la Cour 
e,t ceux de son Président, quant à la liberté d'ac
tion qui doit appartenir au magistrat personnelle
ment chargé de la direction des débats, on a vu 
q~?Iquefois, dans des circonstan~es gm ves et dé
CISIves, le Président de la Cour des Pairs s'entourer 
d~ l'av~s de ses collègues avant de prendre une 
fetet'mlnation importante, ou même soumettre à 
eul' appréciation une mesure déjà prise : mais 
cette consultation officieuse n'est qu'un acte volo11-
tai;.e et spontané du Président; c'est une faculté 
qud exerce et non un devoir auquel il soit obligé 
de s'astreindre. 

,M. le Chancelier Dambray éprouva tout le pre
ilHet' le besoin de ces commu'nications de confiance 
et d'intimité qui font à la fois la force du Président 

~: cel~: ~e la ~O~ll" Quelq;lCs jour~ api:ès r~xposé 
,plInclpes cIte tout à 1 heure, Il dedarart, au 

SUjet d'u . , '\' . 
de S n ca~ gr,a ve ,~lU se. rappoJ't~~t ~ .ex~rcrce 

d
on pqUVOIl' dlscretIOlll1aIl'e, ~~ qu Il etait ploux 

t\ e' , 
S enVIronner en toute circonstance, des Iu-(tIl\" , ' 

, Ietes de la Com, et de chercher dans son assen-
\( tJll1"llt d . (' d ' ., '-' es motus e secunte. l) 

Les incidents si variés du procès d'avril 1834 
011t offert à M, le Chancelier Pasquier plus d'ulle 
O~casio\} de se conformer à cet exemple; mais la 
PlIS mélllorable est celle qui se rapporte à la dc-
ll\al1de f: ' d '{' aIte pur les accusés, e conSCJ s etrangers 
a~ barreau, et au refus de M. le Président d'obtem
percr .. 

<\ cettc demande. 
Avant l1ll~llle l'ou\'crtml' dcs déhats puhlics, 
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cette détermination devînt, en chambre du conseil, 
l'objet d'une explication qui se rattache à de trop 

, , . h' cl t 'op délicates graves evellemellts et qUI toue e a e 1 
. ., t ellernent 

convenances pour ne pas cIter ICI tex u . 
les paroles qui furent alors prononcées (2 Illal 

1835 ). 

La Cour s'occupait de statuer sur diverses qu~S
tions de formes qu'avait soulevées l'ouverture ,~s 
débats dans le procès d'avril, lorsque ~. le Pres~ 
dent annonça qu'un Pair demandait. à faIre une 0 

servation incidente. 

., pre-
Ce Pair, dit le procès-verbal, expose qu en

b
· aS 

nant la parole devant la Cour, il éprouve un em ,rr u
facile à comprendre, puisque l'observation qu J a,. 
rait à fa~re s'adresse plutôt à M. le Président qud: 
l'assemblée. C'est au Président, en effet, que I~ COi 5 

d'instruction criminelle accorde le droit d'autOrIser e , en 
défenseurs choisis par l'accusé, lorsqu'ilS sont prIS 

dehors du tableau des avoués ou de celui des avoca~Is: 
L" , l ' ' e de J' opmant n a pas a pretentIOn de provoquer un 
b

" , r.' le SOIl 
eratron sur i usage que M. le Président a laIt ( 

d , . 1 C' b' t grave 
l'Olt, maIS a our ne salt que trop com wn es. , 

et difficile la position dans laquelle eUe se troUve place~ 
, ., ' ' rouve 

maintenant, et quel parti les accuses, qUI ont, ep t 
un refus pour les conseils de leur choix, se proposen. 
de tirer de cette circonstance pour donner une dC~~r 
J e' cl '1 . "Le eS

I 
, CUI' lactreuse aux e Jats qUI vont S OUVrIr. t 
cl' épargner à la Cour des embarras sans nombre e. 
sans fin est le seul motif qui détermine r opinan•

t I: 
exprimer un simple vœu, qu'il soumet d'ailleurs ~" 
haute prudence de M. le Président: c'est que leS ,e r. A l '1 n'eX!senseurs, D1eme non avocats, contre Iesquc SI' 
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ter<lit pas de causes graves et persollnelles de repro
che, soient admis à plaider devant la Cour. 

Un autre Pair (M. le corn te de Bastard) ne saurait com
prendre comment la Cour aurait en ce moment à s'oc
cuper, même d'nne manière indirecte, de la détermi
nation que M. le Président a cru devoir prendre, dans 
les limites de la facuIté qui lui est donnée par les arti
cles 294 et 295 du Code d'iùstruction criminelIe. La 
~our ne v?udra pas, s~ns doute, il1.terv:rtir la division 

es pOUVOIrS, consacree par la 101, nI entreprendre 
sur un droit au sujet duquel elle n'a aucun contrôle à 
exercer. Quant aux motifs qui ont dicté la décision de 
~. ~eA Président, il est facile de pressentir qu'un grand 
Interet public a seul pu le déterminer à braver [es 
orages que le refus d'autorisation devait soulever: 

,~. le Président remer~ie le préopinant de l'occasion 
qu Il vient de lui donner d'offrir à la Cour quelques 
paroles d'explication sur un point dont il avait une 
certaine répugnance à l'entretenir, parce (IU'iI s'agissait 
CIl} quelque sorte de se justifier lui-mêmc. Le Président 
(elaC {p., 'cl ,. cl 

. les ,?ur (,es aIrs s est tro~ve ,an~ une pOSItIOn, ?nt 
. dIfhcultes ne ressemblaIent a l'Ien de ce qUI s est 
rencontl" , ", '1 ' C d t , e Jusqu a presen t: 1 s est vu en lace e ceu 
Vingt a 'h 0 c 0 t't d CCUses, ommes de partI, se laisant un 1 re 

e.ra qualité de républicains, et prêts à soutenir, en 
resencemème de la Cour, que tout ce qu'ils ont 
:Ut, tOUt ce qui dans leur conduite est le plus grave-
Illellt 1

0

11 ' , , l ' , l "s le cnmme enrs opmIOns et enrs prInCipe ur 
~nt donné le d;oit de le [.ire. Une défense basée sur 
; ~el!~~ prétentions sortait évidemment du cercle des 

Ph aldolnes qui s'enO'aO"ent ordinairement devant les tri-
li ' b b 

il Ilaux. II n'était plus ici question, au dire même des 
CCtlsés ·d' cl '1. 'd' 0 , 'd' d l tl l'' ) un cuat Jll lCIalrC, mais llne gran e II e 

po ItJ(jtle, d'un combat ;1 oulrance entre la républi-
{Ille et f 0 , 1 0 d' a mOnarclllCo Au moment ou es esprIts sc IS-
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posaIent a une attaque SI VIve, SI desesperee , : 
été raisonna bIe cl' ouvrir une porte plus large enco;~rae 

, ' se laI 
toutes ces passions haineuses qui cherchaIent a 's 
, 7 Q . d ' 'l" "t des aCcuse Jour, UOi e plus contraIre a mtere 'd des 
eux-mêmes que de les laisser appeler à leur al e (ui 
individus qu'ils présentaient comme défenseur~, et ~e 
n'étaient évidemment que des hommes de parti cO

IIl
j eS 

l ' 'd d reproc 1 eux, p us capables d aggraver le pOl s es al' 

auxquels ils sont en butte, que de les innocente,r Pdu 
leurs paroles, En refusant à ces hommes l'e~tree 1lJ{ 

banc des avocats, le Président a fait connaltre a Jlli 
accusés qu'ils pourraient choisir leurs défenseurs p~ il 
les membres de tous les barreaux du Royaume, 'se 

" l " i se pUIS 
11 est certamement pas une seu e OplllIOn ,qu , ts. 
avouer, dont ces barreaux n'olli-ent des represe~ta~ui 
Le Président connaissait trop d'ailleurs le ze e "Ire 
anime ces défenseurs légaux des accusés, pour ne c
pas. persuadé que i'avocat le plus illustre, le pIt l'~c
cupé, se ferait un devoir de répondre à l'appel e 'c' 
eusé le moins connu. Le Président a fait plus enc~l s; 
il a déclaré que si le père ou le frère d'un accuse, it 

" , ' l' Il SCI a presentaIt pour le defendre, la facuIte 111 e eS 

sur-le-champ aécorclée; enfin séparant deU1- ch
oS

le . '1 arO 
essentIellement distinctes, le droit de prendre a ~ d 11S 

devan t la Cour et celui de conférer avec l'accuse a ur 
sa prison, il s'est montré aussi large que possib~e ~~I1S 
autoriser, avec toute personne, ces commu111catlrvir 

, , cl" . " . vent se entre anus, ces causerIes mtImIte qUI pen ,t,de 
comme de prélude à la défense. Le Président :le11 

\l'il 
cl 1 d ' 'slonq ren re compte à la Cour des motifs de a cCI , dé- ' 

a prise : sa conscience lui dit qu'il a fnit tout ce q\ll ell 
pendait de lui pour assurer la liberté de la dé:el1sc~ol_ 
même temps que la dignité des débats; mais SI ses sa 
lègues en jugeaient autrement, s'ils croyaient qu~ le 
ft 't ' , . 1 >!11el) e ennmatlOn cùt (;t() la callse et 11011 sim}' t: 
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prétexte du scandale auquel les accusés se sont déjà 
livrés et des embarras qu'ilg espèrent ainsi susciter à la 
Cour; s'il était possible enfin qu'on vînt à penser qu'un 
peu de désaveu de la conduite du Président fôt utile 
à la marche ultérieure du procès, il est prêt à faire le 
sacrifice de tout ce qui, dans cette question, semble le 
t?ucher personnellement. II aurait pu, sans doute, au 
heu d'annoncer sa détermination de la manière la plus 
franche et la plus complète, procéder par voie d'exa
men individuel, et n'opposer son refus qu'à teI ou tel 
nom; mais du moment où un défenseur étranger au 
barreau aurait été admis, ne voit-on pas à quel point 
le débat, qui n'aurait pas manqué de s'élever, sur cha
C~ln de ceux qui auraient été refusés, serait devenu 
dl~ciIe et dangereux? Les prétentions seraient bientôt 
<l:nvées jusqu'au point tle contester la légalité des mo
tl,fs ~e refus, même pour des hommes traduits en cour 
d;ss!ses sous l'accusation la plus grave, du moment 
O\t ces hommes auraient été acquittés. If aurait donc 
falIu en venir à discuter les antécédents, les personnes; 
<!t le Président laisse à b. Cour à penser ce que fùt de
v~nue une discussion établie sur ce terrain. II livre ces 
o servations à sa sagesse: cHe jugera s'il a bien ou mal 
compris les véritables intérêts de la cause et des 
accusés. 

Le Pair qui a demandé la parole le premier rap
pelle que, dans ses observations, il n'y avait rien qui 
tendît à provoquer une délibération de la Cour. II a 
seulement émis un VŒU, qu'il soumet à la sagesse de 
M. le Président. 

Un autre Pair (M. Villemain) expose que puisqu'une 
:O~te de discussion s'est engagée surun point (lui, suivant 
Ill, ne saurait être du domaine de la Cour, il fera remar

quer qu'une seule observation, peut-être, était possible 
SUI' l'usage qu'a fait M. le Président de son droit. Cette 
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observatlOh auraIt porte sur la forme gen ra e e <Ne 
de la décision qui a refusé les conseils non avocats. u-

d tout po 
se~bIe.-t-il, ~as, e.n effet, que ~a nature . e, les cir-
vOIr dlscretlonnalre est de s exercer sUlva~lt de déci
constances et les pcrsonnes, et non p~r v.OIe pris 
sion collective? M. le Président ra Si bien ~~Jll JOli 

qu'il ~'est détermind, en refusant les consedl S 1 ail 
, C' l' , e ou euX avocats, alaIre p USIeurs exceptIOns, un seS. 

moins, en faveur des pères et des frères des aCCU ceS 
Mais ne peut-il pas se présenter telles cir~ons~~nt1e_ 
dans lesquelles des motifs aussi pressants s app ICI 5 

. , ,. 7 t darsce ca , 
rarent a un autre parent ou a un amI. e, l, l ioil 

. l ' , }' 'd' le ellC Ils ne peut-on pas CfOJre que a genera Ite Ul,' 'me 
Il . ..' t tIonS lue co ectlve se trouveraIt contraIre aux III eu 

de M. le Président?, ,1 code 
M. le Président répond qu'il n'a trouve dan~ et don

aucune prescription sur la manière dont sermen 1l11i 
, C' 1 P , 'cl de 'tenseurs "1 , nees ou reIUSe€s, par e reSl ent, aUX "{ lUI 

ne sont ni avoués ni avocats, les permissions q~:e. ri 
appartient d'accorder quand il le juge convel1a Hedi
pouvait dès lors procéder nOl'ninativemeut OU co, ll1ais 

, "II '1 ortOn,. vement, SUIvant qu Il e trouveraIt p us opp .•. lé 
'\ l' ", 'bI cl 't'e dans 
1 UI a ete ImpossI e e ne pas rccon nat l , ,c Se, 

l ' 1 . 'd dCletl 
C 10lX (es conseils réclamés par le COll1lte e , "aIe; 
l '1 \' l ' , , , et dellel . e resu tat ( une (ctcrmrnatlOl1 commune· 0 une 
à laqueUe il lui a semblé convcnable d'OPp~lsjer l'sie 

, '1 A ,r-" 't CI:11 cU mesure qm eut e meme caracterc. ou etaI ' . teIl' 
seul moyen de ne laisser aucun doute sur son In 5 le 

, J 1 A e tclll}J 
tIOI1, sur son )ut, et de rendre en mcm, nes: 

f ' "bI 'fr 1 spC'rson 
re us morns pelll e, mOl11s 0 iCnsant pour e ' 'yCS, 

l ' l ' fi' , 'b' pins 'Il es rec amatlOns, en e et, eussent ete Ien , ll1ent 
elles eussent été fondées sur des motifs bien a,tlt~ C Te de 

. ' . l' , 1 genel1(l specIeux, SI, au leu de se poser une reg e cl hoi~ 

conduite, le Président s'était livré à une sorte e C pel'
cc5mplétement arbitraire d'où seraient sortis les 

, , ' 
mISSIOns et les refus. 
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. L'assentiment tacite donné par la Cour aux pa
roles de son Pl'ésident mit fIll à cette sorte de con
versation accidentelle; mais, à l'audience du 5 mai, 
plusieurs des accusés ayant pris des conclusions 
formelles pour demande,' l'introduction des conseils 
que M. le Président avait refusé d'autoriser, M. le 
proCU1'eur génén\l Martin (du Nord) soumit à la 
COur Un réquisitoire ainsi conçu. 

ptt~e procureur général du Roi près la Cour des 
Il all's, 

l' Il ~ttendu qu'en règle générale, et. aux termes de 
tl artrcle 295 du Code d'instruction criminelle, l'ac-
~cu . '} d . se ne peut lwendre IJour conse! s que es avocats 
(\ln • 

SCnts au tableau, ou des ayoués j 
1\ Que , d'après le même article, il ne peut être dé-

I\rogé ' {' .. d a cette règle que SUl' autOrISatIOn expresse II 
ttp· • 'd reSl ent. , 

It Qll'en fait. M. le Président a refusé cette autori-
Itsar ',. " . . 

.. lon, et qu en agIssant amSI Il a f~ut de son pou-
I\VOlr d'l ". dl'" A d l' d SCl'ehol1uaIre tant ans mteret e or re 
Itqu cl' . 

e ans celui de la défense eUe-même, un Juste 
Il et} ... 

egltune UsaITe , 
cc Il.' b d' "1' 1 l' equlert qu'il plaise à la Cour Ire qu 1 n y a 

\ leu de faire droit à la demande formée Pal' les 
1\ aCCusés. h 

C La COur s'étant retirée dans la chambre du 
Ol1seiI 1 d' " l' b dl' 

tl' .' a IScutIon s eno'ugea l a or sur a pOSI~ 
On m' b 
M elUe de la question. . ,. '" 

P 1
:, le Comte Rœderer soutenaIt qu Il ne s agISSaIt 

as a ' d' lni " a proprement parler, une requête sou-
se a la C b' { , . 

OUr Sur un 0 Jet { e sa competence, maIs 
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seulelllent de l'usflgc qu'avait fitit M. le Présjd~Ilt 
de son pouvoir discrétionnaire. Dans de telles CIr

constances, il avait peine à comprendre qu'il pût.Y 
avoir rieu à délibérer' à moins quc la Cour nevouIut 

, ' 

entrer, en qllClfJuc sorte, CIl partuge dans la prero-
ti"c dc son Président. '1 

M. le Présidcnt s'cmpressa de répendre que SI 

avait cru ~ev~ir p~'endrc S~Il' lui l'init!ative. d'uJ~~ 
mesure <]1II IIll anut paru Juste et necesSaIre , 
B'cn était pas moins l)rêt à la soumettre, COfi}~C 

, ' t aIl 
tOIlS ses actes, à la hautc et suprême apprecla,1 
de la Cour; il invita donc toutes lcs opinions a sc 
produirc ayec franchise et liberté. 

D .., , 'd l'as-
eux aVIs })l'Il1Clpal1X fUI'cut elllIS ans 

semblée, ' 
Plusieurs Pairs pensaient nue si la Cour avait il 

'), 't se 
statuer sur la demande des accuses, cHe deval 
borner à déclarer purement ct simplement c( que 
« M. le Président avait agi da us les limites lég

aIes 

Cc de son pouvoir discrétionnaire, ')} r 
Les autres sOlltenaient qu'en proclamant pub, ,

ql1ement que :M, le Président était dans soll drol~~ 
il bHnit dire aussi c( que l'usage par lui fiât de ce dro', 

• "C b' l'et aLl~ (( a\":ut ete eOll101'I1Ie aux esolIls ( u proces 
cc règles de la prudence. )} . ..' 

A l'appui de la première opinion 1 M, ViIICnljIll 
htÎsait yafoi!' IIll doute ti!'é de fa nature même cS 

pouvoirs collférés à yI. le Président dc la Cour" '\ 
'1' , d' , . , /' 't 'r st !IlICU , cc out pouvoIr IscretIOJlI1UIl'C, (ISal -] , c. t 

, f r ' . tll'to ll 
'e exerce par un seul (lue par uuc assel}) ) ec, 5 

l "1" 1" Il r CI"I"COIlS" (( orsqu 1 sa"ït ( apprécIer Illl enSClll ) C (C . " 

C( tane<,s déIi~at('s et divcl'sf>s, Ir Ile salirait d'ailf
eLlJ 

S 



DiSCRÉTIO N~ AIRE. 481 

tt~ avoir de responsabilité morale Iù. où la JécjsÎon 
\( el11ane de plusieurs. T ci est, sans doute, le motif 
\\pOur IetpleI ia roi donne au Président certains 
I\l)ouv . , l' 'T 1 • ~I' Olrs qu e le l'eluse au ü'wuna. entIer. l" aIS 
Italors ,. 

, Comment rendre un arrd sur un p01l1t sou·" 
t\Vel'ainement décidé? Xe doit-on pas sc borner ~i 
~i:C?nnaître que M, le Président n'a pas ('wédé les 
!,t I1111tes de son drOÎt en déclarant, ponr le snr\){ns , 
\ "1 ' 
IqUI n'y a pas lien li délibérer:l) 

1 M, Girod (de l'Ain) répondit (lue )1. le Prési
(C:lt avait toujours la hculü' dl' consulter la Cam .. 
Ib.e.n~e sur cel'taÎlls l)oÎnts Oll(' In loi laissait à son ap-
])l'ec t' J". 

Hl Ion pCl'sonncll, .. 

M. '1' . . "\ . ~. npler insista SIE" hl cn!l"Ct,ancc qu 1 y avaIt 
POUl' la Cd' , " d ( Ollr cs PUII'S a lIC pas p~tra\tl'c ~.;c s\.~parer 

clslon Président dans une circollsiancr aussi sOlen
ne eL. 
'1 ,(~ a respoDsahitit(; morale de' la mesure pnse 
; pal' M, le Pn;sidcnt ne doit pas, disait-if, peser 
\SUrlUI' il'" . cl' . \ ' seul: a Cour ne cramdra pas c s y aSSOCIcr 
\ P11Isql' Il i' . T " 1 1 e e apprOI1Ye. H ne hmt Ulm\'. pas sc )ol'~ 
\~ 11er à. 1 .1, l' l' 1'" d 1 l ' < a. uec ul'ahon s~ehc ( Hll ( l'Olt ecnl ails a 
1\ 01' et 1" T' l " , 1 d' UlTct ClOlt renc re fl'I1lOlgnagc a a sagesse 
1\ Ce la décision contrc lac!lIc\Ie récIamclI t les accusés. 
(( e n' . '" 
\\d Cst pas d'aiIlclIl's le droit qUI est ICI mIs en 
\I/utc ; ~'est uniquement l'opportunité dc l'ai;pIie~-

IOn qUI e " f' , .\ \' t t t·, e" 1 PI n a et(~ fnte; P-t 1 But anm 011 S .xp 1-
qUel' SHI' {. . , cr (,erl1Jrl' pO!llt. ,) 
En rés 1 d' . .". , , su' t umant a ISCUSSlOn qm s etait cngagc<, a c(' 

" Je ,M, le Chancelier Pasquier fit ohserver de nou-
veau q "{ , . " 
l'e U 1 n avait pas hésité à prcndl'P sm 1 Ul seul b 

sponsahilité d'IlIH' l1lC'sui·p qlli llli avait paru iuste 
11 
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et nécessaire; il ajouta: ((C'est maintenant à la Cour à 
c( voir le parti qu'lI luÎ cOBvient de prendre, EUe peu: 
"ici se prononcer en toute Iibcrt.<~ Slu' \lll acte 91~I 

, . "II' t a dee]-\( n est pas encore SIen; malS, que e qlle SOI s, 
. Ir' J ,.\. 'onve-((SiOn, e le jtlsel'a sallS conte qUI seraIt peu c 

(t nable à sa dignit~ de ne pas donner nettement I,e~ 
tt motifs du parti (lu'dle va prendre, TOlite l'autorI~C 
(( de son Président repose sur la confiance dont el e 
(( l'hooore, Elle ne voudra pas ébranler cette con-

fi . ' 1" l' ,'toment (( rance par un arr ct qUI ne ( Irait pas exp ICI '-' 
~(ce qu'eiiepeuse,}) . 

Les voix ayant été prises daIls la forme ordjnn~'e: 
la COllr l'en dit son arrêt en ces termes (5 mai 1 83;J) , 

n La Cour des Pairs, 
(( Statuant sur la demande des accusés Ballne et 

(( autres, tendant ù. ce qu'il praise à la Cour Icl.l~ per-, 
(( mettre de prendrc pour conseils les sieurs " oyCI 

d'A .\ [ ';tllpt (~ rgcnsoll, 1 tH l'y de Puyravcau, ct ri utl'es 11 e > 

(~ni avocats ni avoués' . , ' 

(( Vu l'article 295 du Code d'instruction cria)!" 
(( nelle; 

~(OuÏ Je procureur o'énéral en ses conclusions; 
b f' 't uJl 

((Attendu que le Président de la Cour a al " 
. l' , . l ° ù' 't' 11nrrIlC 

(( usage Juste ct egItIl11c (U pOUVOIr Isere ,0 ' 
(( qui lui est confëré par l'article 295 Judit Code, 
. D' "l' JO , d cl de des (( It qu 1 n y a leu a a mettre la cman 
(~accusés, }} , 

Nous vcrrons aiUeurs comment la Cour des Pall'~ 
fut amenée, ùans la suite de ces ll1rmes débats! Il 
aI'Oll" , ., 'do 't'ooualre 

lei, par ses :1I'rets, an pOUVOIr Isere J , 

dont 11. Je Président était investi par la loi, \Ill drOit 
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nOUveau, celui de faire retirer tIc l'iulclience les ae
c~lsés qui, par leurs YÎolences, l'eIHlraicnt impos
slhle la continuation des débats, sauf à. faire ramener 
les?its accusés, ensemble ou séparément, pour être 
pretSc,nts à. l'audition des témoins ayant à. déposer 
~es faits à eux personnellement imputés, ('t pour 
ctre entendus dans leurs moyens de défense. 

Le moment étant ycnu d~ phi der la (plestion de 
?Olhpétence, M. le Président crut de\'oil' exposer 
a la C '" ' cl f' Our que son ll1tentIOll etaIt e a:re sommer, 
far ~1I acte spécial ct formel, tous les accusés "0-
ontall'Cluent ahsents de l'atHliellcc, pour qu'ils eus-
Sent èt ' cl ' '''. 1 l 's y l'cn re, ahn (1 aSSlSÜ'i' Il cette p lUse so-
cnneHe du débat. 

~Iusieurs Pairs bisaicllt ohscnel' qu'en H?rtu des 
~rrets de la Cour, !\l, le Président se trouvait in-
Vesti cl t 1 T' " l COUS cs clrOlts lwcessalres pOUt' ore onner 
~e que lui conseilleraient sa Îllsticc et sa prudence. 

I
Le procès-verbal ('nOllCe Cil ces termes Irs pa-

to es d' . , , r p , '.1 l ' 
'..r . expllcatIon qlW ~J, J{' l'('S!Uf'llt crot ( evol\' 

\lOllner' " , ,l ce sUJet: 
(\Oui, sans doute, dit-il, une latitude inusitée, 

\\etsu ' l'" , d l' cel'tal11S points presque sans Il11ltes, acte 
\ .. 0l111ée, par les arrèts de la Cour, aux rtroits du 
\\1:"1" 'cl 
\ ~ eS! cnt : il n'a pas décliné cette marque de con-
\llal1ce '1" '1 1 ' ,1 S en tIent au contraIre, p us lOnore 
(((l'le d ' l' 

h e toute autre chose au ll10nc c; maIS, en 
I( 111Clll t . cl' Il e clnps, il ne peut s'empêcher c conceVOIr 

une Sort i' ST ' , l" 't' 1 cl (l' C ( eurO! en pensant a enormI e (es c-
VOlrs ' l ' -.. l l' , cl Il "qUI Ul sont imposés,;-;I cs onctIOns Il 
preSIde t d d" l ,". ' , ' Il n' e toutc cour assIses sont (ept SI epI-
lleUses t ' l" l ' cl' , , , e '. Sl (lffrclles, comnIcn Olt paralü'e rc-

31. 
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. . ,. . ., 'levant 

({ doutaGle ce pouvOIr dIscretIOI1BarreqUl, se, 
d ' 'onIlaJt 

(~au· essus des redes accoutumces, neC A 

(( d'autre limites que
D 

celles qui ressortent des ,arret~ 
(~de la Cour et de l'équité sur IaqueIIe il se fonde, 

. 1 d· l P , ident 
(~Ponr supporter un fardeau SI onr , e res, d 

d J ., f pUI' e (( e la Cour des PaIrs a ùu compter sur uP. ! 
"ses collègues' et lc droit de leur denlallder que' 

t
, . " , 1 . lui sont 

(( que OlS aVIS et conseIl est un GC ceux qm 't 
l ' [ , ' 'l" l '{ voudraI (( e,p us precIeux; C est le aermer auque 1 

(( renoncer. ,) , 
L 
rt' , 'l t l'aVIs 

" a ~oUl' ne ~·ctusa pas ù sou Pl'eSIClel~ , . dis' 
qu Il lUI demandait sur Ull acte de sou pOll\'Oll ,i 
crétionnHil'c. (Vojr le procès-\'crhaI du 19 !1l,l 

1835), 

CHAPITRE rv, 
, NE fIlS 

DU Dnon 1) TNTt.:RPELLAl'lON EN CE OlH CONCEn, • 

;IEMURES DE LA COlm, 

1'11 
On a Vll, dans le chapitre précédent, que, l:l . 

des objets qui rentrent. dalls le !)()u\'oir djscrétIdOl~' 
. 1 1) , 'cl ' /'.01' Je 

nUIre (lI . reSI ent est le soin de dilermzneJ' d· 1 

t . 1· ('167 L en re ceux qm cen/andent à. parlcl' art. ~ 

Code d'instruction criminelle\.. 
0\, ) l'JO" 

• 1V1. le Chancelier Dambray, appliquant CC P't 
clpe aux membres dé la Cour des Pairs, s'exprImaI 
.. 1 l l' l ' "'t~l)hl-a~nsI (ans c ( ISCOl1l'S (ont nous avons deJà cr e r , 

SIeurs passages: ' 
L "l' 1 1 bIT' , . ]Jarn11 

(( e SI cnce c p us a so u dOIt regnel . ( 1 
~(MM. les Pairs' aucun d'eux ne l)eut l)rendre a , de" 
(( parole sans la demander, aucun ne peut la, ':c 
(( 1l1ander que pour interroger i'accns(~ OU fllI! 
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ttde~ in~el'peHations aux témoins; et je n'ai pas DC
~tSOln d observel' que MU. les Pairs sont trop nOlll
Il b;.eux pour ne pas user très-sobrement de ce droit 
lt d Il1terpellation, dont l'usage trop multiplié fati-
t( gu . , l' l' , d 'fi ' 1 ,eralt accusé et pro on~cralt III e mIment es 
~debats. Aucune motion, d'ailleurs, aucune pro
t(Position Încidcnte ne doit troubler la solennité 
((imposante d'une pareille séance.)) (21 novembre 
181 5.) 

Divers alTêtés de la Cour ont aJ' outé sous ce 
~ , 
C ppOt't, à. la rigueur de la règle poséc pal' la loi 

Oll1111Utle • 

. En effet, si l'article 319 OU Code d'instruction 
~'flninelie ohli O'C les J' U o'es à delllander la l)urole au 
.e" 'd iJ b 
, [~SI eut, il les autorise, lorsqu'ils l'ont obtenue, 
a sadl'esser eux-mêmes auX témoins ou aux ac-
cUsés l' l' l' "1 
' , 1 pOur es faire exp Iquer sur cs pOlllts (lU 1 S 
Jllgent ut'I '1 d' 1 l ,', 1 es a a ecouverte (c a vcnte, l' , 
1 Jarreté dc la. Cour ùcs Pairs du ':2 1 noycmbre 

8 1 5 est l " '1 d" .1 "1 t' , t(de ,~ us ett:Olt, ;a.r 1 (: ec~ùe qu l , Ile .sera ait 
(\ g~estlon, SOit à l accuse, SOit aux temolUs, que 

Pt al' 1 organe du Président, à qui chaque Pair Jcna. 
tt l'ans ' l . L ~net~.\'c ~a denl<1.I1.clc de sa place et a lautCYOlx,"~ 

01 squ Il tut questIOn de rcnouveler cet arretc 
aVant l' ' fi' J 1 ~. OUvcl'turc des débats sur l a Hire ~ou\'e, 

" le con t 1\1 l' d' ., t" , , d' . . 1 el,' 0 e eelal'R n y consen Il' qu a -I:on-
Itlon , , ' " ' d l'e ;lue ce prccedcnt 1 qUI tendait a rcstrcm rc 
XercIC d' l' l' ., . ' 

fi e un (l'Olt eo'al, nc tU'cmIt pas a conse-
111cnCc l l' . b ~ JOur avenIr. 
111 1. le Comte Boissy-d'Anglas demanda égaIe-

el1t (Il "1 t·" l . l ' de l'ac 1 \ ut .IncH cnt.e.IH LI (}I~C SI es !:cpollse,s 
CUse aux ll1tcl'peHatlÛI1S laItes par lllltcl'me-
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diaire de M. le Président ne paraissaient pas sati~· 
!". ' P , , l' 'ce paIl' laISal1tes au ~ ml' <[UI es aVaIt provoquees,· 1 
conserH~rait le droit de prendre lui-même la pal'O e 

cl 
. . "dresser pour repro llJfC ces questIOns ou pOlir en « 

de nouvelles. 't 
M, le Président annonça que la mesure n'étal 

adoptée que sous cette réserve (~ juin i 820). 
L', d ' t 'euJre 

Immense développement que evarell pl , : 
les débats de l'affaire d'avril 1834 donna hel~ 

J, '1 4 nlaI 
la meme tlUestIOll, e d'agiter de no~weau 

1835, 
La Cour décida, d'un commun assenti!11el~t ~ 
, Il ' ," l'· 'l'ete qu e e observeraIt la forme detcl'mmce par ,\1 

du 21 novembre 1815, cl 
Un Pail' proposa de décider, pour établir uIl O\~e 

encore plus régulicr dans le débat, que tout IDem ,l~ 
de la Cour (lui aurait une interpellation à faire, deVI~t 
la communiquer par écrit au Président; maIS 0i1 / 
observer quc le temps nécessaire I)our écrire la (Ic, 

l f, , [f' -ah e 
mati( e eralt, perdre souvent le moment aVOI 
pour l'adresser. 

D 
" ' ,\ à la. 

(t ans des questIOlls qm touchent de SI pl eS t 
, d' d" 1 e IJell 

t{COnSCIence U Jugc, IsaJt M, Bart le, on n 's 
, , " J f' , . bl ' ruaI ({ gucre s aSSUJettIr il (es ormf>S II1vana es, . 

l d' SSIOJJ 
t( C laque Pair comprelJ(Ira J par cette ISeU 't 
t{ même, combien il doit user sobrement du cI

roI
. 

"1 cl f" d' Il' pOUl (( q II 1 conserve e aIre es mtCl'pe atIOll~ .. le 
(dever ses doutes, à la charcrc de s'adrcsser a NI. 
P

o, 
(t résidcnt, soit de vive voix, soit par écnt.)) 
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CHAPITRE V. 

DES I~ClDENTS Qer PEUVENT S'ÉLEVER DANS LE COURS 

DES DÉBATS, 

, Tout, dans un débat l peut donner naissance ft 
quelque incident, cnl', ainsi que le nom même 
d.e débat l'indique assez, tont y est sujct à discus. 
810.11 et à controverse; et si le poU\"oir discrétion
naIre du Président n'offrait pas un moyen de ré
~udre la plupart des diOicultés qui âiè\'cnt, fa 
. Our pourrait se yoir obligée de rcntrcr à chaquc 
Instant dans la. chamhre du conseil pour lever l'obs-
tacle '. d . l {}Ill VIen raIt entraycr sa marc lC. 

No ' J' • l ' '. us n avons dOllc pas ta pretel~tIoll (c tout pre-
~OIt' en cette matière; mais lcs procès-Yerbaux de la 

Our nous offrent un certain nombrc dc précédents 
ql1~ nous classerons dans trois paragraphes, suivant 
qu~[s Sc rapportent aux témoins, aux accusés, ou 
enfIn" d 'f' Ct ... Ux e enseurs. 

,IU1.cune de ces trois classes de personnes a dcs 
drOits " l \ l '1 "1 . II '" exercer (ans es üe )ats Cnll1111C s, malS c e 
a SlH'to t d d' l' 1'" 1 
1 . U es cyolrs Ù. remp Il' cnvers a socIete, a 
01 et 1 . . a JustIce. 
~ous nous attacherons ù. bire ressortir la tlature 

ct létendue de ces devoirs, ayant d'exposcr les 
11)1 ~yens que la Cour l)Cllt employer poU!' y rappc-
Cl C"U ., 

1;: X. {lUI S cn écartent. 

(~ let·. 
J 

n~S IN , " , 
CIIlE:-;TS Ql:1 i'Eë\'f::n S\:LE\'ER HEL,\TI\'ElIE:"\T .\CX TDtQJ:-;S, 

Les d' '. " eposltIolls des temollls sont, cO!llme nous 
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l'avons déjà dit, le principal élément destjl~é par 
le législateur à former, dans les débats, la convIctIOn 
des juges. , 

Aussi le Code d'instructjon crÎmineHe, en de
taillant les formes de l'examen, ne fait-il presque 
autre chose que poser les règles à suivre pOUl' 
l'audition des témoins. cl 

. En l'approchant ces règles des précédents .. ~ 
fa Cour des l)airs, nous examinerons successIveA 

ment: , 
1 ° QueUes personnes peuvent être appelées en, te

moignage et dans ll11elIes formes elles doivent etr
e 

entendues: 
2° Quels devoirs sont imposés aux témoins ,.~t 

queUes mesures peuvent être prises contre euX SI S. 

manquent à ces devoirs; 
3° QueUes sont notamment les formes à observer 

en cas de faux témoignage; 
4° Enfin quel usage on peut faire, pendant les 

débats, des dépositions reçues dans la procédure 
écrite. 

N0 1er , 

D ' 'ns et 
es personnes qui peuvent îltl'c entendues comme tcT1/01 , 

des formes dans lesquelles il est procédé à leuI" auditio ll
: 

T ' d" 'tendus l'OIS sortes e temolllS peuvent etre eIl 
aux débats: 

1 0 C . ,"" 1 êtc du eux qUI ont cte assIgnes a a requ· 
procureur général; 

2° Ceux qui ont été assignés à la requète des ac' 
cusés; , 

3° C . . ., '1 bI 1t aSSI~ eux qUi, sans aVOir ete prea a ellleI ' 
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gnés, .sont appelés pendant les d~bats, eu vertu du 
pOUVoIr discrétionnaire du Président. 

Aux termes de l'article 315 du Code d'instruc
tion crilliineUe, le procureur général et l'accusé 
Ont respectivement un droit égal, quant à l'assi
gnation des témoins. 

Ce droit consiste à faire entendre les témoins 
~ont les noms, profession ct résidence ont été no
~fiés, vingt-quatl'e heures au moins avant l'examen 

e ces témoins, soit à l'accusé pal' le procureur 
Q:ene'l'aI . , , 1 l' , 
u , soIt au procureur genera par accuse. 

Dans le premier cas, l'avance des fmis est faite 
Illt:· le Trésor public' dans le second, c'est l'accusé 
(\li doit supporter la 'dépense de l'assignation et de 
a taxe, queUe que soit l'issue du procès. 

'feUe est la seule distinction admise par la loi; 
~al' la qualification de témoins à charge, attribuée 
q~el.que[ois à ceux qui sont assignés ù la requète du 
b.1InIstèr bl' . ù' . . . t , e pu IC, est JU ICIalrCment mexac e. 

t ~al't. 321 dn Coùc d'instruction criminellc al/-
GrIse l ' , l ' f:' . , " e procureur gencra a ~~Ire asslguCI', a sa 

propre rec!uête les té~lloins oui lui seraient indiqués 
pal' l' " ,'... 1· -d ' 
l 

aCCUse, clans le cas ou Il lugeraIt que CUl' c-
C Ul'ati ' . 1 .T' cl I ," .on peut etre utile pour il uecouycrtc e a 
\erIté. 

~ette disposition de la loi, comme tontcs ceIlcs 
~Ù.l ~ont favorables ù la cléfcllSC, a été largement 
lp~hquéc dans les lwocès l' uO'és par la Cour des 
~alrs. b 

1 ~alllais peut-0trc un aussi grand nombrc de h~-
110Ins Il' " " l ' l l' , i 

,1 ont etc asSI"1Jl'S auX t epens (ll _ l'csor, SUl' a 
lIellland db!, l" l' 'l C t,'s accusés, lluC dans 1 a\ aIre (avl'l 1834, 
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où les fraÏs de citation et de taxe se trouvaient COU-

d ,' t ces 
sidérablement accrus ~par la longueur es ~IS an 
à parcourir et par la durée du séjour à PariS, , 

L f' '[' , ' , 1 MartIIl a aCI Ite que M, le procurcUl' gencra l' , 

( du Nard) mît alors à accorder cette fuveur ~O~ln,~ 
.< " l '1 1 nSldel'et meme sUJet, a que ques accuses, (e a co", 

comme un droit, ct de se plaindre, à l'aucl!cnce
,' 

d, ' TIf PI ' t' rouves 
uu petIt nombre (e re liS qu us avarcl1 cp 

dans lcms demandes, 
Le procureur général fut donc obligé de l'appe-, 

1er, à plusieurs reprises, (lue le seul droit légal ~es 
, 1 ' 1 r" \ 1 t ~moJllS accuses etaIt ( C Hure assigner eux-meOles cs e '1 

qu'ifs jugeaient utiles à leur défensc, et que SI e 
, " 1 J' 'd ' tances, mIl1Jst~re pUll IC, ayant, egar aux Cll'CÙn~ , ra-

pouvaIt fall'e quelquefOIS supporter au Tresol 

vance de ces fraÏs, il devait, pour éviter tout abus, 
" , , 'II que eXIger au mOIl1S, comme condItIOn essentJe e, , 

1 d 'C d ' 1 ' l' 'tl'e Il la-cs elellseurs es accuses UI lIssent connal . 
'. 1 t'f 1 1 1 At eIl as' vance es mOIs sur eSCJue s enrs recrue es 

signation étaient fondées, 
QueUe que soit, au reste, la cause qui a pu e~' 

pêcher rt~ssjgna,tion d:un, témoin, t,oute perso~ 1: 
dont la decIaratlOl1 dOIt arder à la dccouverte cl . 
"érité peut être appelée par le Président, en v~rtu 
d . , l' ," '1 r'tatIon , e son POUVOIl' (IScretlOnnmre, par sIlnp e c ' 
ou même, au besoin, pat' mandat d'amener, .- t 

L 'b' d' " dIe ur son es pro ces-ver aux lU ICIall'eS e a 0 ' , 

remplis d'exemples qui prouvent combien seS pre-
S'd t ' 'l" 'o{)tern-1 en s se sont touJours montres (Isposes Il 

pe't'e" t' cl -1 1 f:' '1' Idr' cocc, _ , l, a ce egar ,aux ( eman( es mtes a al _, '5 

soit par le procnrellr général, soit pal' !es ne
cLlSe

, 

ou leurs défensclll's, 
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~a loi n'admet au serment que les témoins dont 
l~ liste a été notifiée à l'avance, conformément au>.: 
dispositions ci-dessus l'aD!)c1écs de l'article 315 du C . 1 
. ode d'instt'uction criminelIe; mais, cette notifica-
t~on unê fois faite, les témoins qui Cil ont été 
lObjet peuvent être entendus anx débats sous la foi 
du serlllent, lors même que, pal' une cause quci
Conque, ils n'auraient pas reçu d'assignation pOlll' 

comparaître. (Art. 324.) 
. Quant aux témoins appelés en vertu dn pouvoir 

discrétionnaire de M. le Président, ils Ile prhent 
f,as serment, et fcurs déclarations, aux termes de 

article 269 du même Code, (( ne sont considérées 
que comme renseignements. }) 
. II :st deux classes de personnes qui ne peuvent 
Ja.l~als être entendues eu justice que dans cette der
llIere forme. 

Ce Sont, d'abord, les ent~Ults àgés de moills de 
15 ans. (Art. 79 du Code d'instruction crimillelle. ) 
, 1 Ce sont, en deuxième lieu, les condamnés, soit 
Q ,a dégrada.tion civique, soit aux autres peines cri
lllltielles qui, d'après l'article 52 8 du Code pénal, 
enltralnent cette délrradatioH, soit même à de sim.~ 
P es p . 0 d! "1' , f: ' CInes correctionnelles, ans c cas ou 1 a ete 
aIt application de l'article 42, n° 8, du mème Code. 
i ~'article 322 du Code d'instruction criminelle 

dn?lqUC enfin un certain nombre dc témoins dont la 
el) '. , " 1 

. OSltIon nc veut ctrc l'celle aux debats que SI e 
Ppl'OClll'CUl' géllJral et les ~~CCUSl~S ne s'v opposent 

as, ' . 

. ~e Sont les ascendants 011 descelldallts de l'ac·, 
tllS!, s'· t" l"" l ' ., ,es l'cres, SCClIl'S tlll a 1i('S ail \1H'Illi' nql;\T, 
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son mari ou sa femme ct enfin les dénonciateurs dont , . l' 
la dénonciation est récompensée pécuniairement pa 
la loi. 'f 

On voit, à ce sujet, dans le compte rendu de 1 a-
faire Meunier, que la femme de l'accusé Lavaux

a 

été entendue aux débats, sur la demande de cet aC
cusé, et du consentement de tous lesnutres. , . 

n nous reste maintenant à extraire des pro.ces~ 
verbaux de la Cout' quelques précédents relatIfs a 

des cas particuliers. 
N ons avons vu, dans la première partie d~ c~ 

recueil, qU'Ull Pail' de France peut êtrè aSSIgne 
, . Ile . i cette comme t~t1lom. (evant a our; malS que, s , 

. . , , d "1 .\. l' nCCUSc', asslgnatIOu a ete ounce a a requctc ( Ull ,. .'. 

1 P ' 1 F ' . i' l' J. se dIS' eau' (e 1rance qUI en est 0 lJet peUL 
d, . f' . d . d fe cas 

penser y satIs Hlre et emeurer Juge, ans 
, C ' l,le-

ou sa conscience ne lui rappelle aucun lait sU 
l t ,. "'1 '1 déca tl-que son emOlgnage pUIsse etre utl e a a . 

verte de la vérité. 
L " . f' .' d'ull e ceremoma à sUIvre pour la dél)osrt/Ûn 

P ' cl F . , ' 'dent 
aJl' e ; rance est amSI réglé par un prece 

tiré de l'affaire du 19 aoùt 1820. 

L t 
' . ,,' . d peu-

t( e emolll conserve son epee et s assIC , 
(( dallt le ~~bat atHI.ue~ dOl1l?c lieu sa dép~)sitia~i 
(( sur un SIege pareIl a cehu des membres de 
I( Cour .• } 

D l, ff: . d . M" ques-ans a all'e es ancrellS Imstres, tlne 
tion née des formes spéciales suivant lesqueIle~ O~! 
procède dans cette circonstance s'est présentee ,t 

résoudre. 
M. Mauguin avait fait partie de la corJ1lniss!~11 

de la Chambre des Députés (plÏ avait propose a 
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\Uis,e en, accusation, Appelé aux débats comme té
lnOln, Il exprima lui-même le désir de n'ètl'e eu
tel~~lu qu'autant que les accusés insisteraient pour 
qu Il le fût. SUl' une observation de l'un des défen
seurs, M. le Président l'autorisa à se retirer de 
l'audience sans ayoir déposé (17 décembre 1830). 

On s'est demandé, dans une ::lutee affaire, si la 
qualité de défenseur pouvait être compatible avec 
celle de témoin, 

. Une assignation ayait été donnée, à la requête 
{je l'un des accusés d'asril, à Me Aynès, chargé de 
la défense de l'accusé Nicot, de S~int-l~tienne, 

,((Nunc part, disait à ce sujet MO Favre, la qua-
(\llte' cl d 'l' ", , , l C d . e e enseur na ew rangee par e 0 e au 
(\Uornbrc des motifs qui doivent faire rejeter un 
~téll1oignage. )) II faisait d'aiI!eurs obserycr que, In. 
d~ul' ~e pouvaJ.lt s:o?cuper ayat;t plllsieurs . ~oIs 
d s ~aIts de Samt-EtICnnc, le defensenr de ~ lcot 

eValt être considéré comme étranger en quelque 
Sorte ft 1 'T l " ' , L \' , ia partlC uu (coat (lUI avaIt leu cn cc mo-
llIent t' , TIf' l' t ,e qUi sc l'enfermait (Jans les mts ( attcn at 
COlh • 

l1:lIs à Lyon, . 

l\i, le P~'ésident exposa cluC des ohsenatiùns 
graves p " t" 1 l cl d .Me ,ourraJ~nt e~re al~es sur ,u ,( eman e e 

Aynes. (( SI le Code 11 a pas dit formellement 
(\ qdue la qualité de défellseur était exclusive (le celle 
(\ et' , , r ' 

. ernOIn , n'est-ce l):1S l)arcc que, la voeat laI sail t \(en l ,. l' 
\\0 que que sorte partie du débat HlI1S1 que lC lugc, 

Il a reg il' "r 1 
l, al' e commc lllutl C (e prononcer, pour 

ft "n ' , 
hl comme l)our l'antre une exclUSIOn qllI sem-\\ e ' , 

lIt' \'alt résulter de la nature mème Je leur posi-
Ion? L . ' 't l' '1 ' (' caractère de {'lHH.:nt permrttnut-I fi al-
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~~ leurs qu'on discutàt sa moralité, comme ou peut 
~(discuter celle d'un témoin?,) Toutefois, M. le 
Président annO!1<:a que pOlir montrer la haute 
jmpartialitt~ de h Cour, et attendu que le norn ~c 
Me Aynès avait été compris sur la Este noti6c,c 
avu:1t le déb~t, il a lIa.i t, le f)~re ~ppe{.el~ comme ;e)~ 
mom, ce qUI fut aussItot execute ( 4 Judlet 183;) 

Le débat sur les faits de Saint-Étienne s'étant 
ouvert cinq mois après, la même question fut sou
levée par un autre défenseur, 

?; Tc TI l . . 1 1'" , l' ·diellces 
-'t'j, .lAmC avaIt assiste (Cpt a D U5lcurs aU .' 

comme conseil des accusés Tiph:linc ct Plossaf)' 
lorsqu'à l'occasion d'nn incident il demanda, c 
l 5 décembre 183 [), à être entendu en témoignage 

f: . . 1 • 1 t ' sa coll" sur un aIt qUI etaIt venu tout recemmen a . 
naIssance. 

1\11' 1 P l 'd ,. fi L " avoir 
lU. e reSI ent lUI It ouservcr qu apres ' , 

• l' mC 
aSSIste Jusque-là aux audiences de la Cour com 1 
avocat de deux des accusés au sujet desquels e 
déhat se trouvait engagé, il pourrait difficiIemet 
cbanger sa position de défenseur contre celle (e 
témoin, 1 

D" l' l " . t't )U
5 

apres cette 0 1servatIOn, l\~c BuU( J1mS1S ' 

sur sa demande. 

, 'l< 
Des devoirs des témoinô et des mesllres (~prendre lorsqu 1 ~ 

mallqucn t il ces devoirs. 

L . d . l 1 • 1 j" ent us' . ' e premIer evolr c es temoIIIs regulIcrCrn _ 
sIgnés à la. requôte du millistère T)uhIÏc, est de CO

lll 

't. 1 cl c {)as 
para 1 l'C au Jour ct à l'lIeure indiqués, ct . c Il, 
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s\tbsenter avant la fin des débats sans avoir obtenu 
de la Cour la permission de se retirer, 

T.out témoin qui manque à cette obligation est 
l)ass,ble, aux termes du Code d'instruction crimi
nelle (art. 80 ct 35;)), d'une amende de 1 0 0 francs 
~tl pIt~s : il peut, en outre, être contraint pal' corps 
a venl\' donner son témoignage, 

Dn arrêt du 2,2. mai 182. 1 a fait aDplication de 
{'d,es dispositions à nu témoin assigné 'dans l'at1airc 
u 1 9 , 'l T" d , aout 1 82.0; maTs, sur es expl:catIOns on-

nees p ". l' d' , '1' , d' al' ce temOIl1 a an lence SUIvante, l a ete 
echargé, par llll autre arrêt, des condamnations 

prononcées contre lui, 
~OllS avons déjà l'flpl1elé, à l'occasion d'un cas 

pal'hc l' '" 1 II' '1 ' ' ... u 1er, (111C , d apl'(,5 n. 01, l !l eXlsle aucun 
tnO)7e d' l' l " , n e contr:unte 'l)Our ob J0'Cl' cs temoms nSS1-
!l'né '1 v ,.,. . f ,s a a requête des accusés à satIsfaIre a cctte cr-
atIon , , ... , '. ' ,T ! 
" ,C ('S~ a ces 1C1110lOS a Jugcr, ual1S ('ur con-
SC1cnc "r' f: ' l 1 il ,c 1 SIS connaissent quelques nIts sur lcsque S 

il SI'PlllsSent présumer flue leur t(~moignagc importe 
accusé, 

, Quoi qu'il en soit, l' obliaation de comparaître 
li
l 
est pour les témoills qU'Ul~ moyen de satisfaire à 

eUl' • • ", d { 
('< Pl'lIlCIDal devoir (lui est de dire, e"unt ft 
~OU' 1 , "1 

,1.' conformément à leur serment, (( toute la 
((Vent: " , ' , 

II e, lIen que la ycnte, II 
de dS~ 111a\1cluent à ec devoir, soit lorsqu'ils :efllsrnt 
s ' echu'cr des faits (lui sont à leur connaISsance, 
Olt 101'''1 ' l ' l "t' J 1 squ 1 s déo'ulseI1t on a tl'I'cnt a yen c uans 
etH' cl ' " b epOsltlOn. 

d' Dans le premier eas, les réticcnecs yololltaircs 
Un télU ' , 'l' cIl' Oln peuycnt être aSSIlHl ces an relUS l r (c-
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poser, et donner lieu à l'application de l'aH1e!ld~ 
portée par J'article 80 du Code d'instruction Cl'lffl

1
• 

nene. 
La Cour des PaÏrs l'a ainsi J'uo-é dans l'affaire du 

A 0 " .; du 
19 aOllt 182o, en condamnallt, sur la reqwsILOll . 

. ., bI' i' l' d témoll1 
mlnIstere pu IC, il 1 00 Tanes (1 amen e, 1111 
qui avait itérativcmcnt refusé de nommer une pCI:; 
sonne dont il avait parIé daus sa déposition. (Arre 
du 1 er juin 1821.) , 

Les témoins ne doivent pas oublier qu'une f?JS 
assig~lés devant IU

A 

Cour, à la. re9nête du. mi,ni(st~~ 
PublIe, (mand. mcmc leur cItatIOn auraIt etc "t 

J "1" t 'rc mandée seulement par les accusés ct dans 111 e 
d 1 d 'c '1' . ordres e a elense, 1 s n en sont pas ll10111S ~nn: ;. 

d 1 C ' J d' . . T ce'lses, e a our et non a a ISposll1on (.cs a '. , 
t 

' ..' qui Ieut e que, pal' consegucnt, toute H1}onctWH 
. f:" . '1 ce ne 

seraIt alte par CCUX-CI de garder le SI en "Is 
peut les dispCl:sel' de déch~rer il ~a C:0lll' ce qU,lie 
sav.e~t et de repondre aux mtel'pCÜatlOllS ql~C.r\~ 
PreSIdent leur adresse dans l'intérèt de la verIte, .1" 

Les long débats de l'affaire d'uvri118 34 ont o~~~: 
un grand Hombre de circonstul1ces dans Iesqu 
T , •• • • .A[C nll" 

Ges accuses ayant 3IllSI voulu mterdrre la pal ~ . cl Jt 
témoins assignés SUl' leur demande, :M. le Pr~sl c~(_ 
fut obligé de rappeler ~t ces témoins l'obligatIOn J ' 

sultant du serment qu'ils avaient prêté. Il 
Lorsqu'au lieu de se renfermer dans le silence, li 

t ' . l' l ,', f: l' lus o'ra vC emom a terc a vente, sa ante (e"ICut p t? 
'f .. 1 . stail ces, encore, et 1 peut encoul'U' SUIvant es CJl'COil 

1 . ' . ron5 
a peIlle du filUX témoignage. N ons cxaLll(l~C, t 

to t ' l'h '1 l' A \(le a ce 
li a ('Ilrc comment H (Olt ctrc procr 

égard, 
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EI~fin, il peut se fa.ire qu':tprès avoir exposé tous 
Ie~ faIts qui se ,rapportent à la cause, des témoins 
SOlt d'eux-mêmes, soit SUl' la demande des accusés, 
entreprennent d'ajouter ù leur déposition des déve
l~ppements tout à fait étrangers à l'objet du débat; 
Cest au Président qu'il appartient alors de leur tra
cer le cercle dans lequel leur devoir est de se l'enfer
~e:;. cal' les témoins sont appelés à éclairer ct non 
a dIl'lgel' les débats engagés deyant la Cour. 

De Son côté, le témOIn qui a rempli ses devoirs 
envers la justice, a droit à. être protégé par eHe 
~,Olltl'e les menaces dont il pourrait are l'objet; et 
assurance que cette protection ne lui manquera 

pas, ,peut quelquefois, comme on j'a vu dans le 
fr,o~es d'avril, paraître nécessaire pour rassurer ses 
lesltations à Yaudience. 

N° 3, 

Des for»! . 'l b' '" d r: cs specw cs 0 .~Cl'lIecs cn cas (,e pl'C,'ôomptlOn e Jau,?; 

t':lIwiguagr. 

ténn~s qu'une déyositi?l~ paraît suspecte de fall: 
d,lolgnage, :M. le Presldcnt peut ordonner, SOIt 

offIce, soit sur la demande th pl'ocnrcnt' gc;néral 
On de l'a ' Pl l t _T l celIse, qu 11 sera tenu Ilote uCS ermcs uans 
~s~uels a été faite la dél)ositiùl1, ct notamment des 
v Ql'IU.f . , l' 1 
cl 1011s qUI peuyent e:\Istcr entre le (ll'C aetlle 

II tém . . ' "1 {" 
t Oln et ses declaratlOlls COllSIPï1ces (ans IIlS-ru ' 0 

ctIon écrite 
Si l '. l ' . 't e soulwon deVIent \lIns gm\'c, le temolll l)cut 

e re" ." 
1\,' ~IS en arrestation sur un ordre don lié pH r le 

eSldent de la Cou!'. 
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- , , II'' COllné de 
iCI COmmCIlC{', Ù 1 égal'( (Il tcmOI/1 soup, . 

!' " , l .' J t llÎ daJ1S aux kmolgllag(\ !Ille proccc I!l'C Il1CH cn c q , d 
le droit commun, est réglée pal' l'article 330 li 

Code d'instruction crilllinelle, ainsi conçu: 

(( Le procureur o-énémI et Ic Président ou l'un clefs 
, l' b. ' , 'Tard. e 

(( Juges pal' U! commIs l'emphront, a son, cg, ' " 
. 1 (' , l' fI" cl l' IldlCla!l e, (( I)rem;er les onctIOns ( 0 IClcr e 1)0 lce J; . , , d'HIS' 

(( fe second, les fonctions attribuées aux ruges c 
, " d" tn!' 

(( tl'UctlOD dans Jrs autres cas, Les pICees ms ur 
(( tion seront ensuite transmises il fa courroyale, po 
r, y êtrc statué sur la mise Cil accusation, II 
., " t rticIe, 

Conformement à la pl'cllllèl'c partie ,de ce a t la 
l ' " , t t ] devan 
,000SCJlI un tcmOll1 est IllIS cn urres a lOI '. J'ill' 
COUI' des Pairs lU, le Président commet, pOUl nt 

, l' 'rellle 
terrogel', un des membres de la Cour, Of( mal jJ1s' 
un des Pairs délégués précédemment pour 
tmire, lIt 

S" , ' 'lIisa!llrJle 
1 cet mterrogatOIre paraît éclaiJ'{~Il' su l' né 

r l ' ", '{' l' t rali1e 
es ( outes qUI s dalent e eves le temOIl1 cs . eS 

à la barre de fa Cour, à l'ulle de ses plus procha~~1 
audiences, dans le ChS où le débat s'est proIOIlgC;'é' 

Il est alors donné publiquement Iccture de seS 

pOILlsc~" ' II "'1 l' de s'e~pli. 
UI-meme est mterpc e, SI ya leu" 

liller sur les variations qlli lui sont imputees .. ette 
L ' " l' f' , ' ter daIlS c e tcmoll1 mcn pe peut se aIrc aSSIS bal" 

, l ' ' ' ots all 
CIrconstance par un ( es defenseurs prese 

l'cau, d IsisteJ' 
Enfin, si le pro('ureur crénéraI déclare se C lel1t 

1 1 l , ;0, cl purell , 
(e a p amte, M, le PrcsIdent or DUUe , If 11 

, , 111 saI 
d sImplement la misc en liberté du temO , 



REL:\TIFS AUX TÉMOINS. 499 

i~i enjoindre, le cas échéant, de mieux satisfait,c à 
1 avenir à ses devoirs. 

,Lorsque, au contraire, sur Je vu de l'intclTop;a
tOIre, le procureur général conclut il cc qu'il soit 
dO~lné suite à l'aITaire, unc ql:estioll assez grave se 
presente: c'est celle de savoir si la Cour des Pairs 
doit observer il la lettre la disposition de l'art. 330, 

et l'el~voyerles pièces à la chambre des mises cn aC
cUs~tlOn de la cour royale, ou bicn si clIc peut re
tenIr et juger cUe-même l'incidcùt. 

Cette question ne s'est présentée jusqu'ici qu'une 
seu~e fois: NI. le procureur généml Marti Il (du Nord) 
avaIt été d'avis de l'application littérale de l'art. 33 o. 

Son réquisitoire en date du 2. 4 décembre 1835, 't . , 
e aIt ainsi concu : 

(\Le procur~ur général du Roi, 
(\ Vu la procédure criminelle instruite contre le 

(\l)ollnné Rey (.Joseph), inculpé de faux témoignage; 
\\ Vu l'article 330 du Code d'instruction crimi

\\HeHe, 

\\ Requiert que ladite procédure et les pièces d'ins-
tqru r· , 1 { l l . C Ion SOIcnt renvoyees devant a cnam )l'C (es 
(( BUses en accusation de la cour royulc de Paris, 
I( POUl' être statué ce qu'il appartiendra.")) 
l Dans la délibération qui s'établit, à ce sujet, cn 
~ lalllb~,c du conseil, M. Tripier soutint lille I~ Cour 
d;s ~~nrs nc pouvait sc dessaisir de la connaIssance 
l',lln :ncident qui se rattachait aussi directement à 
lt~alrc principale dont clic était i lige. Il Aucun antre 

t\tl'lbu l ' .. \ . 1 f na qu elle-mème pourrmt-I aVOll' e moyen ( e 
\t vél'iF l" " '. 

1 
.Cr exactItude des temOlgnagcs qm aValent 

\\ c Onl ç J' " . l '- " ., , ') le leu a \ arrestatIOn (li tcmOlll I\1culpe!» 
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'\,r ,~ •• 1 1 ' , 1 Cour 11'.1. j npler Cel1HlIH mt en consequence que a 
des Pairs, remplissant ici les fonctions de chambre 
des mises en accusation,. fùt appelée il statuer sur 
ta (jllCstiol1 de sa voir s'il y avait lieu de mettre le 
témoÎn en accusatioll. 

D'après cet avis, unanimement adopté, la Co~~, 
,1yant immédiatement délibéré sur le fond de 1 a -
faire, rendit l'arrêt suivant(28 décembre 1835) : 

((La Cour des Pairs, 

(( V LI l'ordre d'arrestation donné par M. le Pré,si
((dent de JaCour, à l'audience du 1:> de ceIllOI~' 
(( contre le témoin Hey (.J oseph), sur prévention e 
(( faux témoignage; 

v , ' J du (( Vu le réquisitoire du procureur genera 
((~oi; . 

Il Vu l'information à laquelle il a été procédé; 

O .. 1 f . { 1 b 'c du 
I( UI e rapport aIt à a Cour, en la C lalll 1 

(( conseil, parM. Félix Faure· , 
S l ' g"e-(( ur e renvoi proposé par le procureur 

(1 uéral : 
((Attendu que la Cour est le juge naturel et co~

(( pétent d'une accusation de faux basée sur des fal{ts 
. . lt a 

l', qm se sont passés sous ses yeux, et qUI 01 

l " . , l 'd t Ile est ((P ~l~ etrOlte connexIte avec e proces 011 c 
(( saIsIe; 

I( Sur le fond: 

ItAttcndu que, malgré Iacontradiction appfl.l'C
nte 

(( entre fa déposition de Bey devant le juge d'instruc' 
I( tion , à Lyon, et ce lie faite par lui ft l'audicnce de 
(da Cour, ledit jour 15 du comant, il ne résulte cc~ 
(( pendant ni de la procédure instruite contre lui, tH 



RELATIFS AUX TÉ~lOINS. 501 

(Ides faits du procès, des indices sufl[sants qUi.' ledit 
IIRey se soit rendu COUl)ublc de l'aux témoigrw.gc 
( d 1 L C ( evant a Cour' 

) 

Il Par ces mot!fs , 

IILa Cour retient le jugement de la cause, et clé
Il clare tju'ii n'y a pas Een de mettre en accusation le 
(1 110 truné Rey (Jos'cph); 

(IOrdonne en conséquence que ledit He\' (Jo-
I( seph) . i 1 l' f ' .. (', sera nlIS SUl'- e-(' lflmp en i )crte , S'il il est l'C-

Il tenu pOur autre cause. )l 

~et arrêt n'a pas été lu en audience pllbii(lue, 
nIaIS sc 1 . f' , ,_. l' 

II ement llOtI le au temolll lllCU pc. 

De la lectul'e des dépositions écrites. 
., 

1 En ordonnant que les témoins déposeraiellt Oj'{l

ement à l'audiencc, le Code d'instruction crimi
~eUe a eu pOUl' Imt de substituer à la fi'oide lecture 
d ~s dépositions écrites les yi"es impressions d'uB 
ehat Contradictoire. 

TOutefois, les pièces de l'instruction nc sont pas 
PbOt!!' cela comme allllulées par l'ouverture des dé
ats. 

,La loi vent (m'une copie des dépositiolls écrites 
SOit re' l , ) 

IUISC au cl é1ensenr. (Art. :10;). . 

l EUc suppose éO'alelllcnt que ces pièces sont sous 
es. yeux du pro~urcUl' o-énéral et du Président, 
PUISqt' Il . b., ' . i , l C e autol'lSC le premIer a rc(pIel'll', et e se-
~ond '. d cl dd' , '1 a or onnc1', qu'il soit tenu note es a Itlons, (, 1angem .,.. 

< cnts on variatIOns qm {l0l\lTaICnt eXlster 
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,. " .écé en 

entre la dCpOSltioll d'ull temolll et ses pl 
décfaratiolls. (Art. 3 18, ) • al're, , , ' d' étIOIlll' 

Elllm , SI , cn vcrtu du pouVOIr 15er '1 croit 
le Président peut jlJ'mull'c sur/ut' tout c~ 9u

,1 cow' 
'C ' 1 !' t 1 la" er/te, propre a laYOI'lSCr a (CeOllver e (C " la pro' 

ment hésiterait·il à relever, nu bCSOIll, daus léter 
cédurc écrite, cc qui lui paraît utile pOUl' co1l1p . 
le débat oral? 'dures 

Cette séparation absoluc dcs deuX pro
ce 

nt la 
, l' '[IL 1 l'}' '1 ' 'l'scr de\,a serait ( aI eurs p us (If ICI C a l'ca l 'b lIaI, 

, t e trI U ' 
Cour des Pairs quc devant tout a? r distri-

. 1" l' ns ct plllSqUC 0['( lIIa/I'Clllcnt cs Impl'eSSIO . 1 aCU!1 
, taCl< 

butions ordoIlnées par la Cour IaIssen ' , u· Itats 
, , , , lcs l'CS 

de ses membres la facllItc de SUIVIe {" str1W 
du débat comparativement avec ccux de III 

tion, , d' '8ires 
A " l 'b UX JU ICI USSI vOlt-on, par cs proccs-vcr a • les CI}-

de la Pairie, que Ics dépositions reçucs d?J)s soit 
. t t ' , l' ' l' 1" udieu ce , , que es on ete u'cqucmmcnt nes a a . 1 fi te-

pOUl' suppléer aux dépositions orales IOl'~quc ~ col'" 
, "It pOUl 

mOIIlS ne pouvaIcnt pas cOmpUl'alÜ'C, 50 , nseI1l-
l'ohorcl' OU rectifier ccs dépositions lorsqu c es 

blaÏcnt incomplètes ou hésitalltcs. . "d ts qltÏ 
S ' , l' '1 l 'cce eIl aIlS rapportcr' ICI en (etaI CS Pl, , 5 seW 

établisscnt cc point de doctrine, noUS Clte,IOdicllce 
{cillent le débat qui eut lion, à cc suj~t, à ln~ ]5 le
du 30 novclllbl'C 1835 (aŒlire d'avril), ct , a~pal'_ 
(1 ucf {e caractère et les limites du droit ,qUI ~ défi
tient au Président de la Cour nous paraISseJ1 

nis avec précisiou ct clarté, ,> t'oeil' 
. 0 }~IH'~S ,la dépo~itioll ol:alc d'Uil tém,oJl1 \~~!.lltiOi1 

J LU1-gcllcra{ avait dOlIllC le ct. ure (le sa Je 
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é?rit~ comme contenant des détails que -le témoin 
n avaIt pas reproduits à l'audience. 

M. le Président avait ensuitc demandé au témoin 
s'il avait des motifs pOUl' atténuer en ce momcnt les 
termes de Sa première déposition. 

Me Crémieux en prit occasion pour soumettre ù 
la~our quelques observations générales sur l'usage à 
~aI1:e de ces lectures. Il soutint que si les dépositions 
~CrIte~ pouvaient quelquefois être citées à titre de 
lenseIgnemcnts, les dépositions orales devaient' 
se~les être invoquées comme preuves judiciaires, 
pllIsque, d'après nos lois criminelles, c'est de l'exa
~~el~ contradictoire que doit jaillir la vérité. Cette 
IS~Il~ction devait, suivant lui, être observée plus 

l'ciral 1 l' l' , t'l eusement encore ors que a l'eso utIOU prIse 
par les accusés de rrarder le silence ne laissait aucun 
~oyen de contred~'e les dépositions. li demandait 

one que la Cour s'en tînt au débat oral pour fonder 
sonJ'uO' 1.1 ' •• " dl" bement, et quc es uepOSItIOnS eCl'ltcs, mo-
lIces par ce débat, ne pussent êtrc invoquées, soit 

cOInIne 'l' d l' ' , e Cl1lcnts e accusatIOn, SOIt comme argu-
Inents de la défense. 

M 1 P , . l ' l' '1' • . e rCSI( eut ht rcmarqucr que, (apl'es aven 
llle'.he du défenseur, les dépositions écrites des té
lllOlns avaient au moins Ic caractère de renseignc~ 
lll:l1ts. ((En effet al'outait M.lc Président, ces dépo
\\sItio ' ,'" ,. ., l ' . ' 
(\lb.' ils ont ete IInees à l nnpl'CSSIOn, cl cs ont ete 
(\ l~,cs~ous les yeux de la Cour; on ne peutempèchcl' 
(\(u R tItre de l'enseigncments eUes ne produisent 

deut' effet sur l'esprit dcs juges: il importe donc, 
I( aIlS l" t ,\ , \ 
1(' ln cret des accuses CllX-l11CllleS , <lue l'CS rcn-

Seignements, <lui subsistent ct ne peuvent être dé, 
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dl'llits, dcviellllcnt l'objct d'un débat contradic
« toire, Les aCCllS(:S ont la faculté d'en atténuer 
« l',('11et pal' la, di~~lIssioll ~\ larJ!IC!lc iI'sr P?U~Cl:t :~ 
r( Inter; les tellWWS ClI'\-IIH'/llCS sont aüfl1lS ,1 C P 

'. 'f' 1 . d' l' 'e~cc'dentes, 
C( (luer Oll a l'cet: rcl' curs cc aratIOllS pl· 

, 1 utreS 
(~et c est sans doute pOlir mettre les uns ct es a l 

. '" ' f' It' flUe e 'r a meme a exerccr ce drOit ou cette ucu C '1 
, '1 '1 'r.' l'IX débats « pt'ocureul'-gcncra croIt ( C\'()fl' tall'C Jl'C al" , 

« qudqUCS-lll1CS des pièces de ('instruction éCrIte,)) 

.M, le j)l'oclII'cur oélléraI Martin (du Nord) s'~m-
• t1 ' t 011 

Dressa de recollnaÎtre que les élémcnts de con vIC l , 
'{' "1 1 1 dép OS'" ( cvalent IJl'/llclpa cillent sc tWllycr (ans cs 
tioils f~lites à l'audicncc, «~Jnisil scrait, disait-iI,C011!l" , ' , e 
« traire ù tons le,; lisages de ia pl'oçédurc cfnnJl1C 

'. 

l ,', ' , I d '1 t la IJfoCC 
(( {C H)tlJO!l' ecartcr ent!c!'emcllt (lI e)1l J 't 

J " LI' 't 'f seraI 
tt c urc ccnte, e (éfe/lscul' contmual ~ J, l' 

, f' l" ' " " t" IJuJ) le « pcut-drc ail( '-' a SC I)IUlIlcIl'c SI le 1l1InlS Cie , , l' te-
tt rvc!amait la lecture de la cI(:positioll écrite (un " 

n 0 
" ' t "', cl ' , en pel 

« 1 1Il (~1lI, Il ~l!~rm pas e,te cIte pour cp osez . de 
t( SOlllle a i audlCllcc ; mars aune peut comprcnch e d 

1 l "1 '. !' ' e'ral e ;( g lIC (l'Olt 1 sentIt mten It au procureur gell ' 
f' " '{' , 't' son aJ1" cc rappc.cr a Ull kmolll l'~O"U ICl'cmeut Cl C, 

. . ' , '::0 , de l'C' 
( CICllllC dCpOSltlOlI, pOllr le mettrc à llleUle , ,s 

1 ' 'fi fil d' " fu oe
. C( ( L'csser ~cs sou \'CIlIi'S III I( (~ cs, ct (e Ire aU"'- fl, 

l ' ' , ' . " leJlt 1 y ( a Yen te tout ClltICI'C, amsJ que son scrn 
« ob!jO"c, Faudrait.j{ donc souffrir flue les faits !'es~ 

" , , ' . '1 ! 'cb el 
(( tassCllt dcnatures allx dehats, 1uLlte de Ciel 'f' l' 

1 l ' 1 r' d l,cetl le 
(c (anS a proc(!c ure eente uu Illoycu c , ' 

. l ' ltlOU 
«( tlnc crrCllf ou de réparcl' lin oubli'! La ( cp'0s II 

, "f'" 1')' d >'Tlent e ( ancleuuc UUlSl COli Il'Illee a aw lence, C- J , uU 
« (lue! q LIe sorte eIlc-lI1(~lllC partic illtégrantc 

! 'b ' te 1I0U' ,,( e ut und, (lui lui dOlwe tille sanctIOn tou ' 
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V veI,le, Cette marche est ceBe qu'indique la raison, 
I( qu al)prouvc la loi, et que sanctionnent les usages 
(\d; la Cour, Le système adopté par certains accu
((ses de se refuser ù toute défense ne changera rien 
I( au x d;t ' , , " t' T r' , 

" e ermmatlOl1S 'ln l1\InlS cre pUllliC; SI ces ac-
1\ cusé ' r l cl ' 1 s l11anr;;lent au premIer ne cnrs eVOll'S, CUl' 
((obsti t,l" 'f , na Ion ne sauraIt l'1re un- motI pour ne pas 
\\s en ten' ", ,. ' Ir aux errements SUIVIS Jusqu il ce Jour. Il 
, Thtp Crémieux déclara (IU'il ~ùmlit jamais entendu 

sOpposel' à ce que les questions autorisées par l'u
sage fussent adressées aux témoins, mais qu'il croyait 
~llssi se Conformer à l'esprit de la loi en dcn~all
~,~nt qUe la Cour écartll.t de sa délihération tous les 
Ults 1ui ne résulteraient pas dn débat oral. 
[ (~Vous pOuvez, reprit ;+,1. le Présid<mt, être par

t( ~Iten1ent rassuré à c~ sujet; la Cour prendra ponr 
(( cIé'l1ents de sa comiction les résultats dn débat 
(( or'll t l' '1 . , '{ . ' e es nnpresslOlls (C sa conscIence; malS J 
(\l1l1pOl·t 1 l' "1 {" , J." , e (e )[Cll eta,hil' qn on ne sm:rmt J,ure snr-
((tIr d' 'i l ' 

}. Un SI cl1ec contraire ù toutes !es OlS, à tous 
I( es 1)1'1" • 1" , T 

llClpCS, a tous les devoIrs, un moyen Ct~ 
l\faYeur l "{' '1 '\ pOUl' es accuses: 1 est ('\"l( ent que', sans ec 
I(SI enc "J l" 

e (lU liS s'obstinellt à gai'( cr, l'tell Ile senllt 
(1 plus' 1 T cl " [1 

l' slinp e et en mtme temps plUS esrra) e que 
Il (cnte 1 1 l' , , 'd t 
d I1Ul'e a lecture des HÔpOS[tlOns prccc elles 

Il es t ' , , '1 l ' 
d Cll1oms, ct de chercher all1sr (HilS a prOl'e-

\\ lIre ' , , III '1 1 ecnte un mo"en de contro.e pOUl' e (l' la,. 
t( Ol'al C' ' '" ' " 1 l' cl 1 
t.,' ' est ce (lU n lait le lllllllstl'I'e pu ) lC ans a 
, CIl'e 0 ' '1 1 ~ \ cl ',astancc qui a d()lInl~ lien à cet lllCI(,cnt, ~n 
(l'Olt • '1 ' l 'l' ' cl 
l" P,ll'CI al)!larllcllt an UCIenselll', <lU!, ans 

(f, Illté ' d ' 1 
l'et c sa callse croira peut-être aUSSI <lue -\'ql\ef ' , ,,' , . , " 
OIS pO\l\'o!l'laIre re~SOl'tlr l'l'l'taIlles ddlerenl'cs 
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cl 'po' (~entre fa déposition écrite d'un témoin et sa· ,c e 

, , [' L '1 d acCuscsll 
(( sltlOn ora c Ù 1 audience, e SI once es, . J'a-
C( saurait nuire à ce droit dc la défense: c CS~Ilt u' t 

, , 1 pe 
({ vocat ù suivre l'impulsion Je sa COIlSCICllC.C. C ul' 

{{ plaider ici il toutes fins, et soumettre a la tOre 
« toutes les observations qui lui semblent dc na deS 
({ à repousser ou affaiblir les charges résultant 
« déhats, l) 

ACCUSÉS, 
DES INcwmns QUI PEUVEN'l' S'ÉLEVER RELA.TIVE~(ENT AUX 

• nl' 
L'accusatiollu'est point une mise hors ~a 101, ~l'S 

la(luelIc l'accusé soit défié de tous ses deVOirs ell~jce 
l '" . l' C' t "c l' CxCl C a socJCte q tU accuse. est au COll raIl , 'té 
du droit qui appartient naturcHement à cc~te S~~l:llt 
de demander compte à ses membres des faIts qd è 

, bl l' cl " ,: u 011' pu hou Cl' or re etahh pal' dlc. L aCCUSG 

lui aussi, des devoÏrs à remplir. 'utl'es. 
Le premicr est dc comparaître devant seS J 0 e 
Le second est de s'y tenir dans l'attitude, qU 

commallde le respect dù à la justice. . ~ 'êt 
L ' " " 1 At [1 mtel 

e trOlSIeme, SI ce n est pas p nto 50, ni 
que son devoir, est de répondre au magIstflat, q 
l" cl l ' . t III 01. 11lltCl't'oge ct e se ( cfendrc en respectan " 'trC 

Les deux premiers points ne peuvent gnc~C e de 
. ' 'l' .J l' l'" l,duse ocparcs un ue autre, car accuse qUI , tl' 
'0 At l '" ' parLl tI 

0 
. C lllpanu re et cc III (llll ain'cs aVOll' ColU LI 

1 l i' ' '1 ces 0 ) c uwhcnce pur le scandale de ses vlO cU lIi 
d~ ses clameurs, s'opposent également, en ce q 
depend d'eux, à CC que la justice ait SOli cours. et, 

Cependant l'aceusé 1lui trou hie l'ordre CO
ll1IIl 
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par cela même, suivant la nature et la gravité de ce 
trouble, un nouveau délit qui peut donner lieu à 
une répression immédiate et distincte, 
l' ~ous examinerons séparément ce qui concerne 
l'assIst~nce des accusés aux déhats, ct ce qui touche 
eXercIce du droit personnel de défense, 

De l'assistance des accusés au.v débats, 

Depuis que la loi du 9 septembre 1 835 a réglé 
sOUverainement la procédure à suivre, (( devant tou
(ttes les juridictions» dans le cas où les accusés refu
sent de comparaître à l'audience, ou s'en font expul
~:rpal'ce qu'ils troublent l'ordre, les grandes ques-
I?ns soulevées, à ce sujet, dans l'affaire d'aHil 1834 

Il offrent l ' 'd' ", At d . P us, pour amsI Ire, qu un mtere e 
SlInple il" \' , d . ' i ' " Ieone, et expose cs arrets qUI cs aVaIent 
~esolues est sorti du domaine de la jurisprudence, 
l,~~r entrer dans celui de l'histoire, puisque l'auto
I
I 

el ?es précédents a dtî. s'incliner devant ceUe de 
a Or . 

• 1 II Cst toutefois impossible, en pariant des inci-
\.Iellts d' d' , A 1 i au lence, de ne pas s arreter encore que ques 
llstant ,.' 

S sur ces mémorables dIscussIOns, qUI reste-
l'Ont à 1 (', die t ' 1. a lOIS comme une prcm'c c a lerme e asec 
<\qllelle 1 C . .' , b t la' a our des Pairs a pOurSUIVI Jusqu au ou 

t'tehe cl" . l' .,,' , t l Ill: e Justrce qUI 1lI aVait ete Imposee, c (CS 
CllUO'cn t'Il "{' [' pl' (:) lcn s C}ll CI C a sn mettre a COlleI lel' accolll-

p ,ISs~nlent de toutes les formes essentielles de la. 
Il\Occd,ure ct les droits sacrés de la défense uvec des 
ccessltés ' II ' t' , " qu c e aVait tout ait pOUl' prncIlI\', 
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Un simple extrait dcs arrêts de laCou!' nOLlS 
suffira pour faire connaître et l'exactitude des 
faits judiciairement constatés et le ~hoix ~lcs mO!el;; 
graducllcment cmployés pour faIrc trIompher 
droit et la fustiec des efforts inouïs par lcsquels la 
révolte avait tenté de les anéantir. . 

E \. . d'l' 'd' t d'arrets 
n re Isant aUJonr lUI ces consI eran s . 

écrits en présence de l'émeute la plus violente .qUI 

ait jamais profané le sanctuaire de la justIce, 
on est frappé de cc langage froid et ill1pas~. 
sible dans lequel la Cour exposait, en termes sI 

simples, l'on peut même dire si naïfs, les actes 
de ceux qui tentaient de l'intimider pal' leUl'S me
naces en même temps que de la réduire HU silence 
par lcurs clameurs. 

On y lit que: • 
t(Dès la première audience de la Cour, plu~ieur~ 

(( accusés, HU mépris des dispositions de la 101, ~I~ 
(( refusé de répondre aux, intcrpcllations du Prcsr-
t( dent, et de déclarcr leurs noms, professions et do
t( miciIes; 

t( Quc, daus la même audience ct Hlwès la lect~rc 
l i" l '. cl· d' 111-

tt (e arret rCll( U par ta COUI', sur la delllun c • 

t d · 'Il' , (taIC'Ü t( ro UIrc a a narre dcs pcrso!lnes qUI II C , 

(( ni pères ni frères dcs accusés ni membres d aU
t( cuu barreau du Royaume, dc~ vociférations sout 
((parties du banc des accusés; d 

(( Que, dans l'audience du lendemain, ull gl'an 
((nombre d'acc~lsés, par leurs clameurs 1 par le t~~ 
(( multe et IavIOience ont ellll>èché la lecture 

l, ' 
(( arrêt et de l'actc d'accusation.» 

A ' t furent 
vaut tout autre moyen les avcrtlssemen S l , , 
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employés pour ramener à leur devoir les accusés 
rebelles à la loi. 

La voix de M. le Président ayant été méconnue, 
la Cour elle-même voulut donne!' un avertissement 
solennel aux accusés, cn leur faisant connaître, 
1)\\.1: son arrêt du 6 mai 1835, (1 que, dans le cas 
Il ou des désordres nouveaux seraient commis, eHe 
Il ~rendl'ait les mesures nécessaires pour maintenir 
\dordl'e et assurer à la justice son libre cours.)) 
. Cependant, loÏn de changer de conduite, pIn
~eurs. accusés opposèrent, dans l'audience du 
p ~1~I, la même résistance aux avertissements ~u 

res1dent, et le désordre fut porté à un tel pOUlt 
Ilque la lecture de l'arrêt et de l'acte d'accusation 
I\f~t de nouveau interrompue, et que le procureur 
II00e . l . dl" 

0. ?era ne put se faIre enten re (ans ses requr. 
IlsIhons, sa voix étant couycrtc par les clameurs.ll 

~I devenait de plus en plus évident ù tous lcs yeux 
q? If y avait, de la part d'un grand nombre d'accusés, 
l'es 1 . ... 
. a utJon prise d'arrêter par la violence le Cours du 
Jtlgelllcn t. 

1 . MalS c'était en nin qu'on omraÎt le livre de la 
(lI pour y chercher un remèd(' à ce danger. 
, L'oln-nipotence de la Cour des Pairs paraissait 
e~re le seul retllo'c ouvert cn ce moment aux droits 
1'101' j tl 

es Cie la justiceo 
,Dans Une situation aussi extrême, le procureur 

gCllél' 1 dOl' t' i'O . a a mettait, COBnue uu pomt ( cmon rc, 11n-
possib'{' , 1 

lIté de continuer les débats CIl presence (es 
~~~~Sés rebelles, et s'appuyant, d'une. }lmt, sur le 

It de la société de l'autre, sur CelUI des accusés 
sourni 0' O{ 1 0 , s <pn réclama icnt iugement, 1 cone lUut a 
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ce qu'il plût à la Cour cc autoriser M. le Prési~eIlt 
«( ù faire sortir de l'audience ct reconduire cIl prIson 
(dont accusé qui troublerait l'ordre; à la charge par 
(de greffier de tenir note des débats, et d'en rendre 
( COI~)pte à l'accusé expulsé, à l'issue de l'audience; 

l, Ir ," ., ., d ensem-(( pour auaJrc eÜ'c amSI contrnuce ans son .' 
(( bIc, tant à l'égard des accusés présents de faIt a 
(d'audience, qu'~ l'égard de ccux que leurs violences 
«cn auraient fiât expulser. Il • 

La discussion qui s'engagea sur ce réquisitoIre 
filt soIennefIe et grave connue les circonstances dans 
lesquelles se trouvait la Cour: nous la rapportons er 
entier : on y verra comment se traitent, danS / 
chambre du conseil de la PairÎe, les questions e 
justice et de conscience. 

d, . uIe 
Un premier opinant (M. Barthe) ne se ISSI01 1 

pas que la conséquence dernière de fa mesure propo~ee 
par le procureur général est de J'uaer s'il le faut, ~s 
rI' b' salt accuses en eur absence; mms quelque grave que . 

cette déviation de fa marche ordinaire, jl n'y a pas, a 
'd'-J ' 'bl . ' 1 choses son aVIS, ,uternatlve pOSSI e, au pomt ou es, . d 

en sont venues. Si l'on pouvaÎt ajourner ou dis]OIIl te 
l'affaire, if faudrait saisir avec empressement ce m?yen 
de résoudre la diiIicuJté. Mais quel motif pQ.urr~ltr·O~ 
Il ' d ' . .' 1 JoeSU ta a cguer en ce moment pour etrUlre aIl1S[ e , 

1 d'Job" , '1 ? • l ..,.,mlseS 
(,es e 1 cratlOns prec<'C entes, Les VIO ences cOu, , t 
par les accusés, le tumulte de l'audience, ne saur

alen
. 

changer la position faite à la Cour par seS arrêts et pal 
la loi. L'intérêt de fa justice, le soin de sa djgIlj~é, ~~ 
lui permettent pas de reculer devant des accuseS qlle 
j ' l ' , f ,. 's de ce outragent . .J cmeute ( es rues n est nen auprc . 
(lui tente auiourd'hui de s'introduire dans le saIlctu

a1r
: 

même des lois. Un parti s'est dit depuis Iongtell1P 
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qu'il mettrait tout en œuvre pour interrompre le cours 
de la justice; mais la justice, c'est la société même; 
cHe ne peut s'arrêter, sans que tout ordre soit anéanti. 
L'opinant sc réserve de discuter plus tard les moyens 
d'exécution; mais, quant à présent) ü vote en principe 
pour les conclusions du réquisitoire. 

Un second opinant (M. le baron Lallemand) déclare 
qu'il n'hésitera pas à investir M. le Président du pou
Voir de faire retirer de l'audience les accusés qui trou
bleraient l'ordre, pourvu qu'il soit bien entendu que 
les accusés ainsi expulsés pourront toujours être admis 
~e nouveau à l'audience, s'ils manifestent l'intention de 
sy tenir dans le respect dù à la Cour. 

Un troisième opinant (M. Félix Faure) expose qu'à 
. ~on avis il serait difficile d'arriver, en suivant la marche 
~nd!quée par le réquisitoire, à un résultat définitif et 
Irrevocable. Ne serait-ce pas, en effet, le renversement 
de t~utes les règles établies que d'ouvrir un débat oll 
l~ mInistère public resterait sans con tradicteur5, Oll il 
11 Y aurait ni accusés, ni défenseurs, ni témoins à dé
CI?~l'ge? L'opinant ne croit pas, pour cela, nécessaire 
( CUon '1' l' A" ., 1 cel' a avance que arrct a mtervemr naura que 

. e caractère d'arrêt provisoire; mais il demande qu'en 
tout cas la Cour se réserve le droit de revenir plus tard 
auX. formes salutaires dont eUe s'écarterait maintenant; 

. Car il 1 . . . C • .1 1 
. ". UI Importe aUSSI de lUIre respecter au uenors ses 
d~c~sIous, et eHe ne saurait espérer la sanction de r o
pInIon publique pour des mesures qui ne laisseraient 
pas sains et saufs les droits de la défense • 
. Un quatrième opinant (M. le comte Béranger) es-

htne ' . d ' ., . l qUavant d'adopter les conclusIOns u reqursltOIre, 
1 faudrait être fixé sur les moyens pratiques de les 
111 ett re , ,. 1" 1 r CA l a ex ecu troll ; Car a pOSitIOn a piUS lac leuse 
t~ur. la Cour serait de rendre un arrêt inexécutable. 

OpInant voudrait, en conséquence, que M. le Prési-



51: DES INCIDENTS 

dent [ùt chargé de prépnrer un projet de décision, 
applicable aux divers cas qui peuvent se présenter. ') 

Un cinquiùme opinnnt (lW. Je baron Zangin~o,m; 
craint que fa Cour Ile se méprenne sur l'efficaclte cU 

moyen indiqué par Je réquisitoire. Ce ne sera ~as Ull 

seul accusé qu'il s'agira de faire retirer de l'a.udle:~~ 
mais peut-être tous ies accusés ensemble; car un d 

're e 
heureux point d'honneur ne leur permettra gue. ' 
se séparer les uns des autres dans la rébeUion OÙ ils ~e 
, . ' 0 ,. couvrIr 

It,I,en~el~t ~c~IPdrolquemeJlt engagés. llf:e,sperte 'O'üifier 
Irregulan te e CUI' absence, en leur a/san. SIt) , Ile 

c113quc jour les notes prises à l'audience; maIS i qv.e 
, A j' 'd cl . d11 aura-que pUIsse elre exactItu e e ce compte l'en , 
"II ' {qt!e t-on execute a oi qui veut que le débat SOIt ora., 's 

l'accusé soit représenté aux témoins, ct qu'il sOIt ~\ 
en demeure de contredire leurs dépositions? Ce ~~s. 
pas là seulement une prescription accessoire de la cl Olj; 

c'{'st un des principes fondamentaux cie notre . r
o
" 

" 1 A " "J'arnal~ crumne . l~USSI VIent-oll de reconl1arLre que, SI 
on s'écartait de ces flnmes essen lieUes 'on pourrait clC~~-

'1' . " " \' &t el/-tester a alTet qUi serait rendu le caractere (arr . 
, 'f. L' , II forrne mtl. opmant ne saurait comprendre une te e , . 

de procéder. II ne voit qu'un moyen de terminer r~gll_ 
J' , r ' ' t cl ot! .lIerement e proces engagé devant fa Cour: C ~s • 's à 
vrir Te débat avec ceux des accusés qui sont dIspose ef 
)' par~d1rc dans le respect dû ù la justice, et de renvo~c_ 
;\ un autre jour, fixé à l'avance, le jugement. des, ce 
cusés rebelles à fa loi. Deux objections sont nllteS a b-

, \' 1 r 'l' d l" e 011 0 systeme: une (e ( l'Olt, autre e po l!Iqu • " les 
. !' l 1 r • l' ' t reun! Jecte ( a Jon que ((es arrcts (e JonctIon Oll nOI 
causes; mais ce qu':, joint fa Cour, elle peut, ~a~S rU' 

doute, le disjoindre: le droit l'y autorise; la jUrI
SlI y 

dCllce lui of1i'e mille exemples de cas sernhfabl
es

. ctl-
" . , , lIt (les ne 

auraIt, aJoute-t-on, faIblesse a l'ecu er (evan ·f 'ait . , 1 Cour JCI' 
ses: maIS cc ne serait pas devant eux que a 
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J1échir ses formes de procéder, ce serait devant [a né
:cessité, la première des lois. Elle garderait d'aiIIeurs 
sous les verroux les accusés l'ehenes, et se réserverait 
le droit de les juger plus tard: la dignité de la justice 
~est:rait donc intacte, en prenant le parti que propose 
1 opmant, et qui consisterait à disjoindre I~s causes 
pour juger séparément les accusés soumis. 

Un sixième opinant (M. ViHemain) fait observer 
9ue , dans le système de notre procédure criminelle, 

. If n,e peut y avoir de débats sans le! présence de l'ac
cuse.Ce n'est pas là une simp{e forme abandonnée à 
~a prudence des magistrats. Tout témoin entendu doit 
~t:e positivement interpellé de dire si c'esl de l'accusé 
1:1 présent qu'il a entendu parler. La présence rnaté
l'JeI!e est donc nécessaire j car if est question de con
~tater Un fait physique, l'identité de la personne. On ob. 
Jecte, il est vrai, que la justice ne peut être interrompue 
dans Son Cours par la résistance de l'accusé j qu'une or
donnance de Louis XIV avait prévu ce cas, en insti
tuant Une forme de proc<5der contre lcs muets volon
~?ires; mais cette procédure particulière, inCOn!IUe avant 

ordolll1ancede lô70, et dont Lamoignon avait COffi

~attu l'établissement, n'existe plus. Le Code d'instruc
tion criminelle qui nous régit n'autorise rien de sem
hlabfe. II faut enfin considérer les résuI.tats pratiques 
(~e ce que l'on propose. L'arrachement matériel de 
iaccusé qui se cram')onne à sa prison pourra bien 
av . te' 

Oir pour effet de l'amener devant la our, maIS 
?an~ Un état (lui loin de satisfaire à la dignité de la 
~UStIce, lui ferait injure. On arriverait ainsi, non pas 
\ la Soumission, mais à des violences plus grandes, 
P, Us scandaleuses que celles dont la Cour vient d'être 
te~110ill. C'est donc ailleurs que dQit se trouver le re
~ede. Déjù, lors de la mise en accusatio,n, ~n avait p~évu 

rubarras qui se manifeste aUJourd hUi, en faIsant. 
33 
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observer qu'une réunion trop nombreuse J'accusés, 
dans le même débat, serait Je plus grand obstacle à la 
marche du procès. Pour éviter cet inconvénient, on 
avait parlé de scinder l'affaire, de juger les accusés par 
catégories, cie rester dalls uneproportiol1 numérique 
qui permît de maintenir l'ordre à l'audience. L'expé
rience prouve aujourd'hui que ce système eût.été 
préférable: l'opinant appuie la proposition qui vient 
d'être faite, d'y revenir. Les accusés qui réclament 
jugement ont un droit partÏculier à la protection de ra 
justice; mais cette protection doit même s'étendre 
aux accusés rebelles .. Si quelques-uns d'entre eux se 
trouvent dominés par des influences étrangères, si 
c'est leur nombre qui les séduit, Je seul moyen de les 
forcer à la soumission, n'est-ce pas de les isoler les uns 
des autres? L'opinant demande que la Cour prononce 
fa disjonction des causes et s'occupe immédiatement 
de juger les accusés qui n'ont pas troublé l'audience. 

Un septième opinant (M. Tripier) estime qu'iIest 
ici un intérêt auquel tous les autres doivent céder_ 
Cet intérêt, c'est celui cie l'ordre social, c'est celui 
de la dignité de la justice. La présence des accusés est, 
dit·on, indispensable aux débats : oui, sans doute, 
quand ils veulent user du droit que la loi leur donne 
d'y assister, mais s'ifs s'obstinent à se priver, par une 
rébellion insensée, d'une facuIté qui ne leur est ac
cordée que dans l'intérêt de leur défense, peut-on dire 
que ce soit violer la loi que d'obéir à la nécessité, en 
les jugeant, s'il le faut, en leul' absence? Ce n'est pas 
seulement en matière politique' que cette situation 
peut se présenter. Des accusés d'assassinat ou d'incen
die qui s'entendraient pour troubler l'audience de fa 
Cour d'assises par des violences et des clameurs, de
vraient-ifs espérer l'impunité pour prix d'une telle 
conduite? L'opinant adopte donc en principe l'avis qui 
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'tend à ce que la justice ait son cours, quelle que puisse 
être la résistance des accusés; mais quant aux. mesures 
à prendre en ce moment, il pense que les moyens ex· 
trêmesetabsolus ne doivent être adoptés qu'après avoir 
essayé de soumettre Séparément aux débats tous ceux 
des accusés qui voudraient obéir à justice. La pré
sence collective des accusés est la cause réelle de tout 
le mal; c'est leur grand nombre qui les excite aux 
actes de rébellion dont le scandale vient d'affiiger l'au
dience. L'opinant voudrait y porter remède par une 
division des débats; mais, toutefois, sans disjoindre 
les causes, comme r ont proposé les préopinants, et 
sauf ~\ rendre sur toute l'affai.re un seuIarrêt. II voudrait 
donc que les auteurs des scènes de désordre qui 
viennent d'avoir lieu ne fussent pas ramenés à la plus 
prochaine audience, que la lecture de l'acte d'accu
sation fùt reprise en présence de ceux-là seulement des 
accusés qui ont répondu aux interpellations prescrites 
par l'article 310 du Code d'instruction criminelle; 
mais que, cependant, les autres fussent avertis qllï! 
ne tiendra qu'à eux de reparaître :lllX débats, s'ils 
veulent y rester cians le respect dû à la justice. Tout 
lui fait espérer qu'un grand nombre d'entre les accusés 

. seraient disposés à accepter la condition qui leur serait 
ainsi faite par arrêt. Mais quand même ifs persisterai en t 
jusqu'au bout dans une funeste résolution, la Cour, 
jugeant dans de semblables circonstances, après des 
précautions aussi humaines, n'aura pas à craindre la 
censure de r opinion publique. La justice aura vaincu 
les obstacles que lui opposait la rébellion, et ia pru
dence de la Cour aura évité le renouvellement des. 
scandales dont on la menaçait encore pour l'avenir. 

Un huitième opinant (M. le baron de Frévi\te) 
est d'avis que la Cour doit prendre dès auiourd'hui des 
meSllfes ({ui l'nissent conduire le pro('(~s h son \enllC: 

;t;~ . 
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celles que vient d'indiquer le préopinal1t lui paraissent 
con venables pour atteindre ce but, car elles conci
lieraient les droits de l'humanité avec ceux de la jus
tice. Le détàut d'union, qui se manifeste déjà dans la 
conduite des accusés, offi'e un moyen dont la Cour 
doit profiter pOUl' sortir des embarras que b rébellion 
de quelques.uns lui suscite. 

Un neuvième opinant (M. Cousin) expose que 
ce qui se passe aujourd'hui n'a rien qui le stirprenne. 
Dès Je jour olt les journaux publièrent la protestation 
des accusés 'au sujet des conseils étrangers au barr.eau, 
il a compris qu'il y avait de leur part résolution arrêtée 
de braver. la justice; leurs actes viennent de jl'stifier 
c,eUe prévision. II en résulte, pour la Cour, une né
cessité, rigoureuse sans doute, mais à laqueUe il faut 
cependant savoir obéir, La disjonction des causes ne 
serait qu'un expédient provisoire; il faudrait toujours 
en venir plus tara à juger les accusés à l'égard desl{uels 
il serait sursis maintenant, et le public verrait, dans 
le fractionnement de l'affaire d'avrif, une sorle de pas 
en arrière; car si l'on peut juger. par catégorie, la né
cessité d'un tribunal unique devient moins évidente. La 
puissance de la Cour n'a pas été jusqu'à imposer silence 
à des accusés rebelIes; ira-t-elle jusqu'à les f"ire parier 
malgré eux? il faut donc se résigner, dès à present, aux 
dernières conséquences du principe qui a dicté l'arrêt 
d'avant-hier. La Cour des Pairs a eu Je courage de ne 
pas désavouer la conduite de son Président; eHe 
aura celui de faire triompher jusqu'au bout l'ordre et 
les lois Déjà l'émeute a été vaincue dans les rues, 
dans les coUéges électoraux, dans Ta France enlière : 
elle n'aura pas gain de cause dans cette enceinte, 
Le ROÎ, la garde nationale et l'armée ont fait leur 
devoir; le cœur ne leur a p~s manqué au jour du 
pér:il. Le premier corps de l'Etat saura âussi remplir 
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sa tâche; eUe est difficile, sans doute, mais glorieuse. 
L'énergie est ici nécessaire pour ne recnIet· devant 
aucun obstacle; la modération ne l'~st pas moins pour 
ne pas se précipiter en aveugle vers le but. L'opinant 
appuie les propositions qui répondent à ce double 
besoin. Une seule chose lui paraît indispensable: c'es!. 
la résolution ferme et arrêtée de juger tous les accusès 
queHe que puisse être leur résistance. A cette condi
tion, il consentirait volontiers à ce que les moyens 
d'exécütion nè fussent arrêtés que successivement et à 
mesure que les faits se développeront d'eux-mêmes. 

Un dixième opinant (M. le président Boyer) fait 
observer qu'un arrêt de l\isjonction n'aurait l"ien de 
contraire aux principes du droit criminel. La connexité 
des accusations ne fait pas obstacle à ce que les débats 
soient divisés en plusieurs séries, lorsque la justice 
parah l'exiger. L'opinant rappelle, ~I l'appui de cette 
vérité, ce (lui s'est passé lors du iugement de la mé· 
morable affaire Fualdès; mais avant de prendre aucun 
parti à ce sujet, il propose d'ajourner la plus pro
chaine audience de la Cour à trois jours, et de faire 
sommer, dans l'ÎntervaHe, tous les accusés de déclarer 
par acte an greffe s'ils entendent on non se défendre. 

Un onzième opinant (M. Girod de l'Ain) estime 
que si la Cour se déterminait à disjoindre, il n'y aurait 
plus de motif pour s'arrêter dans ce fractionnement 
du procès. Après avoir divisé les accusés par ville, 
on pourrait prenùre isolément chaque quartier, et 
même chaque fait. L'ajournement ne serait pas non 
plus un moyen de résoudre la difficulté; la résolution 
des accusés a été préparée de trop longue main pour 
céder en trois jours. L'opinant voudrait que la Cour 
pr~Jcédâ t sans retard au ingemen t de tous les accusés, 
~oIt en {cllr \lrésence s'ils veulent comparattre, soit 
san~ eux s'ils refusent (\'ohéir aux 5(1mm;"\}ion~ <le 
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jllstice. Mais il est, suivant lui, de fa sagesse de la Cour 
de n'arrêter les moyens d'exécution qu'après avoir 
cOllst:J.té par plusieurs épreuves la résistance opiniâtre 
des accusés. 

. Ull douzième opinant (M. le comte de Sainte-Au~ 
Iaire) expose que les accusés ont cru se grandir par 
leur a uch.1 cc , en essayant d'anéantir, à l'aide d'une ré
befIion insensée, la justicede la France. Ils n'obtiendront 
pDS un succès aussi funeste. C'est sa ilS doute une po
sition déricate et pénible que d'être conduit par devoir 
il violer des formes respectables: mais fa diŒcufté des 
circonstances n'arrêtera pas !a Cour des Pairs, lorsqu'if 
s'agit. de sauver l'ordre pubIic. EUe se rappeIlera d'ail
leurs que les formes judiciaires sont établies en faveur 
des accusés. S'ils y renoncent, Te juge ne peut ahan
donner pour cela les droits de la justice. 

Un freizième opinant (M. le dne cie La Rochefou~ 
cauIel) propose de r,1ire ramener les accusés individuel
lement à f'audience, et de procéder à leur jugement 
comme {;'lire se pourra. 

Un quatorzième opinant (M. le dut:: de NoaiHes) 
dérIare qu'il ne saurait se résoudre à siéger comme juge 
dans lin procès où f'abence des accusés rendrait impos
sible tou t débat contradictoire. Il Ile ['lUt pas sans doute 
que la justice soit interrompue dans son cours; maïs 
l'opinant regrette que fa question Îmmellse qui se 
déhat en ce moment se soit élevée sur un simple in
ciden t relatif à l'admission de quelques défenseurs. Le 
terrain SUI" lequef fa Cour se trouve placée n'est pas 
celui que l'opinant aurait choisi pour combattre fa 
rébeffion des accusés. 

Un quinzième opinant (M. Je duc de MontébeIIo) 
fait remarquer que fa prétention de certains accusés e:t 
de vaincre la société, en triomphant de fa justice. Mars 
fa Toi doit être plus forte que les volon tés individlleIIes 



RELATiFS AUX ACCUSl~S. 

qui essaient de lui résister. Une seule pensée guide la 
Cour, celle de mainlenir à la justice tous ses droits; 
pourvu que ce grand principe reste sain et sauf, elle est 
prête à essayer de toutes les formes qui paraîtront le
plus appropriées aux intérêts de la défense. 

Un seizième opinant (M. le vicomte Dubouchage) 
estime que toute justice doit cssentiellement se renfer
mer dans les termes de la loi: or que veut la loi? que 
le débat soit oral, et que chaque juré prononce d'après 
les témoignages qu'il aura lui·même entendus. La Cour 
ne peut changer ce l)Tincipe; eUe ne peut faire une 
nouvelle loi pOUT la mettre aussitôt en praticlue. On 
parle de son omnipotence, mais cette prérogative même 
rend plus étroite. pour eUe ta stricte observation des 
lois; car de sa part la violation des formes légales serait 
sans remède. Ce que le jury l)ourrait oser) la Cour des 
Pairs doit se l'interdire: ii n'y a pour eUe qu'unc néces
sité, celle cl'obst;rver les lois. L'opinant combt en 
princij1c la disjonction des causes) mais il pense que la 
Cour doit soumettre séparément aux débats les accusés 
qui réclament jugement. 

Un dix-septième opinant (M. le comte Portalis) 
appuie tout ce qu'on a Jit avant lui sur la nécessité de 
ne pas interrompre le cours de la justice; mais pour 
que la justice ait son cours, il faut quc cc soit la justice. 
La justice ne consistc pas sculemcnt à procéder, d'une 
manière quelconque, au jugement des accusés, mais 
à y procéder sans s'écar~cr de ce qui fait la substance 
de tout jugement, de ces formes essentielles qui seraient 
obligatoires lOfS même qu'eUes ne seraient consacrées 
})ar aucune loi; qui ne sont point d'institution humaine, 
mais de droit naturel, et que les lois positives ont pour 
obiet principa\ de faire prévaloir et de sanctionner. Si 
la Cour ({es Pairs s'est quelquefois élevée au-dessus de 
certaines dispositions des lois écrites, cc n'a voint été 
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pour déroger au droit naturel, mais pour y revenir 1 
ce n'a point été pour f..1ire un vain acte de puissance, et 
se soustraire arbitraÏrement à l'obéissance qui est gél1é~ 
nJ!émC:Jlt due aux lois, mais pour faire prédominer sur 
elIes, selon fa nécessité des circonstances, {es principes 
généraux de ceUe loi suprême du genre humain que 
les hommes )J'ont point pOl'tée.EHe}'a tait pour combler 
tes laculles de Ja k(gisfation existante ,et ,alors encore 
clIc IJ'[) procédé qu'en se conformant aux prescriptions 
de cette loi. Or le principe fondamental de toute bonne 
procédme cl'iminelIe, ,c'est qu'on ne peut juger un 
~ccusé hors de sa présence; car nul ne saurait être 
wndamné sans avoir été entendu, ou dl'tment mis en 
demeure de se ûâre entendre. Sans doute les juges 
n'ont pas Lesoin du consentement J'un accusé pour 
fui faire son procès, mais ifs ont besoin d'être assurés, 
par sa présence, de l'identité de sa personne avec ceHe 
de J'individu prévenu d'être l'auteur du crime ct mis 
cn accusation comme tel; mais ils ont besoin d'être 
assurés J par sa confrontation avec les témoins;t charge, 
que les f.1ÎtS dont cestemoills déposent se rapportent à 
lur; ifs ont besoin d'être assmés qu'il a été ct portée de 
débattre res témoignages accusateurs, de produire ses 
JilÎts justificatifs, et de sc fivrer Iibrement à tous les 
d é\'efoppements que sa défense corn porte et qui doiven t 
lui être garantis. S'il abdique vorontairement ces ga
ranties, s'il renonce ù ces avantages, il faut que !ejuge 
ait fa certitude, par le témoignage de ses propres sens, 
(iu'au moment actuel où if va être procédé au juge
mCllt, l'accusé ne se ravise pas, ne cède pas à de meiI
leurs conscils, ne revient pas ù une plus juste apprécia
tÎon de son intérêt, Il'cst pas, en un mot, disposé il se 
défendre; il hwt (lue le juge ait la certitude que la per
~évéra!lce de l'accusé à déserter sa propre cause est son 
propre i;IÏt, l'œuvre de sa volonté ct nOIl le résultflt de 
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l 'd ' la se uctlOnet de la violence; et cette certitude y il ne 
peut ravoir complète et actuelle en l'absence de fac:
cusé, C'est déjà un devoir assez rigoureux pour Je juge 
que de procéder contre un accusé qui, se tait: on ne 
sanrait fui imposer celui de prononcer contre un ac
cusé qu'il n'a jamais vu ,qu'il ne voit point actueHe
lllen t;. ce ne pourrait être au moins qu'après avoir 
épuisé toutes les formes qui pourraient rassurer la 

. c?nscience du juge, s'il est vrai qu'on puisse en ima-
giner. Avant donc d'en venir à un moyen aussi extrême 
que le serait un simulacre de débat en l'absence des 
accusés, l'opinant pense qu'il faut avoir épuisé tous 
les modes de conduire régulièrement le procès à son 
terllle, sauf à procéder, s'il le faut, au jugement suc
cessif de tous les accusés par catégories séparées, mais 
toutefois sans disjonction. 

, Dndix-huitième opinanq M. le comte de Bastard) 
f~It observer que, devant une cour d'assises, on n'hé
SIt~rù.it pas à employer la force pour main tenir dans une 
~ttrtude respectueuse les accusés qui troubleraient 
lordre. Mais ici le nombre des accusés est trop grand 
pour qu'il soit possible d'employer ce moyen; il faut 
donc en chercher un autre. Celui qu'indique le ré
q~isitoire ne doit pas sans doute être écarté d'une ma-
111ere absolue car qui sait si les circonstances ne de-, ,. 
v~endront pas teHement pressantes que l'on soit obligé 
d y avoir recours? Mais il y a quelque chose de si 
grave dans cette détermination de passer outre au juge
m;nt sans les accusés, et peut-être même salls leurs 
defenseurs et sans ttimoins, que le premier mouvement 
de la Conscience est d'hésiter avant de prendre un tel 
pani. Plus on approrondit les conséquences de cette in
nOvation judiciaire, plus les doutes augmentent; on 
sent le besoin de raffermir la /'ustice sur ses hases ébran-
l' 

lees; mais on se c1em:llJdc s'il n'y aurait pas cl'abol cl 

http://qui.se


DES INCIDENTS 

(IU~hl ues essais ù fàire, pour diviser les accusés, pour 
temr dans le respect les plus rehelles, pour isoler les 
autres, et triompher ainsi plus aisément de leur résis
tancc. Le noble Pair nppuie les propositions ulites dans 
le sens qu'il vient d'indifjuer. 

Un dix-neuvième opinant (M. le comte d'Argout) 
estime que la divüion des causes ne suffirait pas pour 
assurer le cours de la justice; car Tes accusés pris sé
parémen t pourraient persister encore dans leur projet 
de troubler l'ordre et de refuser les déhats; il fimt donc 
pourvoir au moyen de se passer, au hesoin, de feur 
présellce. L'opinant appuie les propositions contenues 
au réquisi toire. 

Un vingtième opina]} t (M. Je duc Decazes) expose 
que la Cour est unanime dans la nisolution de prendre' 
les mesures nécessaires pour que force demeure à jus
tice; mais, pour a Heine/re cc but, les moyens les plus 
conformes il fa loi, ceux qui s'écartent le moins des 
principes géneraux du droit doivent être essayés d'a
bord. Si l'on ne peut observer toutes les règles de fa 
procédure, if faut au .moins s'efforcer de maintenir les 
formes les plus sllbstantÏeHes. La défense, et surtout 
une défeme coHective, n'est pas, cil principe, ulle 
obliga tion pour les accusés; c'est seulement un droit, 
ulle iàculté ù InfjueUe ils peuvcnt renoncer si hon leur 
semble. Mais fa présence de l'accusé aux débats, d'après 
lesquels on Je juge, importe esscntieIIement à la dé
couverte de la vérité. L'opinant voudrnit que, sans s'ar
rêter:'t la Iecture de l'acte d'accusation, dont Iesaccusés 
ont eu suŒsamment connaissance par fa notification 
qui reur en a été faite, il fût dès demain passé outre 
aux débats, contradictoirement avec le premier accusé, 
qui serait amené de force si l'emploi de la J{)rce était 
uéccssaire. Aprl's avoir cntendu les témoins relatifs à 
cel accusé, fa Cour cn ferait appeler Ull autre et pro .. 
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. thlerait ainsi successivement à l'audition des témoins, 
',ans avoir jamais à la fois plus d'un accusé présent à sa 
!J;\f!'C, dans l'hypothèse olt les accusés précédemment 
~.oumis aux débats refuseraient de rester à l'audience 
en conservant le respect dit à la justice et en s'abste
liant de troubler l'ordre. Ce mode d'examen ne serait 
(~ue le développement du principe contenu dans l'ar
ticle 327 du Code d'instruction crimineUe, en vertu 
(~uqueI le président de la cour d'assises peut faire re-

o tIrer du débat un ou plusieurs accusés, pour examiner 
chacun d'eux séparément sur quelques circonstances 
du procès, sauf à faire connaître ensuite aux accusés 

. :Ib~ellts ce qui a eu lieu hors de leur présence. La 
; 1.),nncipaIe difficulté qui embarrasse en ce moment la 

COUr se ttouverait ainsi résolue, et le débat pourrait 
suivre une marche légale et régulière jusqu'au moment 
Oll devront commencer les réquisitions et les plaidoi
l'les. 

Un vingt et unième opinant ( M. le haron Séguier) 
\:evient à la proposition de disjoindre les causes: le 
droit el fa jurisprudence sont d'accord pour autoriser 
Ce moyen, dont remploi ferait disparultrc le seul obs
lacle lh<ltériei qui entrave le jugement du procès. II est 
toujours possible de vaincrc la résistance d'un petit 
nombre d'individus, et si fa justice ne peut avoir raison 
de CCllt vinat accusés pris ensemble, il devicndrait facile 

l '=' , 
tle les juger pal' séries de dix ou de vmgt. 

Un vinfTt-deuxième opinant (M. le comte Molé) 
l , b d 

t ccl are que les essais dont on a parié dans le cours e 
cette discussion fui paraissent offrir peu de chances de 
réussite; il écarte donc ces propositions incidentes, et 
aborde de front fa difIiculté véritable. Pour adopter le 
réquisitoire, il h1ut être résolu à suivrc, jusque dans 
ses del'l1ières conséqucnces, la marche qu'il indique, 
c'est-à-dire à J'llO'Cr lcs cent vingt accusés traduits devant 

b 
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fa Cour, sans qu'ils soient présents ni défendus.Ol'j 
queUe idée doit-on se faire d'un tel jugement? .Juger, et 
surtout juger au criminel, c'est appliquer toutes les puis
sances de son esprit à rendre fa instice, c'est employer 
lous fesmoyens imaginables pour parvenir à f'l décou: 
verte de fa vérité. On représentait tout à fheu!'e la dé
fense comme une faculté .laissée par)a loi à fa disçl~(;
tian de l'accusé; mais fa défense est-elle doné moins 
nécessaire au juge qu'il l'accusé fui.même? Pcut.on,se 
croire assuré de connaître la vérité si J'on n'entènd que 
les arguments de l'accusation, si l'on n'envisage l'affaIre 
(Jue sous Je point de vue défavorable à l'accusé, sans 
témoins ;} décharge, sans confrontations, san!' plaidoi
ries contradictoires ?L' opinant déclare qu'il se trouve· 
rait alors inhabile à prononcer, car if manquerait des 
éléments qui doivent former sa conviction de juge. 

En prenant fa parafe pour j'(:sumer les opÎnions 
émises dans cc long appel nominal, M. Je Chance
lier Pasquier déclara qll'aprôs avoir réfléchi aux 
moyens proposés àJa Cour, cc n'était pas par ordre 
d'avantages, mais bieu plutôt Pal' ordre de diflècultés 
et d'inconvénients qu'il lui semblait possible de les 
classer. D'abord se présentait la disjollction "dont le~ 
consé(luences facbeuscs étaiellt atténuées pat' cette 
circonstance qU'ail avait recueilli des arrêts de jonc
tion cl peu près tous les résultats qu'ils pouvaient 
produire. (( U Il secoud moyeu, disait-jl, a été indiqué, 
(( ce serait de respecter l'unité du procès, mais de 
(( diviser le jugement en plnsiellfs séries; de prendre 
(( les accusés un pal' 1111, trois par trois, dix. pai' 
(( dix, pour les SOUJl1ettre ainsi séparément à l'~xa-
« IIlCIl puhlic ct les cOllfrollter a\CCl: les térnoIl1s. 
1.' Cct expédient présente peut-Nn> pIns d'iJ]coJl\'é~ 
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~(l1ients que la disjonction; mais l'UB et l'autre parti, 
((continuait M. le Président, en offrent moÎnsencore 
((que celui qui comluirait, en certains cas, à juger 
(des' accusés sans les entendre, presquc sans les 
((voir, sans qu'ils eussent été présentés aux témoins, 
((Sans· que les témoÎns eusseüt été appelés à les 
~('l'ecdUl~aître; et cepelidant, :dans le système du dé
(( b~~ o~;ar qui est maintenant Je droit commun de la 
((Fran.ce, ct duquel seul est attendue la pleine et 
(~e~ltière découverte de la vérité, toutes ces con
~(ditiollS sont fondamentales; elles COill!JOSent l'es
((se~ce de ce système, elles offrent seules les garanties 
((quI ont remplacé ce lIes que présentait .l'ancienne 
(( procédure écrite, et que la portion écrite de la 
(( procédure actueIfe ne contient pas d'une manière 
((Colnplète et rassurante, Dans un tel état de choses, 
((~aut,il donc s'étonner des scrupules qui se sont 
((cIevés dans l'esprit d'une partie des membres de 
,(da Cour ? Il n'en manque pas qui ont encore du 
IlSang de magistrat dans. les v.eines, et qui sm·ent, 
((par expérience, ou au mOÎns par tradition ,quels 
~(se~timents de prudence et de circonspection ani-:
ttlllulc.nt les plus savants jurisconsultes au moment 
(( 0' '! . l' , ~ 1 S se trouvaient cn présence (un accuse, et 
!( bien plus encore à celui où ils étaient appelés à 
.tt poser les règles qui devaient servÎt' de hase à leurs 
t( Jugements. Les accusés dont le sort se discute 
((aujourd'hui sont sans doute sous le poids de la 
!(plus terrible des ·préventions, et la société, qui 
(t leut' reproche d'av oit' bravé, d'avoit, violé toutes 
(des lois qui font sa sûreté, est fondée à demander 
((qu'il lui soit prêté, contre eux, force et appui; 
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(( mais si la Cour, cédant avec. trop d'abandon à ce 
((vœu légitime, venait à s'écarter trop gravement,ù 
t( l'égard de ces accusés, des formes essentielles d'une 
« procédure sagement protectrice, ne serait·il pas ù 
t( craindre que l'exemple qu'elle aurait ainsi donné 
tt ne pût servir un jour à consacrer d'odieuses, de 
( monstrueuses injustices? Qui peut dire où s'arrê~ 
n teraient alors les conséquences du terrible argu..; 
t( ment qui se tire trop aisément de la nécessité vraie 
«( ou apparente? Ne perdons jamais le souvenir de 
( ce qui s'est passé de I10S jours à une lamentable 
( époque, alors qu'il fut employé, cet argument, au 
«senice de passions si féroces, alors que les con-
«( séquences en ont été si sanglantes.» 

Cet avertissement si grave émané de fa con· 
science du président, parut fc"1il'e une profonde im
pression sur fa Cou/'. 

Après une seconde séance, employée tout en
tière à peser les termes d'une rédaction à laqueUe se 
raHièrent enfin 152 suffrages sur 164, l'arrêt d" 
9 mai 1835 parvint à aSSUl'er Je triomphe du droit 
sur la violence, en maintenant les deux formes 
substantieHes du débat oral: la confrontation des 
témoills avec les accusés et la possibilité pour ceux
cÏ de se défendre devant leurs juges. 

({ Attendu, porte cet arrêt, que le c()urs .ciela 
( justice ne saurait être suspendu; .. 

« Attendu que la société serait sans protcctlOn, SI 

~(en faisant rébellion il la foi, des accusés pouvaient; 
«(pur un tumulte permanent, forcer la Cour à ajoUl'
{I ner indéfinÏment le jugement de l'aŒâre' sonmise 
« à sa juridictioll; 
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(t La Cour dit que, si les désordres aux!}ueJs lès 
tt accusés se sont livrés venaient à se renouveler, le 
ttPl'ésident est autorisé à faire retirer ceux qui, 
((~al' leurs violences, rendraient impossible la con
t( tl11uation des débats; 

ttPour être, lesdits accusés, ramenés devant la 
t( COur, ensemble 011 séparément, afin qu'Ils puissent 
(( ~tre présents à l'audition des témoins à charge ou 
t(a décharge, qui ont ù. déposer SUI' les faits qui leur 
(\Sont personnellement imputés, ct être entendus 
(rdans leurs moyens de defense; 

,ttEt, attendu que l'arrêt et l'acted'accusatioll ont 
(tcté signifiés personnellement aux accusés; 

ttLa Cour ordonne qu'il sera passé outre à la lec
t( ture de ces pièces, même en l'absence de. ceux des 
(taccusés que le Président aurait fait retil'er, en 
I( COI f' " cl' A l Ol'llllte u present anet; 

t;Pour être ensuite procédé à l'examen et aux 
ttdehats jusqu'à jugement définitif.)} 
. Jamais, sans doute, tâche plus délicate ne fut 
lUI posée à la conscience, d'un Président de Cam' 

, soUveraine, et, au moment où l'arrèt du 9 lUai 
tr~çait ainsi, en quelque sorte, le programme des 
debats qui allaient s'ou\'Tir, la conscience d'un 
~ra~d devoir à remplir à la fois envers le pays, la 
J~lS~Ice et les accusés, pouvait seule fonder la sécu
rIte dans laquelle semblait être déjà la Cour sur la 
réussite des mesures qui devaient conduire à fIn ce 
grand procès . 
. L'histoire dira par quel mélange de modération 

et de fermeté le Président de la Cour des Pairs a 
su, sans franchir en un senI point les limites qui 
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l , , , , , 'l' 1 d trente 
1IJ aSaIcnt ete tracecs, l'CC mre p liS e , 

, b l ' l ' t l'arrct accuses re e les à executcl' comp etemen 
d f C ' , . l 'cl débat e a our, en assIstant a a partIC Il . 

, l ' Il t· étflnt qUI es concernait personne ement, c en ï , 

'd ' 1 t l' Ir de-mIS en emeurc de prescntcr ora emcll Cl . 

feuse. . ,. 
Ce grand résultat était déjù, obtenu, lorsqU,a 

l, d' d "II ' '1 l 'de savoJl' au rencc LI 14 Jlll et se eva a CI lICstlon ,< 

s'il était d'une indispcnsablc nécessité que touS les 
, f 'l' " . J' clicncc 

accuses lissent SImu tauement presents a au" 
pour entendre la lecture du réquisitoire définitIf, o~ 
s'il pouvait être passé outre ù l'audition de ce l'é~lU~
sitoire en l'absence de ceux qui refusaient obstllle-, 
ment de cOl1lparaitrc, à la charge par le procureut 

, , 1 d "fi T' 1 t Xn ct et genera e SIam Jer à ces UC\'luers e tex e C."· 
b ,. ' 'on 

complet de son discours; car, dans cette preVISl , 

il avait pris soin de l'écrire. , 
T " d d' , ffi . pClllC l'OIS seances e ISCllSSlOn su lfent II 

pour éclaircir tous les doutes qui s'élevèrent à, ~e 
sujet et pour rassurer les consciences , effrayées a. ~ 
seule pensée de s'exposer à commettre une iIIégalite 

judiciaire. 
M. le Président Pasquier résumait en ces terie~ 

les principes qui, en l'absence d'une loi positive, u1 

paraissaient devoir servir de rt'gIe à la COUI'. 
(t La prévoyance du législateur, disait-il, n'a y.I1, 
, , d . - f 'l' IquetOls 

(( s eten l'e a tous es cas: 1 sc presente gue Il _ 
«( des circonstances tellement extraordinaires, te : 
(t ment inopinées, qu'elles sont restées cn dehors C 

«(sa sagesse, CeBe du J'uge doit y pourvoir, Mais, il1u-
d ," '! (es 

(t essus de ces eXIgences du moment, 1 y a " 
'. d' ,,' d' t J'amals 

« prmclpes éternelle Justice qUi ne OIYCn ' 
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v.ètl'e méconnus; ce ne sont pas les législateurs hu
~nnaills t c'est la nature mêmè des choses qui le veut 
l( ainsi. La procédure crimincUc llC ])cut s'imtnlÜ'e 
(( que de deux m.anières ,oralement ou par écrit. On 
(la beaucoup discouru depuis quarante ans SUl' les 
l( inconvénients des jugements rendus sur pièces 
{(écr:ites. II faut polU'tallt convenir que cette forme 
(( de procédure était aussi susceptible d'une sorte de 
(t'perfection, sinon absolue, du moins relative, et 
(( que, pour arriver à cette pCl'fe~tion autallt que ia 
(( faiblesse humaine le permet, cHe 5' était entourée 
(( de précautions grandes et nombreuses, qui toutes 
!.tavaient pour objet de conduire. à la décol1.w:rte de 
(da vérité. Eh bien! ces garanties ont toutes dis
~(paru dans 1cs lois qui régissent aujourd'hui la 
~(partie de la procédure écrite qui est encore en 
« usage. On n'y rCllcontre plus n! ces r~coIements de 

f,. r' • . I~ • Y~,· 

~(wmoms, HI ces ~WU'CJ lOi.'meS protectnecs Cie i m-
((J1<:>ccnce qui devaient l'aSSUI'cr la conscicnce du 
"juge. En remplacement cIe ces formes, ct COHl.me 

( moycn dlicace de les suppiéer toutes) le Code 
(, J'instruction crünincUc a introduit le débat oral , 
ft forme admirable ù tant d' ég~u'ds, mais qui a aussi 
(',se:,; conditions propres ct ses n~cesûtés. Or, l' CS~ 
f( sellee de cc déb:::.t est de 5' ét~:Hil' contradictoire
t( ment entre les témoins et les accus~s, mi() face il 

(( face ks uns des autres, et en position de s'r.tta.
~(quel', de se répondre mutuellement. C'est ainsi, et 
~(ainsi seulement, que peut s'engager l'espèce de 
tduttc, de combat judiciaire duquel dOÎt iaiiEi' la 
t{ vérité. Sans la mise en présence de l'accus~) sU'lS 
tda constatation de son ièe:üité devant le f' lJO'C et 

b 
:~ ·1 
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{( ùevant les témoins, fa réalité du débat oral ces
(~serait d'exister. On apu cIlOÏsirentrece mode 
(( de jugcment ct la procédure écrite d'autrefois: 
(( mais une conscience de magistrat ne peut être à 
(d'aise ql1'avec J'une ou fautre de ces formes, bien 
(( comprise, bien entendue, hienexécutée. Cette 
(( pleÎne intelligence, cette bonne exécu~ion ,sup
Ct posent et donnent en effet toute la lùtItudè dont 
(de juge peut avoil' besoin; dfcspcrmettent toutes 
Ct lcs distinctions que peut réclamer une saÎnedis
t( trihution de la justice. Ainsi on ne saurait nier 
n que si la présence de l'accusé est de l'essence 
(( du débat oral, la nécessité de cette présence n'est 
{(pas aussi impérieuse à tous les instants de ce 
(( débat; il en est où rien ne peut la suppléer; ,il 
(ten est d'autres où des circonstances impérieuses 
((peuvent obliger le magÏstrat ày renoncer, peuvent 
{( même lui commander de passer outre.: Quand 
((les confrontations sont achevées, quand' les té
~(moignages ont été contradictoirement· entendus, 
(da présence de l'accusé est; sans doute, encore 
({ désirab[e; mais elle n'est plus aussi indispensaIJle 
(( au jugement. Il faut certainement essayer: tous 
« les moyens de ,vaincre la résistance de cet accusé, 
( il faut n'en négliger aucun . pour l'amener. 'Ù Jaire 
((. entendre sa défense; mais si, après .avoÎIl :tout 
(~cn trepris, tout tenté, OH nepent y réussÎr;i ,là se 

. (( présente une de ces impossibilités physiques 'devr.nt 
(( lesqueHes il est pCi1niis ù la justice de s'écarte l' 'un 

'«(peu desamarcheacèn"utumée. TeUecstévidemment 
<da situation où la ÜOlfr se trouve aujourd'hui pIa
«cée. Le requisitoire du ministère public est éèrit,il 
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tt sera. mis clltœ les mains des accusés: ceux-ci seront 
{tavertis, chaque jour, que laeout' a sous les yeux 
tt tous les éléments surIe vu desquels eHe doit rendre 
~tSon arrêt. Si, malgré ces sommations journalières, 
tt et .par un acte rétléchi de IcUl' volonté, ils refusent 
(t~c s'expliquer, ainsi que plusÎeurs d'entre eux 
~d~ont déjà fait pendant les débats, ce silence obs
~t tll1é, que plusieurs même pourraient bien regar
~(der comme plus profitahle· que J'exposé de queI
(( ques moyens de défense dans lesquels ils auraient 
tt apparemment peu de confiance, ne saurait ai'rêtei' 
(da Cour. Elle se trouve dans une position où cHe 
.t(doit faire effort sur eHe-même, où eHcdoit se 
(t Illettre au-dessus d'une irrégularité qui :sci'ait plus 
(tuppal'ente que réelle. Le Président désÎre sCllle
((tUent que l'arrêt à intervenir, s'il ne contient .pa? 

. (( un exposé des principes qui ont guidé la marche 

.«( de la Cour, énonce au moins [es faits tels qu'ils se 
tt Sont passés; (IU'iI rappelle, COmmelll1 motif de la 
Ildécision qui va être prise, et en même. temps 
It ?omme une satisfaction pour la conscience des 
tt J.uges, que les témoins.ont été confrontés aux 

. ~\ accusés, ct gue ceux-ci, dans toutes les pl~ases.du 
Itprocès, ont été mis avec persévérance eU.SItuatlOn 
Ilde se défendre, qu'ils en ont été ·continueHement 
t(Sommés. Il ne suffit pas des~occuper du temps où 
Id'cOn vit, et d'avoir raison aux yeux de l'opinion 

. {l,publique de son époque : il faut que .i'arrêt que 
It la .cour va rendre ait encore raison dans dix ailS, 
.((dans Un siècle. Or, la. sanction de la postérité lui 
Il s "1 b' 'hl' , era certainement acquise, Sl est 1cn eta l qu au 
I( milieu des nécessités les plus impérieuses, les 

34, 
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n plus extrèmcs, la Cour a sn constamment ct eons' 
(( eicl1cicuscmcnt aIlier les rôgIrs du droit écrit 
«( avec les principes de I:équit<~ et les nécessités so
(( craIes, )) 

La Com' fut d'aYÎs, comme son Président, qu'il 
cOllwnait d'écrire, dans son arrêt, l'exposé des faits 
principaux qui s'étaient passés à son audience: elle 
le fit encore avec cette noMe simplicité qui est l'un 
des attributs lb l'impartiale justice, et cUe ne crai
gnit pas de descendre, ù ce sujet, dans trop de détails, 
pOUl' établir que, si dIe se voyait forcé~ (~e ,sup
})Iécr à une lacune exista1lte dans les lOIS ccntes 1 

eUe faisait l)l'édûminer sur toutes choses les princi~ 
i " 'f 1 pes généraux de ce tIroit naturel et Jl1lprescnptI ) c 

qui est la loi suprême du genre humain, 
((Attendu, dit l'arrêt dUl 5 juiUct 1835, que les 

I~aceusés dénommés dans l'~rrêt du Il du courant 
l' (ceux qUl sc mttachaiellt à l'attentat commis à 
(( Lyon), ont été confrontés a l'CC les témoins tant ~'i 
(1 cImrge qu'à décharge; qu'ils ont entendu les dépo
(' sitions dcsdits témoins, dont ils ont discuté ou pu 
Il discuter les témoÎf!nages en ce oui les concernait, 

,) . 
(r ct qu'ils ont présent(: ou pu présenter reurs ob-
ft sel'yations sur les faits de l'accusation ; 

(( Qu'aÏnsi le réquisitoire du ministère pu Mie peut, 
(1 en l'absence volontaire des accusés rebelles, hrepl'l'· 
n senté àla Cour, sans que lesdits accusés, au moyeu 
(( de la signification qui Jeur en serait faite, éproll-

v VCDt de préjudice dans le droit qu'ils ont eu et qu'ifs 
n auront toujours d'ttre entendus (Tans le\1l' dé
H fcnse; 

(, Attendu crne la rébeHioll de certains accusés" 
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,~tomme leur l'efus de prendre part aux débats ct 
(\ de présenter leurs moyens de d~fense, ne saurait 
~\ arrêter Ie COurs de la justice; 

t( ~a Cour ordonnc que le procurcm' général du 
I\ROI , après ayoir faÎt constater la réheUion de ceux 
ttd:s accusés qui continueraient à s'opposer par la 
((vIolence à l'exécution de la loi, présentera, même 
(( clll'ahscncc dcsdits accusés \ son réquisitoÏre, lequel 
Il sera déposé sur le bure~lll de la Cour, ct sera signi
dié à chagne accusé ahsent de l'audience; 

(( Ordonne, en outrc, que si la l'ébeI!ion sc l'C-

1\ nouvcIait ultérieurement, cHe serait cOnstatée pal' 
~(PI" TI' '1 '1·' ft' l' oces-verbal, aont l seraIt ([Olllle cc ure a ou-
(( Verturc de chaouc audience; 

1 

(( Ordonne que, lorsque les accusés présents ou 
(deurs défenscms auront été entendus, Ics accusés 
((absents seront ralllCl1~S devant la Cour pour pré
((senter lcurs moyens cb défense .. ; 

~(Ordonne que, s'ils refusent J'obéir, et si leur 
(( re's' ·t d ' , ' .. ' T , fS an ce est c nouveau portee au.\: extrCInlleS Ge 

(( vIolence et de rébcUioa dont ils ont déjà donné le 
(( scandulc , if en sera dressé procès-yerbal, pour, 
(( !edit procès-iel'DuI rapporté, être passé outi'c au 
(( jugement à l'égard des accusés dénommés dans 
l' ~ L 

(( arret du l 1 du conraut ;, 
((Donne acte t.n IH'ocllt'cur géuéral ou Roi de se~ 
, " l' (~réserves contre certains accusés, à ramone e la 

(( rébeilion dont iis aurazent pu sc rendre cO!.lpabies, l) 

I~ 11e J'cstait plus ù la Cour (l~l'tt const~t~l',' lors 
du JlIgement ddJuitif, qu'il u,':alt (Sté satlshut aux 
prescriptions que llOUS venons de rapporter: c'est 
te ({u'a fuît l'arrêt du 13 anùt, CH dèdarant c( que 
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(des accusés rcbenes à la loi avaient été mis en de.:. 
« meure de profiter du bénéfice de l'article 3:3 5 du 
« Code d'instruction criminelfe, portant que l'ac
« cusé ou son conseil auront toujours la parole les 
« derniers. }} 

On a vu par ce qui précède quels étaient, à f'é
poque où 'fut rendue la loi du 9 septembre 1835, 

les précédents de la CoUt' des Pairs en ce qui tou
che les formes à suivre â l'égard des accusés qui 
refusent de comparaître ou qui troublent l'ordre de 
l'audience, 

N QUS devons maÏntenant rapporter les articles 
8, 9, 1 0 et 1 2 de cette foi : 

«Art. 8. Au jour indiqué pouda comparution à 
d'audience, si les prévenus ou quelques-uns d'entl~e 
« eux refusent de comparàîtrc, sommation d'obéir 
« à justice leur sera faite, au nom de la loi, par un 
« huissier commis à cet effet par le président de la 
« cour d'assises et assisté de ia force publiq ue. L'huis- ' 
n sier dressera procès-verbal de la sommation et de la 

«réponse des prévenus. 

ArC 9. «Si Ics prévenus n'obtempèrent point à 
<da sommation, le président pourra ordonner qu'ifs 
(~seront ameHés pal' la force devant la cour : il 
(t pourra également, après lecture faite a l'audience 
{( du procès-verbal constatant leur résistance, ordon
«ner que, nonoIJstant lcm absence, il soit passé 
(~outre aux déhats. . 

« Après chaque audience, il sera, par legreffiel' 
(t de la cour d'assises, dOBné lecture, aux prévenus 
«( qui n'auront pas eompanl, du procès-verbal des 
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\( débai~, ct il leur sera signifié copie du réquisitoire 
((du mInistère public, ainsi que desim;êts rendus 
I( p~r la cour, qui seront tous réputés cQntradic
(~tQires. " 

:Art. 10. ((La cour pourra faire retirer de l'au
(~dlence et reconduire en prison tout prévenu qui, 
(; ~ar des clameurs ou par tout autre moyen propre 
(la causer du tumulte, mettrait obstacle au libre 
I( Cours de la justice, et, dans ce c'as, il sera procédé 
(~allX débats et au jugement comme il est dit aux 
(( deux articles précédents. II 

... /tt't. 1 2. (( Les dispositions des articles 8 , . 9, 10, 

(( s.appliquent au jugement de tous les crimes et dé7 
((hts devant toutes les jUl'idictiol1s. l, .... 
: .C'estaÎnsÏ. que fa Comdes Pairs a reçu 4ela 
toute,puissance de la loi un surcroît de force et de 
droits qLI'dle n'avait pas cru pouvoir s'arroger à eUe 
sçuIe par ses arrêts. 

N° 2. 

De la défense. présentée par les accusés en personne, et des 

règles qui lui sont imposées. 

I)llne des circonstances les pius remal'quabfes 
dupl'ocès d'avril 1834 a été l'affectation de certains 
accusés à repousser touie défense avec autant 
d'énergie qu'on en aurait pu mcttre, dans d'a litres 
t~U1ps, à réclamcr le priviIége de se défendre 
iIbreIl1ent; ct cette' aflcctation même prouve assez 
(]ll'~ leurs yeux la défense n'était pas seulement un 
drOIt, (lu'cUe participait aussÏ à la l1atnrc d'uu de~ 
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voir, puisque en y manquant ils crû yaient braverhl 
rusticc. . . 

Toutefois, comme le faisait obsel'ycr .M. TrIpIer, 
(( la loi nc peut obliger i'a(,c~lsé à parIe!', s'ii veut se 
I~ taire. )} ,-

((Le juge, ajoutait ,:H. le comte PortaIis,atte~d, 
(( SUl' son siégc que des explications lui soient ~?n. 
{tuées, il attend que la défense achève deI I~S.-
1\ truire de la cause, et lui permette Je former défI~lI' 
~(tivemcnt sa conyiction; mais si l'accusé se renfel'U1~ 

l "'I ,n cl ' d 'C ' c 'S'l{ 
r( ( ans le 51 cnce, SIl escrte sa propre ülcn~, , 
(( se refuse à jeter sur la cause les lumières qUI pOUl' 

« raient résulter dc ses r~ponsrs ct de ses [noycns 
«( justificatifs, son refus de 5' expliquer Ile saurnit cm' 
~(pêcherIejuge de faire son devoir, d'aIrer CIl avan~, 
«( J'apprécier les faits (lui uut été (kbattus devant \UI, 
(~et de rendre justice suivant sa conscience.}) . 

L l" • drOlts 
, orsqlle 1 accuse, COIDDl'CllHut Hl (Cl! X ses " 

1 
. 1 T ,( )SC 

et ses (CVOïl'S, 58 détermine à nrè;cntcr sa (tcICI , 

Ie~ préc~d?l1ts de In. Cour, ain.lsi (Ille le Code ctf,a, 
raISOIl, lUI font unc n~gIc de l1eiarmtÎ5 JlHH:qllc~ 
Jans s~s discours au respect qu'il doit à la juStICce. 
aux IOlS, 

L
, 'T •••• (' , ,~,! le· 
usage (lU pOt1VO!1' (lIscl'étiOm,:l!i'e conHC a .1 .... 

Président est le premier moyen q;~i peut hr~ C:l~' 
l)I .' ';' , '1 'i' ' 'l'l' s CIl 
.1, oye pour rappc,cr ecw' l'cg Cil' accuse (l" 

ecarte. ' 

J " T" l t'I'(' dé-
!( e vous UVHlS nceoi'OC îa ouroJ\.' Jlour \'0 .'. 

ft fcnse, disait ù Aiihaud 1\:1. I~ CbllCdicl' PasqlJle~', 
t. , " t' A'J' Je 

«( e \ ous n ayez parIe (l tiC pour \'otrc accnsa lui, 
(( ! l'A'! . . . 1 • -" • 1 cf rt' , \ ous ,>1 (one l'Ctll'<'P: le SUIS l)reL ,\ ,'OliS la rCI . 
" si \'0 ' ,1 , l'I'e 11\1\ 
, • liS U\'CZ m:lIUÜ'Il:llll. (l'J(> que dlose a (1 
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!\llesoit pas l'apo!ogie Je l'assassinat et Ju ,'égicide; 
(( cat" vous devez sentir que plus vous parIerez en cc 
((Sens et plus vous aggraverez vOÎl'e position. ) 

Si les avertissements du président ne suffisent 
pa.s, ou si les paroles prononcées par l'accusé pa
raIssent constituer le délit d'offense, cn sorte que 

,-le proctll'eur o-énéml croie devoir prendre desréqui-
• • lJ 

SI.tions [onneHes pour fa répreSSIon de te fait d'au-
dl~IlCC, les précédents établissent que la Cour des 
~aI!'s sc regarde comme compétente pour juger l'in
cident ct pour appliquer, s'if y a lieu, les peines 
portées par la loi. 

Duns ce cas, fa Cour peut, suivant Iescircon
~tanccs, Ol! joindre l'incident nn fond, ou statuer. 
llnluédiatcment sur les conclusions dti ministère 
public. 

Si cette deruière forme est adoptée, après que fe 
pl'oelIreut' général ~t motivé ses conclusions, la pa
l'ole est accordée à l'accusé préycnu d'un délit d'au-
di en ' l n' 1''\ ce j pOUl' presenter sa {eICllSC pal' UI-memc 
ou par Son défenseur. 

La Cour délibèrc ensuite sur la culpabilité ct, au 
l~csoill , sm l'apdicutioil de la peinc: cHe sllit, à cet 
eg(~rd, les l'èglc~ étaHics pour !e jugcment,du fond, 

'PlUS l'arrêt est immédiatement prononce en au-
t{;enne t .f'" P , . " (; . ilotlilC a i accuse. 

Les débats dc l'affaire principale restent suspen
(!.llS jll~qu'à cc que la Cour ait ainsi prononcé sur 
11l1cidcnt. 

Le pl'Ocès d'avril ofll.'c, à cc sujet, ua précédent 
l'C,nar(]lwLic dans rarri:~t du 1 (1' juilIct 183 ;;, qui li 

l'ollc!amIHj racl'w;(~ Rcn'l'chon à till(l ails d'empri-
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sonnement et à 5,000 francs d'amende, comme s'é
t,ant rendu coupable, à l'audience du 30 juin, d'of· 
fense envers la personne du Roi et d'outrage envers 
la Cour, délits prévus par les articles 86, paragra
phe 3 , et 222 du Code pénal. 

C'est pour prévenir de semblables écarts et dans 
le double Întél'êt dl:) ra défense et du bQn ordre des 
débats, que le vœu de la Cour des Pairs, comme 
celui de fa loi, a toujours été de voir les accusés pré
senter lems moyens de justification par l'intermé-
diaire d'un avocat. . 

Ici encore nous trouvons, dans les pro~ès-ver., 
baux de la Cour, de graves paroles adressées par! 
M. le Chancelier Pasquier à un accusé qui, da}ls le 
procès d'avril disait (( n'avoir pas besoin de déten
(( seur. " 

« Vous YOUS trompez, accusé Thomas, reprit 
« M. le Président, vous avez éminemment besoin 
t( d'un défenseur: il est évident que la manière dont 
(t vous prencz votre cause, le langage dont vous 
(( vous scrvez pourraient vous causer le plus grand 
({ tort. L'immense avantage que trouvent les accusés 
({ à êtrc assistés de défellseu~'s, ajouta M. le Prési
(( dent, c'est que {es arguments de Jeur cause, que 
<, T'expressioll de leur pensée, en passant par la 
(bouche d'hommes qui savent les lois, qui con
({ naissent Je respect dù à la justice, se dépouillent 
({ de tout ce qui pourrait être préjudiciable à leurs 
« intérêts. )) 

Nous devons maiutcllallt expo.scr les règles parti
l'UIières à cette auire forme de la défcnse. 
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§ III. 

ilES INCIDENTS QUI l'EUVENT S'ÉLEVER RELATIVEMENT 

AUX DÉFENSEURS. 

Il semble, au premier coup d'œil, que Je défen~ 
seur, par sa position aux débats, se trouve en de~ 
hors de toute discussion personnelle,· car il n'y fi
gure pas, si 1'011 peut s'exprimer ainsi, pour son 
p;opre compte, et sa parole; agréée par la justice, 
Il est qu'un organe donné à l'accusé pour présenter 
ses moyens de défense, dans les limites de la cou
venance et de la lor. 

,Toutefois, les conditions imposées au choix des 
defenseurs et la difficulté de concilier, dans cer
taines circonstances délicates, les deux ordres de 
devoil'S qu'ils ont à remplir, envers leur client et eu~ 
Vers fa loi, ont donné fieu à plusieurs questions ré
solues par les précédents de la Cour. 

N0 1er• 

De~ . A d'" d:'r. 
< personnes qUI peullcnt cfrc cszgnees comme. CJ cnscurs 

et des formes observées pOUl' cette désignation. 

C'est lorsque les débats vont s'ouvrir que l'assis
tance d'un défenseur devient IéO'ulement nécessail'c , i' 0 a aCCusé: 

Le droit commun, sans doute, autorise tout pré
vet:u à sc f~lire aider par UI! conseil dans la prépa
ration de ses moyens de défense, et notamment 
d~ns la rédaction- des lllémoires justificatifs qui, 
d après l'article 21 7 du Code d'instruction crimi-
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nelle, , peuvent être soumis il la Chambre des mises 
en accusation pendill1t qu'clle délibère. 

, " 
Mais ulle fois l'accusation prononcée, ce qUI n e-

tait jusque.h qu'une simple faculté, devient une 
obligation, ',. 

Lors de l'interrogatoire que l'accusé doit subll'ul1-
médiatement après son arrivée da ilS la maison de 
justice près la cour d'assises, il doit être it~ter
peHé par le président de cette cour ou par le Juge 
délégué, de déclarer le choix qu'il a fait d'un con
seil pour l'assister dans sa défense: (( sinon, porte 
~d'article 294 du Code d'instruction criminelle, le 
(( juge fui en désignera un sur-le-champ, l) .' 

Toutefois, l'effet de cette désignation reste su' 
U l' 

bordollnc à l'exercice du droit que conserve aC' 

cusé d'accorder sa confiance à un antre défensClll'; 

ct en tout état cIe cause, les pouvoirs de l'avü.c~t 
nommé d'office nar le président cessent aUSsltot 
fpùl se présente ~ un conseil du choix de l'accusé, 
pourvu que ce conseil réunÎsse les conditions Gont 

il nous reste maintenant à parler. . 
Aux termes de l'article 29 t) du Code d'instructI011 

. . JI 1 '! ' , "t :'tre cnnunCl C, (( C conSCl de 1 accuse HC peu ", . 
(( choisi par luÎ, ou désigné par le juge, Cl lie parmI 
(( les avocats ou avoués de la cour royale OU de 
((son ressort, à moins que l'accusé n'obtienne du 
',( Président de la cour d'assises la permission. de 
,l' S )} (( pl'ellure pour conseIl un de ses parents ou aOll ' 

Que le poU\'oir discrétionnaire résultant de cet 
art~dc appartiellne au Présidellt de fa Cour. des 
~aIrs, co III Ille au président de la cour d'aSSIses" 
c'est un point qui n'a jamais (:té mis Cil doute, pal 
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pel'SOllllejmais 011 sait à quel tumulte judiciaire a 
s:rvi cl' occasion, ou plutôt de prétexte, la détermina
t,~~n prise par M. le Chancelier Pasquier, dans l'af
hure d'avril 1834, de n'autoriser, comme conseils, 

, que des personnes étant avocats ou avoués, à moins 
que le père ou le frère d'un accusé ne se présen
tât pour le défendre. 

Nous avons rapporté ailleurs les explications aux
(ILIeHes a donné lieu cet inciùent, ct l'arrêt" du 
5 ~nai 1835, qui, cn écartant la demande des accusés, 
decIara que Je Président de la Cour était dans son 
droit et qu'il cn avait fait un juste et légitime 
Usage. , 

, Sans reproduire Ïci cet arrêt ,ni ses motifs, 
nous tet'ons observer qti'une ordonnance royale, du 
30 l1lars 1 835, contenant Règlement SUl'!' exercice 
de ,la pl'~fessÎ'on d'avocat devant la Cour des 
PflU'S) porte ce qui suit: ' 

Ait. 1 cr. tt Tout avocat inscrit au tableau d'une 
~tCOtH' ou d'un des tribunaux du Royaume pourra 
1\ exercer devant la Cour des Pairs. ' '" 

. tt Néanmoins, les uyocats près la COllr royale de 
(( Paris pourront seuTs être déléglli3s d'office pax 
(de Président de la Cour des Pairs, conformé
Ct ll1ent à l'artide 294 du Code d'instructiol} crimi-
(( 11 clIc. Il' .' 

Des depoil's des défenseurs choisis pal' les accusés Oll 

nommés d!o.f!icl:. 

Aux termes de l'article 2 de l'ordonnance royale 
du 30 murs 1 S 3;'; , déjà citée ,(des avocats appelés 
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(( à. exercer reur ministère devant la Cour des Pait's 
(( y jouissent des mêmes. droits et y sont tenus 

. {( aux mêmes devoirs que devant les COUl'S d'as~ 
(( sIses. )} 

L'article 3 dc la même ordonnance porteq~e 
(da Cour des Pairs et son Président demement m
(( vestis, à l'égard des avocats, de tous les poùvoi:s 

Ct qui appartiennent aux cours d'assises ct auX _pre
(( sidents de ces cours. )} 

Peu de mots nous suffiront pour rappeler quels 
sont, en général, les devoirs des défenseurs; nOUS 
citerons ensuite quelques précédents relatifs aux 
devoirs particuliers des avocats nommés d'office pal' 
le Président de la Cour des Pairs. 

L'articIe 31 1 du Code d'instruction criminelle 
fait au défenseur de l'accusé deux injonctions, 
qui contiennent en résumé tons ses devoirs: . 

La premil'fe, est de ne rien dire contre sa con'S
cicnce OH contre le respect dù aux lois; . 

La seconde, est de s'exprimer avec décencc et 
modération. 

La supposition qu'un défenseur puisse faillir à 
ses devoirs devant la Cour des Pairs est une de 
çel!es que nous ne saurions admettre sans regret. 

Emprcssons~nous d'abord de constater que les 
procès-verbaux judiciaires de la Pairie offrent de 
nombreux témoignages de la satisfaction .de la 
Cour pour la manière dont les membl'csdu bar~'eau 
ont su, dans les circonstanccs Ics plus dimClI~s, 
((He manquer à aUCll\1C des conditions d'une hablI~ 
((.et consciencÎeuse défense)} (paroles de lU. Je Prc
sident, 24 juillet 1835). 
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. '(( Est-il; en effet, ·disait M.le Chall(~eJicl' Pasquier, 
5((à l'audiencedu22 maÎ 1835, un autre pays dans 
· tde monde où il soit possible' de trol1ver: une 
ttréunion aussi nombreuse, aussi éclatante de 

.I( jurisconsultes, dont l'habileté ait toujours été 
(Igénéœusement consacrée à la défense des ac
(('cusés? ) 

· A côté de ces précédents, que nous. l'appor~ 
t?I1S avec plaisir, il s'en trouve un seul pénible à 
citer. 

· Le procès-verbal du 19 juin 1 835 ,dans l'àfia:ire 
d'avril, rappelle que des paroles de protestation 
Contre un arrèt, échappées à un avocat, o.nt mis 
la Com dans le cas de prononcer contre Iuila 
peine de la réprimande. 

Mais les dôtails même de. cet incident, les ·ins
tunees faites auprès de l'avocat; suit par iePrésÎ
dent de la COiIr, soit par les membres du ministère 
public, pour l'engager à rétracter, pendant qu'il 
Cil était temps encore, ce qu'il y avait d'offensant 
da~ls ses paroles, et les facilités de toutes sortes 
<J,UI lui furent données pour présenter desexplica
tlons, soit par luÎ-mème, soit par J'organe d!Ull de 
Ses confrères ont assez montré combien le désir 
?è la.. Cour Jtait de trouver toujours la 'défense 
IhéPl'OchahIe. 

; i. Passous maintenant à ce qui 'concel'l1C en:pa.r., 
tIcuIier les avocats désignés d'office pour défe'n'-
set1rs à>I'accusé. . ' 
" Deux hypothèses peuvent sc présenter à cet 
cgal'd. , . 

Ou la désignation d'offIce a lieu pal'ce que l'ae.:. 
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cllsé. lJ'a pas fait choix persollueilement d'un dé
fenseur, ou oÎclleIlea lieu parce que le défenseur 
choisi par l'accusé ne satisfait pas aux conditions 
exigées par l'article 295 du Code d'instruction cri
minelle. 

Dans le premier cas, la position d'u défenseur 
d'office est la même que s'if eùt été choisi directe
ment par l'accusé. 

Mais dans le second, il peut arriver que l'accusé, 
ne voulant pas se départir de son premier choix, 
refuse Ieministère de l'avocat désigné pal' M. le Pré~ 
siclcnt, et déclare même vouloir s'abstenir de toute 
défense. 

Ce refns de l'accusé fait-il cesser l'effet de la dé
signation judiciaire, et clégagc-t-iI l'avocat de fa 
charge que cette désignation lui avait imposée? 

Tene est la question de délicatesse, ,de con
science ct d'honneur que plusieurs avocats, dési
gnés d'office pour servir de défenseurs dans le pro
cès J'avriI 1 834, ont cm devoir soumettre à la 
Cour des PaÎrs au moment de l'ouverture des dé
hats, fa pl'cllunt eux-mêmes pour arbitre de icurs 
dcvoirs. 

Avantdc rapporter !a d(~cisiou Je IaCoul', qu'il 
nous soit pcrmis de citer ici queIgue5 réflexions, 
courtes mais profondes, pnbliées, à l'occasion du 
procès d'avril, pal' l'lin des plus savants magistrats, 
(lue la pairie s'honore de compter dans ses r::wgs. 

((La défense, disait M. le comte Siméon, n'est 
~(pas seulelllent Ulle facuIté et un droit de l'uc
(( cnsé, clle est aussi un devoir du juge; c'est 
~(parce que le juge doit veiller à la défense que 
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~{I'accusé néglige, qu'il lui ,nomme d'office un dé
{tfenseur. L'accusé s'abandonne, il t'lutle secourir, 
tt qu'il le veuille ou ne le veuille pas. Quoique pré
{tsent, il s'absente de sn cause; un curateur sera 
ttdonné à cetteaosence. La garautie de la loi serait 
{{vaine s'il pouvait éeartel' œ défenseur par un 
ttrefus. ,} 

((Maintenant, ajoutait-il, le défenseur nommé 
t{d'office pourra-t-il sanctionner par son abstention 
{de refus de son client? n le pourrait s'il tenait son 
(t~landat de l'accusé, qui aurait la faculté de le l'e
{{brer comme il l'aurait donné: mais il tient son 
ttU1andat de plus haut; il le tient de la justice, qui a' 
tt ~oulu pourvoir à !'intét'<\ de celui qui ne veut pas 
t~etre défendu, et à l'intérêt qu'clIe a eUe-même d'é
ttclairer le jugement qu'cHe rendrà pal' tous les 
tt 1110yens possibles. Le refus de!' accusé est une espèce' 
tt~e démenœ, puisqu'il accroît le péril dans lequel 
td accusation met sa vie ou son honneur. La défense 
tl d'office est à l'instar de ln. tutelle des mineurs, des 
((absents, des insensés; c'est une charge publique à 
(daqueHe on ne doit pas pouvoir se soustraire sans 
(tUne excuse valable; ct le l'ChIS de l'accusé n'en 
t( est pas une, car son consentement n'est pas né-

. ~cessail'e, puisque c'est parce qu'il ne .peu.t ou ne 
~ V~ut le donner qu'il y a lieu il, la nomniallon d'un 
ttdefenseur d'office.)) 

Sans adopter, dans ce qu'elles auraient peut-è~re 
d~ trop absolu, toutes les conséquences de ce prm
Clp~, ia Cour des Pairs fut d'avis que les défenseurs' 
nOulmés d'office n'étaient pas entièrement dégagés, 
par .Ie refus de leurs clients, des devoirs résultant 

35 
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dé Iadésfg.natiollJaiteaullOlU de.la loi; et, tout en 
admettal1Lquc; dans ce cas ,les défensel:ws, pour

''l'aient se dispenser, àla riglîenr, d'âssistel~ aux"aU
di'ences du débat, elle décida que 'cc serait'à la 
'charge; 1 °dé'rehdrecompte à M. le Présidént' de 
leurs motifs; 2'0 de sc l~eprésenterdans le câ~) où 
ièurassistance serait réclamée parTundes acëlisés. 
'( Décision du 5 mai 1835.), . 

. Les incidents d'audience ont ramené plusieurs fois 
l'attention de la Cour sur la nature et les limites de 
œdevoir. 

II nous suffira de rapporter, à ce sujet, l'extrait 
suivant du procès-verbal de la. séance du 28 no
vembrc 1835. 

Plusieurs accusés, qui avaient d'ubord èomnietlCé 
à>se 'défendre, venaiet'lt d'annoncer l'inteùtion la 
plüs'fotmelle de se l'en fer 111 Cl' désol'mars dans,' un 
siIénccabsoIù ët de pi'otester contre tout ce 'qui 
pourrait suivre : ' 

Me Ton net , chargé d'office parM. le Présiden~ de 
la défense des accusés Thomas et Farolet, demande à 
présenter à la Cour quelques observations sur la situa
tion'qui résulte, tant pour lui que pour ses confrères, 
du refus fait par Iesac~usés de se défendre. , 

Ayant obtenu h parole, if expose que les a"ôcats 
nommés· d'office se seraient· empressés d'otfrirIeurmi
nistère aux accusés, si ceux-ci l'avaient agréé; mais 
queUe que puisse être l'étendue de leurs devoirs, ie 
caractère même de leur profession et le soin de leur 
~IÎgnité ne leur pémettent pas d'établir une sorte de 
conflit èntre le défenseur et son client. Hs s'adressent 

r;' don'e à fil Cour pour la' supplier de lesautorisèr à 
s'abstènÎr de la défense, après un refus aussi explicite. 
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:"~ ··'M.le Présidentexpnse qu'il a déjà pluSieurs fois 
-'wi'appelé aux avocats que la Cour n'entendait mdle

,l,ment leur imposer l'obligation de défendre un accusé 
;~\ ~ol}tre son vœu: mais, en même temps, le. désir de la 

Ç9.\lr a été constamment ,que les avocats se fissent un 
<l~voir d'assister aux audiences. Et en effet, la présence 

, .. \mème -des défenseurs dont le secours est refusé, est 
'''''(~epend~nt encore infiniment utile aux ac;cusés, à ceux
,,}à même qui ont le plus affirmativement exprimé Iaré
'. '. solution de ne pas se défendre: car il peut toujours 

~ll'river un moment oi'.t ces accusés finissent par sentir 
le besoin d'ètre conseillés et défendus, et les avocats 

: '-"'qui leur ont été donnés sauraient :ilors , sans nul doute, 
. ;,;, ,P!ofiter de ce qu'on pourrait appeier les moment lu
_ eldes de ces accusés, pour les aider des conseils de..Ieur 
j\Ji~Xpérience et du secours de leur parole. 

l'; Mc, Tonnet déclare qu'il s'empi:essera de satisfaire 
:~ (~ a~ vœu de la Cour, et qu'en conséquence il se propose 

d'assister aux, débats, mais d'une manière purement 
·'passive. 

Mc Baroche) désjgné par M. le Président pour pré
Senter d'oŒce la défence de faccusé Caillé, déciare 
adhérer entièrement, tant en son nom qu'en celui de 
ses .confrères, aux sentiments que vient d'exprimer 
Me Tonnet. Les avocats se considèrent comme réduits, 

, parie refus de leurs clients, à une :mpossibiEté absolue 
~e ies défendrc; ct ccpendant, pour répondre aux: dé
SIrs de la Cour, ils assisteront, comme spectateurs, aux 
débats, disposés à oHi'ir leur ministère à ceux des ac-

. ,cusés qui, plus tard, en exprimeraient le désir. 

, M. le Président annonce que la Cour s'en rapporte, 
.:1, cet égard, à la prudence des défenseurs, à leur sen
tIment des convenances. et à la. connaissance qu'ils ont 
de leurs devoirs. 

,1:;, 
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Ce témoÎr-nau(' à la fois desatisfàction ,e['{l~;'t' 
D tl' . " ,.'ttlf 

gards, rendu au nom de la COUl' des PaIrs, Ci. 

'1 .', cl 1 l' n c de l'ell1" ( cp sans oute unc nota) e l'crompe fi . '. 

prcssement qu'avaient mis les mcmbres dll ~arrea~ 
, l 'f" , l' ' '{ . . t 1111e'auM'~) 
:.t Le crel' a ses {eSlfS; 1 s Cil trollverell . " 

l' , ,,' • s''Offttt 
bien oIgne de IcUI' zUe, dnns 1 oecasJOnql~1 .':dé 
à eux plus d'ullc fois, pendant ces longs debats)"é 
prèter l'assistance de lellr ministèî'C ft. un acCU~; 
qui, après l'avoir refusé d'abord, l'implorait: aU/

lIW
" 

ment décisif ct suprême,' 
• "1 " 

CHAPITRE VI. 
,~;)q 

DE LA DÉLmÉr..ATlO:-.' SUt LA CTlLl'ABII,lT{ ,d', SOR 

LA PEIXE. 

L~s I11cmTJl'?s .de lu Cour des, Pairs l'e~lp~issenJd~ 
la fOIS, au cnmmel les fonctlOns de Jures et .. ..', ~ 

juges; mais l'excrcice de ces Jeux fonctions 11.; 
, t . d" b' t etdes 
les e pas mOHlS lStll1ct comme leur 0 je ,. ~ 

fa première réunion de fa Chamhre cn Couf; deJl.l~~ 
tice, il fllt rcconnu que (( ia qualification du délj~,~t 
(( la déterminatioll de b peine dcvaic/lt donner heU 
(t àdes délibérations sépul'éeset consécutives)) (sJaI1çJ~ 
du 6 décembrc 1815)., . 

T l "d 'cl . Gette ous es prece ents ont consacre, epUIS, .... 
distinction essentielle, 

§ 1er • 

OF. J"A nl:~,mÙ\ATlo'N sun LA CUI"PAnlLITè. 

N" 1"1'. 
De la position des questions et de;. la 'lualifieatiou du délit .. 

«Duns l'état actuel de notre législation, la ql.les·· 
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~t,onrelative~\J'existence du corpsde.délit·ne peut 
~~~tre séparée de Iaqucstiotl rdativeà Iacnlpabi!ité 
t~des accusés.)) . ..' . '.. .; 
""i, Ce principe! rappelé par M. le ChancelierDam~ 
pray à l'ouvertmc de la délihération sur l'aŒlirc du 
.t~~oût 1820, ne s'applique pas seulement aux 
q:nucs qui, comme le complot, n'ont pas d'exis~ 
iencematérieHc qu'il soit possihle de constater au
trem;ent que nul' la culoahilité de leurs autcurs: elIc 

, , J l 

S et,end à tous les crimes quelconques; car la décla-
ration qu'il existe un corps de délit ne saurait avoir 
au~une consé(lucllcejudiciaire si l'accusé n'en est 
POIllt reconnu coupable. . 
. ,JI n'y a donc pas licu de poser, d'une manière gé
l1erale, la (lucstion de sa voil' s'il a ùé commis, par 
exetnp~e, un complot ou un' attentat. 

La pwispl'udence de la Cour n'a jamais varié à 
tet é o"ll'd oc. ..... 

Mais, sans envi~ager lcs falts d'une façon aussi 
~hstl'aite, il Y a deux manières de poser la question 
once qui touche l'accusé. . 
. Oü peut Cil cfièt se demander, J'abord, s'il a 
Commis matériellement td fait qui lui est imputé. 
, Et, en secoml lieu, si en eommcttant ce bit i[ 

Scst rcndu coupable de tel erirne dêlini pu; la loi. 
Cette distinction, entre la (luestioll de fait propre

~len~ dite et la q~lCstion de eulpabiIité OH lu (ILUlli
lC~tIon du délit, avaÎtété admise dans la ddiLél'atioll 

qb?l eut lieu le 6 décembre 1815. !v1ais on recunnut 
lento' t 1 . '1 " . . ,' <lue a prenllcrc uC ces (lUestlOi1S etait super-

flue., puisque, sans intention coupable, il11e peut V 
aVüll' de criminalité, -
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La Cour des Pairs est donc revenue, delmis,:à 
J'application pure ct simple des règles tracées f~r 
les :uticIcs 337 et sllivants du Code J'instructIon 
criminelle. en formulant ùinsi fa questionqu'eHe 
doit résoudre: ---, fI 

(( L'accusé N .... est·jf coupable d'avoir COmmIS 

tdel attentat ou tel autte crime? II -"; 

NOlis n'avons pas besoin de rappeler ici quecët~ 
questÏon ,doit être posée et résolue antant de fats 
fJu'if'y a d'accusés, ct même, ft l'égard de,chaque 
accusé, autant de fois qu'if existe de chefs d'accus[t# 
tion distincts contre lui," 

Tout ce qui COl1CCl'I1C les formes du voteèt:\Ia 
fixation de la majorité a été détaillé dansd'llUtrèS 
chapitres. -' ';".' 

If ne nous reste plus qu'à exposer quclque~ pl:m
cipes relatifs aux circonstances ct à fa ql1aWi:catI.~n 
du délit. ".j 

Dans lcs aHàircs de cour d'assises, I~ 
f- ~t~~~ formulées puhliguel!lcnt, l'accusé ctso~d~

fenseur peu\"cllt cn discuter les termes contradlctôr~ 
remclIt an~c le minÎst('rc public. ,',\ 

Cette possibilité n'existe pas dcyunt fa Cour d;s ' 
;, , Pairs où les questions sont posées en chmpbre ,.IJ. ' 

--n conseil.';' J 

'- -~(a-rs comme les garanties de fa défense nC, doivent 
rien perdre à cette différence d'usage, il co nV'ient que 
les questions mises Cil délibération da,~~~ 
du conseifsoient formufées sùi~ un texte fll~lt e~ ~ ~ . 

!préalablemcnt soumis ù un déhat contr~ldicto1!:e~ , 
TcI est, cn l)l'emicr iicu, le texte' de l'arrêt{ e 
'. . c u~ 

mIse en accusation: teIfcs SOllt ,aussI, les' COll, 
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si ons .du réquisitoire définitif présenté à l'audience 
p&r le procUl'em; général. .'. , . .~... . .. ," 

.. ' C'est ordinairementia qualification donnée au 
, délit par l'arrêt d'accusation qui sert de hase il. la 
position des questions sur la culpabilité. . . •. 

"fIl se peut toutefois qnè le fait ou sescÏl'constances 
aient p&ru changel' de nature aux débats , et .que, 
,d~ns son réquisitoire définitif, ieprocureul' général 
aIt abandonné tout à fait certains chefs d'accusation 
ou les ait remplacés par d'autres. . .:. 

Dans Ce dernier cas, la marchera plus siniple,cst 
sans doute de suivre, pour la délihération,Jes noU

. yclIesqua!ifications données an délit par lepi~ocu
, reur général, d'après le résultat des débats, ct d'o
nlettre les questions qui ont disparu dans le libellé 
du réquisitoire. 

':. Mais il suffit que la mise aux voix des chef.s d'ac
Cusation originaires soit alors réclamée par un se,ul 
membre pour que la Cour se fasse Uil devoit' de 

·~élibérer à ce sujet, sauf à poser ellsuite~ iilyca 
II~U, les nouvelles questiollsparaissunt rés~IIteJ.: des 
dchats. (5 juillet 1821 : 1er août 1835.) ' ..•. 

Ra un mot, si le ministère puhlic a le droit de 
Changer dans ses conclusions définitives la (luuHfi
cation qu'il a cru de~oir donner au délit à, i'origiue 
de la poursuite, la COUf des Pairs conserve égalc
nlent celui de maintenir les termes de ses premiers 
arrêts, car rien ne peut l'empêcher de douner, da,ns 
son jugement au fait et :\ ses circonstances, Ic,'é-. , 
r~table caractère que IcUl' attribue la conviction in-
tUlle ,de fa majorité de ses membres. . 

A Joutons ù cette observation 'lue) lorsqu'un réqni-
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sitoire énonce plusieurs chef" d'aècusation subor~ 
donnés l'Ull à l'autre, il n'est pas besoin de parc?u
l'il' toute l'échelle des questions subsidiaires, une 
fois que l'accusé a été déclaré co::pabIe du fait le 
plus gra\"e. (24 élvril183 7: aŒ. Meunier.) 

L'application de ces divers principes a rarement 
don:!lé iieu à de longues discussions: il en estù~Je 
cependant qui mérite d'~trc l'apportée avee détaIl, . 
parce qu'cHe embrasse à la fois plusieurs des ques~ 
tions qui out été ci-dessus indiquées. 

L'accusé Barbès ycnalt d'être déclaré coupaMe 
d'attentat ù la Slll't'té de l'État. . 

M. le Présidcnt fit observcr qu'il restait à st~tu~r 
sur fe deuxième chef d'accusation contenu aU re-

quisitoire du procureur uéll6raI ct tendant à cequC ):) , 'd 
cet accusé fùt aussi déclaré coupable d'honl1cI e 
volontaire, commis avec préméditation sur la per
sonnc du sieur Drouillcau. 

Pour diviser, à cct ~gard, Jansle vote de fa Cour, 
le fait de lllcmtre de la circollst<lllccaggravante de 
la préméditation, M. le Président proposait. de 
mettre successivement aux voix les deux questIOnS 
suiyantcs : 

o L' 'B b' '{ LI "1' , 1'1' d'l11S (( 1 accuse al' es est-r coupau c u a\ q , ' , 
l, , " r l' . l l'fi' etso1t 

~t executwIl Qe 1 attentat CI-{ esslIs qua r Je, . 

({commc auteur, soit comIlle complice, eIl ùidaJlt et 
« assistant les auteurs mêmcs du crime, commis 1111 

h ". ,J T" l cl sieur 
(( Ol1lIClue H),OllÜlIre sm' a pCl'.';OllllC U, 1 

D " l' .' t de 11')"Ue , 
CI l'oumcau, Ieutcllant au 21 C rq.;/I11cn " o. 

,,0 L' ," <. hl d'aVOIr 
" (( .4 C mcmc accuse cst-Ji COl.lpa c, " _ 
« cOUlmis cet homicide volontaire avec pl'cmedItll 
( tion ?)l 

file:///enai-
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Le procès-verbal expose. ainsi la discussion qui 
s'engagea et la décision qui fut prise par la Cour 
(séance du 9 juiHet 1839): 

Un Pair (M. Cousin) obtient la parole surla posi~ 
tion de la question. Sa mémoire ne lui rappelle pas 
que dans l'alTaire d'avril 1834, -où il y avait tant de 
faits particuliers de meurtre compris dans l'exécution 
(Fun immense attentat, la Cour des Pairs ait jamais 
scindé, pour ainsi dire en deux parts, la culpabilité 
des accusés, en formulant une question d'homÏcide 
volontaire après Ia question générale d'<1ttentat. II 
lui semble même que cette position de question accês: 
soire avait été repoussée, à cette époque ~ pl!r le motif 
que fa compétence de la . Cour des Pairs était unique~ 
Inent fondée sur la coopération des accusés àI'attentat~ 
et non sur teI ou teI autre crime qui pourrait léur 
être pcrsonneHement imputé: l'opinant demande pour 
queT motif la Cour s'écarterait aujourd'hui de ce prill~ 
cipe. 

M. le Président expose qu'cm elTet, lors du juge
ment de l'affaire d'avril, et à l'occasion du meurtre 
Commis à Saint-Étienne sur la personne de l'agent dé 
police Eyraud , il a été le premier à faire observer à 
f~ Cour que les charges qui pouvaient s'élever à cet 
egard contre ter ou tel accusé, ne devaient être envi
sagées que comme des éléments de complicité dans 
l:aUentat. Mais la raison pour IaqueHe le Président 
s, O~posait alors à la position d'une question access~ire, 
e:a!t tirée de ce que ni l'arrêt de mise en accusatIOn, 
nI le réquisitoire de M. le procureur génù"uI, n'appe
laient fa Cour à statuer sur une accusation d"homicide. 
II en est tout autrement aUfourd'hui, car, et l'arrêt du 
12 juin dernier, et l'acte d'accusation, et le réquisitoire 
du procureur général, énoncent, à la charge de l'accusé 
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Barbès, qu'il aurait commis, avec préméditatioll, un 
homicide voloutaire sur la personne du lieutenant 
Drouincau. Le Président ne pouvait donc se dispenser 
d'appeler sur ce chef d'accusation la délibération de la 
Cour, et de formuler des questions à cet égard. 

Un Pair (M. le comte Molé) déclare que ce sera 
toujours avec regret qu'il verra poser une qu.estion de 
meurtre à cdté d'une question d'attentat. Cette dernière 
accusation domine naturellement tous Ics actes cou
pables par lesquels des hlctieux on t pu tenter de réali
ser leurs projets, et quelle que soit fa gravité de teI oU 

tel hlit d'homicide, ce n'est lil pour ainsi dire qu'un ac: 
cessorre de ce grand fait d'attentat qui motive à lUI 

seul la compétence de la Cour. 
Un troisième opinant (M. LapIagne-Banis) C'!Ï: ob-

seryer qu'il peut être en elfet reoTcttable que l'arn~t de 
tJ • , 

mise en accusation ait été n~digé de cette lllalliere; 
. " . \, " cl l qu'il maIs c etait au mOIllent ou cet arret a etc l'cn t . 

fallait faire varoir les raisons qui viennent d'être eJ,:
posées à la Cour; maintenant que deux chefs d'acc~sa' 
tion ont été formulés dans l'arrêt, il est itnposs.Jble 
qu'un de ces deux chefs soit passé sous silence dans le 
jugement. Il est d'aiHeurs de principe en droit criroineI 
que toute juridiction compétente pour connattre du 
crime principaT, l'est également pour connaître des 
crimes connexes. 

Un quatrième opinant (M. Girod de J'Ain) fap
pelIe que l'arrèt du 12 juin dernicr n'est pas Je p:e: 

" ., cl . . d t e il cote 
miel' qUI art a nus une accusatiOn e meur r. d 
d'une accusntion d'attentat; le procès de Fiesclll et .c 

. J'OpI' 
ses complices omc un précédent analog"ue, et SI· . 

, '1 dl' CLlSflliOIl Bail t ne s est pas oppose, ors e a mISe en aC '." 
de l'inculpé Barbès à l'admission du chef d'honllC1C e 

J . . ' " 1'" , t qu'il se va ontalfe commis avec premee ItatlO11, c cs \ 
l . l " . 1 f suceeS l'appo ait e precedcnt de 1835, et c peu cc 
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des observations présentées à cette époque pour faire 
écarter de l'al'rêt de la Cour la qualification d'assassinat. 
Mais en appuyant la position des questions indiquées 
pal' M. le Président, l'opinant voudrait que les termes 
de la question relative à l'homicide fussent conformes 

, à ceux de l'arrêt du 1'2 juin dernier, et qu'on en re
tranchât le chef de complicité qui, n'ayant été énoncé 
jusqu'ici dans aucun des actes judiciaires relatifs à l'ac
cusé Barbès, ne s'est p3S trouvé en quelque sorte com
lWÎsdans le débat contradictoirement engagé entre l'ae. 

, Ctls~\tion et la défense. 
L'auteur des premières observat1ons ( 1\1. Cousin) 

expose que le nrécédent qui vient d'être rappelé ne 
lui paraît pas' entièrement applicable au cas actuel. 

, QueUe que fût l'énormité de l'attentat du '28 juiHet 
] 835, cet attentat n'avait pas le caractère de généralité 
des attentats d'avril 1834 et de mai dernier; c'était 

'contre la vie et la personne du Roi que la main parri-
cide de Fieschi avait spécialement dirigé ses coups; la 
société tout entière avait été sans doute m:se en péril 
pal' son crime, mais celte attaque s'était résumée en 
quefque sorte dans UI1 attentat individuel; et on COln

. prend qu'après avoir qualifié cet attentat la Cour des 
Pairs ait cru devoir mentionner, séparément, des homi
c~cles particuliers qui ne rentraient pas dans la défini
t~on du crime principal. Il en est autrement dans 
1 affaire dont la Cour est maintenant saisie. En com
mettant son attentat, Barbès ne s'est pas attaqué à 
tel ou tel individu mais à la société tout entière; les. 
fàits particuliers d'[~omicide semblent donc ici virtuelle-

.'. nlènt compris clans l'accusation principale. Il est vrai 
que l'arrêt du 12 juin a défini séparément le chef 
d~hC)micide, mais les énonciations d'un arrêt ne peuvent 
empêcher la Cour de revenir, dans son jugement, lt ce 
!J.ui lui paraIt (~tre la pIns juste ct la plus légale expres
Sion de sa conviction judiciaire. 
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Un cinquième opinant CM; . Barthe) '. reconnaît 
9~e l'accusation d'attentat pourrait· en effet absorber 
ICI toutes ies autres; mais il importe cependant à la 
bonne administration de fa justice que les meUl~tres 
particufiers commis dans l'exécution de l'attentat,ne 
soient pas en quelque sorte passés. sous silcllcelors 
du jugement, carsÎ fa société doit être vengée des 
crimes qui l'ont menacée dans son existence, il ne faut 
pas nOI! plus que les crimes commis envers de simples 
citoyens puissent demeurer COInme impunis; fa ques
tion d'homicide volontaire ayant été posée par un pré
cédent arrêt de fa Cour, l'accusé lui-même est cri droit 
de demander qu'ene soit judiciairement réso!t;e; . 

rn des préopinullts (M le comte Molé) décIarc que 
d'après le précédent qui vient d'être cité, et dansIa 'po
sition particulière où se trouve la Cour parsû!te de 
l'arrêt du 12 jtlin, il lui paraîtdifficiIe de nepas:pôser 
explicitement la question d'homÎcide vofolltaire à l'é
gard de l'accusé Barbès; mais il ne voudrait pas qu'oIl 
pùt induire de ce mode de procéder qu'aux yeux de la 
Cour la criminaiitéde l'attentat puisse être en ({ue1que 
sorte aggravée par celle qui résulterait d'un assassinat. 
L'opinant repousse en eiTet de toutes ses· forces cette 

t distinction impie qui tendrait .. à faire des crimes. poli
t tiques une dflsse à part, plus digue que Tes autres d'iu-

duTgence et cIe pitié, comme si res faits qui s'aWlquent 
5 à la société tout entière dans son essence et dans ses 
~ bascs, n'élaient pas ~es plus dé testa bIes comme Je.; 
; plus dangereux .des CrImes. , 

M. le Président expose que fa nécessité cIe poser la 
question d'homicide volontaire ne paraissant plus dou
teuse, il s'agit seufement de savoir dans quels termes 
cette (luestion doit être formulée. Acet égard ,on a 
fait observer que l'arrêt d'accusation. ne paraissniX p~s 
SUpposer que filccusé Barbès eùt pu se rendre tOU-
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'pable du meurtre qu'on lui impute à titre de complice, 
mais seulement à titred'autenr. Les 'raisons ne man
queraient pas pour établir que le mot ~ecomp{icité 

. -n'altérerait en aucùne Cacon 'le, sens réel 'et fondamen
tal de la question quia' été posée, mais il suffit que 
ce mot ait soulevé quefquc scrupule pour que Je Prési

. :sident se prête volontiers à son retranchement. Toüte
, fois, comme il est résuItédes débats un fait nouveau, 

c'est à savoir queIe lieutenant Drouineau ayant été 
percé de deux IX'dIes , sa mort rr pu être causée par deux 

,individus à la fois, il semble au moinsnécessaite; pour 
mettre les termes de la question en' harmonieavèc la 
vérité des faits établis; de Iarédiger,deteUe' manière 

i que la Courait à décider seulement si Barbès a·été l'un 
. des. altte~lJ'S de J'homicide volontaire commis sut la 

personne dulieutenant Dronineau, car il ne faudrait 
"pas qu'on pût conclure de fa déclaration à'intervenir 

qu'il en a été le seul auteur.' .' ." ..' 
Un.Pair (M. Méri!hou) appuie cette nouvelle ma

'l1ière de poser la question, en faisant ohserver que si 
le président de la cour d'assises ale droit, aux termes 
de rarticIe 33.8 du Code d'instruction crimineHe, d'a
jouter aux questiol1srésurtantde l'acte d'accusàtion, 
celles qui se rapportent aux circonstances nouveHement 
révélées par les débats, alors même que ces circons
ta~ces sont aggravantes pour l'accusé, à plus forte 
l'llISOl1 doit-il être permis de modifier les termes de la 
question, lorsque cette modificatÎon, importante pour 
f~ ;érité des faits, ne change rien à la situation jlldi-
ClaIre de l'accusé. . 

Un second opinan t (M. Je comte' Portalis) rappeHe 
tlu~ dans les jugements en cour d'assises, les questions 
qUI.doivent être résolues par les jurés sont p~ées en -+
~nce'publique à· la fin des' débats,contradictoÎre-
ment avec les accusés et leurs défenseurs. C'est à cette 
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conùitioh que le président de. fa cour d'assi5esp~ut 
exercer le droit que lui dOllne l'article du GodeAlm
struction crimineIfe cité par Je préopillant ;il n'yàà?nc 

pas d'argumentation rigoureuse à tirer de cet attlcIe 
, l ' 'ndis fa pour cc qUI concerne ces gues trollS po:,ccs ~1L='-__ 

--+- dôtur,edes débats, en ra~s~~~~.A~iâ~ren~~eL d~~ 
accuses. Sous ce rapport, le noble PaIr est davl~'(lU 
Il'est pas possible d'ajouter ici aux questions résultant 
de J'acte d'accusation une (luestion nouvelle,; et eF 
quoIque sorte subsidiaire 1 comme serait ceUe 'de a 

complicité. Pour changcr ainsi le caractèrède l'ac?Ui 
salion, il falldrait,) Sail avis, quc le procureur. .gé.dfra 

et les ckfenseurs fussent mis à mênwde s'expUqu.c,qsUf,. 
cette accusation nouvelle; mais quant à la simpl~5Ilbs' 

'" ' "( , tuH 
titution de ces mots: Est-il coupable d~avoir tir' ", ' 
! " E '! b' l' oir cte (,es auteurs 7 a ceUX-CI: ; st-z coupa te t av,/;' 

l , l" 'J' ételldre , auteur, apmant pense flue ce n est p<lS a·.,;. 
1 . . r ' es '1 uil a questIOn, maIs sel! cment approprIer ses terrll '( fi 
fait révélé par l'accusé fuÏ-même et sur IeqtleI ~:xa{ 

, t '{ " " A r ['1": d c est a conse{juen J 1 a ete mIS a meme (e se (elel1, re, ", .. " 
. l" f d 1 l " "c~usèf savoII' eXistence ( e eux 0 essurcs qUi ont' pu ' J 

simultanément la mort. " )') 
Plusieurs Pairs expriment la crainte que cetle,~iS1 

. , d ' . .......prlS~Î tmctIOl1 e mots ne SOIt pas suihsamment C0 .. • " i 
-et que la question de savoir si Barbès aurajtét~ seut 
ment l'un des auteurs du meurtre, ne se rapprq~,~r 
b {f ' . . A posée al.! ea ucoup {e a questIOIl qUI pourraIt etre ,::,.:',v 

'SuJ'ct de fa complicité. . ,,;' 
. {'Îl tloll 

D'autres P;]jrs estiment fIu'entre la qua llca,!,;) 

cl' If cl f' 'r ·r rtférellc:e 
auteur et ce e e comp Ice, 1 Y a toute a (J ., "té 

<jui existe cn tre l'acte matériel par lequel le cr/me ~~d~ 
. 1 C' • [' • 'es à 1 al 'Consomme et es laits mc Irects ou accesson ' 

'desquels il a été se<Ilement préparé. '~,' 's 
Un nouvel opinant (M. le baron Mounier) est u:; .. 

'qu'une fois fa Cour entrée dans fa chambre du cOt1sel.~ 
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rie plus sûr est de s'en tenir aux termes de l'arrêt de 
; misé en accusation àuxqueIs Iè procureur général Iui

même n'a. rien challgé dans son réC(üisitoire définitif. 
L'opinant insiste donc pour (lue la questiollsoit posée j 
dans la forme ordinaire, en ces termes : 

"L'accusé Barbès s'esti! rendu coupablè, clansl'exé
"'IC cution de l'attentat ci-dessus qualifié, d'un homicide 

, Il volontaire sur la personne du lieutenant Drouineau? ri 

M. le Président met d'abord aux voix cette dernière 
rédaction qui n'est pas adoptée. . .. 

La Cour décide ensuite que la question sera posée 
. dans les termes de fa formule indiquée en dernier lieu 
par M. le Président, et ainsi conçue: .' 

.. ( ci L'accusé Barbès est-il coupable d'avoir été, clans l'exé. 
. cc cHtion de l'attentat ci-dessus qualifié, l'llll des auteurs 

, ((de l'homicide volontaire commis sur lapèrsonriè' du 
. ,; lieutenant Droulneau.'( " 

:. D'après les dernières modifications apportées au 
Code pénal, il est une question, en quelque 
~Qrte collatérale à celle de la culpabilité, et qui doit 
etl'e soumise au jury en toute matière criminelle: 
cette question est celle de savoir s'il existe des cir
Constances atténuantes eh faveur de l'accusé. 

A l'ouverture de la délibération sur l'affaire d'a
vril 1834, M. le Chanceliel' Pasquier exposa. qu'il 
à"ait eu d'abord l'intention de soumettre cette ques
tion à la Cour, à l'égard de chacun des acèuses; mais 
~ue de nouvelles réflexions, nées de la nature même 
du pouvoir modérateur qui appartient à la Cour en 
nlatière de pénalité, l'avaient conduit il l'econnahœ 
qu'une délibération spéciale à ce sujet serait inutile . 
. ' Nous teviendl'Ol1S sur ces considérations dans le' 
par graphe relatif il l'application des peines. 
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De., questions d'ordre et de priorité en matière de jugement: 

L'ordre à établir dans les yotes de la Cour,dés 
Pairs, en matière de culpabilité, se modifie suivant le' 
llomhre des accusés, Je caractère de l'accusatioIlct i 

les circonstances de chaque aŒ'lire. , ". 
La délibération commence habituellemcnt pal" 

les principaux accusés, soit dans l'ordre où ilsétajen~; 
placés aux débats (aŒtire d'avril 1834), soit â~ll" 
l'ordre indiqué au réquisitoire définitif. CAtral1~ei 
du 19 aoùt 1820.) '" ' 

Néanmoins, il n'est pas sans exempreq~ei':I,~ 
COll!' ait délibéré d'abord sur les aCCllsés les til~:~~, 
chargés, à l'égard desquels le procureur général s e~i 
était remis il. sa prudence.. .. : 

Ces questions de prjorité ont en général pe~. 
d'importance, mais il est un cas où eUes pdlvept 

devcuil' véritablement sérieuses: c'est lorsqu'if eX'is~e", 
entre la position respective de deux ou pfusiclItS 
accusés, un rapport illtime qui peut t'tire présumer 
que fa décis,:on prise ù. l'égard de l'un d'eux ne sera 
pas sans influence sur le sort des autres. , 

C'est surtout en matière de complot que.ec.t e6~ 
barras peut se présenter; car, ainsi quele faIsaIt ~, 
sel'ver ~f. le duc Decazes, dans la séance du 1 v c-
Of' 't 'c alors vnel' 18:3 G, I( CS questIOlls ne peuvent e 1 

(( tellement séparées les unes des autres qu'elles 
Il n'aient entre elfes quclC}ue chose de connexe, et 
fI cependant il est impossible qu'eiles soient toutes 
'1 résolues par lin seul ct mèmp vote. }) 
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Dans l'affitire l'eIati ... e à l'attentat du 28 juillet _ 
i 835 , la question de complot avait été posée, à. 
l:égard du principal accusé, avant que la Cour se 
f~lt occupée de' ses complices, bien que cette ques
tIon, considél'ée isolément, ne présentât pal' elle
luêmc qu'un sens l11complet; .mais comme il ne pa
raissait pas douteux que Fieschi eùt des complices, 
l'ordre à suivre dans la délibération de lu Cour 
~Îvait à peÎne donné lieu à .quelque débat. 

La situation était tout autre lorsqu'il. s'est. agi 
de prononcer sur l'accusation portée, à l'occasion 
dt;! l'attentat du 27 décembre 1836, contre Meunier, 
Lavaux et Lacaze. . 
. ~a culpabilité du principal auteur de l'attentat 
etaIt trop évidente pour que sa condamnation fùt 
dO~lteuse ; mais l'accusation de complot était Inseule 
qUI rattachât Lavaux et Lacaze à l'attentat, et à leur 
~gard le résultat de la délibération pouvait paraître 
Incertain, 

On discuta donc longuement pour savoirsiIa 
~uestion de complot devait être posée relativement 
a Meunier, avant qu'eHe eùt été résolue à l'égard 
des dcux autres accusés. . . . 

On s'appuyait, d'une part, sur ce q-ui s'était. fait 
lor,) du jugement de Fjeschi, et l'on soutenait que 
Meuniel' pouvait être déclaré eoupable decom
piot sans qu'~i y eÎlt rien de préjugé à l'égard de& 
autres. 

(~Si ia Cour, disait-on, pouvait être cousolté~ sur 
(d'cxistence d'un complot, abstrr.ction faite. des per
(~~onnes qui auraient pu y prendre part, on échap
\~pel'ait sans doute aux dimcn~tés que présente la 

JG 
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« marche actuelle de fa délihération. Mais notre droit 
« c~'i~~neI Il'admettant pas 'qu'on puisse déclarer' ju
'( dlC1HII'Cment 'qu'il Y' a complot, sans rattacher cc 
't complot ù une personne existante au procès, il est 
,'nécessaire de parcourir successivement les noms 
rt des trois accusés désignés par le réquisitoire cOlIlme 
trayant pris part à un cvmplot : peu importe quê Jii 
(' délibératiollcommencc pal' Meunier ou pàr l'unde 
" ses coaccusés, cades décisions ù prendre sur cha~ 
I( cun d'eu:\: doÏvent rcstcrtollt à f~!it indépendantes 
Il les unes des autres.) . < 

M. le comte POl'taJis répondait, cndr0it, qu'à 
l'~gard d'un accusé déclaré coupable d'attentat; la 
question de complot n'était qu'accessoire et subsi
diaire; (!u'aii1sÎ la Cour pouvait se dispenserdepo~ 
sel' ,cette guestion, ellce qui concernait Meilnier~ 

}1. Je duc de Broglie représentait, en f.'lit; lju';à 
l'égard de cet accusé ,la déclaration de complot lW 

paraîtrait qu'une vaine formaIÏté. (( Et cependant, 
(r disait-il, cette déclaration pourrait Téagir sur les 
n questions relatives à Lavaux ct ù. Lacaze ; car, en;. 
t( fin, cc dont Meunier est accusé au procès, tel 
r( qu'il résulte des déb:lts, cc n'cst pas d'avoir om'di 
« un complot avec d('s ètres Încertains on inconnus, 
(r mais bien d'avoir concerté ia résolution d'agir avec 
«(Lavaux et Lacaze, dont la Cour aura tout Il 
«fheure ù. s'occuper: c'est donc à l'égard de ceux-ci 
,r qlle la question de complot dOÎt être posée en pre
(( miel' lieu; cal' Oll peut être assuré qu'elIe seraex~
((minée, à leur égard, avec toute la maturité désJ
{crable, et sans qu'aucune arrièl'c-pcllséecmbarrasse 

I( les membrcs de la Cour dans le \'ote que leur cons' 
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~(cience Je juge croira devoir émettre, tandjsqu'en 
«(statuant sur .la même questio.n à r~gard,de.Meu
tUlier, chacun serait pr~Qccupé,IUaIgl'é lui, qe 
Id'influenceq u'aul'ui,t cette premièrcdécisiol) ,sur Jç 
({Sort des autres acc.uséS.l) , ' ' , 
.' .EI~l'ésumant res observatiOI\S ipres~ntées, de part 
et d'autre, ,M. le Président insistait principalemellt 
~ur ce point ,que hquestion de ,complot ne pourrait 
e.tœ sérieusement débattue qu'à l'égard di~ Lav,aux 
f::t .qe Lacaze; jl ajoutait que, ,dans de simpleslJues
tIons d'ordre comrne ceHe-là, aucun précéde~1t,tW 
~~lArait cHlpêclwr la,Cour de faire une .chosede ,ius
~Jce et de raison; 
"".La décision fut conforme à .ces derniers av~s, : ,la 
Cqur arrêta que la question de complot ne serait 
P'~s,ée, s'il y:avait lieu, à l'égard de Meunier,', qu'après 
qu'eUcanrait été résolue à l'égard des deux aptres 
accusés (24 avril 1837). 

, , 

",' Dan~ l'usage le plus habituel de la CO,ur des Pairs, 
l~ dél,ibération sur ia peine suit inllnédi~tel~WAtla 
déclaration de culpabiiité, en ce qui cQl1cel:l1echa:
que accusé. , " " 
" :'M. ,Girod de l'Ain justifiait ainsi cet ,lls~ge, d,ans 

I~ ;séance.du 8 juillet 1 83 9 .(~ O~ ,c?mprrnd:~ dis~it,
~(I1, que dans Ul1eJonguetléhberatIOn, xl SOIt utIle, 
(tpour 1ft déduction Iogiquedes faits, que le vote 
(t~ur la peine se trouve le plus rapprqc~l~ possible 
t\ des discussions relatives à la culpabIlIte. Cette 
ttl11urche offre aussi l'avantage d'épargner un telllpS 
~\précicux , car il est sCi1sibIe qu'une partie des cou
tr,sidérations développées au sujet de la culpabilité, 

3G. 



!l64 DE LA DEL11l1~i),ATlON DE LA CLiLPABILl'liE, 

(~ct tendant, soit à l'aggraver, soit à l'amo!nd~ir, 
~~ doivent naturellement inlluer sur l'applIcatIon 
(( de la peine, et si les deux votes relatifs à cha9Uc 
({accusé sont séparés pal' un long intervalle, I~X 
n aUl'u en quelque sorte deux discussions au heu. 
(( d'une sur les points controversés. Ce ne sont p!l,~ 
(( seulement, ajoutait-il, les sou veuirs des débats qtH 

(( sont précieux pour éclairer la conscience des jugc~ 
i ,,[,. cl 1" UsSI 

(( orsqu 1 s agIt e statuer SUl' a peIllC, maIS a , . 

(( ce que l'on peut appeler les souvenirs de la deh
n hération cHc-même, car il est heaucoup de membres 
t( de cette Cour qui aiment à éclairer leurs propres 
t' réflexions pur celles qui émanent de collègues dont 
(( ils apprécÏent l'expérience ct les lumières. l) 

Ii s'est cependant présenté des cas où des motifs 
graves ont fait adopter un ordrc de délibératIOI" 
différent. 

Le procès des allcieus Ministres Cil offi:c un. pre;: 
miel' exemple: la Cour, dans cc procès, ne S'c~t 
occu~ée de la peille qu'apl'{!s avoir vidé toutesJ~s 
questrolls relatives ù la clllpahilité. (21 décemblÇ) 
1830. ) 

L A {,," i l' Fe • e rela·, a meme marcHe a ete SUlVlC tans auaIr ", 
tive à l'attentat du 27 décembre 1836. La q\1estJOI~ 
de complot ayant été, comme on t'a vu tout à!'he~re, 
~aissée en suspens à l'égard de l'accusé Meul1I,~~, 
JusqU'à ce qu'il cùt di: statué Slll' ses coacC~lSf1SI' 
on, pe~sa que la délibération sur la peine ncPPu
VRlt ctre prise tant qu'il restait enco,'c qneIqUq 
cl " l' , t re et • lOS~ a cc atrcu' pour bien caraettSrÏser la ua u , •. '. 
les Cll't~U~)stanccs du crime. (21i <tvrif 1837,) 
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Le désir de micux assurer le secret de ses déli
bérations en ce qui touchait la pénalité, a érralement 
ééterrniné la Cour à résoud.'e d'abord -t~utes les 
questions de' culpabilité lors du jugemcnt de la 
première série des accusés de l'attentat du mois de 
mai 1839. (DécisIon du 8 juillet 183\L) 

§ II. 
. , 

DE L'APPLICATIO;-l DE LA PEINE. 

'.'. 
Du pOIlf'oil' modérateur. qui appartient à, la Cour 'clesPairs 

en matière de pénalité. . 

, ,Rien ne prouve mÎeux assui'ément le respect dont 
1~ Cour des Pairs a toujours été pénétrée pout' la 
leg:l1ité, que le scmpule consciencieux avec Icquella 
majorité de ses membres repoussa d'abord la. noble 
et salutaire prérogative qui constitue ce qu'oli 
a~pelle maintenant son omnipotence en matière'de 
penalité. 

. Aucun droit cependant ne devait lui paraître plus 
Importallt à conquérir ni plus précieüx à exercer ; 
111ais il faIlait aHer contre la leUre de la loi : c'eu. 
~tait assez pour qùe la Cour hésitàt à tenter une 
IllnOvation qui devait être si heureuse dans ses ré
sultats . 

. La question de savoir si les dispositiolls Ji! Code 
pénal étaient obligatoires pour la COU\' des:PàÎrs 
lllt soulevée dès le prémierjour blt elle cüt .it 
prononrf'l' nn('{'ondamnation crirninelle. Il 
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((La Chambre des Pairs constituée en Cour de 
(( justice, disait ~I. le comte de Richebourg, dansIa 
(( séance du 4 décembre 1 815, ne doit pas être as
(( Îl'cinte à se conformer aux dispositions du C61e 
(( pénal: cHe doit se considérer cOmme un grarld 
(( jury d'équité politique, comme une Cour suprémé 
(( d'équité, investie, par fa llature des choses autant 
« quc par son institution même, d'un pouvoir discl'é
« tiolll~ait'e qui fui permet d'avoir égard à toutes 
(( les CIrconstances atténuantes. l) , 

Cette opinion, vivement appuyée pa;' M. Je mar
quis de LaUy-Tolendai , fut partagée, dit Je proces
,"erbaI, par dÎyers mem hres; et en effet, dans fa déli
bération sur la peine, 1.7 voix sur 156 opinèrent 
pour fa déportation, bien que le Code appliquât la 
peÎne capitale aux faits dédarés constants. 

Cette minorité était trop faible pOUl' influer sur 
la décision de la Cour; mais la mention qui fut faitc 
de son ,"ote au procès-verbaI lui donna, pOULains} 
dire, acte de ses réserves pour l'avenir. 

On a d'aiHcurs remarqué, depuis, que J'arrêt 
même, qui fut alors voté par la grande majorité 
de fa Cour, avait substitué ù fa peine de mort ap
pliquée suimnt le Code péuaI, fa peine de mort 
appliciuée sui,"ant le Code militaire. . 

Le procès de Louvcf ne pouvait donner heu 
d'arritcr une question d'indulgence; mais, bientôt 
apl~s, l'afElil'c du 1 9 août 1 820 vint offrir à la. 
Cour une occasion mémorable de foüdcl' sur des 
nases solides sa prérogativc en matière de péllaI~té 
C'Olllllle cn matière dc COlllJH~(cncc. 

1 " 

T • '1 '. • ]('C"- <;1 
_--1 t' grann ;}OJnf;I'C (es ;lCf'Use.'-; 1 {'i ~(\S JIlInJ " ....... 
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diverses (1 ui se rencontrent ~ en matière de complot, 
entre fa crjn~inalité des faits reprochés à chacun 
de ceux que la loi d~cIare punissables, semblaient 
inviter les juges à épuiser tous les moyens de gra
duer aussi les peines proportionnellement aux cir
constances . 

. L'établissement du pouvoir discrétionnaire de la 
Cour n'a pas été pourtant l'œuvre du raisonnement 
ni de la discussion. La question, comme le disait 
M.le comte Portalis, dans l'aŒlire Lait y, dut tran
(( chée par un fait." 

La Cour avait décidé «que la majorité des· cinq 
~(huitièmes semit nécessaire, dans l'application deia 
(~peine, pour l'adoption de l'avis le plus rigoureux. ,) 

Or, il arriva, le 6 juillet 1821, que cette majorité 
lie put être atteinte pour appliquer à l'accuséLa-
te.~·derie la peine portée par la loi. . .. 

Cet accusé ayant été déclaré coupable de propo- ' 
sit.ion non agréée de complot, fa pèine légale de cc . 
crane, conformé l11ent à l'article 9 Q. de l'ancien Code 
pénal, devait être le bannissement. 

Mais, sur un nombre total de 121 votants, fa ma
jorité des 5/8 c3 se trouvait çtre de 'lG, et 67 voix 
seulement se prononcèrent pour la condamnation au 
bannissement. Les autres voix, au nombre de 54, 
votèrent la condamnation à dix années d'emprison
nement. 

En proclamant ce résultat, M. le Chancelier 
Dumbray fit observer que l'avis le plus sévère 
n'ayant point réuni la majorité des 5/8 e

• nécessaire 
POUl' son adoption, l'arrêt passait à ravis le plus 
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doux, c'est-à-dire à ceIuiqui boriwÏt il dix années de 
prison la peille du condamné. . 

La Cour se trouvait alors à la fin d'une fongue 
s~allce: il J'ouverture de la suivante, de vives récla
mations s'Jkvèrcntéul suret de cct incident. •. , 

Les arguments tirJs du Code pénal et du Code 
d'instructÏon criminelle ne ]'ouvaient manquer auX· 
orateurs qui attnquaient une décision évidemment 
contraire ù la lettrc de fa loi. 

«L'article 369 du Code d'instructioncrÏmineUe, 
". disaient-ifs, ycut (m'ayant de nr0110llCer l'arrêt ·Ie 

1 1 , 

cr Président lise je texte de la foÏ sur laquelle ifc&t 
Ir fOlldé; cc mêmc article impose au grefficr, saüs 
(( peille d'amende, l'obligation d'insércl' dans l'arrêt 
" Je texte de la loi appliquée; et l'article 410 accorde; 
« tant il la partie condamnée qu'au ministère public, 
(de droit de poursuÎyrc l'annuIation de tout arrêt 
" dont la nuI!üé procédera de l'application d'une peine 
(( antre que celle portée par la foi suivant fa nature 
« du crime. Or, sur quel article du Code serait-il 
«( possible de motiver une condamnation à dix années 
«( d'emprisonnement, condamnation qui, loin d'êü'e 
Il applicahle an cas particulier où se trouvait l'accusé, 
(' n'est pas même au nombre des peines prolloncées 
,. par fe Code pénal? Sans doute, fa Cour des Pairs 
el n'a point il. craindre l'annulation de son arrêt par 
(t un autre tribunal; mais lui convient-il de se pré~ 
"\afoir de son dc:mtion pour échapper à toutes les 
((l'(~gIes'? l\C doit-eUe pas plutôt, de la ha,utcm: o,ù 

(( eHe est placée, dOllner aux autres cours 1 exemple 
(, de la soumission aux fois?' 

r· La (Juestinn sonmÎsp. it fa COli!', nioutaient Je~ 
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I( défenseurs de cette opinion, n'était pas cene de 
((savoit' si on appliquerait une peine ou J'autre. n 
«s'agissait uniquement de fixer dans quelfe pl'opor
Id~on la peine légale serait appliquée. C'est dans les 
(( lImites de cette question que les votes devaient se 
((renfermer, et que, dans !aconcurrence de deux 
(ravis, il Y aurait eu lieu d'appliquer le principe qui, 
t( à défaut de majorité, fait prévaloir l'avis le moins 
« sévère. Mais comment prétendre qu'en vertu de ce 
(( principe, la minorité, votant hors de la question, 
((pUIsse faire la loi à la majorité qUÏ s'y renferme? 
(( Comment prétendre qu'au moment même où, la 
((question sur iaqueHe OH délibérait n'a pu être ré
((solue par 6 7 suffrages, il ait suffi de 5 4 voix pour 
(( décider une autre question bien autrement impor
(( tante, et sur laquelle on ne délibérait pas, celle de 
((savoir si la Com ùes Pairs a le droit de modérer 
(des peines? Dans le cas où la Cour prétendrait 
t~s'affl'anchir à la fois de toutes les règles, au moins 
((Conviendra-t-on qu'un pareil acte d'autorité ne 
t( pOurraÎt ètre le résultat d'une délibérationinci
((dente prise à la minorité ,des voix, et que cette 
(( q U<,stiOll, essentiellement législative, devrait être 
({ décidée en thèse générale ct à la majorité absoIl'le 
((des suffi'ao'es sauf ensuite à L'lire, au cas parti .. 

tJ ' 
{( cu lier de la cause, l'application cl Ll principe qui 
(t serait adopté;). 

M. le Chancelier Dambray termina ou plutât sus
pendit cette discussion, en f:'lisant obscl'ver qu'il 
Il'' , A cl J J' ft t cl' aVaIt pu s emnccher e prOClamer J.e TeSllt a n 
\'ote oe h C0.1;r, qllf'I fJU'i:J. fùt : if ajouta fjue les 
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opinions dissidentes pourraient se l:epr.oduire j01'S 

de la rédaction de l'arrèt. .. 
La validité de la décisioll l'dative à l'accuse 

Lavcrderie fut de nouveau mise en doute dans la 
séance du 13 juiHet. . 

Salis appuyer autant sur les arguments tirés du 
texte des fois Dénales, les réclamants firent sui'
tout vafoir qn'~n avait maf à propos cumulé, daes 
une délihératÎon unique, deux <l'lestions essentielle
ment distinctes, et dont l'une; qui appartenait .~Ua 
législation générale, et qui, à ce titre, ne pouvait êtl'e 
décidée qu'à la majorité absolue des suiû'ages, sc 
trouverait pourtant, et par le fait, résolue suivant 
{'avis de la minorité, si la délibération était maintenue. 

D'un autre côté, les membres de fa rnÏl1oritére
présentaient que le résultat de la délibération du 
6 juillet appartenait à l'accusé Laverdcric, ct que 
la COUI' ne voudrait pas sans doute dmmcr l'exemple, 
inouï dans les fastes judiciaires, de revenir sur une 
décision pOUl' aggraver le sort de l'accusé. Mais en 

même temps, ils paraissaient disposés à transiger ell 
quelque sorte sur le princÏpe de la modération des 
peines, (( Comme il répugne, disaient-ifs, de voir 
Ct s'établir, contre le vœu de la majorité, un principe 
(( de cette importance, Je parti Je plus convenab~e 
(( serait peut-être de laisser indécise la question . g~
(( néralc, ct de modifier, sans l'aggraver, la déhbe
~(ratioll de la Cour, de manière <lu'cfIe pôt reutrer 
«dal/s l'application de la loi.» 011 signalait divers 
moyens d'atteindre ce hut, tels que l'application ~e 
l'al'tide .5 8!) du Code d'instructioJl criminelle, qUl, 

~1J (k:fjllis.~ant 1('.'; pOlln)jl'.~ des COlll'S spécia.les, ku r 
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permettait de restreindre la condamnation à llnepeille 
(;onectionnelIe, lorsque par suite des débats le fait 
incriminé se trouvaÎt dépouillé des circonstances qui 
auraient entraîné une peine affii'ctÏve ou infamante. 

Toutes les opinÏons paraissaient d'ailleurs se 
réunir pour reconnaître que, si la Cour était con
duite à appliquer une peine correctionneHe au lieu 
d'une peine infamante, il n'y avait du moins aueune 
r~Ïson pour enfreindre sous un autre rapport les 
dIspositions de la loi, en prononçant l'emprisonne
ment pour une durée qui aurait excédé cinq aunées. 

La Cour entièTe fut donc d'avis, de procédet~ à 
une· délibération nouveIJe, soit pOlir revenit· à 
l'application stricte de la loi, soit pour modifier la 
délibération précédente de manière à cc qu'elle se 
rapprochât autant que possible dèS dispositions dH 
Code. 
_ Après les réductions pour cause de parenté ou 

d'aUiance, le nombre des votants se trouva être 
de 111 : 59 voix se prononcèrentpourIe bannisse
illent, 52 pour Je maximum des peines: cOiTection
neHes, c'est-à-dil'e pour cin q ans d'emprisonnement. 

Aucun·e opinion n'ayant encore réunda majorité 
des cinq huitièmes, M. !e Président annonça que 
l'arrêt passait à l'avis le plus doux, qui, cette fois, 
réduisait la peine d'emprisonnement dans les limites 
fixées par la loi. . 

(( Pour prévenir, dit le procès;.verbaI, les dangers 
((qu'offrirait un semblable précédent, s'il n'était pas 
I( motivé SUl' le t~i.lt même qui avait entraîné la dé
tteÏsioll de la Cour, l) an inséra ce qui su;t dans l'ar
l'èt du l 6 juillet 1 821 : 



572 DE L'APPLICATION 

{( Attendu que famajol'ité'litlmi:+ique des membrês, 
({ de la Cour, qui a voté confreGauthier Laver~ 
{{ derie l'application des peines portées en l'article9 0 

c( du Code pénaî, etee, dans la conviction où cHe est 
« (}lùl lÙ!.ppal'tient pas à la COUt' d'applit}uer des 
Ct peines qui ne sont pas ceHes portées par la loi 
Ct contre le fait incrimillé, ne formant pas la mt{joritç 
c( des cinq huitièmes adoptée jusqu'à ce jon!' daO&: 
,des jugements rendus par la Cour, l'obligation de 
q choisir entre deux opinions dont aucune n'a pu 
Ct obtenir la majorité requise entraÎne.Ia nécessité 
~d'adopter l'opinion la moins sévère, et qUècette 
( opipion est que, d'après les circonstances atté~ 
(CllUuntes résultant de l'instruction et des débats,' 
(il y a lieu d'appliquer seulement à Laverderie,. 
«aux termes de l'article 580 du Code d'instruction 
«crimincIIe, les peines portées par l'article 1 0 5 .du 
{{ Code pénal, 

«La Cour déclare. Làvcrderie coupable du 
(( crime prévu par l'article 9 0 du Code pénal, et lui 
(daÎsant, par les motifs ci ·dessus énoncés, appli
( cation des peines portées en l'article 1 0 5 dudit 
« Code, 

«(Le condamne en cinq ans d'emprisonnement 
((èt2,oOO francs d'amende.ll . 

Au moyen de cette longue explication de fait, qui 
couvrait du voile des circonstances atténuantes l'üt
teinte portée à la légalité, la majorité crut a voir 
sauvé le principe, ct 111 Pairs sur 113 apposèrent 
leurs signatures à l'arrêt du 16 juillet 1821. . . 

Mais le jugement de 1'accusé Maziau ,qui eutlie.u 
aUll1o!s dl' nOH~mhr(' cIe' In même année, fit "OIr 
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qu)un précédent de. cette importance lJe restait pas 
. longtemps sans portel' ses fruits. . . .' 

Maûau fut déclaré, comme l'avait été Laver
derie, coupable de proposition non agréée de com
plot, et, lorsque la Courcn vint à voter sur la peine, 
Il, s'en fallut d'une seule voix que l'opinion tendant à 
appliquer le bannissement, confol'mémentau Code 
pél~al, atteignît le chiffre requis pour former la ma~ 
Jonté des cinq huitièmes. ' 

Sur 103 voix susceptibles d'être comptées après 
l~s réductions opérées pOUl" cause de parenté ou d'aI
hance, cette majorité était de 65 ; l'avis conforme à 
la lettre de la loi ne réunit, au second tour d'appel, 
qlle 64 suffrages: 39 se prononcèrent pour cinq 
années de détention . 

.. ~'arrêt passa en conséquence à ce dernier avis; 
nims, lorsqu'il fut question de le motiver, on vit se 
reproduire toutes les objections déjà rapportées ci
dessus ( séances des 23 et 24 novembre 1821). 

Quelques membres deman.daient que l'on mît aux 
voix la question de savoir si l'assemblée persistait 
dans sa décision. . . 

M. le comte Molé fit observel' que plusieurs. Pairs 
a~:~nt mis pour -condition, à leur votcSUl' faculp~
biiIté, la réserve d'arbitrer la peine, on ne pOUVaIt 

. a~mettl'e un retour sur l'appiicatioll d,e èeiIe-ci sal~S 
aamettre en même temps un pareiiretour sur la dé,
cIaratiOll de culpabilité. '. 

M. le duc de Broglie invoqua Je précédent relat,if 
à l'accusé Laverderie. . 

M.le (;omted~ -Bastard montra que le procèr;, 
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même du maréchal Ney pouvait o.ffrirdes arguments 
à l'appui de l'arrêt. 

Il était évident à tous les yeux que le principe de 
la modération facultative des peines était pour la 
Cout' llne conquête dont eHe ne .pouvait plus .se 
dessaisir. 

Les partisans mêmes de 1'opinion contraire fai~ 
saie nt observer que, lOl'sdu jugement de Laverderie, 
on avait invoqué des circonstances atténuantes pOUL' 

autoriser, au moins en apparence, l'application de 
l'article 105 du Code pénal, mais qu'ici la substitu
tion d'une peine à une autre ne pouvait êt~'e justi
fiée par aucun motif. 

On employa cependant encore l'expédient _ de 
style qui, sui\'unt. la remarque de M. fe vicomte 
Mathieu de Moutmorency, avait si mal rempli S!~ 
destination dans Je premier arrêt de LaCour; et, sans 
parier cette fois de circonstances atténuantes, on li
bella l'arrêt du 24 novembre 1821 à peu près dans 
les mêmes termes que celui du 16 juillet précédent. 

Mais if n'y avait plus désormais d'iHus.ion possible 
sur la portée de cet arrêt, edes Pairsqu'unhono
l'able scrupule avait empêchés de souscrire à cette 
dérogation aux anciens principes, crurent devoir se 
l'etirer, au nombre de [) 2, plutôt que d'apposer leur 
signature à une décision qui leur paraissait contraire 
à la lH'érogative royaie età la loi. .. 

Malgré cette retraite en masse, dont des précé
dents de la Cour n'offrent -pas d'autre exemple, 
l'arrêt fut encore signé par la majorité numérique 
des membres qui avaient été.présents à .IadéIibéru
tion (58 sur Il 1 ). 



DE LA PEINE. 575 

Si cette espèce d'enfantement d'un droit nouveau 
a été, comme on \ien1 de le voir, laborieux et diffi
cilc, la Cour des Pairs n'a eu depuis qu'à s'applaudir 
d:avoir été, jusqu'au bOllt, conséqucnteavecfe prin
cIpe de sa constitution . 

.La sanction d'une loi positive est la seule qui 
pUIsse paraître manquer encore à la légitimité de 
SOn droit; cal' déjà les trois branches de la Iégisla
turel'ont séparément reconnu par leurs actes, et la 
~rérogative royale n'a été en rien amoindrie par 
l excl'cicc d'un nouvojr modérateur (lui a laissé , f 1 
a· a C(JUronne sa juste :purt dans la dispensation des 
0".' d Il dl . b:<lces comme ans es 10111111ages e a reconnaIS-
Sance publique. " 

:. SurIes 139 condamnations prononcées ,dans ,le 
ptocèsd'avriI 1834, il n'en est pas une seule dans fa
(lucHe la Coul'dcs Pairs n'ait modéré les peinesportées 
J:ar 'la loi;ctce qu'il y a de plus remarql1ahlepeut
ctre, c:estque pas l.me,observationn'.a été faite pen
d~nt ce iong procès, ni sur l'origine de ce pQuyoir, 
111. sur la convenance de son application. tant il :pad 

l'~U~sait découler natureUement ~e la juridiction des 
PaIrs de France. . 
,Le ministère public a eu lui·même.recoUl'sà .. l'ne 
f,ormuIenouveUe, pour s'associer en quelquesorte à 
i exercice de ce droit suprême. 

(( N ousdécIarons,a-t-iI dit, nousen référer àlahaute 
(tsagesse de la Courpüurfaire droit aux réquisitions 
tt qui précèdent, etpol1l' tempérer les peines ,si la 
(cCOUl' le juge convenable.)) .. 

Bne seule fois depuis cette époque, dans l'affaire 
Lait y, quelques doutes ont été élevéssurla quest~Jn 
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ùe savoir s'il n'avait pas dit s'opérer un ehullgemc,nt 

dans la jurisprudence de la Cour des PaÏI's, par su~te 
des nouvc!les dispositions de la loi pénale .aU sUjet 
des circonstances atténuantes; mais ces doutes, 
émis par un seul Pair, et plutôt pOUl' provoquer des 
explications que pour faire naître une ,controverse.' 
eurent bientôt disparu dc-.rant une imposante unanI
mité d'avis, 

Cette discussion incidente a fourni une occasion 
précieuse d'approfondir en théorie le caractère et 
la portée de ce pouvoir modératcUl' qui, jusque .. 1 

là, avait été plus souvent appliqué que défini. .' 
Nous devons donc en présenter ici l'analyse. 
En prenant pour point de départ de ses o,bsero 

vations la loi du 28 avril 1832 sur la réforn~e 
du Code pénal, M, LapIagnc -Barris dema?da1t 

s:, depuis la promulgation de cette loi, les l'a~SO~s 
sur lesquelles avait pu s'appuyer l'ancienne JurlS" 
prudence de la Cour des Pairs subsistaient encore. 
((On comprend. disait-il, que, sous l'empire d'U11 

(~Code qui appliquait aux faits qualifiés crÎmes ,o~ 
(( délits un tarif de pénalités établi avec une pree}
((sion en quelque sorte mathématique, la Cour des 
(( Pairs ait cru devoir s'affranchir des eutraves de la 
(( loi pour tempérer au besoin la rigueur des pe~n~s; 

'1 r' 'rets (r mms c cnangement nnpÜl:tant, que ses al . 
(( avaÎent en queIq ne sorte préparé, s'est réalisé, e~ 
r( 1832, dans la législation du droit commun, L:t 
( question de savoir s'il existe des circonstances attc-
(( nuantes est toujours posée maintenant en matière 
I( crimineHe; et , cn cas de soil.ltion affirmative de cette 
f( question, les juges doivent abaisser la peine d'nu 
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~~ degré au moins, de deux nu plus. Cette latitude 
~(a paru suffisante pOUl' tous les cas, et, depuis six 
((ans, aucune pIaÎnte ne s'est élevée sur la manière 
(( ~ont la foi crÏü1ineIfe est appliquée; on n'a plus 
(( sIgnalé de disproportion entre les faits déclarés 
(( constants par le jUl'y et {es peines prononcées par 
((les COurs d'assises. Mais, si teUe est la situation 
(( nouvelle résultant de la loi de 1832 , ne faut-il 
((pas en conclure que la Cour des Pain; n'a plus 
((aujourd'hui les raisons qu'cHe avait 'auparava"üt 
((de revendiquer un pouvoir discrétionnaire ahsolu 
(( en matière de pénalité? Ce pouvoir ne saurait 
(d?i;appartenil' qU'à ûtre de corps politiqüe o.u à 
((tItre de juge. Comme corps . politiqué, la 9hambre 
«( d~sPairs est appelée à participer du pouvOir I~
{(gIslatif ,mais elle ne peut se mettl'e an-dessus des 
(dois.- Plus la position qu'eUe occupe est élevée, 
((plus cUe doit s'abstenIr de faire ce que la loÎ ne 
(1 permet pas. Comme cour de justice, ses devoirs 
((s?ntencoreplus nettement tracés: iln':r a devé
I( ~'Itable liberté et devéritabfe justice que là où Je 
Il fll~e sc regardc connue esdave de la IOÎ. Or, la 
Il lOI n'admet la possihilité de modérer la peine qlle 
(1 lorsqu'il existe en faveur de l'accusé des ch'col1-
(( stances atténuantes; la raison cHe-même t'avait pro~ 
(( clamé avallt la loÎ) C\1X toute réduction de peine 
((SUppose gu'aux yeux des juges le délit a perdu 
((quelque chose de sa gravité, ct l'opinion publique 
I( ne manquerait pas d'interpréter cn cc sens l'arrêt 
(( de la Cour, s'il n'appliquait pas la peine porté~ par 
(da loi. Ces considérntiollS font pense!' à fopmant 
~qlue le premier point à examiner, quant à !'appli:' 

~7' 
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(( cation de la peine, est celui de savoir s'îl existe 
cc au procès des circonstances atténuantes. Dans le 
(( cas où il serait reconnu clu'iI en existe, le noble 
cc Pail' ne croirait pas indispensable pour cela delc 
cc déclarer expressémcnt dans l'arrêt, car telle est la 
c( forme suivie jusqu'à présent par la Cour; mais cett~ 
cc déclaration serait, suivant lui, sous-entendue si 
(da peine appliquée était inférieure à la peine lé~ 
cc gale. }) 

Dans le tour d'opinions qui suivit ce discours, 
trois oratcurs surtout s'apPliquèrent à définir quel' 
était à leurs yeux le véritable droit de la Cour. 

cc Ce droit, disait M. Mérilhou, n'a rien de com~ 
cc mun avec la faculté donnéè aux tribunaux ordinai:.. 
cc l'es par Je nouvel article 463 du Code péIlul. Lors
cc que le jury a déclaré qu'il existe des circonstances 
(c atténuantes, la cour d'assises est forcée d'abaisser 
« la peine d'un degré: elle peut même l'abaisser de 
(c deux; mais là s'arrête son pouvoir. La peine n'est 
cc changée qu'à raison de la déclaration affirmative 
cc du jury sur la question relative aux circonstances 
« atténuantes, et, alors même, le droit de la cour 
« d'assises est encore circonscrit dans des limites ri~ 
«goureusemcnt fixées par la loi. C'est qu'en effet lé 
«changement apporté sous ce rapport à la légisJa~ 
« tion antérieure a eu pour but de condescendre il 
«( une certaine tendance du jury, qui répugnàit à dé
« clarel' la culpal,ilité lorsque la peille prononcée 
e( par la loi lui paraissait hors de proportion avec la 
C( gravité du crime. On a remédié ft cet abus, en 
«( donnant aux jurés un moyen d'exercer indirecte~ 
« ment leur part d'actibnsur l'application de la peine: 
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t~ les condamnations sont devcnues llloius sévh'e~ , \ 
~qnu.is elles ont été plus fréqucntes, et l'Oll n'a plus 
(1 vu d'acquittements scandaleux. 'l'cI a été lebut et 
(( le résultat des modifications apportées au Code 
((pénal. Mais les précédents de la Cour des Pairs 
(~s'appuient sur un ordre d'idées tout diŒérent. C'est 
t(comme pouvoir politique gue cette Cour souve
(( raine s'est attribué le droit de choisir les peines 
((qu'il lui convient d'appliquer à chaque f.:it. On a 
((SOuvent répété que c'est la Chambre des Pairs quÏ j 

I( en Illatière criminelle, remplit à la fois les fonctions 
((de COlll' d'assises et Je jury. L'essence de son ca
«,\'uctèrc politique llcI'abandonne pas, cri effet,dans 
~d' exercÏce de ses attributions judiciaires; et j sans 
((s'arrêter à une sÏmple appréciation matérÏelle des 
(( circonstances atténuantes (lui serait au-dessous de 
(( sa dignité, elle se d(~terllline, quant à l'application 
(qle la peine, pal' de pius hautes considérations, ti
\~rées tout à la fois de l'illtérêt public et de la posi
~(tian des accusés traduits à. sa harre. Qui pourrait 
~(nierqué la Cour des Pairs ,en déclaxantsa compé~ 
(dence, lle fasse un acte politique cu m(i me tcmps 
((que judiciaire? C'est par des motifs analogues 
(( qu'eUc se détermine lorsqu'il s'agit d'appliquer la 
((peine. Elle envisage quel est l'intérêt géné(~al de 
((la société, quel scra le résultat le plus amntageux 
((à ['ordre public. )) 

M. Villemain trouvait à la f()is la consécratioll fa 
plus solennelle et la déGnition la plus exacte du 
droit de la Chambre, en matière de pénalité, dans 
le IH'ojet de loi de procédure préparé en 1836 par 
llne commission compos(\e des hommes les plus 
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éminen ts. ( La Cour des Pairs, disait fart. 1 4 0 de 
( ce projet, ne peut dans aucun cas prononcer COll" 

( tre un accusé une peine plus forte que la peine 
« portée par la loi contre le crime ou le délit dont 
(( il aura été déclaré coupable; eHe peut toujours 
« prononcer une peine moindre. )) En regrettant que 
ce principe, comme taut d'autres qui résultent des 
précédents, n'ait pas encore été mis à l'abri des ob
jections pur une loi, l'opinant soutenait que la 
Cour des Pairs ne pouvait justifier sa juridiction, en 
matière de presse, que par la modératÎon qu'eUe 
saurait mettre dans lcs condamnations prononcées 
contre ces délits, fictivement élevés à la hauteur 
de l'attentat. 

M. le comte" Portalis rappela que la question 
n'avait pas été, dalls l'origine, résolue en principe, 
mais ti'anchée par' un fait: «(La Cour, disait-il, a 
( fondé son droit en appliquant une peine moindre 
«que celle qui étaitportée par la lOT, mais ce,droit 
« n'est pas un pur arbitraire: dans l'état actuel de la 
« législation, les peines ne sauraient être à la discl'é
( tion du juge, comme cnes 1'étaient quelquefois dalls 
« l'ancien droit; et, si la Cour des Pairs peut tempe'
( rel' la rigueur des lois pénales, il faut, pour la dé~ 
« terminer à user de pareils tempéraments, que des 
( circonstances atténuantes lui aient apparu daus les 
« faits soumis à son jugement. II est Vl'aÏ que ses 
( précédents la dispensent d'énoncel',dansses arrêts: 
(( qu'il existe des circonstances atténuantes; il estvraI 
(tencore qu'elle doit jouir, à cet égard, d'une-plus 
( grande latitude que le jury, et qu' elle peut cher
(( cher des raisons de modérel'Ia peine, non,.seuJe-
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'«ment dans.Ie l'ésuItatdes débats, mais aussi en de
~~ hors de la cause, dans I~situatÏongénéra!e du 
(~pays; car, en même temps qu'eHe exerce des 
(\Jonctions judiciaires, cHe ne peut perdre entière
(( ment son euractè;'e de pouvoÏrpolitÏque : toute
~Jtfois, ces deux caractères, bien. que réunis ensem
(( bIe, ne doivent jamais se confondre. La Cour des 
((Puits repoussera toujours comme une iuiure la 
~(qualification de tribunal politique. Qu'est-ce, en 
{(effet; qu'un tribunal politique, si ce n'est celui 
((qui sedéterinine, non par des preuves, maïs p~r 
((des consi,dérations occultes ou par une mystérieuse 
(( raison d'Etat? La Cour des Pairs n'a rien de cOm
(~ml}n avec les commissaires ou les in(luisiteurs 

'(( d'Etat; S:l conscience est son seul guide; et, soit 
,((qu'eUe prononce sur sa compétence, s.oit qU'elle 

(( statue sur l'application de la. peine, elle se détel'
((mine, Bon pal' des raisons de complaisance envers 

. (depouvoir, mais par des motifs de justice et d'équité. Il 

. QueHe que soit la diflërencequi semble exister 
dans les. termçs entre ces exposés de principes" il 
est évident qu'au fond la doctrine estla même :. car, 
si M. le comte Portalis paraît dénier à la Cour le 
droit de modérer les peines, à moins qu'il n'existe 
des circonstances atténuantes, il explique aussitôt 
que ces circonstances peUYCIÜ être prises ( üon
(~seulement dans le résultat des débats,' mais même 
~(en dehors de la cause et dans la situation géüé
~(rale du pays; ,) c'est assez dire que ces mots de 
circonstances atténuantes, appliqués à fa Cour des 
Pail's, dOÎvent s'entendre dans un sens général ct 
indéfinj, qui n'a rien de commun rivec le sells lit· 
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téral et restreint affccté è.la même expression dans 
le langage des cours d'assises. . 

Nous pouvons résumer en queIqll:e sorte ce qUI 
précède par cette définition nette ct pré.cise· de 
M. leChanceiier Pasquier, -lorsqu'il expliquait pour
quoi il avait cru devoir retrancher la questioi1 de~ 
circonstances atténuantes du Homhre de ceHesCjÜl 
devaient être posées à la. Cour (séance du 31 jùiHe! 
1835, afr. d'avril). . 

t~ Le jury, disait-il, doit être consulté sur l'exJS~ 
(dence de circonstances attélluantes, parce que de 
(( cette existence, lorsqu'cHe est déclarée, i·éso{tc 
Il pour la courd'assÎses fa l)ossibiIité d'atténuer fa 

1 • 

(( peÎne ; mais l'omnipotencc de la Com des PaIrs 
dui permet, dans tons les cas, de choisir éntJ'eles 
((différentes peines cene qu'elle veut appliquer; et 
(( la raison politique peut lui commander d'cxc~'Cel' 
(( ce pouvoir modérateur par des conshlératIOIlS 

( autres que celles <rui seraient tirées de cirC?fl
«( stances atténuantes. Enfin si fa Cour se contOI'~ , , ~ 

(t mait aux dispositions du Code pénal en matiète 
( de circonstances atténuantes, clle ne pourrait I1~O
(~dércl' la peine que dans les limites fixées par 1 ar
ttficIe 4 G 3, c'est-à-dire d'un ou deux degrés sen-

. tdernent, tandis qu'en vertu de son Oll1nTpot~J:ce 
(( elle peut parcourir i'écheUe entière de la pénahtc.}) 

J)es peines appliquées pa/' la COll/' des Pairs. 

Si la COUl" des Pairs, Cil s'attrihuant te pouvoir de 
lempérC'l' {f'S peillf's 1 <lvai1. (mtendu sllh~titllcr d'lI l1e 
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manière absolue sou omnipotellce à l'autorité de la 
loi, ses délibérations en matière de pénalité n'au
raient plus eu d'autre règle, que le bon plaisir de 
ses membres. 

~ Mais ce n'est pas là l'idée qu'on sc fait de la ju
risprudence de la Cour ù la lectlll'e de ses procès
verbaux. 

,on y voit au contraire, à chaque page, qu'en 
acceptant, comlllc une conséquence forcée de la na
turc de sa jlll'idictiolJ, un pouvoir qui déroge au 
droit commun, fa Cour n'en a été que plus atten
tive à éviter toute autre dérogation dont la néce'lsité 
ne luia pas paru également démtmtrée. 

La discussion que nous allons rapporter en est 
un exemple: 
: Dans la délibération sur l'affaire d'avril, on 
aV{tit. soulevé la question de savoir sÏ la, Cour, en 
appliquant l'une des peines portées par le Code 
pénal, pouvait changer la durée de cette peine., 
teUc qu'elle .est déterminée par ce Code, et notam
ment prononcer la détention pour moins de cinq ans. 

De .graves autorités, M. le duc Decazes, M. Tri
pier 1 se prononçaient pour l'affirmative. 

(( Du moment, disaient-ils, que la Cour des Pairs. 
(( ùont la juridiction a été fondée par la Charte et 
«( non .par les lois pénrles, a cru pouvoir modérer 
(\ les peines portées par ces lois, substituer à la 
\( peine la plus grave une des peines inférieures 
I( dans l'échelle du Code, et descendre même( jus
« qU'à la prison, pourquoi n'aurait-eHe pas égaIe
«( ment le droit de diminuer la durée de la peine 
( qu'eUe croit utile d'appliquer, lorsque cette dimi-
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.~t llution lui paraît pl>étërable aU choix d'une peine 
«( inf~rieure? Da.l1S l'arrêt rendu cûntre les Ministres 
(( sÏgnataires des ordollllances du. 25 juillet, la 
tt Cour est al!~e i usqu'à douner ù la prison, peine 
(( correctionnelle de sa nature, Uile durée perpé
((tueUe, Cil l'appliquant ;\ un cl'lrue dont la peine 
((n'était déterminée. par aueune loi. A plus forte 
(1 raison pomrait-eUe aujourd'hui prononcer moins 
«de cinq années de détention, si die jugeait poli
(dique et équitable de modérer la durée de cette 
tt peine, tout en maintenall t le caractère affiictif et 
( infamant imprimé par la loi à la détention. Lors~ 
~tqu' on ne conteste p<~s à ia COUl' le .droit ·de faire 
( descendre Iespeincs au derilier degré de.l'écheUe 
(tdu Code, comment pourrait-on lui contesterceIuI 
~~.d'abaisser Ia,durée d'unede ces peines? Lagravité 
tt des peines affiictivcs· ct Întllmantes est dans leur 
«(nature, telle qu'e!leest définie paria. loi, bien pius 
n que dans leur durée;: ce principe est si . vrai , que 
(t la durée de fa peine correctionnelle de l'cmprison
« nement peut être élevée, dans les cas ordinaires, 
'( à cinq années, terme fixé pOUl' Je minimum des 
(t peines infamantes des travaux forcés, de. fa rèclu
(~sioB et de la détention; et que même, en cas. de 
t( récidive dc simple délit, il est permis aux juges de 
«condamner à l'emprisonnement pOUl' dix années. 
teLe Code lui-même n'a-t-il pas placé au nombre 
«( des peines inf.'1.mantes la dégradation civique, qui 
~tn'entraîne aucune durée de détention ?On conçoit 
tt que, dans des .matières politiques) où le repentir 
((peut êi.re pris Cil grande considération pUrll1lC 
rt Cour (lui cst Cil même telllpS tribunal politique, des 
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lt motifs d'indulgence peuvent engager iesjuges à ne 
((pas infliger une peine trop longue au· coupable, 
((et (lue cependant la gravÏté du crime exige llu'on 
t( ne dénature pas le· caractère affiictif de cette 
«peine, et qu'on ne classe pas, par une condamna
t( tion à l'~mprisonnement, un attentat à fa sû
(H'eté de l'Etat au rang des simples délits correction
«( nels. " 

D'autres opinallts, en plus grand nombre, et parmi 
~ux M. Girod (de l' Ain), M. le comte Portalis, 
furent d'avis que le pouvoÏr modérateur de la 
Cour des Pairs consistait à substituer une péine à 
U_~~autre, mais n'allait pas jUSqll'à changeda mi.ture 
des peines que le Code pénal a définies. . 

« La iOÎ, disaient-ils, ne reconnaît comtrie peille 
« de . détention que cene qui dure au moins cinq 
(( années, et dont les autres conséquences sont dé
«( termInées pal' l'article 2 0 du Code pélia! rectifié 
« en 1 8 3 2. Si la Cour s'attribuait le droit d'innover 
(ten cette matière, eHe n'aurait plus aucune règle 
«( pourl'application des peines; rien ne l'empècherait 
t( alors di~ {imiter à quelques années la dm'ce des 
(( peines perpétuelles, de la déportation par exemple, 
(( ou de taire descendre celle de la détention à quel
« ques iours. Les raisons sur lesquelles on se fonde 
(( aujourd'hui pour déterminer arbitrairement la 
« peine sont dictées par le désir du bien dont la 
«( Chambre se sent animée; mais qui sait si, plüs tard, 
t( un tel précédent ne servirait pas à autoriser des 
«( actes lllIÏ sont bien loin cIe sa pensée? Ce n'est pas 
ft d'aiHems au moment où les formes de procéder de 
~~ la Com dcs Pairs ne peuvent manquer d'appeler 
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~d'attentioll du législateur qu'il cOllvicndrait,d
c 

~~sa:llctionllel', par un arrêt, de lJouveUcsdéroga~ 
«tions au droit commUll, beaucoup plus graye~ . " pre-
(~que toutes celles qui ont été admises Jusqu a , 
(( sent. Quant à la répugnance qH'out Illanifes~ec 
(( quelques opinants à prononcer unc simple pemp 
((correctionnelle lorsqu'il s'agit Je punirun attentat. 
(( il convient peut-êtrc de ne }Jas adopter, dans eC 

1 cl · 't ' f: . texdu-(( cassement es pCII1CS, un systeme tou a al 
(( sil'. Quand il s'~tgit de crimes politiques, il n'~st 

, • 'l" l"~ fI' -cr 1 JIl' (( pas touJours au !l0urou' (L un al'ret (Hl rg 
~âamie; qlleIq!lcfois,mè~llc le jug~ pol.it~qtle 'peut; 
.(( trouver heureux d aVOIr ft sa dISpOSItIon 1 tille,' , 
((ces peines que rOll a semblé re})ousscr d'une u:~~ , 'doJa 
(~nièrc trop ahsolue. La Cour des Pairs ~ ",' 

1 - "cl' 'cl l' nc,doJt 
(( P uSleu1l'Is, precc cluts a c~t egar , et, °llil l''t' fRit'. 
(( pas OU) 1er que c prcmIer usage qu e ca· _ 

1 8 2 1 d ' "Ir tiubs (tcn ,e son omlllpotcuce, a ete pOL ,- . ,_ ' , lita-
«( tJtuer une pClIle correctionnellc ù unc peIlle 1 
tCmante.}) 
. U P , '1 -' sujet 

, Il aIr auraIt YOU u que la Cour pnt a ce ' 
une délibération formelle, afin ~ue ~hacuJl de ~cs 
membres sût ,à l'avancc s'il lui était permis dcr~s~ 
t ' d " Ol't

eeS 
rem re par son vote la duree des peIlles P 

au Code pénal. " ' 
_ Mais, comme le lit observer M. Girod (de 1 A{[l~~ 

t( tlaurait été sans utilité dc discuter plus IOllg~t il 
r t . , '[ , . ' nais he «( Hen un pOIut qu 1 Il Y aura peut-etl'c pl c 
d ' 'cl - - 1. • 1llS LIll (( C lesou re, et 'lU r sera touJours uICIl P ',» 

(~'luestion dc maforité Clu'tme (luestiol1 dc (h'OI~' 
O 

stIOil 
,u s~ ,borna donc à aUer aux voix sur la q.t1

C
" CC 

parbculrel'c qUI amit dOllné sujet d'cxanullt:
1 
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principe, et 3 3 votants seulement, sur 12 1 , opinèrent 
pour une àurée de détentjon;inférieure à'ceHeq'tle 
détermine le Code pénal. (3 aO,ût 1835.) • 

, • Quelques votes isolés se sont encore prollollcés 
dans d'autres délibérations en faveur de J'opinion 
qitiitendait à déplacer les {imites légales des peines; 
mais jusqu'ici (( cette opinion n'a 'prévaludans au
WCllll arrèt. II (Observation de.:\'t le comte Portalis, 
lojuiHet1838.) . ," 

Une seconde question, qui a quelque rapport 
avec ceBe-cÎ, avait été touchée dans fadiscussÎ<!)}} 
(l~lC nous avons tout à l'heure analysée: c'était cene 
de savoir s'il est dans la limite des pouvoÎrs de 
la Cour, ou dUl1101ns dans l'ordre des convenances 
P?liti(l'ues et judiciaires dont elle est juge 'suprême ~ 
d.appliquer de simples peines correctionnelles à un 
fait d'attentat. 
.... On est revenu plusieurs fois sur les considéra

bons qui pouvaicnt être présentées, à ce sujct, dans 
un sens ou dans l'autre. (3 août 1835 : aff.d'avril; 
-..., 10 juiHet 1 8;3 8 : aff. Lait y .) . 

. (( Gardez-vous, a-t-on dit d'une part, d'alTioindrir 
(( dans l'esprit Jes peuples le caractère ·de gravité 
«( qui s'attache natureHement au mot attentat ,en 
((réprimant pal' de simples peines corl'ectimmeUes 
« unf~lÎt placé au premier rang dalls l'écheHe de la 
( CtÏmil1alité. D'après la loi, c'est la peine qui carac
«(t<..~rise le délit, .ct tel acte coupable puni d'un 
«( sill1pleempl'isonnementpassera difficilement pour 
(( CI'1I11C aux veux de l'opinion publique. Enfin, le 
tt \èél'itable illtérèt d'État, c'est flue l'attentat commis 
« Ile plliss(~IToIIH>r des imitateurs: ct cl'oit·on CJu'à 
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~~ côté'de l'en tra'lrlement des passions politiques ét 

~~ des promesses séduisantes déS fauteurs'de désorcll'é 
~dacraintc de quCIqucs"annéesd'emprisonnement, 
« compensée par cette satisfaction d'amour-Pi'opl'e 
« que promet une grande occasion d'occupcl"de soi 
(d'attention'publique, soit un frein suffisatlt pour 
« retenir dans le devoir? II 

~La certitüde de la condamnation, a-t· on ré
« pondu, est, dai1s èertaincs cir.constances, ce qui 
(tÎmporte le plüs à la raison d'Etat; et, une fois ce 
« r~suItat obtenu par la déclaration de compétence 
« émanéc de fa Cour dcs Pairs; l'intérêt public n'exige 
«pas toujours que la réprcssion soit rÎgollreüse;'ll On 
ajoutait que, dans l'état actuel de la législation ~êt 
d'après les modificatÎons apportées en 1832 au Oode 
pén9J, la. transformation dés crimes contre la sù
reté de l'Etat ensimpJes délits n'a,'ait rien qlli dùt 
surprendre, Jorsqu'ilexistait des circonstances' at
ténuantes. ~( Lc crime, disait-on, se compose 'uon
« seulement d'un L'lit, mais aussi, et plus enCül'C, 
cc d'une volonté coupabJe; et lorsqu'à raison des 
c( circonstances la participation de la volonté aux 
c( actes déclarés constants semble moins directe, 
« moins réfléchie, moi os entière, tel tait qui aurait 
«encouru des peines criminelles dOÎt redescendre 
« natllrellement au rang des délits, queUc que soit, 
« du l'este, sa nature. II 

Cette controverse était de celles qui l1Cpourl'ont 
jamais être décidées qu'en point de fait et d'après 
les circonstances de chaque affitirc. II suffit donc 
de rappeler ici clue, dans les affaires du 19aoùt 
i 820 et du mois d'avril 1 R31, plusieurs condam-
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llatiO.llS à des peines cO.rrectionnelles O.nt été pro~ 
!lO.ncées pO.ur des faÏtsqui, aux termes du CO.de 
pénal, auraient dù entraîner des peillesaffiictives 
o.u infamantes. 
'. Uue troisième question a été sO.ulevée à l'O.cca
SIOn du pO.uvO.ir discrétiO.nnaire de IaCO.ur des 
Pairs. 

Aux termes de l'article 56 du CO.de pénal, lO.rs
'que le condamné se trouve en état de récidive, la 
peine doit être élevée suivant une graduation établie 
par la loi. . 

On s'est demandé, à l'occasion de l'accusé Gilbert 
dit Miran (affaire d'avril 1834), sicetartide du 

·CO.de pouvait recevO.ir .quelque applicatiO.ndevant 
la CO.ur des Pairs. . , '. . 

Après avoir rappelé en fait queUe était la situatiO.n 
de cet accusé, précédemment condamlléàdes peines 
criminelles en cour d'assises, M. le Chancelier Pas
quie,' s'exprimait ainsi, dans la séance du ~ 8 dé-
cembre 1835. : . 

~~ Quelque. étellduque sojtle pO.uvoir discl'étion
(~naire dont jO.uit la Cour des Pairs ,çn.l'absence 
~~ d'une loi de procédure qui lui soit propre ï de graves 
Il cO.nsidérations paraissent militer pO.ur que les 
(~condamnationsprO.noncées pat' les tribunaux O.r
,~dinaires soient .considérées, devant cett~ Cour, 
(( comme pO.uvant constituer un accusé en état de 

. «(récidive; de même qncles condamnatiO.ns émanées 
~~de ia CO.ur des Pairs devraient, sans aucun dO.tIte, 
(( dO.nner lieu, devant les tribunaux ordin~i\'es, à 
(( l'application de l'article 5 6 du Code péuaL Il paraît 
(1 donc ÎndispensabIe que la Cour prenne en consÏ-
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(( dération la circonstance de la réeidivc. Sans dont(j, 
~da Cour des Pairs Il'cst pas!iéc plus étroitcllle:1~ 
(( par J'article;) 6 du Code pénal quc pal' les autl'CS 
(~dispositions du même Code; mais, en chcl'chan(à 
(( pondérer la peine et à la proportionnel' au déliv l'C-' 

~(COllnll constant, la justice vcutqu'eUe mette dans 
(( la balance 1I1l fait qui apartl si grave au législatéuf 
((qu'il y a attaché une aggravation de peiucfol;t 
(( considérahle, et qu'elle fasse connaître amsi <] 1l\~He 
(( sc conforme aux dispositions du'Code sur fa ré·" 
(( cidive, lors même (Iu'eHe n'en ordonne pas l'ap": 
(( pficatioll littérale.}) -

JI. le duc Decazes fit oLserver,en fait, que Ic<ul:s' 
dans lequel se trouvait l'accusé ne fuiparuissai,q)us 
constituer une récidive, parce (Juela condamlltttiori 
prononcée contre lui en cour d'assises l'avait été 
postérieurement au t'lit d'attentat pour lequel il 
était traduit de\'ant la Cour des PaÏJ's. 

:.\1. le comte de Bastul:d et M. Gjrod (de l'Ain) sou· 
tinrent, en droit, gue la Cour des Pairs n'avait pas 
il s'occuper de ces difficultés légales. (( L'article ;) 6 

«( du Code pénal, dirent.ifs, lie saurait enchaîner 
"ses décisions, lorsque les :luil'es artides cOllccr
Ir nunt la pénalité ne SOli t applig ués par cHcq u'autant 
"(ju'cHc juge cOllvenable de s'y conformer.)) . 

La Cour, ayallt égard à ces observations, vota 
([ans la {(ll'lllC ordinaire l'application de la peine HliX 

faits dont l'accusé GilLert antit dé déclaré coupable. 
II fut cOlldalllllé, à raison de ces {ilits, à ciuq 

années de détention. 
NOliS avolls vu, par les précédents déjà rappor-

1és dans cc c1wpitre, que fa COIl1' des Pairs peut, 
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suivant les circonstances. appliquer une peincà la 
place d'une autre, soit salls sortir du' cercledecelfes 
(lui sont classées par le Codecotnme peines Crimi
nelles, soit même en substituant, à une peiue cri
milleUe de sa nature, une peine pürenient corree-
tiollueHe. . 
. Pour achevci' de parcourir les diverses applica

tIons de ce pouvoir discrétiolluai.'e} il nous reste à 
rechercher si, parmi res peines crimineIles, il n'en 
est point que la Cour des Pairs doive s'abstenir de 
pl'Ononcer. 

Le procès d'avril 1834 a offert fa première oc
, casion dans laquelle cette question aÎt été discutée. 

L'accusé Huguet, appartenant à la catégorie de 
Lyon, venait d'être déclaré coupable d'attentat; 

Divers opinants, dit le procès-verbal, fontl'ema~'
quer que l'un des faits dont cet accusé est convaincu', 
celui de menace ou tentative de meurtre à main armée 
envers un soldat blessé et prisonnier, présente un ca
ractère de froide atrocité que la Cour n'a retlcontré 
peut-être au même degré dans aUCUlleautre' partie de 
cette affaire, et qui devrait, à leur avis; ladéterminèr 
à appliquer la peine des travaux forcés_ 

Un débat s'engage, à ce sujet, sur la question de 
savoir si la peine des travaux forcés peut être pro
noncée dans les circonstances où se trouve en ce mo
rne nt la Cour. 

Un Pair (M. Barthe) s'appuie, poursoulenida 
négative, sur le deuxième paragraphe de l'artide 463 
du Code pénal, relatif au cas où des circonstances at
ténuantes ont été admises par le jury; ce paragraphe 
es t ainsi co n cu : 

(( Si la pei~e prononcée par la loi est la mort, là 
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" Cour appliquera {a peine des travaux forcés à perpé
" tuité ou ceUe des travaux forcés à temps. Néanmoins, 
" s'il s'agit de crimes contre la stÎreté extérieure ou inté
" rieure de l'État, la Cour appliqllera la peine de la dé
" portation ou celie de la détention; mais) clans les cas 
" prévus par les articles 86, 96 et 97 , elle appliquera 
« la peine des travaux forcés à perpétuité ou cene des 
ft travaux forcés à temps. ), 

L'opinant est loin de prétendre que la COUI' soit 
liée d'une manière absolue par les dispositions du Code; 
il sait qu'eUe n'a pas besoin, pour modérer les peines, 
de rechercher s'il existe en faveur de teI ou tel llccusé 
eles circonstances atténuantes, et que les plus hautes 
considérations rentrent essentiellement d~IlS son do
maine; cependant il est frappé d'un fait qui lui paraît 
rligne d'une sérieuse attention : c'est que, dansIa pensée 
du législateur, la peine des travaux forcés n'est pas une 
de celles qui conviennent à la répression du· crime 
d'attentat; que d'autres peines sont indiquées par, fa 
loi pour ce crime; que celle-là, au con traire, est for
meHement exdue~ Ce fait lui suffit pour déterminer son 
vote :iI estime que l'accusé Huguet doit être condamné 
à quinze années de déten tion. 

Un second opinant (M. le comte de Bastard) fait 
remarquer que l'article 463 pose lui-même une excep
tion au principe cllùJ établit. S'il s'agit d'un crime à fa 
sûreté de l'État qui rentre dans les termes des ar
ticles 86) 96 et 97, fa peine des travaux forcés, non
seulement .peut, mais doit ètre prononcée par Ta cour 
d'assises: or, si les articles 86 ct 96 sont ici sans appli
cation. on pourrait peut-être trouver dans l'article 97 
quelque analogie avec les circonstances du crime dont 
fa Cou\" s'oecune en ce moment. Cet article, en eŒ~t, • 
est relatif au cas où le crime prévu par l'artide g 7, 
l'attentat, a été exécuté ou tenté par Ulle bande. Il 
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sutI/rait dOlic ,'que cette cit'Cül1stance fù t établie contre 
faccusé pour le rendrepassiblC' rIes travaHx forcés, 
<lUX termes de t'arücle 463.' 

. Un troisième opinant (M. Tripier) repousse toute 
, conséquence que l'on soudrait tirer de l'article .,364 

pour limiter l'omnipotence de la Cour de~ Pairs. Les 
. distinctions du Code pénal sont faites pour les cours 
d'assises, où les juges qui condamnent n'étant pas 
ceux qUÏ ont qualifié les circonstances du crime, il 
ét::tit nécessaire d'établir dans queUes limites et suivant 
queHes règles les peines seraient appliquées aux filÏts 
déclarés constants; mais ,devant la Cour des Pairs, 
cette distinction entre le droit et Je fait n'existe 'pas. 
Les mêmes juges déclarent la culpabilité et appliquent 
fa peine: toutes les considérations accessoires. tombent 
donc sous leur appréciation suprême, sans qu'il soit 
besoin que des questions spéciales aient été posées et 
résolues; car ce n'est pius en vertu de l'article 463 
que les peines peuvent être réduites, mais parie libre 
exercice de l'omnipotence de la Cour.: sa conscience 
est le seul guide qu'elle soit obiigée de suivre. 

Un quatrième ,opinant (M. Girod de l'Ain); sans 
examiner ici à quel titre la Cour exerce le droit de 
substituer une peine à une aulre, fait remarquer qu'eHe 
se trouve investie d'un. pouvoirattén'uant, bien plus 
élevé sans doute que celui dont les cours d'assises 
peuvent faire usage en vertu de l'article 463, mais 
qui cependant est de même nature. Les dispositions de 
cet article ne sont donc pas ici sans quelque force lors
liu'il s'agit d'exclusions prononcées par la loi contre 
certaines peines, cn cc (f1liconcerne certains crimes; 
car il doit suffire à la Cour des Pairs d'apercevoir la 
pensée du législateur pour s~y conformer, lorsque au
cune raison plus élevée ne i'enempêche. Or, on con· 
-çoit aisémen t que, pour un crime politique teI que 

38 
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l'attentat, on ait exclu du IJombrc des peines l(lli pou·· 
vaient être appliquées ceIIe des travaux forcés, que 
notre droit pénal réserve presque exclusivement pour 
là punition des crimes contre les propriétés et les per
sonnes. 

Un cinquième opinant (M. le comte Portalis) f.1il 
observer que le fait particulier qui porte ici laCOUf 11: 

appliquer une peine sévère pourrait cOllstituer,devant 
un tribunal :ordinaire, un crime emportant la peine 
des travaux forcés; mais ici ce f..1it, quefque grave qu'il 
soit, n'est qu'une circonstance accessoire qui Ile change 
pas la nature du crime déclaré constant par la Cour, 
et qui peut seulement entralnerulle ~ggravation.dans 
fa peille cie l'attentat: or. cette peine, aux termes de 

. l'articlc463 du Code pénal, est ou la.mort; ou la dé
portation, ou la détention, mais jam:lis frs ,1r:lV:lIlX 
forcés. 

Un double tOl1l' d'appel nominal donna le l''é~ul-
lat suivant: '. .' 

POUl' fa peinc des travaux forcés, 21 voix; 
Pour ceHe de la détention pendant quinzc an-· 

nées, 100 voix. 
La Cour prononça, en conséquence, la peinc de 

<J liinzc années de détention. (l 0 aotÎt 1835.) 

Depuis cette discussion, la peine des travaux 
forcés à pei'pétllite a été 111lC fois pronOli.cee par fa 
Cour des Pairs. (Arrêt du 1 2 juiIle~!~ 3 ü. ) 

Pour apprécier comme il convient la portée. de 
ce dernier précédent, il importe de Ile pas Ic séparer 
des explications de fait ct dc droit qui ont açcom
pagné le vote de la Cour. 
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N ons citcrons cncore rCI le texte du procès
vérhaI. 

La déiihération s'étaolit snrfaccllSé Mialoil, déclaff: 
coupahle d'attentnt et d'homicide voIontaire sur fa per-

• sdnn'e du sieur .Jonas, maréchal des logis cie la garde 
mnnicIpalc. .. .. . .. 

Dans le conrs de l'appel nominal auquel il est 
procédé sur cet accus(!, plusieurs Pairs votent ·.pour 
que la peine des travaux forcés à perpétuité lui soit 

. - appliquée. 
D'autres Pairs font observer que cette peine n'a pas 

encore été prononcée par la Cour des Pairs: ifs rap
pellent que, ~{ans les délibérations sür l'affaire d'avril 

.1834, il ;i même été aVilncé qu'hm; lerrncsdu Coele pé
nal; la peine des travaux forcés ü'était pas aU.llOUlbr€. de 
celles qui pouvaient être applicables an crime d'attentat. 

Diverses ob~erva tions sont présen tées de part et 
~'autre sur le droit et sur b convemlllcc d'appliquer fa 
peine dont il s'agiL . ,. 

PIusieurs opinants (M. ;vrérilholl, M. le b,lrondc 
Daunant) exposent qu'en '('lit, deux circonstances, . 

. tout à fait spéciaJes ;\ la position de l'accusé Mia:Iim, .. 
permettent à fa Cour de prononcer contre cet aceusé 
la peine des travaux fords:\ perpétllité; sansqn'aucun 
principe de droit ou même sans qll'aucune.raisolqirée 
lies précédents puisse s'y opposer. La première de ces 
circonstances, c'est que l'accusé ~li~lo~l a9éjà~t.ée«;m
damné précédemm~ept àune peine afflictive et inXam,aQ,te 
(cened~ b ré~Iu~ion); Jaseconde, c'es'tqll.\IyÎcl1td:être 

• déclaré coupable par la Cour des Pairs; non-seuren~i:mt 
c{'aüëntat,'~ais aussi d'homiCide volontaire corn~1is ayec 
rrfrméditation: or, pouree qui concerne la récidive, II 
résulte de l'article 56 du Code pénàl, que fa peine des 
travaux forcés à pcrpt.:tuité peut êtrE' appliquée, à h plaCf\ 

38. 
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de la deportation, lorsque l'accusé en récidive se trouve 
convaincu d'un crime qui emporterait cette dernière 
peine, et r on sait que la déportation est une de celles 
qui, en cas rle circonstances atténuantes, peuvent être 
prononcées contre l'attentat. Il résulte, en second lieu, 
de l'article 463 du Code pénal, que la peine de mort 
encourue par l'aù.teur d'un meurtre volontaire comnlis 
avec préinéditatiori) peut se convertir en la peine des 
tmvaux forcés à perpétuité) lorsqu'il existe Jescirco,ns
tances atténuantès: sous ce double rapport, la- Cour 
paraît entil~rement libre d'appliquer à l'accusé 'Mialon 
teUe peine qu'elle voudra choisir. 
_ Un Pair (M. Tripier) déclare que sansvdu!oiren
irerici dans une discussion de principe qui potirrait 
paraître inopportune, puisque; dans le casparti6ùIier, 
toutes les opinions sont d'accord, il se réservé'ncan
moinsd'étahlir ~ si l'occasion s'en présentait; qu-e l'ar
ticle 463 du Code pél'wI Ü Iesdistinctions'qu'on 
voudrait en tirer, aU sujet des peines appliëabTesài'at
tentat, ne sauniielit Ch1pêchcr la Cour des> 'Pairs 
d'exercer, en toute liberté, son pouvoir modé~'àteJr et 
suprêwe en ce (lui, touche le choix des pénalités. 

li 11 autre Pair (M. Girod de l'Ain) déclaré (-lire 
également des réserves en faveur de l'opinion qÜÏ tend 
à con~idérer la peine des travaUx forcés comnié he pou
vant être celle de l'attentat. 

,Un troisièrnè (M. le baron Moulûtr) estillle que 
même avec ces réserves, il ne serâitpas sansinèonvé-

, nient d'appliguer la peine des travaux forcés à tlü jus
tièiabIe de la Cour des Pairs. On à déjà 'rappelé que 
dans le procès J'avril 1834, la Courri'a\;ait l)U Mré
soudre à prononcer cette peine contre un accusé dont, 
Je crime présentait cepenelant le caractère cie la plus 
froide atrocité, car if était cOI1Vain'Cll de tentative de 
meurtre à main armée sur ia personne d'un soldat pris 
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-et blessé: mais de graves considérations empêchèrent 
alors la Cour de prononcer Ulle cOlltlamnation contraire 

.. aUll.rincipe même de sa corn·pétel~~e. Depui~ cette 
\ .:époque, deux précédcn t5 législatifs sont venus fortifier 
,.}: Cet. égard les précédents judiciaires. Lâcommission 

' .. ~péciale chargée par la ChalI~bre des. Pairs dê lui. pré
".,rlWpterunprojet.deJoi sur ses fOl'mes'ge procédei', a 

exc~uà dessein les travaux forcés de fa noinencIalure 
des peines q~ü pourraient êtl'cappfiquées par la Cour : 
e~ cette exclusion s'est reproduite dans le projet de loi 
préscntD par le Gouvernement ~I fa sessionsuÎvante.Des 
motifs de l'ordre le plùs élevé avaient détermill,e'Ies 
çommissaires de la Chambl:e à lui proposer cette déro-

·g'1 tiOll au droit c.ommun ,: ils avaient considéré que la 
Ïu.ricfiction de ce haut tribunal était faite surtoutpour 

.' .c:~rtain.es.dasses de personnes qui auraient rempli <fans 
.)a,sopiété les fonctions les pfus éinineptes, et'Il.u~ cc 

0, se~'aitavilir cn quelque sorte ces hautes dignités, que 
de rendre ceux qui les auraient exercées passibles, dans 
.telIc,Qu telle hypothèse ,de la peine dé la rédùsion ou 

o de ,celle des travaux forcés. Cette considération serait 
sans doute de pcu de poids auprès de ceux qui vouàl'aient 
faire passer la .société tout entière sousk mên1eniv~au , 
mais eHe one sera pas sans' gravite aux yeùxd'une 
assemblée dont la mission est de mainténirceqllireste 
encore de force et de dignité au pouvoir. . .' 

U nquatrièmc opinant (M. le duc D~ca~es )fait ob
server que les nomenclatures de peinésauxquéIles il 
vient d'être fait allusion, ne se sont encore. prodriites 
.qu'à l'état ;de simple projet: non-seuleiJ}ént enes l1'ont 
pas été transformées en loi, ll1ais éIles n'ont p'as même 
été soumises à l'épreuve de la discussiOll. La Cènîrn'a 
donc pas à s'en préocCl1-per en ce moment: et sans 

, apprécier ici des. c.Ol~sidérations qui sont pIus ,du do
.~naiuer!lJ législateur que de celui du juge ,eH9 n'a qu'à 



!JE L'APPLICATION 

fai~'e :\ l'accusé traduit devant eUe application de la 
peIlle ql.le son cl'imë parait jnériter. 

Un cinquième opinant (M. JecomtëMolé) ·dêdare 
(lue lorsque les conmlissionsjudiciaii'es de fa Chambre 
rédig-eaient les proje!sde loi qui viennent d'être rap
pelés, elles étaien t foin de prévoir à queHe nature 
d'aŒlÏres et ;1 (jueHe classe d'hommes Je maIlleut· des 
temps devaÎt {;'lÏre descendre sa juridiction. 

Un siXième opinant (M. te duc de Broglie)' ajoute 
(Iu'une pensée d'humanité sociale dominait alors tous 
les Hutrcs motifs que l'on pouvait tirer de la lliitùre Je 
la compétence dê la Cour et du haut rang de quelques. 
lins de ses justiciables: cette pensée, ç'était œilé qui 
fendait à classer, pour ainsi dire 1, part, les' faitspofi
tiques, comme devalll être l'objet de pénafités'particu
fières : des cOllsidérations (Juine' manquaientpàs de 
gravité portaient alors un'grand ilOmbred'~spdts Ù 

croire que certaines peincs infamalltesdevaÏenttêtre 
exclues lorsqu'il s'agIssait depuflir cette dusse lie ctÎmes 
ou de délits; mais, apiès'I'expéi'iencede ces 'derniers 
Lemps, fa Chambre 'l regarderait sansdoùte à cletni: fois 
avant de titire passer en loi une théorie de cett~ na
ture, ct cctte discussion même est une preu ve du 
danger qu'il pourrait y avoir il restreindre par des en
tra ves législativcs le libre arbitre qui doit appartenir à 
la juridiction des Pairs de France. Loin de regrettcr 
yu'ie! la Cour ,:dllletle un principe cOIHraire il ses pré
cédcnts, ropinallt croit l'occasion utiIeà saisir pour 
montrer qu'if ne doit y avoir en celte matière d'autre 
limite aux choix des peines que la Justice et Je bail 
sens. 

M. le Président déclare qu'if s'associe pleil1cl1lelli 
aux considératiolls exposées par les deux derniers opi" 
llallts : il pense cvmme eux que ce serait mal com·· 
prendre les t'xig('nc('~ de fa situation politique d Jucli· 
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~,aire dans laquelle se tro~veJa C~ur, que de. lui 
Imposer, au nom de certaines COllvenanc~s, des entraves 
liiIi n'existent ni dans sa jurisprude\1c~, ni-dans la loi. 
Ces convenances. ont pu frapper pius ou moins vive
ment de bons esprits à d'autres époques; mais ainsi 
{]u'on l'a si bien rappelé tout à l'heure, il n'entrait pas 
alors dans les probabilités admises, que fa Cour des 
Pairs pùtse trouver en présence d'accusés de la dasse 
de ceux que la force des choses a fait, dans ces derniers 
telllps, comparaître devant elle. Mais ilfaut se résoudre 
fi prendre la société te1[e qu'elle existe, et puisqu'il est 
prouvé par une déplorable expérience que les plus 
grands dangers peuvent veuit· aujourd'hui de l'individu 
le pIus obscur, puisque les ilfusions qu'on s'était (ai tes 
li Cet égard sont nécessairement dissipées) il importe 
(lue la Cour se réserve le droit de parcourir l'écheUe 
entière des pénalités; car, par suite de l'exclusIon inop~ 
portune dont telIe ou telle peine infamante serait l'objet, 
on poUl'rait se voir réd nit à n'avoir plus à appliquel 
dans des circonstances données, qu'ui1e peine bien plus 
terrible encore, et ce système, loin de profiter à l'hu
manité, n'aurait fait que mettre les consciences moin:; 
à l'aise. 

Le premier tour d'appel nominal dOllue lerisultat 
~llivant : 

Il 1 - cl t 1 Li" voix. Our a peIlle e mor . . . . . . . . . . . . • 

Pour la peine des travaux forcés à per, 
, . , 136 voix. petulte ..................... . 

Pour la peine de la déportation. . . . . . 4 voix. 

Pour la peine de 10 années de travaux 
forcés.. . . . . . . • . . . • . . . . . . . . . • 1 voix. 

Au ~ccond tour d'appel llominai, l'avis qui tend à 
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appliquer à l'accusé Mialon la peille des travaux fal'cés 
à perpétuité, ohtient 154 voix sur 1 55. 

En conséqmmce, la Cour condamne cet accusé li \:1 

peine des travaux. forcés à prrpétuüé" 
Un Pair (M. le baron de Schonen) tait obs~n~er 

qu'aux termes dc l'article 22 du Code pénal, la ,con
da1l111ationaux travaux forcés à perp;:;tuité est nn.e: de 
cenes qui entr:.lll1cnt, comme accessoirc, l'expo.sltI~~l 
publique du condamné: l'opinant ne pense pas qn!l 
soit dans l'intenlion de la Cour des Pairs que ceHiC 
disposition de la loi soit ici exécutée, mais il croit ilc' 
cessa ire que l'arrêt explique ce qui devra être fait ù cet 

l:gard. • 
e Un autre Pair (M. Giroc! de l'Ain) répoDcIquehien 

que l'exposition publiquc soil en quelque sorte, un~ 
suite légale de la conci8.llmatioll aux travaux for.cés ~ 
perpétuité, cette peille accessoire n'est ccpenclapt ap~ 
p!i(luée qu'autan t yue l'arrêt de condamnation l'ordonne 
expressément: lorsqu'un aITt\t \le contient pas cet ordre 
formel, le procureur général ne saurait prelldfC snf 
lui de faire exposer le condamné. L'opinant t.:ondut 
de cette observation que la Cour n'a pas besoin d,c 
dispenser formeilernent Mialon de l'exoosition pubh
quc; il suffit, pour empêcher l'exécutiO!~ de l'article 22 
du Code péna{, (lue l'arrêt à in tCl'venir O"<ll'de Je silence 
, , t> 
a cet egard. 

Un troisième opinant (M. le comte Portalis) ajoute 
que le proc\Il'cur généralt;tmt üLligé de sc renfcr!11,e r , 
quant [1 i'ex(;cutiO:1, dans les tennes de l'arrêt, il n est 
pas ;\ craindre que l\Iialon soit CXpOSl; si fa CoUf Ile 

l'ordonne p:1S; le procureur général n'aurait dans ce 
("\5 ( , - 1 r . 'T' , t' l' (le 1:1 , III [,11 sen moyen (C pourVOIr a 1 (,XCCL! lOI ' 

'loi, ce serait de pn;voquer la cassatioll ~ïl s'agissait d'tw 
arrêt de cour d'assises J llJ<1is ce qu';, décidé la c?ur 
,les P' . .. l '1 ' l 'n 01' 
e au-~ 1'1:\1\\ IlTI'YO,-:\!J (', 1 ('Il rl'e,\lIle qU1'1l 
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donnant pas l'exposition du condamné, elle aura snfIi
Silmment pourvu à ce que cette exposition n'aitpas lieu. 

. La COlfl' se rangeant à cet avis, résolut Iagu'es
tron par son silence. 

Sans vouloir tirer ici aucune coriséquence· de 
cette décision accessoire, nous terminerons' cet 
al,ticIe Cn donnant, COn;lme un simple fait, ieta
bIeau des peilles appliquées jusqn'à ce jour' pal' 
des al'l'(~ts de la Cour Jes Pairs. 

Ces peines ~ont ; 
La mort, suivant les lois militaires (arrêt du 

6 décembre 1 8 1 ;) ); . ' 

La mort, suivant je Code pénal ( arrêts du G juin 
1821, - du 1 G juiHet de la, même année, - du 
15 fé\TÎer 1836, -'du 9 juiHet de la môme année, 
-du 25 av l'il 1837;-du 12 juiiiet 1839); 

Les travaux forcés à perpétuité sans exposition 
(arrêt du 12 juillet 1839); , ' 

La déportation (arrêts des 13 et 17 aoùt 1835, 

- du 8 décembre de la même année, - des 9, 

22 et 23 janvier 1836; - du 12 juiIlèt 1B39); 

La détention (arrêts des 13 et 1 7 aoùtl 83;) , 
- des 8 ct 28 décembre de la même année, -
des 9, 22 et 23 janvier 1836, - du 15 fëvrÏC1: ~Ie 
fa mème année' _ du 10 juillet 183 8;-du'1 2 JUIl-
let 1 839 \ ;' . 

La Pl'j~oll perpétuelle, avec ou salls fa mort ei
vile et les effets de la déportation ( arrêt du 21 dé
cemhl'c 1830); 

L'emprison'nemcnt d[J.lIs les limites du Code pé
nal (a\T~ts d('~ 1 fî j nillcl d :11 llovembre! il 21 ; 
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- des 24 novembre 1830, -13 août, 8 eL 28 

décclll hl'e 1835, - des 22 janvier et 7 juin l 836 , 
du 12 juiHet J 839) ; 

L'interdiction à tCl:nps de certains droits civiques, 
civils ou de famille ( arrêt du 1 cr juillet 1838 ). 

Parmi ces peines, il en est une scn!e qui .. n'a 
pas été définie par les lois pénaies : c'est la prisoll 
perpétuelle, avec ou sans les cHets de la mort civile. 

Pour expliquer cette ÜUlOyatioll, la COUt· dé
dara , . pal' son arrêt du 21 déccm bl'e 1830, 

« qu'aucune loi !l'ayant détermillé I;t peine de la 
« trahison, elle avait été da us la nécessité d'y 
{( suppléer. /, 

De la .majorité 7'eqllise pOltl' ,l'application de la peine. 

n est dc principc qU'CH cctte matière,if faut fa 
majorité des cinq huitièmes poud'adoptiou dc l'avis 
le plus rigoureux. . 

Cette majorité entraîne à pins forte raison la dé
cision de la Cour, lorsqu'eUe se trouve acquise à 

Ull avis plus doux. 
Enfiu, d'après le même principe, il est évident (Ille 

si la Cour se trouve partagée entre deux avis scule
ment, dont aucun n'a réuni fa majorité des cinq 
huitièmcs, l'arrêt passe à l'avis le moins sévère dcs 

deux. 
Mas jf peut arl'iycr que plus de deux avis difI(~-

l'cuts aieut été exprimés dans le cours de l'appel no· 
minaI, et qu'aucun de ces avis u'ait attcInt la majorité 
des cinCJ huitièmcs. 
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C'est alot's <lue naît un embarl'l:ts dont il hHlt 
sortir. 

Le moyen le pius simple,cll appaœnce,d'ûriver 
il un ürrêt serait d'obliger, au troisièmc tour de vote, 
{es voix dissidentes à se réunir à l'un ou il l'autœ des 
deux avis qui Ol1t obtenu le plus de suffrages au 
second toUI'. 

Ce mOyëll avait été proposé dans la délihération 
relative <1. l'accusé Lagrange (affitire d'avril 1834). 

On imoquait, à titre d'anafogie, l'usage Jes as
sèlllblées législatives,' dans lesquelles un scrutin 
de ballottage s'établit, tlU troisieme tOUl' de .. vote, 
ell~re les deux candidats qui ont réuni le plus de 
VOIX. 

Malgré la force de cet exemple, fa Cour lle put 
consentir à ce qu'en matière criminelle lIll Pair fùt 
gêné dans son vote par une circonstance étrangère 
au sentiment intime cIe sa conscience. 

Il fut douc décidé que, cette fois du moins, 
chaquc juge conserverait, au troisième tour d'ap
pel nominal, comme aux deux premiers, la fuéuIté 
d'exprimer son opinion quelle q1I'clie fût ( 3 aoùt 
1835 î 

'/ 

On pouvait craindre qu'en entrant dans cette 
voie, la Cour des Pairs ne rendît ses délibérations 
iutermiuabfcs. N'est-il pas en effet possible, facile 
même, de pousser jusqu'à l'absmde les conséquences 
extrêmes de la liberté laissée à chaque juge dë per
sistcr Ïndéfiniment dans son premicr vote? 

L'expérience amolltré cepcllJant (lue la décision 
de la Cour était sage; ct le mode de déiibératiOll (lui 
n'spectait k mieux tous ks droits, ct m{~mc tous les 
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s?rUI.m(es, s'cst trouvé être aussI le pIns sLÎl' moyen 
cl al'l'Iver promptement à Ull résultat incontesté. 

L'épreuve f:lÏte dalls le procès d'avril peut paraitl'c 
condualltc. 

QueUe qu'ait été au premier tour d'appel nominaC 
la divergence des avis, if a toujours suili d'un second 
tou!', ou d'un troisième au plus, pour gl'ouper ia plu,.. 
part des votes en deux masses assez ,compactes pour 
qu'on pùt voÏl' aussitôt quel était l'avis qui devait 
remporter. 

Lorsljue, parmi ces deux avÎs prédominants, cc
flli qui est le pIns fàvomble ù l'inculpé a obtenLi 
les trois huitièmes des voix, la Coar s'cu tÏcutor
dinaircmcllt à cct avis, CHI' if semble alors dérnon .. , 
tré <lue l'avis le plus sévèrenepOUfi'a pas réunir.·IIl' 
majorité des 5/8. ',,; 

If Ïinportc donc peu que' qtielques 'votesis~fês 
continuent jusqu'à In fin ù 'se pl'onollcei'potüdes 
opinions divergentes. . 

Citons quelques exemples pOUl' écIaÎi'cil' ce que 
cet exposé peut avoir d'abstrait. . 

Lors <Ie la délibération sur l'application He. fa 
peine à l'accllsé Lîlgrangc (afIaire d'avril), le nombre 
des votants était de 12 1. 

xIajol'ité des 5/8, 76; 

Minorité des 3/8, 15. 

Au deuxième tOUI' d'appel nominal, les voix .,se 
trouvèrent réparties ainsi (ju'iI suit: . 

POUl' LI,dépol'tation: fi:; "oi" l'éd. à 62; 
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POIlI' fa détention: 

pendant 20 anliées, 2 7yoix:, réd. ;à26; 

pendant 15 années, 14 voix; 
pendant 10 années, 13 voix; 
pendant 5 années, 2 voix;. 

• L'opinion la plus sévère n'avait doue pas atteintlà 
majol'itédes 5/8, quoiqu'elle eût dépassé la majorité 
absolue, et, parmi les votes qui s'étaient prononcés 
pour la détention, aucun avis n'approchait encore 
de fa minorité des 3/8. . ,10'.' 

Dans cet état de .choses, plusieurs PQirs deman
daient, comme nous l'avons dit tout à l'heure, qu'il 
y eût en quelque sorte ballottage entre les deux pei
nes qui ~tvaient obtenu le plus de voix ;,d'~mtœs 
pensaient que la peine la plussévèré, celle; de la 
déportation, devait être considérée COlllme écai-tée 
puisqu'elle n'avait pu atteindre la majorité des 5/8 . 

. Mais la Cour décida qu'il ne seraitappo.rtéa.u~ 
Cuue entrave à la libre expression cfe chaque,:yote 
au troisième tour .comme aux deux .. pn~lniers~.. 

Ce tour d'appel donna pour résuftaile(cIWrres 
suivants: " . .'. 

POUl' [a déportation,: 51 voix, ré~. à1.8 ,~" '. 

POUl' la détention: '" '.,' 
pendant 20 années, 65 voix, réd. à 62 ; 
pendant 15 années, 2 voix; . 
penùant 10 années, 1 voix; 
pendant 5 années, 2 voix. 

Aucune opinion n'avaitencoreobtenll ·ia majo
rité des 5/8, mais i'a,;is 'qui tendait à' appliquel-
20 années de détention àvaÎt réuni plus des 3/8 des 
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voix, ct cet avis était, compai>ativcnicnt :l la dépOI'" 
tatiol1, le plus f.'1vorahfe à l'flCCUS(~, 

L'arrêt pflssa dOllc sans rédàmation:t cet avis, 
Dans la délibération t'dative à l'accusé Rlltct,les 

voix sc trollvèrellt réparties ainsi qn'il 'sllit , au pre
mier tour de vote: 

Ponr la. détention: 
pendant 1 0 a,n,I](~eS, 2, ,:oix ; 

, pendant 5 anpécs,: 15 voix; 

Pour l'emprisonnement: 

pendallt 3 almées, 47 voix; 
pendant 2 années, 4 voix; 
pendant llneannée, 53 voÎx. 

Aucun avis n'ayant rél}niJà majorit{dcsii!8nj~., 
et aucun Pair ne réclama/it un second tom de vote , 
(( l'arrêt, dit le procès-verbal, passa, (ri~n cC?nse,nte;
(( ment unanime, à l'avis le plus (faux, qtii aVlât réuni 
«( Te plus grand nombre l'datif de sùffrages,,,»)", ; 

L'accusé Butet fut cOlldamné à une année d'em
prisonnement. 

Les précédents qne nous venons de l'apport'cr 
sont relatifs au l'as où il n'y a lien d'apphqùcl" il 
l'acctlsé qu'ullc peine unique. " ..,. 

Nhlis, lorsqne deux ~ortes de pénalités distinttcs,' 
fa détention et ramende pal'exCl'nple ,doivent ôtrc 
appliq l1 ées an mèmc crime, comme dans le cas' 
d'attentat prévu par ['article le .. de la loidll 9 sep
tembre 1835 ,Hile nouvelle difficulté sc prés\nte~ 

Convient.if alors de délibérerséparéinent SUl' cJfîl~ 
,que sorte <le li~inc 011 cumulativement sur les del~x? 



QUANT A LA PEINE. G07 

L'ull et l'autre mode a ses, inconvénients comme 
ses avantao'Cs 

b '. 

Le vote cumulatif a l'avantage de permettre ù 
chaquc votant de combiner la quotité respective' des 
cIeux peines, de telle manière que ces detlxéléments 
de son opinion s'équilibrent entre eux; mais, en 
votant ainsi, chaque juge est,exposé ù cc que 
~et équilibre qu'il "Vonlait établir soit rompu dans 
~ Iln de ses termes pal' le vote de la majorité: 
Il peut arriver. par exemple, qu'en votant lc mini
mum de la détention ct Je· maximum de l'amcùde , 
tel fuge ait contribué à faire adopter le maximl1lll 
d;s deux peines. tandis que son intentÎon était de 
11 élevel' l'une aiL maximum qu'autant quc l'autre 
serait descendue an minimum. 

D'autrepart) deux délibérations séparées' Ile ga
rantissC'nt pas non plus entièrement la liberté des 
Votes, car tcJ votant, par exemple 1 qui,. dan,s le 
SCl'lltÏ'n SUI' ramende, aura voté le maximllm dal)S 

l'intention cIe voter ensuite le minÏmum (ie la pi'iso;l, 
pOUrra dire que son "ote n'a pas été conwté.s.ui
Vaut l'intentioll exacte de sa conscience, si Tc màxÎ
lilUIn de la prison réunit à son tour la, majorité des 
SUffrages. .. .. 

Nous rapporterons plus tard iadéçisiou prise à 
('~t. égard pal' la Cllllmbre, dans nne .circonstance 
Ol~ eHc procédait cn exécution dcI'artIcle ,15,dü.la 
101 dn 25 l}lars 1822. .'J 

Il nous, suffit de rappelcr cn cc momentc]llC 1 Jors. 
du jugement de Lait y (10 juillet 1838), la .Cour 
des Pairs a délihéré séparément sur la conda.m
nation corporelle et sur la condamnation pécllniaire. 
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, ;o:,N°;4, 

Des condamnations accessoirés; 

Au!, tel'nles du Code p~naI; i~qstcertaine~col1-
Jamùations accessoil'e's qui sont une ~onséquence 
forcée des peines définie~ par la Ioi~ .' . 

Ainsi,' par exe[llple L d'après l'article 2 8 , la dé-
ter~ion,emp'?rte 13r ,d~gra.~ation civique. '" 
. D'après l'article, 2 9, le condamné à la détention 

est,pendantladurée. de sa peine, en état d'interdic
tion légale; d'après ,l'article 47,. il est,. après qu'il 
a subi sa IJeil1C et pendant toute sa vIe, sous ,la 
surveillance de la haute police. , , 

Bien que plusieurs de ces conda[lmations puis.~ 
sent ~tre C()l1sidérées c()mme·,consti.Ülantdes peines 
distinctes, toutes les: fois que leur applicatiOlJ. est 
une IH~cessitépour le juge, la jurisprudence de la 
Cour des Pairs n'exige pas qu'eHes soient Îl1ises aux 
voix séparément; car la Cour accepte la définition 
despeines et de tous leurs effets, telle qu'elle ré~ 
suite du Code pénal. . .' '" 

Cependant l'intervéntion du juge peut devenir 
quelquefois nécessaire pour régler quelqueS-Ulis de 
ces eifets. 

C'est ainsi que l'art. 49 du Code pénal, en or
donnant que les con~lamnés pour délits qui intéres
sent la sùreté de l'Etat, seront renvoyés sous la. 
stll'veiIIance de la haute police, laisse' au juge le 
sdÎil de fixel; la durée de cette surveillance. 

C'est encore ainsi qu'en cas de condamllatio'l à 
l'àlnen'de, l'al.'t.50 de fa loi dn 17 ~vra 18'32 veut 
'lue lé juge détcl'Iilinc le t~mpspcnJailt IequeUa 
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contrainte par corps pourra être exercée à raison 
de cette amende. ' 

Dans ces divers cas, la Cour des Pairs est consul
t~e par appel nominal et prononce suivant les formes 
cI-dessus exposées, 

II est enfin une autre condamnation accessoire 
qui d.oit être prononcée aux ternles du Coded'ins~ 
tructIon criminelle (art. 36 s) contre tout accusé qui 
succombe: c'est fa condamnation aux frais. . 
'. ,La jurisprudence de la Cour des PaÎrs est' venUe 
adoucir- atissi, sous ce rapport, la situation des con·· 
damnés et de leurs familles. '. 

Dans l'affaire du 19 aoùt lS20,iI fut 'dëddé, 
SUl' la proposition de M. le Chancelier Dambiay , 
qu'il serait fait tiIie distinction entre les frais gUide:
':ai.entètre supportés par les cùI~da'mnés et ceux 
qUI' testeraient à la charge de l'Etat. ( 1 3 " juillet 
1821.) , 

Le Président de la COUr fut chargé de faire ce 
départ: c'était assez garantir auX accusés, nOl1:-seule-
ruent justice, mais égards et jndLlfgenc(~.. . 

§ III. 

DE J,A RÉDACTION ET DE LA SIGNATURE DE L'ARRÊT. '; -

Lorsque la Cour a terminé sa délibération sur 
toutes les questiolls résultant du réquisitoire?u 
des débats M. le Président lui SQumet un proJet 
d'arrêt. ' . . 

La formule consacrée par l'usage commence, avant, 
tout, par constater en quelq~es mots.1' accomplisse
ment de çes formes substantielles du Jugement que, 

39 
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daus les cjl'COllstaüc~s l~êllle [es plus dilficilèS, fa 
Cour des Pairs a toujours su consel'\Ter. 

, L'examen cQntradictoire des témoins et des ac
cusés, les réquisitions du ministère public, la liberté 

,de la défense et la régularité de la délibération, 
c'est-à-dire tout te qUÏ fait à la fois la garantie de la 

,société et èened~s accusés, tout ce qui met en repos 
fa conscience du juge, se trouve rappelé dans ces 
quatre lignes: 

(( Ouï les témoins; en leurs dépositions et con
( frontations avec les accusés; 

, {( Ouï le procureur général du Roi, en ses dires 
(( et réquisitions; 

(tAprès avoir entendu les accusés et leurs 
(( défenseurs, 

HEt après en avoir délibéré. II 
L'arrêt dédare ensuite Ie résultat dès votes de la 

Cour, en commençant par ceux qui tendent à i'a(:
quittement; mais ici une observation est à fàirc. 

Dans les cours d'aSSIses, lorsqu'un accusé a été 
déclaré non coupable par le jury, son aèqüîUement 
n'a pas besoin d'être prononcé par arrêt de fa cour : 
le Président est investi, par la loi, des pouvoirs né
cessaires pour ordonner immédiatement la Il.1ÎSC en 
liberté de cet accusé. 

Cette forme ne pouvait ôtre admise.dans une cour 
de justice qui prononce, sans intervention (le jurés, 
sur la culpabilité comme sur la peine. ' 

C'est donc dans l'arrêt même de la Cour des Pairs 
qu'est insérée, Iorsqu'ily a lieu, l'ordonnanC'c ,d'ac
quittement. EUe estol'dinairement conçue en'cès 
termes: 
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~~ En CC <lui concerneN .. :' " " 
(('Attendu qu'il11'y a pas preuve Sù:iIiSàhtêqu'i{ se 

~(soit rcndu coupablc du crime ci-dessUs quàIifié, 
((La Courie décIareacquitté de l'accusation portée 

((Contre fui: ,', ." :, '" 

" '(( OrdoJll)'c q a'iI sera 111ls sur-Ie-cha:rnp cn liberté, 
,((s'il n'est retenu pour autre cuuse. ,l 

Quant à la formule des arrêts de condamnatÎon , 
eH.e varie naturellement, suivant la qualification da 

,crIme quc l'accusé est convaincu d'avoÏr coinmis 
ct fa naturc des pcincs' (lui lui sont appliquées. 
NId' ' 1 'n~ l' 'OtiS nous occuperons seu ement une QI lCU te 

liée de la jurisprudcnce spéciafe de la Cour des Pairs 
en matilTc dc péuulité. 

L'article 369 du Code d'instruction crimineIie 
exige que i'arrh contÏenne te texte de la loi appliquée, 
c'est-à-dire, d'une part la disposition qui caractérise 
le délit dont l'accusé a <5té déclaré convaincu, et de 
l'autre ccHe qui définit et prononce fa peine à Ia
queUe il a été conJamné. 

La citation de cc dernier texte u':wrait pas été lit
téralement possihle dans le cas où la Cour, faisant 
Usage de sou pouvoir modératcur, n'à pas appliqué 
la peine détcl'luillée par la loi pOUl' le fait déclaré 
constant. 

Afin de sc conformer, du moins à l'esprit, sinon à 
la lettre du Code, la' Cour des PaÏrs est dans l'usage 
de citer alors, à la suite de la déclaration de culpa
bilit~,. la dis~osition I~gale q,ui qua~ifie de c~jme ou 
de délIt le fait commIS par 1 accuse, et dc ,VIser en
suite, avant lc libellé de la condamnation, les articles 
de loi qui définissent les peines appliquées. 

39. 
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Dam les divers arr~ts;ql,li ont prononcé SUl' les 
accusés d'avril 1 8 3 4-, les. gisp()sitions pénales' sont 
précédées d'un considérant ainsi conçu: 

« Attendu que les peines doivent être proportion
« nées à la gravité de la participation de chacun des 
« accusés à l'attentat,l) 

La disposition relative aux frai~ ,du procès est 
ordinàit~eh1ent libellée comnie il suit: " 

« CondamneJesdits •.... soIidairementaux, frais 
«du procès, desquels frais ia Iiquidation;serafaite 
«conform~ment à la loi, tant pOUl' la pol'tionqui 
« doit être supportée par les condamnés '. que. poure 

«celle qui doit demeurer à la cpurgede l'E.tat.}) 
Tout arrêt de condamnation oud'acquitt~me.J)t 

pOl't~enfin : « Le procureur général estcha'rgéide 
(d'exécution du présent arrêt. II , .' 

Aux termes de l'article 370 cLl1 Code d'instruct~on 
criminelle., la minute de l'arrêt doit :être signée pal'l 
les juges qui l'ont l'elldu, .' . '" i 

Dans les trois premières affaires criminelles dont, 
la Cour des Pairs a été saisie ;iI n'avait été procédé ' 
à la signature qu'après la prononciation de l'arrêt., 

Cet usage a changé lors del'affa,h'e des Ministl'es, 
en décembre 1830; ,et tous les arrêts définitifs ,reil-, 
dus à partir de. cette époque ont été signés immé
di",temcnt après leur adoption,. avaritd'av()ir~té 
prononcés cn audience puhliqqe. 

II est procédé , pour la signatur~, . à. un .,pppèl 
nominal, fait suivant l'ordre d'ancienneté de .ré~ 
ception. 

Chaque Pair appelé vient signer .Ia minute: dép()., 
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sée Sur le bureau, puis',retolirnc oc{;uper'son siege 
pOur la reprise de l'audience. ,,' 

CHAPITRE' VII. 

DE LA PRONONCIATION DE. I;ARRÈT. : 

"t\trl'êt rendu pal' la Gour, cst immédjatemen~ 
prononcé cn audicllcepubIique. 

'Cette aüdience s'ouvre" dans la forme ordinaire, 
pal'un appel nominal comprenant les membres de 

'JaCOUl' qui ont assisté jusqu'à la fin à la délibération 
el\'chambre du conseil. 

Le procureur général et ses substituts occupéut 
dans le parquet leurs places accoutumées. 

M. le Président donne lecture de l'aiTêt dc'fa 
COUI'. 
. La seule question à laquelle aÎt donné Iic[[ 
Jusqu'ici cette clôture soIenneHe du jugement a été 
celle de savoir si l'accusé devait être présent à la 
prononciatÎon de l'arrêt. 

L'ordonnance royale du 12 llovembre lS15,re,;. 
lat.ive aux formes de procéder qui, devaient être" 
su~vies dans l'affaire du maréchal Ney, portait que 
f( sdn Chambre Je décidait aÏnsi , l'arrêt pourrait êfI'e
f( prononcé hors la présence de l'accusé. )l 

La COUf', formeUement consQItée àecsujet ,le • 
6 décembre suivant, décida (( qu'eHe liserait' dch
I( faculté qui lui était donnée par l'ordonwUlcedu 
I( Roi.») , 

Lol's dc fa condamnation de Louvel, je procu~ 
l'CUI' gélJéral dcmallda, par ses condusio!ls défill!-
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tives, que l'arrêt fût également rendu hors la pré:.. 
sence deI'accusé. 

Quelques observations furent faites en chambre, 
du conseil SUl' ce mode de procéder. , 

M. le comte Portalis parut craindre que le pré,:" 
cédent de 1811) ne passât en règle absolue. (( S'il. 
((convient, dit-il, à la CoUt' de s'y conformer at,i;-. 
«iourd~hui, elle pourrait vouloir s'en écarter dans 
u une autre . circonstance, et elle doit s'eü réserver 
(des moyens. La présence de l'accusé, lors de la 
(( prononciation, ajoute à la solennité du jugement; 
(( eUe peut être utile sous le rapport de l' exern pie: 
(( il faut donc, concIuait-il, Ïnsérer au procès-verbal 
(t que ce nouveau précédent ne saurait tirer à con
(( séquence pour l'avenir. )) 

La Cour, (( sans s'expliquer sur la réserve, ,) dit le 
procès-verbal, adopta la proposition de M. le pro
cureur général. (6 juin 1820.) 

Dans l'affaire du 19 août 1820, la Cour des Pairs 
revint àI'application du droit commun. 

Les vingt-neuf accusés non contumaces furent 
présents, le 16iuiHet 1821, à la pronoilciatioll de 
l'arrêt définitif. 

M. le Chancelier Dambray Ci'Ut même devoir 
user, dans cette circonstance: du droit que le Code 
d'instructioll criminelle donne au Président de la 
cour d'assises, (( d'exhorter l'accusé à la fermeté, 
(~à la résignation, ou à réformer sa conduite. II 

(Art. 371.) 

On n'a pas oublié ces paroles, empreintes 
à la fois de tant d'indulgence ct de fermeté, dans 
lesquelles le Chancelier de France, s'adressallt à 
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l';UIl de, plus jeunes accusés, expliquait la modéra
tIon d.c sa peillc,en rappelant qti~ la Cour .f'avajt're~ 
gardé (~COlllme séduit au nom des sentiments fesplus 
«respectables, ct entraîné au crime.parle. chemin 
«qui mône ordinairement à Iavel'tu.ùùSivou~; 
(~.ne pouvez plus avoÎr le courage de l'innoéence, )) 
àJoutait M. Dambray, (t vous conserverez celui du 
( repentir. )) 
, (tLe crime a ses degrés,)) disait-if encore, en 

s adl'cssant à tous: (~VOs nobles juges les ont par
t( Co~rus, non pas pour trouver des coupables, 
t~ ~UIs pour en trouver, s'il était possible, uumoins 
«('grand nombre. ,1 

La considération de la Cour n'avait rien à crain
~Ire , assurément, de ce reflet de ses délibérations 
~ntél'ÏeUl'es, qUÏ \Tenait en quelque sorte ecIail'crie 
IOlU' de sa. dernière audience. . 

L'al'I'êt rendu le 21 novembre suivant fut égà~ 
lel1lCnt prolloncé en présence de l'accusé MazÎau. 

Mais, dans l'aŒaire des :Ministl'es, en décembre 
1830, comme aussi lors du Dremier arrêt contra~ 
dictoire relldu dans l'affaire 

l 

d'avril, Je 13aoùt 
1835, res circonstances ne permettaient pas d'h&~ 
s}t~w Sllr le parti Il prendre. 'Dc grands llIalheurs~ 
eVltcr dans le premier cas ,dc gmnds scandales a 
prévenir dans le second, exig0aicnt .que l'arrèt fôt 
prononcé hors la pr6sellcc des accusés. _ 

La mème forme a été suivie pom tous ks 
al'l'èts (}ili ont été reudus depuis en matib'e cril1li~ 
licHe, tant dans i'ailà.irc J'avril qu'à J'occasion des 
autres attentats jtl~és par fa Cour des Pairs. 

1 < 1 P , l' .Jol'squc la Cotir d{~ciüc 'lue 1 accuse ne (Oit p1lS 
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être ramené à la. barre .. p,ourla prononciation .de 
l'arrêt, cette prononciation a lieu toutefois èn pré~ 
sence de ses conseils ou eux dûment appelés. 

Dans ce cas aussi; une disposition spéciale de 
l'arrêt porte (( qu'il sera lù et notifié à l'accusé par 
(de greffier en chef de la Cour.)l . 

Il est dressé procès-verbal de cette notification~' 
qui a lieu immédiatement après la clôture de l'au
dien~e. 

CHAPITRE' VII. 

DES DÉLAIS ET SUSPENSIOl'iS D'AUDIENCE PENDANT 

LE JUGEAIENT. 

Notre intention n'est pas sans doute d'élever cà 
la dignité de précédents les moindres particularités 
qui se peuvent rencontrer dans les procès-verbaux' 
de la Cour desPail's; et nous ne pensons pas qu'en 
fait de délais, par exemple, on puisse considérer la 
Cour comme obligée à se. conformer, dans te~Ie 
circonstance, à ce qu'elle a fait dans telle autre. 

Toutefois, en matière criminelle, les choses 
même de simple forme ne sQnt pas à négliger; et, 
faute de se rappelel' ce qui s'est déjà fait, on hésite 
quelquefois sur ce qu'il convient de faire. 

C'est à ce titre que nous parlerons ici des délais 
et suspensions d'auùience pendant le jugement. 

D'après l'article 353 du Code d'instruction cri· 
mineI!e, (d'examen et les débats une fois entamés 
(t doivent être continués sans aucune interruption 
({ jusqu'à la déclaration du jury inclusivement;)) le 
même article ajoutecepelldant: {t Le président 
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ttpou!'ra les 'suspendre' péPdàrit' les thtërvaJles 'nl",,: 
~ cessaires pout- fe'i'ëpos desjuges.','dés temoÎnset' 
tt des accusés.» . ' .. -. ;." " 

'Outre ces tempéraments apportés par le Iégisla
t~ur âla règle qu'ilétftbIissa:Itpour iescours d'as
sI~es, il est, pour la Cour des Pairs,' d'autrès causes 
tle'êessaires de suspension d'audience.' • ' 

La première est l'obligation de tenIr séance 
conuue Chambre législative, lorsque le jugement 
des ~ft'lires criminelles a lieu pendant le temps des 
sessIons ordinaires. 

Pour faire le partage de son tempsentr~ ces 
deux natures de devoirs, fa Cour des Pairs avait 
?rrêté, dans le procès d'avril, que ses audiences 
Judiciaires auraient fieu les mardis, 'merèredis, 
vendredis et samedis de chaque semaine,ët que 
I~s .Iundis et jeudis seraient affectés aux séances 
IeglsIatives. ( Décision du 4 mai 1835.), 

Dans tous les cas, lorsque les débats doivent oc
cuper plusieurs semaines, le dimanche est ordinai
relllent réservé par la Cour des Pairs pour le repos 
des juges. ( Aff.'lire du 19 août 1820; aŒ'lire d'avril 
1834 Î : .,' 

• 1 

D'autres cÎrconstanccs particulières ont quelque
fois occasionné des suspensions de plusieurs j'Ours. 

AinsÏ, dans l'aŒtil'c du 19 aoùt 1820, après plus 
d'un mois de débat, et sur la demande faite au nom 
des aCcusés, par Jeurs conscifs, d'un délai de queI
qucs jours pour préparer leur défense; 1:~lUdi~n~e 
fut Continuée du samedi 9 au mercredI 14 JUIll 
1821. 

Ainsi encore, dans la même aŒ'lire, la Cout' mif 
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un, interyalle de dnq jOl,lr1; entre I~, clôture des dé~ 
btJ.ts, qui fut prononçéeJe lUal'di.26 juin, et I:ouver~ 
ture de fa délibération ,en chambre du c6ns~il, <lui 
eut lieu le lundi 2 juillet. ,.', '. 

De mêQle , oansl'flffqire d'avl'il, la première partie 
des débats ayant été dose le sanledi 25 juillet 18 ~ 5 'i 
la délibération en chambre du conseil nç s' olJYJ'i~ que 
le jeudi 30. 

I .. es jllré& une fois entrés dans leur chambre, le 
Code d'instruction crimilleUe (artiçle3 43 ) , veut 
qu'ifs n'en sortent qu'après avoir formé leur çléli~ 
bération. 

Mais, comme l'a, fait observer M. le Chancelier 
Pasquier, ((nul ne peut être tenu qu'au possible ,çç 
((il est des lImites que les forces hurùaines ne sont 
(tpas capables de dépasser. n n'y aurait donc nirai,:, 
((son ni convenance à vouloir appliquer aux déii", 
(( bératiolls, nécessairement très-longues, d'une as~ 
((semblée de plus de cent cinquante juges, parmi 
desquels se trouvent un grand nombre de per~ 
(( sonnes sur IesqucH,~s pèsent à fa foÏs ie nombre 
t( des années et celui des longs et difficiles travaux 
~(qu'cHes ont nccomplis, une règle (flli a été posée 
«( par le Code pou/' un jury de (Iouze membres, Outre 
(( que la chose serait impraticable cn fait, He ser~tÏt
( eUe pas, cn résultat, contraire à l'intérêt même 
(~des accusés? Dans ces aŒtires sr ~raves, où il s'agit 
(~de prononcer SUl' des questions d~ vie oü de mort, 
~(ne t~tUt-il pas avant tout (Ille le juge conserve jùs
(~qu'au bout la présence d'esprit ct la netteté dc 
Il mémoire indispensables pour apprécier toutes 1:5 
« circOllstanccs de l'afiàil'c; ct cette situation sci'aIt-
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ttelfe cOll1pa:tibIe avec une attentiori fatiguée pàr 
{t do~ze ou quinze heures, et même p~J~ des jours 
(tentIers de discussion ?ll (Affaire M~nier: séaùce 
du 24 avril 1837.) . 

' .. La justesse de ces ohservations a été plusieurs 
f()IS ~ppréciée par la Cour, et, lorsqu'il lui a paru im
possIble d'arriver à rendre arrêt le même jour, elle 
n'a jamais hésité à mettre, entre les diverses phases 
de sa délibération, les intervalles jugés nécessaÎre~ 
POUL' reposer l'esprit et la mémoire de ses mem
bres. 

' .. Mais aussi elle s'est efforcée, sauf de rares excep
hons, de terminer dans fa même audience {es votes 
l'e,Ia~ifs au même accusé; et, persuadée dès Încon
V.elUents que présente une délibération trop frac
t~ol1née, eHe a toujours redoublé de zèle et d'exac
h!ude pour donner &l1X s6ances de jugement la du
ree la plus longue qu'il [ùt possible d'atteindre sans 
excéder de justes bornes. 

SECTION IV. 

bE L'ENTÉIUNEl\lENT DES LETTRES DE GRÂCE 

ou DE COMMUTATION DE PEINE. 

Ce n'est pas un des moindres titres de la Cour 
des Pairs à la reconnaissance puMique, HI une des 
moindres sati,;factiolls Clu'ait ressenties la conscience 
de ses membres, que d'avoir, en accomplissant jus
~u)au bout l'œuvre de fa justice, f~tcilité quelquefois 
1 œuvre cIe la clémence. 

Toute gnkc accordée par le Roi ne donne pas 
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lieu à une réunion de la Cour pourentérinel' les let· 
tt'~sdélivrées au condamné.' 

La forme .rdinairement suivie consiste da~)s une 
simple transmission, faite par M.leGarde des sceaux 
au procureur général, et pûr cèlui~ci au gt'effier eh 
chef de la. Cour, de l'ordonnance royale contenàhe 
amnistie, grâce ou commutation' de peiile; 

Aussitôt que cette ordonnance estpai'venue ati 
greffe, mention en est faite par le greffier en chef, 
à la requête du procureur général, en margedè 
l'arrêt de condanination. 

Mais 1 lorsque la gravité de la condamnation de 
laquelle il s'agit de relever un grandeoupabJesem;; 
bIe appeler des formes phtssoïerlneHes, ce qui s'est 
faÎt dans l'affaire Meunier peut servir de précédeht 
à l'avenir. 

Par arrêt du 25 avril 1837, Pierre.:.François 
MeunÎer, çonvaincu d'attentat contre la personne et 
la vie du Roi, avait été condamné à la peine du 
parricide. 

Le 27\ M. le Président de la Cour des Pairs 
fut informé, par lettre de M. le Garde des sceaux, 
que le Roi, (( voulant préférer mÏséricordeà la rigueur 
(( des lois,)} avait daigné commuer la peine du con
damné, et que , d'après l'ordre exprès de Sa MaJesté, 
Je procureur général demandait à se présenter de
vant la Cour, pour fuj communiquer Ie.s Ie~tres de 
commutation et en requérir l'entérjnem~nt. . 

En conséquence de cet avis, M.le Président con
voqua la Cour des Pairs en audience publique,· pour 
le lendemain, 28 avril.· . . 

Le procureur général et ses substituts 'ayant été 
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iJ~tl'oduits sans. qu~ le condamné fût présent, fa 
seance fut ouverte par l'appel nominal des membres 
de la Cour . 

•.. La parole ayant été. donnée au procureur géné ... 
rltI? il retraça en quelques mots lès. circonstances 
<Hu. avaient permis au Roi de céder aux inspirations 
de sa clémence, en conservant la .vÎe du meurtrier 
q\li avait menacé la sienne. 

Le procureur général déposa ensuite sur le bU7 

reau les lettres de commutation de peine délivrées 
par le RoÏ, en requérant qu'il en fût fait lecture par· 
le greffier en chef, et qu'elles fussent entérinées 
POUl; recevoir leur pleine et entièreexécutÏoll. . ... 

< Le~ lettres ayant été lues par le greffier en chef, 
faCoU!' rendit un arrêt ainsi conçu:. . 

"LA COUR DES PAIRS, 

" Ouï le procureur général, en ses dires et réquisi~ 
(, tiol1s; ... 

" Après qu'il a été fait lecture par le greffierenchèf· 
"des lettres de commutation de Pèineaccordées parie 
« Roi, ensuite de rarrêt de la Cour du 25 de ce mois, 
« et dont la teneur suit: 

"LOUIS-PHILIPPE, ROI DES I?RANÇAIS, 

"A tous présents et à venir, SALUT. 

« Nous avons reçu fhumble suppliCation, aunom de 
" Pierre-François MeuniM, èontenant que par arrê.t du 
" 25 avril 1837, rendu par la Cour des Pairs, il à été 
"condamnéà la peine des parricides pour âttentàt com~ 
" Ulis contre notre personne; que "depuis cette côndam
"nation il est détenu à Paris. 
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" Dans ces circonstances, il a recours à notre indul
" gence. 

" A ces causes, et sur le rappott que notre Garde des 
"sceaux, ministre secrétaire d'État au département de 
" la justice, nous a fait des informations auxquelles il a 
" été procédé à l'égard du suppliant , ainsi que des motifs 
" qui pourraient déterminer en sa faveur un acte de notre 
" clémence; . 

" Voulant préférer miséricorde il la rigueur des fois, 
"Nou:> avons, en vertu. de l'article 58 de la Charte 

" constitutionnelle, 
" Fait.grâce et remise audit Meunier de la peine pro

" noncée contre lui par l'arrêt susdaté; avons cûmmuè 
" et commuons cette peine en celle de la déportation. 

" Nos présentes lettres de commutation seront, par 
" notre procureur général nommé près la Cour des Pairs 
"par ordonnance du 27 décembre 1835, présentées à 
'\ ladite Cour pour qu'elles soient entérinées et qu'elles 
(t reçoivent exécutioIi. 

"Fait à Paris, Je 27 avril 1837. 

Signé "Lü DIS-PHILIPPE. 

"Par le Roi: , 
"Le Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat 

"au département de Tajustiec, 

Signé "BARTHE. 

« ORDONNE que lesdites lettres seront transcrjtes sur 
" ses registres, déposées dans ses archives, et, que filen
" tion en sera faite en marge de J'arrê,t de condamnation. 

« Ordonne que le présent arrêt sera Juan condamné 
"par le greffier en chef de fa Cour. " 
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SECTION V. 

DES FORMES DE PROCÉDER À L'ÉGARD 

DES CONTUMACES. 

Le prcmicl' devoir des accusés, nous l'avoils 
. déjà dit, est de se présenter devant leurs juges. 
• . S'ils y manquent, à eux les suÎtes de leur rébel
hon envers la 101 ! 

Mais deux cas différents peuvent se présenter; 
.?u l'accusé qui refuse de comparaître est sous la 
~n~~ll de là justice, et alors if doit être procédé ainsi 

.~llII. a été indiqué ci-dessus; c'est pOUl' ce cas qu'a 
. eté faite la loi du 9 seutembre 1 835, qui, moven-

1 ~ 

nant l'accomplissement de certaÎl1es formes, veut 
que le rugemcnt rendu hors la présence d'un accusé 
l'chene soit réputé contradictoire ; 

Ou bien l'accusé est absent, et dans ce dernier 
cas il doit être jugé par contumace. 

L'état de contumace ne commënce, à pl'oprem.ent 
parier, qu'après la mise en accusation. 

Le Code d'instruction crÎmillcUe (art. 465) exige 
UlètUe qu'ii se soit écoulé dix jours depuis la notifi
catioh qui a dù ôtre faite de l'arrêt d'accusation au 
domicile de l'accusé, avant que le président de la cour 
d'a.ssises ou le juge délégué rende l'ol'?on.uance q~i 
dOit mettre l'absent en demeure de satrsfaIre à la lm. 

Cette ordonnance porte qu'à défaut, par l'accusé, 
?e se représenter dans un nouveau délai de dix 
Jours, tt il sera déclaré rebelle à la lOI et 'sllspendu 
«( de l'exercice de ses droits de citoyen; que ses 
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(( biens· seront séquestrés pe~ldahtle jugemêI1tdè la 
(~contumace, et qùe toute aetion énJùsticelui serà 
{{interdite pendant·' le même tèmps ; qù'iI sera, ,pr,o
((cédé contre lui ,: etqué tdute'personrie est itenu~ 
{( d'indiquer le lieu où il se trouve~)) , . ,', , .,',.' ! 

Le Code' prescrit dans cette èjrè()~st~nce~ lIn 
mode de publicàtion tout particulier ~ outreraffi:ch~ 
au domicile de l'accusé, à la porte dti mail'eef'a 
celle de l'auditoire de la Cour, l'ordonnance du,pré2 
sident doit être publiée dans tous ces Beux à.so~ de 
trompe ou 'de caisse, un rOUI' de diiüancIie. (Ar'.:, 
ticle 466.)· 1 

Ces formalités une fôis accomplies, lorsque c~e~ 
dix jours se sontecou[és sansquè l'ac'cusés~,~oÎt 
représenté ou aÎt été saisi, il est définitiveIU~l~~ 
traité, comll1C contumax , c'est-à-dire qu'if est}~gé 
suivant certaines lormes moins favorables que cclI~s 
qui 's'observént dans les jugements cont,radictojrc~: 
mais aussi ce jugement n'est en: quelque soiteque 
provisoire, tant que la peine n'est pas éte~nte par la 
prescription, Si l'accusé se représente ou est saisi 
avant ce temps, l'arrêt de condamnation et tout,es 
Iesprocédures qui ont suivi l'ol'donüance de prise 
de corps sont annulés de pleill dl~oit. (Art. 476.) 

CHAPITRE {"", 

DES FORMES OBSERVÉES POUR LE JUGEMENT 

PAR CONTUJllACE. 

Daüs le droit COlumùn , ce ne sont pas seu~ement 
les formes qui changent suivant que l'accusé est 
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pr~s~ut ou contumax,c'est aùssi en quelque sorte la, 
J?ndICtiou; car, à l'égard du contumax, la cour d'as
SIses prononce elIe·même,.sur la culpabilité comme 
~ur , Iapeiue, tt sans assistance ni iotcl'ventioij. de 
Jures. ~ (Art. 470.) •. . 
, Cette première distinction ne saurait exister de

)'ant la Cour des Pairs, où les délibérations sur la 
cuIpabifit~ et sur la peine émanent toujours des 
mêmes juges. 

)lais d'autres différences, qui netiennent qu'à la. 
ronne des procédures, se reproduisent à l'égard des 
eOl1tumaces traduits devant la Cour des Pairs. , 
D~ux sortes de garaùties leur sont refusées, par 

la 101 : le débat oral et le droit de défense. 
'. C'est sur les charges de l'instruction écrite que 

la Cour doit prononcer, suÎvant l'article 4.70. 
, Le Code ajoute: «Aucun conseil, aucun avoué, 

~(ne pourra se présenter pom' défendre l'accusé con-
!ttu1uax.)) (Art. 468.) . 

~ette disposition s'oppose-t-eHe à ce qu'un mé-
1UOII'e écrit par le contumax puisse être fu à la 
COur? " 

. Là question s'est présentée dans l'affaire d~s.Mi
IlIstres signataires des ordonnances du. 25 . Judlet 
183 0, à l'occasion 'd'une défense, sous forme de 
protestation, adressée par M. le comte de Montbel. 

M. le comte Portalis établissait en ces termes 
les principes de la matière: . . 

«L'accusé disait-il téO'ulièl'ement mIS en de-
I , 0 • f' d' b ,. 

Ct meure de se présenter, ct qUi re use 0 CIr aux 
«(O~dl'es de la justice, est consi~éré comm~ ay~pt 
~(deserté le tribunal; et, pour pClpe de sa desobeIs- , 

. 40 
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«sance, IllIoi, veut qu'il soit: jugé sur les pièces du, 
« procès" sans débat oral et ,sans p,ouvoir présentér 
ctde défense .• EHe n'ordonne pas pour cela au juge 
« de condamnel' celui qui lui paraîtrait innocent: 
(t le droit d'examen est inhércnt à la qualité de juge, 
ccet des exèmples nombreux prouvent qu'un ,ac~ 
(t quittement peut. être prononcé en faveur d'uu 
~tcontumax; mais l'accusé qui se plaée dans cette 
(t position n'est point admis ù prendre part à cct 
«examen. II peut faire plaide\' la légitimité de son 
(t absence (V. l'art. 468, § 2); mais 'si cette légiti
« mité n'est pas reconnue, il ne peut présentP,l' ,au~ 
<tcune défense au fond. Or, qu'est-ce que Japrotes
tt tation dont il s'agit en ce flloment? Quelle qu'en 
«soit la forme, quelle q Lie soit la nature des moyens 
<temployés, ce ne peut être autre chose qu'un mé
Ct moire j\lstificatif,q u'u ne défense au fond. Cette 
(t protestation ne peut.donc être jointe aux pièces de 
t( la procédure. Chacun sans doute peut la lil'c, et 
{tapprécier dans sa conscience les documents qui y 
tt seraient renfermés; mais offieieIiement et sur le 
tt tribunal, le juge, ne peut s'en occuper, sans quoi 
(~il entendrait pal; le fait une défense q ne la loi lui 
(!interdit d'admettre.)i 

M. le duc Decazes soutenait l'opinion contraire. 
. «Deux grands principes, répondait-iI,dominen.t 
(t tout ce qui se rapporte à l'instruction criminelle: 
t~ de la part de l'accusé, la plus grande liberté dans 
(~sa défense; de la part du juge, la plus gmnde Iati
(~tnde dans son examen. Ces deux principes, à l'é~ 
«(gal'd du contumax comme de l'accusé présent, 
n. ne peuvent être soumis à d'autres restrictions que 
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~\CCnCs que {a loi n formellement établies; or ICI 

\d'articIe 468 ne l'cfuseau 'contuhüixqlle Je droit 
~\·de {aire entendre un cOllseil; il lüilaÏssedoncce.; 
\dui de présentel' une 'défensé'JcrÎte. D'ùi:i autrc 
~\ côté, commentempêcberlc juge auquel unepièée 
((est remise d'y ehercIrer lacvérité, si elIe doit s'y 
(rt,to~ver? Une fois que la Cour a été fnippéede 
(d eXIstence du mémoire, son droit, comme SÛll de
(t'loir, est d'eil prendre connaissance. Une seüle 
~(~questjon semble doncpouvoÏI' s'élevél', celle de 
~\'savoir si la pièce sera lue à l'audience publique, ~DÜ 
~tseufell1ent dans la chambre du conseil, lol's de la 
(td~libél'ation. Si quelques objections pèùvent êtrè 
(tfaItes contre la lecture publique, il n'yen' a pas ùe 
(\'Possible contl'C la lecture en chanibre du cbnsejf; 
«( C'est, dit-on, une défense au fond, mais comment 
(de savoir sans ravoir lue? Peut·être 'contient-elle 
\( une eXcuse de l'ahsence, que la loi pCl'mettraittl'ttd;. 
(tn:ettl'e. Si d'ailleurs elle traite le fond, qui peut 
((dll~e qu'eHe ne contienne pas des documents utiles 
~(qUlpuissent modifieda conviction dùjtige d~UlS ùn 
((sens ou dans l'autre?)) 

. Aucun vote ne termina cette discussion,: que Je 
prO~ès-vel'baI qualifie de préparatoii'e, car eHe avàit 
eu heu avant l'ouverture de l'audience et seulement 
dans la prévision du cas où la lecture de I~ pi.èce 
dont il s'agit serait demandée par les commlSSliIres 
~~ là. Chambre des Déput~s. Cette 'pré;i~ion ne 
s etantpas réalisée, la questIOn resta mdecIse. Les 
COllltnissaires de la Chambre des Députés se bol';' 
ll~rent à réfuter, dans un discours prononcê à l'au
{hence, les prilicipMes assertions contenues dans 

40. 
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récrit deNl.de Montbel, que l'impressioll avait mis 
par le fait cntre les maillsde tous les Pairs. ' 

L'absence .de témoins et ùe .défenseurs, suite ua
tUl'eHe de la fuite des ac.cusés, ,réduit l'audience te .. 

nue pour le jugement par contUmace auX fOf)1les 

les plus brèves et les plus simples. .;:,;' l' 
. Immédiatement· après l'appel nominal î ·Ie . gtef

fler en chef, à la requête ,du procureur général, 
donne lecture à la Cour de l'ar-rêt de renvoi ,.de, 
l'acte de notification del'ordonnance de M.Je Pré ... , 
siclent ayant pour objet la représentation du con"' 
tu max , et des procès-verbaux dressés pour efiCon~ 
taterla publication et l'affiche. (Art. 470 .du .C.od4": 
d'instruction criminelle. ) - . .>.' .;;1 

Le procureur général est ensuite entendu : :ildQ~~ 
s'expliquer d'abord sur la régularité de Iapro~e~ 
dure instruite pour parvenir à la déclaration de 
contumace. . 
'. La Cout', si eUe le juge convenable, peut, a'~ant 
depàsser outre, statu el' par un premier arrêt~~l: 
cette question préliminaire : c'est ainsi qu'ili 'ete 
procédé le 11 avril 1 83 1 (affaire des Ministres) ; 
elfe peut aussi s'occuper immédiatement du fond, 
pOUl: prononcer à la fois tant sur lacontnmacequ~ 
SUI' la culpabilité et sur la peine. , . .;' 

Ce dernier mode de procéder a été le pIl,Is f~'e~ 
q uemment suivi. (Affaire du l 9 aqùt 1 820; affaIre 

d'avril 1834.). , 
. Il reste à observer que, dans l'affaire du 19 aou~ 
1820, le jugement des accusés présents et C~IUl 
des c.ontumaces a été lihellé daus un seul.et meD1C 

arrêt (celui du 16 juillet 1821), bien (lue le pro-
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CurcUl' général eùt pris des conclusions distinctes à 
l'égard des uns et des autl'('s. .' .' .. ' . 

:L'affaire des Ministres et l'nffaÎl'etl'avriI jau COll. 

tràil'c, offrent un certain nombre d'audiences exclu
sivement consacrées au jugement des accusés con-
tumaces. .... . 

'h~ht.déIihération sur la cufpabilitéet SUl' la peine 
3.\heU,â. l'égarddeces accusés, dans la même forme 
que si le débat avait été cOlltmdictoire, et les arrêts 
desl'7 août 1835, 9 et 23 janvier 1836, ont mon. 
tré que la Cour de' Pairs sait au besoin· user .. en 
faveur des contumaces non~seuleITlent du droit ,d~ac~ 
qùi~ter, toujours inséparable des fonctions de juge~ 

. ~~IS même du droit particulier de tempérer les 
P~Ines ,dont nous a:vonsexposéplushnutI:odgine 
et<iaportéc. . . . . . ..... ': 

CHApITRE II. 
1)&$' FüR)IES OBSERVÉES DANS LE CAS OÙ LE CON.DI\!\INÉ. :PAR 

.;};;ONTUhlACE SE REPRÉSENTE OU EST SAISI AVAN'f!}UE.LA 

:,PE~NE SOIT PRESCRITE.··· ... 
, ,~.' 

, :'LiH'sque l'arrestation d'lm condamné paiic'olitil; 
lU~èe a fuit tomlier les procédures dont if avaît . etC 
pl'ecêdemmcnt i' oLjet, depuis l'ordonnance. de prise 
~e corps jusques et y 'compris l'arrêtdceondamnà
h?n; (t il doit être procédé à son é~ar~ ,dit l'article 
(\ )f 7 6 duCùde . d~nls la: forme ordmalre.» . , .' 

j. Nous n'aurions donc ici qu'à renvoyer aux cha;, 
P~~l'esqui exposent les formes du jugement contra
dlctoire, si detlx circonstailces 'pàrticulières à l'or. 
ganisation de la Cour des Pail's n'appelaient un mo.:. 
1Ilc1ltd'attentiol1. 
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La première concerne Iaèonvocation de laCont'. 
Le jugement des contumaces arrêtés ne constitue 

pas une affaire nouvèlle; c'est même plus qu'une 
affaire connexe, car on peut y voir comme' une 
suite et nn complément, naturel de l'affaire .dallS 
laquelle a été rendu le jugement par contuma;ce .. : 

A tous ces titres, il est évident que Ieprinc~ped.e 
la nécessité de la convocation royale ne·· sauraIt 
s'appliquer rigoureusement à ce cas. . .. ' ",: 

Une simple convocation du Président de la Cour 
paraît donc suffire; et, en effet, c'est ainsi qu'il 
a été procédé lors du jugement de l'accusé Maziau, 
en 182 l , et lors du jugement de l'accusé DeIente, 
en 1836. 

Il convient toutefois d'observer que la question 
ne s'est pas encore présentée avec la gravité qu~ 
lui dOIlnerait un laps de temps eonsidl~rabIe écoule 
depuis la première condamnation, et que d'aiHeL~rs 
fa Cour n'a été réunie jusqu'à présent, pour le JU
gement des accusés contcmaces, que pendant la 
durée des sessions légisfatives. . 

La seconde diŒcuité sc rapporte à la compOSI
tion de la Cour. Nous en avons déjit parlé ailleurs 
avec détail. 

On s'est demandé si les Pairs nommés depuis le 
jugement par contumace d'un accusé pouvaient s,i~
gel' comme juges lors du procès contradictoire fait 
à ce même accusé. 

La crainte de voir le nombre des juges teneme~t 
réduit après un long espace de temps, que la dI~ 
gnité de la Cour ct les intérêts mêmes de l'accuse 
pussent en souffrir, a tilit examiner cette question 
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lor~ du jugement de l'accusé·DeIente; mais quatre 
n~oIs à peine s'étaient écoulés entre le derùieI' ar
re~ rendu pm' la Cour des Pairs dans l'affaire· d'a
:vrI! et le moment où Delente était venu se niettre 
Sous la main de la justi\!e : la composition de fa 
COllr des Pairs n'avait pas sensiblement changé 
dans cet intel'valle; il fut en conséquence décidé, 
'sa.ns :écIamation,. que les Pairs nommés depuis les 
:mts Imputés à l'accusé ne devaient pas participer 
a son rugcment ( 7 juin 1836 ). 

TIT,RE II. 

DES FORMES DE PItOCÉDEH EN MATIÈRE 

CORRECTIONNELLE. 

Les détails contenus dans le titre précédent ne 
~10llS fuissent qu'uu fort petit nombre d'observations 
~ ,Pl'ésenter en ce qui COli cerne les formes particu
hcrcs au jugement des aflàires correctionneHes. 

La principale différence qui existe dans le droit 
COlUmun, entre les affaires criminelles et les af
filÎres co-rrectionncUes consiste cu ce quc Ics pl'C-. , 
lUlères sont touTours soumises au jury, qui pro-
nonce souverainement, tandis que les autres, à 
quelques exceptions près, sont jugées, en premier 
ressort, parles tribunaux correctionnels, ct, sUl'l'ap-
pel, par les cours royales. ., , 

L'organisation de la CoU!' dèS Pairs netallt pas 
susceptible de sc modifIcr ainsi suivant la nature 
de chaque aŒlirc, les formes du grand criminel sc 
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rapproch~~ltpeaUç(WP'j d.,ëY,anHlf~tte jllridiction:on~ 
veraine, de cenesde!?:siP1ple~:,proëès·correcüon ... 
nels.-,:.'-;;.;",;.,; ,.",' :" ',', :' i "",C:-' 'r: . 
" n:~~i.ste, cep~ndant Uli;pointsur Iequel.·Ja, d,~ 
tiQction entl'eles,dpJl~pro,cQdures_est nette et tran~ 
chée : c'est en ce ,qui concerne la manière dOJ,l,t 
l'affaÎl'e,pcut~tre VOl~téeà l'audience. ' . " 

A la différence des affaires criminelles, qUl sont 
toujours précédées d'une instructionécritc "les 
affai~es, cmrectÏolluelles,peuvent, aux ,termes: de 
l'artiCle J 8 2 du ,Gode de procéd llI'e criminelle, ~tre 
portées directement à l'audience, lorsqu'à . raISon 
du fait qui donne lieu à la préveiltion, 1e,~rocu
rel1rgénéraI estimequ'ii n'est pas nécessall'C de 
procé~el' à'une enquête.": 

D~ns: çe .cas, . les d~ux premières. ph~s~s·de& 
procédures criminelles, l'instruction et fa mIse en 
a~C,u~~tion ·se tl:ouven:tre!'uplacées ail correction-
~)el .par Ull,siJuplearrêtd;a}ournement, relldu,SUl~ 
les conclusions du procureur général, pour fixe}d~ 
jour auquel fe-prévenu:sera cité à comparaître de
vant la Cour. . " .' ',' 

èet arrêt d'aÎournemetlt n'a rie.n qui l'cssen1&1e 

à une mise en prévention , et les formes dans les~ 
quelles il est rendu sont fort simples.. ',' . '. 

Au jour qu'.a :fixé la ,Chambre des Pairs pour s~ 
formationenCoUl' de-justice, M~ le Préside~tluI 
donne ,communication, en chambredu conseIl, du 
réquisitoire présenté par le procurem générafpour

l 

demander l'indication d'une audience à laqueHe.k 
Pl'évenu puisse être assigné. " , 

S'il existe des pièces de pl'océJurc (l'Ii aient éte 
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tl'uns~hisesà la ê COin'; ·elle, pé.lif~~ddhÎi~r 'qnra 'eri 
sera fait immêdiâtement ,Iectùre. <13 ,,'~i '>,' .. ,',Li,;.;:" 

. Ses précédents l'autorisent aussi à entendre ;S'if 
J;':a lIeu, dès cette' prémière' séail'èe{ -Iesobserva
tIons préparatoires" que quefql]es~tllis de'Sesnlerri~ 
hres'pourraient avoir à présenter; , , ' 

L arrêt est ensuite j)i'Ononcé; à peu près ej]~ces 
termes: " ',' , 

(( Là Cour des Paits; , . 
(( V u l'ordonnance du Roi en date du ..••. ; ,', ". 
(( V u le réquisitoire du procurem' général, aillsr 

(l' Coneu etc . . , 
" ., 

',i, t(Après en avoir délibéré, ," 
.' . "Ordonne qu~eI!e se réunira le ..... /;auqliel 
((JOur N . . . .. sera cité, àJa requête'dti· procrr~ 
((l'eul' général ,à comparaître devant" la 'Couf.)} 

Une seule observation nous reste à fail'e, ou plti~ 
tô,~,nous n'avons qu'à rappeler ici une 'observation 
<lep\ faite ailleurs. ' 
". Lorsque l'affaire est portéedirectèmentà l'au .. 
dlence, la Cour des Pairs ne doit paspou'r cefa:s~ 
dessuisir du droit, donteIfeesten passessioncolls
tante, ,de statuer SUl' sa compétence àvantdefairé 
aucun acte de juridiction. ." . ' .. ,' .:" 

Mais il faUait concilied'exercice deee'drolhi,'cç 
la Illurche plus rapide de laprocédul'e, qui neper
lllettait guère alors d'ouvrÎr une déljbénitio~ 1ueI~ 
~?nque avant le jour fixé pour la comparution dé 
1 lllcuIpé. '. '. . , 

La Cour ayant été ainsi condùiteà' ne sfatn~r;: 
dansee cas particulier, SUl' sa compétence qu'au 
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moment même de i'ouvel'ture des débats, il a pal'li 
convenable de ne commencer la délibération, à CC' 

sujet, qu'apl~ès avoir mis l'inculpé en demeure de 
déclarer s'il entendait contester la compétence de 
fa Cour, afin que l'arrêt à intervenir eût Je carac~ 
tère d'arrêt contradictoire. 

Nous avons rapporté plus haut (au chapitr~ de 
fa déclaration de compétence) la discussion qUI eut· 
lieu sur ce point de forme dans l'affaire de M. le 
comte Florian de KergorIay. . 

II fut décidé qu'immédiatement après l'intel'I:o
gatoire nécessaire pour constater l'identité de l'w
culpé, M. le Président annoncerait q L1C, l'usage con~
tant de fa Cour étant de statuer toujours par aI'J'et 
séparé SUl' sa competence, elle allait se retirer' ;e~l 
chambre du conseil pour en délihérer, et qu'il sera~t 
alors demandé au procureur général ct à l'inculpe, 
s'ils avaient des observations à faire sur ce pOIllI. 

(22 novcmbl'e1830.) 
Cette marche a été suivie non-seulement dans I~ 

procès de M. le comte de KCl'gorlay, mais auSSI 
lors de la comparution de M. le comte dc Monta
lembert. 

Dans ccs deux affaires, la Cour, après avoir rendu 
sur sa compétence un arrêt séparé, a repris, dawi 
la forme ordinaire, l'examen public des charges. 

Quant à la délibération sur la culpabilité et sUi' 
la peille, la CoUt' n'a jamais fait difficulté d'éten(~re 
aux simples aflàil'es correctionnelles les garantICS 

importantes qui avaient été introduites principflIc
ment en vlIe des procédures criminelles, ct dOJlt 

nous avons parlé précédemment. 



TROISIÈ1VlE PARTIE . 

.. . DE, L'ACCUSATION ET DU JUGE~1ENT 

DES MINISTRES. 

Les articles 55 et [) 6 de la Charte de 1814 étaient 
ainsi conçus: 

.. ART. 55.ttLa Chambre des Députés a le droit 
~(d'accuser les Ministres, et de les tmduire devant la 
~tChamhre des Pai!'s, qui, seule,acelui de les juger. 

ART. !) 6. « Us ne peuvent être accusés que pour 
~(fait de trahisol1ou de concussion. Des lois parti
~(cUlières spécifieront cette nature de délit, et en 
( détermineront la poursuite. ,l 

1 .... a Charte de 1 830 ne contient plus que le 
lwemier de ces deux articles, dont les termes se 
tI~ouvent reproduits dans le nomel article 47; l'autre 
dIsposition est remplacée par l'article final de la 
même Charte, port-ant qu'il sera pourvu pur une 
loi, dans le plus court délai possible, à ce 'lui con
cerne « la responsabilité des Ministres et des autres 
«agents du pouvoir~ .. 

En attendant cette loi organique, déjà élaborée 
dans plusieurs sessions, l'article 47 renferme à lui 
seul toute la léo'islation relative au jugement des 
M

. b 
'.1: mistres. . 

Un précédent unique, celui de 1830, compose 
aussi, à cet égal'd, toute la jurisprudence des deux 
Chambres. 



636- DE L'ACCUSATION DES MINISTRES 

Essayons d'en faire sortir quelques règles, qui 
ne seront elles-mêmes que l'exposé de que~ques 
faits. Le lecteur nous pardoünera si nous faISons 
redescendre. à }l\dime!lsion de simples err~m~nlt~ 
de procédure des événements que tant de CIrcons
tances 'ont élevés au plus hâtit degré d'intérêt po-
Iitique et social. 1 

1 Cè n'est pas àurestellaseuIe difficulté que110US 
offrecé'stijet~ lé rôle~ssigné par la Charte à> la 
Chambre des Députés dans l'accomplissement de 
ce grand drame judiciaire ne nous permet pas de 
passersoussiIènùéles déeisionsqu~eHe aprist:s,le~ 
règles qu'elle s'esttracées~ et cependàl1tllouSll'avons 

pàS iPourrendtecompte de· ses délihérations i' 'les: 
mèmesmotifs'deconfiance quioht été, en.parlafl,t' 
dtd~C'OurdesPairs ,notre encouragement etiiotre 
excuse. 1 ,e '" ~ l" , " , " , • ' ,1 ',,' 

Toutefois, s'il peut sefaire qu'en ce qui COl1CetIür' 
les 'choses 'sur 'Iêsquellesdiffèrèrit les pl'é:rogatÎves 
et'lèsusagês,~désdem:CIiâmhrès, quelques varia~ 
tions?dë fornî'êséchàl>pent àriosconsciencieusesre,
cherches, il estunsentlment qui ne sâurait nOUS 
tromperic'est celui qui nous afitit voir' dans {'èS. 

actes émanés de l'une comme de l'autre Chambre 
un égal amour de la justice ,un même zèle pour la 
découverte de la vérité. ' 

Nous parlerons d'abord des formes observées par i, 
la Chambre des Députés. ' ,; " 
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6~SFbRl\fES6BS]mVÊES:PAittA" èlÎAMBR~Dt$'Df~~; 
'J~YTÉS PÛURL'ACCU~~~Ib;~ri'Er~INI~~~É~~' .. ' 

, , ' • '" :"'. ",,:" ", ~ • '... ~,' .".' '."~ " ;" '~' ; > -', -.: '-' .": :.-;-, ' 

tt Accuser les Ministres :et.les .traduired~v~ntjn·· 
tt ~balUbre des Pairs ,) teHeest, en deuxmpts, l'~l~ 
tl'Ihution faite par la Charte à la Chambre des.Dé~1 
put~s. 00 ,~<~, 

Mais en quoi consiste précisémelltce d,roit~'RC~: 
Cuser? Faut-il y voir UI1(:! sortededélI!-elll~re~nt,~ 
du dro.itde juger, etlaChambre éIectived,oit-eII~ 
de,venir, à l'égard des Mil1jstresinçulpés,co~~e.l,In(il; 
.chambre duconseiI qui statue iu~~iaireIJ:lent~UJ7:; 
la mise en accusation, dans le sens ordillaire et I~gat 
de ce mot? . 

Ou bien, au contraire, IaCharten'a-t-eHe entendu 
attribuer, dans ce cas pal'ticuliel',àla Chambredes. 
I?é~utés qu'un. droit efficace. et ,pujs~ant.de dén()n"7. 
qatrOll et de plainte, en luirem~ttant ,;auJi~u· ~~k, 
place du ministère public, les .gr~llds)f1tér.èts ide: 
la société qui réclame vengeance, mais. sans l'in .. , 
vestir, pour cela, d:aucun ~aractère de m,agistrature,. 
Suns donner à ses décisions aucune force de chose-
jugée? . 

. L'un et l'autre système ont. été soutenus à . la' 
trIbune par d'imposantes autorités. 

Mais ce n'est (lue d'une manière en quelque 
Sorte indirecte, et lorsque dé;à la Chambre était en~ 
gagée dans un mode de procéder conforme à son 
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règlement ordinaire, que cette gl'ave question de 
prérogative a été soulevee. . 

La proposition d'accuser les Ministres signataires 
des ordonnances du 25 juillet 18;) 0 avait été faite 
par un membre (M. de Salverte), examinée dans 
les bureaux, développée à la tribune, prise en co.n-' 
sÎdératÎon, renvoyée enfin à l'examen d'une commIS
sion spéciale dans les mêmes formes que toute autre 
proposition législative ou réglementaire, lorsque la 
commission ainsi nommée crut devoir entretenÎ1i la 
Chamhre d'une difficulté qui l'arrêtait dans l'exercice 
de ses fonctions. 

M. Bérenger, son rapporteur, exposaitainsÎ (le 
1 8 août 1830) de quelle manière les commissaires 
de la Chambre avaient compris lem; missÎOli : . 

(( Le droit d'accuser les Ministres serait vam, 
((disait-il, si la Chambre n'avait celui de f~tire touS 
«( les actes propres à établir ou à justifier l'uccusa-
(( tion, et à mettre l'accusé en présence du haut 
(t tribunal qui doit le juger. . 

(( Ainsi, recueiHir les preuves, compulser les 
t( dépôts publics, entendre les témoins et ies mander 
f( devant clIc, conséquemment lancer des mandàts 
co de comparution ou d'amcner, voilà le droit de. la 
« Chambre. II en est un autre qui n'est pas rnoIl1S 
( incontestable, et qui est surtout dans l'intérêt ~c 
n la juste défense: c'est celui d'interroger les pr~
«( venus; car nul de vous, :Messieurs, ne VOUdl'Ult 
t( concourir à une mise en accusation, si préaiable
C(fIlent il n'avait elltendu, par fui ou par ses délé~ 
Cf gués, celui qui cn doit être l'objet. . 

Ct De là dérive pour la Clwl1lbre le droit Je faite 
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tt usage contre les prévenus des divers mandats par 
(desquels nos lois ont assuré l'action de la justice.;,) 

." ,Afin que les droits de la commÎssÎon, comme dé
léguée directe dé la Chambre,. fussent nettement 
t~'acés à cet égard, le rapporteUl' proposait d'adop-
ter, .Une ré.solution aInsi concue: . . " 

(( La-'Ch~~'b'l:~~~torisc {;.commissionà exercer· 
(tt?US les pouvoirs appartenant aux juges d'instruc. 

'(( hon et aux chambres du conseil.~) 
Ce fut au sujet de cette proposition que les avis 

se partagèrent dans ulle discussion approfondie. 
M. Persil s'appuyait sur les termes de la Charte 

p~ur dénier à la Chambre élective toute parti
'CIpa~ion au droit de jugel'. Or, suivant lui, la 
possIbilité de mettre en accusation' d'après le ré
sultat d'une instruction judiciaire supposerait né
cessairement la possibilité de relaxel' des poursuites; 
Ce serait donc, au fond, un véritable jugement, et 
pal' suite un empiétement sur les dl'Oits de la 
Chambre des Pairs. (( Ce qui appartient, ar@l:ltait-iI, 
((à la Chambre des Députés, c'estIedroit d'accuser 
'(dans le sens où l'on dit que le ministère public 
(( accuse, c'est-à-dire de dénoncer les Ministres jn~ 
(! cuIpés de trahison ou de concussion, de les tra
~(dui,rc devant l'autorit~ qui doit les juger, et de 
(( faire directement, ou par des commissaires délé
(( gués, les demalldes et réq uÎsitiolls convenables 
({ pour parvenir ù la découverte de la vérité et à la 
(1 punition des coupables.)} Dans ce système, ni fa 
Chatnbre des Députés ni sa commission n'avaient 
besoin d'entendre aucun témoin, de procéder il. 
Il.Ucun interrogatoire, de décerner aucun mandat; 
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elles n'avaient qij'à .prendre lem' détermination 
d'après des f!.lÎtS de notoriété' pubIlque, et à ' pro· 
voquer ensuite,' du seul pouvoir judiciaire COOl

pétentpoui' juger les Ministres, tous les ,acte~ 
, d'instruction ou mandats à ce nécessaires. 

A ces raisons de logique, M. Villemain ajoutl!-it 
des considémtions tirées de la dignité même de la 
Chambre élective: il soutenait que les fonctions d~ 
juge d'instruction ou de chambre du conseil, se
parées du droit de juger, étaient en quelque sorte 
au-dessous de ce haut rang que la Chambre ~ccupe 
comme partie intégrante du pouvoir légisIa~If •. Re
poussant donc, à cet égard, l'extension des prInCIpes 
du droit commun, et appliquant à la Chamb~e des 
Députés, en tant qu'elle concourt à l'exécutIo~; de 
l'article 47 de la Charte, une expression énerglqu~ 
de Montesquieu, il la définissait (( le plus grand des 
«accusateurs)), et il voulait que son droitetl~ ~a
nière de l'exercer fussent empreints d'un caracterc 

politique beaucoup plus que judiciaire. D'accor~ 
avec M. Persil pOUl' ne pas adopter le projet de re
solution, M. Villemain accordait seulement à la com
mission spéciale le droit de procéder à des enquêteS 
et de décerner de simples mandats d'amener. , 

M. rr:hil, M .. d_c_S!lh:erte, ~,.~laugu}n? ~~. ~~
l'enger, aefendaœut, au contraIre dans son wtegr , 
fa demande de la commission. Le droit d'acCus~l' 
~~portait, à le~rs yeux, pOUl' la ChamI.)I·c des ~e
putes, le droit de se former en chambre des ml

SCS 

. d l '{ ~IIlents en accusatlOll ,et e se procurer tous es c e 
nécessaires pour éclairer cette première et i~npOr 
tante phase du procès (( Où serait. disaient-Ils; Il 
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'f'j~stiCë'èfI~'drqifsaGré~iil,i~déf.~,H~~;:.~ï:~:l~·Prérenli, 
~:')jàr cela seuIqti'if~st::1~13nis~te;)dufai,(~~ Nk:tra
;~t.,~it ,en jligeIl1eh~ 'iâfj~; ny6#.:~~t:ë~'ferrdlt;'·~lÙîs 
~("m'èrne ué TOh~l1tt&l1émi àùê'ûh 'té'm:oi; ha è, q., .. " ... " r.· " ,., ....• "}' •. ,, ",', .; .. , .. ,.,i'g·.··,J5 '., 
::ap:un jQâiêëjupicj~i'l{~~i<J.I~~)~r~~~~.rtï§!lS)~Xj'S
'(\tà:nt 'é'onthf IdiT OlI'séraI't;"il1àùtre" "'art, Iâât'nité 
J.l~d~'IàCh:ainbté!ët 1~·.d;'bit-'1tie l~·~[{ii.:ti/(~{i;:~ùi;i
'(i'flûè;st, 'au Iictt :du :i~ôle'puissfulfd'â~ttisatèÙl~;:'êJte 
\é.~'li(r~d~itea,ll rqlë suJ?nlt.Q!l~I~iP~B~~m~~g!2,K~J~; 
;~:~,;'~l1~ie~d~ J'acti:on pllb!i~u~r ;~He::;r'1~~:Ît)>:!pi, 
~(gpur umsnhre,'1u lme·aCtI?llprlve~.~,~~er,ç~r,~~
;r~aI1tJaGour.desPail's?ll-1 ..... ~_.J.,<;",( "r."·,, 

~~:i~~:L'~cb li shtiÔll' Ct' IéjugemelltC;'aJÔùf~itM~'jjj).Rf~l , 
:{~b~i(~e ux' ch ôsés,distlt]~fus:q'~i'ripp,a,r~i~il;!?f! J:tç- . 
~,<?,tisatiOl1,~l Ia·CHaiùf)I~~'des.péHll'f~s/,l~:t~'g~fu~U~' 
;('~'1a; Chàn~ hl'c dès Pairs; mai~ 'p~r~'~ li#~, 1~<~9:nt~
:({'féra, qne tuué' corfiolc .l'alltl((;'èxjge-r'~ùf<?ii,;:lîq'·;~~ 
(;',~edd{~ qu'en' con~1Uissànce '(léCal!~f~'$r ,CfI~,tlriPi 
rpeùt ·condanmer. olÎ 'abs6ü?re ri~:d;9ifle TfiIr~'i~U:~
«Rrè~ s'être p~rfai~eme~l~, ~~raH'é,' )?:~Nrc9.~l~e~Ét~~I~~é 
(\seulementd accuser. n en eS!mW,Hlf')JJ1~ <?plm~,ge 
« pl'océder à' des redlcfèhcs 'è(~ (Ifs' enq.~~tç~ ,;].>0'':.11' 

,', . . ' .'; A "';,' " ~ :' ~ f -' ;', ",,'-. ~ '-' ,., 

«mettre sa conscience en suretç.ll .. '" " "',; '. 
La ,nécessité de re()'uÎarîs~I;(ics 'u;',i:e~t:~t~on~r qiii 

n'!lvai~nt éte foIidéé~ d'abol~d"qu~ s~l:An~'~,?:r~~?;~t 
chu·ncm:. publiqlle' ctdeilagI;ant dfF~}'J~~::~ljSS~jt 
un. dCl;nier. o'rdre J'âl~gùn:i~rt!?; a.u",d~f~p~evr~:,g!l 
l)rgjgt.,!}~."l:~~~~*I~jon, pré~en,te, par f~ .• f.Opjll~lS.,'~!PP 
speclae. . .... ' .' .....•. , 
,Ce.'p~:ç>i~tÜ! Lhqopt~}P1i~srgtiR ;J~ 20 ao.ût r daqs 

ies termes rapp'ortés ci-dessus :' If 1) btmt1 86 suŒragçs 
SUI' '2, 79 votants, 

41 
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({ VOliS avez vouIn, disait M. Bérenger, ell pre
«( sùntant son l'apport définitif à la Chambre; voWf 
({avez dît vouloir <l u'ulle religieuse observation des 
(l formes judiciaires s'unît aux vues élevées de la po~ 
(ditÎque dans l'exercice d'un droit (tui découle de 

« nos institutions. 
(l Ce vœu, ajouta-t-il, imposait à votre cOlllmjs~ 

«( sion des devoirs dont clic a compris toute l' éten.due; 
(l elle a senti que vous l'investissiez d'uilc maglstfa-
II turc dont l'impartialité devait être le principal caraC-

<dère. 
(tUne instruction a donc été cotllmencée. Quatre 

({des ex-MinÎsÜ'es ont été transférés à Vincennes 
(l en vertu des mandats d'amener décernés par la 
l( commission' ils ont été illterro(rés aussitôt, et sur-

I û 

(l le-champ ces mandats ont été convertis en ma Il-

(tdats de d-épot. Des témoins ont dé entendus; les 
lI. pièces qui pouvaient servir d'éléments ont été de
t( mandées aux divers Ministères et examinéés avec 
(l un soin scrupuleux; partout les ordres ct les I11.all~ 
(( dats de la commission, exécutés par les huissiCfS 

«(de la Chambre, ont trouvé obéissance.» 

Toutefois, en faisant aux fiJnnes judiciaires .des
emprunts motivés SUI' l'impérieux besoin d'écfaJl'~r 
sa conscience et cl' offrit' ù. la défense toute la Iatl
tluIc qu'eHe avait le droit de réclamer, la Chambre 
des Députés n'a jamais entendu transformer se.s 
séances législatives en audiences de COLlI' crÎm l'; 

neH.e, ;ot substituer) de point cn point, aux: règles 
Ordll1UlreS de ses délibérations, (es errements de la 
magistratmc. 
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•. . EUe a seulemclltÎntl'oduit, pour ce,cas particu- . 
;1; Cl', dans fes ftmues parlementaires i ce (.} uÏ est de 
iesscncc de tout jugemellt. ' , 

C'est ainsi (lue, sans renoncer au vote par scrutin, 
eHe a ,en quelque sorte approprÏécette forme . .de 
pr~.céder au;.;: exigeuces fudiciaires, en décidant 
<lu li serait alors ·'i"oté au scrutin secret, non-seule
~l1:nt sur l'ensemble du pr<fjet de r6soiutioll tendant 
u. i accusation des Ministres, mais aussi sur les qtles~ 
üons ÎlldividuclIcs posées an sujet de chaque Ïnculp:é, 

On avait dOlltéquclques instants que, daus 
tille aŒlirc où il s'agissait d'un fiât aussÏ simple que 
lasignature coHectiv-c des ordonnallces du 25 juillet 
1830, il pflt Y avoir lieu il ,étabIir des distinctiOlls 
entre les membres du ministère qui avait signé en 
'IHasse ces ordonnances. ' 
.'Ce doute fut promptement dissipé lorsque M. Per

~11{, invoquant à la fois 1a raison ct l'équité, déll)Qll~ 
tra '(llùm même ülit pouvait avoir à l'égard deeha
C:IO Je ceux qui y avaient pris part L1UC moralité 
dIfférente, et qu'une accusation en masse CO!ltre 

pfusicms illculp5s semitÎnouïe dans les fitstes ru-
r· .. 

GICI;ures. 
La Chambre ne voulut pas même délibérer SUl' Ce 

point: clic décida, d'un commun assentiment, qu'iJ 
seraÎt voté au scrutin sur chaque inculpé. 

Par une suite de ce pl'ÏnèÎpe de haute iustic? et de 
Ce désir manifesté par fa Chambre de se confol'Uwr 
aux: devoirs des j liges délibérant cn chambre ,du 
conseil, aucune réclamation ne s'éleva coutre li~ 
proposition faite par M. Ber/"ye~', d' écouter ~l~ séance 
f~l. Icctld'e des mémoires produits pal' les defenseul,:s 

41. 
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des Ministres" en vertu de l'article 217 du Code 
d'instl'llctÎon crimineUe. 

Restait une question, à la fois de forme ct de 
principe; ceUe de savoir si, après avoir reconnu les 
Ministres accusables de trahison, la Chambre de
vait se borner à énoncer ce chef d'accusation en 
termes généraux dans sa résolution, ou si eUe de
vait articuler contre chacun d'eux des faÎts et des 
circonstances susceptibles de rentrer dans les défi
nitions de crimes contenues au Code pénal. 

La commission s'était trouvée partagée d'opinions 
à cc sujet. 

Quatre de ses membres avaient pensé qu'il suffi
sait d'accuse!' les Ministres de trahison, sans men
tionner en détaii les faits coupables et définis par la 
loi sur lesquels on pouvait baser cette accusation:. 

Mais les cinCj autres membres, formant la nHlfo~ 
rité, avaient été d'avis de soumettre à la Chambi'c 
un projet de résolution ainsi détaillé: 

~(La Chambre des Députés f,ccuse de trahisoù 

(( :Vint cIe Polignac, de Peyronnet, ~hantcIauze, 
'( de Guernon - Ranville, d'Haussez, CapeIle ct de 
!I( Montbel, <,x-Ministres, signataires des ordolluanCe!'l 
ct du 25 juiHet, 

((Pour avoir abusé de ieur pOltyoir, a/In de fl~us
,( ser les élections et de priver les citoyens du libre 
f( exercice de leurs droits CIYÎ(}ues; 

(( Pour avoir ehangé arhitrairement et violel1lment 

~des institutions ùu Hovallmc; 
((Pour s'être rendus "coupahles cl'n!} complot M

(\ tcntatoÎre :\ la SÙl'eté Tntùicnrc de l'Etat; 
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0' ~~ Pour av oit' excité la gl1~l'recjvjIe, en armant ou 
~I en portant les citoyens à s'atmer les UllS contre les 
~Ialltres, et avoi,' porté Ja.dévastationet le massacre 
\( dans la Capitale et dans plusiçurs autres comm unes; 

I~ Crimes prévus pad'al'tide ;) Bde la Charte de 
~lo·J 8.1 4 , et par Jes articles 9 1, 1 09, 11 0, l 23 et 1 25 
Il du Code pénal. . 

~~En conséquence, b Chambre des Députés tra
Il duit MM. de Polignac, de PeyJ'opnet, Chante
(dauze, de Gnernon-Ranville, d'Haussez, Capdfe 
(( ct de Montbe!, devant fa Chambre des PaÏrs.)) 

t'opinion de fa minorité de.Ia commission fut 
rfprpduite UY.cc force par M. Villemain dansIa dis
c,ussi 0 II o'/~11·Çl'arO .' . b'"' .'- ..... ( ~ . 

.II soutint qtiC l'appréciation. de tous les autres 
Cl',Il1lCS ou délits accessoires devait être ,renfermée 
daos' ce mot de tralll;soll, 0 cOils~lcré par fa Charte, 
et {lui n'avait pas besoin, sui\ant lui, d'être traduit 
et Commenté pal' des articles du Coùe pénal. Ce 
l)JOde de p;.'océdcr iuiparaissait le seul conforme 
~ux principes CO!lstitutionnds et à ceux d'l1nejus
tlce bien entendue. «( Que dit d'abord la jilstice? 
(\ demandait-il i cHe dit que la Chambre des Députés 
(t n'est compétente pour saisit la Chambre des ~airs, 
~({lu'autaut que l'accusation porte sur uu faIt de 
(t trahison ou de concussion; if faut donc que ce mot 
(~puissant ct dair soit inscrit sur la résolution qui 
(( sera envoyée à la Pairie. C'est, ajoutait-il, le 
(t moyen J'éviter ces questiolls épineuses et difficiles 
!(.qui pourraient embarrasser la Chambre des Dépu
(1 tés, Iorscpt'i15'agirait J'établir, 'tuant ù l'accusation " 
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(t des distinctions et des dègrés cl1ti'e les memhl'csclé' 
(( l'ancien ll1illisü~re : au Iién 1ü'en rattachant eett~ 
(( a cCllsatioll à ml fait uni q ue, fondamental, edm 
(( de trahison, ia résollltion de fa Chambre embras
(( serait à la fois tons les coupahles dans la mênlC' ex' 
(( pression eonstjtùtionneHe. La conscienccde hl 
(( Chambre des Pairs, de ce grand J. urv nationaL <, " fY' 

(( n'en serait que plns:'t !'nisc'; car, se troilvant lllll'al1-
(( chie des définitions légales gll! entraveraieilt son 
(( examen, eHe serait maîtresse d'apprécier touS les 
n faits (JlleIconqucs susceptihles de présenter le ca
((l'actère de trahison, et en même temps de gradll~l': 
(( entre les coupables, ces pénalités qu'en sa quaIrte 
(( de grand jüry national elle peut appliqüer sans. 
(tavoir besoin de res rire dans la 10;.)) '1 

Un seul argument hIt opposé il ces raisons p~tr~~s> 
défcnsc\ll's du projet dc la commission: ils soütIll~ 
rcot quc les Ministres signatair~s des ordonnances 
dn 25 juillct devant être ~ccusés et jugés suivarlt la 
~!)arte :1e 1814, sons l'empire de laqucllc ce grand 
fmt anut été consommé, il était nécessaire, aUX 
termes de l'article r,() de cette Cfwrte, fjlle la nf{~ 
1(,1'C du délit mt spérifTée par des définitions tiré~S 
d'une loi; ct ces définitio/ls, la ('ol1llllission nvnJl 
Cl'tl les trouver dans les art ides cit(~s du Code pénal. 

Ce scrnpule détermina fa Chambre à adopter 
l'avis de fa. ('ommission ; mais cepcndullt i'arncljde
l~i?nt de ~l.. ViUem;jin ne fnt rejeté qu'ù UIlC asSCZ 

fa 1 h le I1H1) () l'lt<;. , 

A· 't t Joutons tout dc sliite Cjue cette qurstiol1 c ~J 
de celles qui devaicnt nécessairement se reprochJlfC 
dans la délih(;ratiOIJ de la Cour des Pairs, et qlW 
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{"arrêt rcndu par cette Com, ie 29 novembre. 1830, 

s'est horné à spécifier le crime de. trahison comme 
pOuvant seul détfrmincr la compétence de JaCOl)}', 

?t servÎr de hase à son jugement, sauf à chaque Pair 
a apprécier dans sa conscicllce les quatre chefs de 
définition contenus dans la résolution de la Chambre 
des Députés. 

Eu accusant les Ministres, et en les traduisallt de
vallt fa Conr des Pairs par une délibération solen
nelle, la. Chamhre des Députés avait satisfait à la 
lettre de la Charte, ct, si elle n'eût été appelée qU'à 

l'emplir les l'onctions de chambre du conseif, sa tàche 
constitutiollllelle aurait été remplie. 

Mais, ainsi qu'on i'ilvaÎt observé dans la séance 
du 20 aoùt, cette Chambre est moins cncoréjuge 
{le l'accusation f)ue partieac.cusatl'ice : les intérêts 
d.c la yindicte publique lui sont confiés, ct sa mis
SIOn ne finit flue lorsque la vérité cst mise au jouI' 
~t la punition du crime obtenue. 
, Ccitc secollde partie de son droit ne pouvait 
ctrc exercée dans la mêmc forme que liLpremière. 

La Challlhre des Députés tant entière doit pro
!lonce!' Slu' la questioll dc savoir s'il y a lieu d'ac
Cllser, mais elle ne pourrait comparaître cn corps 
d.cvant la Cour des Pairs pour y soutenÏr l'accusa
tion Hile fois prononcée: c'est donc alors par com
'nissnircs c.haro·és de scs JJOtH'OÎI'S <lu'clle doit agirt. 

b . 
Aucun doute Ile s'cst élc\'(! SUl' la forme à suivre 

à cet (!gal'd; et cOllformément ù la proposition de sa 
commissiolJ spéciale, fa Chambre .des néJ~llté.s a 
I}Ollll1Jé, nl! &ci'lltin de liste, tl'015 COIJllnISSUlI'es 

Pour, Cil son IlOlll, CI hlire toutes les réf) 11 isiiio115 né-

, 
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(( cessaires, suivre, soutenir et mettre.à fin, devand~l 
«(Chambre des Pairs, l'accusation de trahison portée 
~ contre les ministres signataires des ordonnances du 
«25 juillet.)} . ,n 

M:\J. Bérenger, Persil et ~1adier de MontJuu, 
furent élus commissaires à cet effet, le 2!) septembre 
1830. 

TITHE II. 
DES FOR}!ES OBSERVÉES P_\R LA COUR DES PAlUS 

POUR LE JUGEMENT DES MINISTRES. 

Pour l'emplir ie,s fonctions que lui attribuait la 
Charte dans le procès des Ministres la Chambre, 
des Pàirs n'avait pas, comme la Char~bre des Dé-

putés, ù créer en entier sa procédure. , ' 
Une jurisprudence faite par de nombreux preCC

dents lui ofIi'ait, SUl' presque tous les points, des 
règles qu'eUe devait suivre pour cette nOllveiIe ap
plication dc son droit de juger. 

La Cour des Pairs n'avait donc à s'occuper, 
ct nous ne nous occuperons aprôs eHe, flnc d'uu 
petit nombre de diifi<.:ultés qu'a fait llaÎtre l'inter
vention de l'autre Chambre dans l'accusation ct !a 
poursuitc des Ministres accusés. 

On peut réduire à trois les principales différences 
.qui en sont résultées dans i'organisdion et les 
formes de procédcr de la Cout'. ' 

Elles COllCel'llcnt la manière dont la Cour des 
Pairs a été saisie; 

Les prdiminaires du J' u,rement, 
Dl' b , 'rc~ 
1' .... t es tonctions à remplir par les COIllIOISSUI .~ 
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chargés des pouvoirs de fa Chambre des Députés. 
, ,Cette dernière que~tioil, quitieüt à l'organisàtion 
Ineme de la Cour; et qu'aucullè analogie tit'éedes 
précédents ne pouvait servir à résoudre, était la 
plus importante des trois: ce sera iwssi pal' cHe que 
nous Commencerons cet exposé. ' 

CHAPITRE lEI(. 

DES POVVOU:S ET DES FONCTIONS QUI APPARTIENNENT 

AUX COMilIlSSAlHES DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS . 

. L'institution du ministère pubIic, cette sublime 
création des lois modernes, est entrée si profondé
lUent Jans nos mœurs judiciaires, qu'if est devenu 
CO~llllle im possible de cO:lcevoir, cn France, ridée de 
fa Justice criminelle sans l'assistance d'un magistrat 
délégué par le Roi pour défendre les intérêts de 
la, ,:iudicte publique, mais, avant tout, ceux de la 
venté. 

If ne f~lllt donc pas 5' étonner si une forme' de 
procz.;dure dans !aqueHe cette combinaison se trouve 
Ill?difiéc Cil 'luelc!ues points a donné fieu, da~)s le 
SClll de fa COll1' des Pairs, à Je vives réclalllatIOlls . 
. Les prellliers doutes s'étaient élevés sur la ques

tIon de savoir si fa Chambre des Députés avait le 
droit de suivre l'accusation des Ministres devan~ la. 
C?Ul' des Pairs pal' des commissaires pris dans SOH 

sell1. 

M. le comte de Pontécoulallt y répondit eu ces 
termes: 

((Deux pOll\ oirs corrélatifs, dit-il, ont été dOllllés 
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(taux deux Chambres par la Charte; èn ce qui con" 
(t cerne le jllgclDr:nt des Ministres. La Chambre des 
(t Pairs juge, mais la Cham hre des Députés accuse 
((ct traduit devant elle. On en a conclu que la 
(t Chamhre des Dénutés devait se réserver tout CC 

J cl ·t 
(( qui était relatifà l'accusation, tout ce qui précé al 
(de jugement. II était impossible de lui contcster ce 
(' droit, et elle n'est pas sortie des limites que I~ 
(Charte lui traçait. Une fois l'accusation porté.e,.Ji 
t( restait à récrier commcnt clIe serait })OU1'501\'JC. 

b 1· 
1( Aucune disposition textuelle de la Charte ne l'ine 1-

(t fluait, mais son sens était assez elair pour ne pas 
(t s'y méprendre. Celui qui accuse ct traduit devaJl~ 
« nn trihunal n'est-il pas appelé naturellement a 
(( suivre l'accusation qu'il a présentée, ct quel autre 
( pouvoir polll'rait-oll en charger? L'autorité royal~, 
« même dans des cas différents de cellli-ci })onrnl1t-. ' , 1 
«(cHe convenablement intervenIl' dans un pareI 
«( déhat, ct n'est-il pas plus régulier de coniierla 

(~ponrsuite à des commissaires pris dans le seill de la 
~. Chambre qui ra. ordonnée? C'est ainsi qnc la chose 
(, s'cst (oujou!';;; prati(luéc en A ll'dctcn'c, ct aUcune 

. " l' b. l' -le « l'UlSOn Il eXIste (e s écarter cn ce pOlllt de cxetnl' 
(: (1 n' clic nOlls a don né. A la yéïi té, dans les :1 Œli:cS 
(' ordillüll'CS, la poursuite est cOllfiée nu ll1i\listcl~C 
Il public, délégué par le Roi pour représelltcrl'illt~rct 
t, général de la société; mais, da ilS cc cas particUhcJ'I 
«( la Charte a pris soin de douner ù cet intérêt généra 
(( de la société un autre représentant. C'est la Cha~T1' 
(t hre des Délmtés qui est chuntée de le faire v3olol1

, 
<1 . \., 

.,elIc a donc nSgllIic'Tcmcnt agi Cil s(' chargeant (L 

t,la poursuite. II 'J 
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Tout Cil admettant ces principes ,quj, ne'furent 
pins contestés, on sc demandait encore si les néces
sités dll droit politique, qui exjgeniclltIa présence de 
cO~llmissaires de-Ia Clutm-')re des Députés, ne POII

Valent pas sc concilier, jusqn'àun eertaill point, avec 
Icspl'incipc!> du droit commun, ct si, à côté des l'C

ln'ésciltallts de la Chamhl'c nccusatrice, jf ne reste
l'ait pns UI1 siége au parquet pOlir un procureur 
~'énéral remplissant dans la forme ordinaire les 
fonctions du ministère public. 

Ce système mixte comptait M. te comte Roy, 
~1. le comte Lemercier, parmi ses princip:irJx dé;,. 
fenscul's, . 

(( II est difficile d'admettre, disait M. le comte Hoy, 
,(cqne dans un gouvernemeilt monarchique, et ~a;Js 
(t ÙI\ si gnl'i.'e procès, Je Roi, chef suprême de l'Etat, 
(de Hni, duquel émane 10ute justice, ne soit J'epré
q scn1é par aUCUll fonction nuire agissant en son l1om~ 
q ct da liS l'illtél'i~t de la société ct dans celui des indi .. 
(('vidl1s, dont il est également Je protecteur. On nc 
((tiaurnit non plus cOllcevoir (]lIC des memhres de la 
f( so(' fété, (!lIC dcs individus politÏrples pusscntêtre 
t( poul'sl1ï,-i~;, nccilsL(S, condamnes; exécutés même, 
rr Sans que le Hoï, pm' SOli procureur général 01: par 
Iltout Hntt'cco:llmissnil'cagissunt en son ~1Oll1,aJtp~1 
« prendrc aucune part uux actes ql,Ii auraIent cC:<;r r?
(( suftaîs, et saw; qne, suivant les CH'constances, Il ait 

(( Pli .filil'c les réquisitioilS nécessaires yom l'?hser
't vallon des lois qu'il est chargé (~e hure ~xecut('r. 
r, Ql](' si, à raison dc la nature de 1 acellsutlOll et de 
'r la (jllalité cre l'accllsatcur, des mesures djfférentes 
.. Op 1'(' qlli sC' jll"otiqlH' ordinairemellt rlnj\'(>nt (~tl'C 
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t( ~doptées_ pO~l:'I~- PQ~!in;tio~~ ...• ~u);int~rventiop,i~' 
(( 111inistèrepublic dans un procès dy l'espèce deceJ;t,lI. 
t( dont la Cour des Pairs. est saisie, rien n'empêche 
(( que le Roi et lesChalflbl;es n'~ient recours à. ~~~I 
{( mesures, comme on l'a fait daàs d'autr~ ~ernps"EI,l 
<l. vain opposerait-oQque déjà trois eonunissairessp?lt 
(tllOmmés par lriChambre des Députés, eJ 911 ,d; 
(( pourrait y avoir inconvénient et embarras SI U,IL 

(( procureur général était chargé d'agir dans ce 

(( lllème procès au nom du Roi. Par l'article 55?e 
(( la Charte, la Chambre des Députés a le droit Ul~ 
(( contestable d'accuser les Ministres poU?" fai(~ 4e 

,drahison ou de concussion, et de les traduire dr, 
(( vantIà Chambre des Pairs. ElIc a usé d~ sondr~:IÇ, 
((et, en nommant des comlllissaires dans. sonse~Jl" 
~(elle les a chargés de -soutenir i'iiccusaÛon ell,~Qn 
(( nom; mais ces commissaircs ll~ peuvent tenirJWu 
(( du ministère public, chargé au nom du ROI"fI~ 
(( requérir l'exécution et l'application des lois. Aucun 
(( caractère, aucun pouvoir ne leur est donné à .çet 
(( égard. Chargés de soutenir l'accusation, ils ne 
C( peuveut ~1 pportel', daus l'exercice de leurs fonctÏon.s, 
(d'impartialité du ministère puLlic, ao-issant aU nOll l 

c( du Roi dans l'intérêt de la société ,Oct dont le de
(( voir est d'ahandonner l'accusation lorsqu'elle ne 
(t lui paraît pas fondée. N'y aurait-il pas ellGn U~l 
(( grave datwer à cc (lue des commissaires char~es 
~ , 0 ~ 

(( ue pqursuivl'c, au llom d'ull des grands pOUYOIl 
(( de l'Etat, au nom du pouvoir populaire, aU nOru 
cc de celui q ~Ii. aurait. admis l'accusation, pussc~1i e:;~ 
(( core requcrIr la pCIl1C, et apporter, pour SOIl ,IPI~ 
-- "ut· l'· fi dl' llIalre 
\ '-' IOU, Hl lIenee c cc gram puuvou' pop 
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(;d,al1j~ ·.Ie sei~l' dLlpollv~,I1·i.qili:selit ~sfétatIi' j~ge 
«(de iaccusatIOn?,i .1,' .' .. '., 

...•. M.le comte' POdàlis,M. I(~ ;d~lc Decazes, M. Je 
marquis de CateIIan,M. I(:~;vicornte Lainé, mon
t,rèrent ce que l'assishirice des 'Commissaires de 
!-autre Chambre avait d'incol1ciIiabIe avec l'inter
Yelltion d'un minÏstère public,. puisant à une aùtre 
SOLlI'Ce son titre et ses pouvoirs. 

«C'est sans doute, disait M.le comte Por
!!talis, une chose assez étrange en Franèequ'un' 
«~rocès criminel ins~ruit et jugé sans la participa~ 
«tIon du Ministère public, tel que nous sommes 
«(accoutumés à le voir à côté de tous les tribunànx 
«(ol:dÏnaires; mais HIlC pensée semble devoir ici do
«( n'lIner toutc la question. Le système politique, 
«(dont l'accusation des Ministres par la Chambre 
« de~ Députés et leur jugement par la Chambre des 
\( PaIrs sont le complément, ne serait-il pas dé
((rangé d'une mUlli(\re gmve si la Chambre des ' 
((Députés n'avait pas le droit de suivre jusqu'à son 
I( terme l'accusation portée par cHe? Si, une fois 
«( Sortie de son srin, cetteaccus~ltioll populaire 
Ir Contre les IHinÏstres du Roi devait être remise 
~~ entre les mains des gens du Roi, n'y aurait-il pas 
(dà nlle éyidcnte contradiction? Jc hut qu'on s'était 
((P.roposé ne serait-il pas ll1an(plé? C'est cette con
~(sldératioll qui a déterminé l'autre ~ham bre à gen
~(ser que l'accllsation lui appartenait tout entIer~~ 
~(et qu'elle dei':~jt ra suÏvre dans tous ses degres 
I( et la mettre à fill devant Je tribunal chargé 
(( de statllC!'. Dans ml pareil état de choses, q Llel 

I( SCI':tÎt dOliC li, l'àk du ministèrc Pllhlic? Devant 
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(( les tribunaux, indépendamment de l'!l.ccusati?i\ 
{( qu'il est chargé de soutenir, d'autres devon~s 
tdui sont encore imposés; c'est lui qui doit vcil.let' 
~Wll maintien des lois, il la stricte ohservatlOn 
~(des formes qu'eUes prescrivent; il âoit :ul'ssi., 
~dorsque le débat manifeste l'innocence, deven,/!' 
{(en quelquc sorte Ic protecteur dc l'accusé. q~lll 
(( était chargé de poursniyre, .Mais, pour le mamtICH 
{( des formes, quclle serait donc sa force devant UJl 

( trîlmnai souverain dout Ics arrêts ne peuvent être 
« soumis à aucune juridiction ~ La meilleure garan
«( tie, la seule possible il cet éo·ud est dans in sa-n ' .. 
( gesse même du trihu naL (-lnant il. la uécess/te 

( de proclamer l'innocence, si dIe était reconnue, 
«( chaquc Pair de Fra!lce Ile se ferait-il pas l1nd~" ' 
(( voir de rcmplir cc saint millistère? et <lue! bCSOIll 

(( d'un ofIicier COllunlS cl ce soin, lorsque Ics pre' 
( miés citoyells sont tous là pour raire valoir tout 
(( ce qui peut servir' à la défense d'ull accusé, d'autant 
«( ph~s sacré à leurs yeux que l'accLlsatem est plus 
( pmssallt et plus f(H't? )l 

.M. le mal'quis dc CateIfan allait pius loin en
corc Slll' ce dernier point, II soutenait quc siqueI~ 
(lue pièce, si (Iuelque témoignuge vcnait toU~:l 
COllp révéler f'innocence des accusés OU dc {un 
d'eux, rien ne pourrait empèchcl' les commissaire.s 
de la Chambre des Députés de rcnOllcer eux-me-
nies à une accusation (pli serait ainsi rccollllue llIal 
fondée, . 

Quant au droit de requérir l'application des pe~' 
nes, l\L le vicomte Laillé dédarait qu'il ne voy~!( 
HuHe utilité à cl'{~er un milljst<'~l'e public pOUl' flu!'c 
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de semblables réquisitious; car, suivant lui, la 
Chambre, exerçant à cet égaJ'CI un pouvoir modé. 
rateur ct slIpl'êllle, !l'avait hesoin que personne 
ouvrît devant elle Je Iivœ de fa loi, 
. M, le dnc Decazes complétait cette argumenta

tIon eu faisant voir combien serait inadmissible, 
!)~èllle ?ans des temps ordinaires, l'intervention 
cl l:~l ~lIll!st~l'e public padant au nom du Roi, lors
(lU Il s agïnllt de proiloncer sm' des actes auxquels 
le Roi lui .. même amait apposé sa signature, et qui 
toucheraient pcut .. ètre de près il. ses inté/"(its ou à ses 
a~ectÏons;((Daus les circollstancesactucIIes, ajoutait .. 
(qI, la dilliculté serait plus grande encore que dans 
((toute autre, puisque i'avéuement du Roi au trone 
((est eu qllelque sorte la conséquence des faits sur 
(desclueIs il s'agit do prononcer..) 

M. le P('dsi~!cllt ,. enfin, rendait sensibles à tous· 
les ., f' ,. d'" . , yeux, pal' un dl CI1l111e, es IrlCOUVClIlcnts el exrs-
te~l.ce silllultanéc d'uu ministère public et des com
llIlssaircs de l'autre Chambre: (( Si tous deux, di .. 
((sait~il, soutiennent' l'accusation ,quel poids él1or
(t Ole ce concours nc mettra-t-il pas dans la balallce! 
(( COll} mcnt les accus,:s résisteroll t-iIs à cette double 
(( pOllrsuite? Si, an contraire, les comlllÎssair'es de 
(da Chambre et le procureur général :venaient à 
: ètr~ divisés d'opinion; s.i le proc.lll:el~r géllér~f 

IIS~\)t du droit (lui appartient au l11IlHstere publIc 
((dc sû .désister d'une accusation qu'il Cl'Olt llIuI 
((fO~ldéc; s'il parlait à la décharge, Iorsql~e les corn .. 
(( nllSSaÎrcs persisteraient dans l'accusatIOIl, quel 
f( Scandale, q ueI d~sordl'e ne résulterait pas ,de ce 
((Conflit entre dcux des grands pouvoirs de l'Etat?" 
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, :Ces ràisOlls àyantparùfixei't,'opüii,oIlde fa çô~' 
sur la questi0!1, de principe, ilrie î·è,s1:ait.pill~·qu ~~ 
déterminer quelle serait la n~tùre des rapport~:~W 
s'établiraient entré les èommissairesde I~ Cha~~f8 
des DéputésetiaCour des Pairsouson Présid,:t(n!t 
avant et pendantletoiIi's des débats. ': ,,"/i 
, En réglant cé point important, la Cour des PaJr~ 
s'est attachée à cOllcaiel~ les analogies tirées ,pes 
attributions lêgàIes ~u ministère' public av~e" I~ 
pôsition indépendàllte'qui appartient aux repr~sl~p~ 
taots de la Chamhre élective. , . ',;;:Î 

Aux termes de l'article 61 du Code d'ipstrl~~~~?n 
crimÏnelle, le juge d'instructior; 'n~ p~ut faIre,~wt 
cun acte ~'in~trüction e,tde p~ursujte qu'il n'~it~~~ln 
commUnICatIOn de la procedure au procureu,ll( 1 

~6,i : il doit la lui communiquer égalem:eot }9r~l 
qiI cHe est terminée, et le procureur dit RQI,qPL 
faire, dans ces deux cas, les réquisitions, copV'~n~.bIes. 

Par applicatibnde Cf'. principe, :M. IePrésI(~e~~ 
proposa d'ordonner, par l'arrêt du 4 octobre 183,0\; 

(( 1 0 Que les actes d'instruction faits en exéwtIOll 

(( dudit arrèt seraient successivement commul1iqué~ 
(( aux commissaires de la Chambre des Députés, 
(( pou~ être par cux fait feUes réquisitions (lU'iIsW~ 
((germent conyenables; . 
, (( 2° Qu'après le complément d'instruction. te~',~ 
tt miné, la procédure serait encore comnHlnJql1Ce 
(([lUX commissaires de la Chambre des Députés •. ct 
(( qu'il serait cnsuite statué cc n n'il al)J)articndral~, 
'1 ,î.·, teS 

(( es commissaires de la Chambl'cdcs, Depu: " 
((appelés et entendus.n) , 

Deux ohscrvatiolls flll'cnt faites snI' cette l'édlle-
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~~~lf' la,Preiniè,re ?a~~~.Î;~,~~eJ)~F~z.Çs: l'autl'epal' 
~ 1. e VIcomte Lame. . . 
'M: I~ duc Df'ca~es dem~nda, ~u s~tjetd~s com
munications à faire pendant le cours de l'instruction 
que le mot successivement ftit retranché, pour que 
la. procédure ne se trouvât pas entravéçpar .cette 
necessité de communiquer tont acte d'instruction au 
lnoment même où il serait fait . 
. M. le vicomte Lainé proposa d'ajouter àla seconde 

dIspOsition les mots s} ils le 1'equièrent, pour iodiquer 
q~e la Cour n'entendait pas fail'e une loi aux com
nllssait'es de la Chambre des Députés de prendre fa 
parole après le rapport, maïs que son intention était 
de ~eur laisser, à cet égard, comme sur tout le reste, 
la lIberté d'action la plus entière. . 

. La Cour des Pairs fit droit à ces deux demandes, 
e~ adopta, moyennant ces cllangeme~lts, le projet 
d arrêt qui lui était soumis. ' 

Au moment d'entendre, en chambre du conseil, 
la lecture du l'apport de l'instruction, M. le Prési
dent soumit à la Cour l'observation sui\'ante: 

. (: J us~u' à présent, dit-il, ct dall~ les dive:s~s ,nf~ 
((faIre~. Jugées par la Cour des PaIrs., le mrnIstere 
((~ubhc n'a point assisté au rapport; ri a se~IIen~C'nt 
((cté admis ensuite à présenter ses conclUSIOns sur 
(da procédure t qui lui avait été préalablement 
(( COlllll1uniquée. Doit - il en être de m~me des 
(( cOUlmissaires de l'autre Chambre, qUI, à plu. 
(( sieurs égards doivent être assimilés ici aux oili
(\ ?iers du mini~tère public? N'y a·t·il p~~ quelque 
(( Intérêt pour eux à assister à cet acte SI Important 
C'.du procès? La Chambre des Députés elle-même 

42 
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~ ne paut-elle pas attacher quelque prix à ce que r~e~l 
« ne se fasse hors de leur présence? et n'y auraIt-Il 
«pas de l'avautage à les admettre, lorsque cette 
« admission, qui ne prùente d'ailleurs aucun incon
«( vénient ct qn'aucllll texte de loi ne repoussc, pcy~ 
ttêtœ une garantie de plus de la bonne harmolllC 

«qu'il importe de maintenir entre les deux Cham
« bres, dans une affaire qui touche de si près à Ie~r 
«constitution et à leurs prérogatives les pIusrn>· 
«cieuses? C'est au surplus à la Cour qu'il appartIent 
((d'en décider.)) . 

Les yoix ayant été rccueillies, la Cour décida que 
les commissaires dela Chambres des Députés seraient 
admis dans la chambre du conseil pendant la lecture 
du rapport ( 2 9 novembre 1 S 3 0 ). : ,: 

Après avoir assisté à cette lectme, « ils se retIre
« rent, dit le procès-verbal, sans présenter aucune 
«réquisition, l) youlant sans doute donner à la 
Chambre des Pairs une marque d'éo"ards, par le soin 
avec lequel ils s'abstenaient d'entr~r dans la discUS
sion d'un point en quelque sorte personnel à cette 
Chambre, la question de compétence. . 

L'arrêt relatif à l'ouverture des débats ordonna 
qu'il serait dOllné connaissullce, au moins dix jours 
à l'avance, à MM. les commÏssaÎresde la Chambre 
des Députés, du jour qui aurait été fixé pour cette 
ouverture. 

Aux déhats, le rôle des commissaires de l'autr~ 
Chambre fut exactement le même (lue celui qUI 

. l ' 
a~partIent au ministère public dans les aŒ'lÎres crI~ 
limeIIes ordinaires. 

Les témoins assignés sur leur demande furent 
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c~ltendl1s les premiers, et les plaidoiries commen
cerent pal' l'exposé des charges que fit M. Persil. 

Après les discoul's pron'ollcés par les défeilseurs, 
M: Madier de Montjau obtint la parofe pOlir ré
phquer. 

II fut enfia dmlué Icctur~ de conclusions définÎ-
tives, présentées par M. Bérenger; . 

La seule attribution du ministère public qui n'ait 
pas paru applicable aux commissaires de la Chambre 
des

A 
Députés est celle qui concerne l'exécution des 

arrets. 

Les pouvoÏrs de ces commÏssaites expirent natÎl~ 
l'cUeillent ail moment où l'accusation est mise à Jin 
par l'alTêt définitif, et d'aiHeurs aucune force pu
Mique n'est ù Jem' disposition pOUl' assurer l'effet 
des condamnations prononcées. 

Ce fut donc au Gouvernement lui-même, dans la 
personne du Ministre de la justice,' que la Cour 
(~es Pairs crut devoÎt' s'adresser alol's pour l'exécu
tion de ses arrêts. 

Ils se terminent,· en conséquence, pm'cette f61'-
Illule : . . 

(( Ordoilue que le présent arrêt seratran~mis au 
(( Garde des sceaux, Ministre secrétaire d'Etat au 
(( département de la justice, pOUl' en assurer Yexé
((clItion. )l 
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):, ' 

CHAPITRE II. 

DE LA MANIÈRE DONT LA COUR DES PAIRS EST SAISJE DE 

L'ACCUSATION POnTÉE.: CONT.RE DES,. MINISTRES, ,ET DES . 

. ' AUTRES FORMES' OBSER~ÉES POUR ÔNSTUUCTION 'ET LE 
~ 

JUGEMENT DE CES' PROC.Ès. 

Dans les affaires déférées à la Cour des Pairs 
en vertu des articles' 28 et 29 de la' Charte cons
titutionnelle, le ppuvoir royal intervient sous :d~ux 
formes différentes; parrqrdonnancer9.y~I~',:~~\?~P· 
voque ,la, Cour,. et pal' ,~a: ?o,pjn~t.io?: d'~'n!;~f~cf 
reul' generaI.qut p()Ufsmt. l ac.cusatIo.n ~~v'~~i~,:~~~f' 

.' Au; contraire, .. lorsqu'jl. y •. a. Iiéu,. de :rnçttr~: des 
Ministres ,en· tugell~~n~ , le • pouvoir' roy>~(èS:~.!. ~11 
quelq~le so~te ,. récu~é.:par.I1\Charte ,eomm~ .po.L1: 
vant etre, dans certams cas, suspect de par~Ia~~:te 
. envers IeshoIpme~ auxquels il avait accordé sa. con
,fiance, et c'est la Chambr"edes Députes quj',p~r 
. une .délégation spéciale et formelle, se trouve' subs-

tituée, à cet égard, à l'action directe de la .Cou-
ronne. .i .' 

Nous venons de le voir. touLà.l'heure:,.el~.ce qu~ 
C?llcerne les fonctionsdù,> ministère; iPlJbli97: . qUI 

passent alors aux commissaires de la Chambre.~es 
Députés. ',. '.' .... 

. ',: .. ,Le même changement se remarque dans,la 1ua-
IUere dont la Cour des Pairs est saisie.',. .' ' 
'. Un message de la Chambre des, Députés, co~
tenant envoi' de fa résolution qui accuse les ~h-
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nistres) remplace l'ordonnance royale de convo
cation. 

L'acte qui nomme Iescommissaires chargés dG 
SÇl~tenir l'accusation est joint à ce message. 

Après avoir rc~~u cette communication en séance 
'publique) lel cr octobre 1830 ,.la Chambre des Pairs 
prit un arrêté d'ajournement ainsi conçu: 

tt La Chambre, 
. Ii Vu le incssuO"e à eUe adressé sous la date du 
,'. b 

.1(3,0 septembre dernier, portant communication de 
~::~~;ré~6,~utioll pl:ise par la Chàmbre, des Députés t 
.~\d~ùlssà séâllce du'28 du même nlois, et de la no
:c~}à,lit1a!ion d~s ëominissaireschargésde suivre ct 
,~~~ou.te\lil' l'accusation portée par ladite résolution t 

. ' (~Al'l'ête qu'àl'ctfet de procéder ain,si qu'il ap-
.,:(partiendra SUl' ladite résolution, 'eHe se réunira en 
'(~~oui' de justice lundi pt'ochain, 4 du pl.'ésent mois, 
,,~(.à inidi ; . . . , 

":;' (IEUe arrête également que le Président se reti
,(Irera par devers feRai pout' donnèrconnaissance à 
,,(ISa ~ajesté du présent aàêté ,et quë la Chambre 

(( des Députés en sera iil1'ormée pal' lin message.~ 

" .'n.ans la disèllssion qui eut lieu) à ce suje~ ,.il fut 
.'~xphqtié· que cette démarche JuPl'éside~lt n'avait 
, pas pOlu',hutde solliciter une autorisation dont 
I~~our n'avait pas hesoin pour se saisir, ~Ilcor~ 

mOllIS de provoQuer une ordonnance royale qUI 

sel'~it sans but et sans objet, mais 1u'ils'agissait 
UnIquelllent d'une cOlll':ilUnication de simple con
vcnance, «( rien dans l'Etat ne devant se faire~.?ns 
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{{ que le Gouvernement du H(JÏ en fùt officiellement, 
({ informé. )) 

Mais si, dans les cas ordinaires, la Cour des Pairs 
a cru devoir garantir son indépendance à l'égard du 
pouvoir royal, en établissant en principe qu'elle 
Ile se regardait comme valablement saisie qu'après 
a'Voir elle~môme examiné et vérifié sa compétence, 
cHe ne devait pas apporter moins de sojn à main
tenir sa prérogative ct ses droits dans ses rapports 
judiciaires avec la Chambre des Députés. 

C'est ce qu'eUe fit, par ses arl'ôts des 4 oc~ 
tobre et 29 novembre 1830. 

Le premier se rapportait à l'instl'llction cIe l'affaire~ 
le second à la déclaration de compétence. 

En ce qui touche l'instruction, M. le Président 
Pasquier exposait ainsi l'état de la question, dallS 
la séancc du 4 octobre: 

{( La situation où se trouve aujolml'hui la COUI: 
{{est toute nouvelle. Jusqu'ici, dans les aŒlÎres qlU 

(~lui ont été soumÏses, l'audition des témoins, les 
{( i?terroga,toires, les mandats, la mise en prével:
(! tIon, tout était à ±:tire lorsque le procès lui était 
{(déféré. Aujourd'hui, au contraire, la COU!' sC 

Ct trouve en présencc d'une instruction déjà faite, 
((et dont il est impossible ete méconnaître les ré~ 
ttsultats. Mais si cette instruction est l'II/le des bases 
(t nécessaires du procès qui va se poursuivre, f~ 
{tCour ne peut cepcJl(Jant rellOllcer au droit qUI 
Ct appartient à tout tribunal de reeuciHir de nouveaUx 
!documellts, ct de htirc, au besoin, une instruC-

Ct tion sH};plélllcntaire pour ((clain'!' d'alllallt mieuX 
:' ::.;1 1'0I1S\'11'1I('(', C(, hesoin t!'lliH' ill.';Üïldiol) no W 
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~\ vdfe ne peut cependant se constater que pal' Hn 
« examen approfondi de l'instruction déjà 'farte, et 
«:et examen ne peut se faire flar la Cour eHe.même: 
« rI semLle donc qu'if y ait lieu de déléguer pour 
« cet examen, et pout l'instruction gui poul'mit 
« en ètl'e fa suite, des commissaires Însü;ucteul's 
« rr~s dans Je sein de la Cour, aÎnsÎqüe cela a déjà 
« et~pratiqué lors de l'affaÏt'e des marchésd'Espagnc, 
( ~IUl présente avec ccHe~ci cette analogie, (lu'ulle 
(qnstl'uction avait déjà eu lieu avant la constitution 
(1 de fa Cham bl'c Cil eaur de justice. )) .' 
. Aucune objection ne s'éleva contre fa pmposi-

tlon faite pnr M. le Président. . . . 
M. Je vicomte Dubouchage observait, en l'a1)

pl/yant, que te supplément d'information paraissait 
(~'alJtant plus nécessaire que l'instruction pritnj
tl:C avaÎt été f:lite pade pouvoÎi' même qui se présen
tait comme accusateul': cette première instruction 
était sans doute nécessaire à la Chambre des Dé. 
putés, pout' Ile pas accuser légèrement, nùôs eHe ne 
pouvait suffire pour rassuùir fa conscience des Pairs 
de France, à qui appartient le droit de juger. 
. Ajoutons (lue fa convenance de cette instruc

tIon supplémentaire avait été prévue et appréciée 
pal' la Chambre des Députés cHe-même. 

Voici cOlllment .M. Thil s'en expliquait dans fa 
séance du 20 août, en défendant le projet de réso
~,l1.tiotl (pli dOllnait ft fa commission ?h?rgée de 
taIre un rapport sur l'accusation des MIl1Istres les 
Pouvoirs des juges instructeurs: . . 

(( Remarquez, disait·jl, que la Challlbre des PaIrs 
ft Ul' perdra pas pOll1' cria le droit de compléter 
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(d'instruction, ,de (}herëheI~à:s'éclairer à ·l'aided'é
(d~nÏeîlts. autres que ceux qUI résulteraient duü'à-' 
(( vail préparatoire de votre commission.' C.ett~' 
(( Chambre aura· toujours la liberté de recouru·ca 

(: tous les moyens' q~,'eHe jugeraitconvena~les,~t; 
(( dans l'intérêt de' l'ordrepuhIic et dans Imtêret 
",des. accusés .eux,mêmes. )) ,. '. ' 

, L'arrêt rendu le 4 octobre 1 830 par la COlll' des' 
Pairs, après avoir visé le message de la Chanibr~) 
des Députés, et les pièces y annexées, portait ce quI' 
suit. 

({ Considérant qu'aux termes des articles 5 5et5 6, 
((de la Charte de 1814, et 47 de la Chal'te de 183<J, 

{da Chambre des Pairs a seule le droit de jugerIes 

({Ministres aecuséset. traduits devant eIIepar'Ia; 
((\Chànlbr~ des Députés pour fait de trahîsoni, ",,' 

,((Considénl.n,t, d'une autre part, qu'avant de' pas
~ sel' outr~ au i ngemellt de l'accùsation portée pal'; 
(da Clul;l1lbre des Députés le 28 septembredèrnWfi 
(( il est nécessaire de vérifier et réa 1er l'état de fins" . b 
((truction et de la procédure tant à !'éO"ard des ac-, b • 

(ceusés détenus qll'à l'égard de ceux qui ne sont pomt 
A , ' ttanetes; 

,,((LaCour ordonne que ,par M. le Pl'éside~~t ~e. 
(da Chambre, et par tels de MMoIesPairs qU'IITu~ 
ttgera convenaQie de commettre pOUl' l'assister et le 
ttremplaeer, s'il y a lieu, il sera procédé tt l'exa:l11~H 
(( des pièces transmises par la Chambre des Députes. 
(q~nsemble à tous actes d'instruction qui pourraie~t 
~t ctre )]écessaires pour l'éclaircissement et faquah
(tficatiQI1 des faits, ainsi que pOUl' la mise ell état 
(t de la procédure; lesquels actes d'instl'Uctioll seroilt 
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{{communiqués aux: :cortfthissaiiies,Iae ;Ii{'Chatilbl:e 
(t,des Députés, poùr être j'par eux\ fâit teiIesl~équi~ 
r,t,sitions qu'ilsjugeraient.coIi'fenablès; :., .. ,; '.' 
" ~ Pour, après lesdits, exan1t~Î1 :et'coniplémènfd'ins-' 
(~truction tel'minés,erla procédùre 'communiquée 
t~~lixèommissaires ,de;IaChifmbi'è âés-Depütés " 
t( être fait du tout rapporta la Cour; et être par elle 
«statué ce qu'il appartiendra, Iesco'mmissiii'esde 
(da Chambre des Députés appelés et entendus, s'ils 
de requièrent.}) " ", " , ,;,:::, 

, A défaut d'une ordonnance royale portant orga~ 
llIsation d'un greffe prèsla Cout desPairs;' I~'même 
arrêt y pourvoyait en ces termes:. ....' ' : ' .. 

t( Ordonne paTciHement q'ue, Iorsdesditsexmnen' 
(\etcomplémentd'instl'uction., les fonctionsçIe greC: 
(dler semnt remplies par le 'garde desregistres'de' 
tda Chambre, lequel pourra s'adjoindre un conllilis 
(assermenté pour le remplacer, s'il y a'lieu, ct que 
(des citations ou autres actes du minIstère des huis~' 
(1 siers seront faits parles hUissiers de la Cha'lllbre;iii 

,. La question de compétence se présenta liatur<:iIIc:.: 
lnent à résoudre après le rapport fait à la Cour :sui" , 
les examen de pièces et complément d'instruGtiOl1, 
ordonnés par l'arrêt du 4 octobre. ..' .. ' ... ' 
", Quoique le titre même de l'accusation ,'coI11me 
dIsait M. le Président, rendît évidente à tous les 
ye~xla compétence de la Cour, elle 'ne jngea'P~~' 
lnOIns nécessaire de se conformer à ses préCédênts/ 
en statuant a\anttOl1t sur sa compétencC par "tIne 
~isposition particulière del'al'l'êtqui aUait Oîdonne? 
l'ouverture des débats. ; 
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. En soumettant cette question àla Cour, M. le 
Président fit observer que ce premicl'anêt ll~empê
cherait nuHement les accusés de proposer, lors
qu'ils seraient entendus jdes moyens préjudiéieIs, 
au nombre desquels pourrait se trouver encore l'ex" 
ception d'incompétence. ... . 
. C'est ainsi que la Cour des Pairs a veiHé au main-· 
tien de tous les droits. 

Elle avait encore à décider, sous le rapport in
diciarl'c, si l'accusatiOl~!.9nopcée par la résolution 

-+- de IaCham[li:e des Députés d~t tenir li~e 
l'arrèt de mise en accusation qui, d'après la loi com
mune, doit précéder le jugement de tout inculpé. 

Aucun doute n'ayant été exprimé à cet égard, 
l'arrêt du 29 novembre 1830énonca l'acctlsatip!I_t 

--+ ~O!lll1~e l~n .tà~t ~o.ns~)/~m~é_ par. I~ ~~s~Iu~I~'~ d.e)\iL1~ j 
-l-- tre Chambre . 

.. La: Cour des Pairs ajouta seulement à la mention 
de ce fait une ol'dollllance de prise de_<':Q!])s, libel
lée dans la forme ordrnaire-,-ètIJar IagueHe eUe se' 
saisissait définitivement de la personne des accusés. 

L'arrêt s'exprimait en ces termes: 

(( Considérant que, par la résolution de la Cham
(( bre des Députés susdatée, les sieurs de PoIignàc-, 
(( de Peyronnet, Challtelauze, Guernon de Hallville, 
« d'Haussez, Capelle et. de Montbel sont accusés et 
(drad~lÎts dC7ant la Cour des Pairs pour f~li~ J~ 
«( trahison, comme ayant conseillé et contre-sIgne 
<des ordonnances du 25 juillet; . 

«(Considérant <Iue, tant à cliuse de fa (!lUllité des 
((PCl'SOllllf'S ~ue de la nature des htits qui Ieul' sont 
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(qmputés, fa CoUt' des Pairs est seule compétente 
(( pOUr les juger: .. .' , 

. I( L.a Cour ordo~ne que Auguste-Jules-Armand
«(Mane, prince de Polignac, etc., seront pris au 
«(corps et traduits dans la maison duPetit-Luxem
(1 bourg, q ne fa Com: désigne pour servir de maison 
«(~e justice .pl'èsd'eHe; sur les registres de IaqùeIIe 
(1lhaISon ils seront écroués par tout huissier de la 
Il Cour, de ce requis; 

«Onlonne que la résolution de la Chambre. tics 
(1 Députés, du 2 8 septembre dernier,sera annexée 
(IQ·il présel1t ul'rêt, pour le tout être notifié. tant à 
I(chacun des accusés détenus 'qü'auxaccusés ab
(( ~ellts, mais sans que l'instruction de la contumace , 
,(là l'égard de ces derniers, puisse retarderIe juge
(1 Inent des détenus; 

«Ordonne que tes débats s'ouvriront au jour qui 
(I.sera ultérieurement indiqué par le Président de la 
Il COur, de laquelle indication il sera donné connais
Il sance, au moins dix jours à l'avance, tant à MM. les 
Il conlU1Îssaires de la Chambre des Députés, qu'ùcha .. 
I( CUl} des accusés pl'é~ents ;, .'. 

IIOrdoll lle (lue le présent arret sera ir~lllsmIs au 
Il Gal'de des sceaux, MiIli~tre secrétaire d'Etat au dé, 
Il l~artell)ent de la justice, pour qu'il en procure 
Ide' . xecutIOIl. )l 

L<.> même al'l'êt résolut une question gl;ave 1 ceIIe 
de s~t\'()jr si les parties civiles qui s'étaient déjà 
préselltées, ou qui se pr~sentel'aiellta.vant l'o~v,er
tUrf' de" déhats. seraient admises à mtC:f\'emr· au 
prOl'{'S. 
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QUiCOI)CfUé avaii&Ollffçi'tilri 'donnilage tlailsi ses 
proprîétésou' dans; sà pei'sollllc'; pai<suitedes'évê;' 
nementstle force rtl~jeure qùiavaient suivi la' prO: 
mulgatioù desordonhanees dti 25 juiUet, s' était: cï'~t 
autorisé à préseptel',requête à ra Cou!' des 'Pairs 
pour obtenir, p'ai vtiiè âC: ;êOn({anina'tiori'cohtrèl~s 
,Ministresacclises, la répàràtio'n dé cè' donifuàgèi,U 

'De là unc i1iasse enoi'Ille de' demandes àflns 
civiles, dont le grcffc de la COUl' des Pail'sseü;dU
''fait eJl~ombl'é, ct dont le jugement eût compliqué 
d\lIlcfoufed'incidents relatifs à l'intérêt privé' fa 

'grande qùestion politique et judiciaire dont la co~r 
desPùirs était Saisie, " . ' , ,»', 

.. Une exception pél'eluptoire fut'opl)Oséè à ce.s 
demandèsde toutenàture; <', •• C'f 

" Considéràüt " dit l' alTêt, que, dans· le procès 
« porté devant elle par la résolution de la Chambre 
« des Députés, la Cour des Pairs, à raison de la 
« nature de l'action et des fOl'mes dans lesquelles 
« cette action est poursuivie, ne se trouve pas cons
« tituée de manière à statuer sur des intérêts civils, 

rr La Cour déclare que, dans lesdits débats, ne 
« sel'ont appelés ni reçus aucun intervenant ou par
t( tic civi[e, tous leurs droits réservés pOUl' se pour
« voir, s'il y a lieu, ainsi qu'ils aviseront. )) 

Aucun acte d'accusation ne fut dressé par ~es 
commissaires Je la Chambre des Députés; maIS, 
pour y suppléer en quelque sorte, la Cour des 
Pairs fit distribuer aux accusés le l'apport de la 
procédure. 
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,lci se tel'lUillC f expos~. ;lles,diff~~'enç~eli .~ qu~ .n~~s 
3.;Y~ons ,à signale~' en~l'eJ~s fQfl.llegOrpipairement 
sll~~ies parla Cour ,dcs,Paits.et' cëU.e~qù'~ntraîpe 

'MIe )~gement ,d'une accüsa#.o~l .. ,PPFt~.~, ~o'nh'e des 
: Imstres. .'. ". .' . , . . 

~a.·partielaplus ess~~Ü~II~," ~~'Ia:PFo~éd~œ, 
~UI , comprend les .débats ct I~ dé~~hénition -dèfj~j
bYe, est celle qui setrouve lemoin,s àffectéepar 
ces différences. . '. •. .. 

Nous ne pourrions, à cet égard, que l'~p~t~l', i~jee 
que nous avons dit ailleurs sur le soin av;cg)equeIla 
COUr des Pairs a su maintellÎIla.ux a.ccusés tOlItes 
les garanties' compatibles aveG 'so~, ,Ql~g!\qi$~tlo'r 
,particulière, et . .rempJac~r? .. par '. d'~ll;tfe~; g:.trallties 
pl~lS fortes et plus larges" ccll~squi~~ai~~L~éf~s, 
saU'cment changer avec la juridictior. 

", 
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ANNEX.E 
AUX 

PRÉCF~DENTS DE LA COUR DES PAIRS. 

TITRE UNIQUE. 

DES FORMES PARTICULIÈRES OBSERVÉES POUR LA 

Ri~PRESSION DES OFFENSES COMMISES ENVERS 

LA CHAMBRE DES PAIRS. 

Nous avons jusqu'ici envisagé la Cour des Pairs 
CO:llme rendant la justice en vertu d'une attribution 
qUI lui est propre et qui émane de la Constitution 
e~Ie-mêmc. Daùs le peu de mots qui nous reste â 
dll'e, nOllS nOlis occuperons, au contraÎre, des 
fo rll1es dans lesquelles la Chambre des Pairs exerce 
Un droit qui lui est commun avec {'autre Chambre, 
et même, à certaÎns égards, avec toutes les cours 
et tous les tribunaux du Royaume. 

Ce droit est relatif à la répression des offenses 
~ornmises envers la. Chambre par l'un des moyens 
enoncés dans l'article 1 er de la loi du 1 7 mai 1 8 19. 

Comme il s'ao-it ici d'une attribution qui n'é
m,nne pas de la ëharte~ maïs qui se lie an système 
genél'al de n;pl'f'ssion adopté pour les délits de la 
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presse, une foi nouveHe peut toujours modifier, :\ 
cet égard, ce qui a été réglé par une antre loi. 

C'est ainsi que la loi du 25 mars 1822 est "cnue 
compléter et étendre les applications du principe 
(lue la loi du 2 6 mai 1 8 1 9 avait posé, et qui con
siste il. faire intervenir les corps constitués dans la 
répression de leurs propres injures. 

Citons d'abord les articles de ces deux lois qui se 
l'apportent à l'objet de ce chapitre. 

Article 2 de la loi du 26 mai 1819 : 

«(Dans le cas d'offense envers les Chambres ou 
(d'une d'elles, par voie de publication, la poursuite 
«n'aura lieu qu'autant que la Chambre qui se croira 
«ofiènsée l'aura autorisée. )) 

Article 4 de la même loi ~ 
«(Dans le cas de diffamation ou d'injure contre 

«les cours, ü'ibunaux ou autres corps constitués, la 
«(poursuite n'aura lieu qu'après une délibération de 
«( ces corps, prise en assemblée générale, et requé. 
«( rant les poursuites,») 

Article 1 5 de la loi du 2 5 mars 1822: 

«(Dans le cas d'offense envers les Chambres 0\1 

tt l'une d'elles, par l'un des moyens énoncés en la loi du 
(t 17 mai 1819 (article 1 er), la Chambre offensée, 
«sur la simple réclamation d'un de ses membres, 
«pourra, si mieux ~He n'aime autoriser les pour
«( suites par la voie OI'dinaire, ordonner gue le p~é~ 
{I venu sera traduit à sa barre: après qu'il aura etc 
((entendu ou dùment appelé, elle le condamnera, 
(\ s'il y a lieu, au x peines portées pal' les 10is,La 
~~décision sera exécutée S11r l'ordre du Président de 
(da ChamTlI'c. )) 
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Articlel6 de la mème ioi : 
(( Les Chambres àppliquer~ilt yII~.mêmes, COll

~(~ol'n~émellt à l'artide précéde~1t, fes'dispositions de 
dUlilcle '7 relatives auèompte j'endu par res jour-
(Ulaux de leurs séances. ' 
, «( Les disposÎtÎonsd~ même art~de r~Iatives. au' 

(( compte rendu des audiences dès coUrs et tribunaux 
((Seront appliquées directement par les cours ethi
((bUllanx qui al/l'ont tenu ces audiences.» ,-

, Ces citations suffisent ponr ll1ontl'éi' que Iedl:Oit. 
èOi.1féré aux ChambTes 'parla Iûidè 18i9'cPI1,sisià~(, 
U1uquemellt dEns la fac'ufté de l'cquerÏr:olt d':aufôù~s~l~ 
?es pOlll'suitcs par la voie, ordinaire, ètqüéniénlè, 
H l'égard de ra diffamation et de TillJure; r~Chariï?,re 
des Pairs ne rentraÏt dansfes terines deTà:t:tide 4 
de cette loi (IU'Ù titi'e de courdc' ît~sticè. '" .':' 
. La fOÎ du 25 mars 182 2 est plus Iàrge dansses 

drspositions : eHe ajoute à la faéultéderequÎsiti()n\ . 
donnée aux ChaUlbres pal' la Toi <le 18 i 9, .un 4~ôit 
llonveau ct important," cdl1Î defuii'c citel:~j~éiè.te
lllent lc prévenu à leur propre b3:lTe, etd~ Iec?n~ " 
damner ciies-mêmes, s'jl y a lieu, aux' peines portées . 
pal' les lois. , . . , 

Chaque CIrarllbre a donc maintenant à ~h9jsJr 
cntre ees deux modes de poursuite. , '." ., .... 

Nous rechel'cherons d'abord queUes ont' été. les 
forIlles ohservécs iUSqll'Îci par la Chanibrc'~cs P:tirs . 
Cn cas de l'cnvoi devant ia justice ordinaire". ' , 

!~ OllS nous appliq l!erons ensuite ~ COl1statC~' ceI,le~ 
qtlI Olltété ..suivies lorsque la Chambrèa Juge a 
propos de prononcer elle-même sur la prévèntion. 

43 
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CHAPITHE lel', 

nu CAS OÙ LA POURSUITE EST HENVOYlîE DEV.\NT QUI ilE 

DROIT, 

Il n'existe, à cet égard, qu'un seul précédent, et ce 
préc~dent est antérieur en date à la loi du 25 mars 
1822. 

La Chambre des Pairs, constituée Cil com' de 
justice pOllr procéder au jugement de l'attentat du 
13 féuier 1820, venait d'entendre le rapport de 
la procédure instruite par ses commissaires; le 
procureur général avait même commencé, en 
chambre du conseil, la lecture de SOIl réq uisitoire, 
lorsque M. le marquis de Lally-Tolendai demanda 
la parole pOUl' dénoncer à la Cour, COlllme inju
rieux envers eHe, un article inséré dans le journal 
la Quotidienne. 

Pour bien se rendre compte de la forme qui fut 
suivie dans cette circonstance, il importe de SC 

rappeler que, d'après la loi du 26 mai 181 H, f.a 
Chambre des Pairs pouvait alors procéder, SOIt 
comme Chambre législative, en vertu de l'article 2 

de la loi, soit comme cour judiciaire, en vertu de 
l'article 4. 

Dans le premier cas, son intervention n'aurait 
été nécessaire que pour autOl'iSC1' les poursuites; 
dans le second cas, c'était à elle qu'il appartenait de 

, les J equéril'. 
, Après une assez longue discussion sur la ql~~~

tIon de savoir à ~ueI mode serait dOllnée la prcfe-
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rcnee, l'assembJée fut d'avis de s'cn tenir à sa qualité 
d.c Cour de justice, puisqu'elle en exerçait les fonc-
tIons cn ce moment. . 

. Dans cc systôme, il était naturel que la dénon
ciation fàite à la Cour, par tin de ses memores, fut 
cOmmuniquée au ministère public établi près d'elle 
pOUr l'affilil'c dont le r'ue-cment lui était alors dé-
t' 0 cl'é; eHe Ic fut, en effet, sôance tenante, et M. le 
procurcur o'éllél'aI Benart conclut à ce que la Cour 
déclul'àt it~urieux et diffamatoire l'article Înséré 
dal~s la Qllolùhcnnc, et à ce qu'elle ordonnât que 
ledIt article serait dénoncé à qui de droit ,par le 
procureur général, pour être procédé conformé
Ulent à la loi. 

Cc ne fut pas sans diHIculté que fa Course rc
soIut à renvoyer à d'autres juges la l'épréSsiùn 
d'un délit qui intéressait son honneur. Plusieurs 
Pa' 1 _J • "1" d d'" , II - (Il'S (emanuawnt s 11 etaIt c sa Igmte (( qu e e 
(~aI~àt ai m,i en suppliante réclamer la justice d'un 
(~trlbunaI inférieur: II ils auraient voulu que la Cour 
pùt considérer l'incident comme un annexe au pro
cès principal dont cHe était alors saisie afin de pou
voir en demeurer jUCfC ct if fltIfut toute i'autotÏté 
d'une loi positive pou~' f~jrc écarter les motions faites 
en ce sens. . 

L'an·tt de la Cour, conforme aux conclusions 
du procureur général, fut IibeHé ainSI qu'il suit 
( 1 8 mai 1 820) : 

(~La Cour des Pairs; 

t~ Statuant sur la déilonciation à eHe faite pal' un 
((dë MM. les Pairs, . 

,1:1. 
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Il Vu l'article inséré dans le numéro de fa QuoJ 
Il tidienne de ce jour, commençant par ces mots: 
Il La renommée a ujo u rd' /Zui se réjouit, etc, et 
Il finissant par ceux-ci.; ~Mieux vaudrait un sage 
I( ennemt; 

I( VU l'article 4 de la loi du 26 mai 1819; 
.. «(Ouï le procureur général du Roi, en ses dires 

«(et réquisitions, lesdites réquisitions par lui dé
«( posées, écrites et signées, sur le bureau de la 
(tCour; 

«( Après en avoir délibéré; 
Il Attendu que ledit article est injurieux et diffa

(matoire envers la Cour entière, dans la personne 
«d'un de ses membres, exerçant près d'elle les fon c7 

!I tions de rapporteur, . 
.. «Ordonne que ledit article sera Jénoncé à (lUI 

(( de droit, par le pl'Ocurem général du Roi près I~ 
« Cour, pour être procédé contre les auteurs, . édI
t! teurs et distributeurs dudit article, conformément 
Il à la loi. )) 

CHAPITRE II. 

DU CAS OÙ LA CHAlItBRE STATUE ELLE-~rih.Œ 
SUR L.\ PRÉVENTION D'OFFENSE. 

Depuis l'établissement du droit nouveau, fondé, 
ou plutôt introduit en France, par la loi de 18:2 2 , 

il n'est pas encore arrivé que la Chambre des Pairs 
ait renvoyé à d'autres juges le soin de punir ~es 
offenses, et bien que la facilité de se rendre justice 
~ elIe-même semblàt devoir la disposer à se mon' 
trer sévère, erIe a usé sobrement de son droit de 
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pOursuites, puisque dans une période de dix-sept 
ans, on rencontre ù peine trois procès intentés pour 
S~n1blabIe cause, et cncoreest-i{ deux de ces pro
Ces que l'on peut considérer comme des incidel1ts 
de la grande affltire du mois d'avril 1834. ' 

Une question q ui précède et embrasse, en quelque 
sorte,toutes les autres, est ceUe de savoir si, pour 
statuer directement SUl' une prévention d'offense; 
'.~ ~hatnbre offensée doit se former en cour judi~ 
claIre. et s'assujettir à toutes les formes usitées dans , 
les tl'lhul1uux. 

Cette question n'a pas atteildll pour se' produire 
que fa loi fùt adoptée; eHe avait été net{cmènt 
Posée et résollle lorsque cette loi n'était encore 
qll'un simple projet. . 

lIOn a pensé, disait M. le Gur'de des sceaux 
(((séance de la Chambre des Pairs, du 5 mal'S1822), 
((que, pOUl' l'exercice du pouvoir dont il s'agit; les 
!I Chambres sernient obligées de se constituer en 
IICOUr de justice, c'est une erreur. Le·projet ne 
(deul' attribne pus ce caractère, et ses rédàcteurs 
(!Il'ontpus eu cette intention; c'est comme chambres, 
I!ajoutait-il, ainsi qu'il est d'usagc en Angleterre, ct 
<! l10n comme cours ou tribunaux que la Chambre 
(( des Pairs ct fa Chambre élective sont appelées à 
(( juger les oflcnscs dirigées contre elles. Cette jd~e 
I( excfut tonte forme de proèédure, tOlite ol'gaiH
(( Sation nouvelfc.)l 

Dans fa s(:ancc du 18 févricr 1823, M, le m~Œ
(]llis de Pastoret déycloppait ainsi la nH~me, pènsée;: 

lIOn cOllfillld sans cesse deux caractcres que 
'r !'f}'1lIl it j'assemhlée : ('cl"i de Cour ct· cel ni de 
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(t Chambre des Pairs. Dans quels cas et pour quel 
{{ objet est-eUe l'une ou l'autre? 

{( La Charte a déterminé les seuis cas où ras
H semblée soit effectivement cour de jus~ice; c'est 
(dol'squ'e[fe est appelée il connaître des cri01e~ de 
({ haute trahison et des attentats à la sùreté de l'Etat, 
(( à juger un de ses membres en matière crill1ÎneHe 
(( ou à prononcer sur l'accusation portée par l'autre 
(( Chambre contre un Ministre. Hors ces trois cas, 
{( l'assemblée n'est et ne peut être que-Chambre des 
(( Pairs. Aussi est-ce comme Chambre ct non cOl11l11e 

(( cour de justice Ci u' eHe a reçu l'attribution COll· 

(denue dans l'article 15 de la loi du 25 mars. C'est 
(d'offense commise envers les CluHuhres ou rune 
(( d'eUes, que l'article dont il s'agit lui donne les 
(( moyens de réprimer; or, l'une des Chambres ne 
(( peut être astreÏnte, dans l'exercice de cc pOll

{' voir, ù des fOI'mes qUÎ seraient impraticables pour 
(( l'autre .• ) 

Le même orateur résumait ensuite en quelquc5 
mots toute la procédure à suivre en pareil cas: 

(1 Ordonner que Je prévenu sera tradùit il fa bal'l'e 
n de la Chambre offensée; 

n L'entendre, ou du moins le mettre en demeure 
(( d'être entendu; 

((Prononcer ensuite, s'il y a lieu, les peines 
(( portées par les lois. -

((Telle est, disait-il, la marche, aussi simple qllC 

(( précise, tracée par l'article 1;).») 

Reprenons les précédents rdatifs ù chacune de 
('('s phases cf li p!'OC(:'s, 
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l)ll l.A FOlUIE DAlIS L,\QUELLE EST DONNÉ L'ORDRE DÉ ClTun. 

LE PIlÉVE;-;U ,\. LA llARRE DE LA Cn:_~MBRE, 

~ La Chambre oŒmsée, dit la loi, sur la simple <

(1 recIamation d'un de ses membres, pourra ordori
«der que le prévenu sera traduit à sa barre.» 
" C'est donc du sein même de fa Pairie <]uedoit 

S efcvcr cette ,'oix q ni remplace l'intervention 
du ministère public, et en effet, entre la Chambre 
d,es Pairs et tous ses membres, n'y a-t-il pas soIida-:
l'lté de délicatesse ct d'honneur? 

Les hommes de cœur et de courage n'ont pas 
;n~ln<Jué jusqu'ici pOUl' remplir cette missÏonde la 
01. 

Après fa rédamatioll d'Ull membre, if est d'u
:ag~ (lue la Chambre se fasse donner lecture de 
article ou de la puGlication incriminée. 
, ,La délibération est ensuite ouverte sur la pl'Opo .. 

SltIon f~lite ù.l'assernbléc, 
. ,II n'est pas douteux fille fa Chambre, procédant 
lei dans les iOl'mcs usitées en matière législative, 
POurrait, si cHe le jugeait convenable '. o.rdolln~r 
a:'ant tont qu'il fùt nommé une comrmSSIOI1 spe
Claie pour fui tilire un rapport: c'c~t même là le ~euI 
Illode d'illformation préalable qUI semble pOSSIble 
POIlI' remplacer les enquêtes judiciaires,. " ' 

Jlai,.:, cn bit, le renvoi à UIIC commIS_SiOl1}l)lla
/lIais l:t(~ ol'do!IlJ(; dalls les procès de cette nature. 

Lc premicr poi"t ù discute!' da.ns l'assemblée des 



680 DE LA RÉPRESSION DES OfFENSES 

Pairs, est celui de suyoir s'il y a présomption suffi .. 
saute du délit d'offense. 

La Chambre a ensuite à examiner si clie veut se 
réserver de statuer directement sur la poursuite. 

Enfin lorsque cette dernière question est affir
mativement résolue, il reste à fixer le jour auquel le 
prévenu sera cité par les huissiers de la Chambre 
à comparaître à la harre de l'assemblée. 

Dans l'affaire du Drapeau blanc (en février 1823) 
et dans celle du National (en décembre 1834), l'a
jomnement avait été donné pour le lendemain 
même du jour de la délibération prise par la 
Chambre. Mais, au 10ur indiqué, les prévenus ayant 
demandé une prorogation de délai pour préparer 
lem défense, la Chambre leur accorda, en 1823, 

une remise de trois jours (du 19 au 22 février), et 
en 1834, une remise de (platre jOUl'S (du 12 au 16 dé
cembre). 

Dans l'aŒ"Îre de la Tribune et du R1fol'mateul' 
(en mai 1835), Hne circonstance particulière empê
cha la Chambre de fixer l'ajournement par la déci
sion même qui ordon nait la citation des prévenus. 

Les noms de plusieurs membres de la Chambre 
des Députés se trouvant parmi ceux des signataires 
de la publication incriminée, il fallut attendre, 
pour passer outre, l'exécution de l'article 44 de 
la Cbarte cOllstitutionncIic. 

Mais aussitôt qlle la Chamhre des P~il's eut l'CrU 

communication <k la ddiLération par iaqudie h 
Chambre de Députés levait cet obstacle, il fut Oi'

dnllné (~;éaJJCC du 2.;) ,'Iii\] u;:;;) ') ('tue les nré\'en!l~ 
, " 1 
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~el'~ient cités à comparaître à la barre, quatre jours 
<lpres (le 29 du même mois). . 
. , ?'était en séance publique que la Chambre avait 
debbéré, en 1 834, sur fa proposition deM. Je 
COmte' Philippe de Ségur, tendant à ce que des 
poursuites fussent dirjo'ées contre le gérant du Na-
tional. b 

, En 1 835, M. le duc de MontébeHo présenta, 
eg~IeU1ent ell séance publique, sa réclamation au 
SUjet des SÎ,Q11utaires de la Lettre auxpl'isonniel's 
d' ·1 u 

avl'l; mais, SUl' la demande de plus de cÏnq 
membres, la Chambre se forma en comité secret 
POUl' en délibércr. 

QU~llt à la forme adoptée pour le libellé deI'or
dO~lUance d'ajournemcnt, voici les termes de ceHe 
q11I fut rendue je 13 mai 1835 : 

((La Chambre: 

. (( Vu le numéro du TournaI la Tribune, en date 
((?ll 11 mai 1 8 3 5, ct le numéro du même jour du 
(( Journal le R(fol'matcur; 

((VU les arddes 15 de fa foi du 25 mars 1822, 

(let 3 de la loi du 8 octobre 1830; 

((~~I'l'(~te que les sieurs Hector Bichat" gérant 
(( ~Iu JOllmaI la Tribune) et Jaffrennou, gerant du 
('JOllrnaI le R1/ormateuJ'; 

(, Et lcs siclll's A .. Carrel, etc. i 
((sigllataires Je In. Icttre illtitulée : Au,v prisonniers \ 
I, d'avril) COl1llllençant par ces lllotS: Citoyens, V01~-
:( tala nous montre/' d~;r"esi ct finissant pal' CCU~·.CI: 
((avant k~; signatlll'Cs: L'c;re'c/'at/ollde lapostente. 
/ " 1 c 1,'1a lit et/I'af('/,I/!re'; 
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( Seront cités pat' un h uissÎer de ia Chambre l~ 
«comparaître à sa barre au JOUi' qui sera ultérieure
«ment fixé, pOUl' avoir à s'expliquer sur ia lettre ci
« dessus indiquée, insérée dans le numéro de la Tli
« bune ct dans celui du TournaI le R1(ormateur, du 
« Il de ce moïs, et pour se voil' appliquer, s'il y a 
c( lieu, les peines prononcées par la loi; 

n Et attendu que, parmi les noms desdits signa
cdaires, se trollvent les noms de plusieurs membres 
« de la Chambrc des Députés; 

« Ordonne q lIC la présente résolution sera ti'alls
c( mise pal' un message à la Chambre des Députés, 
cr pOUl' l'exécution, s'if y a lieu, de l'article 44 de la 
(c Charte constitutionnelle.)) 

§ Il. 

DES FOR}!.r;S OIlSlm\'ÉES Lons DE LA CO~!pARUTlOX DU pnÉVf;~U. 

A j'époque où la Charte exigeait que {( toutes les 
(( délibérations de fa Chambre des Pairs fussent se
(' crètes,)) c'était une grave question quc cene de 
savoir s'il pOllnlit être dérogé à cette règle pour 
l'audition des prévcnus cités à la barre de la Cham .. 
hrc, cn exécution de l'article 15 de la foi de 1822. 

Cettc q uestjOl1 fut fonguement déhattue, cn 

1 823, fOl'S~ ue .M. le comte de Noé fit à ~a Chamb~'~ 
sa proposition rcIati\·c à un article injUrIeux publIc 
pal' le Drapeau Manc. 

M. le baron de Barallte demanda f(mllcllClllcnt 
que le prévenu fùt cntendu publiquement. 

"M. le duc de Broglir ct M. le l'OInte dr Bastard 
appurèrent l'eUe demande; ifs illYoljunicllt, d'ullc 
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part, les analoŒics tirées du droit criminel; de r b 
autre, ifs faisaient valoir que la publicité des débats 

aurait lieu de plcin droit, en pareil cas, devant la 
Chambre élective. 

Le respect pour fa lettre de la Charte l'emporta; 
e.t la Chambre des Pairs n'adopta pas la proposi
tJ~n qui lui était bite d'admettre Ic public dans ses 
trIbunes pcndant guc l'inculpé serait à sa barre. 

L'urticfe 27 de la Charte de 1830 a changél'é
tat des choses et maintenant les séances de la 
Chambre des l)nirs restent publigues, non-seule
ment pour l'audition du préycnu, mais même pour 
la délibération SUl' fa culpabilité et SUi' la peine, à 
moins que le comité secret ne soit réclamé dans la 
fO I'l11c ordinaire. 
~ne autre question, qui n'était pas moins grave, 

1l1aJs. sur IagueIIc il n'y a jamais cu d'hésitation, 
ConsIstait à savoir si l'inculpé pourrait se faire assis
ter d'un défenscur. 
cl Dans la discussion mtme du projet de loi, le Garde 
.es sceaux (JI. le comte de Peyronnct) posa en prin

CIpe que la Chambre offensée devait entendre l'in~ 
cnl,Pé Olt SOIl r!1/ènscll /'} s'il dJsÏrait en uyoir un. 
(S(:unce de la Chambre des Pairs, du 5 mars 1822.) 

l--orsqu'i! s'est ;lgi d'appliquer ce principe Cl; 
18') 3 1 . . . . 1'/ t 1\1 -', es opmHnts C,ltcs tout a lcure, e ,aycc eux 
~ " le comt{· Molé, .,1, le comte de Pontecoulallt, 
te III . , . Il'' 1 1 J" OJgn(,l'Cllt la pius \'JH: so ICltU( c pour qlle a 

I
(.dcuse t'lit ad:llise Ù j'u::ir. devant fa Chamhre, Je ra 
Iberte' '1 l . , a j) riS C'l1t!l'l'l'. 

,SUl' ie~H' proposilioll, il fut décidt; qne l'acte 
IllPlll 1 1 J' • , l 

J l' par /'(!Il('l 1\' Pï:'\ 1':111 s('rall f'tlllllllC (,{' COIn·, 
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paraître, l'avertirait expressément qu'il pourrait se 
présenter (t assisté d'un conseil. II 

Quant à ce qui concerne la Jésio'natÎon de ce 
couseil, la Chambre paraît avoir implicitement re
COllllU, le 12 décembre 1 S 3 4, que les règles posées 
par le Code d'instruction crimilleHe n'étaient pasl:i
goureuscmellt obligatoires dans ce cas particulier, et 
que c'était il l'inculpé il faire son choix, de terre 
mallière que sa défense pùt être présentée au jour 
indiqué: mais un principe Je droit et de raison qui 
s'appiique à toute forme quelconque de procédure, 
veut que toute défense se renferme dans les bomes 
du respect dû il la justice et à la loi. 

Le Président de fa Chambre des Pairs est auto
t'isé par lcs précédents à user au besoin des droits 
inhérents il sa charge pour rappeler l'inculpé ou son 
conseil il l'accomplissement de ce devoir. (Voida 
séance du 16 décembre 1834.) 

Ayant que l'inculpé soit introduit devant la 
Chambre, i'usage s'est établi de procéder à un appel 
nominal pour constater le nombre des membres 

pn;sents. 

Cet appcinolllinaf, fait pal' le garde des l'egistre~, 
a lieu Jans l'ordre alphabétique, usité pour les délr~ 
berations législatives. 

On a demandé, dès 1823, gucflc était l'utilité de 
cd api;cI dalls IllI cas Ol'I la Chambre ne procède 
pas comme COlll' judiciaire. 

M. le Chancelier Damomy l'épondit ( 19 féHicr 
1 H:!:l) qlle l'appel lIolllillal était IH:ecssairc, ,t IlÜ, 

'r ft'tt-c(' !Jill' pOlir garalltir au prévcn:I (Ille tcs ,'!culs 
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~~ me~IH'es qui auraient ellteudu la défel1separtici. 
~(pel'aIcnt au jugement.» 

De nouvelles explications ont été provoquées, à 
cet égard, dans la séance du 1 cr juin 1835. (AffilÎre 
ùe la Tribune et du Réformatell7': ) 

.. Un Pair- qui ne se trouvait pas compris dans l'ap~ 
~:I nominal de cette séance, parce qu'il n'avait pas 
lepondu à ceiui de la veille, fit observer qu'il ne 
C~llllaissait aucune disposition réglementaire qui 
pllt l'empêcher d'user de son dl'Oit de Pair .en pre;lan,t par~, aU,v~te, si sa consciel:ce ~u~ disait d'ail-
eUIS qu Il dmt suffisamment ecIaIl'e pour pro

Jloncer. 

M, le Chancelier Pasquier rappela que fa Chambre, 
ayant à prononcer cn c~tte matière SUl' des défenses 
~1:alelllellt produites, il av~lit paru convenable de 
:,UIl'e passer en usage, pal' uue analogie tirée des 
plt'.I~lCS j~ldiciaircs, que ceux -là ~euIs de i\:tM,. les 

ans qUI auraient cntclllln ces defenses pourraIent 
PI:endre part au yote sur la culpabilité ct sur fap
plIe t' a Ion des peines. 

(( Tels son t aJ' outa .M. le Chancelier, les précé-
(d' -(ents de b. Chambre dans les cas semblables : Je 
((vais toutcfois la consulter pour savoir si elfe en
(~telld lcs maintenir.)J 
. La Chamore consultée dans fa forme ordinaire, 

dl dt le procès-\'crI)ul, dt;cida « qu'il n'y avait pas lieu 
«( e d';l'Oo. , 

v ocr ct ses u~ages. i) 

de ~:l Iec,tlll'e de cc Pl~Oc('s~verbai, u1ant dOl!~lé suj~t 
.leYeult' encore SUI' Les IIlconv<.mwllts quIl pom-

l'aIt ", " f' , . lt a' ce cas .J clVOIl' a aI)1) Iquet' l'wourCUsemel , 
part l' 1'), " 1 i\,r 1 

ICU I{'l' le principe tiré du droli Cl'Illlme, lU. e 
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Président expliqua que, pal' sa décision du 1 cr juin j 

la Chambre n'avait pas entendu prononcer d'une 
manière absolue SUl' le droit de vote qui pouvait 
appartenir à tel ou tel de ses membres, mais seu
lement sur une question de faits et de précédents 
au sujet de laquelle une explication était demandée. 
«(C'est ce qu'établit formellement, dit.iI, le pro
« cès-verbaI dont la Chambl'cvient d~entendre la 
«( lecture. )l 

Cette explication ayant été ajoutée au procès
verbal, sa rédaction tilt adoptée. 

Rien de plus simple que le débat qui s'engage 
Jors de la comparution du prévenu. 

Après lui avoir demandé ses nom, prénoms ,qua
lités et domicile, M. le Président le met à même de 
s'expliquer sur Je fait qui lui est imputé. 

La Chambre entend ses explications et sa défense, 
présentée, soit pal' lui-même, soit ,par le conseil 
qu'il a choisi. . . 

Immédiatement après, la délibération commence. 
If est à remarquer que si, par le résultat de cette 

délibération, l'inculp(; est déclaré coupable, la 
Chambre le filit de nouveau comparaitre à sa barre 
pOUl' le mettre en demeure de s'expliquer sur l'ap
plication de la peine. 

§ III. 

DES FOR~IES OBSERVÉES POUl\ LA DÉLIBÉRATION SUR LA CUI.l'AllILlTÉ 

ET srn J~A PEINl~. 

Quelque évidente que fùt l'intention des auteurs 
de la loi .du 25 mars 1 822, quelque positifs que 
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l'ussent les termes ùe l'article 15, fa Chambre des 
Pairs !l'a pu se résoudre qu'avec peinc à dépouiHer, 
Cil queI(\ue sortc, ses hahitudes judiciaires pOUl' 
S~atLJer dans les formes législatives sur une préven
tIon de délit. . 

~e n'était pas assez, à ses yeux, d'avoir assuré au 
prevenu Ics garanties principales qui sont de l'es
sence de notre droit criminel, la publicité des dé
hats: la latitude la plus entière pour la défense; elle 
:turmt voulu retroU\'cr encore, dans tout le cours de 
s~ délibération, ces formcs protectrices CJue les pré
cedents de la COLlr des Pairs ont cOllsacrées. 
f Ainsi les procès-verbaux relatifs à des procès d'of
.en~e envers la Chamhre offrent, à chaque pas, des 
Ineldents qui indiquent le regret de s'écarter des 
Usages de la COllt' des Pairs. 

lei, c'est un Pail' gui voudrait (PlC la rnarorité des 
~!8C: fut nécessaire pour condamner. (Séancc du 22 
feVI'Ier l 8 23. ) 

Là, c'est un autre Pair qui soumet Ù, la Chambre 
tlne Cause de (!L:port. (:Uême séance. ) 

Plus loin, Oll s'étOllne que les Ministres qui ne 
SOl]t pas membres de la Chambre, prellnent fa pa~ 
l'ole dans la discussion. ()Iême séance. ) 

La même réponse a été t:'lite, cn général, à tous 
ces cl ' l' .. . 1 1 Outes; c est que on smt JCI es usages par e-
~e.ntaires, et (Ille tout se bome à l'application d'ull 
-n'tlcle de loi spécial et formel. 

~~ La Chambre délibérant COlllllle tellc, disait 
Il ~l. le Chancelicl: Damhray, ne peut adopter d'au-
(( tre '. .. l 1 . 

. IllHJ0l'lté (1 ue la majOrIté a )SO ne prescnte par 
~\Son règlement.)l li faisait observer, d'ailleurs 1 que 
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des amendements avaÎent été proposés pOUl' substi~ 
tuer, dans le cas prévu par la loi de 1 822, la ma
jorité des 2/3 OU ceHe des 5/8 à la majorité simple j 
et que la Chambre élective les avait écartés. 

« Le droit de prendre part aux discus~ions des 
«Chambres, disait également M. Dambmy, résulte, 
« pour les Ministres, de l'article de la Charte qui leur 
«( donne entrée dans l'unc ou l'autre Chambre, ct 
« veut qu'il soient entend us lorsqu'ils le demandent. }) 

Quant à la question des déports, la seule fois où 
la Chambre ait été consultée à ce sujet, elle a décidé 
que fc Pair qui la consultait ne devait pas s'abstenir. 
Mais lors des poursuites dirigées contre le Drapeau 
blanc; guatre Pairs se sont, en fait, absten us de 
voter pour diverses causes, de leur propre mouve~ 
ment, et sans délibération de l'assemblée. 
, II est deux poÏnts plus importants qui méritent 
quelques instants d'attention, savoir, les formes 
du vote et la détei'mination de la peine à appli
quer. 

On voit par le procès-verbal de 1823, que, dans 
l'affaire du Drapeau blanc; les voix furent prises 
à haute voix, par appel nominal, mais en suivant 
l'ordre alphabétique, et sans tenir compte des ré
ductions de voix pour cause de parenté ou d'alliance. 

Dans les deux autres affaires semblables sur les
quelles la Chambre a eu depuis à prononcer, le 
vote au scrutin a remplacé le vote à haute vOÎx par 
appel nominal, tant pour la question de culpabilité 
que pour l'application de la peine. 

En ce qui concerne fa culpabilité, la Chambre 
a voté par boules; la houle blanche exprimant la 
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réponse affirmatÎve, et fa boule noii'e exprimant la 
~él~onse négative à fa question' de savoir si l'accusé 
etaIt coupable. 

C'est au contraire par buIIetÎns écrits qu'if il. été 
~~o~édé au yote sur fa pénafité : mais ici quelques 
,e:ads sont nécessaires pour expliquer les difficultés 

qUI se sont élevées. 
3 . ~ol1lmenrons par rappeler, d'après l'exposé fait, le 
l . J Lllll .1 83;), par ~1. le comte de Bastard, quels sont 
ces artIdes de {()r applic:thles aux prévenus d'of
leIJse. 

La peine })ol'tée IJur l'article Il de la foi du 17 
Il . 

lar 1 8 1 () i pour les offi~llses cmers les Chambres, 
ou l' d' ,.' d' Une eHes, sOl t par ccnt, SOIt pal' ISCOUl'S, est 
l!l1 e' l"" 1l1lH'lSollnemcIlt ( lm lllOIS a trOIs ans, et une 

:t!Uellde de 100 fmncs il 5,000 francs; mais 
du 1 T' d ... ne part, il rôsuhe de a 101 II () JUIll 1819 

(u:'t. 1 0), que lorsq ue l'offense est commise par 
~01~ de publication dans les iouruaux, le maxÎmum 
à e 1 al11ende peut être porté au doub!e, c'est~à.~ire 

10,000 francs; ct, d'autre part, fa lOI du 18 JUIUet 
18') f " 1 . -a (art. 1 'f' yeut que, dans e mème cas, .e 
nl~ninlUIl1 de L~mendc, fi:\é par les lois ot'CIinail'es, 
SOit doubfé. Ces dispositions ne sont pas seufemcllt 
:P~licables aux propriétaÎres etgérants de !o.ul'l1a~s, 
11~JS aussi ù l'auteur ou auX auteurs des artIcles In-

Cl' . Il 1 l' . l 8 1QlInés :. tellc est la disposition ~on:Je e (e ~rtIc C 
, de la 101 dll 18 juiHet 1828. AIIlsI donc, SOIt que 

~ On considère le TH'Ô\'CllU commc auteur de l'artide 
Illcl'I'n' , ' T" 1 .l"~llts "'1; 1'("'''' Jln(' ou commc cC'mp,ice (cs g01<,. ,;:.! "~l 

Pltb!Îé, I"s i;llliîL's dl:S d/l;xpeil1cs sont a!)sofnmcnt 
I-esn A 'cl 1 ;"'''1,,1 0 

, 1\.'ines: cnl', d,;IlS le :;,·stcme c nos .0.5 [Id .:le", 
. 44 
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le complice suit fa condition de l'auteur principal du 
délit. 

Cela posé ,. la principale question que la délibé
ration ait faÏt surgir a été ceHe de savoir si le pou
voir modérateur, (lui appartient à la Cour des Pairs 
en matière de pénalité, pouvait être également 
exercé par lu Chambl'e dnns ce cas particulier, et, 
notamment, si les peines d'emprisonnement et d'a
mende portées par les lois devaient toujours être 
prononcées cumulativement contre toute persollne 
déclarée coupable du délit d'offense. 

Ulle longue et intéressante discussion s'est en
gagée, à ce sujet, dans la séànce du 3 juin 1835; 

nous la rapportons ici en entier: 

Un Pair (M. Girod de l'Ain) estime, dit le procès
\'erhal, que le pouvoir de tempéredespeines doit ap
partenir ~ la Cour des Pairs, mais ne saurait être exercé 
par la Chambre, dontlaprocéclure tout entière est ré
glée, quant au cas partjc~lier qui l'occupe, parI" loi 
de 1822. 

Un second opinull t (l'IL barthe) déclare qu'à son avis 
il y a ici une question de temps et de circonstanccs bien 
plus qu'une question de droit et de priocipe. On ne 
saurait refuser ù la Chamhre, lorsqu'eUe prononce 
comme corps politique, une Jaculté qui lui serait ac
cordée lorsqu'elle juge comme tribunal suprême, car 
c'est surtout sur des raisons politiques qu'un tel privi
I~ge peut s'appuyer; mais il convient d'examiner quel 
est, à cet égard, le besoin qni se fait sentÎr dans l'état 
actuel de la société. Si les jMes d'ordre sont assez· fortes 

pour sc défendre d'elles-mêmes, sÎ le pays peut se passer 
de pénalités sévères, l'opinant n'hésitera jamais, connue 
Pair de France, à disj(')indre ou à modérer les peines 
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même au-dessous du minimum fixé paria loi; maisJe 
moment est-if venu de {;1ire la part de IÏncluigence plus 
forte que Celrc de la jw~tice? La Chambre en décidera 
dans "a !J;Jutc sagcssfJ. . . 

Un troisil'me opinant (M. Tc comte Rœderer) estime 
que, dans Ulle aŒlire Ol! il s'agit de punir sa propre 
oÎlense, fa Chambre des P~lÏrs doit ttre mahresse d'at-
téln~('r res peines autant qu'il lUI convient. . 

Un quatrième opinant UvI. le comte Molé) est d'avÎs 
que le minimum établi par fa loi pour chaque peine 
n,: peut hre dépassô, mais il ne verrait pas autnot 
cl lllConv(:nients ;1 n'appliquer que rune des deux pejn~s 
portées dans fa foi de l 8 1 g, 

Un cinquième opinant (1\i. le comte POl·taIis) ex
pose que si b Cour des Pairs est en possession du droit 
-d'~tténller Tes peines. c'est parce que l'absence d'une 
lOI p<:nafc lui permet d'ètre en quefqucsoJ'te à eHe
lllême sa Toi; mais cette posiûon n'est pl1S ceHe où se 
trouve actneiIcment h Chambre. If s'ilgit ici d'exercer 
u {I J [, , . • l' n pouvoir spt:cia (O!lt es CO!Jel)tlqns ont ete c alrc-
ment définies p::lJ,b foi de 1822, If est, ù la vérité, un 
principe g(:nàafement établi par l'article 463 rlu Code 
pénaT, c'est (Ille les pcincsd'emprisollnement et d'iJmend"e 
PCll)"cnt Ùre réduÎ:c5 ou disjointes cfa:Js Tes cas prévus 
par C('t articfe; mais cette disposition n'estras appfi
cabfe aux défits de presse, ou pfutôt dlc n'est appli
c~b!e qu'". qucfques,ulls de ces déIits, spôcÎrtlement in
dIqués par f'artidc l 'f de fa foi du 25 mars 1822, et 
au nombre desq,lCls ne figure pas J'offense envers Ies 
Chambres, . 

, D,n sixil'me opinant lM. :TiIIemain! f;IÎt ob,server ?llC 
ce. n est pas touiours sur l absence d une 101 ~ne s est 
fo nd6e la Com des Pairs pour arbitrer 50tlYeramement 
les peincs, [;I!' jl flli est arrivé quelquefois de statuer 
sur des crimes pn:vlIs par Je Code pt:naL et cHe ne s'est 

44. 
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pas ;rue, pôur cela, obligée d'appliquer les peine", 
portees par ce Code. If faut clone chercher aiHeurs, et 
dans le droit politique, la raison des précôdents que 
l'on a rappeI{:s. l\;\:st-:[ pas évident que tout pouvoir 
sOllver<lin charge: d"lPpliquer la loi devient en queIque 
sone; par cette souvernincté môme, le maître de fa loi? 
Aussi n';]-t-ol1 pas vu d'inconvénient grave à laisser un 

Pouvoir cle cette nature J'm!er sans fois dans certains 
.~ ) 

cas que la COl,stitution avait délinis. Pour ne parler iCÎ 

que du cas d'offense cnvers les Chamhres, a-t-on dOliC 

oublié fjue fa loi de 1822 n'est qu'une émanation d'un 
droit dont le p,dcmcl:t ::mg!ais est iw/csti clans un but 
tout ù fait pofitiq 'Je? Cc droit est celui d'appréhender 
au corps les membres du parlement qui troubleraient 
l'ordre, puis pnr suite les nssistants, puis enfin 1cS au
teurs d'offcESCS commises au dehors. Il suffit d'avoir 
rappelé l'mÏgine d'un tel pouvoir pour établir que fa 
simultanéité des deux peines n'est nullement de son 
essence. 

Un septième opinant (M. lo: duc de MontébeHo) 
soutieut que si la Chambre peut exercer, en l'absence 
de fa loi, un pouvoir modérateur quant n l'application 
des peines, elle ne peut user de ce pouvoir contre les 
termes d'une foÎ spéciale qui r.'a été faîte que pour le 
cas dont cHe s'occurc en ce moment. 

Un huitième opinant (.~L le baron de FréviHc) ré
pond que c'est précisément parce qu'eHe devait être 
appliquéc par dcs corps politiques, queia loi de 1822 
n'a pas eu besoin de prévoir le cas où il faudrait des
cendre même au-dessous du minimum régal des deux 
peines. Lorsflue Je jugement appartient aux tribunaux 
I)fdinaires: le fégisfateur est obligé cie fixer d'une ma
l~ière précise les limitfs du p0uvoir du juge; cal' un 
tribunal supérieur est H pour redresser les arrêts qui 
seraient contraires à fa Jettre des lois; mais peut-on 
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croire qu'en donmnt au jury le droit nouveau d'ad
Hl~ttre des circonstances atténuantes pour' tous les 
CrImes, ies Chambres Ile se soient pas réservé à eH es
mêmes le droit d'apprécier aussi ces circonstances, dans 
la répression de leurs propres offenses? 

Un neuvième opinant (M. Le baron de Barante) ex
pose que res précédents de la Chambre sont tous d'ac 
cord avec le texte précis de la foi, Déjà, lors de l'affaire 

du Drapeau blanc, la question qui s'agite en ce mo

Ihe~t av;:iî été soulevée pOUf l'applicaiion des peines; 
maIs les termes impér~tti[s de la foi n'avaierit pas paru 
autoriser le moindre doute, 

Un dixième opinant (M. Tripier) faÎt remarquer 
~u'on S'l'st arrèté jusqu'ici à la Ietlre de la 10Ï. Cette 
!ettre est conforme aux principes généraux de notre 
droit criminel, qui yculent que les peines d'emprisonne. 

ment ct c!';llllendc soient cumulées lorsque fa foÏ n'a 
pas permis de les disjoindre. :\lais il est fade, en se 
pé~létrant de l'esprit cie la Ioi, de troll>'erIa raison de ce 
qu cHe a prescrit: le ifgislatcur n'a pas voulu que, pour 
Ut,] délit aussi grave que celui d'oHènse envers !es 

Ctlal11brcs, le coupable pùt être quitte, moyennant 
Une somme d'argent, de toute punition corporeHe. 

Un nouvel opinant (M. FéfixFaure)s'étollueque fe 
POUvoir d'atténller fes peines) 'lui n'a jamais été COll
lesté ù fa Cour des Pairs, soit en cc moment contesté ù 
la Challlhre, Cette distinction, Sllr bquciie OD se fonde 
lllaintenant pour repousser l'exercice d'tlll pou voir mo
rlérateur, n'a cependant pas paru admissible lorsque les 
C~llljlarants ont prétendu que c'était la ~our, el 11011 la 
Chambre, (lui pouvait se crOIre oJfensee. If umt que 
l'assemlA{:e reste d'accord avec la décision qu'elfe a 
Jlli~c dans sa séance du 2 [) mai. Quant ,\ l'argumen t 
(Ille l'on a tiré de la nature tOlile spéciale de la loi d(' 
1822) fo pill;m t tail obserycr que cette loi: n'a pas été 
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faite, ainsi qu'on l'a dit, pour les Clwmbres sellIes;, 
mais tout à fa foÏs pour les thbunanx et pour les Cham
bres; car la Chambre OŒ~l~sée pt;ut ~ son choix se saisir 
de la plninte ou autoriser des poursuites deV<int la juri
diction orcIimlÏrc. Les pouvoirs d'un corps politique, 
quand fapplicaüûndes fois, ne saufuient être circons
critsdans un cercie aussi resti'eint quc.Geux d'une Cour 
d'assises. 

Un .dernier opinant (M. Je comte ~lofé) expose qu'if 
. ne dépend pas de la Chambre c1es Pairs de juger comme 

Cour lorsque ia loi lui confère une attribution spéciale 
en qualité ([e Chambre. Si, p:uce qu'eHe est corps po
litique, b Chambre pouvait sc considérer comme au
,fessus de dispositions législatives aussÏ formeHes, il 
J:mdrait admettre que chaque hraIiéhe dupouvoidégis
Jatif aurait ù clIc seure fIualité pour f;)Îreles lois-; 

La question de principe nius! dt:hattllc alIait être 
mise :tt!X Yui~;) Ion;que plnsieurs Pairs firent obser
ver ([u'iI nc scrait P;lS s~ns inconvénÏent de provo
quer un vote (lui semblerait mettre en Joute J'exé
cution d'une loi fOl'meIIc. 

Un Pail' DrODosa, cn ce moment) d'aJo1oter la 
J j 

l!uestioB pl'~aiabic, comme ic seul moyen régulier de 
sortfr de cet Ïncjdent. . 

La question préalahle fut cn eHèt mise aux voix 
et adoptée. 

II n'est donc pas illtencLlu) ù. cet ~gal'd, de décÎ
sion de principe; mais, en fitit, la Chambre des Pairs 
a toujours app!jc}u:: cuillulativcmcrit Ics deux peines 
pOl't~cs IJar le:.; articles Il de fa ioi du 17 lllai 1 SI U, 
ct 10 de fa foi du 9 juin de la même allnée. 

) 

Une autre questioIl, quoiclue de simple larme. 
avait cependant (lucIclue importuIlcc. 
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II s'agissait de savoir si fa Chambre serait con~ 
suitée séparément sur chaque peine ou cilmufative~ 
nteut sur les deux. 

L.e vote cumulatif avait prévalu dans fanaire du 
NatlOnat: une combinaison qui admet cette forme 
al( premiel' tour, et te vote séparé au deuxième, 
a été adoptée dans l'aŒlire de la Tribune et du Ré-

.formateul'. 

tdJa Chambre décide, porte fe procès-verbal de 
tl cette dernière aŒtire, (lU'if sera procédé d'abord, 
tt '1. l" l . , . ~gar( de cha<Iue inculpé, à un scrutm cumu-
tt fatlf, tant SUt' l'emprisollllement que sur l'amende, 
Il et :Iue si, pal' fe résultat de ce premier tour, fa 
I( III " . d . . aJol'lte ne se trouve pas acqUIse aux eux pemes, 
t\ Ji sera procédé, pal' scrutin séparé, soit SUl' rUile 

Il e~ l'autre peine, soit SUl' ceIfe-Ià seulement qui 
(\llaurait pas obtellu fa majorité,) (3 juin 18.35.) 

.1~OLlI' compfétcr cet exposé cles l)!'écédents l'e-
htIf .. l ' , l " , S ,w vote, il COIlVICllt (c rappeler 'lU au (Cl1Xleme 
tout' de scrutin cha([lw Pair reste cncore libre de 
Voter pout' teHc (lllOtité de peine qu'il croit conve
lIa.bIe de pronollcer, sans être lié, à cet égard, par les 
I~VIS (lui, au premier tour, OlJt obtenu le pftlS de suf-

1/'<lges. 

Mais , d'Hpl'{~S l'lIsage de la Chambre, cette li
L,erté cesse au tr(JisiL'!l~e tour qualld l'on est obligé 
d y recourir, Cal' jf s'établit alors une sorte de 
Scrutin de Lu!lot!aoc cntre les deux avis qui ont ob~ 
teut! fe pius de \~ix an deuxième tOlll', et chaque 
Pail~ c:st torcé d'opter pour fUll O~I l'autre de. ces~~js. 
. III excm pre semble néceSSaIre P?lIf 01:11 falrl~ 
comprendre cO/llment cette double regfe s observe 
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dans la pratique: nous le prendrons dans l'affaire 
de la Tribune et du Rifomwteul' (séance du 3 juin 
1835). 

Le premier tour de scrutin rclatif à l'un des 
prévenus avait donné le résultat suivant: 

SAVOIR : 

Nombre de votants ..................... 13G 
Majorité absolue. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 69 

DUUÉE 
dl' l'emprisonnement. 

NOMBRE 
ùe votes. 

3 ans ............ , ... , .......... . 
18 mois ........................... . 
13 mois ........................... . 

1 an ............................ . 
G mois ........................... . 
5 mois ........................... . 
3 mois ........................... . 
2 mois ........................... . 
1 mois ........................... . 
Pas d'emprisonnement. ............. . 

9 

2 i 
30 l . 
16 ~ 

15 { 136 

! ( 
5! l 

1 ! 

QUOT1TÉ 

de l'amende. 
NO)!BRR 

de votes. 

10,000 fr. 44 \ 
6,000 

';'1 5,000 '" 

4,000 ... 2 

3,000 ... ;; / 136 

2,000 ... 7 

\ 
1,000 ... 13 

500 9 
200 ... 22 ! 

La majorité absolue nes'étunt formée ni sU\' 
:l'une ni sur l'autre peine, il fllt procédé par scrutin 
5éparé sur chaque peine, conformément il l'arrêté 
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pris par la Chambre' au commencement de la 
séance. 

Le tour de scrutin sur la peine d'emprisonne
lllent donna le résultat qui suit: . 

1'\ombre de Yotans ..................... 132 

Majorité abso/ue.. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . • 6'1 
DURI"E de !' .' 

empnsonncmcllt. 
NOMBRE 

de votes. 

3 ans..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1 
2 ans............................ 1 1 

1: ~~~:~::::'.'.'.:'.'.:'.:'.'.'.:'.:'.::::::: 4~ 132 
G nloIS........................... 10 1 
a nlOis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
2 Illois........................... 1 
1 mois........................... 70 

.La majorité absolue se trouvant acquise à l'avis 
ql~T tendait il. condamncr j'inculpé il. un mois d'enl~ 
pnsonnc1llcnt, lH. le Président prodama ce résultat. 

Le tOUi' de scrutin rruqueI il fut ensLlite proc~dé 
SUr fa quotité de l'alllende j répartit les votes de la 
l1lanI'e~l'e . . SlIlyan te : 

i\" ombre de Yotants .................... . 
Majorité ab~o!ue ...................... . 

Q{;OTlT~ NOMBRE 

de l'amen dl>. de votes. 

10,000 fI' ......................... , 63 l' 
5,000 ........ , ................. , 36 
3,000 ,.......................... 1 
t,OOO ...•...........••....•• > ••• 71 

:)00 ........... . . . . . . . . . . . . . .. 7 
200 ........................... 16 
100 ....... ... . . . . . . . . . . . . . . . . . 1. 

131 

66 

13t 

Aneun chiffrc n'avant réunÎ la majorité absolue 
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des suffrages, il fut immédiatement procédé à un 
scrutin de baHûttage, entre les deux quotités d'a
mende qui avaient obtenu le plus de voix. 

Ce scrutin donna, sur Url nombre total de J 21 vo
tants, 68 suffrages pour l'avis (lui tendait à fixer 
à 10,000 francs le chiffre de l'amende, et 53 seu
lement pOUl' l'avis qui tendait à réduire ce chiffre 
à 5,000 fi'anes. 

M. le Président proclama, cu I~ollséquellce, la 
condamnation du prévenu à 10,000 francs d'a
mende. 

Terminons ce chapitre, et avec fui ce recueil, par 
la citation de quelques formules de décision. 

Celle qui avait été adoptée, eu février 1820, lors 
de l'aff.:'lire de la Quotidienne J dans laquelle fa 
Chambre des Pairs avait statué par arrêt Gomn\e 
Cour de justice, ne pouvait convenir à la t'édactiou 
des décisions prises par la Chambre en dehors de 
ses fOllctiû:1S judiciaires. 

D'llu antre côté, le laconisme des formules lé
gislatives n'a pas paru suffire là où jI s'agissait de 
prévention et de culpabilité; 

Ainsi la Chambre a pensé que ce lie serait pas 
assez de passel' à l'oJ'{!re du jou]' pOLIr exonérer 
d'une inculpation de délit les pel'SOllneS traduites à 

sa barre. 
Elle a dOliC adopté, d'abord, pOUl' les acquitte

melltsla !orlllule suiva/lte (séallce dll30 lllaÏ 1835): 
\ ' 

(( La Chambre des Pairs, 

« Après avoir entendu dans leurs explicatiolls les 
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\\ sieul's ,etc .... cités devant eUe, pal' suite de sa l'é-
(( solution du ... , en vertu de l'article 15 de la loÎ 
(\ du 2;) mars 1822, 

(1 Les rcmoie des fins de la citatÎon. 1) 

~:lant à la résolution portant déclaration de cul· 
p~bdrté et condamnation aux peincs portées pal' les 
hs, voici dans (IueIle forme a été libeIlée celIe de~ 
2 et 4 juin 1 8 3 f:i : 

IILa Chamhre des Pairs: 
(1 Vu Je numéro du journal la Tribune, en date 

\\:Iu Il mai 1835, et le numéro du même joUI' du 
(\JournaI le l?J[fol'llirtleuJ', lesdits numéros coiltellaIH 
I( llnc lettre intitulée : Aux pl'isonniers d'avril, 
(1 co . C' l . IUmeJl(.,:allt pal' ces mots: llo!/enS 1 VOlt ant 
(tu (' . . . 

ailS mOllll'cl' d;ones, et llllIssant par ceUX-CI: 
Il L' , . n , . , S 1 fi . '1 e~'('C)'f!/101l (fe la postl'I'lte. (l ut et. ratenute. 

Il '{II l'al'ticfe 4 ~i de la Charte, et fa résolution 
Il de la Cham0l'C! des Députés, cu date dn 23 mai 
CI del'n inl' . 

~..1 "-' , 

I( "ru l'article 1 {) de fa loÏ du 25 mars l S 22; 

cd:artide 3 de la loi du 8 octobre 18:30; 

C( Le panto'l'aJ)he ci oc l'art ide 8 de fa loi dll 
IC 1" . 'f' tJ, VfUllct!82ti; . 

cc L'artide 1 1 de la loi du 17 mai 1819; 

cc L'article Iode fa loi du !) juill 18 l 9 ; 

Il Et l'article l.f de fa foi du 18 juillet 1828, 

<t,\insi COIl('US: 

(Suit Le teJl~lll' de C{:S articles.) 
cc Ouïs les cUIllDaralJLs, dans leurs explicatioIls et 

c: dëtclJscs pn:sen((:cs
1 

tant par eux <jLIe pal' leurs COll-
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« sei.fs , et tant sur le fond que sur l'application de la 
(~pemc; 

«Décfare coupables du délit d'offense, prévu par 
« l'article 11 de fa loi du '17 mai 1819, 

« Les sieurs ..... . 
«Condamne 
«Le sieur ..... à .•... d'emprisollnement) et 

«à •.••• francs d'amende, etc ... 

Ces résolutions de la Chambre doivent, aux ter
mes de la loi, être exécutées sur l'ordre de son Pré
sident. 

Les magistrats ordinairement chargés de la vin
dicte publique n'ont donc rien à voir dans l'exercice 
de ce pouvoir souverain, de cette sorte de droit 
d'appréhension par corps et de contrainte pécu
niaire donné à la Chambre pour repousser les ou
trages par lesquels on tenterait de souiller la toge 
de la Pairie. 

FIN. 
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